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Οὐ δύναμαι δηλῶσαι καθ' ἓν ἕκαστον·

ἡ γὰρ Ἀττικὴ θεῶν αὐτοῖς καταλαβόντων καὶ τῶν προγόνων ἡρώων.

Hégésias, FGrH 142, frg. 24.
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En dépit de l'attention assidue qu'y ont consacrée des générations d'historiens, la question de 

l'intelligibilité du polythéisme hellénique se pose avec une acuité tenace, aujourd'hui encore. Il y a 

quelques années, dans un mouvement synchrone probablement involontaire, P. Brulé et R. Parker y 

apportaient  en  effet  des  réponses  opposées1.  Il  faut  sans  doute  voir  dans  cette  simultanéité  le 

révélateur  du  moment  historiographique  que  les  études  consacrées  à  la  « religion  grecque » 

traversent actuellement : celui-ci se caractérise notamment par une complexification, ainsi que par 

une incertitude du positionnement des chercheurs contemporains vis-à-vis de l'héritage des grands 

travaux  engagés  lors  des  décennies  précédentes  –  notamment  ceux  de  l'École  de  Paris,  grâce 

auxquels on pensait avoir trouvé la clé. La statue n'est pas à terre, mais quelques boulons ont déjà 

été ôtés. Reste que l'on y voit toujours plus clairement, et plus loin, en s'y hissant, quitte à ne pas 

regarder dans la  même direction.  Plus concrètement,  il  y a sans doute davantage à perdre qu'à 

gagner  en  s'inscrivant  dans  une  approche  unique  –  qu'elle  soit  structuraliste,  anthropologique, 

philologique,  évolutionniste  –  ou  en  cherchant  à  établir  un  nouveau  paradigme  (y  en  a-t-il 

seulement en Histoire ?) ; mieux vaut sans doute tenter de multiplier les grilles de lectures2 et se 

demander,  face  à  chaque  problème abordé,  lesquelles  sont  les  plus  appropriées  et  donnent  les 

meilleurs  résultats.  C'est  avec  cet  état  d'esprit  que  je  me  propose  d'apporter  cette  modeste 

contribution à l'étude du polythéisme hellénique.

Dans un article fondateur, P. Brulé montrait en 1998 tout le profit qu'il y avait à tirer d'une 

étude systématique des épiclèses – ou épithètes cultuelles (on en précisera la définition un peu plus 

bas) – pour la compréhension du polythéisme (BRULÉ 1998a). Par leur nombre, leur variété, elles 

constituent en effet un matériau privilégié pour explorer l'étendue des domaines d'intervention des 

différentes divinités auxquelles on les a attribuées. Ce premier constat avait du reste déjà été établi  

depuis  longtemps.  Comment  pouvait-il  en  être  autrement,  compte  tenu  de  l'ampleur  du 

phénomène  ?  Les  hellénistes  en  ont  ainsi  précocement  pris  la  mesure,  comme  en  témoignent 

notamment les nombreux indices, registres et recueils répertoriant ces différentes appellations qui 

ont  été  constitués  à  la  fin du XIXe s.  et  au début  du XXe s.3.  La perspective restait  toutefois 

1 BRULÉ 2005a [2007], p. 333 : « Comme les autres, le polythéisme grec antique est déchiffrable, intelligible ». PARKER 
2005a, p. 388 : « Greek polytheism is indescribable ».

2 Pour qui voudra prolonger ces réflexions, le compte-rendu de BONNECHERE 2012, à propos de PARKER 2011 et VERSNEL 
2011, constitue sans aucun doute un bon point de départ.

3 BRUCHMANN 1893  (épithètes  poétiques).  Le  Register  der  Beinamen de  la  quatrième  édition  du  tome  I  de  la 
Griechische  Mythologie de  L.  Preller  augmentée  par  C.  Robert  (PRELLER,  ROBERT 1894,  p.  941-960)  reste 
fondamental  (et  encore  très  utile,  pour  les  sources  littéraires)  parce  qu'il  opère  une  distinction  entre  épithètes  
poétiques et épiclèses ; ces dernières sont ainsi logiquement les seules retenues dans les indices de FARNELL, 1909 
(vol. V), p. 485-495.
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essentiellement  celle  de  la  collection  –  préalable  certes  nécessaire  –  et  les  réflexions  sur  leur 

fonctionnement n'ont  été que ponctuelles jusqu'aux deux dernières décennies4.  Car  c'est  bien le 

double système de dénomination que les épiclèses forment avec les théonymes auxquels elles sont 

associées  que  P.  Brulé  proposait  de  questionner  :  en  effet,  non  seulement  il  démultiplie  les 

composantes du polythéisme hellénique, mais il se situe au cœur de son fonctionnement, de ses 

structures comme de ses évolutions. La mise en série de l'ensemble des épiclèses d'un dieu ou d'une 

déesse permet ainsi de brosser un tableau possible de l'ensemble de ses champs de compétences, 

mais aussi de sa façon d'être au monde ; l'évaluation de leur répartition (y compris numériquement) 

dans l'espace et le temps offre également des possibilités inégalées d'observation de la plasticité des 

figures divines. La prise en compte des épiclèses partagées entre plusieurs dieux ou déesses permet 

également de rendre compte des point de contact, des espaces sécants – et, en creux, des oppositions 

– entre les différentes divinités. Il est ainsi possible d'envisager que la distribution des épiclèses soit, 

au bout du compte, plus révélatrice du fonctionnement du polythéisme hellénique que sa division en 

dieux, déesses, héros, etc. En tempérant ce dernier point de vue, la mise au point de R. Parker, qui a 

suivi  de peu celle  de P.  Brulé,  fut  tout  autant  salutaire  (PARKER 2003)  ;  elle  confirmait  l'intérêt 

d'interroger  la  tension  entre  théonyme  et  épiclèse  et,  plus  globalement  de  systématiser  les 

recherches dans cette direction. La définition de ce cadre n'a pas été vaine, puisqu'elle a suscité de 

nombreuses études lors des dix dernières années5.

C'est  logiquement  dans  ce  mouvement  que  s'inscrit  la  présente  enquête,  qui  tentera  par 

conséquent de répondre à une partie de ces questionnements en engageant une démarche exhaustive 

et systématique. Exhaustive, parce que c'est dans la mesure où les épiclèses sont envisagées dans 

leur  totalité  que  l'on  peut  précisément  appréhender  le  fonctionnement  du  double  système  de 

dénomination des dieux grecs, en tester la validité et en déterminer les ressorts ; de plus, le souci de 

prendre  en  compte  toutes  les  épiclèses,  même les  plus  obscures,  même les  plus  modestes,  me 

semble essentiel : outre la possibilité qu'elles offrent d'apporter des précisions sur tel ou tel champ 

de la surnature,  ces dénominations marginales,  qu'elles se rapprochent de celles qui sont mieux 

connues ou qu'elles s'y opposent, éclairent l'ensemble du paysage divin ; en effet, de même que la 

prise en compte de l'ensemble des divinités d'un panthéon, dans leurs positionnements respectifs et 

4 On trouve ainsi chez GERNET, BOULANGER 1932 [1970], p. 222-227 des réflexions sur les interactions entre théonymes 
et épiclèses. Cf. également GLADIGOW 1981, col. 1202-1238.

5 En premier lieu le volume Nommer les dieux, issu de deux colloques dont les épiclèses constituaient un des thèmes 
centraux (cf. l'introduction de BRULÉ 2005c). Cf. également le volume 12 des ARG où étaient publiées en 2010 les 
contributions aux journées d'études du GRDE FIGVRA consacrées à ce même sujet (cf. l'introduction de P. Brulé et 
N.  Belayche,  p.  3-5).  Les  travaux  de  J.  Wallensten  (WALLENSTEN 2008a  et  2008b)  ont  également  proposé  des 
réflexions stimulantes  à  partir  de l'étude de cas  particuliers.  Enfin,  on ne peut  passer sous silence le projet  de  
constitution d'une base de données répertoriant  l'ensemble des épiclèses du polythéisme hellénique, initié par P. 
Brulé (cf. BRULÉ, LEBRETON 2007).
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relatifs, permet d'en décrire la structure, c'est en abordant les épiclèses dans leur totalité que l'on 

peut appréhender celle de la part du divin – telle divinité ou tel ensemble de divinités – à laquelle 

elles ont été attribuées.

Une telle démarche systématique, qui se concrétise par l'étude de l'ensemble des occurrences 

de ces appellations, me semble également essentielle, à plusieurs titres. Premièrement, parce qu'elle 

permet  de  déterminer  d'éventuels  écarts  sémantiques  entre  les  différents  emplois  d'une  même 

épiclèse, dont la signification ne se limite pas toujours à sa signification littérale : certaines sont en 

effet polysémiques, et toutes ont pu se voir attribuer un sens différent selon les contextes sociaux ou 

historiques, autrement dit selon l'identité et les motivations de ceux qui les employaient. C'est en 

effet là le second – et peut-être le principal – intérêt d'une démarche systématique : comme dans 

tout système religieux, les puissances divines qui composent le polythéisme hellénique – les dieux – 

sont  des  constructions  culturelles  ;  les  épiclèses  qui  leur  ont  été  attribuées  participent  de  cette 

construction  qui  est  le  fruit  des  représentations  et  des  attentes  d'une  société  donnée6.  Pour 

paraphraser les propos de R. Parker, les fonctions divines ne flottent pas en l'air (PARKER 2003, p. 

176) ; leur identification au moyen d'une dénomination a en effet pour cadre le processus d'échange 

entre les humains et le divin, qui sera donc identifié en fonction des besoins de ceux qui font appel à 

lui – ce que P. Brulé comparait à la loi de l'offre et la demande (BRULÉ 1998a [2007], p. 313) ; et 

bien entendu, ces besoins, et donc les façons de surnommer les puissances divines qui sont les plus 

indiquées pour y répondre, seront différentes selon l'identité (statut, appartenance sociale, genre...) 

de l'émetteur, l'occasion (seul ou en groupe, lors d'une fête ou d'une offrande ponctuelle...) et le 

contexte (géographique, historique...) de la demande. Il me semble donc que pour prendre la pleine 

mesure des épiclèses – individuellement et dans leur globalité – il faut aussi les replacer dans leur  

contexte  historique,  géographique,  sociologique.  On y  gagne  ainsi  en  précision  sur  le  plan  du 

contenu sémantique de chaque épiclèse. On peut surtout tenter de déterminer de la sorte d'éventuels 

ressorts  du  double  système de  dénomination  du  divin,  dans  les  évolutions  de  son contenu  (la 

présence ou l'absence de telle ou telle épiclèse en certains lieux ou époques plutôt que d'autres) 

comme dans son fonctionnement même (l'enrichissement ou l'appauvrissement au cours du temps 

par  exemple).  La  vérification  d'un  tel  postulat  constituera  par  conséquent  un  des  principaux 

leitmotive de cette enquête.

Par  son ampleur,  une  telle  entreprise  ne serait  toutefois  pas  réalisable  dans  le  cadre  du 

présent exercice académique, et il a donc fallu faire des choix. De plus, avant d’étendre le champ 

d’application de  cette démarche à l'ensemble du polythéisme hellénique, sans doute est-il bon de 

6 Bien entendu, cette relation n'est pas univoque : en tant qu'objet culturel hérité, les puissances divines influent en 
retour sur les conceptions partagées au sein de ladite société.

4

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



tester sa validité et son bien-fondé sur un échantillon que l'on peut tenir pour significatif, à défaut de 

pouvoir être représentatif. Puisque l'on a opté pour une démarche historique7, il n'était pas possible 

de restreindre le champ chronologique de l'étude : si, en matière religieuse, des ruptures peuvent 

être identifiables, c'est tout de même sur le temps moyen et surtout sur le temps long que l'on peut 

observer des évolutions, voire des mutations ; autrement dit,  il  semble nécessaire de pouvoir se 

ménager la possibilité d'aborder le phénomène épiclétique à toutes les échelles temporelles – dans la 

mesure  du  possible,  bien  entendu.  D'un  point  de  vue  plus  pragmatique,  la  distribution 

chronologique des sources – on ne peut se passer de Pausanias – invitait également à opérer un tel  

choix  :  on  envisagera  par  conséquent  le  phénomène  depuis  l'époque  archaïque  jusqu'au  Haut-

Empire8.

En revanche, le parti a été pris de limiter le cadre géographique de l'étude à l'Attique, pour 

plusieurs  raisons9.  La  première  repose  sur  la  conviction  que  l'appréhension  du  polythéisme 

hellénique  est  sans  doute  plus  aisée  à  l'échelle  de  la  cité,  notamment  lorsque  l'on  adopte  une 

démarche  historique  et  sociologique  telle  que  celle-ci  :  les  institutions,  les  structures  sociales 

d'Athènes ne sont en effet pas les mêmes que celles de Sparte, Rhodes ou Milet, qui n'ont, par 

ailleurs, pas nécessairement connu les mêmes évolutions entre l'époque archaïque et le Haut-Empire 

–  même  si  des  points  de  convergence  existent,  bien  sûr.  La  seconde  raison  est  évidemment 

documentaire : sur un millénaire d'histoire grecque, seule Athènes offre une documentation directe 

suffisamment riche et variée pour pouvoir mener à bien l'entreprise telle qu'on l'a envisagée. Enfin, 

compte  tenu de  sa  taille  et  de  son organisation,  notamment  sur  le  plan  de  l'abondance  de  ses 

associations, groupes de sociabilité et institutions infra-politiques (ou parce qu'on les connaît mieux, 

là encore, ici qu'ailleurs, si l'on préfère), cette cité offre la possibilité d'aborder le fonctionnement du 

polythéisme  depuis  l'échelle  individuelle,  domestique,  jusqu'à  celle  de  la  cité,  avec  tous  les 

intermédiaires qui les séparent.

On ne s'interdira pas, bien sûr, de recourir à des parallèles extra-athéniens lorsque cela sera 

7 Il  ne faut pas voir dans cette démarche le signe d'un opportunisme forcené, même s'il  est vrai que, depuis une  
quinzaine d'années, on a réintroduit la perspective historique dans l'étude de la religion athénienne (PARKER 1996 ; 
MIKALSON 1998a ; HUMPHREYS 2004).

8 Sauf indication contraire, les dates et siècles sont entendus avant notre ère.
9 On inclura  ainsi  dans  cette  étude  les  épiclèses  répertoriées  sur  l'ensemble  du  territoire  athénien,  en  intégrant  

Salamine, mais en excluant Oropos. Les clérouquies égéennes ne seront de fait pas sollicitées, puisqu'elles n'offrent 
pour ainsi dire aucune matière à traiter dans le cadre de cette enquête, à de très rares exceptions près. Sauf pour  
aborder quelques cas de dédicaces explicitement désignées comme athéniennes, on ne prendra pas en compte Délos, 
même  lorsqu'elle  était  sous  domination  athénienne.  On  adoptera  les  conventions  suivantes  :  « Acropole »  et 
« Agora » (avec une majuscule) font référence à l'acropole et l'agora d'Athènes. En ce qui concerne la chronologie,  
qui est encore incertaine à partir du IIIe s, on reprendra celle que retiennent  OSBORNE 2009 (300/299-228/7), V.N. 
Bardani et St.V. Tracy, IG II/III3 1, fasc. 5 (229/8-168/7) et BYRNE 2003, p. 507-510 (ca. 75-267/8 ap. J.-C.). Pour les 
années postérieures à 168/7, à ma connaissance, il n'y a pas de chronologie systématique (cf. cependant  FOLLET 
1998) depuis MERITT, Athenian Year, p. 236-238, paru en 1961 et rendu en partie obsolète par celles que l'on vient de 
citer. On procédera donc au cas par cas pour les inscriptions datables de cette période.
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jugé nécessaire ; mais on ne le fera pas systématiquement, pour deux raisons. La première découle 

de  l'observation  que  l'on  vient  de  formuler  :  c'est  souvent  sur  Athènes  que  l'on  est  le  mieux 

renseigné, et il est rare que lorsque les sources concernant cette cité manquent pour traiter un sujet, 

on dispose d'éléments extérieurs permettant de pallier les lacunes – évidemment, le cas échéant, on 

ne manquera pas de procéder de la sorte. D'autre part, si les parallèles sont très souvent éclairants, la 

transposition  abusive  d'une  situation  extérieure  pour  combler  un  manque  peut  mener  à  des 

inexactitudes – dans d’autres domaines comme dans celui-ci on a d'ailleurs suffisamment souligné 

les dangers de l'athénocentrisme ; il serait donc malheureux de reproduire les mêmes impairs dans 

le sens inverse. Ainsi, ce n'est pas parce qu'un dieu portant telle épiclèse – Zeus Polieus par exemple 

– occupe telle position – principale ou secondaire, importante ou subalterne – au sein du panthéon 

d'une  cité  que  ses  fonctions  et  sa  situation  dans  la  hiérarchie  divine  seront  nécessairement  les 

mêmes ailleurs10.

Même  en  restreignant  l'enquête  à  Athènes,  le  sujet  restait  vaste.  On  a  donc  choisi  de 

consacrer l'enquête exclusivement à Zeus – exclusivement n'est pas le terme exact, du reste, puisque 

cette  figure  divine  sera,  autant  que  faire  se  peut,  replacée  au  sein  de  l'ensemble  du  panthéon 

athénien, qui constituera un arrière-plan, un cadre d'interprétation constant, bien que sous-jacent11. 

Nonobstant, il ne s’agit pas là d’un choix par défaut : certes, le polythéisme peut être conçu comme 

un système que l'on appréhende mieux comme tel, c'est-à-dire comme une structure dont l'examen 

doit porter sur ses composantes, mais surtout sur les relations, interactions, oppositions, hiérarchies 

entre celles-ci. Toutefois, une démarche monographique n'en conserve pas moins toute sa validité 

lorsque  l'on  poursuit  l'objectif  –  entre  autres  –  de  déterminer  les  logiques  qui  fondent  les 

interactions entre une figure divine et ses épiclèses, à condition, bien sûr, que la figure divine en 

question soit suffisamment pourvue en la matière.

C'est d'ailleurs là la principale motivation du choix de Zeus : à Athènes – et dans l'ensemble 

du polythéisme hellénique – il est le dieu auquel on a attribué le plus grand nombre d'épiclèses 

différentes.  On  en  dénombre  en  effet  une  cinquantaine  pour  l'ensemble  de  l'Attique,  dont  les 

attestations directes s'étendent des VIIIe-VIIe s. jusqu'au IIIe s. : sur le plan numérique12, comme 

10 De même, il n'est pas sûr que, d'une cité à l'autre, une même épiclèse implique nécessairement un type de sacrifice  
identique.

11 C'est pour appuyer cette mise en contexte qui ne sera pas toujours rendue explicite – pour ne pas surcharger le 
propos – qu'un recueil documentaire répertoriant les occurrences des épiclèses des autres divinités (dans une optique 
également exhaustive) a été constitué (annexe 6) ; elles seront citées dans le texte avec leur numéro de référence 
(e.g.  ApoPat1 pour le premier témoignage relatif au culte d'Apollon  Patrôios) ; pour plus de précisions, cf. les 
règles de nomenclature au début du recueil). 

12 Suivent ensuite Athéna, Apollon et Artémis, avec une trentaine d'épiclèses chacun (le nombre reste volontairement 
approximatif, compte tenu des cas incertains et ambigus – ce que j'appelle des « cas-limites » un peu plus loin – 
qu'il serait superflu de détailler à ce stade de l'étude.
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celui de l'extension chronologique13, sur celui de la variété de ses dénominations, c'est la puissance 

divine qui présente donc le champ d'enquête le plus large. Cette abondance constitue en soi un défi 

et est elle-même source d'interrogations : elle pose nécessairement la question de la cohérence de la  

figure jovienne ; elle invite également à s'interroger sur ses fondements, sur les ressorts expliquant 

que  Zeus  ait  été  conçu  comme  le  support  de  puissance  approprié  pour  le  plus  grand  nombre 

d'épiclèses. En soi, même seul, il constitue donc lui-même un objet d'étude permettant d'explorer le 

fonctionnement  du  polythéisme  :  à  une  échelle  différente,  certes,  mais  comme  les  différentes 

divinités composant un panthéon, les différentes hypostases joviennes se positionnent également les 

unes  par  rapport  aux  autres,  constituent  des  sous-ensembles,  présentent  une  organisation 

hiérarchisée  et  ont  également  évolué  au  cours  du  temps  ;  elles  forment  donc  un  ensemble 

polythéistique14, qui a lui aussi sa structure et son histoire.

L'abondance des épiclèses qui ont été attribuées à Zeus justifie d'autant plus de se pencher 

sur le cas du dieu que celui-ci n'occupe pas la première place dans le panthéon athénien. C'est en soi 

un petit paradoxe que de constater que la hiérarchie au sein de celui-ci ne s'exprime pas sur le plan 

numérique  ;  on y reviendra,  mais  il  est  possible  pour  l'heure  de  dissiper  temporairement  cette 

apparente  contradiction  en  faisant  à  ce  sujet  quelques  remarques  liminaires.  Premièrement,  la 

puissance de la divinité tutélaire (« poliade » si l'on veut) d'une cité est « à part » puisqu'elle peut 

toujours être convoquée en dehors de ses champs traditionnels de compétence ; et lorsqu'elle est 

identifiée en tant que telle au moyen d'une épiclèse – la  Polias en l'occurrence à Athènes, mais 

souvent  aussi  Athéna « tout  court » – cette  hypostase a  tendance à  « écraser » les  autres,  à  les 

phagocyter en empiétant sur leurs champs de compétence. La divinité tutélaire n'est donc peut-être 

pas la meilleure porte d'entrée vers la compréhension du fonctionnement du panthéon d'une cité, du 

point de vue de ses épiclèses du moins. Par ailleurs, il y a sans doute plusieurs façons d'évaluer  

l'importance d'une puissance divine au sein d'un panthéon, et le nombre de ses dénominations n'en 

fournit  qu'une  parmi  d'autres  :  ainsi,  la  relative  indigence  de  Déméter  sur  ce  plan  (une  petite 

dizaine)  n'est  pas  révélatrice,  et  encore  moins  proportionnelle,  à  l'importance  de  son  culte  en 

Attique. Pour en revenir à Zeus, il est donc possible d'envisager l'abondance de ses épiclèses comme 

une certaine atomisation de sa puissance, tout autant que comme la grande étendue de celle-ci.

13 Hormis celles de Zeus, les rares épiclèses attestées en Attique dès l'époque archaïque ne le sont qu'a partir du VIe s : 
Puthios pour Apollon, Nikè et peut-être Polias pour Athéna.

14 Et  peu  importe  que  l'on  considère  ces  différents  Zeus  comme  des  dieux  différents  ou  seulement  comme  les  
différentes facettes du même dieu : il est sans doute vain – et c'est peut-être un réflexe monothéiste – de vouloir  
trancher une telle question, puisqu'en l'occurrence, les deux conceptions coexistent et ne se contredisent pas, au bout  
du compte. En revanche, la cohérence et la plasticité de la figure divine doivent être interrogées (on y reviendra au 
terme de l'enquête). On me pardonnera donc d'employer indifféremment « dieu », « hypostase », « facette » – par 
facilité de langage le plus souvent – pour évoquer (e.g.) Zeus Agoraios, Zeus Meilichios ou Zeus Sôtèr. Ce sont tous 
les trois des dieux « différents » parce qu'ils reçoivent chacun un culte dans un cadre distinct ; mais ce sont aussi les 
différentes facettes d'un dieu qui est Zeus.
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C'est  enfin,  peut-être,  d'un point  de vue historiographique que le choix de Zeus peut  se 

justifier. En effet, depuis la somme qu'A.B. Cook a consacrée au dieu au début du siècle dernier 

(COOK, Zeus) et qui – en dépit de sa perspective « naturaliste » peut-être « datée » désormais et de 

ses  nécessaires  manques  documentaires,  compte  tenu  de  l'enrichissement  de  la  documentation 

depuis lors – reste un monument toujours impressionnant d'érudition, Zeus n'a fait l'objet que de peu 

de monographies15, surtout relativement à d'autres figures divines du polythéisme hellénique. Celles 

qui ont été entreprises ne se sont en effet le plus souvent concentrées que sur un aspect16 ou une 

hypostase17 du dieu, ou bien l'ont envisagé sous un angle essentiellement littéraire, artistique ou 

archéologique18.  Il  n'est  donc peut-être  pas  inutile  d'épousseter  l'image du dieu.  Sans  prétendre 

rendre  compte  de  toutes  les  dimensions  de  cette  figure  divine,  même  à  Athènes,  on  espère 

cependant brosser un tableau relativement complet et dynamique des champs de compétences qui 

lui ont été attribués dans cette cité. En effet, l'étude de ses épiclèses constitue sans doute un bon 

moyen d'approcher cet objectif, puisque, plus que tout autre, une fois de plus, il est très souvent  

identifié au moyen de celles-ci. On exagérerait assez peu, au bout du compte, en affirmant que dans 

les  sources  écrites  –  du moins celles qui  rendent  compte de données  cultuelles19 – Zeus « tout 

court » n'existe pas ; dit autrement, il est relativement rarement invoqué sous son seul théonyme. 

On  ne  clora  pas  ces  prolégomènes  sans  quelques  mises  au  point  terminologiques  et 

méthodologiques nécessaires.

Définitions.

Bien  que  celles  de  Zeus  seront  analysées  individuellement  et  que  l'étude  de  leur 

fonctionnement sera sous-jacent, les épiclèses ne constitueront pas à proprement parler l'objet de 

cette enquête, mais plutôt son vecteur, l'objectif étant, à terme, de faire la lumière sur le dieu et, in  

fine, sur le polythéisme athénien. Néanmoins, pour la bonne intelligibilité du propos qui suivra, on 

ne peut faire l'impasse sur quelques définitions : on précisera donc brièvement ce que l'on entend 

par épiclèse ; autrement dit, on explicitera les critères permettant de discriminer le matériau qui sera 

traité dans cette étude de celui qui en sera exclu20.

Il est d'autant plus justifié d'envisager les épiclèses comme un phénomène à part entière qu'il 

15 On doit tout de même mentionner SCHWABL 1978, qui est certes une compilation d'articles, mais qui reproduit l'utile 
répertoire des épiclèses du dieu que le même auteur avait publié en 1972 dans le tome X A de la Realencyclopädie  
der classischen Altertumswissenschaft.

16 LLOYD-JONES 1971. KERÉNYI 1976.
17 De ce point de vue, Zeus Meilichios a fait l'objet d'un engouement inégalé, encore récemment (cf. infra, 6.1).
18 ARAFAT 1990. KREUZ 2007.
19 On reviendra sous peu sur le cas des prises à témoin dans les serments et exclamations.
20 Ce qui suit prolonge les définitions formulées dans  BRULÉ, LEBRETON 2007, p. 218-226, dont on ne répètera pas la 

substance. On se contentera ici d'opérer quelques réajustements.
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a été déjà appréhendé comme tel par les Anciens eux-mêmes. Les listes d'épithètes que l'on retrouve 

chez des rhéteurs ou dans des lexiques, qui sont certes des compositions savantes détachées de 

panthéons « réels », reflètent assez bien cet état de fait21. Toutefois, on n'a conservé que de très 

maigres  fragments  de  la  littérature  exégétique  antique  ;  et  bien  que  l'on  trouve  parfois  des 

remarques théoriques ponctuelles sur les différentes catégories d'appellations divines22, on n'a sans 

doute que peu à gagner à se lancer dans une démarche taxinomiste qui tenterait  d'exploiter  les 

différences  entre  epônumiai et  epiklèseis,  qui  sont  du  reste  surtout  chronologiques  (si  l'on 

schématise,  on  trouve  ces  deux  termes  respectivement  employés  dans  la  littérature  d'époque 

classique et chez Pausanias) : les deux termes peuvent en effet être employés indifféremment pour 

désigner tout type de dénomination divine. Surtout, les épiclèses apparaissent le plus souvent dans 

les sources de façon directe, sans tambour ni trompette, sauf parfois dans l'œuvre du Périégète qui 

est coutumier de formules du type « telle est l'épiclèse du dieu... ». C'est donc le contexte dans 

lequel elle est énoncée qui permet de déterminer la portée cultuelle d'une épithète, autrement dit de 

la définir comme épiclèse.

Il faut donc préalablement établir des catégories et en définir les contours. La distinction 

entre épithètes poétiques et épiclèses (ou épithètes cultuelles) est bien connue et il n'est sans doute 

plus nécessaire de s'y appesantir. On rappellera simplement le bien-fondé d'une telle distinction : les 

premières ont essentiellement une utilité esthétique, ornementale ; elles ne jouissent donc pas de la 

portée cultuelle des secondes qui, seules, ont pour vocation de délimiter une portion de la surnature 

(et donc de la distinguer du reste du divin) dans le cadre d'un processus d'échange que l'on cherche 

ainsi à rendre le plus efficace possible.

Ces catégories, toute modernes, sont opérantes ; à l'aune d'un dépouillement exhaustif de la 

documentation, elles doivent cependant être nuancées en ce qu'elles comportent des exceptions, des 

intermédiaires, des cas limites. Je les redéfinis ainsi en fonction de leur contexte d'énonciation, lui-

même tributaire des attestations fournies par les sources disponibles. On peut ainsi distinguer :

1-  les  épithètes  cultuelles  (les  épiclèses  donc)  au  sens  plein,  c'est-à-dire  celles  qui  se 

rapportent  à  une  divinité  qui,  sous  ce  nom,  reçoit  un  culte  comportant  au  moins  l'une  des 

composantes suivantes : un espace consacré (sanctuaire, temple... : temenos, hieron, naos...) ; un ou 

des acteurs spécifiquement associés, qu'il s'agisse soit d'un desservant attitré (prêtre ou prêtresse), 

soit d'un ensemble d'individus regroupés autour de la divinité (la cité – mais dans de tels cas, on a  

généralement d'autres attestations du culte, ou bien cela tombe sous le sens – ou toute association 

21 Cf. e.g. celles de Dion de Pruse (annexe 4). Sur les listes d'épiclèses, notamment chez les grammairiens, scholiastes 
et lexicographes antiques, cf. WENTZEL 1889 et, plus récemment, ROSATO 2008 et VOX 2008.

22 Pausanias, VII, 21, 7, e.g. Cf. PARKER 2003, p. 173.
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cultuelle infra-politique) ; des actes cultuels expressément accomplis pour le dieu : une fête23, un 

sacrifice ou tout autre offrande mentionnée dans un calendrier cultuel ; un autel désigné comme 

appartenant ou consacré à un dieu épiclésé : même modeste et/ou intégré au sanctuaire d'une autre 

divinité,  il  implique  nécessairement  un  culte  en  ce  qu'il  est  destiné  à  recevoir  sacrifices, 

fumigations, etc.

2- les épithètes cultuelles au sens plus large, c'est-à-dire celles qui ne sont attestées que par 

des dédicaces. En effet, bien que les dédicaces ne suffisent peut-être pas à établir l'existence d'un 

culte, elles constituent une forme d'adresse consacrée à une puissance divine précisément désignée 

et partant, religieusement signifiante (au moins du point de vue de la présente étude, compte tenu de 

son objet). On peut également intégrer à cette catégorie les ensembles théonyme + épithète que les 

sources associent à une représentation figurée ; on pense ici notamment aux fréquentes références 

de Pausanias à telle ou telle effigie divine qu'il identifie au moyen d'une épiclèse. C'est ainsi par  

exemple qu'il évoque l'Apollon  Patrôios façonné par Euphranor, situé dans le temple du dieu sur 

l'Agora  (ApoPat21), puis, devant ce dernier, l'Alexikakos sculpté par Calamis (ApoAl1a). Autant 

que l'on puisse en juger, compte tenu du style elliptique du Périégète ici,  si la première de ces 

effigies, étant située dans le temple (en naôi), semble être une statue de culte, la seconde ne l'est 

probablement pas ; pourtant, les Athéniens semblent y avoir associé une fonction du dieu, par le 

truchement d'une épithète, lui prêtant, sinon un pouvoir, du moins une signification apotropaïque. 

Là encore, ce processus de dénomination, en ce qu'il contribue à la construction du paysage divin, 

ne peut être passé par pertes et profits au seul motif qu'il ne rentre pas nécessairement dans le cadre  

d'un culte comportant sacrifices, prêtres, sanctuaires, etc. Il faut toutefois distinguer de ces épiclèses 

attachées à des effigies divines, les dénominations désignant non une puissance divine, mais un type 

iconographique24 ; les éventuels litiges seront abordés au cas par cas. 

3- les épithètes ou autres dénominations utilisées dans les serments ou les exclamations. 

Elles  sont  d'autant  plus  signifiantes  que  dans  l'écrasante  majorité  des  cas,  les  divinités  sont 

simplement invoquées par leur théonyme dans de telles formules ; ainsi, même si elles n'attestent 

23 J'entends par là les cas où une source désigne explicitement telle fête comme consacrée à tel dieu épiclésé. En  
revanche, l'existence en Attique d'une fête dont le nom peut dériver d'une épiclèse, ou qui a pu donner naissance à  
une épiclèse, ne suffit pas, selon moi, à prouver l'existence de cette épiclèse : ainsi par exemple, si les Thargélies  
sont bien attestées à Athènes, cela ne prouve pas de facto qu'Apollon Thargèlios le soit en Attique ; et de fait, aucune 
source ne permet de faire état d'un culte du dieu : la restitution [- - Θαρ]γελίοι retenue par Lewis à la l. 6 d'IG I3 143 
(Acropole, 450-440) me semble donc bien audacieuse, compte tenu de l'absence de parallèle dans cette région, mais 
aussi en dehors (une exception, une seule, à Olbia du Pont : IGDOP 99). Le fait que les Thargélies soient consacrées 
à  Apollon  Puthios (PARKER 2005a,  p.  481-483)  ou  Dèlios,  si  l'on  en  croît  Théophraste  (ApoDèl3)  confirme 
l'inexistence de cette épiclèse à Athènes.

24 Sur ce sujet, on se reportera à  PIRENNE-DELFORGE 1994, p. 450-451 à propos d'Aphrodite  hôplismenè et/ou de son 
xoanon hôplismenon à Corinthe, Sparte et Cythère (cf. Pausanias, II, 5, 1 ; III, 15, 10 ; III, 23, 1), et PIOLOT 2005, au 
sujet de l'Artémis phôsphoros vue par Pausanias à Messène  (IV, 31, 10). Cf. également PIRENNE-DELFORGE 2008a, p. 
271.
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pas l’existence d'un culte, elles peuvent néanmoins apporter des indications sur le sens qui leur est 

donné et donc en éclairer la signification si elles sont, par ailleurs, employées en contexte cultuel.

4-  les  épithètes  poétiques  (notamment  homériques)  que  l'on  retrouve  parfois  dans  des 

épigrammes  votives  :  elles  seront  écartées  de  l'étude,  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'apporter 

systématiquement une justification à cette fin.

Selon le contexte d'énonciation, certaines épithètes peuvent ainsi se retrouver dans plusieurs 

catégories, et parfois dans toutes.

En ce qui concerne spécifiquement les épithètes cultuelles, une autre typologie commune 

distingue notamment épiclèses fonctionnelles, topographiques,  toponymiques et « historiques »25. 

On aura l'occasion de revenir sur cette classification, notamment en ce qui concerne Zeus, mais on 

doit pour l'heure faire quelques remarques. Il est bien sûr tout-à-fait pertinent d'opérer une typologie 

comme celle-ci, mais le tout est de savoir quels enseignements en tirer. Il est bien légitime de penser 

que les épiclèses toponymiques définissent l'ancrage d'une divinité dans un espace donné, ou son 

origine dans le cas d'une épiclèse « importée » (Apollon Dèlios en Attique e.g.) ; leur emploi a donc 

pour finalité de distinguer, notamment dans l'espace, les hypostases divines qu'elles désignent par 

rapport  aux  autres,  attachées  à  un  autre  lieu.  Elles  peuvent  également  avoir  une  dimension 

identitaire  en ce qu'une communauté humaine  donnée  – une association,  un dème,  la  cité  tout 

entière – peut projeter sur chacune d'elles son sentiment d'appartenance à un territoire donné26. Mais 

elles ont aussi, de fait, une utilité fonctionnelle : ainsi par exemple, on ne peut réduire Braurônia à 

sa seule signification toponymique, déjà complexe du reste, compte tenu du dédoublement de son 

sanctuaire entre Braurôn et l'Acropole ; l'épiclèse évoque aussi le lien d'Artémis avec la croissance 

et l'éducation des petites filles, ne serait-ce que dans sa transcription rituelle, lorsque celles-ci font 

les  ourses  pour  elle.  Et  inversement,  les  épiclèses  fonctionnelles  ont  également  une  dimension 

topographique, en ce qu'elles sont généralement attachées – de façon plus ou moins exclusive – à un 

sanctuaire ou un autel. Sans que l'on puisse toujours l'établir clairement, il n'est pas rare de constater 

que la localisation de l'espace cultuel dans lequel s'inscrit une épiclèse fonctionnelle présente des 

correspondances avec le champ de compétence désigné par celle-ci : on aura ainsi l'occasion de 

rappeler que la localisation des sanctuaires de Zeus  Meilichios au limites de l'asty est  liée  aux 

fonctions purificatrices du dieu mobilisées par le truchement de cette épiclèse. Ainsi, l'usage d'une 

25 Telles sont les quatre catégories définies par N. BELAYCHE et Fr.  PROST dans l'introduction de la troisième partie du 
volume Nommer les Dieux (« La construction du nom et les fonctions de l'épiclèse »), p. 211. La dernière catégorie 
me semble  manquer  de  cohérence,  puisque  d'après  les  exemples  choisis  pour  l'illustrer  (Apollon  Huakinthios, 
Athéna Aphaia, Vénus Genetrix), elle semble regrouper des épiclèses identifiant une divinité mineure ou locale avec 
un « grand dieu » (avec le présupposé sous-jacent qu'elles sont le fruit d'un processus d'absorption) et d'autres qui 
ont bénéficié d'une promotion à l'initiative du pouvoir politique.

26 Cette portée identitaire est encore plus explicite dans le cas des épiclèses dérivant du nom d'une association ou d'un 
groupe infra-politique (phratrie ou tribu notamment). Cf. infra le cas de Zeus Geleôn e.g. (7.5). 
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épiclèse  peut  évoquer  un  faisceau  de  significations  possibles  qui  dépasse  son  simple  « type » 

(fonctionnel,  topographique,  toponymique)  :  quand  un  Athénien  associe  Hippia au  théonyme 

Athéna, il peut tout aussi bien mettre en jeu le lien de la déesse avec le mors tel que l'ont défini M. 

Detienne et J.-P. Vernant27, avec les cavaliers athéniens, mais aussi avec cette Athéna qui recevait un 

culte à Colone avec Poséidon (Hippios), et donc son lien avec ce dieu, qui ne se limitait pas au 

champ hippique, tout particulièrement en Attique.

Une typologie reste donc utile, car il est vrai que les épiclèses fonctionnelles, toponymiques 

et topographiques ne fonctionnent pas exactement de la même façon. De ce point de vue, il n'est  

sans  doute  pas  anodin  de  remarquer  que  toutes  les  divinités  n'ont  pas  le  même  « profil 

épiclétique » ; autrement dit, l'équilibre entre ces différentes catégories au sein de l'ensemble de 

leurs  épithètes  cultuelles  respectives  peut  être  sensiblement  différent28.  Toutefois,  une  telle 

classification  serait  plus  dommageable  que  bénéfique  si  elle  impliquait  de  restreindre  chaque 

épiclèse à sa seule dimension apparente. En effet, la signification d'une épiclèse ne va pas de soi ; et 

c'est un des objectifs de cette enquête que de tenter d'explorer chacune dans sa possible polysémie, 

d'aborder chacune de ses occurrences documentaires afin de déterminer le(s) sens à lui donner. Bien 

sûr, il ne sera pas toujours possible, faute de documentation, de procéder de la sorte pour chacune 

d'entre elles : le cas échéant, on sera contraint d'envisager l'épiclèse dans une dimension réduite à sa 

seule signification littérale, parce que c'est tout ce que l'on sait d'elle. On ne peut dire plus que ce  

que les sources permettent de dire.

Les sources.

Les sources disponibles pour l'étude des épiclèses grecques sont nécessairement écrites29. Si 

l'iconographie ou les données issues de l'archéologie pourront être ponctuellement mobilisées pour 

nourrir la réflexion, on se limitera par conséquent pour l'essentiel à la littérature et à l'épigraphie30. Il 

serait vain d'inventorier ici la totalité des témoignages qui seront convoqués par la suite,  d'autant 

plus qu'on tentera, alors, d'en résoudre les éventuelles difficultés ; mais il est cependant nécessaire 

de s'attarder en amont sur les problèmes particuliers que peuvent poser certains d'entre eux, tout 

autant que de questionner la cohérence de l'ensemble du dossier documentaire,  afin de pouvoir 

27 DETIENNE, VERNANT 1974, p. 178-202 (« Le mors éveillé »).
28 Ainsi,  pour  Artémis,  les  épiclèses  toponymiques  sont  particulièrement  importantes  :  Amarusia,  Braurônia, 

Mounichia… En ce qui concerne Apollon, celles qui font référence au cadre de son culte, notamment d'un point de  
vue  temporel  et  héortologique,  sont  relativement  nombreuses  :  Boèdromios,  Hebdomaios,  Hekatombaios, 
Metageitnios, Neomènios. L'enquête mériterait sans doute d'être systématisée.

29 Sur le rapport entre l'écrit et la religion grecque, cf. HENRICHS 2003, et en particulier p. 42-45 en ce qui concerne les 
sources écrites.

30 Contrairement à d'autres régions du monde grec, on ne trouve pas en Attique d'épiclèse attestée par d'autres sources 
écrites, numismatiques ou papyrologiques.
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établir un cadre méthodologique approprié à la poursuite de l'enquête.

Parmi les sources littéraires, Pausanias occupe une place de choix en ce qui concerne les 

épiclèses ; il est d'autant plus inutile d'insister sur cette évidence depuis l'ouvrage que V. Pirenne-

Delforge a récemment consacré à l'œuvre du Périégète, et qui constitue aujourd'hui la référence en 

la matière31.  Dans une moindre mesure, Plutarque est également une source précieuse qu'il faut 

cependant, dans certains cas, manier avec précaution32. L'usage qui peut être fait des Historiens – 

Hérodote, Thucydide, comme ceux dont on n'a conservé que des fragments – n'a guère lieu d'être 

commenté ici. L'utilisation du théâtre et des Orateurs, en revanche, mérite quelques éclaircissements 

liminaires. Les Tragiques, Aristophane aussi, emploient fréquemment des épithètes divines dont le 

statut est difficile à définir ; à côté de celles qui peuvent être strictement définies comme poétiques,  

et des quelques (rares) références à des cultes attiques, on décèle le plus souvent des appellations 

dont l'emploi n'est pas ornemental, mais ne fait pas non plus allusion à des sacrifices : ces épithètes, 

qui  apparaissent  généralement  dans  les  invocations  proférées  par  les  personnages  tragiques  ou 

comiques,  ou  par  le  chœur,  sont  le  plus  souvent  fonctionnelles,  ou  définissent  une  dynamique 

d'intervention  du  dieu  auquel  elles  se  rapportent  ;  elles  sont  donc révélatrices  des  conceptions 

attachées  à  ces  figures  divines  au  Ve  s.  par  les  Athéniens,  ou  au  moins  par  le  poète  qui  les  

sélectionne33. Or, certaines d'entre elles sont, dans d'autres sources, attestées comme épiclèses ; il est 

donc pertinent de mettre à contribution leurs emplois dans le théâtre pour affiner leur signification, 

quitte à constater des décalages entre l'acception théâtrale et cultuelle : le cas de Zeus Teleios est à 

cet  égard  un  bon  exemple  (6.3).  Les  Orateurs  seront  moins  fréquemment  convoqués  : 

quantitativement parlant, leur intérêt documentaire est moindre, en effet. En revanche, compte tenu 

de l'identité de leurs auteurs et de leurs destinataires, de leurs objets – politiques ou concernant des 

affaires privées –, du contexte dans lequel ils prennent place, ils sont qualitativement précieux : le  

fait d'y trouver ou non une épiclèse est évidemment révélateur de la compatibilité de celle-ci avec le 

champ du discours politique et/ou judiciaire ; il est même parfois possible de constater l'exploitation 

politique et idéologique dont une épiclèse peut faire l'objet : le cas de Zeus  Sôtèr dans le  Contre 

Léocrate de  Lycurgue  (8.3.5)  en  est  une  illustration  manifeste  (à  défaut  d'être  nécessairement 

représentative).

L'intérêt des données que l'on peut tirer des scholies et des notices lexicographiques n'est 

également plus à prouver. Leur exploitation est toutefois souvent rendue difficile par leur caractère 

laconique : une notice telle que celle d'Hésychios, s.v. pagkrat»j· ZeÚj. 'Aqhna‹oi reste ambiguë 
31 PIRENNE-DELFORGE 2008a, et notamment p. 263-271 en ce qui concerne les épiclèses. Cf. également le très utile index  

de l'œuvre du Périégète PIRENNE-DELFORGE, PURNELLE 1997.
32 Je renvoie à l'étude de cas que j'avais consacrée à Dionysos Ômèstès (LEBRETON 2009), qui est assez représentative 

des problèmes que peut poser une lecture trop rapide de Plutarque.
33 Sur les dieux chez les Tragiques, cf. MIKALSON 1991, notamment p. 3-5.
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sur  la  nature du lien entre  Zeus et  l'appellation  pankratès :  celle-ci  est-elle  une épithète  ou le 

théonyme d'un dieu conçu comme un équivalent  de Zeus ? La formulation reste  également  du 

domaine  de  l’implicite  à  propos  de  l'éventuelle  tenue  d'un  culte  rendu  à  Zeus  sous  cette 

dénomination.  En  l'occurrence,  d'autres  sources  permettent  de  compléter  le  témoignage  du 

lexicographe et ainsi de préciser l'identité de cette probable hypostase jovienne (cf.  9.4), mais tel 

n'est pas toujours le cas. De plus, l'origine des informations fournies par les glossateurs est souvent  

indécelable ; par conséquent, leur fiabilité et leur datation ne peut que très rarement être évaluée. On 

relève cependant une exception en la personne d'Harpocration, non pas tant parce qu'il vit dans un 

monde où le polythéisme est encore dominant (contrairement aux Byzantins), mais en raison de la  

spécialisation de son lexique : celui-ci porte sur les Orateurs, et il manie donc majoritairement du 

matériau attique. C'est du reste peut-être le cas d'autres lexicographes : de fréquents recoupements 

heureux avec des sources dont le contexte est bien connu invite notamment à considérer Hésychios 

comme globalement  fiable  et  bien informé,  même si,  là  encore,  il  est  nécessaire  de convoquer 

d'autres sources pour obtenir cette confirmation, ce qui n'est pas toujours possible. Harpocration, 

pour en revenir à lui, présente également l'avantage de citer ses sources. Parmi celles-ci, on trouve 

notamment Lysimachidès qui a commis à l'époque augustéenne un traité sur les mois athéniens ; 

l'auteur associe souvent ces derniers avec des épiclèses homophones – Metageitnios pour le mois de 

Métageitniôn e.g. – que l'on ne retrouve pas toujours dans d'autres sources. Sans nécessairement en 

induire que ses commentaires sont le fruit de sa seule fantaisie, on peut légitimement être intrigué 

par cette absence de parallèle : peut-être est-elle révélatrice de la singularité, par rapport aux autres 

sources, des niveaux de langage ou des systèmes de dénominations dont Lysimachidès rend compte. 

On aura l'occasion de prolonger cette réflexion avec le cas de Zeus  Maimaktès (4.2) qui n'est du 

reste pas isolé, puisqu'on retrouve le même problème dans le cas d'Apollon Metageitnios.

Les  sources épigraphiques posent  rarement  ce genre de difficultés.  En dehors  de ce qui 

résulte de leur mauvaise conservation, de leur état régulièrement lacunaire et, subséquemment, du 

caractère hypothétique des restitutions, lectures et datations proposées, les données que l'on peut en 

extraire sont d'une qualité incomparable, parce qu'elles sont directes : les inscriptions retranscrivent 

sans  filtre  le  processus  de  dénomination  des  dieux  qui  est  à  l'œuvre  dans  la  situation  de 

communication avec ces derniers. Le contexte de celle-ci est toutefois plus ou moins directement 

perceptible, selon la nature du document, qui peut être très variable sur l'ensemble du dossier. Cette 

diversité s'inscrit d'ailleurs dans une chronologie : on ne surprendra personne en rappelant la grande 

disparité de richesse, qualitativement et quantitativement, de la documentation épigraphique d'une 

période à l'autre. À l'époque archaïque, on ne peut guère collecter que quelques épiclèses dans des 

dédicaces. Au Ve, et surtout au IVe s, les documents sont plus nombreux et plus variés : à l'échelle 
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de la cité ou de ses composantes associatives, on dispose en effet de fragments de panthéons grâce à 

des documents tels que les comptes des trésoriers des autres dieux (dernier tiers du Ve s.) et surtout,  

en contexte directement cultuel, les calendriers sacrificiels, celui de Nikomachos et surtout ceux des 

dèmes (Erchia et Thorikos notamment) ; les dédicaces – qui constituent à toutes les époques un 

filon riche en épiclèses – sont également particulièrement abondantes au IVe s, notamment celles 

qui  ont  pour  support  des  reliefs  votifs34.  On  ne  retrouve  plus  une  telle  abondance  ensuite, 

notamment  à  l'époque  hellénistique  :  celle-ci  se  caractérise  en  effet  par  un  important  reflux 

documentaire,  que  tempère  seulement  l'existence  de  quelques  dossiers  importants,  tels  que  les 

décrets des prytanes des IIIe et IIe s, qui mentionnent notamment les sacrifices qu'ils ont accomplis  

durant leur charge, et surtout les décrets éphébiques de la fin du IIe s. et du début du Ier s, qui 

donnent une bonne idée des divinités qui recevaient un culte politique35. À l'époque impériale, les 

épiclèses  apparaissent  surtout  dans  les  titulatures  de  prêtres,  initiateurs  ou  bénéficiaires 

d'inscriptions honorifiques qui constituent une part importante de l'épigraphie athénienne de cette 

période.

Les  inscriptions  de proédrie  du théâtre  de  Dionysos  Eleuthereus à  Athènes36 constituent 

également  un  ensemble  documentaire  des  plus  intéressants.  Elles  attribuent  en  effet  les  places 

d'honneur du  theatron à une soixantaine de prêtres, desservants et magistrats37 dont la répartition 

spatiale retranscrit la hiérarchie, d'un point de vue politico-social, mais aussi religieux : on peut en 

effet lire cet ensemble comme l'expression de l'importance relative de ces « officiels » au sein de la 

cité  et  donc,  en ce qui  concerne les  détenteurs de sacerdoces,  celle  des cultes des dieux qu'ils 

desservaient. Cette possible image du panthéon politique de la cité à l'époque impériale est toutefois 

partielle – seule la moitié des inscriptions a été conservée38 – et  relative : la hiérarchie qui s'y 

exprime s'adapte en effet aux lieux, puisque c'est le prêtre de Dionysos Eleuthereus qui bénéficie de 

la meilleure place. Toutefois – et c'est ce qui fait de ces inscriptions un ensemble documentaire 

exceptionnel  –  à  la  suite  de leur  étude  minutieuse  par  M. Maass,  il  est  possible  de  distinguer 

différentes phases de gravure de ces sièges : il est donc assuré que l'attribution des places a évolué 

au cours du temps (essentiellement, pour les magistratures et sacerdoces identifiables, entre le IIe s. 

et le IIe s. ap. J.-C.), et donc que la hiérarchie entre ses occupants était meuble. En ce qui concerne  

34 Ce qui  s'explique  par  les  hasards  de  la  conservation  et  des  découvertes,  mais  aussi  par  une  production  plus 
abondante de ces reliefs votifs, notamment à l'époque de Lycurgue (sur ce point, cf. LALONDE 2006, p. 64-67).

35 Les décrets des prytanes, regroupés dans le volume Agora XV, font surtout état des sacrifices qu'ils adressaient à 
Apollon Postatèrios, Artémis Boulaia et Phôsphoros. Sur les décrets éphébiques, cf. MIKALSON 1998a, p. 243-255.
36 IG II² 5022-5079 (MAASS 1972, p. 99-143).
37 MAASS 1972, p. 99-101 évalue à environ 120 le nombre total d'inscriptions de proédrie, en intégrant celles qui ont  

disparu (qu'elles aient été effacées ou que les sièges sur lesquels elles figuraient aient été détruits ou perdus).
38 Par ailleurs, les femmes ne semblant avoir pu bénéficier qu'exceptionnellement du droit de proédrie, on ne trouve (à  

une exception près) aucune divinité dont le culte était desservi par une prêtresse.
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la présente enquête, la position du prêtre d'un Zeus par rapport à un autre – celui du  Polieus par 

rapport  à  celui  du  Sôtèr,  par  exemple  –,  la  date  de  la  gravure  de  leurs  sièges,  sont  ainsi 

représentatives de leurs importances relatives, non pas à une date précise, mais sur une période qui 

peut s'étendre sur plusieurs siècles39.

Une dernière catégorie de sources à évoquer est celle qui est constituée par les documents 

apocryphes,  ou  considérés  comme  tels,  en  l'occurrence  ceux  qui  mentionnent  des  dieux 

récipiendaires  de  sacrifices.  En  soi,  les  doutes  portant  sur  leur  authenticité  ne  sont  pas 

nécessairement dirimants en matière cultuelle ; ce qui importe, c'est de savoir si les « faussaires » 

ayant  élaboré  ces  documents  –  quelles  que  soient  les  époques  auxquelles  ils  ont  opéré  –  ont 

retranscrit des composantes du panthéon athénien, ou bien s'ils ont assemblé ces listes de divinités 

de  façon artificielle  en  empruntant  des  théonymes  et  des  épiclèses  de  façon  éparse  dans  leurs 

lectures. On aura l'occasion de revenir sur ces différents cas, mais il me semble qu'à chaque fois,  

c'est précisément le constat de leur incohérence avec le panthéon athénien qui permet de réfuter 

l'historicité de ces ensembles divins40.

Plus que leur variété, c'est leur inégale répartition dans le temps qui caractérise donc les 

sources disponibles pour l'étude des épiclèses – celles de Zeus – du polythéisme attique.  Cette 

disparité a évidemment des conséquences, notamment en ce qu'elle fausse l'appréciation que l'on 

peut avoir des évolutions chronologiques qu'a connues le panthéon athénien. La relative abondance 

du IVe s. peut ainsi avoir un effet grossissant et trompeur : l'apparition de nombreuses épiclèses 

dans la documentation à cette époque n'implique pas nécessairement que les cultes qui y étaient 

associés aient été créés alors. Ce constat appelle par conséquent une précision méthodologique. Un 

des objectifs de cette enquête consiste à tenter d'apprécier les évolutions de la figure divine jovienne 

de l'époque archaïque au Haut-Empire.  Toutefois,  il  sera  dans la plupart  des cas impossible de 

déterminer  l'origine  d'une  épiclèse  et  la  période  de  l'instauration  du  culte  de  Zeus  sous  cette 

appellation41.  Dans un premier temps,  on ne peut donc parler que de première apparition d'une 

épiclèse dans les sources ; des hypothèses pourront être formulées sur la possible correspondance de 

la date de cette apparition avec celle de sa « création » présumée, autrement dit l'instauration du 
39 On reviendra sur les cas des différents Zeus dans la suite de l'étude. Je ne peux toutefois terminer cette rapide 

présentation sans évoquer le  siège d'un prêtre de Poséidon inscrit  à l'époque hellénistique,  sur  lequel l'épiclèse 
Phutalmios a été ajoutée au début du IIe s. ap. J.-C. (PosPhu1) : ce cas illustre parfaitement la contribution des 
épiclèses à la plasticité du polythéisme dans le temps (et sans doute, en arrière-plan, ses ressorts sociaux).

40 Quatre cas ont pu être relevés en amont de cette enquête. Le premier est celui du décret attribué à Thémistocle,  
probablement forgé à Sicyone à la fin du IVe ou au début du IIIe s. (SEG XXII 274) : on y reviendra lors de l'étude 
de Zeus Pankratès, qui figure parmi les récipiendaires des sacrifices évoqués à la fin du document (cf. 9.4). Les trois 
autres sont des oracles de Dodone et de Delphes insérés dans le Contre Midias (52 et 53) et le Contre Macartatos 
(66) du corpus démosthénien et prescrivant aux Athéniens de sacrifier, entre autres, à Zeus Hupatos, Zeus Naios et 
Zeus Ktèsios.

41 Sur la question des origines, cf. BORGEAUD 2004, notamment p. 51 sq, sur les noms des dieux, à partir de la théorie 
formulée par Hérodote, II, 52-53 (sur ce passage, cf. également BRUIT ZAIDMAN 2008, p. 179-180).
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culte du dieu sous cette appellation. Toutefois, on ne peut inférer l'ancienneté d'une épiclèse à partir 

des cadres matériels de son culte, l'architecture de son sanctuaire, par exemple : en effet, celui-ci 

peut  être  connu  à  une  époque  reculée  (par  les  sources  écrites  ou  l'archéologie),  sans  que  la 

dénomination du dieu soit nécessairement contemporaine à celle de l'espace qui lui est consacré ; 

celle-ci  peut  très  bien  avoir  été  attribuée  au  dieu  ultérieurement42.  On  s'attachera  donc 

prioritairement à expliquer l'utilisation de telle épiclèse à tel moment, dans tel contexte, plutôt que 

de tenter d'en déterminer les origines, souvent insondables. Du reste, la première attestation d'une 

épiclèse peut être le plus souvent envisagée comme l'actualisation d'une fonction « en réserve » du 

dieu ; elle peut se concrétiser par une prise de contact ponctuelle ou par un culte pérenne, au sens 

plein (avec sanctuaire, sacrifices réguliers, etc.). Ce sont les ressorts de ce développement du culte, 

les motivations de ses acteurs, son éventuelle évolution postérieure que l'on tentera ainsi de rendre 

intelligible.

*

Ce sont ainsi ces principes qui fonderont la démarche de l'enquête, qui prendra la forme d'un 

inventaire raisonné des épiclèses athéniennes de Zeus. On s'efforcera pour chacune d'entre elles de 

déterminer le sens que les Athéniens lui donnaient, au-delà de sa signification littérale : pour ce 

faire, on tentera d'établir l'identité (sociale, politique, de genre aussi) de ceux qui s'adressaient au 

dieu au moyen de cette appellation, leurs motivations, ainsi que le cadre (domestique, associatif, 

politique)  dans  lequel  le  contact  était  établi  ;  on  tentera  d'apprécier  l'évolution  de  toutes  ces 

caractéristiques dans le temps, dans la mesure où les sources le permettent. Des rapprochements et 

des comparaisons entre  différentes épiclèses seront opérés dans l'objectif,  à  terme,  d'en faire  la 

synthèse. Ce sera là l'objet du bilan qui clora l'enquête. On tentera d'y tester la cohérence de la 

figure jovienne, en dressant un tableau de ses principaux champs de compétences – en évaluant 

aussi l'influence d'éventuelles logiques sociales ou l'expression de possibles évolutions historiques 

dans leur globalité.  On proposera,  enfin,  de replacer Zeus au sein du polythéisme athénien,  en 

espérant ainsi en éclairer une petite partie.

42 Pour  prendre  un  exemple extérieur  à  l'Attique,  on  évoquera  ainsi  le  cas  du Dionysos  Krèsios d'Argos :  selon 
Pausanias (II, 23, 7-8), le dieu s'est vu consacrer un temenos à l'occasion de sa réconciliation avec Persée, mais n'a 
reçu son épiclèse que dans un second temps, après qu'Ariane a été enterrée dans le sanctuaire.
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Les épiclèses athéniennes de Zeus.

Inventaire raisonné.

18

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



La première  finalité  des  pages  qui  suivent  consiste  à  dresser  un inventaire  complet  des 

épiclèses  athéniennes  de  Zeus,  autrement  dit  à  répertorier  l'ensemble  de  leurs  attestations  en 

Attique,  depuis la période archaïque jusqu'au Haut-Empire. Cette entreprise trouve sa légitimité 

dans son intérêt documentaire ; elle constitue surtout le socle nécessaire à une étude synthétique de 

la figure jovienne à travers ses épiclèses athéniennes, qui fera l'objet d'un bilan à l'issue de cette 

étude.  Par  conséquent,  l'objectif  de  cette  entreprise  sera  double.  On s'efforcera  tout  d'abord  de 

délimiter le cadre de vie de chaque épiclèse, autrement dit l'amplitude chronologique et spatiale de 

ses  attestations.  À  travers  l'examen  de  ces  dernières  et  donc  des  contextes  d'énonciation  des 

différentes épiclèses, on tentera de déterminer le sens à donner à chacune d'entre elles, qui n'est pas 

pas toujours, et le plus souvent pas totalement, ou imparfaitement, recouvert par sa signification 

littérale. Autrement dit, on s'interrogera sur les facteurs contextuels (temps, espace, profil socio-

politique des fidèles, contexte d'énonciation) permettant d'expliquer le choix de telle dénomination 

pour mobiliser telle part du divin.

 On l'a dit en introduction, Zeus est le dieu qui a été le plus abondamment épiclésé par les 

Athéniens, et,  très probablement, le plus tôt.  Depuis les dédicaces qui lui ont été adressées aux 

VIIIe-VIIe s. sur les sommets du Parnès et de l'Hymette jusqu'aux inscriptions du IIIe s. ap. J.-C, on 

dénombre en effet 51 épiclèses associées à son nom , auxquelles il faut ajouter 6 cas incertains ou 

ambigus (« cas limites »). La question se pose donc de savoir si Zeus, en ce qu'il était mobilisé par 

les dénominations les plus variées, les plus nombreuses, n'était pas le dieu qui intervenait le plus 

souvent dans la vie des habitants de l'Attique, ou du moins à des occasions plus nombreuses et dans 

des contextes plus divers que les autres. Par conséquent, c'est aussi le problème de la cohérence de 

cette figure divine,  au-delà de ses multiples hypostases – certaines importantes (sans jamais lui 

conférer la position d'un dieu tutélaire), d'autres plus modestes – que l'on s'efforcera,  in fine, de 

résoudre.

On pourra s'étonner de l'apparente absence de cohérence de cet inventaire : les épiclèses n'y 

sont classées selon aucune logique systématique, possiblement chronologique, spatiale, thématique, 

numérique  (par  importance  en  termes  d'occurrences  dans  les  sources),  typologique,  ou  même 

alphabétique (en l'espèce peu utile). En effet, les sources sur lesquelles il se fonde interdisent de 

traiter certaines épiclèses séparément et  impliquent donc de les étudier par « dossiers », dont la 

cohérence  peut  être  tantôt  documentaire,  tantôt  géographique,  tantôt  chronologique,  tantôt 

thématique, ces différentes logiques pouvant aussi se combiner. Après un aperçu des épithètes à 

écarter de l'inventaire, un point typologique en amont permettra cependant d'atténuer cet apparent 

désordre. Le bilan qui suivra cet inventaire permettra de remédier à cet inconvénient.
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1. Épithètes à écarter, épiclèses fantômes et cas limites.

1.1. Épithètes écartées de l'étude.

Avant de dresser l'inventaire des épiclèses de Zeus en Attique, il convient de faire le point 

sur  les  dénominations  qui  ne  peuvent  être  retenues  dans  le  cadre  de  cette  étude.  Doivent 

évidemment en être écartées les épithètes poétiques,  i.e. qui ne sont attestées que dans les textes 

versifiés  et  dont  l'emploi  s'explique  essentiellement  par  des  motivations  esthétiques  et  non 

cultuelles.  On  pense  ici  notamment  à  aigiochos ou  à  euruopa,  d'inspiration  homérique,  qui 

agrémentent les dédicaces archaïques de l'Acropole et encore les épigrammes funéraires au Bas-

Empire1.  Il  faut  sans  doute  ranger  le  megas des  dédicaces  métriques  à  Athéna  dans  la  même 

catégorie : si l'épithète peut avoir valeur d'épiclèse pour d'autres dieux et dans d'autres contextes, et 

si elle peut dire quelque chose de la conception que les dédicants avaient de Zeus, elle tient surtout, 

elle aussi, du stéréotype poétique2. Pour des raisons analogues, mais surtout parce que le seul texte 

qui le mentionne est rien moins qu'assuré, le Zeus  archègetès (?) auquel on a peut-être dédié un 

kouros retrouvé au Sounion ne peut raisonnablement constituer un objet d'étude valide3. Le Zeus 

anax auquel a été consacré un vase retrouvé dans le sanctuaire du mont Hymette4 n'est pas propre à 

la langue poétique : il  est en effet pris à témoin chez le pseudo-Démosthène5.  Mais, comme le 

megistos présent en contexte analogue dans un autre plaidoyer du corpus démosthénien6, l'absence 

de parallèle en contexte cultuel empêche de le tenir pour une épiclèse certaine. 

Patrôios constitue un dernier  cas de figure :  les Tragiques mettent  parfois en scène des 

sacrifices au dieu sous cette dénomination, mais dans un contexte qui doit être considéré comme 

fictif7. En effet, dans le célèbre dialogue de l'Euthydème de Platon (ApoPat1), Socrate affirme que 

c'est  Apollon,  et  non  Zeus,  que  ses  concitoyens  appellent  ainsi  –  ce  que  les  autres  sources 

confirment :  en contexte cultuel « réel », l'épiclèse est toujours attribuée au fils,  et  non au père 

1 Aigiochos : IG I3 619 (ca. 510 ?) ; IG II² 11952 (Ve s. ap. J.-C.) ; euruopa : IG II² 12767A+ = SEG XXXI 246  (Ve s. 
ap. J.-C. ?).

2 L'épithète apparaît invariablement dans la formule παῖς Διὸς μεγάλο désignant Athéna dans les dédicaces métriques 
de l'Acropole : IG I3 608 (ca. 530-520?), 631 (ca. 510-500 ?), 632 (ca. 510-500 ?), 674 (ca. 510-500 ?), 687 (ca. 500 
?), 743 (ca. 500-480 ?), 752 (ca. 500-480 ?), 783 (ca. 500-480 ?), 862 (ca. 460-450 ?).

3 IG I3 1024 A (ca. 550-540 ?) : [- - -]ϙον Διὶ ἀ[ρ]χ[εγέτει | - - Σ]ουνιε{ς ἀ}[νέθεσαν]. Lewis et Jeffery soulignent le  
caractère hypothétique de la restitution, et n'excluent pas une lecture telle que Διϝαρχ- - - (un anthroponyme ?). G.R. 
STANTON,  ABSA 91, 1996, p. 347-349 (SEG XLVI 69) après examen de la pierre, lit bien ἀρχ[εγέτει] l.1. À partir 
d'une autopsie, également, GOETTE 2000, p. 34-35 (SEG L 83) rejette les précédentes restitutions et opte pour le texte 
suivant [- - -]ϙOΝΔΙϝΑ[Ρ]Χ[- - | - - Σ]ουνιες Α[- - -].

4 LANGDON 1976, p. 12-13, n°1 (ca. 600) : sur ce texte, cf. infra, p. 42-43.
5 Ps.-Démosthène, Contre Lacritos (XXXV), 40 : m¦ tÕn D…a tÕn ¥nakta kaˆ toÝj qeoÝj ¤pantaj.
6 Ps.-Démosthène, Contre Olympiodoros (XLVIII), 2 : m¦ tÕn D…a tÕn mšgiston. L'invocation ð Zeà mšgiste que 

Xénophon met dans la bouche de Cyrus (Cyropédie, V, 1, 29 ; VI, 3, 11 ; VII, 1, 3) et d'Abradatas (Ibid., VI, 4, 9), 
procédant de l'interpretatio de l'auteur, est comparable. L'épiclèse est bien attestée pour Zeus, surtout à l'époque 
impériale, mais toujours hors de l'Attique.

7 Sophocle, Trachiniennes, 287-288 et 753-754 ; Euripide, Électre, 671 (cf. infra, p. 238, note 645).
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(ApoPat1-31 et Apo4a-b). Du point de vue des Athéniens, cette appellation était donc concevable 

pour Zeus, mais, de fait, elle ne semble jamais avoir été activée cultuellement.

On  écartera  également  certaines  épiclèses  dont  les  seules  attestations  athéniennes, 

épigraphiques, reposent sur des restitutions qui ont pu être un temps proposées, mais qui ne peuvent 

être retenues, faute de parallèles solides. Ainsi la présence d'un Zeus Pompaios dans le règlement 

relatif au culte de Bendis du Pirée est-elle le fruit d'une lecture qu'il convient d'écarter8. De même, 

c'est le dieu éleusinien Eubouleus, et non un Zeus Eubouleus qui est mentionné dans une inscription 

fragmentaire de la fin du IIe s. ap. J.C.9. Dans un texte retrouvé sur le flanc nord de l'Acropole, fort 

mutilé et de nature incertaine (une borne de sanctuaire ?), M.B. Walbank a proposé de retranscrire 

[. .]τερμι}[- -] par Termieus, appellation jovienne que l'on ne trouve guère que chez Lycophron10. En 

soi, l'hypothèse n'est pas extravagante : on connaît le goût du poète alexandrin11 pour les épithètes 

divines rares, et certaines de celles dont il se plaît à diaprer ses vers se trouvent être d'authentiques 

épiclèses. Toutefois, même dans ce cas, rien ne prouve que l'auteur ait fait référence à une épiclèse 

athénienne.  De plus,  d'un point  de vue épigraphique,  si  les possibilités de restitutions sont  peu 

nombreuses et peuvent inviter à tenir  Termieus pour une lecture probable, d'autres sont possibles. 

Au  demeurant,  l'inscription  est  à  ce  point  lacunaire  qu'elle  n'apporterait  que  fort  peu  de  clés 

d'interprétation sur le culte de cet hypothétique Zeus Termieus (un « cousin » de l'Horios, connu en 

Attique ?). Il est par conséquent plus raisonnable de l'écarter ou de le classer, au mieux, parmi les  

incerta. La lecture d'une dédicace à Zeus Keraios et Anthai, retrouvée dans le quartier de Plaka ne 

souffre pas de discussion ; c'est en revanche l'origine du document qui interdit de le tenir pour une  

attestation  du  culte  du  dieu  à  Athènes  :  il  s'agirait  en  effet  d'une  pierre  errante  provenant 

d'Anthédon, où le culte de ces deux divinités associées est bien attesté12.

1.2.  Épiclèses fantômes.

Parmi  les  épithètes  dont  l'inventaire  à  suivre  doit  également  faire  le  deuil  figurent  les 

épiclèses fantômes,  i.e. non pas celles que l'on a un temps considérées comme telles et devant,  in  
8 IG I3 136 (LSS 6) (413/2 ?), l. 3-4 : [- -]σασθαι διαπομ|παιον ἀπὸ τε{ς πόλε[ος - -]. ROUSSEL 1943 (SEG X 64a) lisait 

Δία Πομ|παῖον.
9 IG III 3851 (Athènes, fin IIe s. ap. J.-C.) republié par CLINTON 1992, p. 56, note 152 (SEG XLII 194), l. 3-6 : [- - 

ἱε]ρ}έως | [θεοῦ κα]ὶ θεᾶς | [καὶ  vv]  Ε̣ὐβουλέ|[ως κτλ.]. E.A. Kapetanopoulos, Athena 76, 1977, p. 182-186 (SEG XXVI 238) restituait [Διός τε] Ε̣ὐβουλέ|[ως]  l. 5-6. Le culte de Zeus Eubouleus es}ὐβουλέ|[ως κτλ.]. E.A.  KAPETANOPOULOS,  Athena 76, 1977, p. 182-186 (SEG 
XXVI 238) restituait [Διός τε] Ε̣ὐβουλέ|[ως κτλ.]. E.A. Kapetanopoulos, Athena 76, 1977, p. 182-186 (SEG XXVI 238) restituait [Διός τε] Ε̣ὐβουλέ|[ως]  l. 5-6. Le culte de Zeus Eubouleus es}ὐβουλέ|[ως]  l.  5-6. Le culte de Zeus  Eubouleus est attesté à Argos, Épidaure, 
Mantinée, Naxos, Paros, Thasos, Arkesinè d'Amorgos et peut-être à Cyrène, mais il ne l'est pas en Attique.

10 WALBANK 1997, p. 236-237, n°1b (SEG XLVII 270) (ca. 360-350 ?), l. 6 : [- - . .]τερμιι} [- -]. Lycophron, Alexandra, 
706-707 : StugÕj kelainÁj nasmÒn, œnqa TermieÝj | ÐrkwmÒtouj œteuxen ¢fq…toij ›draj. On ne retrouve cette 
appellation que dans la scholie afférente, glose également présente dans l'Etymologicum Magnum, s.v. TermieÚj : `O 
ZeÚj· par¦ tÕ p£ntwn ¢rc¾ kaˆ tšrma e„nai.

11 J'utilise cette épithète désignant l'auteur par son lieu d'activité à dessein, pour éviter de rentrer dans le débat de son 
origine (Chalcis ou Rhègion, même si la seconde cité semble désormais tenir la corde).

12 IG II² 2360  = ROESCH  1982, p. 112-117 (SEG XXXII 454) (milieu du IIe s.), l. 1-2 : Συνθύται οἱ κατασκευάσαντες 
τὸ γυ|μνάσιον Διὶ Κεραιῶι καὶ Ἄνθαι. Cf. FEYEL 1942, p. 51-52 pour l'attribution de cette inscription à Anthédon.
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fine, être écartées (ainsi le Zeus Pompaios supra), mais celles qui ont existé – que les Athéniens ont 

utilisées  et  écrites  –  mais  que  les  aléas  de  la  conservation  des  sources  (épigraphiques  en 

l'occurrence)  ont  ôté  à  notre  lecture.  Deux cas  viennent  à  l'esprit  en ce  qui  concerne  Zeus en 

Attique.  Je  passerai  rapidement  sur  ce graffito  sur  céramique retrouvé dans  un dépôt  votif  sur 

l'Hymette  manifestement  dédié  à  un  Zeus  sûrement  affublé  d'une  épithète  (une  épiclèse  ?), 

malheureusement disparue (infra, p. 42, note 60).

Je classerai également parmi ces épiclèses fantômes le cas un peu particulier du Zeus ΕΞΟΥ 

mentionné par la borne Agora XIX H19, dont l'interprétation a été controversée depuis la première 

édition de l'inscription il y a plus d'un demi-siècle. Il n'est sans doute pas inutile de résumer ici le 

débat dont ce document a fait l'objet, en ce qu'il peut être révélateur de l'incidence des contingences 

matérielles  sur  les  témoignages  issus  de l'épigraphie et  partant,  en ce  qui  concerne la  présente 

enquête, de la potentielle volatilité de certaines épiclèses en tant que données soumises à l'analyse 

historique.

Agora XIX H19. Agora, début IVe-fin IIe s.
éd.  MERITT 1957, p. 90-91, n°37 et pl. 22 (BE 1958, n°176.  SEG XVI 147).  Agora III, p. 124. 
Agora XIX H19.
Cf.  WYCHERLEY 1964, p. 177-178 (SEG XXIII 95).  VANDERPOOL 1966b, p. 274-275, n°1 (SEG 
XXIII 95). WYCHERLEY 1968 (SEG XXV 199). LALONDE 1999 (SEG XLIX 181).
Stèle  de poros  trouvée remployée  comme couverture  d'une canalisation d'eau romaine dans 
l'Industrial District, sous le East Bath (plan de l'agora C 19).
ὅρος | ἱεροῦ | Διὸς | ἐξου | vacat.
Borne du sanctuaire de Zeus exou.
App. Crit. 4. ἐξοψ(ίου ?) A.B. Cook, apud Meritt, Wycherley. ἐξου(σίου ?) Vanderpool.

Le texte retenu est celui proposé par G.V. Lalonde (Agora XIX H 19), qui semble avoir clos le 

débat  il y a une dizaine d'années (LALONDE 1999) et dont on peut reprendre ici les conclusions. 

L'arrêt brutal du texte après la ligne 4 n'est pas le fruit d'une mutilation accidentelle : la pierre (cf. la 

photographie  de  l'ed.pr.)  montre  bien  que  l'espace  situé  sous  cette  ligne  n'a  jamais  été  inscrit. 

Partant, deux hypothèses sont envisageables : soit la dernière ligne constitue une abréviation, soit le  

lapicide a, pour une raison ou une autre, laissé son travail inachevé. Les premiers commentateurs se 

sont dans un premier temps exclusivement penchés sur le premier pendant de l'alternative. Ainsi, 

B.D. Meritt, en éditant ce texte, lisait la dernière lettre de la ligne 4 comme un psi, et faisait état de 

la suggestion que lui avait soufflée A.B. Cook, qui proposait de restituer ici ἐξοψ(ίου), autrement dit 

de faire de cette inscription la borne d'un sanctuaire d'un Zeus Exopsios (« qui surveille ») ; cette 

épiclèse  constituerait  un  hapax  legomenon,  mais  trouverait  une  certaine  cohérence  avec  la 

provenance, supposée par Meritt, de la borne, à savoir le sanctuaire de Zeus situé dans le secteur N-

E la colline des Nymphes : elle désignerait ainsi un Zeus surveillant la cité depuis la position de 

surplomb de son sanctuaire. Cette hypothèse a ensuite été reprise par R.E. Wycherley, non sans 
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hésitation toutefois, mais contredite par E. Vanderpool, sur la base d'un nouvel examen de la pierre : 

ce que Meritt avait pris pour la barre verticale d'un psi n'est en fait qu'une rayure accidentelle (elle 

n'est  pas  droite  et  n'est  pas  incisée  avec  la  même  netteté  que  les  caractères  de  l'inscription).  

Vanderpool lit ainsi ΕΞΟΥ à la ligne 4 ; il y voit lui aussi une abréviation qu'il propose de résoudre  

par ἐξου(σίου). L'épiclèse de Zeus, Exousios, ferait référence à la puissance, au pouvoir, à l'autorité 

du dieu (exousia). Toutefois Wycherley, reprenant le dossier, n'a pas manqué de faire remarquer que 

ce terme n'a pas de parallèle comme épithète divine et qu'il a plutôt le sens (d'après son usage chez 

des auteurs tels que Philon d'Alexandrie) de « privé de puissance » ; il tient en effet Exopsios pour 

une épithète crédible de Zeus et pense que le lapicide voulait écrire Ἐξοψίου, ce qu'il n'a pu mener à 

bien.  Cette  seconde  hypothèse  a  été  creusée  par  G.V.  Lalonde,  qui  rejette  la  possibilité  d'une 

abréviation, sur des bases épigraphiques : les autres bornes ne sont pas abrégées de cette façon et la 

gravure des quatre premières lignes laisse supposer qu'une cinquième était originellement prévue. 

Partant, toutes les lectures sont envisageables et Lalonde ne rejette aucune de celles qui ont été 

précédemment formulées ; il en propose même une autre, non pas sous la forme d'une épithète, mais 

d'une proposition relative qui pourrait être ἐξ Οὐρανοῦ. Bien que non attestée par ailleurs sous cette 

forme, on aurait ici une allusion à un Zeus régnant sur le ciel, dont il descend sous la forme de 

l'éclair ou de la foudre (et alors épiclésé Kataibatès, Astrapaios) ou de la pluie (Ombrios, Huetios). 

Partant, cette borne aurait pu être conçue pour délimiter un sanctuaire situé sur une hauteur ou un 

*enèlusion,  i.e. un  lieu  frappé  par  l'éclair  et  consacré  comme  abaton,   généralement  à  Zeus 

Kataibatès. On aura l'occasion de revenir sur ces Zeus météorologiques et sur les espaces qui leur 

sont consacrés (4. et notamment 4.3.1. pour le Kataibatès) ; il convient pour le moment, et pour en 

finir avec ce document, de se pencher sur l'état inachevé de l'inscription. Lalonde l'attribue à « an 

irremediable error » dans sa gravure, qui pourrait expliquer que la pierre n'ait jamais été utilisée 

comme  borne  :  son  contexte  de  découverte  assure  en  effet  qu'elle  a  été  remployée  dans  une 

canalisation  d'eau  au  IIe  ou  IIIe  s.  de  notre  ère  ;  mais  il  est  fort  probable  qu'elle  ait  été 

préalablement  utilisée  dès  l'époque classique  ou hellénistique  pour  le  même usage.  L'erreur  de 

gravure l'ayant rendue inutilisable en tant que borne, la pierre aurait ainsi été directement réutilisée 

à d'autres fins.

Ainsi, cet accident est révélateur de la fragilité de notre appréhension des épiclèses en tant 

qu'objets  d'étude historique en ce qu'elle  est  soumise à  la médiation de sources écrites rendues 

nécessairement  partielles  par  leurs  conditions  de  transmission,  mais  aussi,  semble-t-il,  de 

conception. Cette erreur de gravure a-t-elle un lien direct avec la possible dénomination du dieu 

(quelle qu'elle soit) ? On ne le saura sans doute jamais. Mais le processus – manqué – de fabrication 

de cette  borne,  tel  que Lalonde a  pu le  reconstituer,  nous ouvre une  fenêtre  sur  le  maniement 
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possible  des  épiclèses  divines  par  les  Athéniens  :  on  peut  ainsi  supposer  que  la  possible 

dénomination qui devait figurer sur cette borne a existé en ce qu'elle a été formulée,  au moins 

oralement, par le commanditaire (la cité, telle ou telle association, autrement dit un ou plusieurs 

citoyens) de l'inscription et sans doute aussi par son lapicide. A-t-elle survécu à cette erreur de 

gravure ? Le fait qu'aucune des différentes hypothèses portant sur sa restitution n'ait de parallèle 

invite à se poser la question. Bien sûr, la borne a pu être gravée sur un autre support qui ne nous  

serait  pas  parvenu.  Mais  on  peut  aussi  supposer  que  le  projet  ait  été  abandonné  et  donc  que 

l'épiclèse ait disparu du paysage écrit dès l'antiquité.

On pourrait gloser sans fin sur ces épiclèses fantômes dont on sait qu'elles ont existé sans 

que l'on puisse cependant les toucher des yeux, regretter qu'elles aient disparu dans les limbes de la 

non-Histoire, au-delà de l'oral, en-deçà de l'écrit, on ne ferait pas avancer l'enquête pour autant. Je 

ne  poursuivrai  donc pas  plus  avant  cette  réflexion,  mais  insisterai  cependant  sur  son caractère 

nécessaire, au seuil de cette étude, même si c'est pour feindre de redécouvrir ce qui est un lieu bien 

commun des  études  anciennes  :  les  sources  écrites  – qui  restent  les  seules  disponibles  pour le 

présent  objet  d'étude  – ne nous donnent  qu'une dimension partielle  d'une réalité  historique qui 

devait  d'abord  être  véhiculée  oralement,  d'autant  plus  qu'elle  s'inscrivait  dans  une  société 

partiellement alphabétisée13.

1.3. Incerta et cas limites.

On trouve dans les sources d'autres appellations qui ne peuvent être écartées avec autant de 

certitude, mais dont la fragilité des attestations laisse cependant planer des doutes que l'on ne peut, à 

l'inverse,  totalement  dissiper.  En  ce  qui  concerne  Zeus,  on  peut  en  relever  plusieurs,  à  savoir 

Hellènios, Sounieus, Apatourios, Huetios, Alastoros, Katharsios, Exakestèr14.

1.3.1. Zeus Hellanios – Hellènios.

Aucune source n'atteste explicitement de la présence d'un culte du dieu sous la première de 

ces  deux  appellations  en  Attique  ;  mais  plusieurs  auteurs  athéniens  ou  mettant  en  scène  des 

Athéniens y font référence en des termes qu'il est nécessaire de questionner ici. Sur l'actuel mont 

Hagios  Elias  à  Égine  se  trouvait  un  sanctuaire  de  Zeus  Hellanios15.  Selon  Théophraste,  cette 

13 Sur le maniement de l'écrit à Athènes à l'époque classique, on tirera profit de la lecture de la précieuse étude de 
PÉBARTHE 2006.

14 Les trois dernières épithètes de cette liste, toutes liées à Zeus Hikesios, seront abordées dans le cadre de l'étude de 
cette épiclèse (cf. infra, p. 66-68), de même que l'Huetios sera traité avec d'autres Zeus pluvieux (4.1.2, p. 75-76) et 
l'Apatourios avec Zeus Phratrios (7.3.2, p. 149).

15 Sur le culte du dieu à Égine, cf. notamment Pindare, Néméennes, V, 19 (autel du dieu) ; SEG III 310 = SEG XXIX 
294 (ca.  470)  (dédicace au dieu).  Selon  PRELLER-ROBERT,  p.  126,  note 2,  le  nom ancien  de  ce mont  était  oros 
Panellènion (cf. Pausanias, II, 30, 4) sans doute dérivé du culte qui y prenait place (le même Pausanias utilise au  

24

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



composante de la topographie éginète, encore visible aujourd'hui depuis Athènes, constituait pour 

les habitants de cette cité un point de repère météorologique : quand les nuages s'assemblaient au-

dessus du sanctuaire de Zeus Hellanios à  Égine, il fallait en effet s'attendre à des averses nourries16. 

C'est sans doute cette fonction de dieu faiseur de pluie et annonciateur d'intempéries que le Zeus 

Hellanios éginète  occupait  d'abord  dans  le  paysage  visuel  et  mental  des  Athéniens  –  fonction 

qu'occupaient  les  Zeus  des  sommets  de l'Attique,  on le  verra  –  même si  cela  n'impliquait  pas 

nécessairement que ces derniers lui rendaient un culte17. Toutefois, les Athéniens ont également pu 

mettre en relief le sens littéral de l'épiclèse : on imagine en effet aisément l'exploitation qu'il était  

possible  d'en  faire  dans  le  cadre  du  développement  du  panhellénisme  à  la  suite  des  guerres 

médiques. En relatant un épisode diplomatique qui s'était déroulé entre les batailles de Salamine et 

de Platées,  Hérodote fait  ainsi  dire aux députés (angeloi)  athéniens,  s'adressant aux éphores de 

Sparte, qu'ils n'ont pas accepté la proposition d'alliance d'égal à égal que leur a fait Xerxès «  par 

respect pour Zeus Hellènios » et pour ne pas céder à « l'indignité de trahir la Grèce »18. Bien sûr, il 

n'est pas certain que les envoyés athéniens aient ainsi fait précisément référence au dieu d'Égine ; il 

est encore moins assuré qu'ils lui rendaient un culte chez eux : dans le cas présent, Zeus n'est peut-

être tout simplement  mobilisé que par une épithète de circonstance, mais ô combien lourde de sens 

sur le plan idéologique. Toutefois, il n'est sans doute pas illégitime de se demander si, à l'inverse, la 

dation de l'épiclèse au dieu, au moins à  Égine, n'a pas quelque lien avec les guerres médiques :  

puisque le  mont Hagios Elias devait  être visible des combattants de Salamine,  par  exemple,  et  

compte tenu de l'importance de cette victoire pour les Grecs, on peut aisément envisager qu'un signe 

du  dieu  lors  de  la  bataille  ait  favorisé  ces  derniers,  qui  auraient  ainsi  dénommé  le  dieu  en 

conséquence. Une telle hypothèse, totalement gratuite, puisqu'aucune source ne permet de l'étayer 

(on peut  supposer  qu'Hérodote  aurait  évoqué un tel  épisode)  ne semble  pouvoir  tenir,  puisque 

l'épiclèse est déjà mentionnée dans la Ve Néméenne, de Pindare (cf. supra, note 15), qui daterait de 

483 (cette datation reste toutefois incertaine) ; surtout, l'étiologie du culte, et peut-être de l'épiclèse, 

paragraphe précédent la  formule  tÕ Ôroj toà Panellhn…ou DiÕj).  Toutefois,  puisque les  sources  de l'époque 
classique n'évoquent qu'un Zeus  Hellanios (ou  Hellènios), et que le culte de Zeus  Panellènios, à  Égine comme 
ailleurs, n'est attesté qu'à partir du règne d'Hadrien, s'il fallait déterminer le nom originel de ce mont, ce serait plutôt 
Hellanios, ou, tout simplement, Oros (cf. LANGDON 1976, p. 81-82). Quoi qu'il en soit, pour ce qui est de l'épiclèse du 
dieu, il est manifeste que le Zeus Hellanios éginète est devenu Panellènios dans le cadre de la politique religieuse de 
l'empereur philellène (cf. infra, 9.1.3).

16 Théophraste, Peri sèmeiôn (frg. 6 Wimmer), 24 : Kaˆ ™¦n ™n A„g…nV [kaˆ] ™pˆ toà DiÕj toà `Ellan…ou nefšlh 
kaq…zhtai æj t¦ poll¦ Ûdwr g…netai.

17 Le fait que le mythe étiologique du culte, mettant en scène Éaque sacrifiant au dieu pour mettre fin à la sécheresse 
qui frappe la Grèce, soit connu d'Isocrate (Évagoras, 14-15 ; l'épiclèse n'apparaît pas dans ce récit), confirme que le 
dieu était associé à la pluie pour les Athéniens, mais ne permet pas davantage d'affirmer qu'ils lui rendaient un culte. 
Pausanias, II, 29, 8, évoque le même mythe, en identifiant, sans surprise, Zeus comme Panellènios (cf. note 13). Sur 
ce culte, cf. LANGDON 1976, p. 81-82.

18 Hérodote, IX, 7 : `Hme‹j de D…a te `Ell»nion a„desqšntej kaˆ t¾n `Ell£da deinÕn poieÚmenoi prodoànai oÙ 
katainšsamen ¢ll' ¢peip£meqa.
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repose(nt) sur la figure d'Éaque et le sacrifice qu'il aurait accompli pour mettre fin à un épisode de 

sécheresse qui frappait la Grèce  (cf. note 17). Il faudrait plutôt envisager une resémentisation de 

l'épiclèse après les guerres médiques, dans le cadre d'un panhellénisme essentiellement impulsé par 

les Athéniens, processus dont le récit d'Hérodote semble porter la marque. Pour les Athéniens, le 

Zeus Hellanios – Hellènios compterait ainsi parmi les Zeus météorologiques, depuis le mont Hagios 

Elias, mais serait aussi un protecteur des Grecs dans leur opposition au « Barbare », notamment en 

ce qu'il a pu apporter la victoire. C'est à cette dernière signification que fait référence Aristophane 

dans ses Cavaliers lorsque le Vendeur d'andouilles attribue à Zeus Hellanios le prix de sa victoire 

face au Paphlagonien19.  La mise en scène de cet  agôn devant être interprétée (ainsi  a-t-elle été 

conçue,  ainsi  a-t-elle  été  reçue,  de  toute  évidence)  comme  une  satire  à  peine  voilée,  quoique 

caricaturale, des probables surenchères des démagogues comme Cléon (ici dépeint sous les traits du 

Paphlagonien), il est probable que le poète mette à mal une possible exploitation de l'épiclèse dans 

la phraséologie politique de son temps. Toutefois, en dépit de ce qu'elles peuvent nous apprendre de 

la pluralité des significations dont la figure du Zeus Hellanios – Hellènios a pu être investie, aucune 

de ces sources n'atteste l’existence d’un culte du dieu à Athènes ou même n'apporte d'indication 

claire quant aux modalités d'une éventuelle participation des Athéniens au culte éginète.

1.3.2. Zeus Sounieus.

Selon une glose d'Eustathe, relative au cap Sounion, un Zeus Sounieus recevrait un culte en 

ce lieu20. C'est, à ma connaissance, la seule attestation de l'épiclèse pour ce dieu, en ce lieu comme 

ailleurs. Toutefois, le fait qu'elle ne soit autrement attribuée qu'à Athéna (sous la forme féminine 

Sounias) et ce, précisément au même endroit (AthSou1), me semble plaider pour l'authenticité de 

l'information transmise par le commentateur byzantin. En effet, les associations du père et de la fille 

autour d'une épiclèse commune sont  fréquentes,  tout particulièrement  en Attique (Sôtèr/Sôteira, 

Phratrios/Phratria, etc.) ; on reviendra d'ailleurs sur ce point. On serait donc en présence d'une 

nouvelle configuration du couple divin, qui présenterait néanmoins la particularité d'être construite 

au  moyen  d'une  épithète  toponymique  (elle  est  fonctionnelle  dans  tous  les  autres  cas)  et, 

accessoirement,  d'être  attestée  par  des  témoignages  séparés.  Cependant,  la  validité  de  celui 

d'Eustathe reste soumise à caution. En effet, à la fin de sa glose, celui-ci précise que Zeus Sounieus 

fait l'objet d'un jeu de mot chez un poète comique qui le dénomme souniaratos. Or, nonobstant les 

scholies afférentes, on ne retrouve cette dernière appellation que dans la strophe du premier demi-

19 Aristophane, Cavaliers, 1253 : `Ell£nie Zeà, sÕn tÕ nikht»rion.
20 Eustathe,  Commentaire  à  l'Odyssée,  III,  278  (p.  126  Stallbaum)  : “Oti  tÕ  SoÚnion,  ƒerÕn  ¥kron  ½goun 

¢krwt»rion 'Aqhna…wn fhs…. kaˆ ‡swj ƒerÕn aÙtÒ fhsin, ™peˆ ZeÝj SounieÝj ™tim©to ™ke‹. Ön diqurambikîj 
pa…zwn Ð kwmikÕj, kale‹ souni£raton.
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chœur des Cavaliers d'Aristophane, adressée à Poséidon21 : c'est, sans aucun doute possible, à cet 

auteur (« le comique ») et à cette œuvre que le glossateur fait ici implicitement référence. Partant, il 

est  tentant de supposer que le dieu dont ce dernier évoque le culte au Sounion, sous l'épiclèse 

Sounieus, soit Poséidon et non Zeus (déjà SOLDERS 1931, p. 5), quelle que soit l'explication que l'on 

puisse fournir à cette inversion (confusion d'Eustathe, erreur de copiste...). Cependant, bien que le 

culte  de Poséidon sur l'extrémité  de la  péninsule attique soit  bien connu,  aucune source ne lui 

attribue cette appellation. En l'absence de parallèle solide, il me semble par conséquent délicat de 

valider cette hypothèse. À tout prendre, il me semble plus probable qu'Eustathe, dans sa glose, ait 

juxtaposé deux informations indépendantes, qu'il  aurait  puisées dans deux sources différentes, à 

savoir  :  1.  Zeus  Sounieus reçoit  un  culte  au  Sounion  ;  2.  Aristophane  dénomme  Poséidon 

souniaratos,  appellation forgée par le  poète  à  des fins comiques.  En somme,  si  l'attribution de 

l'épiclèse au premier dieu reste incertaine, elle l'est encore davantage en ce qui concerne le second.

1.3.3. Zeus em Palladiôi – epi Palladiou.

Un dernier cas limite doit être mentionné dans le cadre de ces préliminaires, cas dont la 

pertinence de l'inclusion dans cette étude n'est pas remise en cause pour des raisons documentaires, 

comme les précédentes, mais catégorielles : je veux parler ici du Zeus du Palladion (em Palladiôi 

ou epi Palladiou). La question se pose, du reste, pour la plupart des locutions locatives telles que 

celles-ci : il est en effet difficile de les intégrer toutes parmi les épiclèses et, à l'inverse, de les en 

exclure  de  façon  systématique.  La  question  se  pose  donc  en  ces  mêmes  termes  pour  cette 

appellation, qui est attestée par quatre inscriptions dont la datation s'étend de la toute fin de l'époque 

hellénistique jusqu'au début du Bas-Empire. La première, datée de l'archontat de Theopeithès (ca. 

37/6)  retranscrit  une  lettre  du  genos des  Gephyréens  à  Delphes  et  sa  réponse,  au  sujet  de  la 

consultation de l'oracle au nom de Diotimos fils de Diodôros d'Halai, bouzyge et prêtre de Zeus em 

Palladiôi22. Une dédicace à la datation incertaine « aux dieux et à la cité » par  un prêtre de Zeus epi  

Palladiou et  bouzyge est  également en lien avec l'oracle de Delphes, puisqu'elle fait  état  d'une 

question posée par Polyainos de Marathon (distinct du prêtre, dont le nom n'a pas été conservé) à 

Apollon Puthios au sujet de la construction d'une « demeure de Pallas »23. Au cours du deuxième 

21  Aristophane, Cavaliers, 551-564, notamment 551 (“Ippi' ¥nax PÒseidon) et 560 (Souni£rate).
22 IG II² 1096+ = OLIVER 1980, p. 40-43 (SEG XXX 85), l.9-12 (lettre du genos à Delphes) : [καὶ ἐπερωτήσοντας τὸ 

μαντεῖον]  |  καθώς ἐστιν τῶι γέ[νει  πάτριον ὑπὲρ τοῦ βουζύγου] |  καὶ ἱερέως Διὸς ἐμ Πα[λλαδίωι Διοτίμου τοῦ 
Διοδώρου] |  Ἁλαιέως ;  Ibid.,  l.  17-19 (réponse de Delphes au  genos) :  Γινώσκετε τοὺς [ἀπ]εσταλ<μ>ένους ὑφ’ 
ὑ[μῶν ἐπὶ] | τὰν μαντείαν καὶ <ἐ>περώτασ[ιν ὑ]πὲρ τοῦ βουζύγου κ[α]ὶ ἱ[ερέως | Δ]ι}ὸ}ς} ἐμ �αλλαδίωι Διοτ[ίμου] τοῦ 
Διοδώρου Ἁλαιέως.

23 IG II² 3177 : [- - ἱερ]|εὺς τοῦ Διὸς τοῦ ἐπὶ Παλλαδίου καὶ βουζύγ�ς Πολ[υαί]νου �αραθωνίου | χρήσαντος τοῦ 
Πυθίου �π�λλωνος ὅτι χρ� �τερον �δο[ς] τ�ς Παλλάδος κατα|σκευάσασθαι ἐκ τῶν 	δίων ποήσας τοῖς τε θεοῖς καὶ 
τ
 π�λει | ἀνέθ�κεν. L'inscription, perdue, n'est connue que par une copie de Fourmont : aussi n'en connaît-on ni le  
lieu de découverte, ni le support. La datation est discutée et varie entre l'époque augustéenne et le IIIe s. ap. J.-C. ;  
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quart du IIe s. ap. J.-C, Pôlemôn fils d'Hèroxenos de Marathon, prêtre de Zeus  epi Palladiou (et 

bouzyge ?) a fait dresser une statue de son frère (Hèroxenos ?), prêtre (et  panagès ?) à Éleusis24. 

Enfin, le bouzyge et prêtre de Zeus  em Palladiôi disposait d'un siège de proédrie au thé�tre de 

Dionysos Eleuthereus, peut-être jusqu'au tournant des IIIe et IVe s. ap. J.-C. encore25. On remarque 

des nuances dans la titulature du prêtre. Sans doute ne faut-il pas accorder trop d'importance au fait  

que sa qualité de bouzyge soit précisée dans deux cas avant sa prêtrise, et dans deux cas après : il 

est difficile de l'expliquer autrement que par une certaine souplesse dans la formulation, souplesse 

qui ne semble pas procéder d'une évolution au cours du temps (même si l'incertitude pesant sur la 

datation de la moitié des inscriptions interdit d'être définitif sur ce point).  Il en va peut-être de 

même du fait qu'il desserve tantôt Zeus em Palladiôi, tantôt  epi Palladiou : on trouve en effet de 

semblables variantes dans la désignation de l'Aphrodite de l'hippolutos/on,  entre des documents 

pourtant  semblables  et  quasi-contemporains26.  La  différence  entre  ces  deux  formulations  est 

cependant  moins  facilement  réductible,  compte  tenu  du  possible  écart  de  signification  qu'elle 

implique : la première (« dans le Palladion ») semble en effet se rapporter au séjour du dieu et/ou au 

lieu où le prêtre officie ;  la seconde peut avoir  un sens locatif  équivalent,  mais peut aussi  être 

entendue comme « relatif  à,  préposé au Palladion » et  se rapporterait  donc aux prérogatives  du 

prêtre, qui serait donc en charge du Palladion (qui peut alors désigner le lieu ou l'effigie d'Athéna 

rapportée de Troie). La suite de l'enquête permettra peut-être de faire la lumière sur cette question.  

Au demeurant, un constat plus solide émerge de l'examen des quatre inscriptions, à savoir celui de 

l'association systématique de l'exercice de la prêtrise du dieu et de la qualité de bouzyge (en dépit de 

l'incertitude pesant sur la restitution de l'inscription d'Éleusis). Manifestement, ce terme désigne ici 

une fonction sacerdotale, qui est d'ailleurs attestée comme telle depuis l'époque classique (PARKER 

1996,  p.  286-287).  Un  genos des  Bouzygai  est  par  ailleurs  attesté,  mais  uniquement  dans  des 

sources tardives (lexicographes et scholiastes) : on a par conséquent pu remettre en cause la véracité 

de l'existence de ce  genos  (BOURRIOT 1976, p. 1281-1286) d'autant plus que les bouzyges de nos 

inscriptions semblent appartenir à d'autres genè ; ce dernier argument n'est cependant pas dirimant, 

puisque l'appartenance à plusieurs genè n'était pas rare à l'époque impériale. Par conséquent, si la 

PARKER 1996, p. 287 suppose un lien entre cette inscription et la précédente.
24  I.Eleusis 443 (IG II² 2884) : [- - παναγ� ? | ἱερ]έα �ροξένου �αραθ[ώνιον | ἀρ]ετ�ς �νεκα. vac. | [ἱερ]εὺς Διὸς ἐπὶ 

Παλλαδίου [καὶ βουζύγ�ς | Π]ωλέμων �[ρ]οξένου �α[ραθώνιος | ἀνέθ�κ]ε [- -]. La restitution de  à la fin de la l. 4 
n'est pas certaine, car il n'est pas sûr que la place disponible sur la pierre soit suffisante pour la supporter. Sur ces  
deux frères, qui  seraient donc membre du  genos des Euneidai, en plus de ceux des Kèrykes et des Bouzyges, cf. 
I.Eleusis II, p. 345-346 (stemma).

25 IG II² 5055 (MAASS 1972, p. 125) (deuxième kerkis de gauche en partant du centre : E I b sur le plan) : βουζύγου |  
ἱερέως Διὸς ἐν | Παλλαδί. Les caractères sont inhabituels et suggèrent peut-être une datation entre le IIIe et le IVe  
s. ap. J.-C. ; il s'agirait alors de l'inscription la plus tardive de l'ensemble.

26 IG I3 383 (429/8), l.233-234 : [�φροδ]ίτες ἐ|[πὶ �π]πολύτο ; IG I3 (423/2), l.66 : �φροδίτες ἐν hιππολυ[τείοι] ; Ibid., 
l.85-86 : �φ[ροδίτε|ς ἐν hιππολυτείοι]. Sur cette locution, cf. ROBERTSON 2005, p. 77, note 21 et p. 93-95.
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fonction de bouzyge est première, il n'est pas inconcevable qu'un  genos des Bouzygai ait pu se 

constituer à partir de cette charge sacerdotale27, à une date qu'il est difficile de préciser, mais, peut-

être,  au cours de la  basse époque hellénistique :  les  IIe et  Ier  s.  sont  en effet  marqués par  un 

mouvement  de  renouveau  des  genè,  réinvestis  par  les  élites  de  la  cité  comme  instrument  de 

distinction sociale (ISMARD 2010, p. 365-404). C'est probablement dans ce contexte que l'on peut 

donner sens à l'appellation em Palladiôi /  epi Palladiou attribuée à Zeus et/ou à sa prêtrise. Cette 

dernière est en effet manifestement attachée à la fonction de bouzyge28 et donc probablement, au 

genos des Bouzygai. Quelle a pu être alors l'utilité d'associer le sacerdoce au Palladion ?

On a évoqué plus haut l'incertitude pesant sur ce terme, même si l'une des deux formulations 

ne peut se référer qu'au lieu : la dénomination du dieu désigne d'abord son culte comme prenant 

place au Palladion. Il ne semble pas, cependant, que cet endroit soit ainsi évoqué par référence au 

tribunal qui y était situé et que la locution désigne ainsi un Zeus compétent en matière de justice 

(domaine qui, par ailleurs, n'est pas étranger au dieu), mais plutôt comme celui où l’on conservait le 

Palladion, i.e. la statue d'Athéna prétendument rapportée de Troie29. En effet, bien que l'inscription 

soit incomplète, ce n'est sans doute pas le fruit du hasard si une dédicace du prêtre de Zeus  epi  

Palladiou et bouzyge fait référence à la construction de la « demeure de Pallas », expression qui 

désigne  ici  le  Palladion30.  De  plus,  selon  Polyen,  Démophon,  qui  avait  la  garde  du  « vrai » 

Palladion, l'aurait confié à un Athénien dénommé Bouzygès pour qu'il l'emporte à Athènes, dans le 

but  de  le  soustraire  à  Agamemnon.  Cette  tradition,  isolée,  que  l'on  ne  retrouve  pas,  à  ma 

connaissance, dans des sources antérieures (Polyen aurait écrit son œuvre, qu'il dédie à Marc-Aurèle 

et Lucius Verus, au début des années 160 ap. J.-C.), sent bien sa reconstruction a posteriori de la 

geste d'un ancêtre héroïque31. On en comprend assez aisément la teneur : elle participe d'un discours 

(probablement d'un ensemble de discours dont les autres composantes ne nous sont pas parvenues) 

27  PARKER 1996, p. 286-287. ISMARD 2010, p. 375, sans totalement rejeter l'hypothèse de Bourriot, juge plus probable 
celle de Parker.

28 L'inverse n'est pas vrai, on l'a vu ; à l'époque impériale encore, l'exercice de cette fonction était cumulable avec celui 
de la prêtrise de Zeus Teleios : cf. infra, p. 121-122.

29  Sur les différents mythes attachés au Palladion à Athènes, essentiellement dans la cadre du culte d'Athéna du reste,  
cf. en dernier lieu SOURVINOU-INWOOD 2011, qui y consacre son chapitre 4 (p. 225-261).

30 IG II² 3177 (cf.  supra, note  23).  Dans les dédicaces métriques, Pallas est un surnom poétique générique,  i.e. une 
façon de désigner Athéna sans connotation particulière. Mais cette inscription n'est pas métrique : partant, il faut  
tenir pour signifiant l'emploi de Pallas, qui permet à dessein d'identifier ici l'Athéna dont la statue est le Palladion.

31 Stratagèmes,  I,  5  :  Dhmofîn  par¦  Diom»douj  tÕ  Pall£dion  parakataq»khn  labën  ™fÚlatten. 
'Agamšmnonoj  ¢paitoàntoj  tÕ  men  ¢lhqinÕn  œdwken  ¢ndrˆ  'Aqhna…J,  kaloumšnJ  BouzÚgV,  kom…zein 
'Aq»naze. Cf. e.g. l'édition de P. Krentz et E.L. Wheeler (Polyaenus, Stratagemes of War, Chicago, 1994), p. xi-xiv, 
et notamment p. xii pour la datation de l'écriture du livre I, qu'ils situent à l'automne 161. Polyen retranscrit sans 
doute une tradition athénienne qui devait être ancienne (i.e. au moins depuis l'apparition du Palladion à Athènes, 
bien attesté par les textes de l'époque classique) ; mais il me semble fort probable que l'intervention d'un acteur 
explicitement dénommé Bouzygès ait procédé d'un ajout plus récent, sans doute contemporain ou postérieur à la 
constitution d'un  genos des Bouzygai (à la basse époque hellénistique ?). Chez Pausanias (I,  28, 8-9), qui rend  
compte de la pluralité des traditions relatives au Palladion, seul Démophon est impliqué dans le vol de la statue.
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permettant  aux  Bouzygai  de  légitimer  la  détention  par  le  genos de  prérogatives  sacerdotales 

articulées autour du Palladion et ainsi de justifier leur domination sociale. C'est donc dans le cadre 

de cette stratégie que s'inscrit le choix de dénommer la prêtrise de Zeus attachée à la fonction de  

bouzyge (et donc probablement contrôlée par le  genos des Bouzygai) comme  em Palladiôi / epi  

Palladiou. Et la forme de l'appellation en est un paramètre significatif : les locutions (locatives) 

attachées à  des théonymes ne sont  autrement attestées qu'à  l'époque classique pour l'essentiel32, 

surtout pour des divinités alors peu épiclésées. Le choix d'une dénomination de ce type qui, à la 

basse époque hellénistique et sous le Haut-Empire, pouvait « sonner » comme ancienne, pourrait 

ainsi s'inscrire dans cette démarche de démonstration de l'ancienneté du  genos. En somme, si  em 

Palladiôi / epi Palladiou n'est pas stricto sensu une épiclèse, sa portée dépasse sa seule signification 

locative et ne peut être appréhendée que par un examen attentif de ses logiques d'attribution, comme 

les « vraies » épiclèses qu'il convient désormais d'aborder.

2. Typologie des épiclèses joviennes.

La majorité des épiclèses que les  Athéniens ont attribuées à  Zeus sont  fonctionnelles et 

seront abordées individuellement ou regroupées par entrées thématiques. Les autres peuvent être 

qualifiées  de  toponymiques  ou  topographiques,  catégories  qui  présentent  toutefois  une  certaine 

diversité en leur sein ; aussi  ne peut-on faire l'économie d'un classement typologique plus fin en 

amont de leur étude systématique.

2.1. Épiclèses toponymiques.

2.1.1. Épiclèses dérivant de toponymes attiques : Zeus Hekaleios.

Il faut en effet distinguer les épiclèses toponymiques construites sur le nom d'une localité de 

l'Attique de celles évoquant un lieu extérieur à la région. Dans la première catégorie, la plupart 

dérivent d'un nom de montagne (Anchesmios, Parnèssios, Humèttios) : cette importance numérique, 

le lien théologique de Zeus aux sommets, et la complexité des ensembles épiclétiques qui peuplent 

les hauteurs de l'Attique justifient de leur consacrer une étude particulière (3,  infra, p. 37 sq.). La 

seule  autre  épiclèse  de  Zeus  évoquant  un  toponyme  attique  est  Hekaleios.  Les  lexicographes 

attestent  de l'existence d'un culte  consacré au dieu sous cette  dénomination dans  le  petit  dème 

32 Par des sources directes j'entends. Quelques exceptions sont à signaler,  parmi lesquelles l'Apollon  Hup'Akrais / 
Hupo Makrais qui, dans un contexte différent, entre peut-être dans le même cas de figure que le Zeus em Palladiôi / 
epi Palladiou (ApoHup2-33).
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d'Hekalè33 ; mais c'est d'un passage de la Vie de Thésée de Plutarque, inspiré de Philochore, que l'on 

tire l'essentiel de ce que l'on connaît à son sujet :

`H d'  `Ek£lh kaˆ tÕ perˆ aÙt¾n muqolÒghma toà xenismoà kaˆ tÁj ØpodocÁj 
œoike  m¾  p£shj  ¢moire‹n  ¢lhqe…aj.  œquon  g¦r  `EkalÁsin  oƒ  pšrix  dÁmoi 
suniÒntej `Ekale…J Di…,  kaˆ t¾n `Ek£lhn ™t…mwn,  `Ekal…nhn ØpokorizÒmenoi di¦ 
tÕ k¢ke…nhn nšon Ônta komidÍ tÕn Qhsša xen…zousan ¢sp£sasqai presbutikîj 
kaˆ filofrone‹sqai toioÚtoij Øpokorismo‹j.  ™peˆ d'  eÜxato men Øper aÙtoà tù 
Diˆ  bad…zontoj  ™pˆ  t¾n  m£chn,  e„  sîj  paragšnoito  qÚsein,  ¢pšqane  de  prˆn 
™ke‹non ™panelqe‹n,  œsce t¦j e„rhmšnaj ¢moib¦j tÁj filoxen…aj toà Qhsšwj 
keleÚsantoj, æj FilÒcoroj ƒstÒrhken.
App.crit. 3.  Le coddex donne `Ek£lJ ; Meursius corrige `Ekale…J.

Le récit  fabuleux  qui  court  sur  Hécale  et  son  accueil  hospitalier  ne  paraît  pas  être 
dépourvu de toute vérité.  Car les dèmes des environs se réunissaient à Hekalè pour 
sacrifier  à  Zeus  Hekaleios,  et  ils  honoraient  Hécale,  qu'ils  appelaient  du  diminutif 
d'Hécalinè,  parce qu'elle-même,  offrant l'hospitalité à Thésée alors très jeune,  l'avait 
salué à la manière des vieilles femmes, en lui témoignant son affection par de tels petits 
noms d'amitié. Elle avait fait un vœu, au moment où il marchait au combat, d'offrir en sa 
faveur un sacrifice à Zeus, s'il revenait sain et sauf ; mais elle mourut avant son retour. 
Elle n'en fut pas moins récompensée, comme je l'ai dit, de son hospitalité, et cela sur 
l'ordre de Thésée, à ce que dit Philochore dans son Histoire34.

À première vue, ce récit est à vrai dire surtout consacré à l'étiologie du culte d'Hécale dans le dème 

du même nom35 : parce qu'elle avait offert l'hospitalité à Thésée et promis un sacrifice à Zeus pour 

lui,  celui-ci  enjoignit  qu'elle  fût  honorée  après  sa  mort.  C'est  pour  attester  de  la  véracité  d'un 

muthologèma, dont il serait légitime de douter au premier abord, que Plutarque évoque le culte qui 

est rendu à Zeus  Hekaleios en ce lieu,  en plus de celui de l'héroïne.  Les démotes des environs 

d'Hekalè  sacrifiaient  donc au  dieu,  formant  ainsi  peut-être  une  « ligue »  comme on en  connaît 

d'autres en Attique (celle d'Athéna  Pallènis e.g. : cf.  AthPal1-5), c'est entendu. Le problème que 

pose le texte résulte de son épaisseur chronologique, qui comporte plusieurs couches : Plutarque 

(début IIe s. ap. J.-C.) cite (à partir de « �θυον γ�ρ... » ?) Philochore (actif entre la fin du IVe s. et la 

première moitié du IIIe s.) qui évoque l'époque de Thésée, i.e. un passé légendaire (indatable). Au 

demeurant, c'est l'expression « les dèmes des environs se réunissaient à Hekalè pour sacrifier à Zeus 

Hekaleios » qu'il faudrait dater : ce culte aurait-il été instauré en même temps que celui d'Hécale ? 

Sans doute pas : l'héroïne elle-même promet un sacrifice à Zeus (« tout court », mais probablement 

33 Stéphane de Byzance, s.v.  `Ekal»,  dÁmoj tÁj Leont…doj fulÁj.  Ð dhmÒthj `Ek£lioj.  t¦ topik¦ `EkalÁqen 
`Ekal»nde `EkalÁsi. kaˆ `Ek£leioj ZeÚj.  Hésychios, s.v. `Ek£leioj ZeÚj· Ön <™f'> `Ek£lV ƒdrÚsato.

34 Philochore (FGrH 328,  frg 109),  apud Plutarque,  Thésée,  14,  2-3 (traduction R.  Flacelière,  E.  Chambry et  M. 
Juneaux, CUF, modifiée).

35 Philochore-Plutarque utilise le verbe assez vague τιμῶ pour décrire les honneurs rendus à Hécale ; mais une notice 
lexicographique,  évoquant  par  ailleurs  l'œuvre que Callimaque lui  a  consacrée,  semble confirmer que l'héroïne 
recevait bien un culte avec sacrifice (thusia) : Etymologicum Magnum, s.v. `Ek£lh: `H ¹rw…j· e„j ¿n kaˆ po…hma 
œgraye  Kall…macoj·  ¹  prÕj  ˜aut¾n  p£ntaj  kaloàsa.  TaÚthn  `Ekal…nhn  œlegon  oƒ  palaioˆ 
ØpokorizÒmenoi. ”Equon de aÙtÍ, di¦ tÕ xen…sai Qhsša.
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du fait d'une ellipse, puisque l'épiclèse a déjà été mentionnée). Le culte du dieu semble donc servir 

de cadre (structurel) au récit (évènementiel) relatif à Hécale et Thésée, mais du point de vue du 

culte « historique » cela importe peu. Plus importante est la valeur à attribuer au passé (imparfait) 

�θυον évoquant les sacrifices à Zeus  Hekaleios : est-ce un passé révolu ? Autrement dit, le culte 

avait-il encore cours à l'époque de Philochore ? De Plutarque ? Il est difficile de trancher. Mais 

l'évocation  de  ce  culte  dans  un  récit  mettant  en  scène  Thésée,  auquel  l'historiographie  attique 

attribue  le  synœcisme,  derrière  lequel  il  faut  probablement  voir  un  écho  des  réformes 

clisthéniennes, invite peut-être à faire de ce culte « fédéral » (à l'échelle de l'Attique) une survivance 

de  l'époque  archaïque  qui  aurait  permis  le  maintien  de  liens  entre  des  dèmes  voisins  qui  se 

trouvèrent  séparés  dans  le  nouveau  système  politico-administratif.  L'insistance  du  récit  sur 

l'hospitalité d'Hécale, que semble garantir son sacrifice à Zeus (même s'il vise peut-être d'abord à 

assurer la protection de Thésée au combat et s'adresse tout simplement au dieu des lieux), indique 

peut-être que les dieux d'Hekalè – Hécale et Zeus Hekaleios – n'étaient pas sans lien avec le bon 

déroulement des rapports entre ressortissants de communautés différentes (compétence jovienne s'il 

en est).  S'il faut lui en donner un, c'est sans doute là le sens que les fidèles attribuaient à cette 

épiclèse,  même si  une telle hypothèse ne donne aucune indication sur l'époque à laquelle  cette 

appellation est apparue.  De ce point de vue, le schéma proposé par L. Deubner (DEUBNER 1932 

[1969], p. 217), qui suppose l'existence d'un culte originel à un dieu nommé Hekalos, dont le nom 

est devenu une épithète de Zeus (Hekalos serait la première forme de l'épiclèse, encore employée 

par Philochore, si on retient la leçon des manuscrits, et non la correction de Meursius), qui aurait 

évolué en Hekaleios (deuxième forme de l'épiclèse, employée par les lexicographes) est séduisant, 

mais invérifiable et surtout de peu d'utilité si on ne peut en dater les différentes étapes.

2.1.1. Épiclèses dérivant de toponymes extra-attiques.

Les épiclèses toponymiques de Zeus dérivant de lieux extérieurs à l'Attique procèdent de 

plusieurs dynamiques différentes. On en trouve qui impliquent la participation des Athéniens, dans 

le cadre d'amphictyonies notamment, à des cultes localisés à l'extérieur de leur cité, panhelléniques 

pour certains (Kènaios, Nemeos) : pour chacune d'entre elles, la question se pose de savoir si le dieu 

n'a pas aussi été honoré sous ce nom sur le territoire athénien (infra,  10.1). Zeus Olumpios rentre 

dans ce cas de figure, mais seulement en partie, ce qui, avec l'importance de son culte à Athènes, 

justifie de le traiter séparément. Une autre catégorie de Zeus portant des épiclèses toponymiques se 

compose de ceux dont le culte a été importé en Attique par des étrangers résidents (Labraundos, 

Kasios) qui en constituent donc par conséquent les acteurs principaux, mais pas nécessairement 

exclusifs. De fait, certaines épiclèses fonctionnelles ou topographiques, mais caractéristiques d'une 
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région ou d'une  cité  (Stratios,  Karios)  ont  pu  avoir  la  même portée  identitaire  et  doivent  être 

intégrées  à  une  réflexion  d'ensemble  sur  le  sujet  ne  séparant  pas  épiclèses  toponymiques  et 

fonctionnelles (infra, 10.2). Un dernier couple d'épiclèses toponymiques constitue un cas particulier 

: je veux parler ici des Zeus  Hellènios et  Panellènios qui, bien qu'évoquant le même espace, la 

même communauté humaine – (tous) les Grecs – ont pris place dans des contextes bien différents. 

On a  vu  précédemment  que  la  première  constituait  d'ailleurs  un  cas  incertain.  On abordera  la 

seconde, apparue dans le cadre spécifique de l'identification d'Hadrien avec le dieu, avec d'autres 

épiclèses comme Olumpios qui, bien que préexistantes, ont été exploitées dans le même contexte.

2.2. Épiclèses topographiques.

On évoquera plus rapidement les épiclèses topographiques de Zeus en Attique, qui sont peu 

nombreuses.  Qui  plus  est,  compte  tenu  de  la  pluralité  des  cas  de  figure  qu'elle  recouvre,  la 

cohérence de cette catégorie est incertaine. Elle peut en effet inclure des épiclèses toponymiques 

« masquées » – j'entends par là des épiclèses qui évoquent de fait un site précis, derrière le lieu 

générique sur lequel elles sont construites.  Epakrios entre probablement dans ce cas de figure : 

désignant un Zeus « du (des) sommet(s) », elle précise un champ – spatial, mais aussi fonctionnel – 

dans lequel s'exerce la puissance du dieu ; mais elle peut également localiser ce dernier sur un mont 

précis – le plus proche – et être donc considérée comme une épiclèse toponymique de fait. Du reste,  

elle s'inscrit dans l'un des plus riches paysages épiclétiques de Zeus en Attique, et c'est en l'étudiant 

au sein de cet ensemble qu'il  sera possible de faire toute la lumière sur elle (infra,  3).  Comme 

Epakrios,  la  plupart  de  ces  épiclèses  topographiques  ne  peuvent  être  réduites  à  cette  seule 

dimension spatiale parce qu'elles sont souvent également fonctionnelles. Au sens strict,  Herkeios 

comme Agoraios, construites sur des noms d'espaces – même s'ils ne sont pas « naturels », ce qui, 

d'un point de vue paysager, n'est pas en soi signifiant – peuvent être tenues pour des épiclèses 

topographiques. Cependant, leur dimension fonctionnelle, voire symbolique, l'emporte largement : 

c'est manifeste pour la première, qui joue notamment un rôle crucial dans la définition de l'identité 

oikétique  et,  partant,  politico-ethnique  (infra,  7).  C'est  à  vrai  dire  plus  problématique  pour  la 

seconde : l'interprétation de l'Agoraios athénien comme un dieu d'abord situé sur l'Agora ou d'abord 

compétent  en  matière  de  prise  de  parole  à  l'assemblée  constitue  une  question  cruciale  pour  la 

compréhension de l'épiclèse (même si les deux aspects ne s'excluent pas nécessairement), que l'on 

abordera par conséquent dans le cadre de l'étude des épiclèses « politiques » de Zeus (infra, 8.2). À 

l'inverse, on verra que  Polieus, épiclèse généralement envisagée comme fonctionnelle, n'est peut-

être pas dénuée de connotation topographique (infra, 8.1). Je terminerai ce rapide passage en revue 

en évoquant  deux dernières « fausses » épiclèses  topographiques,  Hupsistos et  Hupatos.  Certes, 
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elles ne sont pas à proprement parler construites sur un élément de topographie, mais elles peuvent 

au premier abord entrer dans cette catégorie en ce qu'elles disent quelque chose de la position de 

Zeus dans l'espace. Toutefois, plus que la localisation du lieu de culte ou l'espace occupé par la 

divinité, c'est surtout une position au sein du cosmos et de l'échiquier divin qu'elles dénotent : c'est 

certain pour la première, qui constitue indéniablement un cas à part et doit être traitée comme telle 

(infra, 10) ; c'est plus discutable pour la seconde, qui doit par conséquent être confrontée avec les 

épiclèses « montagnardes » (infra, 3.4.3). À l'aune de l'examen de celles qui, en théorie, en relèvent, 

on  constate  donc  que  les  épiclèses  « toponymiques »  et  « topographiques »  constituent  des 

catégories partiellement opérantes – dans le cas de Zeus du moins. Et on peut vraisemblablement 

étendre ce constat à l'ensemble des épiclèses du polythéisme athénien.

Après ces préliminaires, qui auront donné l'occasion d'analyser, déjà, certains cas de façon 

approfondie,  il  convient  désormais  d'aborder  l'étude  des  différents  dossiers  documentaires 

constituant à proprement parler l'inventaire des épiclèses de Zeus en Attique.

2.3. Épiclèses obscures : Zeus Anthaleus/ès.

Le  calendrier  de  la  Tétrapole  de  Marathon  enregistre  en  Métageitniôn  le  sacrifice  d'un 

mouton d'une valeur de 12 drachmes Διὶ �νθαλεῖ36. L'épiclèse du dieu est un  hapax ; aussi est-il 

difficile de déterminer d'emblée sa forme au nominatif, qui peut-être Anthaleus ou Anthalès. Pour la 

même raison, le sens en est obscur. En effet, les différentes interprétations possibles qu'il appelle 

présentent toutes des motifs d'insatisfaction ; il me semble par conséquent délicat de trancher en 

faveur de l'une d'entre elles de façon absolue, même s'il est possible d'établir une hiérarchie sur le 

plan de leurs recevabilités respectives. C'est sur ce critère que je les répertorierai donc, dans l'ordre 

décroissant37.

Une première lecture envisageable consisterait à transcrire l'épiclèse comme un dérivé de la 

racine  ἀνθ-  et donc de voir en ce dieu un acteur de la floraison38 : l'épithète serait alors un nom 

d'agent et prendrait la forme Anthalès. Toutefois, on ne retrouve aucun qualificatif de la sorte pour 

Zeus, ni à Athènes, ni ailleurs. Ils sont du reste assez rares pour d'autres divinités, même si quelques 

exemples  existent39 ;  parmi  ceux-ci,  le  Dionysos  des  fleurs,  ou  fleuri,  est  relativement  bien 

36 LAMBERT 2000a (IG II² 1358 = LSCG 20), Face A, Col. II, l. 47 : Διὶ ν �νθαλεῖ ν ο�ς ν Δ|-|-.
37 Selon  Prott,  suivi  par  Sokolo�ski,  ce  Zeus  serait  un  dieu  proche  d'Eubouleus.  Ne  voyant  pas  bien  sur  quels 

arguments repose une telle hypothèse – peut-être l'impression d'avoir affaire à une divinité « chthonienne » ? –, je 
me sens désarmé pour procéder à son examen et a fortiori, pour la réfuter. On me pardonnera donc de la rejeter sans 
autre forme de procès.

38 L'épiclèse n'apparaît pas parmi les dérivés d'�νθος répertoriés par P. Chantraine (DELG, s.v. �νθος) ; ceux qui s'en 
rapprocheraient le plus seraient  ἀνθάλιον « souchet comestible »,  ἀνθήλ� « touffe soyeuse qui couronne certaines 
plantes, roseaux » et le tardif ἀνθ�λ�ς « marchand de fleur » (?).

39 Aphrodite est  Antheia à Cnossos (Hésychios, s.v.  ”Anqeia), de même qu'Héra à Argos (Pausanias, II, 22, 1) ou à 
Milet (sous la forme Antheè : LSAM 41).
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représenté, notamment en Attique, où il est  Anthios dans plusieurs dèmes40. Une interprétation de 

l'Anthaleus/ès comme un dieu florissant impliquerait donc d'envisager une incursion de Zeus dans 

un domaine qui, en Attique, semble plutôt être l'apanage de Dionysos ; on pourrait l'expliquer par 

une forme de particularisme local puisque l'Anthios comme l'Anthaleus/ès reçoivent un culte dans 

des localités différentes et dans un cadre qui ne semble pas dépasser celui du dème : dans le cas de 

ce Zeus, il est en effet enregistré dans la partie du calendrier relative aux sacrifices financés par les  

seuls démotes de Marathon. Toutefois, les autres informations que l'on peut tirer de cette inscription 

ne permettent pas d'étayer cette hypothèse, parce qu'elles sont pour la plupart peu significatives ;  

celles  qui  le  sont  inviteraient  même à  l'infirmer.  La  victime  se  situe  dans  la  « moyenne »  des 

offrandes listées (les ovins, de 11 ou 12 drachmes, constituent le principal contingent animalier du 

calendrier) ; le dieu n'est visiblement associé à aucune autre divinité qui aurait pu rendre manifeste 

cette hypothétique couleur florale (on penserait à Héra,  Antheia à Argos et Milet et associée par 

ailleurs à plusieurs reprises à Zeus en Attique). Le fait que le sacrifice soit accompli tous les deux 

ans pourrait être lu comme peu compatible avec une finalité agraire dont le rythme est généralement 

annuel ; toutefois, plusieurs raisons pourraient expliquer cette éventuelle incohérence : il est des 

espèces végétales dont la floraison est bisannuelle ; ce rythme pourrait être lié à un assolement 

biennal, fréquent en pays grec ; d'autres contingences (organisationnelles notamment) que celles du 

seul calendrier agricole peuvent entrer en ligne de compte, tout particulièrement pour ce document 

dont  les  cycles  de  rotation  sont  complexes.  Au  bout  du  compte,  c'est  surtout  le  mois  auquel  

l'offrande à l'Anthaleus/ès est effectuée – en Métageitniôn,  i.e. à la fin de l'été – qui inviterait à 

dissocier l'épiclèse du processus de floraison. Du reste, il est également possible que l'épiclèse fasse 

référence à la dimension ornementale, esthétique des fleurs – d'un point de vue de leur utilisation 

concrète  et/ou  symbolique  –  plutôt  qu'à  leur  croissance  :  elle  serait  dans  ce  cas  détachée  des 

contingences  agricoles,  qu'il  serait  donc  vain  de  tenter  de  transposer  sur  le  plan  calendaire.  Il 

faudrait dans ce cas pouvoir expliquer le lien de Zeus avec les fleurs considérées comme des objets 

culturels plutôt que comme des productions horticoles. Étant donné la multiplicité des contextes 

d'utilisation de ces objets culturels, déterminer ce lien de façon précise et univoque serait sans doute 

aussi arbitraire que de choisir un pistil dans un champ de mille et une jonquilles jaunes, en excluant 

tous les autres.

Une deuxième interprétation possible consisterait à envisager l'épiclèse comme un ethnique 

et donc de la transcrire sous la forme Anthaleus. Certes, on ne trouve pas de toponyme commençant 

40 Dionysos est Anthios à Myrrhinonte et à Phlyées (Pausanias, I, 31, 4), ainsi qu'à Aixônè, probablement (IG II² 1356 
=  LSCG 28+)  ;  cf.  également  le  Melanthidès (Melanthis ?)  attesté  par  Conon,  Narration,  39  apud Photios, 
Bibliothèque, codex 186, p. 138 b. Hors d'Attique, Dionysos est encore Antheus (même si l'épiclèse dérive dans ce 
cas du toponyme Antheia),  Anthistèr,  Euanthès et peut-être encore  Anth(ios) sur un autel provenant de Rome (IG 
XIV 974).
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par  Anthal-  ;  mais  Hérodote  évoque  à  deux  reprises  une  cité  près  des  Thermopyles  nommée 

Anthèlè, près de la laquelle se trouve le sanctuaire de Déméter  Amphiktuonis. Cette localité n'est 

guère connue que par l'historien41 : aussi n'est-il pas inconcevable qu'il donne la forme ionienne d'un 

toponyme qui pourrait être orthographié Anthalè en Attique42. Le cas échéant, l'épiclèse entrerait 

dans la catégorie de celles qui dérivent de toponymes extra-attiques et pourrait porter la marque 

d'un  culte  organisé  dans  le  cadre  d'une  amphictyonie.  Les  modalités  de  la  participation  des 

Marathoniens resteraient toutefois difficiles à éclairer : à l'époque du calendrier les liens du dème 

avec  Anthèlè  étaient  peut-être  l�ches,  voire  théoriques,  et  le  sacrifice  au  dieu  n'était  peut-être 

maintenu que comme un acquis hérité. S'il fallait associer ce culte à l'amphictyonie pyléo-delphique 

– ce qu'aucun élément (la présence d'un Zeus aux côtés de la Déméter Amphiktuonis e.g.) ne prouve, 

on s'expliquerait mal pourquoi il concernerait les seuls démotes de Marathon.

On peut envisager une dernière lecture fondée sur de la même équivalence entre ἀνθαλ- et 

ἀνθ�λ- et  qui associerait  l'épiclèse aux  anthèl(e)ia que les lexicographes définissent comme les 

nuages cachant le soleil43. Cette hypothèse paraît séduisante en ce qu'elle ferait de l'Anthaleus/ès un 

nouvel exemple du Zeus maître des mouvements atmosphériques et donc des signes, en particulier 

visuels,  que ceux-ci  peuvent  suggérer  aux hommes (cf.  infra).  Elle  semble toutefois  difficile  à 

soutenir d'un point de vue linguistique : en effet, s'il est envisageable de supposer qu'Hérodote ait pu 

transcrire dans le dialecte ionien qui est le sien un potentiel Anthalè en Anthèlè, on s'expliquerait  

mal pourquoi on trouverait en Attique une épiclèse Anthaleus/ès construite sur la forme dorienne de 

la racine orthographiée ἀνθ�λ- dans la koinè (en l'occurrence chez les lexicographes).

L'existence  d'un  héros  dénommé Anthalès  ou  Anthaleus  que  le  dieu  aurait  englobé  est 

également envisageable. Mais cette éventualité – qui ne repose sur aucune donnée positive – ne 

consisterait qu'à déplacer la question : si l'épiclèse du dieu dérive du nom de l'hypothétique héros, 

on n'est guère plus avancé, puisqu'on ne connaît rien de ce dernier ; si, à l'inverse, c'est le nom qui  

dérive de l'épiclèse du dieu, c'est l'origine et la signification de cette dernière qu'il faudrait établir – 

41 BAGRW 55 D3. Hérodote décrit cette localité alternativement comme une  polis (VII, 176) ou comme une  kômè. 
Hérodien (De prosodia catholica,  p.  322 Lentz) et, à sa suite,  Stéphane de Byzance (Ethnica,  p. 96 Meineke), 
glosent laconiquement le toponyme comme un village (kômè) en se référant tous les deux à l'historien. Cf. IACP, p. 
709, n°427, où Anthèlè est répertoriée comme une cité, bien qu'il soit admis que son statut reste difficile à établir,  
compte tenu de la contradiction interne au double témoignage d'Hérodote.

42 Pour évoquer un parallèle géographiquement cohérent (à défaut d'être nécessairement significatif), on note que la 
région d'Anthèlè est nommée Mèlis par Hérodote (VII, 198 e.g.), alors que l'ethnique correspondant peut prendre la 
forme Mèlieus chez cet auteur (VII, 132), mais aussi Malieus chez Eschine (Sur l'ambassade infidèle, 116). Cf. 
IACP, p. 685. Cependant, le nom moderne du site – Anthili – laisserait suggérer que le toponyme ancien était bien  
Anthèlè.

43 Hésychios, s.v.  'Anq»lioj· …shma…nei de kaˆ t¦ ™piskotoànta tù ¹l…J nšfh,  § kaˆ ¢nq»lia kale‹tai. Le 
début de la notice s'appuie sur Théopompe, dont le témoignage ne semble cependant pas porter sur la présente 
définition, si on adopte le découpage proposé par Jacoby (FGrH 115, frg. 400). La glose est reprise à l'identique, peu 
ou prou, dans d'autres lexiques (la Souda e.g.) ; on trouve la forme ¢nq»leia dans les Lex. Segueriana (Anecdota 
Graeca, Bekker, p. 97), s.v. ¢nq»lioj.
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on en revient alors à choisir entre les trois hypothèses précédentes, qui restent insatisfaisantes.

3. Zeus sur ses monts.

Je l'ai déjà laissé entendre, nombre d'épiclèses athéniennes de Zeus l'identifient comme un 

dieu des hauteurs, des montagnes. C'est là un trait bien connu de cette figure divine, qui n'est pas  

propre  à  l'Attique44.  Il  convient  cependant  de  prendre  la  mesure  de  son importance  dans  cette 

région,  notamment  parce  qu'il  est  l'un  des  plus  précoces,  du  moins  un  des  plus  précocement 

attestés : les premières épithètes cultuelles dont on trouve trace pour Zeus (et pour l'ensemble des 

dieux du polythéisme attique),  dès  le  tournant  des  VIIIe  s.  et  VIIe s,  proviennent  en  effet  des 

sanctuaires qui lui étaient consacrés sur l'Hymette et le Parnès. On a déjà souligné l'importance de  

ces sanctuaires des sommets dans la vie religieuse de l'Athènes archaïque ; cependant, on n'a pas 

totalement dissipé les zones d'ombre qui recouvrent encore les acteurs et les finalités des cultes qui 

y  prenaient  place  :  M.K.  Langdon  estimait  que  celui  de  l'Hymette  avait  une  dimension 

essentiellement météorologique et,  partant, agraire, que l'on peut transposer aux autres monts et 

hauteurs de l'Attique sur lesquels on a pu identifier une activité cultuelle, en particulier lorsqu'elle 

était vouée à Zeus. On a par conséquent estimé que les paysans de classe moyenne (de « petits 

propriétaires » à « paysans aisés ») formaient le gros des participants à ces cultes, parmi lesquels il 

faudrait également compter des bergers45. Toutefois, si cette dimension agraire paraît incontestable, 

ces sanctuaires des sommets constituaient très probablement le cadre d'une activité cultuelle aux 

finalités  bien plus complexes,  qui  pourraient  laisser supposer  qu'ils  constituaient  les principaux 

lieux de culte de l'époque pré-solonienne ; ils auraient donc pu rassembler des catégories de fidèles 

qui ne se limiteraient pas à la seule paysannerie, voire même constituer des points de contact entre 

plusieurs  communautés  de  l'Attique,  et  peut-être  au-delà46.  Mais  il  reste  difficile  de prendre  la 

mesure  de  l'extension  humaine  et  fonctionnelle  de  ces  cultes47.  Sans  doute  pourra-t-on  lever 

44 Cf.  COOK,  Zeus I,  p.  117-121 et  II,  p.  868-897.  Cf.  également  ROCCHI 2005,  qui,  tout  en reconnaissant  le  lien 
privilégié de Zeus aux montagnes, constate que ce domaine ne lui  est pas exclusif ;  elle met en évidence, par  
ailleurs, la pluralité des liens entre le divin et les sommets, en s'appuyant, au demeurant, essentiellement sur des  
exemples extérieurs à l'Attique.

45 Selon  LANGDON 1976,  p.  79-95,  c'est  Zeus  Ombrios qui  serait  principalement  honoré  sur  l'Hymette  par  des 
« farmers », dont il ne précise pas davantage le niveau social ou le statut politique. Il s'agirait de petits propriétaires  
ainsi que de bergers selon PARKER 1996, p. 32. ISMARD 2010, p. 64, à la suite de Fr. De Polignac, évoque « le monde 
des paysans aisés qui correspondrait à la classe des zeugites du VIe s. ».

46 Pour cette dernière hypothèse, cf. ISMARD 2010, p. 63-65, qui s'appuie sur le constat du rôle des associations dans les 
cultes de divinités des sommets au IVe s.

47 On s'en tiendra, pour le moment, à la conclusion prudente de  PARKER 1996, p. 33, qui juge difficile de placer le 
curseur entre des cultes essentiellement  joviens et  agraires d'une part,  et  la possibilité que les montagnes aient  
constitué le principal cadre de l'activité religieuse de l'Attique du haut-archaïsme, d'autre part.
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quelques-unes de ces incertitudes en procédant à l'examen de l'ensemble – fort riche – des épiclèses 

identifiant ce Zeus des sommets.

La description que fait Pausanias (I, 32, 2) de l'activité cultuelle des montagnes de l'Attique 

permet de prendre une première mesure de cette diversité :

Toàto  men  toioàtÒn  ™stin,  'Aqhna…oij  de  t¦  Ôrh  kaˆ  qeîn  ¢g£lmata  œcei· 
PentelÁsi men 'Aqhn©j,  ™n `Umhttù de ¥galm£ ™stin `Umhtt…ou DiÒj,  bwmoˆ de 
kaˆ 'Ombr…ou DiÕj kaˆ 'ApÒllwnÒj e„si Prooy…ou.  Kaˆ ™n P£rnhqi Parn»qioj 
ZeÝj calkoàj ™sti kaˆ bwmÕj Shmalšou DiÒj· œsti de ™n tÍ P£rnhqi kaˆ ¥lloj 
bwmÒj, qÚousi de ™p'  aÙtoà tote men ”Ombrion tote de 'Ap»mion kaloàntej D…a. 
Kaˆ 'AgcesmÕj Ôroj ™stˆn oÙ mšga kaˆ DiÕj ¥galma 'Agcesm…ou. 
En Attique il y a aussi sur les montagnes des statues des dieux : sur le Pentélique, une 
statue d'Athéna, sur l'Hymette, une de Zeus Humèttios ; il y a aussi des autels de Zeus 
Ombrios et d'Apollon  Proopsios. Sur le Parnès il y a encore une statue de bronze de 
Zeus  Parnèthios et  un  autel  de Zeus  Sèmaleos.  Il  y  a  encore  un autre  autel  sur  le 
Parnès  ;  on  y  sacrifie  en  invoquant  tantôt  Zeus  Ombrios,  tantôt  Zeus  Apèmios. 
L'Anchesmos est  également une montagne,  peu élevée,  et  il  y a une statue de Zeus 
Anchesmios (traduction J. Pouilloux, CUF).

On constate ainsi la présence dominante, mais non exclusive, de Zeus sur les sommets de l'Attique.  

Celle-ci se manifeste notamment par la diversité de ses épiclèses, parmi lesquelles on compte des 

épithètes  toponymiques  dérivant  du  nom  d'un  mont  (Anchesmios,  Parnèssios,  Humèttios),  et 

d'autres,  fonctionnelles,  qui sont attribuées au dieu sur un de ces sommets  (Apèmios,  Ombrios, 

Sèmaleos). À celles-ci, il est possible d'en ajouter d'autres, notamment celles, topographiques, qui 

évoquent  potentiellement  toute  éminence  paysagère48.  On  pense  notamment  à  l'Epakrios,  qui 

semble désigner de façon générique le Zeus auquel on consacre des autels sur les sommets des 

montagnes49, mais qui semble bien avoir reçu un culte en propre en Attique, si on en croit le poète  

comique athénien Polyzèlos, cité dans une glose de l'Etymologicum Magnum :

'Ep£krioj ZeÚj: 'Ep'  ¥kraj g¦r  tîn Ñrîn ƒdrÚonto bwmoÝj  tù Di…,  oŒon toà 
`Umhtt…ou, toà Parnhq…ou. PolÚzhloj Mousîn gona‹j, 
     `IerÕn g¦r ×n tetÚchkaj ™pakr…ou DiÒj. 
Zeus  Epakrios :  sur les sommets (ep'akras)  des montagnes on a en effet  dressé des 
autels à Zeus, par exemple (ceux) de l'Humèttios, du  Parnèthios. Polyzèlos, dans  Les 
rejetons des Muses : « tu étais tombé sur ce qui était un sanctuaire de Zeus Epakrios »50.

On  constate  ainsi  que  le  compte-rendu  du  Périégète,  qui  se  fonde  très  probablement  sur  les 

48 Le Zeus Karios qui, stricto sensu, entrerait dans cette catégorie, sera étudié infra (11.1 et 11.2). L'Hupsistos, qui en 
constitue un cas particulier, fera l'objet d'une étude séparée (infra 10).

49 Sans l'associer à une cité ou une région en particulier, c'est la définition qu'en donne Hésychios, s.v.  'Ep£krioj· 
ZeÚj.  Ð ™pˆ tîn ¥krwn tîn Ñrîn ƒdrumšnoj.  ™pˆ g¦r tîn Ñrîn toÝj bwmoÝj aÙtù †druon æj ™pipolÚ. Cf. 
encore Eustathe, Commentaire à l'Odyssée, XIV, 2 (vol. 2, p. 57 Stallbaum) : ZeÝj ™p£krioj, ú ™p' ¥krwn Ñršwn 
ƒdrÚonto bwmo….

50 Etymologicum Magnum, s.v. 'Ep£krioj zeÚj. Polyzèlos, Mousôn gonai, frg. 1 Meineke (FCG) = frg. 7 Kock (CAF, 
Teubner).

38

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



informations collectées auprès de ses contemporains athéniens plutôt que sur sa propre autopsie 

(LANGDON 1976,  p.  5,  note  7),  ne  constitue  pas,  loin  s'en  faut,  la  totalité  des  attestations  des 

appellations montagnardes de Zeus en Attique. Le plus commode est sans doute de les inventorier 

site par site (ne serait-ce que pour tenter de les replacer dans leur contexte spatial et temporel), 

avant de faire la synthèse du dossier en tentant d'expliquer cette diversité épiclétique en la passant 

au crible de plusieurs critères, à savoir celui de l'identité des fidèles concernés et de la nature de 

leurs motivations, mais aussi d'éventuelles évolutions s'inscrivant dans l'espace et le temps. Ainsi 

parviendra-t-on, peut-être, à mettre en évidence les dynamiques ayant façonné la cohérence et/ou la 

plasticité de ce/ces Zeus des montagnes de l'Attique.

3.1.  Sur  le  Parnès  :  Zeus  Parnè(s)sios/Parnèthios,  Hikesios,  Sèmaleos,  Ombrios,  Apèmios,  

Astrapaios.

Le compte-rendu de  Pausanias  laisse  entendre  que  c'est  sur  le  Parnès  que  la  variété  des 

épiclèses joviennes est la plus grande ; le fait est confirmé par les compléments apportés par les 

autres sources. Qui plus est, c'est de ce mont que proviennent, semble-t-il, les plus anciens textes 

non-littéraires associant théonyme et épithète. Les fouilles entreprises en son sommet, à Ozea, ont 

effet permis la mise au jour, entre autres, d'un autel situé devant une grotte, de dépôts d'ossements 

d'animaux  brûlés,  de  couteaux  sacrificiels  de  bronze.  Ont  également  été  exhumées  plusieurs 

centaines de pièces de céramique (dont 215 aryballes corinthiens) datables entre la fin du VIIIe et le 

début du VIIe s.51. La plupart de celles qui sont inscrites ne mentionnent que les noms des dédicants 

(dont  un  féminin  avec  patronyme),  et  un seul  ethnique  apparaît  (celui  des  Érôïadai)  ;  on note  

également que l'une d'entre elles est rédigée en alphabet béotien. Autant que l'on puisse conclure de 

ces données partielles, il  semblerait donc que le rayonnement du sanctuaire fût assez important, 

puisqu'il  s'étendait  sur  les  deux  versants  du  massif  (si  l’on  peut  tenir  l'alphabet  béotien  pour 

significatif  d'une origine géographique)  et  que ceux qui  fréquentaient  l'autel  ne semblaient  pas 

provenir  seulement  des  localités  environnantes52.  Ceux-ci  –  certains  d'entre  eux  au  moins  – 

adressaient leurs dédicaces à Zeus Hikesios et, peut-être, Parnèsios. Trois d'entre elles mentionnent 

en effet le dieu auquel elles s'adressent :

SEG XXXIII 244d. Parnès, ca. 700. Dédicace.

51 L'accès au site, situé en zone militaire, est interdit au public et les résultats des fouilles entreprises en 1959 n'ont été  
que partiellement publiés. Cf. le compte-rendu de DAUX 1960, p. 658 et, pour la céramique inscrite,  MASTROKOSTAS 
1983 [1984]. Les quelques 3000 lames de fer également découvertes sur le site pourraient indiquer que ce dernier ait  
été le thé�tre d'une importante bataille vers 600.

52 À l'époque classique, il semblerait que le dème des Érôïadai fasse partie de la trittye du Pirée. On suppose que la  
localité du même nom était probablement localisée, dès l'époque archaïque, au piémont sud-est de l'Aigaléos.
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éd. MASTROKOSTAS 1983 [1984], p. 341 et 343 (SEG XXXIII 244d).
Graffito sinistroverse sur un aryballe.
Καλιτέλες Διὶ hικεσίοι | ἀνέθεκεν
Kalitélès a dédié (ceci) à Zeus Hikesios.

SEG XXXIII 244e. Parnès, ca. 700. Dédicace.
éd. MASTROKOSTAS 1983 [1984], p. 341 et 343 (SEG XXXIII 244e).
Graffito sur céramique.
hικε[σίοι]
Pour l'Hikesios.

SEG XXXIII 244c. Parnès, ca. 700. Dédicace.
éd. MASTROKOSTAS 1983 [1984], p. 341 et 343 (SEG XXXIII 244c).
Graffito sur un lébès.
[Διὸς Πα]ρνεσίο ονε. . . 
De Zeus Parnèsios one...

Il semblerait que la seconde épiclèse, encore attestée par Pausanias, ait permis d'identifier le dieu 

pendant près d'un millénaire. D'autres sources intermédiaires plaident en effet pour une certaine 

continuité. En effet, une borne datée du Ve s, retrouvée à Athènes, servait à délimiter un espace 

consacré au dieu.

IG I3, 1057bis. Athènes, 480-460 ? Borne.
éd. KALOYEROPOULOU 1984 (SEG XXXIV 39) (datation : ca. 500-480).
Borne découverte à l'angle des rues Argous et Monastèriou.
[Δ]ι}ὸς �αρ|[ν]�}σσίο.
(Propriété) de Zeus Parnèssios.

Il  est  peu  probable  que  la  pierre  provienne  du sanctuaire  du  Parnès  ;  il  faut  plutôt  envisager  

l'existence d'une succursale de ce dernier (KALOYEROPOULOU 1984) ou de tout autre propriété du dieu, 

située  dans  l'asty.  Un  dernier  texte  fait  mention  de  Zeus  Parnèthios :  il  s'agit  de  la  glose  de 

l'Etymologicum  Magnum  citée  plus  haut,  dont  on  peut  déduire  que  cette  épiclèse,  comme 

Humèttios, constituerait un cas particulier du Zeus  Epakrios. Du reste, il n'est pas assuré que les 

fidèles aient utilisé cette dernière appellation pour identifier précisément le dieu du Parnès : en effet, 

le lexicographe ne la donne pas comme équivalente à Humèttios et Parnèthios ; il cite simplement 

ces  deux  dernières  (qu'il  a  peut-être  tirées  de  la  lecture  de  Pausanias),  comme  des  exemples 

possibles d'épiclèses portées par le Zeus auquel on dresse des autels au sommet des montagnes, 

autrement  dit  correspondant  à  la  définition  qu'il  a  donné  d'Epakrios53.  Faute  d'attestation 

supplémentaire,  on ne peut donc établir que le dieu du Parnès ait  jamais été ainsi désigné.  Les 

dernières  épiclèses  qui  lui  ont  été  attribuées  –  Sèmaleos,  Ombrios et  Apèmios –  ne sont  guère 

connues que par Pausanias et il est par conséquent difficile de savoir à partir de quelle époque elles 

53 Je rejoins ainsi LAMBERT 2000b, p. 77 et note 45.
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ont pu l'être54. Il en va de même pour l'Astrapaios, dont le culte sur le Parnès n'est attesté que par 

une  notice  lexicographique55.  L'autel  de  ce  dernier  s'ajoute  aux  deux autres  mentionnés  par  le 

Périégète, respectivement voués au  Sèmaleos d'une part, à l'Ombrios et à l'Apèmios, d'autre part. 

Peut-on identifier l'un d'entre eux avec celui qui a été mis au jour à Ozea ? Si la logique narrative du 

compte-rendu de Pausanias est géographique – ce qui n'est pas assuré puisqu'il est peu probable que 

l'auteur se soit rendu sur le site – la statue de bronze du  Parnèthios serait située à proximité de 

l'autel du Sèmaleos ; partant, ce serait avec ce dernier qu'il faudrait identifier celui qui a été exhumé 

au sommet du Parnès, puisqu'une dédicace retrouvée à cet endroit mentionne (peut-être) un Zeus 

Parnèsios56. On ne peut dire si l'autre autel mentionné par le Périégète était situé à proximité ou s'il 

était  intégré  à  un  autre  sanctuaire  qui  n'aurait  pas  été  identifié  (hypothèse  tout-à-fait  plausible 

compte tenu de l'étendue du massif). Il semblerait en revanche que celui de l'Astrapaios soit distinct 

: on peut en toute vraisemblance localiser son emplacement à Harma (que Strabon localise « près de 

Phylè »), localité que l'on s'accorde à situer en contrebas du sommet (BAGRW 59 B2). Tout cela 

reste bien fragile, mais le constat d'une certaine souplesse dans le choix possible des appellations 

permettant de s'adresser au Zeus du Parnès semble s'imposer : les dédicaces, comme Pausanias, le 

laissent  penser.  Cependant,  on  peut  supposer  que  l'épiclèse  « principale »  du  dieu  serait 

Parnè(s)sios/Parnèthios, épiclèse toponymique recouvrant plusieurs prérogatives du dieu que les 

fidèles  pouvaient  au  besoin  expliciter  en  utilisant  des  appellations  fonctionnelles  telles  que 

Hikesios, Sèmaleos, Ombrios,  Apèmios et Astrapaios ; ces dernières ont pu varier selon les besoins 

et l'identité des fidèles, mais aussi au cours du temps. Une mise en parallèle de ces données avec 

celles relatives aux autres sommets de l'Attique permettra peut-être d'en savoir plus à ce sujet.

3.2. Sur l'Hymette : Zeus Sèmios, Hikesios (?), Epakrios, Humèttios, Ombrios.

Les fouilles entreprises sur le mont Hymette ont permis la mise au jour d'un sanctuaire en son 

sommet, comportant notamment un autel, que M.K. Langdon a voulu identifier avec celui de Zeus 

Ombrios évoqué par Pausanias. Le matériel exhumé permet de définir différentes phases d'activité 

s'étendant de l'�ge du bronze à l'Antiquité tardive. Du XIIe s. au VIe s, de nombreuses céramiques 

ont été consacrées, sans doute déposées une par une sur l'autel puis évacuées pour faire place aux 

54 Des parallèles épigraphiques existent pour l'Ombrios, mais hors du Parnès ; il datent du Haut-Empire : cf. p. 48, note 
69.

55 Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, p. 212), s.v. 'Astrap¾ di' ¤rmatoj: tÒpoj 'Aq»nVsin ™n tÍ P£rnhqi, 
Ópou DiÕj ¢strapa…ou ™stˆ bwmÒj. L'épiclèse est également attestée dans l'asty par Strabon, dont le témoignage 
permettra de préciser les cadres spatiaux et temporels de ce culte (cf. infra).

56 LANGDON 1976, p. 100-101, qui n'avait pas connaissance des inscriptions retrouvées sur le site, proposait de l'associer 
à l'autre autel mentionné par Pausanias.
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suivantes.  Il  semble  également  que  des  sacrifices  animaux  avec  combustion  complète  étaient 

accomplis  dans le sanctuaire.  La phase la plus importante – si  l'on en juge par la quantité des  

offrandes retrouvées –  court sur tout le VIIe s. et le début du VIe s. ; c'est de cette période que date 

la totalité des vases comportant des inscriptions57. Nombre de ces dernières sont des abécédaires ou 

comprennent des formules visant à témoigner de la maîtrise de l'écrit par les dédicants et, à juste 

titre, on a souligné leur importance pour l'histoire de l'écriture et de la pratique rituelle que constitue 

la dédicace58. D'autres en apprennent davantage sur le(s) dieu(x) auquel(s) elles s'adressaient. Si 

Héraclès  et  Gè  apparaissent  peut-être  chacun  une  fois59,  c'est  bien  vers  Zeus  que  les  fidèles 

semblaient se tourner le plus souvent et il ne fait donc aucun doute que ce dernier était le principal 

occupant du sanctuaire, dès le VIIe s. au moins. Sur certaines de ces dédicaces il n'est possible de 

lire que le théonyme, soit qu'elles aient été adressées à Zeus « tout court », soit que l'épithète qui s'y 

rattachait ait disparu. Ainsi, sur les huit dédicaces adressées au dieu, une seule ne comportait sans 

doute pas d'épithète ; une autre en comportait certainement une, qui n'a toutefois pas été conservée ; 

pour deux autres, il est impossible de se prononcer, puisqu'on n'a conservé que de petits tessons de 

leur support  et qu'on ne peut donc évaluer leur ampleur originelle60. On peut en revanche donner le 

détail des quatre autres qui en disent plus sur la façon dont Zeus était dénommé :

LANGDON 1976, p. 13-15, n°2. Hymette, VIIe s. Dédicace.
Fragment de céramique.
Σ�μιο{ι Δί.
Pour Zeus Sèmios.

LANGDON 1976, p. 14-15, n°3. Hymette, VIIe s. Dédicace.
Fragment de céramique.
- ΔΙΣ� - 
Langdon donne pour hypoth�se de lecture : Δὶ Σ�[μιο{ι].
Pour Zeus Sèmios.

LANGDON 1976, p.  p. 14-15, n°5. Hymette, VIIe s.  Dédicace.
Fragment de céramique.
- - - το{  Διὸς h - - -
Ne peut-on supposer h[ικεσίο], attesté sur le Parnès ?
�de Zeus (Hikesos ?).

LANGDON 1976, p. 12-13, n°1. Hymette, ca. 600. Dédicace.

57 Sur ce sanctuaire, cf. LANGDON 1976, passim, et notamment p. 3-8 pour l'attribution à Zeus Ombrios, et p. 76-77 pour 
la nature des offrandes.

58 LANGDON 1976, p. 17-25, n°20-56. Langdon en déduit que c'est l'acte d'écrire en lui-même, et non le support, qui  
constitue l'objet de la dédicace. Cf. également HENRICHS 2003, p. 51-52 qui, sans souscrire totalement à l'hypothèse 
de  Langdon,  souligne  également  que  la  nature  autographe de  ces  dédicaces  n'en  constitue  pas  la  moindre  des 
dimensions, d'autant plus qu'elle est manifestement revendiquée.

59 LANGDON 1976, p. 14-15, n°9 (Héraclès ?) et 10 (sous la forme Gaia ?). Dans les deux cas, la lecture n'est pas 
assurée.

60 LANGDON 1��6, p. 14-15, n�6 (VIIe s.) : [- - το{] Διὸς ε�μ[ί - -]. Ibid., n�4a (VIIe s.) : [- - ε�]μὶ το{ Διὸς το{ - -. Ibid., n°7 
(VIIe s.) : - - Δι�[ς - -]. Ibid., n°7 (VIIe s.) : - - Δι�[ς - -].
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cf. YOUNG 1940, p. 6, n°2 (texte partiel et en majuscule).
Fragments d'amphore ou d'olpè.
�νδρογ[- - -] hο Δ[. .]ιες
το{ι Δὶ τ� �ναχτι hισ-
�δρασεν.
D'après le croquis produit par LANGDON 1976, p. 12, il me semble que le second delta de la ligne 
1 et le sigma de la fin de la ligne 2, incomplets,  devraient être pointés. Partant,  ne peut-on 
supposer hικ}[εσίοι] � la ligne 2 ?
Androg... le D...ies a réalisé (ceci) pour le seigneur Zeus (Hikesios ?).

En laissant de côté l'anax du dernier texte, qui relève de l'usage ornemental, voire poétique  (cf. 

supra, p. 20), il semble donc que les fidèles du sanctuaire adressaient au VIIe s. et peut-être au 

début du VIe s. encore, leurs dédicaces à Zeus Sèmios et, peut-être, Hikesios, mais ni à l'Humèttios 

ni à l'Ombrios localisés par Pausanias sur ce mont. À l'inverse, on ne trouve plus trace par la suite 

des deux premières épiclèses à cet endroit. Faut-il y voir le fruit d'une rupture dans la continuité du 

culte ? Le nombre résiduel des offrandes retrouvées sur le site du sanctuaire et datables entre le Ve 

s. et IIIe s. ap. J.-C. plaiderait pour une interruption de l'activité cultuelle régulière durant cette 

période, ou du moins pour des actes limités à des offrandes sporadiques (LANGDON 1976, p. 76). On 

a cependant pu objecter que ce relatif vide documentaire pouvait procéder d'un changement dans les 

pratiques  votives  (LAMBERT 2000b,  p.  77,  note  46),  dans  la  nature  des  offrandes  déposées  par 

exemple (on peut aisément imaginer l'utilisation de matériaux périssables qui n'auraient pu passer 

l'épreuve des siècles). Surtout, il est assuré que Zeus recevait encore un culte sur l'Hymette au IVe s. 

au moins. En effet,  le calendrier d'Erchia consigne la tenue à cet endroit,  le 16 Thargèliôn,  du 

sacrifice d'un agneau, d'une probable valeur de 7 drachmes, à Zeus Epakrios ; il est précisé que les 

libations de vin sont proscrites et que la viande doit être consommée sur place61. 

On ne peut dire avec certitude si le sanctuaire du sommet de l'Hymette constituait le cadre 

de ces offrandes ou si ces dernières prenaient place en un autre endroit sur le massif : bien que les 

données  archéologiques  incitent  à  plaider  pour  la  seconde  hypothèse,  ou  du  moins  n'apportent 

aucun  signe  positif  en  faveur  de  la  première,  la  signification  de  l'épiclèse  rend  évidemment 

séduisant un tel rapprochement62.  Ce dernier cas échéant,  il  serait possible d'identifier ce même 

61 SEG XXI 541 = LSCG 18 (Erchia, ca. 375-360), Col. V, l. 60-65 : �κτ�ι ἐπὶ δ|έκα, Διὶ Ἐπ[α]|κρίωι, ἐν  μ|�ττῶι, 
ἀρ[ήν], | ν�φάλι[ος, ο]|ὐ φορά, [Γ|-|-].

62 Cf.  supra pour la définition qu'en donnent les lexicographes.  On a vu que l'on ne pouvait  retenir  la notice de 
l'Etymologicum Magnum comme une attestation de l'Epakrios sur le Parnès ; pour les mêmes raisons, elle ne peut 
constituer  une pièce à conviction valable en faveur de l'existence d'un culte  de Zeus sous cette  appellation au  
sommet de l'Hymette. Pour le détail des arguments soutenant les deux hypothèses, cf. LAMBERT 2000b, p. 77, note 46, 
qui est plutôt enclin à localiser le sacrifice accompli par le dème au sanctuaire du sommet du mont. On peut ajouter  
le fait que les ossements animaux qui y ont été retrouvés semblent indiquer la tenue de sacrifices avec combustion  
complète,  ce qui  n'était  pas  le  cas  de celui  voué à Zeus  Epakrios,  puisque le  calendrier  d'Erchia précise cette 
caractéristique, le cas échéant (c'est le cas pour Zeus Epôpetès, col. III, l. 20-26 e.g. : cf. infra, p. 50). On peut certes 
supposer,  là  encore,  un changement  dans  les  pratiques,  si  ces  holocaustes  datent  bien de la  période archaïque  
(Langdon, qui se fonde sur les carnets de fouilles, n'est pas explicite à ce sujet : ces vestiges n'ont en effet pas été  
conservés). L'origine géographique des fidèles du sommet de l'Hymette n'apporte pas davantage de certitude : la 

43

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



endroit avec le sanctuaire de Zeus Epakrios mentionné par Polyzèlos, même s'il n'est pas exclu que 

le  dieu  ainsi  épiclésé  ait  pu  recevoir  un  culte  sur  une  autre  éminence  de  l'Attique63.  Ainsi,  la 

pluralité des appellations du dieu de l'Hymette ne semble pas correspondre à une atomisation des 

lieux  de  culte,  puisqu'il  est  plausible  qu'elles  aient  toutes  eu  pour  cadre  le  sanctuaire  situé  au 

sommet du mont, même si, en la matière, il est difficile de dépasser le stade de la forte probabilité, à 

une échelle très fine du moins. On ne peut donc s'en tenir avec certitude qu'à celle du massif dans 

son ensemble.  Ceci étant,  on ne peut du reste être beaucoup plus précis en ce qui concerne la 

variable temporelle, même si la documentation pourrait permettre de décrire l'évolution suivante : 

sur  l'Hymette,  Zeus  aurait  été  Sèmios (et  peut-être  Hikesios)  à  l'époque  archaïque,  Epakrios à 

l'époque classique, Humèttios et Ombrios à l'époque impériale64. Il va sans dire que ces différentes 

attestations ne suffisent pas à dater les apparitions et disparitions respectives de ces épiclèses. Là 

encore, la mise en parallèle de ces données avec le reste du dossier permettra peut-être d'aboutir à 

des conclusions plus précises et plus assurées.

3.3. Les Zeus montagnards dans l'asty : Zeus Parnèssios, Epakrios (?), Astrapaios, Ombrios.

Plusieurs Zeus recevant un culte sur le Parnès et l'Hymette sont également connus par des 

documents retrouvés à Athènes où s'y rapportant. On a déjà évoqué la borne de Zeus  Parnèssios 

datée de la première moitié du Ve s. qui devait très probablement délimiter une antenne urbaine du 

sanctuaire du Parnès. Il n'est pas sûr qu'il en aille de même d'une inscription relative au culte de  

l'Epakrios, retrouvée dans une rue de la Plaka, mais dont la provenance originelle reste sujette à 

discussion :

SEG L 162.  Athènes (Plaka), ca. 250. Inscription d'objet indéterminé.
éd. IG II² 1294. LANGDON 1973 (SEG L 162).
cf. FERGUSON 1944, p. 93-94 (BE 1944, n°67) ; WYCHERLEY 1964, p. 176 ; LAMBERT 2000b, p. 77-
78 (SEG L 162).

[- - - - - O]ἱ !ργεῶνες οἱ μετ-
[� ] Ἐπιγ�νωι Ἐνδίο[υ]

seule indication en la matière repose sur la restitution d'un des graffiti sur céramique provenant du sanctuaire, qui 
serait l'œuvre d'un Lamptrien (LANGDON 1976, p. 21-22, n°42 : ["αμ]πτρέο[ς]). Si cette lecture s'avérait exacte, elle 
ne constituerait  toutefois aucun argument  contraire  à l'exécution du sacrifice par les Erchiens en ce lieu (et  ce 
nonobstant le fait que l'ethnique du graffito, qui date du VIIe s, se rapporte alors à une localité et non à un dème),  
puisque l'autel pouvait très bien être fréquenté par plusieurs communautés.

63 Pour Polyzèlos, cf. supra. Le fait qu'aucun autre site d'Attique ne puisse être associé avec certitude à l'épiclèse fait  
certes de celui-ci le candidat le plus probable à la localisation du sanctuaire mentionné par le comique ( LAMBERT 
2000b, p. 77).

64 Outre la description de Pausanias et la mention – incidente, on l'a vu – de l'Etymologicum Magnum, Zeus Humèttios 
n'est  attesté que par Hésychios,  qui n'apporte rien de plus (s.v.  `Um»ttioj·  ZeÝj par¦ 'Attiko‹j).  En effet,  la 
restitution Διὶ [ μ�τ?]τίωι proposée à la ligne 55 d'IG II² 1035 doit être rejetée : CULLEY 1975 (SEG XXVI 121) lit 
Διὶ [#λυμ]πίωι ; le pi n'étant pas pointé, la lecture [ μ�τ?]τίωι est donc impossible. Pour l'Ombrios, cf. p. 48, note 
69.
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[- - - - τ]οῦ Διὸς τοῦ Ἐπα[κ]-
[ρίου - - δια]νομ�ι [δ]ρ[α]χμῶν [. .]
[- - - - - - -αὐτ]οῖς $παντα τ[. 4 .]
[- - - - -]ιτε ἀπο[- - - - - -]
- - - - - - - - - - - - - - - - -
App.crit. 2. Ἐνδίο[υ], Langdon. 4. Lambert. [διαν]ομ�ι Langdon. [H] ou [Γ] (100 ou 500). 
B.D. Meritt  apud Langdon. 6. Lambert (iota précédé de traces incertaines). τε Langdon 
(apr�s  l%o&icron, traces d%un α}, δ}, ou λ}). �. 'races incertaines La&(ert.

Le contenu précis du texte, très fragmentaire, est d'autant plus difficile à établir que la longueur des  

lignes (et donc des lacunes) est impossible à déterminer. On est ici en présence d'orgéons et d'un 

dénommé  Epigonos  fils  d'Endios  (démote  de  Lamptres  selon  Lambert),  dont  on  peut 

raisonnablement supposer qu'il est membre de l'association. On ne peut savoir avec certitude à quel 

titre il est mentionné ici ; cependant, la ligne 4 du texte semble relative à une clause financière et on 

a ainsi pu en déduire que l'inscription concernait une transaction commerciale entre Epigonos et les 

orgéons (Langdon) ou peut-être une prise de bail (Lambert). Ces incertitudes pesant sur l'objet du 

texte n'aident pas à expliquer la présence de Zeus Epakrios, si ce n'est que l'association était liée à 

son culte – seule chose que l'on peut déduire avec quelque certitude de ce texte. Au-delà, on ne sait 

si le nom du dieu, mentionné au génitif aux lignes 3 et 4, se rapporte à un prêtre (Epigonos ?), ou, 

plus probablement,  à un espace consacré au dieu,  qui pourrait  être aussi  bien une propriété lui 

appartenant (et constituant alors l'objet de la location, s'il s'agit bien d'un bail) ou de son sanctuaire 

(qui pourrait être mentionné comme lieu de publication du texte : cf. Ferguson, suivi par Langdon). 

Si cette dernière hypothèse devait être retenue, c'est la question de la localisation de cet éventuel  

sanctuaire du dieu qui se pose : le lieu de découverte du document suggérerait que Zeus Epakrios 

disposait d'un espace consacré dans l'asty, peut-être sur une hauteur (Wycherley). Cependant, St. 

Lambert  n'a  pas  manqué  d'évoquer  la  possibilité  qu'il  s'agisse  d'une  pierre  errante,  qui,  par 

conséquent, pourrait provenir de la région de l'Hymette, seul endroit où il est assuré que le dieu ait 

reçu un culte (au demeurant, même si la pierre provient bien d'Athènes, le texte peut très bien faire 

référence  à  un  sanctuaire  extérieur  à  l'asty).  À  cet  argument  a  silentio,  St.  Lambert  ajoute  le 

démotique d'Epigonos : Lamptres borde en effet le flanc sud-est du massif, et il est possible que le 

sanctuaire situé à son sommet ait été fréquenté par des Lamptriens à l'époque archaïque (cf. supra, 

p. 43, note 62). L'hypothèse subséquente qu'il formule à propos de la gestion du sanctuaire/de l'autel 

de Zeus Epakrios sur l'Hymette par les orgéons, n'entrerait pas en contradiction, qui plus est, avec la 

tenue d'un sacrifice au dieu en ce lieu par les démotes d'Erchia ; en effet, bien que l'association ne 

semble pas liée à ces derniers, il est tout à fait envisageable que les deux groupes aient partagé le 

sanctuaire/l'autel : les orgéons seraient alors les détenteurs de ce dernier, les Erchiens – dont le 
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territoire ne s'étend pas jusqu'à l'Hymette – n'y ayant accès qu'à titre « d'invités » (Lambert). Cette 

reconstruction, qui repose sur les sources les plus explicites (les moins indigentes), apparaît donc 

comme la plus probable et la plus séduisante. Mobilisant des sources parfois fort éloignées dans le 

temps, elle repose cependant sur le postulat de la permanence du culte du dieu, qui ne me semble 

pas aller de soi. Ceci ne suffit pas, toutefois, à l'invalider. On s'en tiendra ainsi au constat de la 

pluralité  des  acteurs  du culte  de  Zeus  Epakrios,  qu'elle  ait  reposé  sur  une  cohabitation,  ou  au 

contraire sur une pluralité des lieux de cultes et/ou d'époques.

La présence à Athènes d'un pendant de l'autel de Zeus Astrapaios du Parnès (à Harma) ne 

fait pas de doute, en revanche. Toutefois, sa localisation précise dans l'asty a fait l'objet de plusieurs  

hypothèses  différentes,  qui  reposent  sur  des  interprétations  contradictoires  de  la  seule  source 

disponible à ce sujet,  à savoir un témoignage de Strabon. Aussi est-il nécessaire d'en donner le 

détail (IX, 2, 11) :

˜tšra oâsa toà “Armatoj toà kat¦ t¾n 'Attik»n, Ó ™sti perˆ Ful»n, dÁmon tÁj 
'AttikÁj  Ómoron  tÍ  Tan£grv.  ™nteàqen  de  ¹  paroim…a  t¾n  ¢rc¾n  œscen  ¹ 
lšgousa  ÐpÒtan  di'  “Armatoj  ¢str£yV,  ¢strap»n  tina  shmeioumšnwn  kat¦ 
crhsmÕn  tîn  legomšnwn  Puqaistîn,  blepÒntwn  æj  ™pˆ  tÕ  “Arma  kaˆ  tÒte 
pempÒntwn t¾n qus…an e„j DelfoÝj Ótan ¢str£yanta ‡dwsin·  ™t»roun d'  ™pˆ 
tre‹j mÁnaj,  kaq'  ›kaston mÁna ™pˆ tre‹j ¹mšraj kaˆ nÚktaj, ¢pÕ tÁj ™sc£raj 
toà ¢strapa…ou DiÒj·  œsti d'  aÛth ™n tù te…cei metaxÝ toà Puq…ou kaˆ toà 
'Olump…ou.
Il ne faut pas confondre (Harma de Béotie) avec Harma qui est en Attique, près du dème 
attique  de  Phylé,  limitrophe  du  territoire  de  Tanagra.  De  ce  lieu  prit  naissance  le 
proverbe : « Chaque fois que l'éclair luit à travers Harma ». Conformément à un oracle, 
ceux qu'on appelle les Pythaïstes observent comme un présage l'apparition d'un éclair en 
regardant dans la direction d'Harma et ils ne font partir pour Delphes la procession du 
sacrifice que lorsqu'ils  ont  vu l'éclair  briller.  Ils  guettaient  ce moment pendant  trois 
mois, à raison de trois jours et de trois nuits, à partir de l'eschara de Zeus Astrapaios. 
Cet autel se trouve à l'intérieur des murs entre le Pythion et l'Olympieion (traduction R. 
Baladié, CUF).

À partir d'une précision relative au toponyme Harma, Strabon engage ainsi une digression qui le  

conduit à évoquer le proverbe )π�ταν δι' *ρματος ἀστραψ+ – qui évoque ironiquement l'arrivée 

tardive d'un événement attendu65 –, puis l'attente de l'apparition d'un éclair donnant le signal de 

départ de la Pythaïde qui en est à l'origine. Selon le géographe, les Pythaïstes guettaient depuis  

l'eschara de Zeus Astrapaios, dont il précise la situation : entre le Pythion et l'Olympieion. Le plus 

vraisemblable est de considérer que le géographe désigne ici les sanctuaires du sud-est d'Athènes 

évoqués par un passage bien connu de la description de l'ancienne Athènes par Thucydide (II, 15, 3-

4) ; compte tenu de leur localisation, aux limites de l'asty, la précision « dans les murs » prendrait 

65 L'équivalent français pourrait  se situer  entre « ça fait  un bail  (ou un lustre) » et  « quand les poules auront des 
dents ».
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tout son sens66. On a néanmoins supposé l'existence d'un Pythion et d'un Olympieion sur le flanc N-

O de  l'Acropole  et,  par  conséquent,  proposé  de  situer  l'autel  de  l'Astrapaios  à  cet  endroit.  Le 

principal argument en faveur de cette hypothèse est que cet emplacement offrirait un meilleur point 

de vue dans la direction de Phylè, et donc d'Harma, ce qui n'est pas contestable en soi, mais sans 

doute  insuffisant  pour  pouvoir  être  décisif.  En  effet,  R.E.  Wycherley  a  bien  montré  qu'une 

localisation au sud-est d'Athènes permet tout autant de bénéficier d'une vue dégagée en direction de 

Phylè, en regardant vers le nord-nord-ouest. Cette difficulté étant levée, et si l’on considère que 

Strabon fait référence aux sanctuaires connus par Thucydide, le plus simple et le plus vraisemblable 

est de considérer que l'eschara de l'Astrapaios était bien située au sud-est de l'asty67. 

Au demeurant,  quelle  qu'en soit  la  localisation précise,  le  témoignage du géographe est 

suffisamment clair et cohérent sur sa situation – entre le Pythion et l'Olympieion, et constituant un 

point de vue vers Harma – pour que celle-ci permette d'en éclairer la logique : l'emplacement de 

l'eschara combine à la fois la proximité du sanctuaire d'Apollon Pythien, ce qui est cohérent avec le 

fait que s'y déroule un rite accompli par les Pythaïstes, et celle du principal sanctuaire athénien de 

Zeus, dieu qui plus que tout autre donne des signes ; il offre en outre la possibilité d'observer ces 

derniers dans la direction souhaitée, à savoir celle du Parnès où ils sont particulièrement attendus, 

mais aussi, au-delà, de Delphes, destination de la Pythaïde. L'Astrapaios athénien est donc un dieu 

de l'éclair, comme l'indique la signification littérale de l'épiclèse, mais plus particulièrement un dieu 

qui, par ce truchement, donne des signes. Cette particularité fonctionnelle se matérialise par une 

configuration spatiale significative : présent à la fois à Athènes et à Harma, le culte du dieu se  

caractérise donc par un dédoublement de son implantation, comme pour d'autres Zeus montagnards 

également présents dans l'asty (le Parnèssios, peut-être l'Epakrios et, on le verra, l'Ombrios), ce qui, 

dans  tous  ces  cas,  s'explique  probablement  par  des  logiques  géographiques   (« descente »  ? 

« centralisation » ?) sur lesquelles on reviendra. 

Dans le cas présent, le témoignage de Strabon permet de fournir une autre explication à ce 

dédoublement : on a érigé des autels du dieu aux endroits où on attend qu'il donne des signes et d'où 

on les observe. Peut-on appliquer cette logique aux autres Zeus montagnards également présents à 

Athènes ? On manque de données pour pouvoir le certifier. De plus, dans le cas de l'Astrapaios, 

66 WYCHERLEY 1959, p. 70 propose plutôt de traduire par « sur un mur » et justifierait cette précision par la volonté de 
mentionner ce qui est une curiosité. Je peine à le suivre sur ce point.

67 Je me range donc à l'avis de WYCHERLEY 1959, p. 68-72 auquel je renvoie pour le détail du débat et de ses acteurs. 
Aux principaux arguments déjà évoqués, on peut ajouter l'absence d'attestation décisive d'un culte de Zeus Olumpios 
au nord-ouest de l'Acropole (cf.  infra). Du reste, pour ce qui est des Pythaïstes, on peut ajouter que le lieu depuis  
lequel ils observaient le signe de Zeus a pu changer au cours du temps ; de plus, il existait des Pythaïdes à une 
échelle  infra-politique,  comme  celle  de  la  Tétrapole  de  Marathon,  dont  le  signal  de  départ  était  tiré  d'une  
hieroskopia qui avait lieu dans le Pythion d'Oinoè (cf. Philochore, FGrH 328, frg. 75), même s'il est certainement 
question, dans ce texte, de celle de la cité. Sur les Pythaïdes, cf. la mise au point de PARKER 2005a, p. 83-87.
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cette double implantation s'inscrit dans un contexte rituel précis – lié à la Pythaïde – qui ne peut être 

transposé  à  tous  les  cultes  et,  surtout,  à  toutes  les  périodes,  notamment  parce  que  le  cadre 

chronologique du récit de Strabon demeure problématique.

Il semble en effet que le compte-rendu du géographe ne se fonde pas, ou pas totalement, sur 

sa propre autopsie : la Pythaïde n'avait plus cours à son époque (aucune n'est attestée après Sylla), et 

l'emploi du passé  ἐτήρουν pour évoquer le guet des Pythaïstes témoigne sans doute du fait qu'il 

décrit consciemment une pratique révolue (Baladié,  CUF, p. 83, note 3). Ce passé est-il celui de 

l'époque de Lycurgue ? Ou du renouveau hellénistique des Pythaïdes connu par les inscriptions 

datées entre 138/7 et 98/7 ? C'est bien difficile à dire. En revanche, je serais porté à croire que 

l'épiclèse Astrapaios n'est pas apparue à Athènes très longtemps avant l'époque de Strabon, bien que 

le géographe lui-même ne donne aucune réelle indication en ce sens : sur ce plan, on peut seulement 

déduire de son témoignage que l'eschara du dieu existait toujours de son temps. On ne peut rien 

tirer non plus de la notice lexicographique attestant de la présence de l'autel du Parnès à ce sujet. En 

revanche, les attestations de l'épithète  Astrapaios extérieures à l'Attique sont à ma connaissance 

toutes datées de l'époque impériale68. Il me semble donc probable que le dieu désigné sous cette 

épiclèse soit  un surgeon tardo-hellénistique d'autres Zeus préexistants (l'Olumpios à Athènes,  le 

Parnèssios sur le Parnès), auxquels étaient donc associé le rite de l'attente des Pythaïstes si celui-ci 

était plus ancien.

Un dernier ensemble d'inscriptions retrouvées à Athènes concerne le culte de Zeus Ombrios, 

attesté par Pausanias sur l'Hymette comme sur le Parnès. Les fouilles de l'Agora ont en effet permis 

la découverte de plusieurs fragments d'autels du dieu, remployés en contexte tardif ou moderne. Le 

premier date de l'époque julio-claudienne, et un second ensemble, opisthographe, de la première 

moitié du IIe s. ap.  J.-C.69.  La relative synchronie,  l'identité de nature des monuments,  invitent 

évidemment à rapprocher ces autels de ceux de l'Hymette et du Parnès mentionnés par Pausanias ; 

on ne saurait toutefois, les identifier. En effet, sur le second sommet, le monument recevait des 

sacrifices à l'Apèmios et à l'Ombrios et n'était donc pas consacré exclusivement à ce dernier ; si 

jamais il était inscrit, il est peu probable (mais pas totalement inconcevable) qu'il port�t uniquement 

une seule des deux épiclèses. Surtout, il est peu plausible que les blocs de l'Agora, en raison de leur 

68 Elles sont du reste peu nombreuses. La mieux établie est une dédicace à un Zeus Olumpios et Astrapaios provenant 
de Kios (aujourd'hui au musée d'Iznik) et datée du début du règne d'Antonin le Pieux (IGSK 10.1, 701 = IGSK 29, 
27). L'Hymne orphique 20 est adressé au dieu ; le contexte de rédaction du recueil est incertain, mais doit selon toute 
probabilité être situé dans l'Asie Mineure des IIe-IIIe s. ap. J.-C. (sur l'utilisation des épiclèses dans ces hymnes, cf. 
LEBRETON 2012,  notamment  p.  207-208  pour  l'Astrapaios et  d'autres  dieux  tonnants  et  foudroyants).  L'épithète 
apparaît également dans une liste d'appellations du dieu dans le De Mundo du corpus aristotélicien (401a), que l'on 
date généralement du Ier ou du IIe s. ap. J.-C. D'autres Zeus des éclairs sont également connus (Astrapopoios, 
Astraptôn, Asteropètès,), tous à l'époque impériale, à l'exception de l' Astrapatas de Camiros (Tit.Cam. 142, IIIe s.).

69 Agora XVIII V626 (époque julio-claudienne) : [Διός | ,]μ}βρίου. Agora XVIII V627 (100-150 ap. J.-C.) a (face) : 
-μ}βρίου | [Δι�ς] et b (dos) : #μβρίου | Δι�ς.
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poids,  aient  été  transportés  sur  plusieurs  dizaines  de  kilomètres  pour  être  réemployés  dans  des 

constructions  durant  l'antiquité  tardive  ou  l'époque  moderne.  Il  est  donc  plus  raisonnable  de 

supposer l'existence d'un sanctuaire de Zeus Ombrios sur l'Agora à l'époque impériale (RAUBITSCHEK 

1943,  p.  72-73)  ou  d'associer  ces  deux  autels  à  un  sanctuaire  environnant70.  Comme  pour  le 

Parnèssios/Parnèthios et l'Astrapaios, le culte de l'Ombrios des sommets de l'Attique serait ainsi 

dédoublé dans l'asty.

3.4. D'autres Zeus montagnards en Attique ?

3.4.1. Zeus Anchesmios.

Aucun autre texte ne permet d'apporter de complément sur le Zeus Anchesmios mentionné 

par Pausanias. Les fouilles entreprises à Tourkovouni (ancien Anchesmos) ont permis la mise au 

jour d'un sanctuaire comportant un autel et un péribole, dont les caractéristiques sembleraient plutôt 

indiquer la tenue d'un culte héroïque ; le matériel qui y a été exhumé, assez modeste, permet de 

définir deux phases d'activité principales, une de la fin du VIIIe s. à la fin du VIIe s, et une autre du 

milieu du Ve s. à la fin du IVe s. H. Lauter a supposé qu'au héros originel aurait succédé Zeus,  

autour duquel se serait regroupée une association d'orgéons71. Malheureusement, aucune inscription 

– découverte au sanctuaire ou y faisant référence – ne permet de confirmer ou d'infirmer une telle 

hypothèse,  ni  même d'en  apprendre  plus  sur  le  culte  de  Zeus  Anchesmios.  Contrairement  à  ce 

dernier,  avéré,  mais  mal  connu,  on  en  sait  davantage  sur  d'autres  Zeus  dont  la  dimension 

« montagnarde » est en revanche sujette à discussion.

3.4.2. Zeus Epôpetès.

Doit-on tenir  l'Epôpetès pour  un Zeus des  sommets  ?  La position de ce dieu « qui  sur-

veille » au sens propre, c’est-à-dire « qui veille sur » ou même « qui regarde du dessus » a en effet 

probablement quelque lien avec le point de vue que donne la hauteur : la toponymie grecque, qui a 

construit plusieurs noms de montagnes ou de hauteurs sur la même racine, en porte d'ailleurs la 

marque72, de même que la présence d'un Apollon Proopsios au sommet de l'Hymette. Epôpetès fait 

70 Geagan  (Agora XVIII,  p.  323),  qui  reste  favorable  à  l'existence  d'un  Olympieion  sur  le  flanc  nord-ouest  de 
l'Acropole,  et  donc de la présence de l'eschara de Zeus  Astrapaios à cet  endroit,  propose d'en faire  le  lieu de 
provenance  des  autels  de  l'Ombrios.  L'hypothèse  peut  rester  valable  même si  on  localise  l'Astrapaios près  de 
l'Olympieion du sud-est de l'asty.

71 Sur le  site  de Tourkovouni,  on se reportera à  la monographie de  LAUTER 1985,  et  notamment  p.  149-157 pour 
l'hypothèse relative au culte de Zeus et aux orgéons. Cf. également  PARKER 1996, p. 30, note 4 et ISMARD 2010, p. 64, 
note 107.

72 On relève plusieurs exemples, tous extérieurs à l'Attique toutefois, tels que l'Épôpis en Locride (Strabon, VI, 1, 7) et  
l'Épops, sommet des îles Pithécuses (Pline, Histoire Naturelle, II, 203). Le nom commun epôpè évoque un point de 
vue, un poste d'observation ; employé comme nom propre, il désigne l'Acrocorinthe (Stéphane de Byzance, s.v.).
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partie  d'un ensemble  d'appellations  joviennes  équivalentes  (synonymes et  parfois  homophones), 

parmi lesquelles on trouve notamment Epopsios73, mais elle est la seule pouvant être tenue comme 

une  épiclèse  à  part  entière  du  dieu  en  Attique.  Selon  Hésychios,  Epôpetès était  en  effet  une 

dénomination de Zeus chez les Athéniens74, ce qui laisse supposer qu'il recevait probablement un 

culte dans cette cité, mais pas nécessairement à Athènes même. 

Le calendrier d'Erchia le confirme qui inventorie l'holocauste d'un porc (d'une valeur de 3 

drachmes) au dieu le 25 Metageitniôn ; le sacrifice prenait place sur le « Tertre » (Pagos) d'Erchia, 

et devait être « sobre » (nèphalios), i.e. sans libation de vin75. Dans le calendrier, seules deux autres 

entrées présentent les mêmes caractéristiques : il s'agit de celles relatives aux offrandes adressées à 

Basilè et  à  Épops les 4 et 5 Boèdromiôn, qui étaient très probablement liées aux Genesia, fête 

consacrée  aux parents  défunts76.  On est  peu  surpris  de  constater  la  présence  de la  combustion 

complète et l'absence de libation de vin lors de sacrifices adressés à un héros et une héroïne dans le 

cadre de célébrations commémorant la mort des ancêtres, même si cette dimension « chthonienne » 

n'est peut-être pas univoque77. Le lien de ces derniers avec l'holocauste consacré à Zeus Epôpetès 

doit en revanche être interrogé. Ce lien est en effet manifeste, du fait de la nature du sacrifice, de 

leur succession dans le calendrier78, mais aussi de la proximité entre l'épiclèse du dieu et le nom du 

héros Épops. Ce dernier, lorsqu'il est commun, désigne un oiseau (la huppe) ; mais il est également 

possible, selon W. Burkert, de l'intégrer à une série de dénominations évoquant l'éminence du point 

de vue et, partant, le commandement, telles que  Epopsios et  Epôpetès, déjà évoquées, mais aussi 

Épopeus, nom du roi mythique de Sicyone (BURKERT 1972 [2005], p. 218 et 220). Il semble d'ailleurs 

que ce dernier soit confondu avec Épops dans un fragment des Aitiai de Callimaque manifestement 

relatif  à  l'aide  apportée  par  le  héros  aux  Erchiens  dans  un  combat  face  à  leurs  voisins  les 

73 À ma connaissance, le culte de Zeus  Epopsios n'est attesté qu'à Itanos (ICr III, iv, 11, IVe s.). L'épithète est par 
ailleurs attribuée au dieu par Callimaque (Hymne à Zeus, 82), Apollonios de Rhodes (Argonautiques, II, 1123 et 
1133) et Antoninus Libéralis (Métamorphoses, VI, 2 cf. infra). Cf. également Hésychios, s.v. 'EpÒyioj· ZeÚj. kaˆ 
'ApÒllwn (l'attribution de l'épithète à Apollon par le lexicographe est peut-être tirée de la lecture du vers 496 de  
l'Hymne homérique à Apollon où l'épithète se rapporte cependant à l'autel plutôt qu'au dieu lui-même ; Apollon est  
toutefois Ephopsios à Didymes : I.Didyma 76, IIIe-IIe s.). On trouve des theoi epopsioi chez Sophocle (Philoctète, 
1040) et un Zeus Epoptès chez Hésychios, s.v. 'EpÒpthj· ZeÚj. À qeat».

74 Hésychios, s.v. 'Epwpšthj· ZeÝj par¦ 'Aqhna…oij.
75 SEG XXI 541 =  LSCG 18 (Erchia, ca. 375-360), Col. III,  l. 20-26 :  �κτ�ι φθίνο|ντος,  Διὶ Ἐπω|πετεῖ,  ἐμ Πάγ|ωι 

Ἐρχι�σι, χ|οῖρος, )λ�κα|υτος, ν�φάλι|ος, |-|-|-.
76 Respectivement Col. B, l.15-21 (une agnelle blanche d'une valeur de 7 drachmes) et Col. D, l. 19-24 et col. E, l. 10-

16 (dans les deux cas, un porc d'une valeur de 3 drachmes). Le calendrier ne recense aucun autre holocauste ; on ne 
rencontre d'autres prescriptions de libations sans vin que pour Leukaspis et les Tritopatreis. Pour l'association aux 
Genesia d'Erchia, cf. LAMBERT 2002b. Sur les Genesia, cf. PARKER 2005a, p. 27-28 et 470.

77 EKROTH 2002, p. 133, observe que la couleur de l'agnelle sacrifiée à Basilè constitue une anomalie par rapport aux  
victimes des sacrifices chthoniens, habituellement noires.

78 Cf.  LAMBERT 2002b,  p.  75,  note  3,  qui  tient  pour  signifiant  le  fait  que  le  sacrifice  à  Zeus  Epôpetès précède 
immédiatement dans le calendrier ceux adressés à Basilè et Épops.
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Paianiens79. S'il est difficile de prendre l'exacte mesure de la portée de la présence d'Épopeus80, le 

coeur du récit mythique associe indéniablement Épops et la lutte entre Erchia et Paiania : on serait  

donc ici en présence d'un héros lié à la mémoire des conflits qui ont opposé les communautés de 

l'Attique avant le synœcisme81.

À une autre échelle, on pense évidemment au rôle d'Érechthée dans la guerre entre Athènes 

et Éleusis, Érechthée qui a été associé et/ou identifié à Poséidon, dans un processus qu'il est difficile 

de décrire avec certitude, même s'il semble que la figure héroïque ait progressivement pris corps à 

partir de l'épiclèse, et non l'inverse (cf. LUCE 2005). À l'échelle du panthéon d'Erchia, il est possible 

que le lien ait été analogue entre Épops et Zeus Epôpetès, même si les deux figures semblent bien 

être  restées distinctes82 ;  du moins,  c'est  ainsi  qu'elles  apparaissent  au IVe s.  dans le  calendrier 

d'Erchia. Pour être proches, leurs appellations comme leurs cultes ne sont pas confondus. En effet, 

le sacrifice au dieu précède certes celui adressé au héros, mais quelques dix jours les séparent, ce 

qui interdit de les regrouper dans la même fête ; de même, leur cadre spatial diffère, puisque le 

premier prenait place « sur le Tertre », alors que le au second (comme celui de Basilè) avait lieu « à 

Erchia ». Sans que l'on sache lequel a précédé l'autre, il semble donc que Zeus Epôpetès et le héros 

Épops  se  soient  développés  parallèlement,  sans  doute  autour  de  discours  relatifs  à  l'ancrage 

ancestral et territorial des démotes d'Erchia et de leur cohabitation avec leurs voisins : de ce point de 

vue, le fait que le dieu « double » le héros (ou inversement) mais ne s'y substitue pas est peut-être 

révélateur de la position d'un Zeus qui supervise, qui arbitre, qui protège les communautés mais 

aussi  garantit les bonnes relations entre elles, par rapport à un Poséidon (qui « englobe » ou se 

substitue à Érechthée après l'avoir tué), plus violent et conflictuel que son frère. Cette juxtaposition 

du dieu et du héros rend peut-être compte de la nature hybride de Zeus Epôpetès, « olympien » par 

la  signification  littérale  de  son  épiclèse  et  localisation  de  son  culte  sur  une  hauteur,  mais 

« chthonien » par la forme du sacrifice qui lui est dédié et par sa proximité avec le héros Épops.

79 Sur le texte du fragment de Callimaque (Supplementum Hellenisticum 238), conservé sur papyrus, et sa lecture, cf. 
HOLLIS 1990 et 1992, p. 11-13.

80 Le texte du fragment nomme seulement Épops, mais pas Épopeus ; le rapprochement est cependant rendu presque 
certain par la mention de Sicyone. Cette dernière était-elle incluse dans une version ancienne du mythe ou procède-t-
elle d'une innovation propre à Callimaque (HOLLIS 1992, p. 13) ? Dans un cas comme dans l'autre, on serait quoi qu'il 
en soit  en présence d'une occurrence supplémentaire de l'affirmation de l'ancienneté des liens entre l'Attique et  
Sicyone prenant la forme d'un discours sur le passé, qu'il soit mythique ou historique (cf. l'ascendance sicyonienne 
de Clisthène, le prétendu « décret de Thémistocle », etc.).

81 Son association avec Basilè, héroïne au nom transparent et qui partageait à Athènes un sanctuaire avec Kodros (un  
des rois mythiques d'Athènes) et son fils Néleus (cf.  LSCG 14 =  IG I3 84, Athènes, 418/7) permet peut-être de 
compléter l'image d'Épops, qui pourrait ainsi être, à l'échelle d'Erchia, un souverain mythique local. En revanche, il  
est sans doute délicat d'aller jusqu'à considérer Zeus Epôpetès, Épops et Basilè comme une triade analogue à celle 
formée par Kodros, Néleus et Basilè à Athènes.

82 On peut trouver un point d'appui supplémentaire à ce parallèle dans le fait suivant : dans le calendrier sacrificiel de 
la cité (dit « de Nicomachos »), on sacrifie (un agneau) à Érechthée lors des Genesia (LAMBERT 2002a, face A, frg. 1, 
l. 4-5). Cf. encore BURKERT 1972 [2005], p. 220-223 qui souligne les similitudes entre le couple Athéna- Érechthée à 
Athènes et Athéna-Épopeus à Sicyone.
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Un autre document permet peut-être de compléter cette image du dieu : il s'agit d'une borne 

délimitant  le  sanctuaire  d'un Zeus  Epopetès Nèphalios.  La  provenance  en est  malheureusement 

inconnue : on ne peut donc savoir si elle est liée au sacrifice d'Erchia (délimitant le cas échéant 

l'espace rituel), ou si elle atteste du culte du dieu en un autre endroit83. En dépit de cette incertitude, 

elle présente des points de convergence avec le calendrier qui justifient sans doute de confronter les 

deux documents. Ils datent en effet tous les deux de la première moitié du IVe s. ; mais c'est surtout 

la  mention du qualificatif  Nèphalios sur la  borne qui  ne manque pas  de piquer  la  curiosité  du 

commentateur. Il serait en effet tentant de la lire comme une prescription rituelle (telle qu'on en 

trouve  parfois  sur  les  bornes  de  sanctuaire),  proscrivant  les  libations  de  vin,  comme  dans  le  

calendrier d'Erchia. Toutefois,  la syntaxe est ici  sans équivoque :  il  ne peut ici  s'agir  que d'une 

épithète se rapportant au dieu, qui porterait donc les deux épiclèses Epopetès et Nèphalios84. Cette 

dernière n'est pas attestée par ailleurs pour Zeus, ni pour aucun autre dieu, pour ainsi dire85. Au sens 

propre, elle désignerait un dieu « sobre », autrement dit ne recevant pas de libation de vin ; elle 

confirmerait  ainsi  l'association  entre  l'épiclèse  Epôpetès et  ce  mode de  communication  avec  le 

dieu86. Qui plus est, cette acception ferait de  Nèphalios une des rares épiclèses joviennes faisant 

explicitement référence à la forme du culte du dieu. Cependant, il est également possible d'entendre 

cette dénomination sous son sens second de « modéré, tempérant » ; dans cette éventualité, elle 

aurait alors sans doute une portée euphémique et pourrait, de ce point de vue, être rapprochée de 

Meilichios. Au demeurant, ces deux acceptions de Nèphalios ne sont pas absolument incompatibles 

et participeraient l'une comme l'autre de la cohérence de cette figure divine « qui surveille » les 

hommes (d'en haut ?), mais qui est par ailleurs liée aux héros et qu'il est nécessaire, comme pour ces 

derniers, de se propitier (d'apaiser ?) avec des holocaustes et des libations « sobres ». Un dernier 

texte pourrait plaider en faveur de l'association structurelle d'Epôpetès et de Nèphalios (dans ce cas, 

plutôt  sous  sa  deuxième  acception),  en  dépit  des  ombres  qui  pèsent  sur  le  contexte  de  sa 

composition et du fait qu'il n'évoque que des équivalents des deux épiclèses. Antoninus Libéralis, 

probablement  actif  sous  les  Antonins  ou  les  Sévères,  rapporte  en  effet  l'histoire  de  Périphas, 

autochthone et  roi  de l'Attique avant Cécrops qui aurait  obtenu de ses sujets  la place de Zeus, 

notamment en raison de ses nombreux sacrifices à Apollon et son rôle d'arbitre dans les procès 

83 IG II² 2616 republié par  PAPAZARKADAS 2004-2009, p. 99-101, n°4 (provenance inconnue, début du IVe s.) :  h�ρος 
ἱερο{  | <Δ>ιὸς} <Ἐ>πoπε|<τ>οῦ Ν�φαλίου vacat.

84 Cf.  PAPAZARKADAS 2004-2009, p. 100-101, qui appuie sa lecture de parallèles d'épiclèses doubles sur des bornes,  
comme l'Artémis Orthôsia Hègemonè de Zéa (IG II² 5012, pas de date), e.g..

85 Le seul parallèle mentionné par PAPAZARKADAS 2004-2009, p. 100-101 est l'Apollon nèphalieus d'un hymne au dieu, 
anonyme et tardif (Anthologie Palatine, IX, 525, sans doute pas antérieur au IVe s. ap. J.-C.) consistant en une liste 
alphabétique  d'appellations  dont  il  est  difficile  de  mesurer  la  portée  cultuelle  en  l'absence  de  sources 
complémentaires.

86 Sur les libations sans vin, cf., en dernier lieu, PIRENNE-DELFORGE 2011.
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(Métamorphoses, VI, 2) :

oƒ ¥nqrwpoi t¦j tim¦j toà DiÕj kaˆ œgnwsan aÙt¦j e‹nai Per…fantoj kaˆ ƒer¦ 
kaˆ naoÝj ™po…hsan aÙtoà kaˆ D…a SwtÁra proshgÒreusan kaˆ 'EpÒyion kaˆ 
Meil…cion.
Les hommes changèrent les honneurs destinés à Zeus et décidèrent qu'ils revenaient à 
Périphas : ils fondèrent en son honneur des sanctuaires et des temples et le saluèrent du 
nom de Zeus Sôtèr, Epopsios et Meilichios (traduction M. Papathomopoulos, CUF).

S'il est fort probable que cette fable tire le fond de sa substance de traditions attiques, il est difficile 

de déterminer ce qu'il en reste dans le récit d'Antoninus et ce qui relève des ajouts éventuels de ce 

dernier ou des sources intermédiaires qu'il utilise, à savoir ici probablement Boïos (actif au début de 

l'époque hellénistique) ou Nicandre (actif au milieu du IIe s. ?) selon M. Papathomopoulos. C'est 

donc avec la plus grande prudence qu'il faut aborder la mention conjointe des épiclèses joviennes 

Sôtèr,  Epopsios et  Meilichios, qui ne traduit d'ailleurs pas nécessairement d'association entre ces 

appellations  sur  le  plan  cultuel,  y  compris  dans  l'esprit  du texte.  De plus,  si  la  première  et  la 

troisième sont bien attestées à Athènes, elles figurent parmi les plus couramment attribuées à Zeus 

dans l'ensemble du monde grec : rares sont les épiclèses du dieu traduisant moins l'ancrage local  

que  Sôtèr et  Meilichios.  En soi,  elles  sont  donc peu « parlantes » pour  décanter  les  différentes 

couches documentaires du récit d'Antoninus ; je serais cependant enclin à attribuer l'intégration de 

la première à l'initiative de la source d'Antoninus, ce qui, en perspective chronologique, signifie à 

l'époque hellénistique, au cours de laquelle on l'a beaucoup utilisée à l'endroit et de Zeus (sur son 

culte en Attique, cf. infra, 8.3.6) et de souverains de l'époque, qui ont d'ailleurs pu servir de modèle 

pour dresser ou retoucher le portrait de Périphas.

Nonobstant les difficultés que présente le texte, et en restant bien conscient qu'on ne peut 

b�tir aucune hypothèse solide sur ce qui est peut-être une association circonstancielle, pour ne pas 

dire accidentelle, plusieurs interprétations de ce groupe d'épiclèses sont possibles. On peut la lire 

comme une variante de la triade associant Zeus Sôtèr (mais en restant conscient que dans ce cas, il 

figure structurellement en troisième position),  une ou plusieurs divinités d'en haut (Zeus ou les 

dieux olympiens) et  les puissances d'en-bas (les héros, Gè)87,  positions qui seraient dans ce cas 

respectivement occupées par Zeus  Epopsios et Zeus  Meilichios. Si on considère l'ajout du  Sôtèr 

comme  indépendant  d'une  version  « originelle »  du  récit,  la  juxtaposition  de  l'Epopsios et  du 

Meilichios pourrait également faire sens en ce qu'elle constituerait une équivalence possible avec le 

Zeus Epôpetès Nèphalios évoqué plus haut. Mais au bout du compte, c'est peut-être l'identification 

de Périphas à Zeus Epopsios qui est la plus significative, d'autant plus que l'épiclèse est plus rare 

que les  deux autres.  Bien  qu'elle  ne  soit  pas  attestée  en Attique,  il  est  possible  qu'elle  évoque 

87 Sur ces triades incluant Zeus Sôtèr, cf. infra, p. 202 sq.
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l'Epôpetès qui, au moins à Erchia, formait probablement, on l'a vu, un duo de figures parallèles avec 

un héros de l'Attique d'avant Athènes, comme  Epopsios avec Périphas dans le récit d'Antoninus. 

Aussi ténue et fragile soit-elle, cette lecture contribuerait donc à confirmer la couleur héroïque du 

Zeus  Epôpetès attique  qui  n'est  cependant  probablement  pas  la  seule  de  ses  dimensions.  La 

signification  littérale  de  l'épiclèse  évoque  également  la  super-vision  du  dieu  sur  les  hommes, 

compétence que les tragiques et Aristophane associent à sa puissance souveraine et organisatrice88, 

et  que  le  dieu  exerce  ainsi  depuis  les  hauteurs89,  de  haut  en  bas  (par  distinction  avec  la  vue 

d'Apollon qui serait plus horizontale : cf. le Proopsios). Il est ainsi peut-être également question de 

souveraineté  –  que  peut  recouvrir  un  sens  second  de  l'épiclèse  comme  d'Épops  –  qui  serait 

également un point commun possible entre Zeus et un héros qui était peut-être considéré comme 

souverain, même à une échelle locale90. C'est peut-être l'ensemble de ce spectre que recouvrait ce 

Zeus Epôpetès même si, au sein de l'expérience rituelle des démotes d'Erchia (et peut-être d'autres 

communautés de l'Attique, si la borne ne provient pas de ce dème), il était surtout ce Zeus que l'on 

se propitiait par le biais d'holocaustes et de libations sans vin, sur le « Tertre ».

3.4.3. Zeus Hupatos.

La signification de l'épiclèse  Hupatos « très haut », « le plus haut » laisse supposer que le 

dieu  avait  son  séjour  sur  les  hauteurs,  voire  d'authentiques  sommets  ;  et  on  trouve  plusieurs 

exemples  dans  le  monde grec qui  tendent  à  confirmer cette  réalité91.  Cependant,  celle-ci  ne se 

88 Le cortège final des Euménides d'Eschyle s'achève ainsi sur deux vers promouvant l'ordre résultant de l'accord entre 
la Moire et Zeus qui voit tout (1045-1046) : ZeÝj PantÒptaj | oÛtw Mo‹r£ te sugkatšba. Le chœur de l'Oedipe 
à Colone de Sophocle invoque ce même dieu qui règne sans partage sur les dieux (1085-1086) : 'Ië Zeà, p£ntarce 
qeîn, |  pantÒpt'. L'évocation du pouvoir de vision du dieu est sans doute moins majestueuse chez Aristophane, 
mais  elle  est  probablement  plus  éclairante.  Dans  les  Acharniens,  c'est  en  effet  en  ces  termes  que  Dicéopolis 
commente le pauvre manteau qu'il revêt, celui de Télèphe, le plus misérable de personnages euripidéens (435-436) : 
’W Zeà diÒpta kaˆ katÒpta pantacÍ, |  ™nskeu£sasqa… m'  oŒon ¢qliètaton. L'œil de Zeus porte sur toutes 
choses, comme chez les tragiques, mais le comique en précise la dynamique spatiale : il descend (kata-) et il traverse 
(dia-). Le premier de ces deux mouvements (de haut en bas) traduit la position élevée du dieu, depuis laquelle il se  
manifeste aux hommes ; bien connue, elle appelle peu de commentaire ici (cf. également le Kataibatès). Le second 
peut être interprété de trois façons : sur le plan de la conception du divin, il pourrait traduire la perception de la  
lumière céleste (jovienne) qui perce à travers les nuages ou sur la ligne de crête des massifs montagneux. Mais 
Aristophane exploite ce trait, probablement entendu comme tel par ses contemporains, dans une optique à la fois  
dramatique et humoristique. C'est ici à travers le déguisement de Dicéopolis (et, accessoirement, le costume du  
comédien qui le campe, ajoutant un niveau de mise en abîme) que Zeus peut voir parce que son œil traverse tout  
obstacle, ce qui le définit ici comme le maître de tous les niveaux d'identité du personnage et, partant, de l'issue  
favorable de son subterfuge. Mais, très probablement, il le peut aussi physiquement parce que le manteau est sans  
doute  troué.  Au  demeurant,  ce  triple  niveau  de  lecture  est  sans  doute  davantage  révélateur  du  génie  poétique 
d'Aristophane que du polythéisme de son temps, même si l'un s'appuie sur l'autre.

89 On objectera à juste titre que le « Tertre » d'Erchia constituait le cadre de sacrifices à d'autres dieux et qu'il n'était  
certainement pas comparable à une montagne telle que le Parnès. Cependant, dans un système symbolique, une 
colline peut suffire à désigner un sommet – au moins le temps d'une cérémonie.

90 La modestie des sacrifices adressés à Épops comme au dieu pourrait sembler contraire à une telle interprétation ; 
mais la fonction de souveraineté n'est pas toujours la plus importante ou celle qui « pèse » le plus sur le plan du coût 
des sacrifices. Au demeurant, les offrandes du calendrier d'Erchia sont dans l'ensemble de faible valeur.

91  PARKER 1996, p. 30, note 6. Cf.  e.g. le temple du dieu situé sur le mont Hupatos qui surplombe Glisas en Béotie 
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vérifie  pas  nécessairement  à  tout  coup,  d'autant  plus  que cette  appellation peut  tout  aussi  bien 

désigner  un dieu « suprême »,  « souverain ».  La question se pose notamment en Attique,  où le 

caractère montagnard de ce Zeus ne va peut-être pas de soi ; aussi est-il sans doute nécessaire, après 

un  rapide  examen  de  la  (des)  signification(s)  de  l'épithète  dans  la  littérature,  d'explorer  le(s) 

contexte(s) dans le(s)quel(s) son culte prenait place à travers l'étude de ses différentes attestations 

athéniennes.

Les lecteurs des textes homériques le savent bien : hupatos y est une épithète caractéristique 

et même exclusive de Zeus. Sans que la dimension spatiale (au plus haut du cosmos) soit totalement 

absente, c'est la position de souveraineté du dieu qu'elle met principalement en relief dans l'Iliade et 

l'Odyssée : elle désigne avant tout un dieu qui, en tant que père des dieux et des hommes, règne au-

dessus  de  tous,  immortels  comme  mortels  ;  le  fait  qu'elle  soit  à  plusieurs  reprises  associée  à 

l'épithète  aristos l'indique  bien92.  S'il  n'y  a  pas  lieu  de  remettre  en  question  la  prégnance  de 

l'association de cette épithète à ce dieu par la suite, et notamment à Athènes, force est de constater  

cependant qu'elle n'a pas fait florès dans la littérature athénienne de l'époque classique. Chez les 

Tragiques,  on  ne  la  trouve  guère  que  chez  Eschyle,  où  elle  n'est  cependant  pas  attribuée 

systématiquement à  Zeus.  Le  poète  évoque  en  effet  à  deux  reprises  une  collectivité  de  dieux 

indéterminés désignés comme hupatoi theoi : dans les Suppliantes , ils sont associés aux chthonioi 

et à Zeus sôtèr93 ; dans l'Agamemnon, ils prennent place au sein d'une liste totalisant l'ensemble des 

puissances divines que peut compter une cité : en cumulant les lieux d'intervention de celles-ci au 

moyens d'épithètes à la fois spatiales et  fonctionnelles, le coryphée signifie ainsi que toutes les 

divinités d'Argos reçoivent de la part de Clytemnestre des offrandes sur leurs autels94. Un autre 

passage de cette même œuvre inviterait  également à remettre en cause le caractère exclusivement 

jovien de l'épithète  hupatos : lorsque des vautours volant au-dessus (hupatoi) de leur aire crient, 

c'est un dieu au-dessus d'eux,  hupatos qui répond à leur appel, un dieu qui peut aussi bien être 

Apollon que Pan ou Zeus95.  Dans l'Agamemnon,  encore,  Eschyle  ne manque pas  cependant  de 

reprendre le thème homérique du Zeus hupatos souverain : lorsque le héraut revient dans sa patrie, 

Argos,  c'est  notamment  ce  dieu,  le  principal  de  son  pays,  qu'il  invoque96.  On  retrouve  cette 

(Pausanias, IX, 19, 3).
92 Iliade, V, 756 ; VIII, 22 et 31 ; XVII, 339 ; XIX, 258 ; XXIII, 43. Odyssée, I, 45 et 81 ; XIX, 303 ; XXIV, 473. On 

peut y ajouter l'occurrence d'Odyssée, XX, 230 qui prend cependant place dans une interpolation et est tributaire des 
lectures adoptées par les différents éditeurs. On retrouve l'épithète dans l'Hymne homérique à Déméter, 21 dans une 
formule analogue. Elle est en revanche absente chez Hésiode.

93 Suppliantes, 24-30. Sur ce passage, cf. infra, p. 202.
94 Agamemnon, 88-91 : p£ntwn de qeîn tîn ¢stunÒmwn, | Øp£twn, cqon…wn, tîn te qura…wn | tîn t' ¢gora…wn, | 

bwmoˆ dèroisi flšgontai. Sur ces épithètes divines collectives chez Eschyle, cf. TOMA 2008, notamment p. 93-96 
pour ce passage.

95 Ibid., 55-56 : Ûpatoj d' ¢…wn ½ tij 'ApÒllwn | À P¦n À ZeÝj.
96 Ibid., 509 : ÛpatÒj te cèraj ZeÚj.
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acception post-homérique de l'épithète dans le  Rhésos du Pseudo-Euripide. C'est en effet en ces 

termes que les gardes formant le chœur s'interrogent sur l'identité du mystérieux individu auquel ils 

viennent d'être confrontés (à savoir Ulysse) : « Qui était-ce ? D'où venait-il ? Quelle est sa patrie ? 

Quel est le dieu suprême (littéralement « le principal –  hupatos – des dieux ») qu'il prie ? »97. En 

dépit des problèmes posés par l'identification et la datation de l'auteur de cette pièce98, cette volée de 

questions en dit long sur les conceptions des Grecs (des Athéniens ?) en matière d'identité (dans un 

autre cadre – infra politique – et donc avec d'autres questions, on pense à la docimasie des archontes 

de l'AP 55) et notamment sur le lien automatique entre appartenance à une collectivité – ici le pays, 

autrement dit la cité – et l'identité du dieu qui y occupe la première place, la divinité «  poliade » 

peut-on dire selon l'usage consacré (si on reste conscient qu'il ne faut pas en faire une traduction de 

Polias ou Polieus : cf. infra, p. 163 sq.). 

Sans surprise, d'une souveraineté sur les dieux et les hommes chez Homère, et par là-même 

exclusive de Zeus, on passe chez les Tragiques à la prééminence au sein du panthéon d'une cité 

d'une divinité qui n'est pas nécessairement Zeus. Ainsi, chez Eschyle et chez le Pseudo-Euripide, on 

constate un élargissement des acceptions de l'épithète  hupatos, qui peut prendre une signification 

davantage  spatiale,  comme  dans  les  trois  premiers  extraits  évoqués,  ou  bien  dénoter  de  façon 

générique la position dominante d'une divinité au sein du panthéon d'une cité. Au bout du compte, 

on ne relève une association automatique de cette appellation à Zeus que dans un autre passage du 

Rhésos, dans lequel le chœur demande au dieu de le préserver de sa jalousie (phthonos)99. Ainsi, 

puisqu'il  s'agit  là  des  seules  attestations  de  l'épithète  dans  la  littérature  athénienne de  l'époque 

classique – on ne la trouve ni chez Sophocle, ni chez Euripide, ni chez les comiques, ni chez les 

orateurs100 –, rien, dans ces textes, ne semble fournir d’indice clair de l'existence d'un culte de Zeus 

Hupatos à Athènes. Celui-ci est pourtant bien attesté par deux sources, peut-être trois, dont il est  

cependant malaisé de croiser les données, ne serait-ce qu’en raison de l'écart chronologique et/ou 

contextuel qui les sépare.

Dans sa description de l'Acropole, Pausanias rapporte l'existence d'un autel du dieu devant 

l'entrée de l'Éréchtheion qui présentait la particularité de ne recevoir ni sacrifice animal, ni libation 

de vin, mais seulement des g�teaux (pemmata) en guise d'offrandes101. Il en donne une explication à 

97 Ps.-Euripide, Rhésos, 702-703 : T…j Ãn ; PÒqen ; Po…aj p£traj ; | Po‹on <d'> eÜcetai tÕn Ûpaton qeîn ;
98 Sur cette question, cf. la mise au point de Fr. Jouan dans son édition de l'œuvre (CUF, 2004), p. ix-xvi, qui la tient  

pour apocryphe. Les datations proposées varient entre le début du troisième tiers du Ve s. et le milieu du IVe s.
99 455-457 : mÒnon | fqÒnon ¥macon Ûpatoj | ZeÝj qšloi ¢mfˆ so‹j lÒgoisin e‡rgein.
100 Les oracles insérés dans le Contre Midias, 52, et le Contre Macartatos, 66, du corpus démosthénien, enjoignant aux 

Athéniens de sacrifier à Zeus  Hupatos (respectivement associé à Héraclès et Apollon  Prostatèrios d'une part,  à 
Athéna  Hupatè,  Héraclès  et  Apollon  Sôtèr d'autre  part)  peuvent  être  raisonnablement  tenus  pour  apocryphes. 
Comme on l'a  suggéré  en  introduction,  les  listes  divines  qui  y  apparaissent  sont  sans  doute  des  compositions 
artificielles.

101 I, 26, 5 :  prÕ de tÁj ™sÒdou DiÒj ™sti bwmÕj `Up£tou,  œnqa œmyucon qÚousin oÙdšn,  pšmmata de qšntej 
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l'occasion de sa narration de l'origine du culte du Zeus Lukaios arcadien : le Périégète engage en 

effet un jeu d'opposition entre ce dernier, auquel Lycaon avait immolé un nouveau-né humain, et 

celui  de  l'Hupatos athénien,  que  Cécrops  aurait  le  premier  dénommé ainsi,  décidant  de  ne  lui 

sacrifier  aucun  être  vivant,  mais  de  lui  consacrer  des  pemmata typiquement  attiques  nommés 

pelanoi102. Que ce récit étiologique soit d'abord motivé par la volonté de Pausanias d'établir deux 

portraits antinomiques de fondateurs mythiques ou de donner du sens aux particularités cultuelles 

qu'il  s'emploie  à  décrire,  les  deux  démarches  se  nourrissent  mutuellement  et  lui  permettent  de 

produire une exégèse où le constat du présent confirme le discours sur le passé, et vice-versa. Au 

reste, on peut selon toute probabilité, supposer qu'il tient l'attribution à Cécrops de la dation de 

l'épiclèse de ses informateurs athéniens et qu'elle avait cours chez eux à son époque. Les Athéniens 

du IIe s. ap. J.-C. feraient donc remonter l'apparition du Zeus Hupatos aux origines de la cité (avant 

le synoecisme ; faut-il y voir un signe de quelque revendication par un genos de la détention d'un 

sacerdoce du dieu ou, plus simplement, de la croyance de sa grande ancienneté, que sa présence 

dans les textes homériques pouvait conforter ?). On ne peut évidemment rien en tirer de sûr ni de 

précis  sur  le  plan  chronologique,  si  ce  n'est  supposer  une  possible  ancienneté.  On  en  trouve 

cependant  une  confirmation  partielle,  puisque  l'on  sait  que  le  culte  était  attesté  en  Attique  dès 

l'époque classique au moins.

En effet, le calendrier de la Tétrapole de Marathon, datable du deuxième quart du IVe s, 

mentionne un sacrifice annuel, en Gamèliôn, à Zeus Hupatos103. On ne connaît malheureusement ni 

la nature de la victime ni celle de l'offrande, la pierre étant endommagée à l'endroit qui l'indiquait. 

L'importance de la lacune et les parallèles internes du texte autoriseraient à restituer un mouton d'un 

prix de 12 drachmes (ο�ς Δ|-|-), mais St.D. Lambert, s'appuyant sur Pausanias, préfère opter pour 

une offrande non animale (LAMBERT 2000a, p. 60) ; de fait, si les bêtes représentent la quasi-totalité 

des sacrifices de Marathon, Teletè, par exemple, se voyait consacrer une corbeille (A, Col. II, l.  

10) : une telle hypothèse n'est donc pas à exclure. Il est cependant délicat de généraliser les propos 

du Périégète au cas présent – ce que St.D. Lambert concède d'ailleurs – et de faire de cette offrande 

des Marathoniens à Zeus Hupatos un doublon de celles que le dieu pouvait recevoir sur son autel de 

oÙden œti o‡nJ cr»sasqai nom…zousin.
102 VIII, 2, 3 : Ð men g¦r D…a te çnÒmasen “Upaton prîtoj, kaˆ ÐpÒsa œcei yuc»n, toÚtwn men ºx…wsen oÙden 

qàsai, pšmmata de ™picèria ™pˆ toà bwmoà kaq»gisen, § pel£nouj kaloàsin œti kaˆ ™j ¹m©j 'Aqhna‹oi. À 
propos de ce texte et de son contexte arcadien local, on verra la discussion de  PIRENNE-DELFORGE 2008a dans son 
chapitre II où, comme son nom l’indique (« Les logoi : passé, mémoire et histoire »), elle éclaircit la notion de passé 
chez Pausanias (notamment les p. 68 et suivantes).

103 LAMBERT 2000a (IG II² 1358 = LSCG 20), A, Col. II, l. 13 : Διὶ  π[άτωι - ca. 2-9 -]. Sur ce calendrier, cf. également 
ISMARD  2010, p. 239-243 qui s'appuie notamment sur  PROTT, ZIEHEN 1896, n°26 et HUMPHREYS 2004, p. 165-177. La 
restitution de l'épiclèse, dont ne sont conservées que les deux premières lettres, pourrait être contestée ; cependant, 
elle  me  semble  très  probablement  acquise,  puisque  des  rares  autres  épiclèses  de  Zeus  commençant  par  Up- 
(Hupellaios, Huperdexios, Huperphoreus), Hupatos est la seule pour laquelle on dispose de parallèles en Attique.
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l'Acropole ; du moins paraît-il assuré qu'elle n'avait pas lieu sur ce dernier. En effet, ce sacrifice est 

consigné dans les 53 premières lignes de la deuxième colonne de la face A de la stèle,  ce qui 

implique que son financement dépendait du seul dème de Marathon. Le lieu du culte du dieu n'est 

pas précisé – c'est d'ailleurs très rarement le cas dans ce calendrier – mais on peut selon toute 

probabilité penser que c'eût été le cas s'il avait lieu en dehors du territoire du dème. Il est difficile 

d'être plus précis ; P. Ismard (ISMARD 2010, p. 440) propose de le situer « sur un des sommets qui 

bordent  la  plaine  de  Marathon »,  déduisant  certainement  cette  localisation  de  la  signification 

littérale de l'épiclèse. Toutefois, celle-ci ne va peut-être pas de soi, et je ne suis pas persuadé qu'elle 

désigne uniquement un Zeus des monts. Certes, c'est peut-être d'abord dans son acception spatiale 

qu'il faut l'envisager, puisque l'Hupatos de l'Acropole est évidemment situé sur une éminence ; mais 

géographiquement,  théologiquement  aussi,  l'Acropole  n'est  ni  l'Hymette  ni  le  Parnès.  De  plus, 

même si les Tragiques ne reflètent pas nécessairement la vie religieuse de leurs contemporains104, on 

a  vu  que  chez  Eschyle  comme  chez  le  Pseudo-Euripide,  hupatos dénotait  tout  autant  la 

souveraineté, et on ne peut exclure que ce soit aussi cette facette de Zeus qui ait été activée par le 

biais de cette appellation, sur l'Acropole notamment.

Une troisième attestation du Zeus Hupatos « athénien » peut inviter à l'envisager : une borne 

de sanctuaire provenant d'Élée (Velia), en Grande-Grèce, et datée de la seconde moitié du Ve s. 

porte en effet le texte suivant : .�νὸ[ς]  πάτου �θ�(ναίου) (IGDGG I, 52). La provenance exacte 

de la pierre (aujourd'hui conservée au musée de Salerne) est malheureusement inconnue : on ne peut 

par conséquent pas savoir si l'espace sacré qu'elle délimitait était situé sur une hauteur, ce qui aurait  

permis de trancher en faveur de la signification topographique de l'épiclèse.  On peut cependant 

tenter  de  déterminer  le  sens  à  donner  à  cette  dernière  en  s'interrogeant  sur  son  contexte 

d'énonciation,  et  sur l'identification du dieu comme explicitement athénien.  Trois interprétations 

sont alors envisageables. 

1 -  On peut raisonnablement, comme L. Dubois (IGDGG I, p. 145), y voir la manifestation d'un 

« emprunt direct au panthéon athénien par les Éléates », reflétant les relations de ces derniers avec 

Athènes à cette  époque105 :  dans ce cas,  ce Zeus  Hupatos athénien serait  très probablement un 

doublon de celui de l'Acropole, ce qui permettrait par conséquent de faire remonter la dation de 

l'épiclèse par les Athéniens à la seconde moitié du Ve s. au moins.

2 - Il est cependant possible d'interpréter la précision de l'origine du dieu comme la marque d'une 

présence ou d'une intervention plus directe des Athéniens à Élée. On a en effet souligné l'influence 

de la légende des monnaies athéniennes sur la forme de l'abréviation  Α/� dans cette inscription 

104 Sur ce point, cf. MIKALSON 1991, p. 3-5 et l'introduction (supra, p. 13).
105 Sur l'influence d'Athènes sur Élée au Ve s, notamment sur le plan cultuel, cf. MOREL 2000, p. 34.
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(GUARDUCCI 1970, suivie par DUBOIS, ibid.). Partant, ne peut-on envisager de résoudre cette dernière 

par �θ�(ναίων), voire �θ�(νῶν) ? 

2a - Dans le premier cas, le texte inscrit sur la borne identifierait le sanctuaire de Zeus  Hupatos 

comme  étant  celui  d'une  communauté  d'Athéniens  installés  à  Élée  (ou  délimiterait  un  espace 

particulier au sein d'un sanctuaire) : ce procédé visant à préciser sur des inscriptions de ce type (ou 

de type proche,  des  autels  notamment),  après l'identité  de la  divinité  (entendons son théonyme 

éventuellement  suivi  d'une  épiclèse),  celle  du  groupe  lui  rendant  un  culte  dans  l'espace  ainsi 

délimité  (ou sur l'autel  ainsi  approprié)  n'est  pas  sans  parallèle,  à  Athènes106 comme ailleurs107. 

Certes,  il  s'agit  généralement  dans  ces  cas  de  collectivités  infra-politiques  (genè,  phratries  ou 

équivalents), regroupées autour d'un dieu explicitement désigné comme patrôios ou remplissant en 

tout cas cette fonction (PARKER 2008b). Mais dans la même logique, il n'est pas inconcevable qu'une 

communauté extra-politique (ici les Athéniens à Élée), ait pu bénéficier d'un espace cultuel propre 

(là  encore,  les  parallèles  existent,  même  s'ils  reposent  sur  une  documentation  de  nature 

différente)108. Le cas échéant, il serait possible de donner sens au choix de l'épiclèse Hupatos par ces 

hypothétiques  Athéniens  présents  (installés ?)  à  Élée :  en  tant  qu'étrangers  (avec  un  statut  de 

résidents  ?),  ils  ne  peuvent  se  présenter  comme  groupe  infra-politique  et  par  conséquent  se 

regrouper  autour  d'un dieu  plus  clivant  sur  le  plan de l'identité  (infra-)citoyenne (e.g. un Zeus 

Phratrios ou  Herkeios, un Apollon  Patrôios, puisqu'il s'agit d'Athéniens) ; ils auraient donc opté 

pour un Zeus, dont on connaît par ailleurs les compétences en matière de protection des étrangers 

(ce qui expliquerait  le fait  que ces Athéniens aient opté pour lui  plutôt que pour Athéna,  voire 

Apollon), désigné comme Hupatos, i.e. installé sur une hauteur (ce que l'on ne peut déterminer dans 

le cas présent) et/ou occupant une position souveraine. Autrement dit, ils auraient mobilisé le dieu 

dans une fonction de protecteur dominant suffisamment large et consensuelle pour permettre une 

intégration ou une cohabitation sans heurt avec le panthéon éléate109 ,  tout en conservant par la 

même occasion un lien avec leur cité (si on considère que le dieu recevait déjà un culte comme 

Hupatos sur l'Acropole au Ve s.).

106 Cf. notamment les bornes de sanctuaires d'Apollon Patrôios dévolus à des  genè dont l'identité est précisée (Apo 
Pat28-29), du Zeus Xenios de la phratrie Thumaitis (IG I3, 1057 : cf. infra, p. 123).

107 Cf.  PARKER 2008b,  p.  202-203,  qui  s'appuie  sur  les  inscriptions  du  Thesmophorion  de  Thasos  et  du  site  de 
l'Asklepieion  à  Cos,  dans  lesquelles  est  fréquemment  précisée,  au  génitif,  l'identité  des  groupes  (phratries  ou 
équivalents), en plus de celle d'un dieu qui est souvent  patrôios. Cf. également, sur les  patrai de Thasos,  BRULÉ 
1998b [2007], p. 393-396.

108 Un autre cas de figure – auquel on pense en raison de la proximité géographique et chronologique – est celui de la  
colonie panhellénique de Thourioi, fondée sur le site de Sybaris en 443 : il est tout-à-fait possible d'imaginer des 
sanctuaires divisés en « zones d'influences » selon les cités d'origine des différents colons. De là à attribuer l'origine 
de la borne d' Élée à Thourioi, il y a cependant un pas que je ne franchirai pas.

109 La nécessité d'adopter une épiclèse jovienne « disponible », au sens d’absente du panthéon éléate, a pu également 
être décisive :  à Élée,  Zeus était en effet  Polieus,  Olumpios,  Hellènios,  Ourios,  et  peut-être aussi  Exakestèrios, 
Alastoros et Pompaios (MOREL 2000, p. 35 et note 12).
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2b  -  En  mobilisant  d'autres  parallèles,  une  autre  hypothèse  interprétative  pourrait  consister  à 

rapprocher cette inscription des bornes des temenè de l'Athéna Athènôn medeousa retrouvées à Cos 

et à Samos (AthAthmed3a-g  et 4) :  l'identité de nature de ces textes et leur proximité dans la 

datation, ainsi que la titulature du dieu – que l'on lirait alors .�νὸ[ς]  πάτου �θ�(νῶν) –, pourrait 

rendre tentant un tel rapprochement. Toutefois, la formulation n'est pas exactement la même ; de 

plus, il est difficile de déterminer si la gravure de cette inscription procède d'une intervention directe 

d'Athéniens  et  si  oui,  dans  quel  contexte  précis  elle  aurait  pris  place110 ;  surtout,  l'influence 

qu'Athènes a pu avoir à Élée n'est pas de même nature que la domination qu'elle a exercée sur les 

alliés-sujets  de  son  empire.  On  ne  saurait  donc  faire  de  ce  Zeus  Hupatos « athénien »  ou 

« d'Athènes » un équivalent en Occident de l'Athéna Athènôn medeousa égéenne ; tout au plus en 

serait-il un pendant moins strictement impérialiste. Le cas échéant, ce serait cependant la position 

souveraine d'un dieu « dominant,  surplombant Athènes » qui serait  mise en avant par l'épiclèse, 

qu'elle transcrive la protection qu'il peut garantir aux Athéniens, et, indirectement, l'influence que 

ces derniers pouvaient  exercer  à Élée par  le  truchement  de ce culte.  Une telle  hypothèse reste 

cependant bien fragile en l'absence de parallèle plus exact.

Ainsi le Zeus Hupatos athénien se laisse-t-il difficilement saisir : peut-être ne faut-il pas le 

considérer autrement que comme un dieu des hauteurs, des sommets, qui protège la cité depuis 

l'Acropole, le dème de Marathon depuis une éminence environnante. Mais il n'est pas à exclure que 

l'épiclèse permette de mobiliser aussi le souverain des dieux ; cependant, le cas échéant, force est de 

constater que ce Zeus n'est pas lui-même prééminent au sein du panthéon attique. En effet, il ne 

semble pas figurer parmi les divinités les plus importantes du calendrier de la Tétrapole, même s'il 

est difficile de se prononcer sans connaître la nature (et surtout le coût) de l'offrande qu'il recevait 

annuellement des démotes de Marathon (l'hypothèse d'un mouton de 12 drachmes le placerait dans 

la « moyenne » des récipiendaires des sacrifices). Sur l'Acropole, la localisation de son autel devant 

l'entrée de l'Érechthéion place le dieu dans une position attenante au sanctuaire de la Polias, comme 

si Zeus était ici subordonné à sa fille. C'est certes un peu de sa puissance souveraine que Zeus 

confère en tant qu'Hupatos, mais dans une position qui n'est pas dominante, celle-ci étant dévolue à 

Athéna sur l'Acropole : il faut sans doute considérer ce Zeus comme les autres (Herkeios, Polieus) 

qui, en ce lieu, « entourent » la  Polias, à laquelle s'agglutinent ainsi quelques fonctions et façons 

d’être-au-monde de son père.

110 Le problème se pose également pour les bornes des temenè de l'Athéna Athènôn medeousa de Cos et de Samos, la 
gravure de l'inscription ne permettant pas d'établir un avis définitif sur ce point : un lapicide local peut très bien 
avoir  retranscrit  un  texte  transmis  depuis  Athènes  sur  un  support  provisoire  (cf.  ALFIERI TONINI 2005  à  propos 
d'AthAthmed3a-b).
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3.5. Zeus par monts et par vaux : essai de synthèse diachronique.

Ces bases documentaires étant établies, et les occurrences des différentes épiclèses relatives 

au Zeus des montagnes replacées dans leur contexte, on peut désormais tenter de déterminer les 

fonctions  occupées  par  ce dieu en Attique,  l'identité  éventuelle  de ses  fidèles  et  d'observer  les 

éventuelles évolutions qu'elles auraient connues au cours des siècles. Autrement dit qui adressait 

des offrandes au Zeus des montagnes, quand et pourquoi ?

3.5.1. À l'époque archaïque.

La conjonction des données issues de l'Hymette et du Parnès – leur convergence même – 

permet de retranscrire une image complexe du Zeus qui recevait un culte sur ces deux sommets (et 

peut-être  sur  d'autres)  à  l'époque  archaïque,  plus  riche  en  tout  cas  que  celle  d'un  dieu 

essentiellement météorologique et agraire. Cette dimension est certes bien présente, mais, semble-t-

il,  d'abord dans la propension prêtée à ce Zeus de donner des signes à travers les mouvements 

atmosphériques (la pluie, le tonnerre, la foudre notamment)111, signes qui apparaissent à la vue des 

habitants  de  l'Attique sur  la  crête  des  monts  environnants  :  c'est  probablement  tout  le  sens  de 

l'utilisation des épiclèses  Sèmios et  Sèmaleos dans les offrandes adressées au dieu sur ses autels 

situés  au  sommet  de  l'Hymette  et  du  Parnès,  respectivement112.  L'attestation  de  la  première 

dénomination par deux dédicaces du VIIe s. indique que cette compétence était prêtée au dieu dès 

l'époque archaïque.  Il  est  possible  qu'il  en  aille  de  même pour  la  seconde,  même si  elle  n'est  

mentionnée que par Pausanias : l'équivalence des deux épiclèses, les similitudes présentées par les 

deux  sanctuaires  à  cette  époque,  peuvent  suggérer  que  les  fonctions  du  dieu  y  étaient  alors 

semblables. De plus, même si, on l'a vu (cf. supra, p. 38), il est hasardeux de donner une cohérence 

spatiale et,  a fortiori, chronologique au compte-rendu du Périégète, ce dernier semble associer la 

statue du Parnèthios, appellation probablement déjà utilisée au tournant des VIIIe s. et VIIe s, avec 

l'autel du Sèmaleos : il est ainsi envisageable de considérer que les deux monuments faisaient partie 

du même sanctuaire, ce qui n'interdirait pas de penser, cependant, que cette deuxième épiclèse ait pu 

être conférée au dieu dans un second temps. S'il est difficile de décrire une chronologie précise à ce  

sujet, il semble donc que, à l'échelle de l'Attique, Zeus ait été conçu comme un donneur de signes 

111 Dans ses Moralia, Plutarque liste à plusieurs reprises ces « signes de Zeus (diosèmiai) » parmi lesquels figurent la 
pluie et le tonnerre (Étiologies grecques, 39, 300b), les séismes (ce qui paraît curieux, puisque la compétence en la 
matière est généralement prêtée à Poséidon ; à moins qu'il faille disjoindre ce phénomène naturel du reste de la liste) 
et la sécheresse (Ibid., 40, 300f), les vents et l'orage (Sur la disparition des oracles, 18, 419e), le tonnerre, encore, et 
la foudre (Propos de table, IV, 2, 664c).

112 On ne peut cependant totalement écarter une autre interprétation mettant en relation le Zeus Sèmios de l'Hymette et 
l'importance de l'écrit dans les offrandes qui lui ont été consacrées : ce dieu « des signes » ne serait-il pas (aussi ?) 
celui auquel on montre que l'on maîtrise les signes écrits ?
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sur le temps long, depuis l'Archaïsme jusqu'au Haut-Empire, probablement de façon continue (le 

commentaire de Théophraste au sujet du Zeus Hellanios d'Égine le suggère : cf. supra, p. 24-26), 

même si des interruptions et des résurgences ne peuvent être totalement exclues. Il est probable que 

cette  fonction du dieu  fut  précocement  liée à  sa  qualité  de faiseur  de pluie  :  cette  prérogative 

apparaît  comme exclusivement  jovienne chez  Homère  déjà  et  est  encore  telle  chez  les  auteurs 

athéniens  du  IVe  s.113.  Cependant,  cette  dernière  n'a  probablement  été  transcrite  sous  forme 

d'épiclèse  que  tardivement.  Du  moins,  rien  n'atteste  que  Zeus  ait  été  Ombrios dès  l'époque 

archaïque. En effet, il n'est connu sous cette appellation que par des sources d'époque impériale, en 

Attique comme aussi ailleurs, et je serais enclin à suivre St. Lambert pour qui cette épiclèse sonne 

« post-classical »114.  Il  en  va  sans  doute  de  même,  comme  on  l'a  vu,  pour  l'Astrapaios,  qui 

s'inscrirait donc dans la longue lignée des Zeus donneurs de signes, même s'il n'est probablement 

pas apparu sous cette appellation avant l'époque hellénistique. En revanche, c'est la présence de 

Zeus Hikesios sur le Parnès et, peut-être, sur l'Hymette qui est, à plusieurs égards, remarquable.

3.5.2. Retour sur Zeus Hikesios.

Les dédicaces qui y ont été adressées au dieu constituent en effet  les seules attestations 

claires de son culte en Attique. Le fait est d'importance, car on ne peut plus considérer ce dieu 

comme  une  figure  purement  littéraire,  tel  que  le  faisait  J.D.  Mikalson115,  notamment  chez  les 

Tragiques, dont les témoignages doivent par conséquent être relus en conséquence. Inversement, on 

ne peut faire autrement que mobiliser ceux-ci – ainsi que des parallèles extra-athéniens – pour tenter 

de  donner  sens  à  l'utilisation  de  cette  épiclèse  par  les  dédicants  du  Parnès  (et,  peut-être,  de 

113 L'expression « la  pluie  de  Zeus  (Διὸς  ὅμβρος) »  est  pour  ainsi  dire  proverbiale  ou stéréotypée  dans  l'épopée 
homérique (Iliade, V, 91 ; XI, 493 ; XII, 286 ;  Odyssée, IX, 111 et 358) où l'on trouve également le bien connu 
« Zeus pleut  (0ε .εὺς) » (Iliade, XII, 25 1  Odyssée,  XIV, 457). Pour Isocrate (Busiris, 13), le dieu est responsable 
des pluies comme de la sécheresse. L'importance de la pluie qui dépend du bon vouloir de Zeus est un des poncifs  
que Théophraste prête à son bavard (Caractères, 3).

114 LAMBERT 2002b, p. 77, note 46. Je passerai sur la mention hors contexte cultuel de Plutarque,  Banquet des sept  
sages,  15 (158d-e).  Les  attestations épigraphiques du culte  de Zeus  Ombrios sont  rares  et  datent  toutes,  à  ma 
connaissance, de l'époque impériale, comme ce fragment d'épigramme de Corinthe (IG IV 1, 1598 = Corinth 8.1, 
102, époque romaine tardive) ; les autres se rapportent à un Zeus  Ombrimos (I.Histria 334, IIIe s. ap. J.C.) ou 
Ombraros (IGLS III, 1, 741, IIIe s. ap. J.C.) ou encore à la fête des Diombria (Perinthos-Herakleia 310, post 212 ap. 
J.C. ;  I.Callatis 31, mi Ier s. ap. J.C.). On trouve également une  Thea Ombrios à Salamine de Chypre (Salamine 
XIII, non daté).

115 MIKALSON 1991, p. 74 et 211, qui ne considère ici qu'Athènes et ne nie pas que le dieu ait pu recevoir un culte 
ailleurs. Néanmoins, je ne le suis pas non plus lorsqu'il affirme que le Zeus  Hikesios des  Suppliantes d'Eschyle 
constitue  un  empiètement  de  ce  dieu  sur  les  prérogatives  d'autres  divinités  (qui  pourrait  procéder  du 
« diocentrisme » eschyléen, au demeurant patent). Si le Tragique exploite cette figure divine de façon singulière (cf.  
infra), notamment en ce qu'elle se surajoute aux dieux dont les sanctuaires servent d'asile aux Danaïdes, l'épithète 
Hikesios et les fonctions qu'elles recouvrent sont bien joviennes (de façon pour ainsi dire exclusive : la Thémis 
Hikesia des Suppliantes serait, pour le coup, une création d'Eschyle) : les dédicaces du Parnès (comme, ailleurs, les 
bornes de l'Asklepieion de Cos, e.g.) le prouvent. L'utilisation répétée de l'épiclèse seule (la dédicace du Parnès SEG 
XXXIII 244e n'en est qu'un exemple parmi d'autres), révélatrice du fait que l'identité du dieu ne fait pas de doute, 
l'indique également.
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l'Hymette). En effet, on ne dispose que de peu de sources contemporaines de ces derniers. L'épiclèse 

Hikesios est  absente  des  textes  homériques  ;  on  trouve  cependant  dans  l'Odyssée l'équivalent 

hiketèsios,  au moyen duquel  Ulysse invoque Zeus alors que,  de retour  à  Ithaque,  il  croit  avoir 

échoué  sur  les  rives  d'une  contrée  étrangère  (XIII,  213-214).  Le  même  Ulysse,  s'adressant  à 

Polyphème, fait de ce dieu, alors probablement sans épithète, le garant du respect dû aux xenoi et 

aux hiketai116. 

Comme l'a bien montré P. Cassela D'Amore, l'examen de ces deux termes dans l'ensemble 

de cette  œuvre permet de distinguer respectivement les étrangers accueillis chez un hôte, dans le 

cadre de relations interpersonnelles (fondées sur la parenté ou l'amitié  e.g.), et ceux arrivant dans 

une contrée qui n'est pas la leur, sans protection autre que celle d'un Zeus que l'on a par conséquent 

surnommé  hiketèsios ou  hikesios.  La signification  de « suppliant »  du terme  ἱκέτ�ς semble par 

conséquent seconde, liée a la précarité de la situation des hiketai qui en fait des suppliants potentiels 

;  de  même  Zeus  hike(tè)sios est,  du  moins  dans  l'Odyssée,  essentiellement  le  protecteur  des 

étrangers sans statut : en effet, Ulysse n'est pas en position de supplication lorsqu'il l'invoque 117. De 

fait, la signification de « protecteur des suppliants » de l'épithète n'apparaît clairement que dans les 

Suppliantes d'Eschyle118 : c'est très probablement d'abord parce que les Danaïdes arrivent à Argos 

dans  une  position  d'étrangères  sans  appui  (le  temps  ayant  rompu les  liens  potentiels  de  xenia 

qu'aurait pu leur garantir leur parenté avec Io, argienne), qu'elles se placent sous la protection de 

Zeus  Hikesios119 ;  mais  le  caractère  extrême de  leur  situation  et  le  danger  qu'elles  courent  les 

amènent à se faire suppliantes au sens plein (sur l'autel, avec les rameaux, etc.). Par conséquent ce 

sont ces deux facettes de leur condition – leur statut d'étrangères et leur attitude de suppliantes – qui 

se mêlent et se voient conjointement garanties par le dieu. La force de cette association tient au fait 

que la crainte du « courroux » (kotos) de ce dernier constitue la pierre de touche de la pièce : la 

tension dramatique repose en effet sur l'attitude à adopter par le roi et la cité envers ces étrangères  

suppliantes, autrement dit le choix de respecter, ou non, Zeus Hikesios, ce que résume bien Danaos 

lorsqu'il rapporte la décision des Argiens de prendre son parti et celui de ses filles :

Toi£nd' œpeiqe rÁsin ¢mf' ¹mîn lšgwn 

116 Odyssée, IX, 266-271. Dans son édition (CUF), V. Bérard écarte le vers 271 qui attribue l'épithète xeinios au dieu. 
Je ne discuterai pas le bien-fondé de ce choix éditorial et, subséquemment, du maintien ou du rejet de cette épithète  
dans ce passage, qui n'affectent en rien le propos qui m'occupe ici. 

117 CASSELA D'AMORE 2005, p. 121-122 et p. 127, où elle ajoute comme argument supplémentaire le fait que le dieu 
n'apparaît jamais dans les nombreux épisodes de l'Iliade mettant en scène des suppliants. Cf. DELG, s.v. 2κω.

118 CASSELA D'AMORE 2005, p. 123-124 et p. 127.
119 C'est sous cette dénomination que le dieu est le plus fréquemment invoqué dans les Suppliantes (347, 616), ce qui 

tendrait à confirmer, avec les dédicaces du Parnès, qu'il s'agit là de la forme courante (on dirait «  officielle » si le 
mot n'était pas trop fort) de l'épithète. Les dérivés Hiktaios (385) et Hiktèr (478-479) également utilisés par Eschyle 
ne seraient donc que des variantes poétiques, tout comme le Zeus Aphiktôr, avec lequel s'ouvre la pièce (1), qui est 
également équivalent (cf. Hésychios, s.v. 'Af…ktora· tÕn ƒkšsion D…a). Le choeur invoque également une Thémis 
Hikesia, fille de Zeus Klarios (359-360) : ‡doito dÁt' ¥naton fug¦n | `Ikes…a Qšmij DiÕj Klar…ou.
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¥nax Pelasgîn, `Ikes…ou ZhnÕj kÒton 
mšgan profwnîn m» pot' e„sÒpin crÒnou 
pÒlin pacànai, xenikÕn ¢stikÒn q' ¤ma 
lšgwn diploàn m…asma prÕj pÒlewj fanšn 
¢m»canon bÒskhma phmonÁj pšlein.
Telle est la formule qu'a défendue notre patron, le roi des Pélasges, en invitant la cité à 
ne pas fournir d'aliments pour les jours à venir au terrible courroux de Zeus Hikesios et 
en évoquant la double souillure, à la fois nationale et étrangère, que la ville verrait alors 
venir à elle, monstre indomptable, qu'il faudrait nourrir de douleurs120.

Au-delà de la protection des Danaïdes et du respect subséquent envers Zeus Hikesios, l'enjeu de ce 

choix sur lequel repose la tension dramatique de l'œuvre apparaît ici clairement : il s'agit d'éviter 

une  souillure  définie  comme  « double »  (diploun  miasma),  en  l’occurrence à  la  fois  étrangère 

(xenikon) et astikon121. Ne peut-on voir ici le reflet de la double compétence de l'Hikesios dans cette 

pièce ? Le dieu assure en effet la protection des Danaïdes en tant que suppliantes réfugiées dans un 

sanctuaire situé sur le sol de la cité (et dont l'infraction constituerait un miasma astikon), et aussi en 

tant qu'étrangères sans statut (ce qui expliquerait que le  miasma soit également  xenikon). Ainsi, 

même dans cette pièce où il est par excellence le dieu des suppliants, Zeus  Hikesios conserve sa 

fonction première de protecteur des étrangers ne relevant pas de la xenia. De plus, compte tenu de 

l'issue du drame, on peut considérer l'œuvre dans son ensemble,  sur le plan des relations entre 

hommes et dieux, comme un témoignage de piété envers Zeus Hikesios et, au niveau des hommes 

entre eux, un plaidoyer en faveur du respect des règles sociales essentielles, à savoir le caractère 

sacré des  suppliants  et  la  prévention de la  souillure,  mais  aussi  du bien-fondé de l'accueil  des 

étrangers,  même si  celui-ci  ne va manifestement  pas  de soi,  puisqu'Eschyle lui  a consacré une 

tragédie. 

Sans que ce thème – comme la figure divine qui y est associée – y ait été constamment 

présent, on le retrouve dans d'autres pages du thé�tre athénien. Je passerai ici rapidement sur les 

invocations à Zeus Hikesios dans le Philoctète de Sophocle et l'Hécube d'Euripide, situées hors du 

cadre de la supplication au sens plein, rituel, du terme : elles ne constituent qu'une transposition du 

thème eschyléen du dieu des suppliants dans le cadre d'implorations interpersonnelles et leur portée 

semble, par conséquent, essentiellement rhétorique122. En revanche, un fragment de la  Sthénébée 

120 Eschyle, Suppliantes, 615-620 (traduction P. Mazon, CUF). Sur le « courroux » du dieu, cf. également Ibid., 347 : 
BarÚj  ge  mšntoi  ZhnÕj  `Ikes…ou kÒtoj ;  385-386  :  mšnei  toi  ZhnÕj  `Ikta…ou kÒtoj  |  dusparaqšlktouj 
paqÒntoj o‡ktoij ;  478-479 :  Ómwj d'  ¢n£gkh ZhnÕj a„de‹sqai kÒton | `IktÁroj·  Ûyistoj g¦r ™n broto‹j 
fÒboj.

121 J'ai conservé la traduction « nationale » de P. Mazon pour son côté direct, en restant toutefois bien conscient du 
caractère inopérant du concept de « nation » en pays grec. L'adjectif désigne ici la souillure pesant potentiellement 
sur l'asty ou les astoi au sens politico-ethnique (et non spatial), i.e. ici sur les Argiens, derrière lesquels il faut voir, 
in fine, les Athéniens.

122 Sophocle, Philoctète, 484-485 (Philoctète suppliant Néoptolème) : Neàson, prÕj aÙtoà ZhnÕj `Ikes…ou, tšknon, 
| pe…sqhti. Euripide, Hécube, 345 (Polyxène s'adressant à Ulysse) : Q£rsei· pšfeugaj tÕn ™mÕn `Ikšsion D…a. Cf. 
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d'Euripide mérite sans doute un examen un peu plus attentif.  Dans le prologue de cette œuvre, 

Bellérophon explique ainsi pourquoi il repousse les avances de Sthénébée, l'épouse de Prœtos qui l'a 

accueilli chez lui, à Tyrinthe, alors qu'il avait été banni de Corinthe à la suite d'un meurtre :

'Egë de qesmoÝj ZÁn£ q' `Ikšsion sšbwn 
Pro‹tÒn te timîn, Ój m' ™dšxat' e„j dÒmouj 
lipÒnta ga‹an SisÚfou fÒnon t' ™mÁj 
œniye ceirÕj aŒm' ™pisf£xaj nšon, 
oÙpèpot' ºqšlhsa dšxasqai lÒgouj, 
oÙd' e„j nosoàntaj Øbr…sai dÒmouj xšnoj, 
Mais moi, par respect pour les lois et pour Zeus Hikesios, par estime aussi pour Prœtos, 
qui m'a accueilli chez lui quand j'ai quitté le pays de Sisyphe et m'a purifié les mains en 
les  baignant  dans  le  sang frais  d'un sacrifice,  je  n'ai  jamais  consenti  à  accepter  ses 
propositions, ni à outrager la maison malade dont je suis l'hôte123.

Zeus Hikesios est le garant du respect que Bellérophon doit à Prœtos en tant qu'hôte – le premier se  

définit d'ailleurs comme le xenos du second (20). De ce point de vue, on attendrait plutôt la mention 

d'un Zeus  Xenios.  On pourrait donc conclure que la distinction  xenos/hiketès et  Xenios/Hikesios 

observée dans l'Odyssée n'est plus opérante. Toutefois, il est possible de dégager deux temps dans 

les rapports entre les deux personnages : celui du premier accueil, lors duquel le lien est encore à 

construire, et celui de la situation présente, dans le cadre d'une xenia alors établie. Ainsi, ce serait la 

première étape qui serait garantie par Zeus Hikesios. Mais le plus notable est ici la purification de 

Bellérophon  par  Prœtos  qui  semble  fonder  la  relation  entre  les  individus.  Comme  dans  les 

Suppliantes,  le  dieu  portant  cette  épithète  apparaît  comme le  garant  de  l'accueil  d'étrangers  en 

situation critique, du fait du danger qui les menace, mais aussi parce qu'ils ont rompu le contrat 

social de leur pays d'origine (les Danaïdes ayant refusé de se marier, Bellérophon ayant perpétré un 

meurtre)  et  partant,  sont  –  potentiellement  ou  effectivement  –  porteurs  de  souillure.  Dans  les 

Suppliantes comme dans Sthénébée, Zeus  Hikesios apparaît donc comme le protecteur d'étrangers 

arrivant dans une situation problématique parce qu'ils se présentent dans un état qui est la cause de 

leur départ – brutal – de leur pays d'origine et qui les rend potentiellement inacceptables auprès de 

ceux qui sont en position de les accueillir, à moins d'adopter la posture du suppliant et/ou de se 

purifier. La situation de ces personnages répond d'abord à une logique dramatique ; mais elle permet 

aussi sans aucun doute aux deux auteurs de poser sur la scène des questions auxquelles leur cité est 

confrontée en leur temps.

Est-ce à dire que les vierges refusant de convoler et les meurtriers affluaient à Athènes au Ve 

s. ? De telles situations ont probablement dû se présenter, mais je serais plutôt enclin à lire les  

mésaventures  des  Danaïdes  et  de  Bellérophon  comme  des  cas  extrêmes.  Ces  derniers  n'en 
CASSELA D'AMORE 2005, p. 125-127.

123 Euripide, Sthénébée, frg 1, 15-20 (traduction  Fr. Jouan et H. Van Looy, CUF).
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constituent  pas  moins  le  reflet  de  préoccupations  des  Athéniens  relatives  aux  étrangers,  certes 

transposées dans le décor agité d'un passé mythique (parce qu'il s'agit de tragédies et que la tension, 

comme les forces qui la meuvent, autrement dit les questions qu'elles soulèvent, sont poussées à 

leur paroxysme), mais bien présentes dans le contexte de création des deux pièces, moins périlleux 

et vital que pour les Danaïdes ou Bellérophon, mais potentiellement tendu sur le plan politique et 

social. Eschyle a probablement écrit les Suppliantes à la fin des années 490, alors que les effets de 

l'intégration  de  nouveaux  citoyens  dans  le  corps  civique  ayant  accompagné  les  réformes 

clisthéniennes devaient être encore perceptibles. 

Hors d'Athènes (à Cos notamment), Zeus  Hikesios est le dieu de groupes infra-politiques 

dans lesquels sont d'abord inscrits les nouveaux citoyens124 ; partant, cette pièce, qui plaide pour le 

respect  envers  ce  dieu  (et  de  ce  qu'il  recouvre)  ne  plaide-t-elle  pas  aussi,  en  sous-texte,  et  en 

dramatisant,  pour  la  nécessaire  préservation  d’un  équilibre  politico-social  fragile,  fraîchement 

acquis et encore en cours de stabilisation, que garantit le respect à ce dieu ? À la fin des années 430 

– date présumée de la création de Sthénébée –, autrement dit vingt ans tout au plus après la loi de 

Périclès sur la citoyenneté, l'heure était plutôt à la fermeture du corps civique : est-ce pour cela que 

l'issue de cette pièce est « négative » (Bellérophon est exilé, Sthénébée meurt), contrairement aux 

Suppliantes ?

La mobilisation de Zeus Hikesios chez les Tragiques est donc essentiellement liée à l'accueil 

des étrangers sur le territoire de la cité et répond probablement à des préoccupations morales, mais 

aussi politiques, sociales, idéologiques. Et si les auteurs exploitent cette figure divine en ce sens – 

en  fonction  des  contraintes  dramatiques  également  –,  lui  donnant  éventuellement  une  couleur 

particulière, ils retranscrivent également certaines caractéristiques de ce dieu relevant davantage  de 

sa « personnalité » et des rites qui lui sont attachés, dont on peut dégager quelques traits cohérents. 

Zeus Hikesios, protecteurs des hiketai – étrangers non xenoi éventuellement suppliants – est un dieu 

coléreux, lié à la souillure, qu'il faut apaiser par des purifications. Ces éléments de définition sont 

grosso  modo ceux  que  l'on  peut  tirer  d'une  source  contemporaine  des  Tragiques,  à  savoir  un 

fragment de l'historien athénien Phérécyde : celui-ci donne en effet pour équivalents Zeus Hikesios 

124 PARKER 2008b, p. 206-207. La datation de la série de bornes de Zeus Hikesios (parfois suivi du nom d'un groupe 
infra-politique équivalant à une phratrie) provenant de l'Asklepieion de Cos, sur laquelle se fonde en grande partie 
R. Parker, est imprécise, mais peut être placée entre le IVe et le IIe s. : faut-il y voir une conséquence du synœcisme 
de 366 qui, en même temps qu'une redéfinition des cadres politiques et infra-politiques,  a dû être source d'une 
mobilité d'une partie de la population au sein de ces derniers (en parallèle de déplacements géographiques), et ce 
d'autant plus que cette refondation a peut-être fait suite à une stasis ? On comprendrait ainsi en quoi l'Hikesios – ou 
plus exactement, plusieurs Hikesioi – ont pu être mobilisés pour (re)construire l'identité de groupes infra-politiques 
nouveaux ou redéfinis  (si  ce n'est  statutairement,  du moins par  l'intégration de nouveaux membres).  Toutefois,  
l'Epibômios d'Hippocrate (SMITH 1990, n°26), qui se termine par une invocation conjointe à Zeus  Hikesios et aux 
theoi homognioi, attesterait du fait que le rôle de l'Hikesios en matière de parenté semble précéder le synoecisme à 
Cos.
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et  Alastoros125. La seconde appellation désigne en effet une puissance divine « qui n'oublie pas », 

autrement dit « vengeresse », poursuivant le criminel ou tout individu ayant rompu l'ordre social 

porteur  de  souillure,  puissance  qu'il  faut  par  conséquent  apaiser  par  des  purifications126. 

Malheureusement,  le  caractère  fragmentaire  de  ce  témoignage  et  l'ignorance  subséquente  du 

contexte dans lequel il prenait place interdisent de le tenir pour une attestation sûre d'un culte de 

Zeus Hikesios à Athènes au Ve s. : comme pour les Tragiques, on ne peut déterminer, d'une part, 

l'ancrage dans la réalité des rituels qui s'y rapportent et, d'autre part, leur éventuelle permanence 

depuis les dédicaces des VIIIe s. et VIIe s. jusqu'à l'époque classique.

Une  dernière  source  permet  cependant  de  faire  le  lien  entre  ces  deux  ensembles 

documentaires,  ne serait-ce que d'un point  de vue  chronologique.  On doit  en effet  à  Pollux la 

transmission d'une prescription solonienne enjoignant de prêter serment (omnuai) par trois dieux, à 

savoir hikesios, katharsios, exakestèr127. L'identité de la divinité n'est pas explicitée, mais il ne peut 

s'agir que de Zeus qui est le seul, pour ainsi dire, à se voir attribuer ces trois appellations : on l'a vu 

pour  hikesios,  et  c'est  également  le  cas  pour  les  deux autres.  En revanche il  s'agit  de la  seule 

attestation,  à  ma  connaissance,  permettant  de  localiser  en  Attique  ces  deux  dernières128 ;  par 

conséquent, compte tenu de l'authenticité toujours douteuse des citations attribuées à Solon, compte 

tenu aussi du fait que celles-ci sont le plus souvent versifiées, on ne peut les tenir pour des épiclèses 

athéniennes.

En revanche, leur association avec  hikesios permet d'apporter quelque éclairage sur cette 

dernière.  L'une  comme l'autre  participent  du  même champ qu'alastoros évoqué   plus  haut.  La 

signification  littérale  de  la  première  se  réfère  directement  à  la  purification  ;  employée  comme 

épithète  divine,  elle  désigne  une  puissance  qui  en  est  garante.  La  seconde,  dérivant  du  verbe 

ἐξακοῦμαι, peut définir une divinité comme réparatrice, guérisseuse, i.e. en l'occurrence qui restaure 

l'individu souillé dans son état de pureté ou peut faire référence à l'apaisement et pourrait le cas 

échéant être entendue comme un équivalent euphémique d'alastoros. Les trois appellations de la 

prescription solonienne ne sont donc pas strictement équivalentes, mais peuvent être envisagées 

125 Phérécyde, frg 114a M3ller (FHG) = FGrH 3, frg 175 :  kaˆ FerekÚdhj· `O ZeÝj de `Ikšsioj kaˆ 'Al£storoj 
kale‹tai. 

126 Cette puissance divine peut prendre la forme d'une figure indépendante ou d'une hypostase de Zeus, l'appellation 
devenant alors une épiclèse du dieu : Hésychios, s.v.  ¢l£stwr·  pikrÕj da…mwn : ZeÚj.  À ma connaissance, on 
trouve des Zeus Alastôr, Alastoros à Thasos (et peut-être à Élée) et Elasteros à Paros (cf. également la loi sacrée de 
Sélinonte,  JAMESON,  JORDAN, KOTANSKY 1993).  Pour  le  lien  avec  la  souillure,  cf.  Hésychios,  s.v.  ¢l£storej· 
palamna‹oi, oƒ mi£smasin ™necÒmenoi. À oƒ meg£la      ¡mart£nontej (le terme se rapporte ici aux criminels 
porteurs de souillure).

127 Pollux, Onomasticon, VIII 142 : tre‹j qeoÝj ÑmnÚnai keleÚei SÒlwn, ƒkšsion kaq£rsion ™xakestÁra.
128 Le culte de Zeus Katharsios n'est bien attesté qu'à Olympie, à Thasos et à Hyllarima. L'Exakestèrios n'apparaît que 

dans une inscription d'Élée dont la lecture reste hypothétique (IGDGG I, 50 ; IVe s.) et, sans précision géographique, 
dans une notice d'Hésychios, s.v. 'Exakest»rioj· Ð ZeÚj. kaˆ ¹ “Hra. Denys d'Halicarnasse, Antiquités romaines, 
X, 2, 6, mentionne également des theoi exakestèrioi kai apotropaioi.
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comme les trois facettes d'une même divinité – Zeus – relatives aux différentes composantes d'un 

même processus  assurant  l'intégrité  sociale  d'un individu,  autrement  dit  sa  pureté.  Solon aurait 

prescrit de convoquer ce Zeus triple (ces trois Zeus) lors des serments. Une première explication 

associerait assez logiquement ce dieu hikesios et  exakestèr (dans sa seconde acception), coléreux, 

qui punit, avec la malédiction conditionnelle qu'implique nécessairement le serment129. Mais j'aurais 

plutôt tendance à penser que le dieu est ici invoqué sous ces trois épithètes comme garant de la  

capacité des individus à jurer. On peut en effet distinguer deux grandes catégories de serments : 1. 

Ceux qui sont prêtés entre semblables et qui assurent aux jureurs la bonne intégration à un même 

groupe (on pense aux éphèbes ou aux héliastes à Athènes) ; 2. Ceux qui sont prêtés entre deux 

parties  distinctes  et  visant  à  garantir  le  respect  par  chacune  de  l'accord  qu'elles  ont  contracté 

(serments  « internationaux »,   entendus  comme  interétatiques,  serments  liés  à  un  contrat  entre 

privés, etc.). On ne sait si la prescription solonienne portait sur ces deux catégories, une seule, ou 

même se limitait à certaines occasions plus précises. Toutefois, le choix de la triade jovienne me 

paraît  faire  sens  dans  un  cas  comme  dans  l'autre.  Un  serment  entre  semblables  a  notamment 

vocation à garantir la compatibilité de chacun des jureurs avec l'identité collective du groupe,  a 

fortiori si celle-ci tourne autour de la citoyenneté (proto-citoyenneté pour les éphèbes, citoyenneté 

« active », si l'on veut, pour les héliastes) : un individu souillé étant mort socialement (et, a fortiori, 

politiquement), la pureté est évidemment une condition nécessaire pour intégrer un groupe ; partant, 

un  serment  par  (Zeus)  hikesios,  katharsios et  exakestèr,  tous  trois  compétents  en  la  matière, 

constitue  un  sésame  obligatoire  pour  ce  faire.  Il  en  va  de  même  dans  le  cadre  d'un  serment 

contractuel : la validité de celui-ci dépend (en théorie130) de l'équilibre entre les deux parties sur le 

plan de  leurs  relations  avec  le  divin ;  dans  cette  optique,  la  convocation  de la  triade  jovienne 

garantit donc l'absence de dette de sang du jureur. Qui plus est, la présence de l'hikesios peut être 

également  motivée  par  le  fait  qu'un  tel  serment  mette  en  relation  deux  parties  n'ayant, 

potentiellement, pas de lien entre elles, comme deux étrangers non liés par la xenia : en tant que tel, 

le dieu est en effet le seul garant possible dans les espaces ou les situations sortant des cadres 

sociaux (hors de la relation de xenia e.g.) ou politiques (hors de la juridiction de la cité e.g.).

À la lumière de ces sources, est-il possible d'éclairer davantage les prérogatives du Zeus 

Hikesios du Parnès (et, peut-être, de l'Hymette) ainsi que l'identité et les attentes de ceux qui lui ont  

adressé des dédicaces entre le VIIIe s. et le VIIe s. ? On ne peut plus tenir, ce me semble, ce dieu 

ainsi épiclésé comme exclusivement ou essentiellement météorologique et agraire, même si cette 

129 A.H.  Sommerstein,  à  la  suite  de  R.  Janko,  définit  un  serment  comme  une déclaration  dont  la  crédibilité  est 
renforcée par une auto-malédiction conditionnelle (SOMMERSTEIN, BAYLISS 2013, p. 3-4).

130 Dans le cadre de serment « internationaux »,  le rapport de force entre deux États peut se lire dans la liste des 
divinités invoquées comme témoins : cf. BRULÉ 2005a [2007].
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appellation n'entre pas en contradiction avec ces compétences131. D'autre part, on ne peut savoir si le 

dieu y recevait alors un culte d'associations infra-politiques permettant l'intégration d'étrangers dans 

la  cité  ;  formulée  de  la  sorte,  une  telle  hypothèse  constituerait  d'ailleurs  sans  doute  un 

anachronisme. De même, on ne peut assurer que des rites de supplication ou de purification aient 

accompagné de telles admissions, qu'elles aient été motivées par une situation réellement critique 

ou  qu'elles  marquent,  de  façon  fictive,  l'intégration  toujours  problématique  dans  un  nouveau 

groupe132. Mais quelque forme qu’aient pu revêtir ces  groupes, il est probable que le dieu soit en 

lien avec l'intégration de nouveaux membres, la (ré)intégration d'anciens impurs : les dédicaces à 

l'Hikesios pourraient ainsi commémorer le bon accomplissement de telles procédures. Il convient 

cependant de rester prudent : tout au plus peut-on avancer que ce dieu, sur le Parnès (et peut-être sur 

l'Hymette) ait été protecteur des étrangers – des hiketai – selon le rôle qui est le sien dans l'Odyssée 

(seul  parallèle  documentaire  contemporain)  ou,  du  moins,  ait  supervisé  les  relations  entre 

ressortissants  de  différentes  communautés,  politiques  ou  infra-politiques  (associations,  genè, 

phratries, naucraries, trittyes, tribus ?). La présence du dieu sur les sommets tendrait à confirmer ce 

rôle.  Les  sanctuaires  où  il  recevait  ses  offrandes  étaient  en  effet  fréquentés  par  des  groupes 

différents : c'est semble-t-il le cas de celui du Parnès, où des Béotiens comme des habitants de 

l'Attique  ont  pu effectuer  des  dédicaces.  Plus  globalement,  leur  situation  en  fait  des  points  de 

contact entre des groupes répartis sur les différents abords du massif, même si l'on ne sait pas si ces  

sanctuaires étaient le cadre de cultes communs ou s'ils étaient simplement partagés.

On trouve un dernier indice du lien entre la position élevée de Zeus et sa fonction d'Hikesios 

dans l'Odyssée : le dieu l'exerce en effet en veillant sur les hommes, et notamment les hiketai, action 

désignée par le verbe ἐφοράω. On retrouve cette association dans d'autres sources, ce qui tendrait à 

en souligner la permanence, même si, compte tenu de la nature de ces textes, il faut plutôt y voir 

une influence ou une retranscription du texte homérique133. La situation de Zeus sur les sommets en 

ferait ainsi le surveillant par excellence des hommes, en particulier lorsqu'ils sont en situation de 

131 Je ne suis pas sûr que la mention par Pausanias sur l'Acropole d'un «  agalma de Gè suppliant Zeus de pleuvoir (sur 
elle) » (I, 24, 3 :  œsti de kaˆ GÁj ¥galma ƒketeuoÚshj ása… oƒ tÕn D…a) autorise, seule, à faire de l'Hikesios un 
dieu des  suppliants,  i.e. des  paysans le  suppliant  de pleuvoir.  En revanche (mais  on reste  alors  au niveau  des 
généralités), le lien de l'Hikesios avec la purification est tout-à-fait cohérent avec une potentielle fonction de garant 
de l'abondance (cf. PARKER 2005a, p. 418, note 9 : « Pollution and fertility are t�o sides of a coin »).

132 Parce qu'elle prend place dans un contexte éloigné dans l'espace et le temps, il est ainsi difficile de transposer ici 
l'hypothèse, au demeurant séduisante, formulée par R. Parker à propos des Zeus  Alastoros Patrôios de Thasos et 
Hikesios de Cos. Il  suppose en effet que l'intégration d'étrangers dans les groupes infra-politiques (phratries ou 
équivalents) regroupés autour de ces divinités impliquait un rite de supplication fictif (PARKER 2008b, p. 206-207).

133Sur ce point, cf.  CASSELA D'AMORE 2005, p. 123, à partir d'Odyssée, XIII, 213-214 :  ZeÚj <dš> sfeaj te…saito 
ƒket»sioj, Ój te kaˆ ¥llouj | ¢nqrèpouj ™for´. Sans surprise, la même idée se retrouve dans la scholie afférente 
qui glose l'épithète du dieu ƒketîn ™pÒpthj. Il faut peut-être encore voir l'influence d'Homère chez Apollonios de 
Rhodes qui qualifie d'epopsios le Zeus Xeinios et Hikesios qui veille sur les hiketai et les xeinoi (Argonautiques, II, 
1131-1133) :  ¢ll'  ƒkštaj xe…nouj DiÕj e†neken a„dšssasqe, |  Xein…ou `Ikes…ou te· DiÕj d'  ¥mfw ƒkštai te | 
kaˆ xe‹noi, Ð dš pou kaˆ ™pÒyioj ¥mmi tštuktai. L'insistance est peut-être signifiante, cependant.
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passer d'un territoire à un autre, territoires potentiellement séparés par les massifs montagneux. On 

trouverait là un argument supplémentaire pour tenir l'Epôpetès pour un Zeus des hauteurs, sans en 

faire toutefois un équivalent à l'Hikesios, même si l'on a vu qu'il était peut-être, lui aussi, garant des 

interstices entre communautés humaines voisines (en l'occurrence entre Erchia et le dème voisin de 

Paiania).

Ainsi,  l'examen,  à  l'époque archaïque,  des  épiclèses  de Zeus liées  à  ses  sanctuaires  des 

sommets du Parnès et de l'Hymette invite à décrire une figure divine plus complexe que celle d'un 

dieu essentiellement agraire. En effet, sans que l'on puisse déterminer avec précision le profil social 

et  politique  de  ses  fidèles,  il  semble  que  ceux-ci  relevaient  de  groupes  différents,  d'origines 

géographiques diverses et parfois relativement éloignées du sanctuaire. S'adressant au dieu sous les 

épiclèses Sèmios et Hikesios, ils attendaient de lui plus que la pluie et l'assurance de bonnes récoltes 

qui en résultent : ils le concevaient en effet comme le maître des mouvements atmosphériques dans 

leur ensemble et comme le garant des relations sociales (et des statuts politico-juridiques ?), qui 

veille sur les hommes hors de leur communauté d'origine et (peut-être) supervise les phases de 

tension qui résultent de telles situations, ainsi que (probablement) les moyens rituels permettant de 

les surmonter.

3.5.3. De l'époque classique au Haut-Empire.

On l'a suggéré, la pérennité de l'utilisation des épiclèses attestées à l'époque archaïque est 

difficile à établir (de même que pour l'activité des sanctuaires des sommets à partir des données 

archéologiques). On a pu supposer une solution de continuité pour le couple  Sèmios /  Sèmaleos. 

Qu'en  est-il  du  culte  de  Zeus  Hikesios ?  On  a  vu  que  les  témoignages  du  Ve  s.  sont  riches 

d'enseignement sur la signification de l'épiclèse, mais n'attestent pas clairement de la poursuite du 

culte  du  dieu  :  les  Tragiques  (et  Phérécyde  ?)  font-ils  à  travers  ce  dernier  allusion  à  des 

préoccupations  qui  sont  les  leurs  ?  Sans  doute.  À  des  pratiques  de  leur  époque  (purification, 

supplication) ? C'est fort probable. À un culte régulier ? C'est plus difficile à établir.  Mais – et 

compte tenu des circonstances dans lesquelles il est invoqué, il est logique que l'on en n’ait pas 

d'autre trace – on a probablement continué à faire appel au dieu, au Ve s. au moins, dans le cadre  

d'intégrations d'étrangers dans des phratries et/ou de purifications. Mais je serais enclin à penser que 

son absence au IVe s. n'est pas que le fruit d'un effet documentaire : lors de ce siècle de fermeture 

du corps civique134,  ce dieu de l'intégration n'avait peut-être plus lieu d'être invoqué. Les dieux 

définissant  une  identité  citoyenne  (même  pour  ceux  qui  auraient  pu  acquérir  la  citoyenneté 

autrement  que  par  filiation)  semblent  dominer  alors,  et  ce  sont  d'abord  à  leurs  cultes  que l'on 

134 Sur cette question, cf. la mise au point d'OULHEN 2004, p. 275-279.
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revendique de participer : Apollon Patrôios, Zeus Phratrios et Athéna Phratria. On ne peut certes 

pas comparer cela à la limpieza de sangre de l'Espagne moderne, mais les manifestations de piété 

envers ces divinités tiennent probablement en grande partie du discours identitaire. On y reviendra.

Zeus Hikesios  réapparaît une fois (une seule) dans la documentation athénienne, de façon 

indirecte  cependant.  À  l'époque  de  l'occupation  athénienne  de  Délos,  Dionysios  de  Pallènè, 

l'épimélète de l'année 110/9, a dédié dans l'île une statue au dieu au nom du peuple athénien135. Il est 

difficile de tenir ce seul témoignage comme une preuve de la continuité d'un culte de Zeus Hikesios 

à Athènes. Il pourrait s'agir d'une manifestation de piété des Athéniens envers un dieu délien ; mais 

c'est la seule occurrence de cette épiclèse dans l'île. Aussi, ne peut-on voir cette dédicace comme 

une remobilisation du dieu garant des rapports entre étrangers qui prendrait tout son sens dans un 

contexte où les Athéniens sont, à Délos, maîtres d'une terre qui n'est  pas la leur et qui,  à cette  

époque, se distingue par son cosmopolitisme, qui plus est ?

Les épiclèses utilisées au Ve s. et IIIe s. – Epakrios, Parnèssios, Epôpetès, Hupatos – sont en 

grande majorité toponymiques et topographiques ; par ailleurs, elles sont attestées par des sources 

ne provenant pas des sommets attiques. Cette configuration documentaire est sans doute  à mettre 

en relation d'abord avec l'évolution des sites du Parnès et de l'Hymette, perceptible par le biais des 

données  archéologiques. Mais elle traduit peut-être aussi un déplacement du centre de gravité (une 

« descente » ? une « centralisation » ?) de ces cultes vers les agglomérations (l'asty,  les dèmes-

villages) que pourrait corroborer  le possible ralentissement de l'activité cultuelle sur les sanctuaires 

des sommets. Cette tendance commune se décline cependant de façon différente dans chacun de ces 

cas136. Certains de ces cultes étaient doublés dans l'asty : c'est semble-t-il le cas du Parnèssios, dont 

le sanctuaire urbain a pu doubler celui du sommet du Parnès, si ce n'est en constituer un substitut,  

au Ve s. au moins. La configuration spatiale semble similaire dans le cas de l'Hupatos, qui recevait 

un culte sur l'Acropole et à Marathon, mais avec une dynamique potentiellement différente, et au 

demeurant impossible à déterminer : on ne peut établir lequel des deux cultes du dieu ainsi épiclésé 

a pu précéder l'autre, pas plus que les liens éventuels entre eux. Même si les incertitudes à ce sujet 

restent importantes, il n'est pas impossible que l'Epakrios de l'Hymette ait également pu avoir une 

succursale dans l'asty. La présence de ces Zeus des sommets à Athènes est peut-être révélatrice d'un 

besoin des populations urbaines de pouvoir entrer plus commodément en communication avec un 

dieu dont les vénérables sanctuaires sommitaux étaient d'un accès peut-être malaisé137. C'est peut-

135 ID 1813 : Διονύσιος Νίκωνος | Παλλ�νεὺς ἐπιμελ�τ�ς | γεν�μενος Δήλου, | ὑπὲρ τοῦ δήμου τοῦ | �θ�ναίων Διὶ 
�κεσίωι.  On sait  que cet  épimélète a effectué plusieurs  dédicaces à Délos au cours  de son année de charge, à 
Dionysos, à Zeus Herkeios ; il a également financé un temple et une statue pour Aphrodite : cf. MIKALSON 1998a, p. 
227.

136 Je laisse ici de côté l'Epôpetès dont le culte ne semble pas rayonner en dehors du dème d'Erchia.
137 LAMBERT 2000b, p. 77, note 46 se pose la question au sujet du sommet de l'Hymette, difficile d'accès depuis Erchia 
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être de ce point de vue que l'utilisation privilégiée d'épiclèses toponymiques ou topographiques pour 

désigner le dieu peut faire sens : l'important était de pouvoir s'adresser au dieu Parnèssien, à celui 

qui est Sur-le-Sommet, au Très-Haut, que l'on se rende effectivement sur l'Hymette (au sommet, à 

un point intermédiaire ?) comme les démotes d'Erchia (et peut-être les orgéons du milieu du IIIe s.) 

ou que l'on se content�t  de déposer des offrandes dans une succursale urbaine, comme celle du 

Parnèssios. Les attentes des fidèles auprès de ces Zeus sont difficiles à déterminer, compte tenu de 

l'absence d'épiclèses proprement fonctionnelles et on ne peut guère que supposer qu'elles n'étaient 

pas  fondamentalement  différentes  de  l'époque  archaïque,  au  moins  pour  celles  relatives  aux 

mouvements  du  ciel.  Mais  la  volonté  de  témoigner  que  l'on  disposait,  individuellement  ou 

collectivement,  de  son  Zeus  des  sommets,  figurait  probablement  parmi  les  motivations  de 

l'utilisation de ces épiclèses pour s'adresser au dieu.

En  dépit  du  vide  documentaire  observable  entre  le  IIIe  s.  et  les  débuts  de  la  période 

impériale, il ne semble pas y avoir eu de rupture radicale dans la façon de surnommer le Zeus des 

sommets  :  on  lui  attribue  toujours  des  épiclèses  toponymiques  (de  nouvelles  –  Humèttios, 

Anchesmios – apparaissent, sans que l'on sache quand) ; la présence d'autels de Zeus Astrapaios et 

Ombrios sur les massifs du Parnès (et l'Hymette pour le second), mais aussi dans l'asty, participe 

sans doute du même processus de dédoublement que celui qu'on a pu observer pour le Parnèssios. 

Peut-être  note-t-on une accentuation  du caractère  météorologique du dieu,  avec la  présence du 

Sèmaleos et l'apparition de l'Ombrios, couplé, sur le Parnès, avec l'Apèmios. Cette dernière épiclèse, 

non attestée ailleurs, ni pour Zeus ni pour aucun autre dieu138, constitue un pendant euphémique de 

l'Ombrios : le mal qu'on attend qu'il réduise à néant est probablement avant tout la sécheresse.  Ce 

probable regain du Zeus des pluies participe peut-être d'une tendance plus générale de l'époque 

impériale, lors de laquelle les épiclèses liées, directement ou non, à l'activité agricole, semblent 

gagner en importance, numériquement parlant.

*

On refermera  (temporairement)  ce  dossier  en  soulignant  une caractéristique  commune à 

plusieurs de ces Zeus des sommets qui semble traverser les siècles : il  est en effet  possible de 

constater  la  mauvaise  compatibilité  de  certains  de  ces  Zeus  élevés  avec  le  sacrifice  sanglant 

« ouranien ». Les découvertes archéologiques des sanctuaires des sommets à l'époque archaïque, et 

notamment la mise au jour d'ossements animaux calcinés, semblent indiquer la pratique d'offrandes 

avec  combustion  complète.  Zeus  Epôpetès,  à  Erchia,  présente  la  particularité  de  recevoir  des 

sacrifices du même type et l'Hupatos ne se voyait consacrer aucun être vivant sur l'Acropole (et 

(à l'est) ; il objecte que les Erchiens n'étaient pas rares qui pouvaient avoir leur résidence dans l'asty.
138 Le seul parallèle – lointain – à ma connaissance serait le vers 92 de l'Hymne à Zeus, de Callimaque, qui qualifie le 

dieu de dispensateur de prospérité (littéralement d'absence de maux) : dîtor ¢phmon…hj.
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peut-être à Marathon). L'Astrapaios avait un bômos sur le Parnès, mais une eschara à Athènes139. 

Certes, ces données sont éparses et ne s'appliquent pas à tous les Zeus montagnards d'Attique : il est  

ainsi assuré que l'Epakrios recevait des Erchiens  un sacrifice sanglant avec consommation de la 

viande. Il est ainsi difficile de faire de cette particularité une caractéristique commune aux cultes de 

ces Zeus, que l'on pourrait lire comme une permanence héritée des pratiques cultuelles des cultes 

des sommets à l'époque archaïque.  De plus,  les tentatives d'associer un type de sacrifice à une 

catégorie de divinité sont souvent peu concluantes140. Mais il y a peut-être quelque chose comme 

une récurrence dans le caractère problématique du lien entre le Zeus des sommets et le sacrifice 

« ouranien » (formulé comme tel, cela pourrait tenir du paradoxe) : on en trouve encore trace dans 

les Bouphonies qui prennent place dans le cadre du culte du Polieus (qui est lui aussi un Zeus élevé) 

et qui cristallisent la tension pesant sur le sacrifice à banquet, bien qu'elles (ou parce qu'elles) y 

apportent une résolution. On y reviendra.

4. Zeus maître des mouvements météorologiques.

S'ils ne se limitent pas à cette dimension, les sommets de l'Attique ont donc notamment été 

perçus comme le  terrain d'action principal des manifestations météorologiques,  conçues comme 

joviennes ; c'est  ainsi  assez logiquement que les Athéniens en ont fait  un cadre privilégié pour 

mobiliser cette facette de Zeus. Toutefois, celle-ci a pu s'exprimer dans d'autres espaces ; du moins, 

parmi les épiclèses qui en relèvent, il en est qui ne peuvent être directement associées à un des 

sanctuaires montagnards, à une de leurs possibles succursales urbaines, ou à tout autre éminence 

paysagère – soit que l'on ne dispose pas d'information claire en ce sens, soit que son terrain d'action 

ait été effectivement plus étendu. Par ailleurs, ces épiclèses permettent d'élargir les contours d'un 

champ de compétence qui ne se limite pas aux « signes » météorologiques.

4.1. Zeus faiseur de pluie et de sécheresse.

Outre Ombrios et Apèmios qui identifiaient Zeus sur le Parnès, l'Hymette et dans l'asty, les 

Athéniens ont utilisé une, peut-être deux, autre(s) épiclèse(s) pour désigner le dieu faiseur de pluie.

139 Selon WYCHERLEY 1959, p. 70, il ne faut peut-être pas attribuer à l'emploi d'eschara par Strabon une connotation 
spécifique : l'auteur l'utilise peut-être pour désigner un autel de façon générique. Néanmoins, la raison qui pousse 
Wycherley  à  croire  que  le  géographe  n'a  pas  employé  ce  terme  à  dessein  semble  résulter  du  postulat  de 
l'incompatibilité de Zeus avec des sacrifices « chthoniens » (« even in prose eschara is occasionnally used of a god 
for �hom one �ould expect a bomos »).

140 C'est l'acquis principal de l'étude d'EKROTH 2002 (qui se fonde notamment sur les calendriers sacrificiels attiques), 
du  moins  en  ce  qui  concerne  les  héros  qui  recevaient  dans  la  plupart  des  cas  des  sacrifices  sanglants  avec 
consommation de viande.

73

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



4.1.1. Zeus Auantèr.

J'ai suggéré plus haut que le Zeus qui pleut n'avait été désigné au moyen d'épiclèses qu'assez 

tard en Attique. En revanche, le dieu qui assèche s'est vu attribuer une appellation de ce type dès 

l'époque  classique,  au  plus  tard.  C'est  du  moins  ce  que  l'on  peut  déduire  de  la  lecture  d'une 

inscription figurant sur une stèle  de marbre provenant de Thorikos  et  aujourd'hui  conservée au 

musée épigraphique d'Athènes. En effet, ses caractères du IVe s. indiquent clairement que la pierre a 

été utilisée comme borne délimitant un sanctuaire de Zeus Auantèr141. L'épiclèse est un hapax ; elle 

dérive  cependant  sans  ambiguïté  du  verbe  αὐαίνω,  « (faire)  sécher,  assécher,  dessécher »  et 

désignerait ainsi un dieu « assécheur ». Bien que l'on ne dispose que de peu de parallèles relatifs à 

ce Zeus, elle identifie en creux, mais clairement, le faiseur de pluie en mobilisant sa capacité à 

apporter la sécheresse142. Compte tenu de la pluviométrie de l'Attique, faible et irrégulière, il y a fort 

à parier que la dation de cette épiclèse par les habitants de Thorikos (et peut-être d'ailleurs) avait 

pour but de neutraliser ce pouvoir du dieu : il  s'agirait par conséquent d'un cas, rare, d'épiclèse 

désignant  une caractéristique divine  (redoutée)  pour  l'éviter,  épiclèse que l'on pourrait  qualifier 

d'anti-euphémique (« cacophémique », si on veut), c’est-à-dire qui dit le mal pour obtenir le bien143. 

On sait peu de choses sur les cadres du culte de l'Auantèr, que ce soit sur le plan de son amplitude 

chronologique, sur l'emplacement et l'organisation de son sanctuaire ou sur la nature et la fréquence 

des offrandes qui lui étaient consacrées, puisqu'il est seulement attesté par cette borne. On constate 

en effet que le dieu ne figure pas parmi les récipiendaires des sacrifices listés dans le calendrier de 

Thorikos, pourtant quasi-contemporain de la borne144. Cette absence peut s'expliquer par le fait que 

ce Zeus ait pu apparaître dans la partie mutilée de la stèle ; mais il est très plausible qu'il n'y ait  

jamais été consigné parce qu'il ne recevait pas d'offrandes à intervalles réguliers, mais lorsque cela 

141 IG II² 2606 (Thorikos, IVe s.) : hόρος | ἱεροῦ | Διὸς | 4}ὐαντ5|ρος. J'ai pu examiner la pierre au Musée Épigraphique 
d'Athènes : je peux ainsi confirmer la datation proposée, d'après la graphie, dans l'ed.pr. (LOLLING 1890, p. 140, 
n°20).

142 Cf.  supra, p. 62, note 113, pour la remarque d'Isocrate sur la double capacité – caractéristique des grands dieux, 
comme Apollon, qui rend malade et guérit – de ce Zeus à apporter la pluie comme la sécheresse, et p. 61, note 113, 
pour la classification de cette dernière parmi les diosèmiai, selon Plutarque. Dans les Choéphores (260), Oreste prie 
Zeus « de ne pas dessécher cette souche royale tout entière  (ο6τ' ἀρχικ�ς σοι π�ς ὅδ' αὐανθεὶς πυθμ�ν) »,  i.e. sa 
lignée,  en  le  laissant  périr,  lui  et  sa  sœur. Eschyle  utilise  ici  le  participe  d'αὐαίνω  au  sein  figuré  de  « (faire) 
dépérir » ; mais il file la métaphore écologique en désignant l'oikos du défunt Agamemnon par un terme désignant 
au sens propre une réalité végétale, métaphore qui repose sur le fait que c'est le dieu qui pleut et qui assèche qui est  
invoqué.  Cette fonction du dieu me semble par  conséquent constituer  l'arrière-plan théologique nécessaire à  la 
construction stylistique du Tragique. En revanche, il serait audacieux de lire ce vers comme une référence directe,  
bien qu'implicite, à Zeus Auantèr, et a fortiori à son culte (à Thorikos ou ailleurs).

143 On peut ainsi, à la suite de PARKER 1996, p. 31, tenir l'Apèmios du Parnès comme un pendant optimiste de l'Auantèr. 
Sur la pluviométrie en Attique, inférieure à 400mm annuels en moyenne et essentiellement concentrée sur les mois  
d'automne et d'hiver (octobre-mars), cf. OSBORNE 1987, p. 31-34 et BRESSON 2007, p. 41-43.

144 Compte tenu du caractère approximatif de la datation de la borne et des incertitudes pesant sur celle du calendrier  
(ca. 430-420 ou ca. 380-375 ?).
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était nécessaire, en cas de sécheresse grave ou prolongée notamment. C'est du moins ce que l'on 

peut déduire d'un parallèle rhodien du IIIe s. : en effet, un règlement cultuel provenant de Camiros 

enjoint de sacrifier à un autre Zeus pluvieux, l'Huètios, « quand il le faut »145. C'est précisément le 

caractère hypothétique du culte de ce dernier en Attique qu'il convient d'aborder désormais.

4.1.2. Un Zeus Huetios en Attique ?

Dans une des lettres d'Alciphron, c'est en ces termes que le paysan Thalliskos se plaint de la 

sécheresse qui frappe l'Attique :

Qall…skoj Petra…J.
AÙcmÕj t¦ nàn·  oÙdamoà nšfoj Øper gÁj a‡retai·  de‹ de ™pombr…aj.  diyÁn g¦r 
t¦j ¢roÚraj aÙtÕ tÕ kat£xhron tÁj bèlou de…knusi. m£taia ¹m‹n, æj œoike, kaˆ 
¢n»koa tšqutai tù `Uet…J, ka…toi ge ™x ¡m…llhj ™kallier»samen p£ntej oƒ tÁj 
kèmhj  o„k»torej,  kaˆ  æj  ›kastoj  dun£mewj  À  perious…aj  <e‹ce> 
suneishnšgkamen, Ð men kriÕn Ð de tr£gon Ð de k£pron, Ð pšnhj pÒpanon Ð de œti 
penšsteroj libanwtoà cÒndrouj  [eâ m£la eÙrwtiîntaj],  taàron de oÙde…j·  oÙ 
g¦r eÙpor…a boskhm£twn ¹m‹n t¾n leptÒgewn tÁj 'AttikÁj katoikoàsin.  ¢ll' 
oÙden Ôfeloj tîn dapanhm£twn· œoike g¦r prÕj ˜tšroij œqnesin Ð ZeÝj ín tîn 
tÍde ¢mele‹n.
Thalliskos (Ramille) à Petraios (Leroc). 
Nous avons la sécheresse en ce moment. Pas un nuage à l'horizon, alors qu'il nous faut 
de la pluie et encore de la pluie. Même les labours ont soif : on le voit à l'aridité des 
mottes. C'est en vain, apparemment, que nous avons sacrifié à Zeus Huetios ; il ne nous 
a pas écoutés et pourtant je t'assure que les habitants du village ont rivalisé pour lui faire 
de beaux sacrifices.  Chacun a participé en fonction de ses moyens et  de ce qui  lui 
restait. L'un a offert un bélier, l'autre un bouc, l'autre les produits de ses champs, les 
pauvres une galette de sacrifice, et les plus pauvres encore des grains d'encens moisis, 
mais personne n'a offert de taureau : nous n'avons pas abondance de bétail, nous qui 
vivons sur le sol maigre de l'Attique. Ces dépenses n'ont servi à rien. Apparemment, 
Zeus est occupé chez d'autres peuples ; il ne s'intéresse pas aux gens d'ici146.

Aucune autre source ne fait référence à un culte de Zeus Huetios en Attique ; de la validité de ce 

témoignage  dépend  donc  l'attestation  de  cette  appellation  comme  épiclèse  dans  cette  région. 

Alciphron est mal connu : son origine est difficile, pour ne pas dire impossible à déterminer ; on 

s'accorde cependant à dater sa période d'activité à la fin du IIe s. ou peut-être au début du IIIe s. ap. 

J.-C. Ses lettres fictives dépeignent la vie des prêcheurs, paysans, parasites et hétaïres des environs 

d'Athènes dans un passé recomposé et idéalisé qui pourrait se situer à la fin du IVe ou du début du 

IIIe  s,  autrement  dit  à  l'époque de  Ménandre  qui  constitue  sa  source  principale.  On s'est  déjà 

interrogé  sur  l'authenticité  des  informations  transmises  par  l'épistolier  en  matière  d'héortologie 

attique et il s'avère que celle-ci est aléatoire, que les inexactitudes d'Alciphron procèdent de libertés 

145 LSS 103 (Camiros, IIIe s.) : .�νὶ δ[ὲ] |  �τίωι | ὅκκα δέ�ι.
146 Alciphron,  Lettres, II,  33 (traduction A.-M. Ozanam, collection « La roue à livres »,  Les Belles Lettres, Paris, 

1999).
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prises  par  rapport  à  ses  sources  (Ménandre,  mais  aussi  des  manuels,  et  probablement  d'autres 

sources intermédiaires) ou de simples erreurs147. Je serais enclin à penser qu'il en va de même en ce 

qui concerne les épithètes divines qu'il emploie, du reste peu nombreuses. En l'occurrence, il me 

semble  que  la  dénomination  Huetios qui  apparaît  dans  cette  lettre  a  un  sens  suffisamment 

transparent et  une forme suffisamment générique pour avoir  pu être employée « gratuitement », 

j’entends  par  là selon  des  logiques  narratives  et  non historiques  ou  ethnographiques  (elles  qui 

auraient pour objet de décrire une réalité observable), même si elle est par ailleurs attestée comme 

épiclèse148 : parce qu'il met en scène des paysans souffrant de la sécheresse, Alciphron attribue au 

Zeus –  qui d'autre ? – récipiendaire de leurs offrandes une épithète appropriée (parce que l'on 

s'adresse rarement à Zeus « tout court ») qui, de surcroît, avait peut-être une connotation rustique à 

ses yeux et à ceux de son lectorat potentiel. Il l'aurait ainsi piochée parmi un stock d'appellations 

qu'il tire de ses lectures et éventuellement de son environnement (inconnu) pour la réutiliser dans un 

contexte qui n'est pas nécessairement le sien, comme peut le faire Plutarque. 

Ainsi,  il  me  semble  que  cette  lettre  témoigne  davantage  de  la  conception  qu'un  auteur 

hellénophone du IIe ou IIIe s. ap. J.-C. pouvait avoir de Zeus – en l'occurrence du fait qu'il soit 

faiseur de pluie et qu'on lui attribue facilement des épiclèses – que de la réalité de la vie religieuse 

des paysans de l'Attique au tournant des IVe s. et  IIIe s, sur le plan des pratiques sacrificielles 

comme  de  l'onomastique  divine.  Cependant  on  ne  peut,  dans  l'absolu,  écarter  avec  une  totale 

certitude l'utilisation par Alciphron d'une source aujourd'hui disparue attestant d'un culte de Zeus 

Huetios en Attique.

Au demeurant, que l'on doive ou non ajouter  Huetios au dossier, la variété des épiclèses 

utilisées  par  les  habitants  de l'Attique  pour  faire  appel  au  Zeus pluvieux est  quoi  qu'il  en soit  

patente. Elle ne s'observe certes pas sur le plan numérique, mais elle est indéniable sur le plan de la  

logique de qualification du dieu : ses épithètes cultuelles dérivent en effet non seulement de l'action 

qui est attendue de lui (Ombrios), mais aussi de l'action inverse que l'on cherche à éviter, qu'elle soit 

évoquée directement (Auantèr) ou de façon euphémique (Apèmios).  Cette diversité de stratégies 

onomastiques différentes mais complémentaires s'explique sans doute en partie par des évolutions 

historiques ou des logiques spatiales, mais en partie seulement, puisque c'est sur le même autel du 

Parnès que l'on sacrifiait alternativement à l'Ombrios et à l'Apèmios. C'est donc que l'on a cherché à 

mobiliser cette compétence particulière du dieu en multipliant les façons de la désigner, ce qui est 

sans  doute  révélateur  de  l'importance  du  besoin  auquel  celle-ci  devait  répondre.  Du  reste,  les 

147 Cf. l'appendice que PARKER 2005a consacre à ce sujet (« Appendix 2 : Alciphron as Heortologist », p. 488-489).
148 Outre Camiros (cf. supra, note 127), le culte de Zeus Huetios est attesté à Cos à l'époque hellénistique, à Argos, à 

Lébadée, à Didymes à l'époque impériale et, sur le mont Tmolos par un source byzantine. L'Huetios de Rhodes 
(époque impériale) et le  Theos Huetios d'Eleutherna (époque hellénistique) sont très probablement des Zeus eux 
aussi.
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épiclèses ne constituent qu'un moyen parmi d'autres de mobiliser cette part de puissance divine ; la  

prière en est un autre auquel recourraient les Athéniens, si on en croît Marc-Aurèle qui en rapporte 

une enjoignant au dieu de pleuvoir sur les champs des Athéniens et les plaines149.

4.2. Zeus des vents et des tempêtes : Zeus Maimaktès.

Cette épiclèse apparaît dans une notice d'Harpocration glosant le Contre Timothée du corpus 

démosthénien et citant Lysimachidès :

Maimakthrièn: Ð pšmptoj m¾n par' 'Aqhna…oij· Dhmosqšnhj ™n tù prÕj TimÒqeon. 
çnÒmastai  de  ¢pÕ  DiÕj  Maim£ktou.  Maim£kthj  d'  ™stˆn  Ð  ™nqousièdhj  kaˆ 
taraktikÕj,  éj fhsi Lusimac…dhj ™n tù perˆ tîn 'Aq»nhsi mhnîn·  ¢rc¾n de 
lamb£nontoj toà ceimînoj ™n toÚtJ tù mhnˆ Ð ¢¾r tar£ttetai kaˆ metabol¾n 
‡scei. 
Maimaktèriôn : le cinquième mois chez les Athéniens ; Démosthène dans le  Contre  
Timothée. Ce nom dérive de Zeus Maimaktès. Maimaktès, c'est l'enthousiaste, celui qui 
déchaîne,  comme  le  dit  Lysimachidès  dans  son  Sur  les  mois  à  Athènes ;  l'hiver 
commençant lors de ce mois, l'air s'agite violemment et empêche les voyages150.

Compte tenu de l'objet  de l'ouvrage de Lysimachidès (actif  à  l'époque augustéenne),  qui devait 

probablement prendre la forme d'un manuel à l'usage des lecteurs et éditeurs d'auteurs attiques, on 

peut sans doute lui attribuer l'ensemble de cette notice. Dans celle-ci, il explique donc l'étymologie 

du mois Maimaktèriôn par l'épiclèse jovienne Maimaktès qui signifie elle-même « agité, violent ». 

Cette dernière désignerait  ainsi  le dieu maître des mouvements atmosphériques,  en l'occurrence 

dans sa capacité à provoquer les vents mauvais, dont la saison commence précisément, avec l'hiver,  

en Maimaktèriôn. Tout cela est très cohérent, mais ne permet pas de répondre à toutes les questions 

qui se posent autour de ce Zeus.

La première est celle de la réalité du culte du dieu à Athènes : en soi, la notice n'atteste 

explicitement  que  de  l'existence  du  mois  de  Maimaktèriôn  chez  les  Athéniens151,  mais  non de 

l'utilisation  par  ces  derniers  de  l'appellation  Maimaktès ;  cette  dernière  est  en  effet  avant  tout 

convoquée  pour  expliquer  l'étymologie  du  nom  du  mois.  On  peut  très  bien  imaginer  que 

149 Pensées pour moi-même, V, 7 : EÙc¾ 'Aqhna…wn· áson, áson, ð f…le Zeà, kat¦ tÁj ¢roÚraj tÁj 'Aqhna…wn 
kaˆ tîn ped…wn. Sur un autre registre, cf. également la statue de Gè suppliant Zeus de pleuvoir, vue par Pausanias  
sur l'Acropole (cf. supra, p. 68, note 131).

150 Lysimachidès, frg. 22 M3ller (FHG),  apud Harpocration, s.v.  Maimakthrièn. Sur Lysimachidès, cf.  DNP 7, s.v. 
Lysimachidès. La notice est reprise quasiment à l'identique (sans les références à Démosthène et Lysimachidès) dans 
le  Lexique de  Photios,  l'Etymologicum Magnum ainsi  que  dans  la  Souda où  une  équivalence  avec  janvier  est 
proposée ; celle-ci est toutefois inexacte, puisque le mois de Maimaktèriôn chevauchait les novembre et décembre 
du calendrier grégorien.

151 Ce que l'épigraphie confirme, si besoin était. Ce mois (Maimaktèriôn ou Maimaktèr) est également répandu dans 
les Cyclades et en Ionie.
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Lysimachidès  l'ait  tirée  d'un  contexte  cultuel  autre  que  celui  de  l'Attique152,  même si  c'est  très 

probablement  à  ce dernier  que l'auteur  fait  référence.  Un passage  des  Moralia de  Plutarque  le 

confirme qui, pour illustrer un propos sur la clémence royale, explique que le roi des dieux – i.e. 

Zeus – est nommé  Meilichios, alors que les Athéniens l'appellent  Maimaktès153; aux yeux de cet 

auteur au moins, l'épithète semble ainsi être caractéristique de l'Attique. Il paraît donc établi qu'elle 

y était d'usage, probablement du début de l'époque hellénistique jusqu'au Haut-Empire au moins, si 

on se fonde sur les datations respectives des sources qui la mentionnent. On ne sait pas, cependant,  

dans quel contexte elle était utilisée : on ne peut donc garantir qu'elle fut une épiclèse au sens plein.  

Qu’un culte fut éventuellement rendu au dieu sous cette appellation, on ne le sait pas ; toutefois, en 

supposant qu’il reçût des sacrifices, ceux-ci devaient vraisemblablement se dérouler au mois de 

Maimaktèriôn.

La remarque de Plutarque est cependant instructive sur le sens à donner à  Maimaktès, qui 

semble dépasser la seule définition météorologique proposée par Lysimachidès. La signification 

littérale de l'épithète est claire : dérivant du verbe  μαιμῶ,  qui évoque un état d'agitation virulente 

(d'où le mot  enthousiôdès), elle désigne un dieu déchaîné (taraktikos) et, partant, potentiellement 

source de violence154.  En revanche, le ou les champs sur lesquels s'exerce cette facette du dieu 

posent davantage question. Il n'y a pas de raison de rejeter celui des mouvements atmosphériques, 

caractéristique de Zeus : la dation de l'épithète Maimaktès traduirait assez logiquement l'application 

à ce domaine typiquement jovien d'une dynamique supplémentaire – celle de provoquer l'agitation 

–, s'ajoutant à celle de l'envoi de signes (e.g.) ; elle permettrait ainsi de désigner le dieu à l'origine 

des vents violents et des tempêtes155, en particulier lors de la mauvaise saison. Cependant, en faisant 

de Maimaktès l'équivalent athénien de Meilichios (également attesté à Athènes au demeurant, mais 

très largement diffusé dans le monde grec), Plutarque suggère que le champ d'action de ce Zeus 

impétueux ne se limitait pas à la seule météorologie, ce que semble confirmer le fait qu'Hésychios 

établisse lui aussi cette équivalence, et même l'étende en y intégrant l'épithète katharsios156. Sur ce 

plan, le témoignage du lexicographe – par ailleurs isolé de tout contexte et donc peu instructif sur ce 

strict plan – en dit peut-être davantage sur cette acception de l'épiclèse que celui de Plutarque. En 

effet, on ne pouvait, d'emblée, totalement exclure la possibilité que le rapprochement effectué par ce 

dernier soit tributaire de ses seules réflexions : en effet, il n'est pas rare que cet auteur associe des  

152 Toutefois, hors du cas athénien, le culte de Zeus Maimaktès n'est, à ma connaissance, attesté que par une inscription 
de Naxos (IG XII 5, 47 ; IIe s.). 

153 Du contrôle de la colère, 9 (458 b-c) :  diÕ kaˆ tîn qeîn tÕn basilša Meil…cion 'Aqhna‹oi dš Maim£kthn 
o‹mai kaloàsi.

154 Cf. également l'autre dérivé du même verbe et synonyme mentionné par Hésychios, s.v. ma‹max· taracèdhj.
155 Les vents violents figurent ainsi parmi les diosèmiai chez Plutarque (cf. supra, p. 61, note 111).
156 Hésychios, s.v. maim£kthj· meil…cioj. kaq£rsioj.
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épithètes relevant d'un même champ sémantique, mais provenant de contextes cultuels différents. 

On ne peut sans doute pas faire le même reproche à Hésychios qui retranscrit très probablement 

dans sa notice une liste issue d'une source disparue. Il est donc ainsi possible de dépasser le simple 

lien  qui  peut  être  établi  entre  deux  antonymes  en  tenant  Meilichios et  Maimaktès pour  deux 

équivalents théologiques – le premier étant le pendant euphémique du second –, mobilisant deux 

facettes opposées de la même puissance divine. De plus, le domaine d'action du  Meilichios,  de 

même que la mention du katharsios, laissent entendre que le Maimaktès était peut-être invoqué lors 

de  purifications et qu'il pourrait ainsi être intégré à un ensemble complexe d'appellations du dieu 

parmi lesquelles on compte notamment l'Hikesios et l'Alastor, ce dernier en constituant donc un 

probable synonyme. Ce réseau théologique semble s'articuler autour du  Meilichios ; c'est sur ce 

dernier, du moins, que l'on dispose des informations les plus abondantes, qui exigent par conséquent 

un  traitement  spécifique  qui  donnera  l'occasion  de  revenir  sur  cette  deuxième  acception  de 

Maimaktès.

Resteraient  à  déterminer  les  logiques  de  cohabitation  de  celle-ci  avec  son  sens 

météorologique, ce que l'absence de contexte précis chez Lysimachidès/Harpocration et Plutarque 

rend  difficile,  sinon  impossible  :  tout  au  plus  peut-on  supposer  que  si  elles  ne  se  sont  pas 

superposées,  les  deux  significations  de  Maimaktès ont  pu  être  mobilisées  en  des  lieux,  à  des 

occasions  et/ou  des  époques  différentes  ;  dans  cette  dernière  hypothèse,  il  serait  cependant 

audacieux  de  décrire,  sur  la  seule  base  de  la  datation  des  auteurs  qui  les  mentionnent 

respectivement, une évolution dans les finalités de l'utilisation de l'épithète qui auraient été d'abord 

météorologiques  puis  relatives  aux  purifications.  L'inverse  pourrait  tout  aussi  bien  être 

envisageable, si on garde à l'esprit que ces sources ne sont pas de première main et qu'elles utilisent 

des données dont on ne peut mesurer l'épaisseur chronologique.

4.3. Zeus foudroyant.

Au sein des mouvements atmosphériques qui, dans leur ensemble, relèvent tous de près ou 

de loin de la compétence de Zeus, la foudre occupe sans conteste la place privilégiée de l'attribut  

caractéristique. Ce fait bien connu s'est notamment concrétisé sur le plan de l'onomastique divine 

par la dation au dieu de nombreuses épiclèses évoquant cet aspect de la puissance jovienne, dans 

l'ensemble  du  monde  grec  :  Astrapaios,  Astrapatas,  Astrapopoios,  Astraptôn,  Asteropètès, 

Keraunios,  Keraunos,  Keraunobolos,  Labranios,  Storpaos,  Kataibatès.  Parmi celles-ci,  seules la 

première, on l'a vu, et la dernière sont attestées à Athènes.
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4.3.1. Zeus Kataibatès.

Le culte de Zeus Kataibatès, assez largement répandu dans le monde grec157, est bien attesté 

à Athènes, dès l'époque classique. Un jeu de mot d'Aristophane porte d'ailleurs la marque de la 

familiarité des Athéniens du Ve s. avec ce dieu. La Paix s'ouvre en effet par un dialogue entre deux 

serviteurs occupés à nourrir le bousier qui servira de monture à Trygée ; pestant contre le régime 

alimentaire de l'animal, ils constatent que la bête n'a pu être envoyée ni par Aphrodite, ni par les 

Charites, mais peut-être par Zeus  Skataibatès, autrement dit un Zeus « Merdoyant » ou « Lance-

merde », si l'on veut158. Sans chercher à remettre en cause le talent du Comique, il y a fort à parier  

qu'il s'est contenté de reprendre une plaisanterie à laquelle il n'a certainement pas été le premier à 

songer,  tellement  elle  est  facile,  puisqu'il  suffit  de  laisser  traîner  le  sigma final  de  Δι�ς (cela 

fonctionne aussi au nominatif avec .εύς). Quoi qu'il en soit, le fait qu'Aristophane trouve dans la 

dénomination du dieu matière à faire un jeu de mot est sans doute révélateur de la prégnance de 

l'association de cette épiclèse à la figure divine de Zeus dans son esprit, mais aussi celui de son 

public, même si, du reste, ce passage ne fait pas directement référence à un culte du dieu à Athènes.  

Les  scholies  afférentes  l'attestent  en  revanche  de  façon  explicite  et  donnent  quelques  clés  de 

compréhension de la signification de l'épiclèse. Celle-ci désigne un Zeus « qui descend » ou plutôt 

« qui fait descendre », autrement dit qui constitue la puissance divine motrice du déplacement de 

haut en bas qui caractérise la foudre. Une autre interprétation proposée explique cette descente par 

l'attraction érotique du dieu pour les femmes qui vivent sur terre, ce qui n'est qu'une transposition 

sur le plan mythologique, anthropomorphisée, du phénomène physique : le mouvement (erôs) est le 

même qui relie le ciel d'où part la foudre (Zeus) à la terre (aux terriennes : Gè ou des héroïnes) 159. 

L'épiclèse  caractérise  donc  le  dieu  non  seulement  par  un  objet  (la  foudre,  de  façon  implicite 

d'ailleurs), mais aussi par une dynamique spatiale qui, dans le cosmos, relie le séjour du dieu – le 

157 Le culte de Zeus Kataibatès (Kataibatas en pays dorien) est particulièrement présent dans les îles de l'Égée (Mélos, 
Théra, Cos, Chios, Paros, Thasos) ; il est également attesté à Olympie, en Laconie (sous la forme  Kabatas), en 
Thessalie, dans diverses régions d'Asie Mineure (Ionie, Pérée rhodienne, Pisidie) et en Grande-Grèce (Tarente). 
L'épiclèse est l'apanage exclusif de Zeus, à une ou deux exceptions près. Une scholie à Aristophane (Paix, 650, où il 
est question d'un défunt qui appartient à Hermès) associe Hermès  Chthonios et  Kataibatès et affirme que le dieu 
recevait cette seconde appellation chez les Rhodiens et les Athéniens (Óti cqÒnioj Ð `ErmÁj, Óqen kaˆ kataib£thj 
par¦ `Rod…oij kaˆ 'Aqhna…oij). Ce dieu serait donc Kataibatès d'une façon différente de celle de Zeus : il effectue 
un  mouvement  de  descente  non pas  du  ciel  vers  le  sol  (où  tombe la  foudre),  mais  vers  le  monde des  morts,  
souterrain. Partant, c'est sous cette acception qu'il faut sans doute interpréter l'épiclèse attribuée à un Theos associé à 
Perséphone dans une inscription d'Anazarbos (IGSK 56, 73 ;  ca. Ier s. ap. J.-C.) : en l'occurrence, ce dieu serait 
plutôt un Hadès ou un Ploutôn qu'un Zeus.

158 Aristophane,  Paix, 41-42 :  OÙk œsq'  Ópwj | toàt'  œsti tÕ tšraj oÙ DiÕj Skataib£tou. Une scholie  ad hoc 
explicite, si besoin était, le ressort du jeu de mot : pa…zei Kataib£thn aÙtÕn kalîn, ™peˆ sk£toij tršfetai Ð 
k£nqaroj.

159 Scholie à Aristophane,  Paix, 42 : Kataib£thj tim©tai Ð ZeÝj par¦ to‹j 'Aqhna…oij par¦ tÕ katabib£zein 
toÝj keraunoÚj. Ibid. : À ¢pÕ tîn keraunîn tîn ¥nwqen piptÒntwn À ¢pÕ toà kataba…nein di '  œrwta tîn 
cqon…wn gunaikîn. On retrouve les mêmes données sous forme condensée dans la Souda, s.v. Kataib£thj: ZeÝj 
par' 'Aqhna…oij· par¦ tÕ katabib£zein toÝj keraunoÚj. À ¢pÕ toà kataba…nein di' œrwta tîn gunaikîn.
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ciel – à celui des hommes – le sol ; elle désigne donc le dieu foudroyant non pas dans son essence,  

mais dans son mode de manifestation, que l'on considère la foudre comme une épiphanie ou comme 

un signe de Zeus160.

Au demeurant,  c'est  par  le  résultat  de  cette  action dans  l'espace  que l'on peut  le  mieux 

appréhender le dieu, sans doute parce que, pour les Athéniens, le contact avec le Kataibatès ne se 

limitait pas à l'observation d'un éclair dans le ciel. En effet, le dieu recevait un culte aux endroits 

frappés  par  la  foudre  qui  devenaient,  de  ce  fait,  des  sanctuaires161.  On  apprend  de  plusieurs 

lexicographes que ces espaces étaient dénommés enèlusia ; ils étaient laissés intacts (apsausta) et 

considérés comme interdits (aduta) : on ne pouvait les fouler (abata) et ils pouvaient, à cette fin, 

être entourés d'une enceinte (perieirchthenta)162.  Si  la plupart  de ces notices ne donnent pas de 

précision géographique, une d'entre elles s'appuie sur un extrait des Argiens d'Eschyle163, ce qui peut 

laisser  supposer  que  le  nom  comme  les  caractéristiques  avaient  bien  cours  en  Attique,  entre 

autres164. La découverte à Athènes de deux bornes datées du IVe s. délimitant chacune un sanctuaire 

de Zeus  Kataibatès et précisant sa qualité d'abaton le confirme165. Il y avait donc au moins deux 

enèlusia dans l'asty – un situé près du Parthénon, un autre sur le flanc sud de l'Acropole, si l’on se  

fie au lieu de découverte de ces deux pierres – et sans doute d'autres dont on n'a pas gardé trace. 

Selon  Apollodore,  l'autel  du  dieu  était  situé  près  de  l'Académie  (cf.  infra)  ;  faut-il  induire  de 

160 Cette alternative soulève à vrai dire une question capitale en matière de conception du divin, du reste maintes fois  
rebattue, à savoir celle de l'identification ou de la simple association de la divinité avec le phénomène naturel. Dans 
le cas présent, elle se concrétise dans le choix de traduire Kataibatès par « qui descend » ou « qui fait descendre », 
autrement dit celui de décrire ce Zeus comme un dieu-foudre ou un dieu de la foudre. En la matière, je me tiendrai à 
une  position historiographiquement synthétique, pour ne pas dire consensuelle, en ne rejetant aucune de ces deux 
lectures, même si l'on trouve peut-être davantage d'arguments pour soutenir la seconde. Le fait que la foudre soit une 
des  diosèmiai évoquées par Plutarque (cf.  supra,  P; 61, note 111) en est un, même s'il faut garder à l'esprit les 
spécificités de cet auteur sur le plan de la conception du divin (sur ce point, je renvoie à la lecture des Dialogues 
Pythiques et  de  BOULOGNE 1997 et  2004,  entre  autres).  On  peut  en  trouver  un  autre  dans  le  fort  déséquilibre 
numérique entre les attestations du culte de Zeus Keraunios, très courant, et Keraunos, seulement attesté à Mantinée 
au Ve s. (IG V 2, 288 ; cf. JOST 2005, p. 398-399, qui voit précisément ce cas comme une originalité) et à Séleucie de 
Piérie (par Appien ; mais les inscriptions provenant de cette cité donnent la forme Keraunios). Du reste, cette nuance 
procède peut-être d'une évolution dans le temps : aucune des attestations du culte du Keraunios, ou peut s'en faut, 
n'est  antérieure à  l'époque hellénistique (même si  elles  sont  nombreuses  dont  la  datation est  indéterminée)  ;  à  
l'échelle de l'Arcadie, le dieu est Keraunos à Mantinée au Ve s. et megistos Keraunobolos à Tégée sous Hadrien (IG 
V 2, 37). Cette question mériterait sans doute un examen spécifique ; je la laisse cependant de côté, puisque ni le  
Keraunos ni le Keraunios ne sont connus en Attique.

161 Cf. PARKER 1987, p. 144-147 et BRULÉ 2012, p. 120-123.
162 Pollux, Onomasticon, IX, 41 : t¦ mšntoi ™nhlÚsia, oÛtwj çnom£zeto e„j § katask»yeie bšloj ™x oÙranoà· 

Ö  kaˆ  ™nskÁyai  kaˆ  ™gkataskÁyai  kaˆ  katelqe‹n  œlegon,  kaˆ  tÕn  D…a  tÕn  ™p'  aÙtù  Kataib£thn. 
perieircqšnta de  t¦ ™nhlÚsia ¥yausta ¢ne‹to.  Séleucos  apud Etymologicum Gudianum,  s.v.  'EnhlÚsia· 
lšgetai e„j § keraunÕj e„sbšbhken,  § kaˆ ¢nat…qetai Di… Kataib£tV kaˆ lšgetai ¥duta kaˆ ¥bata. On 
retrouve la même notice dans l'Etymologicum Magnum (s.v.  'EnhlÚsia 2), sans que la source soit précisée. Les 
autres lexicographes (Hésychios, Photios, Souda) n'apportent rien de plus sur cette acception d'enèlusia.

163 Eschyle,  Argiens,  apud Etymologicum Magnum, s.v.  'EnhlÚsia 1 :  KapaneÚj moi katale…petai loipo‹j | § 
keraunÕj ¥rqrwn ™nhlus…wn ¢pšleipen. L'établissement de ce texte pose problème (j'ai retenu l'édition de Radt, 
TGF, frg. 17) et il n'est pas sûr qu'Eschyle fasse ici référence à cette acception d'enèlusia.

164 Selon Pausanias (V, 14, 10) l'autel du dieu à Olympie était ceint d'une barrière protectrice (phragma).
165 IG II²  4964 (flanc sud de l'Acropole,  400-350) : [Δι]ὸ[ς Καται]|βάτο 7  �β[ατον] |  ἱερ�ν.  IG II²  4965 (N-E du 

Parthénon, IVe s.) : Διὸς Κα[τ]|αιβάτο[υ] | �βατον.
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l'emploi de l'article défini par cet auteur que le Kataibatès n'en disposait pas d'autre, au moins dans 

les limites de l'asty ? Le cas échéant, il faudrait alors distinguer les abata du dieu, conservés comme 

espaces sacrés marqués par la foudre que les fidèles ne foulaient jamais, même pour y déposer des 

offrandes, et l'autel de l'Académie où le dieu recevait ses sacrifices. Des parallèles – sur lesquels on 

reviendra  –  invitent  cependant  à  infirmer  cette  hypothèse.  Par  ailleurs,  le  manque  de  données 

relatives au déroulement et aux composantes rituelles du culte – du moins à l'échelle de la cité – 

empêche de l'étayer. En effet, le fragment du calendrier d'Athènes qui mentionne probablement les 

sacrifices au dieu est fort mutilé et n'apprend donc rien de leur périodicité, de leur date (et donc a 

fortiori de l'occasion à  laquelle  ils  étaient  accomplis)  ou de la  nature des  victimes166.  La seule 

indication  exploitable  à  ce  sujet  figure  à  la  ligne  précédant  celle  relative  au  Kataibatès,  qui 

enregistre un sacrifice dont le récipiendaire pouvait être Panops, qui disposait d'une fontaine entre 

l'Académie et le Lycée, ou bien Pan, qui recevait un culte dans la grotte d'Oinoè. Ainsi – si tant est 

que les deux entrées relèvent du même ensemble – la tenue du sacrifice à Zeus pourrait être située, 

dans  le  premier  cas,  sur  son  autel  de  l'Académie  ou,  dans  le  second,  à  Oinoè,  où  le  Morios, 

« double » du  Kataibatès, recevait peut-être des sacrifices (cf.  infra)167. Bien que judicieuses, ces 

hypothèses reposent toutefois sur des données bien trop fragmentaires pour pouvoir être validées.

En revanche, on dispose d'informations mieux établies en ce qui concerne le culte de Zeus 

Kataibatès à Thorikos. Le calendrier sacrificiel du dème stipule en effet que le dieu devait recevoir 

des victimes adultes à deux occasions, en Metageitniôn, dans un sèkos situé près du Delphinion et le 

16 Pyanopsiôn, dans une propriété des [Philom]èlidai (un sanctuaire ?)168. Contrairement à ce que 

l'on a pu supposer plus haut pour Athènes, le dieu recevait donc des sacrifices en plusieurs endroits 

différents,  et  cela,  même  au  sein  d'un  même dème.  L'explication  la  plus  vraisemblable  est  de 

considérer  que  les  deux lieux listés  dans  le  calendrier  sont  des  enèlusia,  potentiellement  aussi 

nombreux que les occasions lors desquelles la foudre s'est abattue sur le territoire du dème. C'est 

très plausible pour le premier : désigné comme un enclos sacré (sèkos), et localisé par proximité 

d'un  espace  connu  (peut-être  le  Delphinion),  il  présente  les  caractéristiques  présumées  d'un 

sanctuaire  du  Kataibatès,  ceint  d'une  palissade  et  possiblement  implanté  dans  un  lieu  dont  la 

166 LAMBERT 2002a (SEG LII 48), face B (410/09-405/4 ?), frg. 10 (LSS 9 A ; IG I8 240 H), l. 3 : [- -] ΔΔ} ιὶ Κα[ταιβάτει? 
-].  La restitution de l'épiclèse est elle-même discutable ; mais parmi les épiclèses de Zeus commençant par Κα-, 
Kataibatès est  pour  ainsi  dire  la  seule  attestée  en  Attique,  du  moins  à  cette  époque  (Zeus  Kasios apparaît 
tardivement à Athènes et dans un contexte particulier : cf. infra, p. 286-287), et constitue donc l'unique hypothèse 
envisageable (cf. déjà LAMBERT 2002a, p. 389).

167 LAMBERT 2002a (SEG LII 48), face B, frg. 10, l. 2 : [- -]    Π  αν[- offrande]. Cf.  LAMBERT 2002a, p. 389 pour le détail 
des arguments soutenant ces deux hypothèses. Si la première était avérée, on aurait une nouvelle association d'un  
Zeus et  d'un héros dont la signification du nom, transparente,  évoque la vision (cf.  Zeus  Epôpetès et  Épops à 
Erchia).

168 NGSL 1 (Thorikos, 440-420 ou 380-375 ?), l. 10-12 : [�εταγειτνιῶνος, Διὶ Κατ]αιβάτ�ι}} ἐ}ν τ|ῶι σ�κῶι π}[αρ]ὰ τὸ 
[Δελφίνι]ον τέλεον πρ|ατ�ν.  Ibid., l. 25-26 : Πυανοψιῶνος, Διὶ Καταιβάτ�ι ἐμ} [9ιλομ]|�<λ>ιδῶν τέλεον πρατ�ν, 
�κτ�ι ἐ[πὶ δέκα].
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situation dans l'espace est accidentelle. C'est tout-à-fait envisageable pour le second, même si le 

sacrifice  semble  attaché  à  la  propriété  (un  sanctuaire  ?)  d'une  association  (un  genos ?  une 

phratrie ?), les [Philom]èlidai, dont le rôle est difficile à définir. Détenait-elle la prêtrise du dieu ? 

Lui  rendait-elle  un  culte  spécifique  (distinct  de  celui  du  dème,  dont  relèverait  le  sacrifice  de 

Metageitniôn) ? Le cas échéant, ce rôle particulier était-il lié à une chute de foudre sur un terrain lui 

appartenant,  autrement  dit  à  la  présence  d'un  enèlusion autour  duquel  se  serait  organisé  leur 

éventuel  sanctuaire  ? À moins que l'association ne se soit  précisément  constituée à la  suite  de 

l'apparition  du  signe  fulgurant  de  Zeus.  Toutes  ces  hypothèses  sont  difficilement  vérifiables, 

d'autant plus que les [Philom]èlidai – dont le nom est largement restitué qui plus est – sont mal  

connus169. On ne peut donc  déterminer avec certitude si la présence de deux sacrifices recouvre une 

distinction entre deux groupes d'acteurs différents (qui pourraient être alors les démotes d'une part 

et les [Philom]èlidai d'autre part). En revanche, il est établi que ces offrandes prennent place dans 

des lieux et à des dates différents ; et tout porte à croire que ces cadres, dans l'espace comme dans le 

temps, sont définis par l'intervention divine : ces sacrifices sont effectués là où la foudre de Zeus a 

frappé et, très probablement, à une date anniversaire de l'évènement170.

Plus que pour d'autres cultes, sans doute, les modalités de celui du Kataibatès semblent donc 

d'abord  s'inscrire  dans  l'espace-temps,  plus  qu'elles  ne  reflètent  des  logiques  sociales,  même si 

celles-ci peuvent intervenir ensuite (dans le cas présent on peut seulement en discerner les contours, 

et de façon hypothétique encore, on l'a vu). Cette caractéristique est d'autant plus spécifique que cet 

ancrage spatio-temporel est accidentel, en l'occurrence uniquement tributaire du signe jovien – de 

l'aléa météorologique, si on préfère. Certes, il procède comme pour toutes les autres divinités de la 

seule construction mentale des hommes : il faut que le lieu frappé par la foudre soit validé par le 

groupe humain (les Grecs, les Athéniens, les démotes de Thorikos) comme enèlusion. Mais dans le 

point de rencontre entre le phénomène naturel et la conception culturelle (définissant un divin en 

l'occurrence), la part de l'initiative humaine est moins importante que dans le cas de l'attribution 

d'un lieu, d'un environnement, d'une date donnés à une divinité plutôt qu'à une autre (l'Acropole 

pour Athéna, les sommets pour Zeus, le sept pour Apollon, etc.) : sur le plan de la situation dans 

l'espace comme dans le temps, les hommes subissent. Inversement, ces  enèlusia sont révélateurs 

169 Je ne les ai retrouvés ni chez  LAMBERT 1993, ni dans l'inventaire de  PARKER 1996 (« Appendix 2. The Gene : A 
Checklist », p. 284-327).

170 Sur  cette  empreinte  du  dieu  dans  le  temps,  on  trouvera  chez  Cléarchos  (frg.  48  Wehrli),  cité  par  Athénée, 
Deipnosophistes, XII, 23 (522e-f), un parallèle intéressant , bien qu'extérieur à Athènes. Selon le philosophe, les 
Tarentins sacrifiaient  encore à  son époque à Zeus  Kataibatès lors  de l'anniversaire du jour où certains  de leur 
concitoyens  avaient  été  foudroyés  pour  avoir  détruit  et  profané  Karbina,  en  Iapygie  (oÛtw de  tÕ  daimÒnion 
ºgan£kthsen éste Tarant…nwn toÝj ™n Karb…nV paranom»santaj ™keraÚnwsen p£ntaj. kaˆ mšcri kaˆ nàn 
™n T£ranti ˜k£sth tîn o„kiîn oÞj oÙc Øpedšxato tîn e„j 'Iapug…an ™kpemfqšntwn tosaÚtaj œcei st»laj 
prÕ tîn qurîn.  ™f'  aŒj kaq'  Ön ¢pèlonto crÒnon oÜt'  o„kt…zontai toÝj ¢poicomšnouj oÜte t¦j nom…mouj 
cšontai co£j, ¢ll¦ qÚousi Diˆ Kataib£tV).
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d'un  souci  d'appropriation  du  territoire  (et  du  calendrier)  assez  poussé,  même s'il  passe  par  le 

truchement  du  divin.  Bien  qu'ils  ne  choisissent  pas  les  coordonnées  spatio-temporelles  de  ses 

sanctuaires et de ses sacrifices, les Athéniens (les Grecs) font du Kataibatès un dieu qui, comme les 

autres,  permet de discriminer l'espace et  le  temps et  donc de se les approprier.  Un témoignage 

d'Artémidore d'Éphèse l'explicite  qui  affirme que la  foudre,  en les  frappant,  rend remarquables 

(episèma –  au sens  premier  « marqués  d'un signe »)  des  espaces  qui  ne  l'étaient  pas  (asèma – 

littéralement « sans signe ») par l'établissement d'autels et de sacrifices, même si cela entraîne leur 

improductivité  sur le  plan économique171.  On trouve par  ailleurs  dans  ce texte  un argument  en 

faveur  de  la  multiplicité  des  lieux  de  sacrifices  à  Zeus  Kataibatès à  Athènes  (en  dépit  de  la 

différence de temps et de lieu), puisque tout lieu foudroyé par le dieu peut accueillir le mobilier et 

les  rites  constitutifs  du  culte  en  même  temps  qu'il  se  retrouve  interdit  d'accès.  La  lecture 

d'Artémidore  et  a  fortiori celle  du  calendrier  de  Thorikos,  qui  relève  du  même  cadre  spatio-

temporel, invitent par conséquent à ne pas surinterpréter l'article défini employé par Apollodore au 

sujet de l'autel du dieu à l'Académie : ce dernier était peut-être le plus important, mais il y en avait 

sans doute d'autres dans les enèlusia de l'Acropole.

S'il  conserve  ses  parts  d'ombre,  le  culte  de  Zeus  Kataibatès est  donc relativement  bien 

connu, du moins bien attesté, en Attique à l'époque classique. Il s'est poursuivi jusqu'au début du 

Haut-Empire  au  moins,  puisqu'on  a  retrouvé,  remployé  dans  une  maison  du  secteur  de 

l'Olympieion, ce qui semble être une base ou un autel datable du Ier s. ap. J.-C. portant le nom du 

dieu au génitif172. Le contexte de découverte de la pierre interdit toute hypothèse solide sur la nature 

et la localisation précises de son lieu de provenance et, partant, sur le cadre dans lequel prenaient 

place les offrandes liées à ce probable élément de mobilier cultuel ; tout juste peut-on supposer 

l'existence d'un autre sanctuaire du dieu (un enèlusion probablement, même si l'interdiction n'est pas 

explicitée), distinct de ceux de l'Acropole. Pour le reste, les sources relatives à Zeus Kataibatès se 

font rares à partir de l'époque hellénistique et ne permettent pas de rendre compte d'éventuelles 

évolutions ou, à l'inverse, de confirmer de probables permanences. En effet, en dehors du dossier 

relatif à l'instauration d'un culte de Démétrios  Kataibatès en 304/3 à l'endroit où le Macédonien 

était descendu de son char à son arrivée à Athènes173, on ne dispose que d'un fragment d'Apollodore 

(actif  au  IIe  s.)  auquel  on  a  fait  allusion  plus  haut.  Ce  dernier  donne  pour  équivalents  Zeus  

Kataibatès et Zeus  Morios ;  c'est donc par examen du second que l'on poursuivra l'étude de ce 

couple d'épiclèses.
171 Artémidore, Onirocriticon, II, 9 : ésper oân Ð keraunÕj t¦ men ¥shma tîn cwr…wn ™p…shma poie‹ di¦ toÝj 

™nidrumšnouj bwmoÝj kaˆ t¦j ginomšnaj ™n aÙto‹j qus…aj, t¦ de polutelÁ cwr…a œrhma kaˆ ¥bata poie‹.
172 IG II² 4998 : [Δ]ιὸς | [Κ]αταιβάτου.
173 Sur ce culte et les sources afférentes (Plutarque, Démétrios, 10, 4 pour l'essentiel), cf. MIKALSON 1998a, p. 86. De la 

signification de l'épithète divine, c'est le mouvement de haut vers le bas qui est exploité.

84

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



4.3.2. Zeus Morios, double du Kataibatès.

Le  témoignage  du  grammairien  athénien  est  rapporté  par  une  scholie  à  un  passage  de 

l'Oedipe à Colone, dans lequel le chœur célèbre l'olivier sacré de l'Érechthéion. Sous la plume de 

Sophocle, ce « plant indomptable, qui se refait seul, un plant qui est l'effroi des armes ennemies, et 

qui croît en ces lieux mieux que partout ailleurs, l'olivier au feuillage glauque, le nourricier de nos 

enfants » est protégé de toute dégradation par le regard de Zeus  Morios et d'Athéna  glaukôpis174. 

Parce  qu'il  est  caractéristique  de  la  langue  poétique  (omniprésent  chez  Homère),  l'emploi  de 

l'épithète  de  la  déesse répond surtout  à  des  finalités  ornementales,  même si  le  poète  fait  aussi  

résonner la couleur des yeux d'Athéna avec celle des frondaisons de l'arbre, ce qui participe du lien 

théologique entre cette divinité et cette espèce végétale175. La dénomination de Zeus, en revanche, 

renvoie bien à une réalité cultuelle (quasi-)contemporaine du Tragique, puisque le Morios apparaît 

dans le calendrier sacrificiel de la cité (cf. infra, p. 86, note 180). La  scholie afférente au vers 705 

de l'Oedipe à Colone donne quelques précisions sur cette épiclèse :

Mor…ou DiÒj: MÒrion D…a e‹pen tÕn ™pÒpthn tîn moriîn ™laîn·  kaˆ œstin Ð 
legÒmenoj  MÒrioj  ZeÝj,  éj  fhsi  'ApollÒdwroj,  <perˆ  'Akad»meian>·  Perˆ 
'Akad»mei£n ™stin Ó te toà Kataib£tou DiÕj bwmÒj,  Ön kaˆ MÒrion kaloàsi, 
tîn ™ke‹ moriîn par¦ tÕ tÁj 'Aqhn©j ƒerÕn ƒdrumšnwn <™pÒpthn>.
« de Zeus Morios » : on dit que Zeus Morios est le gardien des oliviers moriai ; et il y a 
un Zeus dénommé Morios dans les environs de l'Académie, comme le dit Apollodore : 
«  dans les environs de l'Académie se trouve l'autel de Zeus Kataibatès, que l'on appelle 
aussi  Morios,  le  gardien  à  cet  endroit  des  moriai plantés  près  du  sanctuaire 
d'Athéna »176.

Zeus Morios serait donc le protecteur de l'ensemble des oliviers sacrés d'Athéna, à savoir celui de 

l'Acropole dont la déesse a fait don aux Athéniens  à la suite de sa victoire sur Poséidon (Pausanias,  

I, 27, 2 e.g.), mais aussi de ceux que l'on nomme  moriai, plantés près du sanctuaire d'Athéna à 

l'Académie,  ce  qu'atteste  déjà  un  vers  d'Aristophane177.  On  apprend  de  la  lecture  de  plusieurs 

scholies  et  notices  lexicographiques  que  ces  moriai avaient  été  transplantées  de  l'Acropole  à 

l'Académie et qu'elles fournissaient l'huile constituant le prix accordé aux vainqueurs des concours 

des Panathénées. Ces textes expliquent l'étymologie du nom de ces oliviers soit par le sort (μ�ρος) 

174 Sophocle, Oedipe à Colone, 701-706 : fÚteum' ¢ce…rwton aÙtopoiÒn, | ™gcšwn fÒbhma da…wn, | Ö t´de q£llei 
mšgista cèrv,  | glauk©j paidotrÒfou fÚllon ™la…aj·  |  tÕ mšn tij oÙ nearÕj oÜte g»rv |  shma…nwn 
¡lièsei  cerˆ  pšrsaj·  |  Ð  g¦r  a„en  Ðrîn kÚkloj  |  leÚssei  nin  Mor…ou DiÕj  |  c¢ glaukîpij  'Aq£na 
(traduction P. Mazon, CUF).

175 Sur les correspondances entre l'épithète glaukôpis et la couleur du feuillage de l'olivier dans ce passage, cf. LEDUC 
1990, p. 260, suivie par GRAND-CLÉMENT 2010, p. 17.

176 Scholie à Sophocle, Oedipe à Colone, 705 de Marco (Rome, 1952) citant Apollodore, frg. 34 M3ller (FHG) = frg. 
120 Jacoby (FGrH 244).

177 Aristophane, Nuées, 1005 : e„j 'Akad»meian (�) ØpÕ ta‹j mor…aij.
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d'Halirrhotios, le fils de Poséidon, qui aurait été tué par Arès en ce lieu, soit par le fait que l'huile  

des  moriai a été partagée  (μερίζω)  entre tous les Athéniens178. Aucune de ces sources ne met ces 

traditions en lien direct avec Zeus Morios ; les hypothèses linguistiques sur lesquelles elles reposent 

invitent néanmoins à se poser la question de la signification de cette épiclèse. 

Au sens premier, celle-ci pourrait en effet désigner le dieu hésiodique qui attribue sa part à 

chacun (au sein de l'Olympe,  lors de la  distribution des  klèroi,  des viandes  sacrificielles,  etc.). 

Toutefois, si une telle acception n'est pas à exclure, force est de constater que les sources dont on 

dispose dépeignent spécifiquement Zeus Morios comme le protecteur des oliviers (sacrés) et que, le 

cas échéant, la possible signification originelle dérivée de μ�ρος a été effacée et redéfinie par son 

lien avec les moriai179. On l'observe dans les vers de Sophocle et leur scholie, sur lesquels il n'est 

pas utile de revenir à ce sujet. Apollodore explicite également la fonction de protecteur des moriai 

du Morios, qui ne serait autre que le  Kataibatès auquel on a précisément dressé un autel près de 

l'Académie.  Les  ressorts  de  cette  équivalence  se  devinent  aisément  :  compte  tenu  du  danger 

potentiel  que la foudre peut faire peser sur les arbres, c'est  au dieu qui la fait  tomber que l'on 

s'adresse pour y remédier. De façon indirecte, la propension du  Kataibatès à définir des espaces 

inviolables (ou plus exactement l'inclination des Grecs à considérer le Kataibatès comme tel) peut 

inviter à en faire un protecteur approprié d'oliviers que l'on tient par-dessus tout à préserver des 

dégradations, ce dont témoigne Sophocle.

De ce point de vue, la question se pose de savoir si le  Morios était invoqué pour la seule 

protection des oliviers sacrés – celui de l'Acropole et les  moriai de l'Académie – ou si son rôle 

s'étendait sur l'ensemble des arbres de cette espèce cultivés sur le sol de l'Attique. Le témoignage 

d'Apollodore  invite  à  opter  pour  la  première  hypothèse,  puisqu'il  utilise  un  article  défini  pour 

désigner l'autel du dieu, ce qui pourrait laisser entendre qu'il n'y en avait pas d'autre et que le culte 

du dieu serait donc spécifiquement lié aux moriai de l'Académie ; on peut toutefois objecter qu'à 

travers ceux-ci,  c'est  l'ensemble des oliviers de l'Attique qui bénéficient de la protection divine 

obtenue en échange des sacrifices.
178 Je synthétise ici le contenu des scholies ad hoc et de diverses notices lexicographiques (Photios, l'Etymologicum 

Magnum, etc. – la  Souda, s.v.  Mor…ai, étant sans doute la plus complète) qui fournissent globalement les mêmes 
informations, sous une forme plus ou moins détaillée. Dans sa description de l'Académie, Pausanias,  I, 30, 2 ne  
mentionne qu'un autel d'Athéna (parmi d'autres, mais pas de Zeus) et un plan d'olivier, qui serait le deuxième à être  
apparu (autre façon de dire qu'il succède au premier, i.e. celui de l'Acropole).

179 Sans pouvoir davantage établir de façon certaine qu'elle fût première au sein d'une éventuelle évolution sémantique, 
j'évoquerai cependant la possible étymologie toponymique, sans doute digne de considération. Une autre scholie au 
vers 705 de l'Oedipe à Colone donne en effet  Mor…ou: Ônoma tÒpou. Il est par conséquent tout-à-fait concevable 
que la dénomination des oliviers moriai (et, par suite, du dieu qui les protège) soit issue du nom du lieu où ils étaient 
plantés qui, lui-même, dériverait de μ�ρος ce qui, pour un terrain voué à l'arboriculture, peut faire sens (dans un tout 
autre  contexte  –  celui  des  campagnes  francophones  –,  on  constate  assez  facilement  que  la  toponymie  s'est  
considérablement  nourrie  de  la  riche  typologie  des  exploitations  agricoles  en  tentant  de  faire  le  compte  des 
hameaux, lieux-dits et autres localités dénommés « La Métairie », « Le Clos... », etc.). Pour les autres étymologies 
possibles, toutes peu satisfaisantes, cf. DELG, s.v. μορίαι.
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Le calendrier sacrificiel de la cité permet peut-être de préciser cette vue. L'entrée relative à 

Zeus Morios fait état de l'offrande d'une trittoa boarchon au dieu, i.e. un ensemble de trois victimes 

mené par un bœuf, pour une valeur probable de 130 drachmes180.  L'occasion comme le lieu du 

sacrifice  sont  inconnus  ;  cependant,  il  est  enregistré  entre  deux  autres  offrandes  similaires,  à 

Artémis et à Athéna, dont la localisation est précisée, à savoir Oinoè. Il est donc probable que ces 

trois  sacrifices  faisaient  partie  d'un  même ensemble  ;  par  conséquent,  celui  adressé  au  Morios 

prendrait place dans ce petit dème de la Tétrapole de Marathon181. Si l'on s'en mettait en quête, la 

raison de la tenue de cette offrande au dieu à cet endroit resterait difficile à déterminer 182 : la région 

était-elle particulièrement riche en olivettes ? La cérémonie avait-elle une portée mémorielle, liée à 

un événement passé ? Quelle qu'en soit la motivation, ce sacrifice devait probablement avoir une 

portée politique, puisqu'il figure dans le calendrier de la cité.

Ainsi, que l'on ait sacrifié à Zeus Morios seulement à l'Académie ou en différents lieux du 

territoire athénien, et qu'on l'ait fait pour les seules moriai ou l'ensemble des oliveraies de l'Attique, 

il  semble clair que l'action du dieu s'étend d'abord à l'échelle de la cité,  et  en priorité pour les 

oliviers sacrés. L'enjeu qui pèse sur ces arbres est en effet de taille, non pas d'un point de vue 

directement économique183, mais bien symbolique, autrement dit sur le plan de l'idéologie politico-

religieuse d'Athènes. L'olivier, et en particulier les oliviers sacrés – celui de l'Acropole et les moriai 

de  l'Académie  –,  concentre  en  effet  un  faisceau  de  significations  touchant  autant  à  la  vie 

économique,  à  la  reproduction  du  vivant  et,  partant,  au  renouvellement  des  générations,  qu'à 

l'enracinement de la communauté politique dans son territoire et, plus globalement, à la survie de la 

cité dans son ensemble, y compris face aux périls extérieurs. L'exaltation du « plant indomptable » 

dans l'Oedipe à Colone reflète clairement ces conceptions. L'existence d'une anecdote telle que celle 

rapportée par Hérodote, qui raconte que l'olivier sacré de l'Acropole repoussa aussitôt après avoir 

totalement brûlé dans l'incendie de 480, en témoigne également ; de même, le fait qu'elle soit encore 

180 LAMBERT 2002a (SEG LII 48),  face A (403/2-400/399 ?),  frg 12 (IG I² 845 = LSCG 16),  l. 8-9 : Δ<ιὶ> �ορίω<ι> 
τρ[ίττοιαν] | [:ΔΔΔ?] βόα}ρχον} [vacat].

181 LAMBERT 2002a (SEG LII 48), face A, frg 12, l. 4-5 (à Oinoè, pour Artémis, une trittoa boarchon, 130 dr.) et 10-11 
(pour Athéna  Oinaia, une  trittoa boarchon, 130 dr.). Pour la localisation à Oinoè du sacrifice à Zeus  Morios, cf. 
LAMBERT 2002a, p. 385.

182 On sait que le signal de départ de la Pythaïde de la Tétrapole de Marathon était tiré d'une hieroskopia qui avait lieu 
dans  le  Pythion  d'Oinoè  (cf.  Philochore,  FGrH 328,  frg.  75)  et,  d'autre  part,  qu'un  autre  Zeus  foudroyant, 
l'Astrapaios, est attendu par les Pythaïstes à Athènes. Compte tenu de la différence d'époque, d'échelle et surtout de 
procédure (l'examen des entrailles d'une victime dans un cas, l'observation d'un éclair dans l'autre), il est toutefois  
délicat d'attribuer un rôle analogue au Morios d'Oinoè.

183 L'huile des  moriai n'était pas vendue, mais elle participait tout de même d'un processus d'échange, puisque son 
attribution aux vainqueurs des Panathénées contribuait en retour au rayonnement des concours et donc de la cité qui 
les organisait. De ce point de vue, le bénéfice pour Athènes dépassait de loin l'équivalent de la valeur marchande 
d'une  vente  potentielle  de  l'huile  des  moriai,  même  s'il  se  comptabilise  essentiellement  en  termes  de  capital 
symbolique  (et  donc  d'influence  potentielle).  Du  reste,  les  retombées  économiques  (au  sens  moderne)  des 
Panathénées n'étaient probablement pas nulles pour les habitants d'Athènes.
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connue de Pausanias quelques six siècles plus tard est symptomatique de leur prégnance184. 

En cristallisant les préoccupations des Athéniens en un continuum allant du biologique au 

politique, de l'économique au mémoriel, l'arbre tient un rôle de catalyseur idéologique crucial au 

sein du système symbolique de la cité. Et parce qu'il comporte une part de consubstantialité avec 

Athéna185, sa protection relève logiquement de cette déesse, mais aussi, pour cette même raison 

conjuguée au lien théologique (père-fille) entre les deux divinités, de Zeus. Puisque l'olivier c'est  

(en partie) Athéna et que c'est aussi (en partie) la cité186, Zeus – Morios-Kataibatès en l'occurrence – 

est sans doute le dieu le mieux indiqué pour ajouter une couche supplémentaire de protection divine 

au-dessus (ou autour) de cet ensemble187. C'est aussi sans doute la raison pour laquelle on ne trouve 

pas  trace d'une  Athéna *Moria dans  les  sources  :  l'association  de la  déesse à  l'olivier  est  trop 

évidente pour qu'il soit utile de l'expliciter par une épiclèse, et trop étroite pour qu'Athéna puisse 

former avec Zeus un couple épiclétique (Morios – *Moria) qui ne soit trop déséquilibré188.

*

Le lien privilégié de Zeus avec l'éclair et la foudre se décline donc sous trois appellations à 

Athènes,  à  savoir  Kataibatès,  Morios et  Astrapaios.  Si  l'association  des  deux  premières, 

explicitement identifiées par Apollodore, ne fait pas de doute, la nature et le degré du lien entre ce  

binôme et la troisième épiclèse sont en revanche plus difficiles à déterminer : ces dieux n'ont-ils en 

commun qu'une relative proximité fonctionnelle ou ont-ils pu également être considérés comme 

identiques ? De possibles points de convergences existent sur le plan de l'organisation du culte, 

même s'ils restent hypothétiques. Le principal consisterait à rapprocher l'eschara de l'Astrapaios 

que Strabon localise près de l'Olympieion et l'autel (ou la table) du Kataibatès découvert dans cette 

zone. S'il y avait bien un culte du second dieu dans ce lieu (le contexte de remploi dans lequel la 

pierre a été retrouvée interdit d'être définitif sur ce point), il serait logique de localiser l'Astrapaios 

au même endroit, soit que les deux Zeus aient eu chacun leur autel (un bômos et une eschara ?) soit, 

bien plus  probablement,  que le  dieu ait  été  alternativement  désigné  par  l'une ou l'autre  de ces 

épiclèses. Cette cohabitation ne résulte pas, semble-t-il, d'une évolution au cours du temps puisque 

184 Hérodote,  VIII, 55 ; Pausanias, I, 27, 2. Sophocle la condense en un vers (Oedipe à Colone, 698 : fÚteum'  ¢ce…
rwton aÙtopoiÒn).

185 Sur ce point, cf. LEDUC 1990 et 2006.
186 Cf. DETIENNE 1973, notamment p. 297.
187 PARKER 2005a, p. 418 souligne la fonction politique de Zeus  Morios, considérant l'olivier comme un « national 

symbol ».
188 À Athènes s'entend. Mais il n'en allait peut-être pas de même partout : à Cyrène, on sacrifiait une chèvre à Zeus  

Hupellaios et Athéna Hupellaia (LSS 116 ; IIe s.) ; le rapport de ces épiclèses (« sous l'olivier ? ») avec l'arbre est 
toutefois incertain.
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l'inscription  date  grosso  modo de  l'époque  du  géographe.  À  moins  qu'elle  ne  procède  d'une 

approximation de la part de Strabon189, il faudrait alors expliquer cette double appellation par un 

souci de précision fonctionnelle et cultuelle, qui distinguerait donc le Zeus qui marque le sol de son 

empreinte de celui dont les éclairs zèbrent le ciel et qui donnait le signal de départ de la Pythaïde. 

Cependant,  bien  qu'elle  soit  avérée  à  l'Académie  (Morios et  Kataibatès)  et  peut-être  près  de 

l'Olympieion  (Kataibatès et  Astrapaios),  on  ne  peut  donc  généraliser  une  concentration  des 

différents  Zeus  foudroyants  dans  des  lieux  de  cultes  communs.  Mais  même  dans  le  cas  d'une 

cohabitation au sein d'un même sanctuaire, l'usage de plusieurs épiclèses permet de distinguer les 

différents pans de ce champ de compétence du dieu, en scandant les différentes étapes auxquelles le 

phénomène naturel – la foudre – est appréhendé. Zeus est Astrapaios au moment où l'éclair luit et 

Kataibatès une fois tombé sur le sol : il est ainsi respectivement désigné dans sa capacité à donner 

des signes dans le ciel et à marquer l'espace. Dans ce processus, le Morios serait à placer en amont, 

en « réserve » même, puisqu'on attend du dieu ainsi invoqué qu'il ne foudroie pas, du moins qu'il ne 

foudroie pas les oliviers : en ce sens, on pourrait considérer cette épiclèse comme euphémique (un 

paratonnerre théologique si l'on veut). Le Zeus foudroyant présente donc des similitudes avec le 

faiseur de pluie, notamment par la variété des épiclèses qui lui sont attribuées. Il est également un  

donneur de signes, ce qui apparaît d'ailleurs plus clairement dans les sources, en particulier pour 

l'Astrapaios.  Le  Zeus  maître  des  mouvements  météorologiques  présente  donc  une  cohérence 

certaine : la multiplicité des appellations qui le désignent permet en effet d'articuler ses différentes 

fonctions et champs d'action, contigus les uns aux autres.

5.  Zeus de la végétation et de l'agriculture.

On a vu que la capacité de Zeus à pleuvoir et, plus généralement, à régir les mouvements du 

ciel et les variations météorologiques, pouvait en faire une divinité compétente en matière agraire. 

En dehors de ce champ que l'on vient de parcourir, on trouve ainsi quelques épiclèses qui déclinent 

les prérogatives du dieu dans le domaine agricole, entendu au sens large : en effet, outre l'Anthalès, 

189 La  question  se  pose  de  savoir  si  Strabon n'attribue  pas  abusivement  l'épiclèse  Astrapaios à  un  dieu  que  les 
Athéniens  auraient  exclusivement  désigné  comme  Kataibatès.  L'épiclèse  utilisée  par  le  géographe est  en  effet 
particulièrement présente en Asie Mineure (cf.  supra, p. 48, note 68). Il  n'est pas inconcevable de supposer que 
l'auteur ait ainsi pu attribuer au dieu une appellation qui lui était familière et qui présentait l'avantage de résonner 
directement avec l'expression  )π�ταν δι' *ρματος ἀστραψ+  qu'il cherche à expliquer. La notice lexicographique 
attestant de l'autel du dieu à Harma tendrait cependant à confirmer l'utilisation de l'épiclèse en Attique ; mais on ne 
peut  exclure  que  l'entrée  en  question  reprenne  des  informations  tirées  de  Strabon,  d'autant  plus  qu'elle  glose 
précisément le proverbe rapporté par ce dernier. Le fait que le lexicographe évoque un autel sur le Parnès dont le 
géographe ne dit mot laisse supposer, toutefois, qu'il a utilisé d'autres sources qui mentionnaient peut-être Zeus  
Astrapaios. Je n'irai pas jusqu'à écarter l'existence de ce dieu en Attique : ce serait là verser dans l'hypercritique 
excessive, sans doute ; mais je ne peux totalement lever le doute pesant sur l'attestation de cette épiclèse à Athènes.
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dont  le  sens  est  obscur  mais  qu'il  faut  peut-être  lier  à  la  croissance  végétale  – la  floraison en 

l'occurrence – (cf. supra, 2.3), on en trouve d'autres relatives à l'élevage (Mèlôsios) ou au travail des 

paysans en général (Geôrgos).

5.1. Zeus Mèlôsios.

E. Wirbelauer a remarqué au premier plan d'un tableau de Carl Rottmann, probablement daté 

de 1835 et dépeignant une vue d'Athènes depuis Salamine, la présence de ce qui semble être une 

borne inscrite en caractères du IIIe s, dont la lecture permet d'établir qu'elle délimitait un sanctuaire  

de Zeus Mèlôsios190. L'épiclèse est rare : hors de Salamine, elle semble inconnue en Attique ; dans le 

reste du monde grec, elle n'est attestée que sur le mont Zas à Naxos, par deux bornes datées du IVe 

s.191. Elle désignerait un dieu portant la mèlôtè,  c’est-à-dire la peau de mouton qui est le vêtement 

caractéristique des bergers ; ce Zeus serait donc le protecteur attitré de ceux qui occupent cette 

fonction (SAVO 2004). Ce rôle attribué au dieu et l'épiclèse qui le concrétise dérivent sans doute, une 

fois de plus, de son séjour montagnard, espace particulièrement fréquenté par les p�tres, ce que le 

lieu de provenance des bornes naxiennes tend à confirmer. Il est probable que le Mèlôtès constitue 

une spécificité salaminienne au regard du reste du territoire athénien, non pas tant parce que la 

gravure de la borne date peut-être d'une époque à laquelle l'île échappait au contrôle des Athéniens,  

mais parce que sur le continent, d'autres dieux étaient compétents en matière pastorale, notamment 

les  Apollon  Nomios et  Proopsios de  l'Hymette  ;  il  est  également  possible  que  d'autres  Zeus 

montagnards, sous d'autres épiclèses, aient tenu un rôle analogue. Une autre interprétation pourrait  

rapprocher l'épiclèse de la « toison de Zeus (Dios kôidion) », utilisée lors des purifications et liée au 

culte  du  Meilichios (cf.  infra,  6.1.1.5.).  On  ne  dispose  toutefois  d'aucun  élément  positif  qui 

permettrait d'affirmer que ce Mèlôsios, à Salamine, ait été associé à cet instrument rituel.

5.2. Zeus Geôrgos.

Un calendrier provenant d'Athènes et daté du Ier s. ap. J.-C. enregistre le 20 Maimaktèriôn la 

consécration à Zeus Geôrgos d'un popanon d'un chénice avec douze bosses saillantes, d'un nastos 

moulé  du  même  volume,  d'une  pankarpia,  sans  libation  de  vin  (nèphalion)192.  La  nature  des 

offrandes est cohérente avec la fonction agraire du dieu, explicitée par l'épiclèse, de même qu'elle 

190 WIRBELAUER 2002 (SEG LII  158)  :  ὅρος  Διὸς  |  ��λωσίου  (cf.  planche X du  volume 141 du  ZPE pour  une 
reproduction du tableau de Rottmann).

191 IG XII 5, 48 et SAVO 2004 (SEG LIV 792). La borne IG IX 702 qui proviendrait de Corcyre serait un faux (ce qui 
explique qu'elle ait été écartée du volume IG IX² 1, 4 selon A. Chaniotis : cf. SEG LIV 792).

192 IG II²  1367  =  LSCG 52,  l.  12-15  :  �αιμακτ�ριῶνος  Διὶ  Γεωργ;  κ'  π�πανον  |  χοινικιαῖον  !ρθ�νφαλον 
δωδεκ�νφαλον, | ναστὸν χοινικιαῖον ἐπιπεπλασμένον, | πανκαρπίαν ν�φάλιον.
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présente des correspondances avec celles reçues par d'autres Zeus193. Mais elle s'inscrit surtout dans 

la tonalité d'ensemble du document, dans lequel sont listées des denrées similaires offertes à des 

divinités dont les compétences ne semblent pas  primo facie agricoles194.  Il  me semble que c'est 

l'épiclèse donnée à Zeus qui constitue un des traits les plus remarquables de cette entrée, si ce n'est 

du calendrier  tout  entier.  Elle  constitue  en  effet  un  cas  unique,  puisqu'elle  n'est  pas  autrement 

attestée, ni pour ce dieu ni pour aucune autre divinité, en Attique comme en dehors. À sa rareté se 

combine une singularité certaine, non pas en ce qu'elle situe explicitement Zeus dans le champ de 

compétence agraire, mais plutôt en raison de la façon dont elle le fait, en l’occurrence, en désignant 

le dieu lui-même comme agriculteur. En effet, si l'agriculture n'est pas l'apanage direct et spécifique 

du dieu, tout particulièrement en Attique, ce domaine ne lui est cependant pas totalement étranger ; 

et  on  trouve  Zeus  parmi  les  récipiendaires  de  dédicaces  ou  d'offrandes  émanant  d'individus 

s'identifiant explicitement comme des agriculteurs195. C'est bien l'identification directe du dieu avec 

un groupe humain, ici une catégorie socio-professionnelle, qui est inhabituelle, même si elle n'est 

pas totalement exceptionnelle. Généralement, une épiclèse se réfère à un ensemble social donné par 

le  truchement  d'un  champ  de  compétence196 ou  d'un  attribut197,  mais  elle  marque  aussi  une 

distinction  entre  la  divinité  et  les  hommes,  en  l'occurrence  l'éventuel  public  qui  lui  est 

spécifiquement dévoué198.  Cette particularité s'explique sans doute par l'originalité du calendrier 

dans son ensemble et, in fine, du culte dont il scande l'organisation. Fr. Sokolo�ski (LSCG, p. 103) 

l'a  désigné comme « privé,  en dehors  des fêtes  publiques » et  animé par  une une « association 

imbue de panthéisme et d'orphisme ». Ce point de vue est sans doute excessif : si ce calendrier 

s'écarte de celui de la cité, il présente aussi des points communs avec lui199 ; et si le cadre est peut-

être associatif, la religion de ses acteurs n'est sans doute pas à marquer du sceau de l'orphisme200. 

193 Cf. ainsi le caractère « sobre (nèphalios) » des libations consacrées à Zeus Epôpetès à Erchia et, peut-être, du dieu 
lui-même (cf. supra, p. 50-52). La pankarpia entre dans la composition de l'ambroisie dont on emplit le Ktèsios (cf. 
infra, p. 133-134).

194 Des popana sont également offerts à des déesses (theai), à Apollon et Artémis, à Poséidon Chamaizèlos, aux Vents, 
à Cronos, à Héraclès et un theion ; la mention ν�φάλιον apparaît à plusieurs reprises, mais pas systématiquement. En 
revanche, on peut distinguer Osiris et Nephthys, auxquels on sacrifie un coq, Déméter et Korè, qui se voient offrir 
un  cochon,  et  Dionysos,  qui  reçoit  un  trugètos (le  produit  de  la  récolte,  peut-être  des  vendanges)  et  que  l'on 
couronne de lierre.

195 HASPELS 1971, p. 350, n°135 (Phrygie, époque romaine) : [ὑ]πὲρ τ�ς Γαίου Κορν[�|λ]ίου "ονγείνου σω[τ�]|ρίας καὶ 
παντὸς  [τ]οῦ  [ο<|[κ]ου  καὶ  τῶν θρεμμ=τ|[ω]ν } [>γ]=θων } δοῦλος  |  [γ]εωργὸς  Διὶ  ?ροντῶντι } |  εὐχ[@]ν.  Aour  des 
dédicaces similaires à d'autres divinités, cf. e.g. IGSK 58, S17 (Sélymbria, époque impériale ?) adressée à un theos 
Hèrôs.

196 Ainsi par exemple le Poséidon Hippios, dont le culte peut être lié aux cavaliers (hippeis) ou aux hipparques : cf. 
PosHip4-5.

197 Cf. e.g. le Zeus Mèlôsios dont il vient d'être question.
198 À l'exception notable de nombre d'épiclèses toponymiques qui prennent la forme d'ethniques ou de démotiques.
199 Ainsi, une offrande est adressée à Apollon et Artémis le sept  Pyanepsiôn, autrement dit le jour de la fête des  

Pyanepsia, consacrée à Apollon (cf. le calendrier proposé par DEUBNER 1932 [1969] complété et amendé par PARKER 
2005a, p. 486-487). Il semblerait donc que ce calendrier prenne des libertés par rapport aux cadres cultuels de la 
cité, mais ne s'en écarte pas radicalement.

200 Sokolo�ski mettait en exergue la « prépondérance des dieux de l'agriculture,  du beau temps et  de la nature » 
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Au-delà de la modestie qui semble avant tout caractériser ces offrandes, il me semble plutôt 

que l'accent  soit  mis  sur les préoccupations  agraires,  ce qui  correspond probablement  au profil 

sociologique des acteurs du culte, mais participe peut-être aussi d'une tendance de ce Ier s. ap. J.-

C. ; un règlement cultuel contemporain, provenant lui aussi d'Athènes et relatif à des sacrifices  

adressés à Asclépios et Hygie par des agriculteurs (geôrgoi)201, en témoigne peut-être, même si les 

finalités  de  ces  deux  documents  semblent  différentes.  Néanmoins,  au  moins  dans  le  cas  du 

calendrier, je serais tenté de croire qu’au-delà du souci de s'assurer de bonnes récoltes en s'adressant 

aux divinités compétentes en la matière par les voies appropriées (et, visiblement, à la hauteur des 

moyens  disponibles),  la  volonté  des  fidèles  fût  clairement  de  se  (re)présenter  comme  des 

cultivateurs, des paysans. Et c'est sans doute de ce point de vue que l'on peut expliquer la présence 

du Geôrgos : pour porter l'identité d'un groupe se définissant comme tel, il faut un dieu précisément  

désigné en ce sens ; et dans cette optique, Zeus est sans doute le mieux indiqué, parce qu'on lui 

attribue facilement, je le crois, de nombreuses épiclèses, et qu'on ne fait que rarement appel à lui  

sous son seul théonyme (du moins relativement aux autres dieux). Sans entrer en contradiction avec 

cette hypothèse, on peut également expliquer le choix de l'appellation du dieu – qui ne désigne pas 

les aléas naturels influant sur l'agriculture (météorologie, croissance du vivant, etc.) mais les aspects 

purement  humains  de  cette  activité  –  par  le  fait  que  Zeus  est  considéré  comme le  garant  des 

relations interpersonnelles. Dans ce cadre, il veille notamment en tant qu'Horios sur le respect de la 

propriété  de  chacun  et  donc  sur  les  bornes  qui  les  délimitent,  rôle  qui  s'exprimait  tout 

particulièrement dans le monde paysan, on le verra. La dation de l'épiclèse Geôrgos pourrait donc 

s'expliquer  aussi  par  l'action  présumée  du  dieu  sur  les  aspects  sociaux  et  organisationnels  de 

l'agriculture.

*

Ainsi,  force  est  de  constater  que  les  épiclèses  sont  peu  nombreuses  qui  déclinent  les 

prérogatives agricoles du dieu, en Attique du moins. On est du reste peu surpris de voir le dieu 

passer au second plan dans un domaine où, à Athènes, d'autres puissances divines sont convoquées 

de façon privilégiée, à commencer par Déméter, en particulier en ce qui concerne la céréaliculture.  

commune aux Hymnes orphiques et à ce calendrier, où Dionysos est certes bien présent (il est le seul à bénéficier de 
deux entrées) et où les Vents se voient consacrer une offrande. Mais on peut mettre en évidence de nombreuses  
différences entre les deux documents : les Hymnes orphiques étaient accompagnés de fumigation, dont on ne trouve 
trace dans le calendrier ; inversement, celui-ci consacre des offrandes à Osiris et à Nephthys, alors que les dieux  
égyptiens brillent par leur discrétion dans le recueil liturgique. Sur le panthéon des Hymnes orphiques et sa mise en 
contexte, cf. LEBRETON 2012.

201 IG II² 1364 = LSCG 54.

92

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



C'est ainsi que les Zeus agricoles apparaissent comme des cas isolés, dans l'absolu parce qu'ils ne 

sont chacun connus que par une seule attestation, mais aussi les uns par rapport aux autres, et ce sur  

tous les plans : les sources qui les mentionnent sont en effet disparates d'un point de vue spatial et 

chronologique ; de plus, au sein de la sphère agricole au sens large, ils relèvent chacun d'un champ 

différent, à savoir l'élevage pour le Mèlôsios, le travail de l'agriculteur pour le Geôrgos et peut-être 

la floraison pour l'Anthalès. La cohérence fonctionnelle de cet « ensemble » est faible et il faut donc 

croire que Zeus ne soit intervenu dans ce domaine que de façon incidente et/ou dans le cadre de 

niches fonctionnelles. Le dieu ne reprend la main, en tant que Ktèsios, qu'une fois les produits de la 

terre transformés et stockés, autrement dit dans le cadre de l'oikos.

6. Zeus préside aux relations sociales.

L'examen préalable de certaines épiclèses a déjà permis de souligner le rôle de garant des 

relations sociales que Zeus a pu jouer en Attique. En tant qu'Hikesios, notamment, il veillait sur les 

hiketai sans protection et supervisait l'état de pureté nécessaire à l'intégration d'un groupe humain. 

D'autres appellations relèvent de ce que l'on peut tenir pour un nœud fonctionnel concentrant les 

préoccupations liées à la pureté et la confrontation entre individus (i.e. entre chefs d'oikoi). Parmi 

celles-ci, Meilichios occupe sans doute une place centrale : elle est convoquée lors des purifications 

et  partage en ce sens un champ commun avec  Hikesios ;  elle  est  ainsi  souvent associée,  voire 

considérée  comme équivalente  avec d'autres  d'autres  épithètes  (qui  ne sont  pas  toutes  attestées 

comme des épiclèses) telles que katharsios ou Maimaktès, comme on a pu le constater, mais aussi 

Philios, ce qui ouvre directement sur les relations interpersonnelles. Par ailleurs, dans cet ensemble,  

elle est celle pour laquelle la documentation est la plus riche, au moins pour la période classique.  

Aussi est-il justifié d'engager la réflexion par l'étude du culte du Meilichios, avant de se pencher sur 

d'autres Zeus plus directement en prise avec les pratiques sociales, comme le Philios, le Xenios, le 

Teleios (et par association, l'Hèraios) ; comme on l'a suggéré à propos du Geôrgos, l'Horios peut 

également être intégré à ce champ.

6.1. Zeus Meilichios.

Bien qu'elle ne lui soit pas totalement exclusive, l'épiclèse  Meilichios peut être considérée 

comme caractéristique de Zeus : alors qu'elle n'a été attribuée à d'autres divinités que dans des aires 

restreintes, le culte du dieu a connu une large diffusion dans le monde grec202. C'est sans doute 

202 Hors de l'Attique, le  culte  de Zeus  Meilichios est  largement attesté en Grèce d'Europe, dans les îles,  en Asie 
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pourquoi il a déjà fait l'objet de nombreuses études, encore récemment, dont celle de G.V. Lalonde 

qui s'est d'ailleurs précisément concentrée sur un de ses (probables) sanctuaires athéniens203. Aussi 

me contenterai-je pour l'heure de retracer de façon synthétique les cadres et les finalités de ce culte, 

dans le but de mettre en évidence les logiques de dénomination du dieu comme Meilichios.

6.1.1. Les cadres du culte : sanctuaires, fêtes et offrandes.

6.1.1.1. Les Diasia à Agrai (cf. PARKER 2005a, p. 466).

Selon Thucydide, les Diasia, la plus grande fête de Zeus Meilichios, étaient célébrées hors 

de la ville ; tous les dèmes y participaient et on venait y sacrifier en nombre non pas des victimes 

animales, mais des offrandes locales « pures » (?)204. Une entrée du calendrier d'Erchia confirme la 

plupart des dires de l'historien et permet de préciser le cadre spatio-temporel de la cérémonie   :

�νθεστ�ριῶνο|ς, Διασίοις, ἐν | �στε(ι) ἐν Ἄγρας, | Διὶ �ιλιχίωι, |  ο�ς, ν�φάλιος | μέχρι 
σπλάγχ|ων, Δ|-|-
En Anthestèriôn, aux Diasia, en ville à Agrai, pour Zeus Meilichios, un mouton, pas de 
libation de vin jusqu'à (la combustion) des viscères, 12 dr.205.

Il s'agit donc d'une fête d'échelle politique à laquelle contribuaient les dèmes, même s'il n'est pas sûr 

que tous y participaient206 ; les Thorikiens devaient y prendre part, puisque leur calendrier sacrificiel 

enregistre également en Anthestèriôn le sacrifice d'un mouton (vendu) lors de ces mêmes Diasia207. 

Celles-ci avaient lieu le 23 du mois208 à Agrai, autrement dit en ville du point de vue des démotes 

Mineure, à Chypre, en Sicile, de la fin de l'époque archaïque jusqu'au Haut-Empire, même si les témoignages se 
concentrent (comme en Attique) sur les IVe et IIIe s. C'est sans doute parce qu'elle est associée au dieu qu'Héra est  
Mèlichia à Hiérapytna (ICr III, iii, 14), tout comme Aphrodite à Épidaure (IG IV² 1, 282), même si cette dernière 
porte  l'épiclèse  seule  à  Métaponte  (SEG XXXVIII  997).  Dionysos  est  Meilichios à  Naxos  [Athénée, 
Deipnosophistes, III, 14 (78c)], mais sans doute pas à Éphèse (cf. LEBRETON 2009). On trouve par ailleurs quelques 
cas de  Meilichioi anonymes (éventuellement désignés comme  Theoi ou  Daimones) en Laconie, en Béotie et en 
Locride.

203 Sans pouvoir être exhaustif, je me limiterai à quelques références sur le sujet, telles que PICARD 1943 ou CUSUMANO 
1991. Le commentaire de la loi sacrée de Sélinonte relative aux purifications et prescrivant des sacrifices à Zeus 
Meilichios (NGSL 27)  proposé  par  JAMESON,  JORDAN, KOTANSKY 1993  a  considérablement  fait  progresser  la 
connaissance du dieu. Le document a fourni une bonne partie de la matière de la belle étude de ROBERTSON 2010, que 
je n'ai malheureusement pu consulter que de façon très superficielle. Sur Zeus  Meilichios à Sélinonte, cf. encore 
ROBU 2009 et GROTTA 2010. Pour l'Attique, cf. JAMESON 1965, p. 159-172 et LALONDE 2006.

204 I, 126, 6 : œsti g¦r kaˆ 'Aqhna…oij Di£sia § kale‹tai DiÕj ˜ort¾ Meilic…ou meg…sth, œxw tÁj pÒlewj, ™n Î 
pandhmeˆ qÚousi poll¦ oÙc ƒere‹a,  ¢ll'  <¡gn¦>  qÚmata ™picèria.  L'adjectif  ¡gn¦ (pures) procède d'une 
correction (les manuscrits donnent ¢ll¦). Sur les interprétations du texte, cf. également la discussion de LALONDE 
2006, p. 109.

205 LSCG 18 (Erchia, ca. 375-360), Col. I, l. 38-44. Cf. JAMESON 1965, p. 159-172, notamment p. 164-165 à propos de 
la singularité des modalités des libations.

206 Il  s'agit  de  la  seule  fête  pour  laquelle  cette  contribution  des  dèmes  est  bien  attestée,  même  s'il  y  en  avait 
probablement d'autres (PARKER 1987, p. 140 et 2005, p. 74, prudemment suivi par ISMARD 2010, p. 322). Le cas des 
Thesmophories reste difficile à élucider sur ce plan : cf. CLINTON 1996 et SAKURAI 2008, chez qui on trouvera (p. 41, 
note 1) des indications bibliographiques récentes sur cette question.

207 NGSL 1 (Thorikos, 440-420 a.C. ou ca. 380-375 ?), l.34-35 : [Δ]|ιασίοις, Διὶ �ιλιχίωι ο�ν πρα[τ�ν. vac.].
208 Scholie  2  à  Aristophane,  Nuées,  408  :  Di£sia  ˜ort¾  'Aq»nhsi  Meilic…ou  DiÒj·  ¥getai  de  mhnÕj 
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d'Erchia, mais bien hors les murs comme le spécifie Thucydide : il n'y a donc pas de contradiction 

sur ce point  entre  les deux sources.  En revanche,  la mention d'ovins dans les deux calendriers 

conduit à relativiser l'affirmation de l'historien concernant l'absence de victime animale.

La couleur des bêtes n'est pas précisée, mais si l'on en croit Hésychios, on privilégiait celles 

dont les toisons étaient sombres, car la fête était célébrée avec une certaine tristesse209. D'autres 

notices  lexicographiques  et  scholies  expliquent  en effet  qu'une  des  finalités  des  Diasia  était  de 

repousser  les  mauvaises  choses  par  des  prières,  ce  qui  suggère  la  portée  purificatrice,  voire 

régénératrice  (on  est  à  la  fin  de  l'hiver/début  du  printemps)  de  ces  rites,  sans  que  l'on  puisse 

toutefois bien déterminer la nature des maux à écarter. La terminologie employée pour désigner ces 

derniers alterne en effet  entre l'évocation d'une culpabilité impliquant peut-être la souillure au sens 

fort (atai), d'un chagrin ou d'une affliction au sens large (aniai) et d'une satiété excessive qui peut 

entraîner l'indisposition physique, autrement dit la nausée (asai)210. En fonction du terme retenu, 

l'idée que l'on peut se faire de la teneur de la fête peut ainsi varier sensiblement. On a déjà, par le 

passé, exploré les deux premières possibilités (souillure/purification ; deuil/lien avec les morts – on 

y reviendra), mais peut-être pas suffisamment la dernière qui, pour paraître plus triviale, n'en mérite 

pas moins d'être examinée elle aussi.

Plusieurs sources insistent sur la richesse des repas sacrificiels lors des Diasia : dans les 

Nuées d'Aristophane, Strepsiade se remémore une mésaventure impliquant une panse (de mouton ?) 

qui lui a éclaté au visage alors qu'il la faisait cuire pour des parents (sungeneis) ; et lorsque Lucien 

fait converser Hermès et Zeus au sujet de la richesse passée de Timon, contrastant avec sa pauvreté 

actuelle,  il  fait  regretter  aux dieux les hécatombes offertes  par  ce démote de Collytos  lors  des 

Diasia211. On mangeait donc lors de cette fête, et il est possible que l'on y mangeait beaucoup, peut-
'Anqesthriînoj h fq…nontoj.

209 Hésychios,  s.v.  Di£sia·  ˜ort¾  'Aq»nhsi.  kaˆ  skuqrwpoÝj  ¢pÕ  tÁj  ˜ortÁj  ¿n  ™petšloun  met£  tinoj 
stugnÒthtoj qÚontej <Diˆ Meilic…J>. On retrouve la même expression sur le caractère lugubre de la célébration 
dans les scholies à Lucien, Icaroménippe, 24 et Timon, 7.

210 Les  différentes  scholies  et  notices  lexicographiques expliquent l'étymologie des  Diasia par  l'éviction de maux 
désignés comme atai (scholie 1 à Aristophane, Nuées, 408 : ¢pÕ toà fuge‹n aÙtoÝj ta‹j eÙca‹j t¦j ¥taj), aniai 
(scholie à Lucien, Timon, 7 : œoike de kaˆ toÜnoma taÚtV ¢pÕ toà diasia…nein teqe‹sqai. diasia…nein dš ™sti 
tÕ  ¢potršpesqai  t¦j  ¢n…aj)  ou  encore  asai (Souda,  s.v. Di£sia: ˜ort¾  'Aq»nhsi  Meilic…ou  DiÒj· 
prosagoreÚetai de Di£sia, ¢pÕ toà diafuge‹n aÙtoÝj eÙca‹j t¦j ¥saj. Etymologicum Magnum, s.v. Dias…a: 
`Eort¾ ™piteloumšnh ™n 'Aq»naij,  tù Diˆ·  par¦ t¦j ¥saj,  t¦j ¢n…aj·  oŒon,  m» min œdousin ¥sai.  Kaˆ 
¢sÒmenoj,  ¹  metoc».  Dias…a  oân,  ¹  ¢potršpousa  t¦j  ¥saj.  Scholie  2  à  Aristophane,  Nuées,  408  : 
proshgoreàsqai aÙt¦ lšgwn, kaq£per tinšj fasin, ¢pÕ toà diafuge‹n aÙtoÝj eÙca‹j t¦j ¥saj). Le nom 
de  la  fête  dérive  plus  probablement  de  celui  du  dieu  auquel  elle  était  consacrée,  mais  cela  n'invalide  pas  
nécessairement  la  totalité  de  ces  témoignages,  qui  proposent  sans doute  une  étymologie  erronée en mobilisant 
néanmoins des caractéristiques avérées des Diasia. La difficulté provient surtout de la terminologie utilisée pour  
désigner  ce  que  l'on  cherche  à  éloigner,  terminologie  dont  la  versatilité  s'explique  sans doute  par  le  caractère 
aléatoire des emprunts des glossateurs les uns aux autres. Ainsi par exemple, compte tenu de la nature des sources, le 
fait que le terme asai revienne le plus souvent n'indique pas nécessairement que c'est celui qui aurait été tiré de la 
source originelle (si tant est qu'il n'y en ait eu qu'une).

211  Aristophane, Nuées,  408-411. Lucien, Timon, 7 : oátÒj ™stin Ð poll£kij ¹m©j kaq' ƒerîn tele…wn ˜sti£saj, 
Ð neÒploutoj, Ð t¦j Ólaj ˜katÒmbaj, par' ú lamprîj ˜ort£zein e„èqamen t¦ Di£sia. Le παρ'B, que l'on peut 
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être jusqu'à s'en rendre malade, ce qui pourrait expliquer que l'on prie ensuite pour soulager son 

système digestif mis à l'épreuve par l'excès de viande. En d'autres lieux et à d'autres époques, la fin 

de l'hiver, période à laquelle l'abondance des réserves est encore suffisante, pouvait constituer la 

dernière occasion de faire gras avant la soudure ; et dans des sociétés de pénurie, le contraste entre 

l'ordinaire  frugal  du  quotidien  et  les  excès  alimentaires  des  fêtes  pouvait  être  source  de 

débordements, comportementaux mais aussi physiologiques. Compte tenu de la date des Diasia, le 

parallèle méritait peut-être d'être évoqué, même s'il se limite peut-être à cette synchronie : en effet, 

l'ambiance sinistre de la fête de Zeus Meilichios se distingue de celle des fêtes carnavalesques de 

l'Europe moderne auxquelles on pouvait penser. Il est donc difficile de valider cette interprétation. 

En  revanche,  les  témoignages  d'Aristophane  et  de  Lucien  permettent  de  prendre  une  certaine 

mesure de la commensalité qui était celle des Diasia : le premier suggère qu'elle était fondée sur la 

parenté, même si on ne peut précisément déterminer l'ampleur des cercles de sungeneia regroupés 

autour du banquet, leur nature et leur caractère formel ou informel (oikoi ?212 associations infra-

politiques ?213) ; le second laisse entendre qu'un nouveau riche (neoploutos) tel que Timon pouvait 

trouver dans la fête une occasion d'étaler ses ressources et ainsi nourrir ses convives en même temps 

que son rayonnement social. On ne peut exclure la possibilité que Lucien situe dans une Attique 

lointaine  des  critiques  qui  visent  d'abord  ses  contemporains.  Néanmoins,  la  structure 

organisationnelle des Diasia, notamment le fait que ce soient les dèmes qui y contribuent, devait 

sans  doute  constituer  un  contexte  propice  à  l'émulation  dépensière  entre  ces  groupes  infra-

politiques214,  mais  aussi  entre  les  démotes ;  la  fête  donnait  ainsi  probablement  aux « nouveaux 

riches » pour reprendre l'expression de Lucien ou aux « coqs de village », si l'on veut215 – i.e. aux 

agents sociaux ne faisant pas partie des élites et dont l'assise ne dépassait peut-être pas le dème – 

une occasion de démonstration de libéralité que ne pouvaient leur offrir les grandes fêtes politiques, 

hors de leur portée sur ce plan.

On  terminera  ce  point  sur  les  Diasia  en  évoquant  leur  cadre  spatio-temporel.  Elles  se 

tenaient à Agrai, aussi a-t-on supposé qu'elles prenaient place dans le sanctuaire de la  Mètèr et 
traduire par « chez lui », pourrait suggérer la tenue de Diasia domestiques, parallèlement à celles de la cité, dont 
l'existence reste peu probable. On peut lever la difficulté en interprétant l'expression non pas spatialement, mais  
matériellement : Timon « invite » non pas par ce qu'il reçoit dans sa maison, mais parce qu'il paie ; une facilité de 
langage ou une imprécision de la part de l'auteur est également envisageable.

212 Par ailleurs,  PARKER 2005a,  p.  167 s'interroge  sur la  présence des  femmes aux Diasia,  incertaine,  bien que la  
présence des enfants (cf. Aristophane, Nuées, 864 + scholie ad hoc) puisse suggérer de la tenir pour probable.

213 Le parallèle du culte « gentilice » du Meilichios de Sélinonte (ROBU 2009) peut naturellement être convoqué ; mais 
il me semble difficile d'en transposer les caractéristiques en Attique, sans autre indication documentaire y invitant.

214 Dans  un  autre  contexte,  on  pense  à  l'émulation  entre  les  tribus  qui  constitue  probablement  un  des  moteurs  
principaux de la gravure des nombreuses dédicaces ou décrets émanant des prytanes, sur un temps assez long, même 
si les structures sociales et les modalités ont évidemment évolué entre les périodes classique et impériale (cf. Agora 
XV, passim).

215 Le fait que le Timon de Lucien vienne d'un dème de l'asty (Collytos) n'est pas déterminant, puisque le personnage  
est fictif.
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partant, que Zeus Meilichios était associé à la déesse. Aucune source n'atteste cependant clairement 

l’existence d'un lien entre les deux divinités à cet endroit, si ce n'est un calendrier cultuel de la cité 

dont l'interprétation est malheureusement rendue délicate par son état lacunaire :

IG I3 234.  Acropole, 480-460. Calendrier cultuel.
éd. IG I² 840+. LSCG 1. IG I3 234.
Cf. OIKONOMIDIS A.N., Τὰ Ἀθηναϊκά 16, 1960, p. 11 note 24 (SEG XIX 27). 
Fragment  opisthographe provenant de l'Acropole.
A, l. 3-5 :
/αρ[- - - Διὶ]
[�ι]λιχίοι : ε[- - - νεφ]-
[=]λ}ια : Cετρὶ ἐ}[ν Dγρας - - -]
App. Erit. 4. ἐ[ν Dγρας - -] FiGono&idis. 3-5. Hαργ[ελι . . . .�. . . . Διὶ C|ι]λιχίοι : I[χσο τε{ς 
πόλεος : νεJ|=]λια : Cετρὶ : ἐ}[ν Dγρας . . .8. . . .] KoGolowsGi.
En Thargèliôn (?) � pour Zeus Meilichios à Agrai (?) / hors la ville (?) des libations 
sans vin ; pour la Mètèr à Agrai (?) �

Les propositions de restitution – celles de Sokolo�ski en particulier – sont séduisantes (on y mesure 

ce qu'elles doivent à la lecture de Thucydide), mais restent cependant hypothétiques. La localisation 

de ces offrandes à Agrai et, a fortiori, leur intégration aux Diasia, sont en effet loin d'être assurées. 

Le fait que ces lignes correspondent peut-être au mois de Thargèliôn tendrait même à infirmer cette 

hypothèse, puisque les Diasia se déroulaient en Anthèsteriôn. De même, les incertitudes pesant sur 

l'identification des espaces sacrés situés près de l'Ilissos ne permettent pas de déterminer si le culte  

de Zeus Meilichios prenait place dans le Mètrôion ou si le dieu disposait d'un temenos propre216. Le 

seul relief votif dédié au Meilichios qui a été retrouvé dans ce secteur, non loin de l'Olympieion217, 

ne permet pas non plus d'apporter d'argument décisif sur ce point ; il est en revanche caractéristique 

de l'ensemble des dédicaces adressées au dieu que l'on a retrouvées dans d'autres sanctuaires et sur 

lesquelles on reviendra.

Les témoignages directs relatifs au culte de Zeus Meilichios à Agrai datent pour la plupart 

des Ve et IVe s, ce qui ne signifie pas nécessairement qu'il n'a été célébré qu'à l'époque classique. 

Toutefois,  un passage de l'Icaroménippe de Lucien,  dans lequel  Zeus,  inquiet  de sa popularité, 

demande à Ménippe pourquoi les Athéniens délaissent les Diasia depuis tant d'années218 ; on peut 

ainsi supposer que la fête était tombée en désuétude au IIe s. ap. J.-C, sans pouvoir cependant dater 

avec précision le début de cette désaffection. La question doit sans doute être abordée à l'aune de 

l'ensemble des témoignages relatifs au culte du dieu, qui ne se limitent pas à Agrai, loin de là.

216 Pour le détail des arguments relatifs à ce débat, cf. les points – complémentaires parce que sensiblement différents – 
de PARKER 2005a, p. 344, note 76 et de LALONDE 2006, p. 108.

217 WALTER 1940,  col.  168  (BE 1941,  n°49  ;  LALONDE 2006,  ZM24)  (Près  de  l'Olympieion,  IVe-IIIe  s.)  :  relief 
représentant deux femmes adorant un serpent inscrit Lρατ@σ}ι}ον CειλιχίM.

218 Lucien, Icaroménippe, 24 : kaˆ di' ¿n a„t…an ™lle…poien 'Aqhna‹oi t¦ Di£sia tosoÚtwn ™tîn.
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6.1.1.2. Autres sanctuaires des abords de l'asty.

Au nord-est d'Athènes, Zeus Meilichios partageait un sanctuaire avec Gè et Athéna au moins 

depuis la fin du Ve s. puisqu'une borne identifiant les trois divinités et datée de cette période a été  

découverte  à  Ampelokipi219.  Un  relief  votif  anépigraphe  représentant  un  serpent  barbu, 

caractéristique du dieu, et Athéna, a été retrouvé au même endroit (LALONDE 2006, ZM?28), ce qui 

tendrait à confirmer que le père et la fille étaient associés dans ce lieu. Malheureusement non daté et 

aujourd'hui  perdu,  ce  second  document  ne  permet  pas  d'esquisser  les  contours  d'une  période 

d'activité du sanctuaire.

Le  dieu  disposait  également  d'un  autel  à  l'ouest  de  l'asty,  comme  en  atteste  Pausanias. 

Sortant d'Athènes et prenant la direction d'Éleusis, le Périégète prend en effet le temps, avant de  

passer le Céphise, de décrire plusieurs monuments dignes d'intérêt parmi lesquels le tombeau de 

Phytalos, sur lequel il a pu lire l'épitaphe du dieu (I, 37, 2). Puis :

Diab©si de tÕn KhfisÕn bwmÒj ™stin ¢rca‹oj Meilic…ou DiÒj· ™pˆ toÚtJ QhseÝj 
ØpÕ tîn ¢pogÒnwn tîn Fut£lou kaqars…wn œtuce, lVst¦j kaˆ ¥llouj ¢pokte…-
naj kaˆ S…nin t¦ prÕj Pitqšwj suggenÁ.
Quand on franchit le Céphise il y a un antique autel de Zeus  Meilichios. C'est là que 
Thésée reçut les rites de purification de la part des descendants de Phytalos, après avoir 
tué des brigands et en particulier Sinis, son parent du côté de Pitthée220.

Sans évoquer directement le dieu, Plutarque propose un récit analogue permettant de compléter cet 

épisode de la geste de Thésée (Thésée, 12, 1) :

ProiÒnti d'  aÙtù kaˆ genomšnJ kat¦ tÕn KhfisÕn ¥ndrej ™k toà Futalidîn 
gšnouj  ¢pant»santej  ºsp£santo  prîtoi,  kaˆ  deomšnou  kaqarqÁnai  to‹j 
nenomismšnoij  ¡gn…santej  kaˆ  meil…cia  qÚsantej  eƒst…asan  o‡koi,  mhdenÕj 
prÒteron aÙtù filanqrèpou kaq' ÐdÕn ™ntucÒntoj.
Continuant  sa  route,  il  arriva  au  bord  du  Céphise,  où  des  hommes  du  genos des 
Phytalides vinrent à sa rencontre et  furent  les premiers  à le saluer.  Il  les pria  de le 
purifier ;  ils  le  firent  conformément  aux  rites  en  usage,  et,  après  avoir  sacrifié  des 
meilichia, ils le reçurent chez eux, personne ne s'étant jusque-là montré bon envers lui 
au cours de son voyage.

Les deux récits sont cohérents : en état de souillure aggravé, puisqu'il a tué un parent, Thésée était  

mort socialement – personne ne l'avait  accueilli  sur sa route – jusqu'à ce que les Phytalides le  

purifient et sacrifient des meilichia, autrement dit, accomplissent un sacrifice à Zeus Meilichios. Le 

rôle du dieu semble donc de valider la purification de Thésée et sa réintégration à la vie sociale, qui 

se concrétise ici par l'hospitalité que lui accorde le genos. Du point de vue de ce dernier, l'épisode 

contribue à légitimer son existence, ses prérogatives religieuses en ces lieux (son héros éponyme y a 

219 IG I3 1084 (Ampelokipi, fin du Ve s.) : hιερὸν : | Διὸς : �ι|λιχίο : <Γ>|�ς : �θ�ν|αίας.
220 Pausanias, I, 37, 4 (traduction J. Pouilloux, CUF).
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son tombeau) par le biais, entre autres, de son rôle dans l'intégration de Thésée à Athènes221. Il n'est 

pas utile d'insister ici sur les similitudes entre ce Thésée et le Bellérophon du Sthénébée d'Euripide, 

pas plus que sur la proximité entre l'Hikesios invoqué chez le Tragique et le Meilichios de ce double 

récit. Tout juste peut-on préciser que les deux Zeus ne sont peut-être pas totalement identiques, mais 

qu'ils  semblent  se  succéder  dans  le  processus  nécessaire  à  la  réintégration  sociale  nécessitant 

supplication (sur laquelle Plutarque n'insiste pas, employant un deômai générique), purification et 

sacrifices de  meilichia ; au sein de cette chaîne rituelle théorique faisant se succéder l'action de 

l'Hikesios,  d'un possible  katharsios et  du  Meilichios,  il  est  fort  possible que ce dernier,  dans la 

réalité du culte, ait été dominant et qu'il ait absorbé les deux autres ; c'est du moins ce que suggère 

l'importance respective de chacune de ces appellations dans la documentation.

En dehors du rôle des Phytalides, que peut-on tirer de ce double récit sur le déroulement du 

culte de Zeus en ce lieu ? Sur ce point, la geste de Thésée est moins étiologique qu'exemplaire, 

puisque c'est dans le cadre de structures déjà existantes (l'autel pour Pausanias, les rites en usage 

chez Plutarque) que le héros se fait purifier ; et comme dans la tragédie, l'exemple est sans doute  

extrême : les rites n'étaient très probablement pas réservés à ceux que le meurtre avait souillé. En 

revanche, c'est la localisation du bômos qui est sans doute significative : celui-ci est en effet situé 

juste après le Céphise lorsque l'on sort de l'asty, comme le fait Pausanias ; autrement dit, qui arrivait  

à Athènes rencontrait l'autel du  Meilichios avant de franchir le fleuve, et pouvait ainsi se purifier 

avant d'entrer en ville. Il est même fort probable qu'il fût nécessaire de le faire. La situation des 

autres lieux de culte du dieu évoqués jusqu'ici participe peut-être de la même organisation religieuse 

de l'espace, puisqu'Ampelokipi comme Agrai se trouvent aux abords de l'asty, la seconde localité 

au-delà de l'Ilissos, comme l'autel outre-Céphise. Par le biais de rites réguliers ou répondants aux 

besoins ponctuels, le  Meilichios semblait donc avoir pour fonction de repousser la souillure hors 

d'Athènes222.

La période d'activité du culte du dieu au bord du Céphise est difficile à déterminer ; on ne 

peut rien tirer  sur ce point du témoignage de Plutarque. Pausanias, en revanche, qualifie l'autel 

d'ancien  (archaios)  ;  il  fonde  probablement  sa  remarque  sur  le  récit  dont  il  accompagne  sa 

description : dans l'esprit du Périégète, le monument ne peut que dater de la plus haute antiquité  

puisque Thésée y a été purifié. Cependant, il a certainement pu constater lui-même l'ancienneté de 

l'autel de la même façon qu'il a pu lire l'épigramme funéraire de Phytalos. Pausanias veut-il signifier 

par « ancien » qu'en son temps le bômos était désaffecté ? On peut le supposer, mais aucun élément 

221 Ce lien privilégié du genos avec Thésée est probablement lié avec le retour des ossements du héros à l'initiative de 
Cimon en 476/5 (PARKER 1996, p. 169). Sur les Phytalides qui ne sont guère connus que par ces deux textes, cf.  
PARKER 1996, p. 318.

222 LALONDE 2006, p. 69 pense que ces différents sanctuaires de Zeus  Meilichios, où il était possible d'accomplir les 
rites de purification, définissaient ainsi un pomérium.
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substantiel ne permet de dépasser le stade de la conjecture.

6.1.1.3. Le sanctuaire du Pirée.

Zeus  Meilichios partageait  sans  doute  avec  Zeus  Philios et  Agathè Tychè un sanctuaire 

prenant la forme d'une grotte située entre le port de Zéa et la colline de Mounychie (GARLAND 1987, 

p. 159). Quelque sept reliefs votifs explicitement dédiés au dieu en proviennent avec certitude ou 

selon une forte probabilité et devaient très probablement être déposés dans les niches taillées dans la 

roche à cet effet. Ils forment un ensemble homogène sur le plan chronologique et iconographique : 

ils peuvent tous être datés (de la fin) du IVe s. ou du (début du) IIIe s. et représentent tous un dieu 

barbu  trônant  ou  un  serpent  (le  plus  souvent  barbu,  lui  aussi)  auxquels  font  parfois  face  des 

adorants223.

IG II² 4569 (LALONDE 2006, ZM31). Pirée, IVe-IIIe s. Relief votif.
Relief représentant un autel au centre, un dieu barbu trônant et tenant une corne d'abondance à  
gauche  et  à  droite  un  homme  faisant  un  geste  de  salut  de  la  main  droite  et  une  femme, 
accompagnés d'enfants ; au pied de l'autel, un porc mené en sacrifice.
- - τοβ�λ� Διὶ �ιλιχίω[ι].
�tobolè (Aristobolè ? Kritobolè ?), pour Zeus Meilichios.

IG II² 4617 (LALONDE 2006, ZM32). Pirée, IVe-IIIe s. Relief votif.
Fragment de table de marbre avec relief représentant un serpent.
�δίστιον | Διὶ | �ιλιχίωι.
Hèdistion, pour Zeus Meilichios.

IG II² 4618 (LALONDE 2006, ZM33). Pirée, IVe-IIIe s. Relief votif.
Relief représentant à gauche un dieu barbu trônant près d'un autel et tenant un sceptre et une 
coupe ; à droite les adorants (un homme, une femme, un enfant).
�ριστάρχ� Διὶ �ειλιχίωι.
Aristarchè, pour Zeus Meilichios.

IG II² 4619 (LALONDE 2006, ZM34). Pirée, IVe-IIIe s. Relief votif.
Relief représentant un serpent.
�σκλ�πιάδ�ς | �σκλ�πιοδώρου | Διὶ �ιλιχίωι.
Asklèpiadès fils d'Asklèpiodôros, pour Zeus Meilichios.

IG II² 4620 (LALONDE 2006, ZM35). Pirée, IVe-IIIe s. Relief votif.
Relief représentant un serpent.
- - - Διὶ �ειλιχίωι.
(Un(e)tel(le) ?), pour Zeus Meilichios.

FOUCART 1883, p. 510-511, n°9 (LALONDE 2006, ZM36). Pirée, date indéterminée. Relief 
votif.

223 Cette série comprend également sept reliefs anépigraphes, mais du même type (LALONDE 2006, ZM?39-45), ainsi 
que deux autres dont les dédicaces n'identifient pas précisément le dieu : le premier (IG II² 4621 =  LALONDE 2006, 
ZM?37) porte en effet l'inscription �ρακλείδ�ς τῶι θεῶι et le second (IG II² 4622 =  LALONDE 2006, ZM?38) - -ν 
�δύλ�  |  [ἀνέθ�]καν. Ils  ont  pu être dédiés à Zeus  Melichios,  mais aussi au  Philios,  qui  recevait des offrandes 
semblables dans le même sanctuaire.

100

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



Bas-relief représentant un homme saluant un serpent lové et dressé.
[- - -  Διὶ �]ειλιχί.
(Un(e)tel(le) ?), pour Zeus Meilichios.
À gauche, il n'y a de la place que pour un nom de dédicant, sans ethnique ni patronyme.

IG II² 4847 : Pirée, date indéterminée. Relief votif.
Διὶ �ειλιχί.
Pour Zeus Meilichios.

L'homogénéité typologique et chronologique de ces offrandes ne permet pas de décrire le culte du 

Meilichios du Pirée dans la probable diversité de ses actes constitutifs, de même qu'elle n'offre 

aucune  piste  autorisant  à  esquisser  d'éventuelles  évolutions  au  cours  des  siècles.  Par  ailleurs, 

l'ensemble est trop mince pour entreprendre une démarche statistique ou même quantitative. Il est 

néanmoins suffisamment riche et cohérent pour dresser un tableau des pratiques votives dirigées à 

l'endroit du dieu. 

L'iconographie des reliefs suggère que le cadre du culte est familial plutôt qu'associatif ; le 

père/époux est  représenté dans la  position la  plus proche du dieu,  le saluant parfois,  mais cela 

n'implique pas qu'il ait été le principal acteur ; du moins, il ne tenait pas nécessairement un rôle plus 

important que dans d'autres cultes familiaux. Les dédicaces émanent en effet le plus souvent de 

femmes  (trois  cas  pour  un  seul  homme),  même  si  la  grande  proportion  de  cas  pour  lesquels 

l'identification du dédicant est impossible interdit d'en tirer des conclusions d'ordre quantitatif ; il 

paraît néanmoins certain que le culte n'était pas exclusivement masculin224. Le premier relief laisse 

penser  que  l'on  pouvait  sacrifier  des  porcins  au  Meilichios ;  les  ovins  mentionnés  dans  les 

calendriers  d'Erchia  et  de  Thorikos  n'étaient  donc  pas  les  seules  victimes  animales  permettant 

d'établir la communication avec le dieu225. Le choix de la bête variait peut-être selon le lieu de culte 

et/ou  les  occasions  auxquelles  le  sacrifice avait  lieu.  Le lien  du dieu  avec le  serpent,  voire  sa 

zoomorphie, est patent ; il n'est du reste pas spécifique à ce sanctuaire et n'est pas exclusif : en effet, 

l'animal a été associé à d'autres Zeus (entre autres divinités), comme le  Philios qui partageait ce 

même  sanctuaire  du  Pirée  ;  d'autre  part,  le  dieu  est  également  représenté  de  façon 

anthropomorphisée. Le cas échéant, il l'est avec des attributs évoquant la souveraineté (le sceptre du 

troisième relief), ce qui est habituel pour le dieu, ou encore la prospérité (la corne d'abondance du 

premier relief). Nul doute que cette dernière devait être au cœur des préoccupations des familles 

tentant de se propitier ou de remercier le dieu en lui déposant des reliefs votifs au sanctuaire du 

Pirée.

224 Cf. CUSUMANO, 1991, passim, qui insiste sur le rôle des femmes dans le culte de Zeus Meilichios.
225 On peut  certes  envisager la possibilité  que le  relief  n'ait  pas  été  spécifiquement  conçu pour être  déposé à ce 

sanctuaire ; mais même dans ce cas, il faut croire que le porc n'était au moins pas considéré comme incompatible 
avec le dieu.
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6.1.1.4. Un sanctuaire de Zeus Meilichios dans l'asty ?

Une petite dizaine de dédicaces adressées à Zeus  Meilichios ont été retrouvées à Athènes. 

Elles sont similaires à celles du Pirée, sur le plan du type comme de la datation, puisqu'il s'agit pour 

la plupart de reliefs votifs représentant un serpent ou un dieu barbu trônant, tous datables des IVe ou 

IIIe s. Le lieu de provenance précis de deux de ces monuments est inconnu ; un autre à été retrouvé 

au sanctuaire de la Nymphe du flanc sud de l'Acropole, mais il n'est pas impossible qu'il s'agisse  

d'une pierre errante. Les sept autres ont été découverts dans la partie ouest de l'asty, sur l'Agora pour 

la plupart226 :

IG II² 4677 (LALONDE 2006, ZM1). Athènes, IVe-IIIe s. Dédicace.
Colonne ronde découverte au nord de la colline des Nymphes.
Διὶ �ειλιχίωι | <.>ωπυρίων.
Pour Zeus Meilichios, Zôpyriôn.

IG II² 4678 (LALONDE 2006, ZM2). Athènes, IVe-IIIe s. Dédicace.
Base quadrangulaire découverte au nord de la colline des Nymphes.
�λίωι καὶ Διὶ �ειλ[ιχίωι] | �αμμία.
Pour Hélios et Zeus Meilichios, Mammia.

Agora XVIII V621. Agora, IVe-IIIe s. Dédicace.
éd. MERITT 1952, p. 377-378, n°33 (BE 1954, 76 ; SEG XII 167). Agora XVIII V621.
cf.  LALONDE 2006, ZM4.
Fragment de relief votif, représentant un serpent barbu, découvert sur l'Agora (plan N11).
/ε�δ[- - -] | Διὶ �ιλ[ιχίωι].
App. Crit. 1. /ε�δ[ωρος] ou /ε�δ[οτος?] Meritt, Geagan.
Théod�, pour Zeus Meilichios.

Agora XVIII V624. Agora, IVe-IIIe s. Dédicace.
éd. MERITT 1963, p. 1-56, p. 45, n°58 (SEG XXI 781). Agora XVIII V624.
cf. LALONDE 2006, ZM6.
Fragment de relief votif  découvert sur l'Agora (plan K15).
[- - - - Διὶ Cι]λ}ιχίωι. 
� pour Zeus Meilichios.

Agora XVIII V620. Agora, IVe-IIIe s. Dédicace.
éd.  RAUBITSCHEK 1943,  p.  48-52,  n°9.  OIKONOMIDIS 1964,  p.  72,  n°42 (SEG XXI 790).  Agora 
XVIII V620.
cf.  LALONDE 2006, ZM3.
Fragment de relief, représentant un homme face à un serpent barbu, découvert sur l'Agora (plan 
O9).

226 On peut intégrer à l'ensemble cinq autres reliefs anépigraphes représentant des serpents (barbus) retrouvés sur 
l'Agora (LALONDE 2006, ZM?8-12).  Par  ailleurs,  un petit  fragment  de marbre découvert  remployé dans un mur 
moderne au sud de l'Agora, entre le flanc nord de l'Acropole et le flanc nord de l'Aréopage (plan S 23), porte, en  
caractère du Ve s, l'inscription suivante (Agora XVIII A18) :  [- -]λιχ[- -]. Selon Geagan, le lieu de découverte 
suggère  une  provenance  de  l'Acropole,  lieu  se  caractérisant  pour  sa  « popularity  as  a  site  for  5th-century 
dedications » ; les lettres peuvent suggérer une lecture [�ει]λιχ[ίωι], même si d'autres restitutions sont possibles. 
L'intégration à l'ensemble des dédicaces adressées à Zeus  Meilichios reste donc délicate, notamment du fait de la 
datation.
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Nλυμπος | Διὶ �ιλιχίωι.
Olympos, pour Zeus Meilichios.

Agora XVIII V625. Agora, IVe-IIIe s. Dédicace.
éd.  RAUBITSCHEK 1943, p. 48-52, n°10.  OIKONOMIDIS 1964, p. 72, n°43 (SEG XXI 790).  Agora 
XVIII V625.
cf.  LALONDE 2006, ZM5.
Fragment de relief découvert sur l'Agora (plan K11). À gauche, un homme barbu suivi d'une 
femme  voilée  ;  la  partie  droite  du  relief,  perdue,  devait  probablement  représenter  le  dieu 
(anthropomorphisé et trônant ou sous l'aspect d'un serpent).
Διὶ C<ι>λ[ιχίωι] | >ριστο[- - -] | καὶ Oιλακ}[P (?)] | ἀν<έθ>εσ[αν].
App.Erit. 1. La pierre donne CQR[-]. 3-4. καὶ Oιλακ}[P τόδ�] | ἀν<έθ>εσ[αν] FiGono&idis. 4. 
La  pierre  donne  ΑΝΙΟΕΣ[-].  Oikonomidis  propose  de  transposer  ἀνSιοTέσ[τ�σαν],  i.e. 
ἀνέστ�σαν.
Aristo... et Philakô (?) ont dédié (ceci ?) à Zeus Meilichios.

Agora XVIII V623. Agora, IVe-IIIe s. Dédicace.
éd.  RAUBITSCHEK 1943, p. 48-52, n°11.  OIKONOMIDIS 1964, p. 72, n°44 (SEG XXI 790).  Agora 
XVIII V623.
cf.  LALONDE 2006, ZM7.
Fragment (d'un pilier ?) de marbre trouvé sur l'Agora, à l'ouest de l'Odéon.
[Διὶ �ιλι]χίωι v | [- - - - - -]ιος vvv | [- - - -]ο[- - - -] | [- - - - - - - -].
Pour Zeus Meilichios. …ios. �o�

Selon toute probabilité, ces dédicaces doivent provenir d'un même sanctuaire, situé au centre ou à 

l'ouest de l'asty. On a proposé de le localiser sur le flanc nord de la colline des Nymphes, où les 

deux premières inscriptions ont été retrouvées, ou quelque part sur l'Agora. Toutefois, aucun vestige 

n'a pu permettre d'identifier un lieu de culte en ces deux endroits qui ne soit déjà occupé par une 

autre divinité ; il faut donc sans doute rejeter ces deux hypothèses, à la suite de G.V. Lalonde227. Ce 

dernier plaide en effet pour l'attribution au Meilichios du sanctuaire situé sur l'éperon rocheux à l'est 

de la colline des Nymphes, au pied de l'actuelle église Agia Marina, sur le territoire du dème de 

Mélitè. Seules deux inscriptions y ont été découvertes, à savoir deux bornes rupestres datables vers 

500 et portant respectivement l'inscription h�ρος  Δι�ς et ⋮ h�ρος (IG I8 1055 A et B). Il est donc en 

théorie  possible  d'identifier  ce Zeus « tout  court » à  plusieurs  hypostases  du dieu ;  mais  parmi 

celles-ci,  le  Meilichios serait  le  meilleur  candidat  selon  Lalonde.  L'ensemble  des  arguments 

déployés  par  ce  dernier,  tant  sur  le  plan  de  la  provenance  des  dédicaces  au  dieu  que  de  la 

compatibilité  des  vestiges  du  sanctuaire  avec  son  culte,  remportent  l'adhésion228.  Ce  probable 

sanctuaire de Zeus Meilichios comportait notamment une aire sacrificielle, un bassin lustral et des 

plateformes votives rupestres où étaient probablement déposés les reliefs votifs.  La forme et le 

contenu de ces derniers est semblable à ceux du Pirée : leur iconographie comme les inscriptions 

227 Cf. LALONDE 2006, p. 51-54, auquel je renvoie pour les références des contributions à ces deux hypothèses. 
228 Cf. LALONDE, passim, et notamment p. 48-51 sur le parcours des pierres retrouvées sur l'Agora et p. 55-59 sur leur  

compatibilité avec les structures du sanctuaire.
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qu'ils portent indiquent que les acteurs du culte, masculins et féminins, adressaient des offrandes au 

dieu dans le cadre familial, certainement avec des intentions similaires.

6.1.1.5. Autres offrandes et cérémonies.

Parmi les trois autres dédicaces athéniennes adressées à Zeus Meilichios, la première a été 

retrouvée dans le cadre de fouilles engagées au sud de l'Acropole :

SEG XVII 87. Athènes, IVe-IIIe s. Dédicace.
éd. DAUX 1958, p. 366-367 (SEG XVII 87). 
cf.  J.  MILIADIS,  EAAH 1957  [1958],  p.  9  (texte  en  majuscule  et  photographie  seulement). 
BROUSKARI 2002 [2004], p. 31-37 (SEG LII 31). LALONDE 2006, p. 107, ZM13.
Relief votif représentant un serpent découvert au sud de l'Acropole.
[U]δέα Διὶ Cιλιχί}[ωι].
Hèdéa, pour Zeus Meilichios.

La borne  IG I8  1064 a  permis  d'identifier  le  lieu de découverte  de cette  inscription comme le 

sanctuaire de la Nymphe. Cependant, selon Lalonde, la dédicace adressée au Meilichios n'a pas été 

retrouvée in situ ; il suppose donc qu'elle ait pu provenir soit d'Agrai, soit du probable sanctuaire 

athénien du dieu, puisque le secteur où elle a été exhumé en est à peu près équidistant.

La provenance exacte de deux dernières dédicaces adressées au Meilichios est inconnue. La 

première est, une fois de plus, un relief représentant un serpent barbu vers lequel se dirigent un 

homme, une femme et une petite fille. Elle émane d'un certain Aristoménès, que Lalonde propose 

d'identifier avec Aristoménès de Mélitè, un affranchi du IVe s. exerçant l'activité de tanneur, qui 

aurait  pu  consacrer  cette  offrande  au  sanctuaire  de  la  colline  des  Nymphes229.  La  seconde  est 

aujourd'hui conservée au musée de Corfou, mais provient probablement d'Athènes. Il s'agit d'un 

fragment de relief représentant des fidèles s'approchant d'un dieu assis, dédié à Zeus Meilichios par 

une certaine Hègèsô230. Bien que leur provenance soit mal établie, ces dédicaces ne diffèrent donc 

pas de celles provenant de sanctuaires mieux identifiés, ni par la datation, ni par le type, ni par le 

profil social apparent des dédicants.

Le témoignage de Thucydide, qui évoquait les Diasia comme « la plus grande fête de Zeus 

Meilichios » laissait entendre que le dieu se voyait consacrer d'autres célébrations231. On en connaît 

en  effet  une autre,  dont  l'existence  est  rapportée  par  un  passage  du  Commentaire  à l'Odyssée, 

d'Eustathe :

229 MITROPOULOU 1975, p.  122, n°4 (Athènes, IVe-IIIe s.) : �ριστομέν�ς [Δ]ιὶ �ειλιχίω[ι]. Sur le dédicant, cf.  LALONDE 
2006, p. 119, ZM50. Le nom est toutefois très courant, notamment pour des citoyens (cf. LGPN II, s.v.).

230 IG IX² 1, 4, 1224 (Athènes ? IVe-IIIe s.) : �γ�σV Διὶ �ειλιχίωι. Sur la provenance de la pierre, cf. SEG LI 223 et 
LALONDE 2006, ZM51.

231 C'est peut-être également le sens d'un fragment d'Apollônios d'Acharnes (probablement actif à la fin du IIe s.), qui  
distingue les Diasia de la fête de Zeus Meilichios :  'Apollènioj de Ð 'AcarneÝj diakr…nei t¦ Di£sia ¢pÕ tÁj 
toà Meilic…ou DiÕj ˜ortÁj (FGrH 365, frg. 5, apud scholie 1 à Aristophane, Nuées, 408).
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kaˆ oƒ tÕ diopompe‹n de ˜rmhneÚontšj fasin Óti d‹on ™k£loun kèdion ƒere…ou 
tiqšntoj Diˆ Meilic…J ™n to‹j kaqarmo‹j fq…nontoj maimakthriînoj mhnÕj Óte 
½gonto t¦ Pompa‹a kaˆ kaqarmîn ™kbolaˆ e„j t¦j triÒdouj ™g…nonto.  e‹con de 
met¦ ce‹raj pompÒn, Óper Ãn, fasˆ, khrÚkion sšbaj `Ermoà, kaˆ ™k toà toioÚtou 
pompoà kaˆ toà rhqšntoj d…ou tÕ diopompe‹n.  kaˆ toàto men oÛtwj ™x ƒstor…aj: 
¥llwj  de  koinÒteron  diopompe‹n  kaˆ  ¢podiopompe‹n  ™fa…neto  tÕ DiÕj 
¢lexik£kou ™pikl»sei ™kpšmpein t¦ faàla. 
Et ceux qui interprètent « diopompein » disent qu'on appelait « dion (jovien) » la toison 
(kôdion)  d'une  victime  consacrée  à  Zeus  Meilichios lors  des  purifications  lorsqu'on 
célébrait les Pompaia à la fin du mois de Maimaktèriôn et qu'avait lieu l'éviction des 
victimes  expiatoires  aux carrefours.  On tenait  dans  ses  mains  un  pompon qui  était, 
disent-ils, un caducée, l'attribut d'Hermès, et de ce pompon et du « dion » susmentionné 
vient  « diopompein ».  Ou  autrement  par  l'histoire  suivante  :  plus  communément  on 
explique « diopompein » et « apodiopompein » comme l'invocation de Zeus alexikakos 
à éconduire le mal232.

Eustathe n'explicite pas la localisation de ces Pompaia, en Attique ou en dehors, d'ailleurs, mais la  

mention du mois de Maimaktèriôn laisse entendre que la première partie de la glose concerne bien 

la cité d'Athènes233. La fête avait donc lieu en ce mois dont Lysimachidès, on l'a vu, expliquait 

l'étymologie par l'épiclèse jovienne Maimaktès, épiclèse dont Plutarque faisait l'équivalent athénien 

de Meilichios (cf. supra, 4.2, p. 77-79). Le Maimaktès devait donc être ce Zeus pour lequel étaient 

célébrées les Pompaia ; on ne trouve cette appellation que dans des sources indirectes alors que le  

Meilichios est  largement  représenté  dans  une  documentation  de  première  main  et  variée 

(Thucydide,  les  calendriers,  les  dédicaces).  Il  convient  donc  de  revenir  sur  la  question  de 

l'équivalence entre les deux épiclèses, question à laquelle je ne vois que deux réponses possibles :

1. Les Pompaia étaient consacrées à Zeus Meilichios, dont Maimaktès serait un équivalent dans un 

niveau  de  langage  dont  seuls  Lysimachidès  et  Plutarque  rendraient  compte234 ;  cette  seconde 

appellation participerait alors soit d'une phraséologie procédant seulement de l'exégèse pratiquée 

par les deux auteurs, mais étrangère à l'usage des Athéniens eux-mêmes, soit à l'inverse de la langue 

quotidienne de ces derniers qui pourrait être uniquement « orale » et inusitée sur les inscriptions235. 

Dans ce second cas,  Maimaktès pourrait ainsi servir à désigner de façon informelle le  Meilichios 
232 Eustathe, Commentaire à l'Odyssée, XXII, 481 (vol. 2, p. 291 Stallbaum).
233 En revanche, il est fort probable que la deuxième partie de la glose doive être placée dans un autre contexte :  

l'épiclèse Alexikakos n'est que très rarement attribuée à Zeus (je n'en connais qu'une occurrence sûre, à Amasée du  
Pont, à l'époque impériale), en tout cas pas en Attique, où Apollon et Héraclès se la partagent. C'est d'ailleurs sous  
cette appellation que le second recevait vraisemblablement un culte au probable sanctuaire de Zeus  Meilichios à 
Mélitè (cf. LALONDE 2006, p. 86-93).

234 Plutarque tire-t-il son affirmation de ses lectures (Lysimachidès ou un autre) ou bien d'un de ses séjours athéniens ?  
On ne sait (il est notamment difficile de savoir si le ο�μαι dont il ponctue ses dires marque la certitude ou le doute). 
La  seconde  éventualité  assurerait  le  caractère  avéré  de  l'usage  de  l'épiclèse  en  Attique.  Cf.  encore  la  notice 
d'Hésychios, s.v. maim£kthj· meil…cioj. kaq£rsioj, probablement construite à partir des mêmes sources que celles 
d'Eustathe, entre autres. Compte tenu de la nature de ces sources, qui ne permettent pas de déterminer le contexte 
précis (chronologique notamment) dans lequel Maimaktès était employé, il est impossible de tester une hypothèse 
faisant se succéder les deux épiclèses dans le temps, l'une ayant pris le pas sur l'autre.

235 Hors de l'Attique, l'épiclèse Maimaktès est toutefois usitée dans l'épigraphie (à Naxos : IG XII 5, 47).

105

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



auxquelles sont consacrées les Pompaia, notamment dans le but de le distinguer de celui qui était 

célébré lors des Diasia.

2. Les victimes consacrées à Zeus Meilichios dont les toisons constituent les « dia » utilisés lors des 

Pompaia sont celles qui ont été sacrifiées lors des Diasia : ces peaux auraient donc été conservées 

pendant neuf mois (de la fin d'Anthestèriôn à la fin de Maimaktèriôn) avant d'être vouées à un rite 

qui, par conséquent, serait bien consacré à un Zeus Maimaktès236. Le cas échéant, le fait que, par un 

effet de source (?), les Pompaia ne soient connues que par la glose d'Eusthate pourrait en partie 

expliquer le fait que l'on ne dispose que rares attestations de l'épiclèse.

Dans les deux cas – qui relèvent peut-être simplement de la nuance terminologique – les victimes 

sacrifiées à Zeus Meilichios jouent un rôle, par le truchement de leur toison, lors des purifications 

accomplies  lors  des  Pompaia  ;  celles-ci,  dans  l'hypothèse où elles  ne  seraient  pas  nommément 

célébrées  pour  ce  dieu,  peuvent  par  conséquent  être  considérées  comme  une  extension  de 

l'application  du rôle  qu'on prête  au  dieu.  De même,  si  les  Pompaia n'étaient  pas  explicitement 

associées  avec  les  Diasia,  il  semble  que  les  deux  fêtes  soient  en  correspondance237.  Eustathe 

explicite clairement les finalités de la première de ces deux fêtes : il s'agit de purifier la cité en 

expulsant le mal par le truchement des victimes expiatoires porteuses de la souillure, repoussées aux 

carrefours. Le parcours de ces processions lors desquelles ont brandissait les toisons et les kèrukeia 

est en revanche inconnu ; mais il est possible, à la suite de Lalonde, d'envisager qu'elles reliaient les 

différents lieux de culte de Zeus Meilichios, précisément situés aux abords de l'asty (LALONDE 2006, 

p. 69-71).

6.1.2. Acteurs et finalités du culte : Le Meilichios, un Zeus parmi d'autres ?

Les cadres du culte du Meilichios ayant été exposés, on peut désormais tenter de dessiner les 

contours de l'identité du dieu ; et cela passe par le souci de mieux connaître, si possible, ceux qui 

236 Entre autres, puisque selon une notice de la Souda, la toison de Zeus (Dios kôidion), i.e. celle des bêtes sacrifiées au 
dieu, Meilichios ou Ktèsios, est utilisée lors des processions des Skirophories, par le dadouque à Éleusis et lors des 
purifications (parmi lesquelles celles des Pompaia, probablement) :  Souda, s.v. DiÕj kódion·  oá tÕ ƒere‹on Diˆ 
tšqutai.  qÚous…  te  tù  te  Meilic…J  kaˆ  tù  Kths…J  Di….  t¦  de  kódia  toÚtwn  ful£ssousi  D…a 
prosagoreÚontej.  crîntai  d'  aÙto‹j  o†  te  Skirofor…wn  t¾n  pomp¾n  stšllontej  kaˆ  Ð  dvdoàcoj  ™n 
'Eleus‹ni,  kaˆ ¥lloi tinej prÕj toÝj kaqarmoÝj ØpostornÚntej aÙt¦ to‹j posˆ tîn ™nagîn.  Le  verbe 
φυλάσσω indique-t-il seulement que les toisons étaient réservées à l'usage rituel et ne pouvaient donc être vendues 
(ou intégrées d'une façon ou d'une autre dans un circuit d'échange) ou bien a-t-il aussi une portée temporelle qui  
indiquerait que les peaux étaient conservées et n'étaient utilisées au cours de la même cérémonie ? La fin de la glose,  
qui  détaille  les  occasions  possibles  de  leur  usage,  laisse  envisager  que  cette  signification  supplémentaire  doit  
également être retenue.

237 DEUBNER 1932 [1969], p. 157 pense ainsi que les Pompaia renouvelaient la protection du Meilichios mobilisée lors 
des Diasia par le truchement des toisons qui « retenaient » le bénéfice des sacrifices effectués en Anthestèriôn. 
LALONDE 2006, p. 69-71 interprète les dates des deux fêtes comme deux moments critiques pour les récoltes : le rôle 
du dieu serait donc essentiellement agraire, protégeant le grain nouvellement semé en Maimaktèriôn et le gardant  
des derniers froids de la fin de l'hiver, qui précèdent en outre la période de soudure.
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faisaient appel à lui et permettre ainsi de mieux approcher leurs attentes. Plusieurs questions se 

posent à ce sujet.

La première est celle du présumé caractère « chthonien » du Meilichios, que l'on a induit à 

partir du serpent fréquemment représenté sur les reliefs qui lui étaient dédiés, notamment. On peut 

l'éluder  assez rapidement,  en suivant  R.  Parker  :  dans les sources,  le  dieu n'est  jamais qualifié 

comme  tel,  et  son  intégration  à  cette  catégorie  plus  moderne  qu'ancienne  obscurcit  la 

compréhension du dieu plus qu'elle ne l'éclaire (PARKER 2005a, p. 424-425). Il est sans doute plus 

pertinent de s'interroger sur son identité « meilichienne », autrement dit sur la signification même 

de l'épiclèse. 

L'étymologie en est obscure, de même que les origines du culte du dieu sont difficiles, voire 

impossibles à déterminer avec certitude238. Ce qu'on peut appréhender en revanche, c'est le sens que 

lui  donnaient  les  habitants  de  l'Attique  durant  l'époque  à  laquelle  ce  Zeus  apparaît  dans  la  

documentation athénienne, à savoir essentiellement du Ve s. au IIIe s. pour les sources directes239. 

Le lien avec le miel et ses dérivés  (μέλι, μειλι-), s'il est sans doute étymologiquement incorrect, 

revient  souvent  dans  la  littérature et  il  semble  que la  signification  d'usage de l'épiclèse  ait  été 

associée à l'idée de douceur, d'apaisement (LALONDE 2006, p. 45). L'équivalence avec le Maimaktès 

(l'agité,  le  violent,  le  tempétueux)  formulée  par  Plutarque  et  que  l'on  retrouve chez  Hésychios 

permet d'attribuer avec certitude une connotation euphémique à  Meilichios. Le Zeus portant cette 

épiclèse est  donc un dieu potentiellement  dangereux,  inquiétant,  sombre,  que l'on cherche à se 

propitier pour mobiliser sa facette positive et bienveillante. Ainsi désigné, le dieu correspondrait à la 

définition d'un dieu « chthonien ».

Toutefois, son caractère négatif n'apparaît jamais clairement dans les sources attiques ; à 

l'exception de la tristesse des Diasia, de leur possible ambiance lugubre évoquées par les scholiastes 

et les lexicographes, on ne trouve notamment aucun lien explicite avec le monde des morts et les 

divinités  infernales,  comme cela  est  en revanche le  cas  à  Sélinonte240.  Au sein du domaine de 

238 Cf.  LALONDE 2006, p.  45-47. Sur le caractère obscur de l'étymologie,  cf.  DELG,  s.v.  μειλίχιος.  L'hypothèse de 
l'interpretatio d'un Ba'al Milik phénicien introduit au Pirée proposée par FOUCART 1883, p. 513-514 ne peut plus être 
retenue, puisque le dieu était déjà bien connu dans le monde grec avant le développement du culte à cet endroit, si  
on  se  fonde sur  les  dédicaces  au  dieu  qui  y  ont  été  retrouvées.  JAMESON,  JORDAN, KOTANSKY 1993 évoquent  la 
possibilité d'une influence punique, ce qui est tout-à-fait envisageable dans le contexte de la Sicile archaïque. Du  
reste,  si  cette  hypothèse  devait  être  retenue,  force  est  de  constater  qu'au  moment  où  il  apparaît  dans  la  
documentation (à la fin de l'époque archaïque), le dieu a été bien intégré au sein des panthéons helléniques : outre sa  
large diffusion dans le monde grec, il ne semble pas avoir été considéré comme un dieu d'importation (du moins  
aucune source n'en fait état, à ma connaissance).

239 On ne peut déduire avec certitude de l'excursus de Thucydide sur les Diasia, qui prend place dans son récit du coup 
de force de Cylon, au VIIe s, que la fête existait déjà à cette époque. En effet, il s'agit d'une parenthèse interprétative  
de l'Historien qui n'est pas en lien direct avec les évènements qu'il relate : l'auteur précise en effet que l'oracle de 
Delphes qui avait conseillé Cylon ne désignait pas explicitement la fête de Zeus qui devait constituer le contexte 
propice de son entreprise (I, 126, 4-6). Cf. JAMESON 1965, p. 165-172.

240 Dans la loi sacrée de Sélinonte (NGSL 27), le dieu est en effet associé à un Zeus Eumenès, aux Euménides, aux 
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compétence du dieu tel qu'il est perceptible à travers les sources athéniennes, deux lignes de force 

apparaissent  :  la  prospérité  d'une part  et  la  pureté/l'éloignement  de la  souillure d'autre  part.  La 

mésaventure, bien connue, de Xénophon qui se retrouve sans le sou à Lampsaque parce qu'il a 

oublié  de  sacrifier  au  Meilichios (cf.  annexe  1.1.)  témoigne  clairement  de  la  prégnance  de  la 

première. La seconde n'apparaît pas explicitement dans l'épisode, ni, sans doute, implicitement : si 

le dieu fait obstacle (empodios) à la richesse matérielle de l'Athénien, c'est parce que ce dernier a 

rompu un contrat fondé sur l'habitude (il n'a plus sacrifié au dieu depuis le début de l'expédition,  

alors qu'il avait l'habitude de le faire chez lui) plutôt qu'à cause d'une souillure caractérisée. Est-ce 

le signe qu'en ce tout début de IVe s, entre ces deux fonctions – qui constituent du reste le reflet 

l'une de l'autre – la première a pris le pas sur la seconde ? Les reliefs votifs des IVe-IIIe s. pourraient 

inviter  à  le  supposer  :  leur  iconographie  semble indiquer  que c'est  surtout  l'abondance que les 

dédicants attendaient du Meilichios.

Néanmoins, cette dichotomie fonctionnelle résulte peut-être d'une différence de contexte que 

recouvre  un  décalage  probablement  plus  documentaire  que  chronologique241 ;  les  offrandes  de 

particuliers semblent motivées par le souci de prospérité alors que les finalités des fêtes célébrées 

pour le dieu sont apparemment davantage axées sur les rites de purification : c'est au moins une des  

composantes  des  Diasia  ;  c'est  la  portée  essentielle  des  Pompaia.  L'impossibilité  de  situer  ces 

dernières dans un contexte précis est, de ce point de vue, dommageable. Cependant, si on replace 

Meilichios au sein de l'ensemble des appellations joviennes relatives à la purification, il semblerait 

bien que ce champ de compétence du dieu ait été plus marqué à l'époque archaïque et au Ve s. 

encore, période à laquelle il se serait (progressivement ?) effacé : on a vu plus haut qu'il en avait  

probablement  été  ainsi  pour  l'Hikesios et  certaines  épithètes  qui  lui  étaient  associées,  telles 

qu'alastoros (connue par Phérécyde) ou exakestèr (dans la prescription solonienne). Cette évolution 

d'ensemble a peut-être affecté le  Meilichios : ce dieu sombre, potentiellement vengeur et lié aux 

purifications à l'époque archaïque et au début de l'époque classique242, participant du pessimisme 

archaïque décrit par E.R. Dodds243 – sans que son rôle de garant de la prospérité fût nécessairement 

absent alors – aurait vu ses compétences recentrées sur l'abondance au cours de la période classique 

(dès la seconde moitié du Ve s. ?).

Tritopatores, l'enjeu étant de se purifier des elasteroi. Pour le texte, cf., encore, JAMESON, JORDAN, KOTANSKY 1993 qui, 
subséquemment, incluent le lien avec les morts dans leur portrait du dieu.

241 La concentration chronologique des reliefs votifs sur pierre sur la seconde moitié du IVe s. et le début du suivant –  
et  peut-être  plus  précisément  sur  l'époque  de  Lycurgue  –  s'explique  probablement  par  un  effet  documentaire 
résultant d'un contexte à la fois économique et religieux qui n'est pas propre au culte du Meilichios : sur ce point, cf. 
LALONDE 2006, p. 64-67.

242 La loi sacrée de Sélinonte, datable ca. 450, en porterait encore la marque.
243 DODDS 1959 [1977] : c'est l'objet du chapitre 2 (p. 37-70) qui décrit le passage d'une « civilisation de la honte », 

dont rendent compte les textes homériques, à une « civilisation de la culpabilité » de l'époque archaïque et encore 
perceptible chez certains auteurs du Ve s. (Pindare et Sophocle notamment).
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À cette possible évolution fonctionnelle du Meilichios se superpose peut-être celle du profil 

social de ses fidèles. G.V. Lalonde insiste sur le caractère « populaire » du culte, entendant par ce 

qualificatif à la fois la large adhésion dont il bénéficiait et le fait que celle-ci soit surtout patente 

chez les catégories sociales modestes. Il se fonde notamment sur les dédicaces du sanctuaire de 

l'asty, qui émanent selon lui majoritairement de non-citoyens244. Ce caractère « populaire » du culte 

du Meilichios serait notamment perceptible à partir du Ve s, période à laquelle il aurait été délaissé 

par  l'« intelligentsia »,  acquise  à  la  philosophie  rationaliste,  par  opposition  aux  « habitants 

ordinaires »  d'Athènes,  au  capital  culturel  moindre,  qui  seraient  restés  attachés  à  des  pratiques 

cultuelles marquées du sceau de l'irrationnel, telles que celles associées au Meilichios245. Je serais 

ainsi tenté d'interpréter l'anecdote de la panse éclatant au visage de Strepsiade lors des Diasia à 

l'aune de ce possible écart socio-culturel : l'éclatement de l'organe animal cuit répond en effet à 

celui  des  nuées  qui,  sous  l'effet  du  vent  sec,  produisent  ainsi  la  foudre  selon  Socrate.  L'effet 

comique résulte ici du décalage entre les propos éthérés du « phrontiste » et ceux, triviaux, de son 

interlocuteur  :  peut-être  Aristophane  prend-il  en  partie  à  son  compte  une  certaine  violence 

symbolique à l'égard de ses concitoyens qui, comme Strepsiade, sont mal dégrossis – c'est toujours 

un rire de pris. Mais l'humour du Comique est sans doute à double tranchant : il n'y a pas de doute 

que  la  charge  la  plus  violente  soit  dirigée  contre  Socrate  –  ou  de  ce  qu'il  représente  –  et  

qu'Aristophane se fasse le vecteur d'une réaction « terrienne » à la violence symbolique qui passe 

par un certain bon sens rustique (la panse qui éclate),  mais aussi d'une critique de l'incroyance 

présumée du philosophe qui s'exprime par l'attachement aux fêtes religieuses traditionnelles telles 

que les Diasia246.

L'interprétation de Lalonde est donc séduisante. Elle reste toutefois fragile, car il n'est pas 

sûr que la documentation lui donne raison : il convient par conséquent d'apporter quelques nuances 

à sa position. Je ne reviendrai pas sur les Diasia, déjà abordées sous cet angle, pas plus que sur les  

Pompaia, pour lesquelles on ne dispose d'aucune donnée permettant de les caractériser sur ce plan. 

Ce sont du reste surtout les dédicaces adressées au dieu qui seraient significatives de ce caractère 

« populaire » : parmi les dédicants, aucun ne porte un démotique et un seul porte un patronyme. 

Faut-il suivre Lalonde quand il suppose que les non-citoyens sont probablement majoritaires parmi 

ces dédicants ? On ne peut le faire sans émettre quelques réserves. La première est de rappeler qu'il 

y avait des non-citoyens riches : si leur statut les exclut  de facto de l'élite politique, ils peuvent 

244 Cf.  LALONDE 2006, p. 55-59, qui s'appuie sur d'autres arguments, comme la facture – modeste – des dédicaces  
notamment. Sur le concept de religion « populaire », cf. en dernier lieu PIRENNE-DELFORGE 2008b.

245 LALONDE 2066, p. 63-64 qui a lu DODDS 1959 [1977], notamment le chapitre 6 (« Rationalisme et réaction à l'époque 
classique », p. 179-204).

246 Sur la portée religieuse de la charge critique d'Aristophane contre Socrate et les « phrontistes » dans les Nuées, cf. 
BRULÉ 2009, à qui j'emprunte ce terme désignant les « penseurs » mis à mal dans cette œuvre.
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difficilement  être  rangés  au  sein  des  couches  « populaires ».  On  ajoutera  que  l'absence  de 

démotique ou de patronyme n'est pas toujours significative de l'exclusion du corps des astoi –  pour 

les  femmes  en  particulier,  qui  représentent  la  majorité  des  dédicants  identifiables,  faut-il  le 

rappeler : dans les sources littéraires, dans l'épigraphie aussi, elles sont nombreuses ces épouses et 

filles de citoyens qui ne sont identifiées que par un simple nom. Les inscriptions de Braurôn, par 

exemple, répertorient ainsi des dédicantes sans les noms de leurs pères ou de leurs maris, mais dont 

on sait par ailleurs que ceux-ci sont des astoi. Il est donc toujours délicat de tirer des conclusions 

définitives à partir du seul formulaire des dédicaces. Une analyse plus fine de l'onomastique est 

donc nécessaire. Elle reste toutefois délicate, puisque peu de noms ont été conservés ; surtout, elle 

est peu significative : les noms qui apparaissent sur les dédicaces au Meilichios sont pour certains 

rarement attestés, en Attique comme ailleurs ; ceux qui sont mieux connus sont attestés pour des  

astoi comme pour des non-citoyens247. Au bout du compte, l'indication la plus claire sur le profil 

socio-politique des fidèles de ce Zeus reste le témoignage de Xénophon : ce dernier, que l'on peut 

situer  parmi  l'élite,  sacrifie  lui  aussi  au  Meilichios,  et  son  offrande  n'est  ni  exceptionnelle  ni 

seulement  circonstancielle,  puisqu'il  rétablit  par  son  biais  une  relation  avec  le  dieu  qui  était 

régulière lorsqu'il était chez lui. On ne peut guère généraliser ce cas de figure ; mais il invite au  

moins à la prudence vis-à-vis de la position de Lalonde. À moins d'envisager une évolution sur ce 

plan entre l'époque de Xénophon et celle des dédicaces – qui ne sont du reste séparées que d'un 

siècle tout au plus – il reste difficile d'affirmer avec certitude que le culte du  Meilichios ait été 

socialement segmentant.

Plutôt  que  par  une  relative  déconsidération  sociale  du  culte  du  Meilichios au  cours  de 

l'époque  classique,  l'absence  presque  totale  de  patronymes  et  de  démotiques  sur  les  dédicaces 

adressées au dieu pourrait s'expliquer par le fait que le culte semble avoir été organisé en dehors des 

structures politiques et infra-politiques, à l'exception des dèmes (cf. les calendriers d'Erchia et de 

Thorikos). Si on excepte le calendrier cultuel de l'Acropole, au demeurant daté du début du Ve s. et 

dont  le  caractère  fragmentaire  en  rend  difficile  l'interprétation,  le  dieu  n'apparaît  dans  aucun 

document d'échelle politique ; aucune prêtrise n'est attestée ; surtout, on ne trouve trace d'aucune 

247 D'après les parallèles répertoriés dans le volume II du LGPN, la plupart des dédicants au Meilichios dont les noms 
ont  été  conservés  peuvent  très  bien  être  des  astoi. Au  Pirée  :  Aristobo(u)lè  (?  IG II²  4569)  est  bien  attesté, 
majoritairement pour des  asteiai (l'autre restitution envisagée, Kritobolè, est plus rare : un seul cas, incertain, est  
répertorié) ; les Hèdistion et Aristarchè d'IG II² 4617 et 4618 sont répertoriées parmi les asteiai par le LGPN – ces 
noms sont rares, au demeurant ; Asklèpiadès (IG II² 4619) est très courant, surtout chez les citoyens, mais aussi 
parmi les métèques. Asty : les Zôpyriôn et Mammia d'IG II² 4677 et 4678, ainsi que la Philakô d'Agora XVIII V625 
sont répertoriées parmi les asteiai par le LGPN – par ailleurs, en Attique ces noms sont rares et/ou l'identité de celles 
qui les ont portés est souvent incertaine ; Olympos (Agora XVIII V620) est bien attesté pour des citoyens comme 
des  non-citoyens,  mais  surtout  aux  époques  hellénistique  et  impériale.  Autres  :  Hède(i)a  (SEG XVII  87)  est 
répertoriée parmi les femmes de statut incertain par le LGPN II – le nom est par ailleurs attesté pour des asteiai ; les 
rares Hègesô (IG IX² 1, 4, 1224) sont soit des asteiai, soit des femmes au statut indéterminé ; pour Asitoménès, cf. 
supra, p. 104, note 229.
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implication des associations infra-politiques telles que les  genè ou les  phratries dans son culte, 

associations dans le cadre desquelles les enjeux politico-sociaux qui sont le fait des citoyens et,  a 

fortiori, des élites, sont les plus importants248. Ainsi, si les catégories politico-sociales dominantes 

n'apparaissent  pas  clairement  dans  les  documents  relatifs  au  Meilichios,  c'est  peut-être  qu'elles 

n'avaient aucune motivation à s'y présenter en tant que telles. Ceci ne veut pas dire que des citoyens, 

et même des citoyens d'élite, ne se tournaient vers le dieu – l'anecdote de Xénophon le montre – ; 

simplement, ils le faisaient alors en dehors des cadres politiques et infra-politiques (dèmes exceptés 

pour ce qui est des Diasia). C'est probablement que la relation avec le dieu était conçue comme 

personnelle, dégagée des structures politico-sociales.

Se pose enfin la question de la poursuite du culte au-delà du tournant des IVe et IIIe s. Les 

reliefs votifs constituent les dernières sources directes mentionnant le  Meilichios – si l'on excepte 

Pausanias qui ne dit pas clairement si l'ancien autel du dieu qu'il a vu près du Céphise était encore  

en activité. Cela ne suffit certes pas à prouver que le culte s'est arrêté, mais à l'inverse, Lalonde va 

peut-être un peu vite en affirmant qu'il n'y a pas de raison de croire qu'il n'a pas perduré jusqu'au 

Haut-Empire au moins. Un des arguments qui pourrait néanmoins soutenir cette hypothèse réside 

dans le fait que le Meilichios est encore attesté à l'époque impériale dans quelques cités du monde 

grec249. Par ailleurs, le caractère « populaire » du culte du dieu – si l'on admet la position de Lalonde 

–  pourrait  expliquer  que  l'on  en  perde  la  trace,  notamment  dans  l'épigraphie,  compte  tenu  du 

caractère socialement orienté des sources d'une part (on connaît mieux les élites, qui ont « produit » 

davantage  de  sources)  et  d'autre  part,  des  mutations  sociales  d'Athènes  au  cours  de la  période 

hellénistique qui se caractérisent par un écart croissant entre les élites et le reste de la population. 

Toutefois, on ne perd pas trace de toute manifestation de piété « populaire » à l'époque impériale, et 

on  ne  peut  totalement  exclure  que  la  quasi-disparition  du  Meilichios des  sources  ne  soit  pas 

seulement le fruit d'un effet documentaire250. Ainsi, si les finalités du culte du dieu apparaissent 

248  Les  Phytalides  constitueraient  la  seule  exception  sur  ce  plan  ;  mais  les  récits  de  Plutarque  et  de  Pausanias  
tendraient  à  indiquer  que  leur  rôle  est  davantage  construit  sur  leur  rapport  à  Thésée  que sur  leurs  éventuelles 
prérogatives concernant le  Meilichios. Si toutefois elles étaient avérées, on pourrait envisager qu'elles participent 
d'un renouveau du culte (à la fin de l'époque hellénistique ?), renouveau à propos duquel on ne disposerait cependant 
d'aucune indication.

249 À  Athènes,  on  trouvera  peut-être  dans  une  épigramme  funéraire  d'époque  impériale  mentionnant  des  theoi  
meilichioi  (IG II² 11674, l. 7-8 en particulier) un signe de dilution du culte de Zeus Meilichios et en particulier de 
son caractère spécifiquement jovien.

250 Un culte tel que celui de l'Hupsistos, connu exclusivement à l'époque impériale par des reliefs votifs modestes, 
constitue ainsi un contre-exemple. Il n'est d'ailleurs pas impossible de supposer qu'il ait pu en partie succéder à celui 
du  Meilichios, compte tenu de leurs similitudes sur le plan des offrandes et du profil des dédicants (surtout des 
femmes, faisant probablement partie des couches basses et moyennes de la population, même si leur profil est peut-
être moins homogène qu'on a pu l'affirmer) et de la proximité géographique de leurs sanctuaires (l'Hupsistos était 
vénéré sur la Pnyx – non loin de la colline des Nymphes – et, peut-être, au Pirée). Les finalités des offrandes – 
davantage  centrées  sur  la  santé  en  ce  qui  concerne  l'Hupsistos –  étaient  en  revanche  différentes  ;  mais  elles 
pourraient  procéder d'une évolution sur le temps long de l'équilibre conceptuel  entre les notions de santé et  de 
pureté. Sur l'Hupsistos, cf. infra, 10.
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assez clairement, il est plus difficile de dessiner une image nette du profil social de ses acteurs, de  

même que de ses évolutions après le tournant des IVe et IIIe s.

6.2. Zeus Philios.

Jusqu'au Ve s. inclus, Philios n'apparaît qu'à de rares reprises dans le thé�tre, dans de brèves 

invocations qui, si elles ne suffisent pas à attester d'un culte du dieu, témoignent du sens que les 

Athéniens donnaient alors à cette appellation. Celle-ci semble ainsi se rapporter à un champ de 

compétence plutôt qu'aux relations entretenues avec la divinité, et il faut sans doute concevoir ce 

Zeus comme le garant de la  philia251 plutôt que comme un dieu « amical »252. C'est en effet pour 

marquer son attachement à l'Agora d'Athènes que le Mégarien des  Acharniens prend à témoin le 

Philios253. Il est probable que cette philia ait d'abord été celle qui liait les individus à l'intérieur de 

l'oikos, notamment les époux : dans l'Andromaque d'Euripide, Pélée affirme qu'Hélène a délaissé le 

Philios de Ménélas en quittant la demeure conjugale pour suivre un jeune homme vers une terre 

étrangère254. Ainsi, s'il y avait un culte du dieu à cette période, c'est probablement dans ce cadre 

domestique  qu'il  prenait  place,  ce  qui,  en  plus  d'être  cohérent  d'un  point  de  vue  fonctionnel,  

permettrait d'expliquer qu'on n'en ait conservé que de rares témoignages. On honorait peut-être le 

dieu d'un repas, si on peut transposer dans l'Athènes classique les propos du poète comique Diodore 

de Sinope (actif au IIIe s.), qui attribue l'invention du parasitisme à Zeus Philios255.

Mais c'est surtout au IVe s. que le  Philios apparaît clairement dans la documentation ; à 

partir de cette période, on lui a en effet consacré des offrandes et des sanctuaires en dehors du cadre 

domestique256. On l'a dit, il partageait avec le Meilichios un sanctuaire au Pirée ; cinq dédicaces lui 

ayant été adressées en proviennent :

IG II² 4623. Pirée, IVe s. Dédicace.
Relief représentant un dieu barbu assis à gauche, vers lequel se dirigent de la droite une femme 
et un enfant.
[�]ύννιον Διὶ 9ιλίωι ἀνέθ[�κεν]. 
Mynnion a dédié (ceci) à Zeus Philios.

IG II² 4624. Pirée, IVe s. Dédicace.

251 Cf. Phrynichos, Praeparatio sophistica, s.v. f…lioj: Ð <tÁj> fil…aj œforoj qeÒj.
252 GRAF 1985, p. 205 lui attribuait cette posture, sans toutefois nier sa fonction de garant de la philia.
253 Aristophane, Acharniens, 729-730 : 'Agor¦ 'n 'Aq£naij, ca‹re, Megareàsin f…la. |  'EpÒqoun tu naˆ tÕn F…-

lion µper matšra. Le dieu est encore pris à témoin dans l'Androgyne de Ménandre, dans un contexte qu'il est 
toutefois difficile de déterminer, puisque le fragment est isolé : MartÚromai tÕn f…lion, ð Kr£twn, D…a (frg. 54 
Kock).

254 Euripide,  Andromaque,  602-603  :  `Elšnhn  ™ršsqai  cr¾  t£d',  ¼tij  ™k  dÒmwn |  tÕn  sÕn  lipoàsa F…lion 
™xekèmasen | nean…ou met' ¢ndrÕj e„j ¥llhn cqÒna.

255 Diodore de Sinope, Epiclère, frg. 2 Kock, apud Athénée, Deipnosophistes, VI, 36 (239b-d).
256 Sur ce point, comme sur ce qui précède, cf. déjà PARKER 1996, p. 241-242.
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Édicule de marbre découvert à l'est de Zéa.
Wρμαῖος Διὶ 9ιλίωι.
Hermaios, pour Zeus Philios.

IG II² 4625. Pirée, IVe s. Dédicace.
Table de marbre, découverte à l'est  de Zéa, avec relief  représentant un serpent  sur la partie  
inférieure.
[- - - Διὶ] 9ιλί[ωι | ἀνέθ�κ]εν.
(Un(e)tel(le) ?) a dédié (ceci) à Zeus Philios.

IG II² 4845. Pirée, date inconnue. Dédicace.
Relief.
Διὶ 9ιλί. 
Pour Zeus Philios.

IG II² 4846. Pirée, date inconnue. Dédicace.
Fragment de table avec relief représentant un serpent.
- - - Διὶ 9[ιλί] | [ἀνέθ�κ]εν.
(Un(e)tel(le) ?) a dédié (ceci) à Zeus Philios.

Ces  dédicaces  sont  fort  semblables  à  celles  adressées  au  Meilichios,  par  le  type  comme 

l'iconographie, puisque ces reliefs votifs représentent soit le serpent, soit le dieu anthropomorphe, 

barbu et trônant. Une tentative d'identification du profil social des dédicants est tout aussi délicate 

que dans la cas de l'autre Zeus : le nombre de noms conservés est encore plus restreint ; parmi les  

deux qui sont identifiés, on dénombre une femme et un homme, mais ni patronyme ni démotique, ce 

qui, là encore, n'est pas nécessairement signifiant257.

En  revanche,  les  dédicaces  adressées  au  Philios découvertes  à  Athènes  se  démarquent 

davantage  de  celles  du  Meilichios,  au  moins  par  leur  formulaire.  Du  reste,  leurs  provenances 

respectives, dispersées, ne permettent pas d'identifier un lieu de culte précis, bien que deux d'entre 

elles aient été exhumées au flanc sud de l'Acropole ; on peut donc supposer que si le dieu disposait  

d'un sanctuaire propre, c'est peut-être dans cette région qu'il faudrait le situer :

IG II² 4555. Athènes, 1ère moitié du IVe s. Dédicace.
Fragment de base remployé dans un mur byzantin, découvert sur le flanc sud de l'Acropole, au-
dessus du thé�tre d'Hérode.
"υσικράτ�ς ["]υσικλέος | ἐκ Κο[λ]ωνοῦ Δ[ι]ὶ 9ιλίωι | [ἀ]νέ[θ]�[κεν].
Lysikratès, fils de Lysiklès de Colone, a dédié (ceci) à Zeus Philios.

SEG XLI 173. Athènes, 2ème moitié du IVe s. Dédicace.
éd. THEMOS 1990-1991, p. 59-60 n°1 (SEG XLI 173).
cf. S.C. HUMPHREYS, per ep. (SEG XLIV 135).
Fragment de base de marbre découvert au pied du flanc sud de l'Acropole.
Καλλίας Κα[- - -/ο]|ρίκιος, /ουκρ[- - -Καλλίου] | Διὶ 9ι[λίωι]
App.Crit.  2.  /ουκρ[ιτίδ�ς  ?  Καλλίου]  ou  /ούκρ[ιτος  ?  Καλλίου]  Themos.  /ουκρ[ιτίδ�ς 
Καλλίου] Humphreys.

257 Le  LGPN II classe ainsi Mynnion (IG II² 4623) parmi les  asteiai. L'Hermaios d'IG II² 4624 n'est pas répertorié, 
mais ce nom semble avoir été également porté par des citoyens et des métèques.
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Kallias, fils de Ka... de Thorikos et Toukritidès fils de Kallias (?), pour Zeus Philios.

Ces deux dédicaces sont instructives à plusieurs titres. Premièrement, elles émanent de citoyens 

s'identifiant explicitement comme tels. Toutefois, à ma connaissance, ni Lysikratès de Colone ni son 

père Lysiklès ne sont attestés par ailleurs dans l'épigraphie du IVe s.258, ce qui ne permet pas de 

préciser davantage leur profil politico-social. En revanche, celui de Kallias fils de Ka� de Thorikos 

est connu : il a été diaitetès en 329/8 et triérarque en 322 (APF 7865). De même, bien que procédant 

d'une  restitution,  l'identification  de  Toukritidès  de  Thorikos,  soutenue par  Humphreys  pour  des 

raisons épigraphiques (l'espace disponible sur la pierre) comme prosopographiques, serait édifiante 

sur ce plan : on sait en effet que cet individu a été prytane (Agora XV 39) et même secrétaire (IG II² 

1544) durant les années 340-330. On a donc affaire à des membres de l'élite politico-sociale, qui 

manifestent leur identité citoyenne, se distinguant ainsi par cette démarche des dédicants d'offrandes 

au  Meilichios.  Par  ailleurs,  l'identification  de  Kallias  comme  étant  le  frère  ou  le  cousin  de 

Toukritidès259, indiquerait que la  philia dont Zeus  Philios est le garant est aussi celle qui lie des 

proches parents d'une part, et d'autre part que celle-ci devait participer des valeurs sociales qu'il était 

bon de manifester, puisqu'elle fait l'objet d'une dédicace.

Cette sortie du cadre domestique de la  philia et de Zeus Philios est également perceptible 

dans une dédicace adressée au dieu par une association d'éranistes :

IG II² 2935 : Athènes, 324/3. Dédicace.
Cf. PARKER 1996, p. 337.
Stèle  de  marbre,  découverte  au pied  du  flanc nord de  la  colline  des  Nymphes,  avec relief  
représentant Zeus assis sur un siège (sous lequel se trouve un aigle) et tenant une patère dans la  
main gauche ; devant lui, un autel.
ἐρανισταὶ Διὶ | 9ιλίωι ἀνέ|θεσαν ἐφ’ �|γ�σίου �ρχον|τος. | vac.
Les éranistes ont dédié (ceci) à  Zeus Philios sous l'archontat d'Hègèsias.

Cette inscription a été découverte au même endroit que deux dédicaces adressées au  Meilichios ; 

mais on ne peut toutefois en déduire qu'elle provienne du probable sanctuaire de ce dernier situé sur 

l'éperon rocheux de l'est de la colline des Nymphes. De plus, la présence d'un aigle sur le relief 

dépeint peut-être un autre Zeus que celui qui est associé au serpent. Sur la seule foi de ce document, 

on ne peut déterminer le statut précis de ces éranistes et il n'est pas possible d'assurer qu'ils aient été 

nécessairement  organisés  autour  d'un  culte  du  Philios  (Parker).  Mais  cette  offrande  au  dieu 

témoigne probablement de l'importance de la philia comme ciment relationnel entre les membres de 

l'association.

258 Le prytane Lysiklès fils de Lysiklès de Colone, connu par un décret de l'année 265/4 (IG II² 678 = Agora XV 85), 
est peut-être un de leurs descendants.

259 Themos  pense  qu'il  s'agit  du  père  et  du  fils,  ce  qui  est  impossible  compte  tenu  de  leur  période  d'activité, 
contemporaine (cf. APF 7865).
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Il semble donc que la philia garantie par Zeus Philios ne se soit pas limitée, au IVe s, au seul 

cadre domestique, même si le dieu était encore mobilisé pour veiller sur les liens affectifs existant 

entre  les différents  membres d'un même  oikos. C'est  ce dont témoigne sans doute une dernière 

dédicace adressée au dieu, dont la provenance exacte est malheureusement indéterminée :

IG II² 4627. Athènes, IVe s. Dédicace.
cf. Chr. BLINKENBERG, apud IG II² 4627. PARKER 1996, p. 231.
Relief de marbre représentant à droite un dieu et une déesse assis sur une klinè ; à droite, trois 
adorants (un homme et deux femmes) ; au centre, un échanson.
�ριστομάχ�, /εωρίς,
#λυμπι�δωρος
ἀνέθεσαν Διὶ Ἐπιτελείωι 9ιλίωι καὶ τ�ι μ�τρὶ τοῦ θεοῦ 9ιλίαι
καὶ Xύχ�ι �γαθ�ι τοῦ θεοῦ γυναικί.
Aristomachè,  Théôris  et  Olympiodôros  ont  dédié (ceci)  à  Zeus  Epiteleios  Philios,  à 
Philia, la mère du dieu et à Agathè Tychè, l'épouse du dieu.

Chr.  Blinkenberg  a  proposé  d'identifier  sur  le  relief  les  dieux  et  les  dédicants  nommés  par 

l'inscription de la façon suivante : les deux dieux banquetant seraient Zeus  Epiteleios Philios et 

Agathè Tychè, vers lesquels seraient tournés Olympiodôros, son épouse Aristomachè et sa mère 

Théôris. La triade divine serait  ainsi construite selon la structure du groupe humain lui rendant 

hommage,  puisque le  dieu est  désigné comme fils  et  époux des  deux déesses  auxquelles  il  est 

associé. Ce schéma participe sans doute d'un modelage des figures divines marqué du sceau de 

l'initiative personnelle, celle des dédicants (Parker).  Mais il  confirme également les conceptions 

attachées au rôle du  Philios dans la bonne entente familiale. Le fait que le dieu soit également 

désigné comme Epiteleios permet sans doute de préciser la logique de la construction de cette triade 

divine par Aristomachè, Théôris  et Olympiodôros. Ce dernier est ici à la fois fils et époux et c'est  

sans doute sous ces deux facettes que son reflet divin est identifié et dénommé en conséquence. En 

tant qu'Epiteleios, Zeus garantit les liens du mariage (cf.  infra,  6.3.) ; par distinction, le  Philios 

protégerait plutôt ici les relations entre les générations, en cette circonstance,  entre la mère et le fils 

(c'est Philia qui est désignée comme la mère du dieu), mais aussi, probablement, entre la belle-mère 

et sa bru.

On  ne  peut  pas  déterminer  précisément  les  occasions  auxquelles  ces  dédicaces  ont  été 

consacrées au dieu : était-ce à un moment crucial de la vie de l'oikos (mariage ?) ? Marquent-elles la 

résolution  d'un  conflit  (entre  frères  ou  cousins,  dont  l'enjeu  pourrait  être  la  transmission  de 

l'oikos)  ?  On ne sait.  Mais ce qui  semble avéré,  c'est  la volonté manifeste des dédicants de se 

montrer comme entretenant des rapports affectifs harmonieux avec leurs proches. L'engouement 

dont Zeus Philios semble avoir été l'objet au IVe s. pourrait ainsi témoigner d'un certain polissage 

des relations sociales (au moins au sein du cadre familial et associatif) ou du moins d'une volonté de 
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les  afficher  publiquement  comme  étant  « amicales ».  Cette  volonté  participait  peut-être  d'un 

consensus social qui n'était sans doute pas étranger à la morale politique du IVe s. : Aristote fait en 

effet de la philia une valeur nécessaire à la cohésion de la cité en ce qu'elle est le moteur de l'union 

des citoyens au sein des phratries, des sacrifices et de la vie en commun qui en sont les éléments 

constitutifs260. Cette possible portée politique de Zeus Philios est cependant peu perceptible dans la 

documentation,  puisqu'on  ne  connaît  aucune  fête  publique  lui  ayant  été  consacrée  ;  son  prêtre 

disposait cependant, à partir de la fin de l'époque hellénistique et durant l'époque impériale, d'un 

siège  de  proédrie  au  thé�tre  de  Dionysos261.  Mais,  faute  de  sources  complémentaires,  il  est 

impossible de déterminer quand le sacerdoce a été instauré, ni dans quels cadres rituels il prenait 

place, pas plus que d'esquisser l'éventuelle évolution de ces derniers au cours des trois derniers 

siècles précédant notre ère et, a fortiori, au-delà.

6.3. Zeus Hèraios et Teleios.

On a vu que le Philios, en tant que garant de la philia, pouvait intervenir dans les relations 

entre époux. Assez logiquement, il existait d'autres Zeus intervenant plus spécifiquement dans la 

sphère du mariage, le cas échéant le plus souvent associés à la figure d'Héra.

Un Zeus  Hèraios apparaît ainsi dans un calendrier sacrificiel découvert sur l'Acropole et 

daté  de la  première moitié  du Ve s.  ;  il  recevait  un porcelet,  sans  doute en Gamèliôn262.  Cette 

épiclèse, exclusivement jovienne, n'est pas autrement attestée à Athènes et est fort rare en dehors de  

l'Attique263. Son sens n'en est pas moins clair : elle désigne Zeus en ce qu'il est associé à Héra. Cette 

association répond à une logique triple ; la première est fonctionnelle : l'épiclèse désigne le dieu qui 

intervient dans la sphère de compétence de la déesse, à savoir le mariage264. On peut tenir cette 

signification pour certaine du fait qu'à Athènes, l'action d'Héra est pour l'essentiel cantonnée à ce 

domaine, tout particulièrement quand elle est associée avec Zeus. Pour n'en donner qu'un exemple, 

260 Aristote,  Politique, III  (1280b)  :  diÕ khde‹a… t'  ™gšnonto kat¦ t¦j pÒleij kaˆ fatr…ai kaˆ qus…ai kaˆ 
diagwgaˆ toà suzÁn.  tÕ de toioàton fil…aj œrgon·  ¹ g¦r toà suzÁn proa…resij fil…a.  Cf. également la 
présence de Zeus Philios à Mégalopolis qui garantirait l'épanouissement de la cité nouvellement fondée au IVe s. 
(JOST 2005, p. 397). Sur la philia comme « modèle idéalisé de relation harmonieuse » à Athènes au IVe s, cf. OULHEN 
2004, p. 331-332.

261 IG II² 5066 (MAASS 1972, p. 132) (thé�tre de Dionysos, plan C II c, fin du IIe s. ou début du Ier s.) : ἱερέως Διὸς  
9ιλίου.

262 LSCG 1 = IG I3 234 (Acropole, 480-460), A, l. 20-21 :  [- - - Δ]|ι}ὶ : �εραίοι : χοY }[ρος - - -]. Le mois apparaît à la l. 
16  ;  la  mention  de  Dionysos  l.  17  et  de  Sémélé  (?)  l.  19  indiquerait  qu'une  première  entrée  concernerait  les  
Lénéennes (célébrées autour du 12 Gamèliôn) qui serait donc suivie de celle relative au Hiéros Gamos (le 27).

263 À ma connaissance, elle n'est attestée que dans un décret de Mytilène (SEG XXXVI 750 ; ca. 340-330) et peut-être 
à Calymna (Tit.Calymnii 205 ; Ier s. ap. J.-C.).

264 Dans le  décret  de Mytilène,  son invocation répond sans doute à  des  enjeux  différents,  davantage  axés sur  la  
concorde politique : l'épiclèse souligne l'harmonie du couple formé par Zeus et sa soeur-épouse et, à travers lui, celle 
de la cité (cf. GEORGOUDI 1998b, p. 77-78 ; PARKER 2005b, p. 221).
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dans les  Euménides d'Eschyle, pour répondre au coryphée qui relativise le crime de Clytemnestre 

par rapport au parricide d'Oreste, Apollon rétorque que c'est là négliger les engagements (pistômata) 

de Zeus et d'Héra Teleia265, autrement dit ceux du mariage, dont ils sont les garants. C'est en effet 

précisément dans ce couple divin que réside l'équivalent supra-humain de la sphère humaine du 

mariage ; autrement dit,  Zeus et Héra associés sont nécessairement impliqués dans ce domaine, 

alors  qu'ils  occupent  d'autres  fonctions  (surtout  Zeus  en  Attique)  lorsqu'ils  sont  invoqués 

séparément. Cette logique fonctionnelle  recouvre évidemment celle qui apparaît dans les mythes 

(entre autres) et selon laquelle ces deux figures divines sont conçues comme l'archétype divin du 

couple marié, aussi tempétueuses leurs relations conjugales peuvent-elles apparaître par ailleurs266. 

Le temps rituel concrétise l'union des deux divinités – tant sur le plan de leurs fonctions que des 

conceptions attachées à leurs figures – par la célébration du Hiéros Gamos le 27 de Gamèliôn267. 

C'est  très  probablement  lors  de cette  fête  qu'avait  lieu  le  sacrifice  d'un porc  enregistré  dans  le 

calendrier sacrificiel de l'Acropole. L'Hèraios est donc le Zeus époux d'Héra, compétent avec elle 

dans la sphère du mariage et dont l'union avec la déesse est célébrée lors du Hiéros Gamos.

Le sens à donner à l'épiclèse ne présente donc aucune difficulté. En revanche, ce sont les 

cadres spatiaux et temporels de sa « vie » qui restent obscurs, notamment parce qu'elle n'est attestée 

que par le calendrier sacrificiel athénien de la première moitié du Ve s. ; certes, rien n'indique que le 

culte de Zeus Hèraios n'ait pas perduré. Il n'en reste pas moins qu'un siècle plus tard à Erchia, c'est 

à  Zeus  Teleios que l'on sacrifiait  un mouton (de 12 drachmes)  dans le  sanctuaire  d'Héra le  27 

Gamèliôn268. Je ne vois que trois hypothèses possibles permettant d'expliquer cette différence entre 

le  calendrier  de  l'Acropole  et  celui  du  dème ;  elles  sont  les  suivantes  (par  ordre  croissant  de 

recevabilité) :

1. La première explication serait géographique : alors qu'à l'échelle de la cité, c'est l'Hèraios que 

l'on célèbre lors du Hiéros Gamos, c'est au Teleios que la fête serait consacrée dans les dèmes, du 

moins dans celui d'Erchia269. À cette nuance concernant le destinataire du sacrifice s'ajoute celle de 

la victime : il s'agit en effet d'un porc dans le document athénien et d'un mouton dans celui du dème. 

265 Eschyle, Euménides, 213-214 : Ã k£rt' ¥tima kaˆ par' oÙden ºrg£sw | “Hraj Tele…aj kaˆ DiÕj pistèmata.
266 Ce  dont  témoigne  abondamment  l'épopée,  entre  autres.  Sur  l'Héra  « ennemie  intime »  de  Zeus,  cf.  PIRENNE-

DELFORGE, PIRONTI 2009, p. 104-108.
267 Cf.  SALVIAT 1964, p. 647-649 et  PARKER 2005a, p. 474 qui rejette, au moins pour l'époque classique, le nom de 

Théogamies qu'on ne peut donc attribuer à cette fête de façon systématique.
268 LSCG 18 (Erchia, ca. 375-360), Col. III, l. 39-42 : τετράδι φθί|νοντος, Διὶ X|ελείωι, ἐν Zρ|ας Ἐρχ(ι�σιν) : ο�ς, Δ|-|-. 

Le  même jour  et  au  même endroit,  la  Kourotrophos,  Héra  (Col.  II,  l.  33-40)  et  Poséidon (Col.  IV,  l.  29-33)  
recevaient également un sacrifice.

269 Le fait que le sacrifice ait lieu dans l'Hèraion du dème indique en effet que la fête est ici célébrée à l'échelle locale.  
Par ailleurs, on ne sait pas exactement à quelle échelle s'applique le calendrier athénien, compte tenu de son état très 
lacunaire ; sa découverte sur l'Acropole laisse supposer qu'il s'agit de celle de la cité, mais les dispositions énoncées  
dans ce document concernaient peut-être aussi d'autres dèmes, dans lesquels l'épiclèse Hèraios aurait par conséquent 
pu être utilisée.
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On ne peut donc concevoir le second calendrier comme une simple transcription à l'échelle locale 

du premier et, partant, expliquer les occurrences respectives de l'Hèraios et du Teleios comme une 

simple nuance phraséologique entre Athènes et Erchia. L'organisation du Hiéros Gamos dans le 

dème présenterait  donc  quelques  différences  significatives  avec  celles  qui  apparaissent  dans  le 

calendrier athénien : la première est celle de la valeur de la victime, très probablement plus élevée à 

Erchia270. Doit-on supposer que la fête était plus importante à l'échelle locale ? On ne peut l'assurer 

pour la célébration dans son ensemble, mais on peut le supposer en ce qui concerne la place dévolue 

à Héra. La déesse semble en effet absente du calendrier de l'Acropole (ce qui, toutefois, résulte 

peut-être du caractère lacunaire de l'inscription), alors qu'elle figure parmi les récipiendaires dans 

celui du dème, où il est précisé, de plus, que le sacrifice à Zeus devait être accompli dans son 

sanctuaire. Le cas échéant, la différence de l'épiclèse employée pour désigner le dieu traduirait peut-

être un écart d'importance de la déesse entre la cité et le dème : à l'échelle politique, Héra resterait  

dans l'ombre d'un époux désigné comme Hèraios parce qu'il capte les honneurs dévolus au couple 

(en l'occurrence le bénéfice du sacrifice) ; à Erchia, la déesse serait placée sur un pied d'égalité avec 

un Zeus portant une épiclèse qu'Héra se voit également attribuer (en dehors du calendrier, il est vrai) 

; le fait que le sacrifice ait lieu dans l'Hèraion pourrait même indiquer que c'est la déesse qui est  

prééminente271. Cette hypothèse ne peut toutefois être validée, ni même testée, compte tenu de l'état 

lacunaire du calendrier de l'Acropole ; de plus, celui-ci ne suffit sans doute pas à attester de la tenue 

du Hiéros Gamos à l'échelle politique.

2.  En  effet,  on  s'accorde  à  considérer  que  le  Hiéros  Gamos  inclusse  la  tenue  d'un  banquet 

domestique272 auquel se combineraient par conséquent les sacrifices à l'échelle du dème, accomplis 

dans l'Hèraion à Erchia (et peut-être dans d'autres dèmes). On pourrait ainsi supposer que les deux 

Zeus soient distincts l'un de l'autre et que les sacrifices qu'ils reçoivent correspondent à deux étapes 

rituelles successives de la fête : le  Teleios recevrait ainsi un mouton273 offert en commun par les 

démotes ; à cette offrande « publique », si l'on veut, succéderait celle d'un porc à Zeus  Hèraios, 

accomplie  dans  les  maisons,  qui  pourrait  donc  être  celle  sur  laquelle  statue  le  calendrier  de 

l'Acropole. Si on en croit Diodore de Sicile, qui ne se fonde pas nécessairement sur les usages 

attiques,  mais  semble  néanmoins  décrire  une  pratique  communément  répandue,  les  sacrifices 

270 Un mouton de 12 drachmes à Erchia, alors qu'il  s'agit d'un porcelet dans le calendrier de l'Acropole : dans le  
calendrier du dème,  c'est  la victime la moins coûteuse (3 drachmes),  le plus souvent  offerte dans le cadre des  
sacrifices  préliminaires  à  la  Kourotrophos  (ce  qui  n'implique  pas  nécessairement  qu'il  s'agisse  du  même type  
d'offrande dans le cas de l'Hèraios).

271 Le prix de sa victime (une brebis) est toutefois inférieur à celui du mouton sacrifié à Zeus Teleios (10 drachmes 
contre 12).

272 SALVIAT 1964, p. 647-649 et PARKER 2005a, p. 42 et 474.
273 Et la Kourotrophos un porcelet, Héra une brebis, etc.
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préliminaires (au mariage) étaient adressés à Zeus  Teleios et Héra  Teleia274 ; selon Pollux, on les 

nommait proteleia et les jeunes filles les accomplissaient pour Héra Teleia, Artémis et les Moires275. 

Selon toute logique, les hommes devaient donc faire de même pour Zeus Teleios. Le Hiéros Gamos 

était généralement l'occasion de la célébration des mariages ; et même si des unions n'étaient pas 

nécessairement conclues chaque année, la fête pouvait avoir une valeur commémorative. Quoi qu'il 

en soit, les deux épiclèses de Zeus traduiraient deux étapes dans l'accomplissement du mariage : le 

Teleios correspondrait donc aux  proteleia, dont la célébration (ou celle de leur commémoration) 

ferait l'objet de l'entrée du 27 Gamèliôn dans le calendrier d'Erchia ; celui de l'Acropole serait relatif 

au banquet domestique et l'Hèraios consacrerait ainsi l'accomplissement de l'union, ce dont rendrait 

compte l'épiclèse, qui dénote une association plus étroite entre les deux divinités. 

Cette hypothèse présente cependant pour difficulté d'induire la tenue de deux sacrifices – un 

mouton à l'échelle du dème, puis un porc dans le cadre domestique – ce qui n'est pas inconcevable 

en  soi,  mais  pose  la  question  de  la  consommation  de  la  viande  en  des  termes  insolubles.  Le 

calendrier d'Erchia ne précise pas que la viande doive être consommée sur place (ce qui est le cas 

pour  d'autres  entrées),  ce  qui  laisse  entendre  qu'une  fois  partagée,  elle  était  consommée 

individuellement (dans les  oikoi), autrement dit lors du banquet domestique ; celui-ci ne pourrait 

donc être dressé à partir du porc sacrifié à l'Hèraios, à moins que l'on y consomme les deux viandes 

issues des deux sacrifices. D'un point de vue alimentaire, ce n'est pas inconcevable : si l'on se fonde 

sur l'estimation de St. Do�, il  pouvait y avoir entre 360 et 640 démotes d'Erchia au IVe s.276, ce qui 

impliquerait que les parts de mouton étaient loin d'être substantielles et ne pouvaient constituer la 

seule matière d'un repas, même pour quelques convives. À ce stade, manquent des données plus 

précises en ce qui concerne le nombre de personnes concernées et l'évaluation des portions par 

convive  qui  permettraient  de trancher  sur  la  possibilité  de  la  juxtaposition  des  deux sacrifices. 

Autrement dit, si l'hypothèse peut paraître séduisante sur le plan de l'articulation des épiclèses entre 

elles277,  elle  ne  peut  être  confirmée  compte  tenu  des  difficultés  qu'elle  présente  sur  le  plan 

274 Diodore de Sicile, Bibliothèque Historique, V, 73, 2-3 : proqÚousi de prÒteron ¤pantej tù Diˆ tù tele…J kaˆ 
“Hrv tele…v di¦ tÕ toÚtouj ¢rchgoÝj gegonšnai kaˆ p£ntwn eØret£j, kaqÒti proe…rhtai. Dans un contexte 
qui  n'est  pas  précisément  défini  –  parce  qu'il  l'applique  au  monde  romain  –  Plutarque  cite  le  couple  ainsi 
qu'Aphrodite, Peithô et les Moires parmi les divinités invoquées lors des mariages [Étiologies romaines, 2 (264b)].

275 Pollux,  Onomasticon,  III,  38  :  di¦  toàto  kaˆ  “Hra  tele…a  ¹  suzug…a·  taÚtV  g¦r  to‹j  protele…oij 
proutšlizon t¦j kÒraj,  kaˆ 'Artšmidi kaˆ Mo…raij. Cf. également scholie à Aristophane,  Thesmophories, 973 
(“Hran te t¾n tele…an) :  “Hra tele…a kaˆ ZeÝj tšleioj ™timînto ™n to‹j g£moij æj prut£neij Ôntej tîn 
g£mwn. tšloj de Ð g£moj. diÕ kaˆ protšleia ™kale‹to ¹ qus…a ¹ prÕ tîn g£mwn ginomšnh. Le fait que Zeus et 
Héra soient les récipiendaires des proteleia n'est pas explicité ; on pourrait tenir le lien pour implicite, mais on ne 
peut exclure la juxtaposition d'informations collectées par le scholiaste dans des sources éparses. Sur les proteleia, 
cf. VÉRILHAC, VIAL 1998, p. 291-293.

276 Cf. DOW 1965, p. 181-182, qui se fonde sur le nombre de bouleutes du dème (entre 6 et 8) et sur un corps civique  
oscillant entre 30 000 et 40 000 individus. À l'approximation de cette fourchette s'ajoute la difficulté d'estimer la  
proportion d'Erchiens vivant dans l'asty et n'assistant pas systématiquement à toutes les fêtes d'Erchia.

277 Le  Zeus  Teleios-Hèraios attique  constituerait  ainsi  un  cas  inverse  à  l'Héra  Pais-Teleia-Chèra de  Stymphale 
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héortologique. De plus, si la distinction entre le  Teleios  et l'Hèraios était celle-ci, elle n'était pas 

absolue, puisque le premier est aussi invoqué comme dieu du mariage accompli, dans les dédicaces 

notamment, et qu'il semble supplanter le second, ce que l'on peut expliquer par une différence de 

contexte (les dédicaces donc, qui se distingueraient des calendriers) ou une évolution.

3. Reste donc à tester l'hypothèse chronologique : le Zeus Hèraios de la première moitié du Ve s. 

aurait  été  remplacé par  le  Teleios au cours  de la  deuxième partie  de ce siècle  ou au début  du 

suivant ; ce changement aurait pu accompagner une réorganisation du culte qui pourrait également 

expliquer le fait que les victimes sont différentes entre le calendrier de l'Acropole et celui d'Erchia. 

On pourrait objecter le fait que la seconde appellation est déjà bien connue pour le dieu au Ve s, 

puisqu'on la retrouve chez Eschyle. Néanmoins, c'est pour désigner la puissance agissante d'un dieu 

par lequel tout s'accomplit278 que le poète l'utilise dans les  Euménides, lorsque la Pythie invoque 

parmi de nombreuses autres divinités un Zeus teleios hupsistos279 ou dans les Suppliantes, où le dieu 

est qualifié de « puissance qui accomplit le plus parmi celles qui accomplissent (teleôn teleiotaton  

kratos) »280 ; et sans recourir à l'emploi de l'épithète, le Tragique exprime la même idée à plusieurs 

reprises  dans  l'ensemble  de  son  œuvre281.  Aussi  pourrait-on  supposer  que  la  signification  de 

l'épithète du dieu se soit restreinte au sens d'« époux » et, partant, de garant du mariage, peut-être 

dans  la  cadre  de  l'association  de  Zeus  avec  Héra,  pour  laquelle  l'appellation  est  plus 

systématiquement  entendue  sous  cette  acception282.  Cependant,  c'est  incontestablement  cette 

signification qu'Eschyle donne à l'épithète lorsque – non sans ironie – il fait invoquer Zeus teleios 

par Clytemnestre juste avant qu'elle ne tue Agamemnon, son propre  anèr teleios283,  même si le 

double  sens n'est sans doute pas totalement absent – ce que l'on pourrait interpréter comme une 

étape dans le glissement sémantique de l'épithète. Du reste, on peut toujours (l�chement ?) éluder 

cette difficulté en avançant que l'usage de l'épithète dans la poésie tragique n'est pas le même que 

dans  la  langue des  inscriptions  telles  que le  calendrier  d'Erchia.  Au bout  du compte,  sans  être 

(Pausanias, VIII, 22, 2-3 ; cf. BRULÉ 1987, p. 378 et PIRENNE-DELFORGE, PIRONTI 2009) : dans le cas présent, ce serait 
Zeus qui bougerait. Cette différence en dirait peut-être moins du rôle respectif des deux divinités dans le mariage  
(dans les  deux cas,  c'est  tout  de  même Héra qui  importe)  que de leur  importance  relative dans  les  panthéons  
stymphalien et athénien : en Attique, la déesse reste peu importante et est (de façon inévitable ?) partiellement  
absorbée par le dieu.

278 Cf. également Pindare, Olympiques, XIII, 115 et  Pythiques, I, 67-68.
279 Euménides, 28 : kaloàsa kaˆ Tšleion “Uyiston D…a.
280 Suppliantes, 524-527 : ¥nax ¢n£ktwn, mak£rwn | mak£rtate kaˆ telšwn telei|Òtaton kr£toj, Ôlbie Zeà.
281 Suppliantes, 91-92 ; Prométhée enchaîné, 1032-1033 ; Agamemnon, 1485-1488 ; Choéphores, 306-308. Il semble 

bien que cette capacité d'accomplissement soit typiquement jovienne chez le Tragique, qu'elle soit exprimée par 
l'épithète ou par le verbe τελῶ : outre Zeus, elle n'est en effet associée par le poète qu'à des theoi indéterminés, à une 
exception près  peut-être  (les  Euménides  dans la  tragédie éponyme,  vers  383-384).  Il  s'agirait  d'une illustration 
supplémentaire du « diocentrisme » eschyléen (cf. MIKALSON 1991, p. 210-213).

282 Chez Eschyle encore, outre en Euménides, 213-214 (cf. supra, note 252) elle est « l'épouse nuptiale » de Zeus dans 
un fragment (frg. 383 Radt : “Hra tele…a, ZhnÕj eÙna…a d£mar). Cf. également Aristophane, Thesmophories, 973-
976, où la déesse est invoquée seule.

283 Agamemnon, 970-974. Sur ce passage, cf. SALVIAT 1964, p. 652-655.
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totalement inenvisageable, cette hypothèse chronologique n'est sans doute pas non plus totalement 

convaincante.

En dépit des incertitudes qui persistent au sujet de l'articulation des deux épithètes nuptiales 

de Zeus284, il est assuré que Teleios est la seule qui reste attestée à partir du IVe s. ; de plus, elle doit  

sans  aucun doute être  interprétée,  lorsqu'elle  est  utilisée comme épiclèse (i.e.  dans le  cadre du 

culte), comme désignant un dieu « accompli » (plutôt qu'« accomplissant »), c'est-à-dire « arrivé à 

maturation »  autrement  dit  « époux »  et,  partant,  « garant  du  mariage »285.  C'est  le  cas  dans  le 

calendrier d'Erchia, de même que dans la dédicace d'Aristomachè, Théôris et Olympiodôros à Zeus 

Epiteleios Philios, Philia et Agathè Tychè : en dépit des particularités de la triade et de la forme de 

l'épiclèse nuptiale de Zeus286, cette dédicace, tant par le texte que l'iconographie, explicite le jeu de 

miroir entre les époux humains et leurs protecteurs divins, conçus à leur image par le biais de leurs 

représentations figurées comme de leurs dénominations. C'est très probablement avec des intentions 

analogues qu'une dédicace a été adressée au dieu au tournant des IIIe s.  et  IIe s, même si son  

caractère lacunaire ne permet pas de le certifier :

Agora XVIII V630. Agora, ca. 200. Dédicace.
éd. MERITT 1946, p. 220-221, n°47. Agora XVIII V630.
Trois fragments de marbre non jointifs (a, b, c) découverts remployés dans des murs ou des  
maisons modernes, sur le flanc nord de l'Aréopage (N21) ou à l'ouest de la bibliothèque de 
Pantainos (Q14).

a b c
Xιμοκρ[άτεια - - -] 9�γαέω[ς γυν� Διὶ X]ελείωι
Timokrateia (Timokritè ?), l'épouse d'untel de Phègaia, pour Zeus Teleios.

Si elles ne sont pas absolument certaines, les restitutions proposées par B.D. Meritt sont les plus 

vraisemblables : la dédicace ne peut émaner que d'une femme, puisque le démotique, assuré, est au 

génitif ; son nom n'est qu'un exemple possible (Xιμοκρίτ� est également connu en Attique) et on ne 

peut garantir que sa qualité soit celle d'épouse, même si l'identité du dédicataire suggère que la 

dédicante ait explicité ce statut plutôt que celui de fille, statut qui serait ici mis en exergue. Si la  

lecture  de  Meritt  s'avérait  exacte,  cette  dédicace  confirmerait  l'association  du  Teleios avec  le 

mariage et, en l'occurrence, les femmes mariées. De ce point de vue, on peut d'ailleurs s'interroger 

sur l'absence d'Héra (Teleia) : en effet, l'inscription s'arrête à la fin du fragment c et il ne semble pas 

qu'elle  ait  comporté  une  autre  ligne  (on  ne  peut  cependant  totalement  exclure  que  la  déesse 

apparaisse  avant  le  dieu,  puisque  les  fragments  ne  sont  pas  jointifs  et  que  la  lacune  est 

284 Elle  est  également  floue en ce qui concerne les libations qu'ils  recevaient,  probablement  dans le contexte du 
banquet nuptial : on trouve un Zeus « en �ge de se marier » associé à Héra, mais aussi le Teleios (cf. infra, p. 206).

285 Cf. déjà SALVIAT 1964, p. 651-652 et BRULÉ 1987, p. 317.
286 Cf.  supra, p. 115. Sur la part importante de l'initiative personnelle des dédicants dans la constitution de la triade 

divine, cf. PARKER 1996, p. 231. C'est sans doute la meilleure explication du choix d'Agathè Tychè, plutôt que d'Héra, 
pour épouse de Zeus, même si on peut en suggérer d'autres que l'on ne pourrait toutefois valider (une différence  
sociologique ? Le fruit d'une évolution de la place d'Héra ?). 
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potentiellement « extensible »). L'importance de la déesse aurait-elle décliné à partir de l'époque 

hellénistique ? On ne peut rien assurer en ce sens. En revanche, cette dédicace témoigne de la  

poursuite du culte de Zeus Teleios (associé ou non à Héra) lors de cette période.

Une autre inscription le confirme et permet d'assurer qu'il a perduré sous le Haut-Empire : le 

prêtre  du  dieu,  qualifié  de  bouzugès,  disposait  en  effet  d'un  siège  de  proédrie  au  thé�tre  de 

Dionysos287.  Le sacerdoce était  alors  détenu par  le  genos des  Bouzygai,  à  moins  qu'il  n'ait  été 

associé à la fonction de bouzyge comme l'a également été la prêtrise de Zeus du Palladion (cf.  

supra, 1.3.3, p. 27-30) :  la distinction n'est, du reste, pas toujours très nette. On ne peut déterminer 

les modalités de ce cumul (ou de cette appartenance) et le contexte dans lequel il a pris place : était-

il permanent ? Si oui, depuis quand ? Y avait-il alternance entre le prêtre du  Teleios et celui du 

Palladion ? On ne sait. On peut néanmoins tenter d'en éclairer les ressorts. Peut-être ne s'explique-t-

il  que  par  les  logiques  sociales  qui  sont  potentiellement  à  la  source  de  toute  concentration 

sacerdotale. Mais ce cumul peut trouver des explications à la fois rituelles et conceptuelles : en 

effet, le bouzyge (/un membre du  genos des Bouzygai) accomplissait un des trois labours sacrés, 

celui qui avait lieu au Bouzygion, en contrebas de l'Acropole (PARKER 1996, p. 286-287) ; ce rituel 

avait évidemment une portée agraire (même symbolique) mais n'était peut-être pas étranger à un 

contexte conjugal. Évoquant précisément les trois labours sacrés (celui de Skiron, de Raria et, donc, 

du Bouzygion), Plutarque en ajoute un quatrième, celui du mariage, qui est encore plus sacré selon 

lui,  car  il  permet  la  procréation  des  enfants288.  Cette  hiérarchisation  procède  évidemment  d'un 

procédé rhétorique et n'engage donc que le propos de l'auteur ; mais l'association entre le labour et  

la  consommation  du  mariage  n'est  pas  spécifiquement  plutarchéenne  :  elle  dépasse  la  simple 

analogie  et  procède  de conceptions  sans  doute  solidement  ancrées  dans  les  représentations  des 

Grecs. Ce lien conceptuel pourrait ainsi donner sens au cumul de la prêtrise du  Teleios et de la 

fonction de bouzyge et ainsi le justifier, tant d'un point de vue social que religieux ; on ne peut 

toutefois faire la lumière sur l'articulation entre les deux sacerdoces d'un point de vue rituel289.

6.4. Zeus Xenios.

287 IG II² 5075 (MAASS 1972, p. 136-137) : siège de proédrie (plan A I b) : ἱερέως | Διὸς Xελεί|ου βουζύγου. La ligne 3 
porte les marques d'une correction : le zèta a remplacé un tau et le gamma un pi ;  autrement dit, on a corrigé  
βουτύπου en βουζύγου. Il n'est pas possible de déterminer si cette modification procède d'une réorganisation du 
culte ou d'une erreur du lapicide corrigée ensuite (Maass). En revanche, je ne suis pas Maass qui suppose que le  
qualificatif bouzugès se rapporte ici à Zeus plutôt qu'au prêtre.

288 Plutarque, Préceptes de mariage, 42 (144a-b) : 'Aqhna‹oi tre‹j ¢rÒtouj ƒeroÝj ¥gousi, prîton ™pˆ Sk…rJ, toà 
palaiot£tou tîn spÒrwn ØpÒmnhma, deÚteron ™n tÍ 'Rar…v, tr…ton ØpÕ pÒlin tÕn kaloÚmenon BouzÚgion. 
toÚtwn de p£ntwn ƒerètatÒj ™stin Ð gam»lioj spÒroj kaˆ ¥rotoj ™pˆ pa…dwn teknèsei.

289 Notamment  parce  qu'on  ne  connaît  pas  avec  certitude  la  date  à  laquelle  était  accompli  le  labour  sacré  du 
Bouzygion, ni les deux autres mentionnés par Plutarque (sur ce point, cf.  PARKER 2005a, p. 197-198) ; était-ce en 
Gamèliôn ? 
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L'épithète  xenios est  caractéristique  de  Zeus  et  a  été  abondamment  exploitée  dans  la 

littérature grecque, depuis l'épopée homérique290 jusqu'aux auteurs de l'époque impériale qui, tels 

Plutarque,  Dion de Pruse  ou Lucien,  l'emploient  dans  un  but  moral,  exégétique,  rhétorique  ou 

satirique, le plus souvent dans des listes plus ou moins longues, mais toujours hors de tout contexte 

cultuel précis291. On a pu constater qu'elle figurait en sous-texte dans le cas de l'Hekaleios qui peut 

d'une certaine façon être considéré comme un  Xenios ancré dans un territoire donné (cf.  supra, 

2.1.1,  p.  30-32)  On  a  également  vu  que  chez  Homère,  on  pouvait  différencier  le  Xenios de 

l'Hikesios de  la  même  façon  que  les  étrangers  accueillis  dans  le  cadre  de  la  xenia (xenoi)  se 

distinguaient de ceux migrant hors de tout cadre, de toute protection (hiketai) (cf. supra, p. 40-44). 

C'est dans une acception voisine qu'on le retrouve dans le thé�tre athénien classique, à quelques 

rares reprises toutefois. Sans surprise, c'est chez Eschyle que l'on invoque le plus souvent le dieu :  

dans les Suppliantes, les Danaïdes (par la voix du coryphée, puis du chœur) portent au nues Zeus 

Xenios précisément  après  avoir  appris  de  leur  père  la  décision  des  Argiens  de  leur  accorder 

l'hospitalité292 ; dans l'Agamemnon, c'est le dieu qui envoie les Atrides contre Alexandre, puisque ce 

dernier a enfreint les règles de la xenia en enlevant Hélène293. Chez Euripide, c'est le même xenios 

qu'Ulysse appelle à l'aide après que le Cyclope lui a signifié son intention de le manger, autrement 

dit qu'il a démontré qu'il était un anti-xenos (dans le sens le l'hôte qui accueille, en l'occurrence)294.

Cette présence discrète au sein du thé�tre classique athénien reflète peut-être l'absence de 

culte du dieu à l'échelle de la cité. En Attique, le  Xenios ne semble en effet avoir été honoré que 

dans le cadre associatif : on ne dispose en effet que de deux documents attestant clairement de son 

culte,  prenant  place  dans  des  contextes  sensiblement  différents.  Le  premier  est  une  borne  de 

sanctuaire datable de la fin du Ve s. et découverte en contexte de remploi, près de la Pnyx :

IG I3 1057. Athènes, fin du Ve s. Borne de sanctuaire.
IG I² 886. LAMBERT 1993, p. 327-329, T13. IG I3 1057.
Borne découverte remployée dans un mur tardif de la Leschè, près de la Pnyx.
hιερὸν | Διὸς Ξενί|ο /υμαιτί|δος φρα|τρίας. | vacat
Sanctuaire de Zeus Xenios de la phratrie Thymaitis.

La pierre inscrite identifiait un espace sacré du dieu qui devait donc probablement être situé dans la 

partie sud-ouest de l'asty. La phratrie Thymaitis à laquelle il appartenait avait probablement son 

290 Iliade, XIII, 624-625, Odyssée, XIV, 283-284, etc.
291 Plutarque, De l'exil, 13 (605a) ; Dialogue sur l'amour 16 (758c-d) et 20 (766c) ;  Moralia frg. 46 Sandbach.  Dion 

de  Pruse,  Discours 1  (Sur  la  royauté),  39-41  ;  Discours 12  (Olympique),  75-76.  Lucien,  Timon,  1.  Clément 
d'Alexandrie, Protreptique, II, 37, 1, ne fait pas autre chose, avec des finalités évidemment différentes.

292 Suppliantes, 627-629 et 670-673. 
293 Agamemnon 60-62 et 362-366. Cf. encore Ibid., 746-749, où c'est cette fois-ci Hélène, comparée à une Érinye, qui 

est envoyée chez les Priamides par le dieu.
294 Euripide, Cyclope, 353-355.
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foyer dans le dème de Thymaitadai, situé sur la côte ouest de l'Attique, entre le Pirée et Éleusis 

(Lambert).  La  borne  pourrait  ainsi  délimiter  un  sanctuaire  appartenant  à  l'association,  qui 

constituerait ainsi une antenne urbaine de celui dont elle disposait dans le dème, dont aucune trace 

n'a été conservée cependant. Au-delà du cadre organisationnel du culte, seulement connu par cette 

inscription295, c'est le choix de la divinité par les phratères qui pose question. Il est en effet bien 

établi  que  les  phratries  participent  de  la  définition  de  la  citoyenneté,  au  moins  à  l'époque 

classique296. Que la Thymaitis ait opté pour le dieu de la  xenia soulignerait le rôle intégrateur de 

l'association, qui, plus que d'autres, aurait inclus dans ses rangs d'anciens  xenoi. St.D. Lambert a 

ainsi  suggéré  que  l'ancrage  territorial  de  cette  phratrie  dans  le  dème  de  Thymaitidai  pourrait 

expliquer  cette  particularité  :  l'association pourrait  avoir  intégré des Éleusiniens  au moment de 

l'annexion d'Éleusis par l'Attique. Le rôle du héros éponyme Thymoitès dans le mythe étiologique 

des Apatouries, lié à la xenia, en porterait la marque (LAMBERT 1993, p. 327-328). L'épiclèse aurait 

ainsi été donnée au dieu conformément à l'acception qu'on lui connaît dans les sources littéraires, 

mais dans un contexte particulier ; par ailleurs, une fois le  Xenios choisi par les phratères297, la 

signification de l'épiclèse s'enrichit d'une portée identitaire et mémorielle. Sa dation au dieu permet 

en effet, en rappelant la possible origine « étrangère » d'une partie de ses membres, de distinguer 

cette phratrie des autres et ainsi de faire de ce Zeus, de ce Xenios, le dieu tutélaire de l'association.

Dans  un  autre  contexte,  celui  de  la  basse  époque  hellénistique,  mais  avec  une  logique 

similaire, le dieu apparaît dans un décret du conseil accordant à une association de nauclères et de 

marchands le droit d'honorer leur proxène :

IG II² 1012. Athènes, 112/1 (Dionysios archonte, 7e prytanie). Décret du conseil.
Cf. VÉLISSAROPOULOS 1980, p. 104.

5

10

ἐπὶ Διονυσίου �ρχοντος τοῦ μετ�
Παράμονον ἐπὶ τ�ς Α	αντίδος [-
βδ�μ�ς πρυτανείας, \ "άμιος Xιμού-
χου ]αμνούσιος ἐγραμμάτευεν7 Γα-
μ�λιῶνος !γδ�+ ἱσταμένου, !γδ�-
+ τ�ς πρυτανείας7 βουλ� ἐμ βουλευ-
τ�ρίωι7 τῶν προέδρων ἐπεψήφιζεν
Στρατοφῶν Στρατοκλέους Σουνι-
εὺς καὶ συνπρ�εδροι7
�δοξεν τεῖ βουλεῖ7

Sous  l'archontat  de  Dionysios  qui  a  suivi 
Paranomos, lors de la septième prytanie de 
la tribu Aiantis, lors de laquelle Lamios fils 
de  Timouchos  de  Rhamnonte  était 
secrétaire  ;  le  huit  de  Gamèliôn,  huitième 
jour  de  la  prytanie  ;  Conseil  dans  le 
bouleutèrion  ;  parmi  les  proèdres, 
Stratophôn fils  de Stratoklès de Sounion a 
mis aux voix avec ses symproèdres :
il a plu au Conseil :

295 Une autre borne, dont le texte est malheureusement mutilé, semble également délimiter une propriété de la même 
phratrie (Agora XIX H131 =  LAMBERT 1993, p. 330-331, T14). Elle mentionne peut-être Héraclès, mais pas Zeus 
Xenios. Il faudrait donc considérer, à la suite de Lambert, qu'elle n'identifie pas le même sanctuaire, mais un autre ou 
plus probablement, un terrain appartenant aux phratères qui pourrait avoir été mis en location.

296 LAMBERT 1993, chapitre 1 (p. 25-57). Cf. également PARKER 1996, p. 104.
297 Peut-être avec Héraclès, même si la restitution du théonyme n'est pas assurée dans l'autre borne de la phratrie (cf. 

supra, note 295). S'il fallait effectivement le retenir, il faudrait alors envisager soit une cohabitation de Zeus Xenios 
avec ce dieu (ce qui, pour une phratrie, est rare mais pas impossible : cf.  PARKER 1996, p. 106 et 108) soit une 
substitution du premier par le second, puisque la seconde borne est postérieure (IVe s.) à la première.
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15

20

25

]�σος �ρτέμωνος Ἁλαιεὺς ε�πεν7
ἐπειδ� πρ�σοδον ποι�σάμενος πρὸς
τ�ν βουλ�ν Δι�γν�τος ἐξ Ο^ου ταμί-
ας ναυκλήρων καὶ ἐμπ�ρων τῶν φε-
ρ�ντων τ�ν σύνοδον τοῦ Διὸς τοῦ
Ξενίου ἐμφανίζει τεῖ βουλεῖ βούλεσ-
θαι τ�ν σύνοδον ἀναθεῖναι ε	κ�να γρα-
πτ�ν ἐν ὅπλ τοῦ [αυτῶν προξέ-
νου, κεχειροτον�μένου δὲ καὶ ἐπιμε-
[λ]�τοῦ ἐπὶ τὸν λιμένα Διοδώρου τοῦ
/εοφίλου Ἁλαιέως ἐν τῶι ἀρχείωι αὐ-
τοῦ καὶ δι� ταῦτα παρακαλεῖ τ�ν βου-
λ�ν ἐπικυρῶσαι [αυτῶι ψήφισμα7
ἀγαθε[ῖ] τύχει δεδ�χθαι τεῖ βουλεῖ ἐπι-
κεχω[ρ]�σθα[ι] Διογνήτ καὶ τ
 συν�δ
[π]ο[ι]ήσα[σθ]αι τ[�ν] ἀνάθεσιν τ�[ς] γρα-
πτ�ς ε	κ�νος ἐν ὅπλ Διοδώρου τοῦ
/εοφίλου Ἁλαιέως ἐν τῶι ἀρχείωι αὐ-
τοῦ καθάπερ παρακαλεῖ τ�ν βουλήν.

Rhèsos fils d'Artémôn d'Halai a proposé :
attendu que Diognètos d'Oion, trésorier des 
nauclères et des marchands qui contribuent 
au synode de Zeus Xenios, qui a généré des 
revenus  pour  le  Conseil,  a  porté  à  la 
connaissance  du  Conseil  la  volonté  du 
synode  de  consacrer  sur  leur  armement 
l'effigie  peinte  de  leur  proxène,  qu'ils  ont 
désigné Diodôros fils de Théophilos d'Halai, 
l'épimélète du port, lors de sa charge et que 
pour ces raisons (Diognètos) a demandé au 
Conseil de le confirmer par un décret ;
à  la  bonne  fortune,  plaise  au  Conseil  de 
concéder à Diognètos et au synode (le droit) 
de  procéder  à  la  consécration  sur  leur 
armement de l'effigie peinte de Diodôros fils 
de  Théophilos  d'Halai  lors  de  sa  charge 
comme il l'a été demandé au Conseil.

Ce synode devait être composé de citoyens et de non-citoyens : le trésorier Diognètos, au moins, 

relevait de la première catégorie, puisqu'il était démote d'Oion ; mais le fait que ces nauclères et  

marchands honorent  ici  leur  proxène laisse entendre qu'au moins une partie  d'entre  eux étaient 

étrangers. Le choix de réunir l'association autour de ce Zeus s'explique donc aisément : il témoigne 

à la fois du statut de ses membres et de leurs relations avec la cité qui les accueille, qui rentrent dans 

le cadre de la xenia (dans les modalités qui sont celles de cette époque) – ce que l'objet du décret 

met  précisément  en  évidence,  puisqu'il  confirme  les  honneurs  décernés  par  le  synode  à  leur 

proxène. Comme pour la phratrie Thymaitis, l'épiclèse Xenios définit donc doublement l'identité de 

cette association, à la fois en interne, compte tenu de la pluralité des statuts de ses membres, mais  

aussi au sein de la société athénienne298, en ce qu'elle l'identifie par rapport à d'autres associations 

potentiellement semblables ; elle comporte également une probable teneur idéologique, puisqu'elle 

définit également ce synode comme entretenant des rapports harmonieux avec la cité qui l'accueille 

en ce qu'il participent de la xenia.

*

Cet  ensemble  d'épiclèses  couvre  ainsi  un  spectre  de  domaines  de  compétences  voisins 

formant un ensemble cohérent :  dans le cadre de relations sociales de natures diverses,  c'est  le 

298 Et plus particulièrement du Pirée ? La provenance exacte de la stèle – aujourd'hui conservée à Venise – n'est pas  
connue, mais l'activité des membres du synode (nauclères et marchands) de même que la fonction de leur proxène 
(épimélète du port) invite à localiser l'association à cet endroit.
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même dieu – Zeus – qui garantit les conditions nécessaires à l'individu pour pouvoir nouer des liens 

avec autrui. La première est celle de la pureté, que le dieu supervise en tant qu'Hikesios (cf. supra, 

3.5.2) et  Meilichios-Maimaktès. Cette dimension semble cependant s'estomper au cours du Ve s, 

puisque le culte de l'Hikesios n'est bien attesté qu'à l'époque archaïque – même si le thé�tre en 

exploite encore abondamment la figure – et que le Meilichios semble surtout invoqué pour garantir 

l'abondance  dans  les  dédicaces  des  IVe-IIIe  s.  qui  lui  sont  adressées.  Il  est  probable  que  cet 

effacement participe d'un apaisement des relations sociales au sein de la société athénienne – ou 

plus exactement d'une volonté de présenter ces relations comme apaisées – évolution dont pourrait 

par ailleurs témoigner l'engouement dont ont fait l'objet au IVe s. d'autres Zeus garants de liens 

interpersonnels plus affectueux, le Philios en tête (même si un effet de source n'est pas à exclure). 

Du  reste,  cette  grande  variété  d'épiclèses  constitue  une  réponse  à  la  multiplicité  des  relations 

sociales qui est indéniablement marquée du sceau du polythéisme : elle permet en effet de couvrir  

l'ensemble des degrés relationnels, du plus éloigné au plus proche, tout en maintenant la cohérence 

de  la  figure  jovienne.  Zeus  garantit  en  effet  les  conventions  et  les  usages  (pureté,  réciprocité)  

définissant  les  liens  entre  deux  parties  (deux  agents  sociaux  donnés,  qui  peuvent  être  deux 

concitoyens, deux hôtes, un père et son fils, un mari et son épouse, etc.) en tant que gardien, in fine, 

de l'ordre social (ce qui découle du fait qu'il préside à l'ordre cosmique et en est le garant). C'est 

aussi  pourquoi il  est  là dans les confrontations entre deux parties et  qu'il  occupe au besoin les 

interstices, y compris lorsque ceux-ci sont vides de conventions sociales (c'est en partie son rôle en 

tant qu'Hikesios).  C'est  dans cette logique qu'il  est  le garant des limites entre les individus et,  

partant, entre leurs propriétés.

6.5. Chacun chez soi : Zeus Horios et Enchôrios.

Au IVe s, le culte de Zeus Horios est connu par les calendriers sacrificiels de la Tétrapole de 

Marathon et du dème d'Erchia. Le premier enregistre un sacrifice annuel d'un mouton de douze 

drachmes pour le dieu en Skirophoriôn, peut-être le dix ou le douze (?)299. Si la seconde date devait 

être retenue, il faudrait intégrer cette offrande à la fête des Skira, qui comportait une procession vers 

Skiron : ce lieu étant peut-être situé en position de frontière, l'épiclèse du dieu prendrait tout son 

sens (LAMBERT 2000a, p. 51). Toutefois, la restitution de la date reste hypothétique et les incertitudes 

pesant sur le déroulement des Skira sont importantes (PARKER 2005a, p. 173-177) ; pour ce que l'on 

en sait, Zeus ne semblait y jouer aucun rôle direct. Le seul lien du dieu avec la fête repose sur  

299 LAMBERT 2000a (IG II² 1358 = LSCG 20) (Marathon, ca. 3�5-360), face A, Eol. I, l.11 : [_ν (ou δω)δεκ`τ?]ε}ι Διὶ 
aρίωι ο�ς Δ|-|-.
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l'utilisation de la « toison de Zeus (Dios kôidion) », tirée des victimes sacrifiées au  Ktèsios et au 

Meilichios (cf.  supra,  p.  82,  note  229)  lors  de  la  procession  ;  celle-ci  avait-elle  la  finalité 

purificatrice des Pompaia qui reliaient probablement les sanctuaires situés aux marges de l'asty ? 

Dans cette hypothèse, le Zeus Horios honoré d'un mouton par la Tétrapole aurait-il eu une fonction 

analogue, celle de repousser la souillure au-delà des limites (de la Tétrapole ? De chacun de ses 

dèmes ?). On le constate, l'hypothèse reste fragile. Le calendrier d'Erchia ne permet pas de l'étayer, 

puisque le sacrifice à l'Horios qu'il enregistre semble prendre place dans un contexte différent de 

celui offert par la Tétrapole. C'est en effet le 16 de Posidéôn, dans leur dème, que les Erchiens 

consacraient en effet au dieu un porcelet (d'une valeur de trois drachmes) dont la viande devait être 

consommée sur place. Le même jour, c'est à un Zeus sans épiclèse que l'on sacrifiait, sur le Rocher 

d'Erchia,  un  mouton  (d'une  valeur  de  douze  drachmes),  dont  la  viande  devait  également  être 

consommée sur place300. En dehors de leur synchronie, on ne peut déterminer la teneur exacte du 

lien entre ces deux sacrifices, qui prenaient place en deux lieux différents ; on ne peut pas non plus  

les rattacher à une fête connue.

Si les données héortologiques relatives à Zeus  Horios restent donc en partie obscures, on 

peut  néanmoins  faire  le  jour  sur  les  finalités  de  son  culte  en  mettant  à  contribution  le  seul 

témoignage contemporain quelque peu substantiel mentionnant le dieu301, à savoir un passage des 

Lois de Platon :

Prîton d¾ nÒmoi œstwsan legÒmenoi toÜnoma gewrgiko…. DiÕj Ðr…ou men prîtoj 
nÒmoj Óde e„r»sqw· M¾ kine…tw gÁj Ória mhdeˆj m»te o„ke…ou pol…tou ge…tonoj, 
m»te Ðmotšrmonoj ™p' ™scati©j kekthmšnoj ¥llJ xšnJ geitonîn, nom…saj tÕ t¢k…
nhta kine‹n ¢lhqîj toàto e‹nai· boulšsqw de p©j pštron ™piceirÁsai kine‹n tÕn 
mšgiston  ¥llon pl¾n  Óron  m©llon  À  smikrÕn  l…qon  Ðr…zonta fil…an  te  kaˆ 
œcqran œnorkon par¦ qeîn. Toà men g¦r ÐmÒfuloj ZeÝj m£rtuj, toà de xšnioj, o
‰ met¦ polšmwn tîn ™cq…stwn ™ge…rontai.  Kaˆ Ð men peisqeˆj tù nÒmJ ¢na…
sqhtoj tîn ¢p' aÙtoà kakîn g…gnoit' ¥n, katafron»saj de ditta‹j d…kaij œnocoj 
œstw,  mi´ men par¦ qeîn kaˆ prètV,  deutšrv de ØpÕ nÒmou.  Mhdeˆj g¦r ˜kën 
kine…tw gÁj Ória geitÒnwn·  Öj d'  ¨n kin»sV,  mhnuštw men Ð boulÒmenoj to‹j 
gewrgo‹j, oƒ de e„j tÕ dikast»rion ¢gÒntwn. Àn dš tij ÔflV t¾n toiaÚthn d…khn, 
æj  ¢n£daston  gÁn  l£qrv  kaˆ  b…v  poioàntoj  toà  Ôflontoj,  tim£tw  tÕ 
dikast»rion Óti ¨n dšV p£scein À ¢pot…nein tÕn ¹tthqšnta. 
Soient donc portées en premier lieu les lois dites agricoles. Formulons ainsi la première, 
consacrée à Zeus Horios : « Que personne ne meuve les bornes de la terre voisine, soit 
qu'elle  appartienne  à  un compatriote,  soit  qu'elle  soit  seulement  limitrophe,  lorsque, 
propriétaire aux confins du pays, on a pour voisin un étranger, et qu'on se dise que ce 

300 LSCG 18 (Erchia, ca. 375-360), Col. V, l. 23-31 : Ποσιδεῶνος | �κτ�ι ἐπὶ δ|έκα, Διί, ἐμ Π|έτρ�ι Ἐρχι|�σιν, ο�ς, οὐ | 
φορά, Δ|-|- vacat | Διὶ aρίωι, Ἐ|ρχι�σι, χοῖ|ρος, οὐ φο(ρά) : |-|-|-. Sur le Rocher d'Erchia, cf. JAMESON 1965, p. 158.

301 L'autel du dieu mentionné par Démosthène (Septième Philippique, 39-40) se trouve en Chersonèse thrace. Denys 
d'Halicarnasse fait de Zeus  Horios l'équivalent du Jupiter  Terminalis romain pour lequel Numa aurait fondé les 
Terminalia (Denys d'Halicarnasse,  Antiquités romaines, II, 74, 2-3). Si d'aventure la note de Pollux, Onomasticon, 
IX, 8 (kaˆ ¢pÕ men tîn Órwn ZeÝj Órioj kaˆ st»lh ™for…a kaˆ potamÕj meqÒrioj) se rapportait à l'Attique, 
elle n'apporterait rien de plus, au bout du compte.
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serait là vraiment mouvoir ce qui ne doit pas être mû ; que chacun soit disposé à essayer 
de mouvoir la roche ordinaire la plus grosse plutôt que cette petite pierre qui délimite 
l'amitié et  la haine et  qui est  consacrée aux dieux par serment.  Témoin de la borne 
d'amitié  est  Zeus  homophulos (de  ceux de la  même tribu)  ;  de l'autre,  Zeus  xenios 
(protecteur  des  étrangers)  ;  qui  éveille  l'un  ou  l'autre  éveille  les  guerres  les  plus 
implacables. Celui qui obéit à la loi n'aura pas à sentir les maux dont elle est source, 
mais qui la méprise sera passible d'un double ch�timent ; l'un, le premier, par les dieux, 
l'autre par la loi. Que personne donc ne meuve de son plein gré les bornes du voisinage : 
qui les aura mues, le premier venu le dénoncera aux laboureurs et ceux-ci le mèneront 
devant le tribunal. Quiconque s'expose à une telle poursuite étant, à ce titre, considéré 
comme annulant, secrètement ou par force ouverte, la distribution actuelle de la terre, ce 
sera au tribunal d'estimer ce que, une fois convaincu, il doit subir ou payer »302.

Nonobstant le caractère programmatique (et utopiste ?) de ce texte, et compte tenu de la réalité du 

culte  du  dieu  dans  les  dèmes  attiques  à  l'époque  de  Platon,  le  propos  de  ce  dernier  rend 

nécessairement  compte  de  la  signification  de  l'épiclèse  telle  qu'elle  était  entendue  par  ses 

contemporains ; et à lire le philosophe, celle-ci est claire : Zeus Horios est le gardien des bornes. Il 

l'est de la même façon qu'il supervise toute relation interpersonnelle, de la même façon qu'il garantit 

les serments303 ; il l'est aussi en tant que dieu distributeur et garant de la moira de chacun et donc, in  

fine, de l'ordre social. Cette compétence essentielle de Zeus se concrétise en l'occurrence dans le 

cadre de la propriété de la terre et trouve son premier champ d'application dans l'agriculture, ce que 

Platon explicite : c'est l'Horios qui garantit (avec les tribunaux : on n'est jamais trop prudent) la 

première  des  lois  agricoles.  Nul  doute  que  c'est  le  sens  que  devait  avoir  l'épiclèse  dans  les 

campagnes  attiques  ;  les  implications  concrètes  et  locales  du  domaine  de  compétence  du  dieu 

pourraient expliquer le fait qu'il ne faisait pas l'objet d'un culte centralisé, mais dont l'organisation 

relevait des dèmes : les différences observées entre les calendriers de la Tétrapole de Marathon et 

d'Erchia, tant sur le plan de la date du sacrifice que de la nature des victimes, porteraient ainsi la  

marque de ce caractère local du culte de l'Horios. Il est par ailleurs possible de supposer que le rôle 

du dieu ne se limit�t pas à la sphère agricole : le fait que dans le premier de ces deux calendriers, le  

sacrifice qui lui est consacré soit financé par la Tétrapole peut laisser supposer que l'on attende de 

ce Zeus qu'il garantisse le respect des bornes délimitant le territoire de chacun des quatre dèmes par 

rapport à ceux des autres. Contribuer en commun au sacrifice offert à l'Horios, c'était aussi pour les 

démotes de la Tétrapole montrer que l'on se conformait à l'intégrité territoriale des autres membres 

de la fédération.

On ignore si le culte de Zeus Horios était pratiqué dans tous les dèmes et s'il s'y est maintenu 

dans les mêmes cadres au-delà du IVe s. ; mais il a probablement connu des modifications au cours 

302 Platon, Lois VIII, 842e-843a (traduction A. Diès, CUF).
303 Horkios n'est pas attesté comme épiclèse en Attique, mais le dieu y est pour ainsi dire toujours invoqué comme  

garant (cf. supra, p. 45-46).
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de  la  période  hellénistique,  puisqu'une  inscription  du  début  du  principat  en  donne  une  image 

sensiblement différente. En 20 ou 19, parmi les membres du genos des Kèrykes au nom desquels un 

décret honorant le dadouque Thésmistoklès d'Hagnonte est voté, figure en effet Dôsithéos fils de 

Kléoménès  de  Marathon,  qui  était  lithophoros de  la  pierre  sacrée  et  prêtre  de  Zeus  Horios et 

d'Athéna Horia et de Poséidon Prosbatèrios et de Poséidon Themeliouchos304. Bien sûr, toutes les 

informations  relatives  à  l'Horios fournies  par  ce  document  et  différant  de  celles  que  l'on a  pu 

extraire des sources antérieures ne doivent pas nécessairement être mises au crédit d'une évolution 

du culte. Il faut donc tenter de faire le départ entre ce qui procéderait de mutations et ce qui tient à 

la spécificité de cette inscription par rapport aux calendriers sacrificiels et au témoignage de Platon. 

Mais avant de faire état des enseignements que l'on peut tirer de ce décret, il convient d'expliciter 

les difficultés qu'il présente. 

Il s'agit d'un décret du Conseil et du Peuple d'Athènes – de la cité – mais qui a été découvert  

à Éleusis, ce qui s'explique par le fait que l'individu honoré était dadouque ; toutefois, il n'est pas 

certain  que  toutes  les  prêtrises  qui  y  sont  listées  doivent  être  systématiquement  tenues  pour 

éleusiniennes. De même, si les détenteurs de ces prêtrises sont nommés en tant que Kèrykes, cela ne 

signifie pas nécessairement que toutes leurs charges aient été contrôlées par le  genos.  Selon K. 

Clinton305,  on  peut  assurer  que,  pour  chaque  individu,  le  premier  sacerdoce  mentionné  l'était 

(puisque c'est à ce titre que ces officials sont listés avant les « simples » membres du genos), mais 

pas obligatoirement les autres ; ceux-ci n'auraient pu être inscrits que parce que le desservant les 

détenait  aussi au moment où le décret est passé. Ainsi, Dôsithéos de Marathon figure en bonne 

place au sein de la liste (en sixième position) parce qu'il est lithophoros de la pierre sacrée et que 

cette charge est contrôlée par les Kèrykes, ce qui n'est pas nécessairement le cas des prêtrises de 

Zeus Horios et d'Athéna Horia et de Poséidon Prosbatèrios et de Poséidon Themeliouchos. On ne 

sait  si  ces  deux  derniers  dieux  faisaient  l'objet  d'une  prêtrise  commune  ou  si  Dôsithéos  les  a 

cumulées : ils ne sont en effet pas attestés par ailleurs en Attique. En revanche, on peut sans trop se 

tromper tenir pour assuré l'existence d'un sacerdoce unique dans le cas de Zeus et Athéna. Reste à  

savoir si celui-ci était lié à la fonction de lithophoros, du reste mal connue306.

On peut établir quelque correspondance entre cette dernière et la prêtrise de l'Horios et de 

l'Horia en ce qu'elles ont, l'une comme comme l'autre, un lien avec les pierres sacrées, à savoir les 

304 I.Eleusis 300 (Éleusis, 20-19), l.15-18 : καὶ τοῦ λιθοφ�ρου | τοῦ ἱεροῦ λίθου καὶ ἱερέως Διὸς aρίου καὶ �θ�ν�ς 
aρίας  καὶ  Πο|σειδῶνος  Προσ<β>α[[σ]]τ�ρίου  καὶ  Ποσειδῶνος  /εμελιούχου  |  Δωσιθέου  τοῦ  Κλεομένους 
�αραθωνίου.

305 I.Eleusis , vol. II, commentaire au n°300.
306 En dehors de ce décret, la fonction n'est, à ma connaissance, connue que par deux inscriptions, à savoir celle du  

siège de proédrie du prêtre  lithophoros (IG II²  5077) et  d'une dédicace à Déméter et  Korè peu disserte sur les 
prérogatives de ce desservant (IG II² 3658).
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bornes dans le deuxième cas ;  mais on manque d'argument décisif  pour déterminer si  les deux 

charges étaient statutairement attachées l'une à l'autre (et, partant, si la prêtrise était contrôlée par le  

genos des Kèrykes) ou si leur juxtaposition dans le texte relève du seul cumul de leur détenteur.  

Sans nécessairement rejeter la première possibilité, Clinton explique la seconde par l'expertise de 

Dôsithéos dans un domaine spécialisé, celui des limites et des entrées307. On peut y ajouter des 

logiques plus explicitement sociales d'accumulation de charges honorifiques par les notables, que 

cette stratégie procède de l'initiative individuelle (celle de Dôsithéos en l'occurrence) ou qu'elle 

passe par le truchement du genos ; la détention d'un capital culturel donné, éventuellement défini 

comme  spécifique  (la  possible  « expertise »  évoquée  par  Clinton),  ne  constituerait  que  la 

justification du bénéfice d'un capital symbolique (la détention de sacerdoces). Quoi qu'il en soit, il  

semble bien que l'exercice de cette prêtrise de l'Horios et de l'Horia ait été convoité en cette fin de 

Ier s, ce qui procède certes d'un contexte général (l'accumulation des prêtrises entre les mains des 

notables est une tendance lourde sur le temps moyen à partir de la basse époque hellénistique), mais 

peut-être aussi de l'importance prise par le culte de ce Zeus depuis l'époque classique.

Le fait que celui-ci ait été couplé avec sa fille pourrait en porter la marque : en effet, à 

l'exception  du  cas  de  la  Polias et  du  Polieus,  l'association  de  ces  deux divinités  autour  d'une 

épiclèse commune me semble procéder d'une logique qui consisterait à attribuer à la déesse une 

épiclèse qui est d'abord jovienne, autrement dit de cumuler la puissance de la fille à celle du père. À 

mon sens, ce processus serait révélateur d'une importance croissante du domaine de compétence 

initialement occupé par Zeus, du fait qu'il constitue un enjeu politique, voire que son contrôle par la 

cité soit accru – ce que retranscrit très probablement l'intervention de la divinité tutélaire de la cité. 

On y reviendra, mais il est possible que l'évolution du culte de Zeus  Horios procède d'une telle 

logique.  Le cas échéant,  on ne pourrait  toutefois ni en décrire la chronologie précise (l'absence 

d'Athéna  Horia avant cette fin de Ier s. peut toujours être imputable aux aléas documentaires) ni 

b�tir d'hypothèse solide pouvant expliquer un éventuel changement d'échelle des enjeux pesant sur 

les bornes (concentration de la propriété foncière au cours de l'époque hellénistique ? Cadastrage et 

accaparement de terres suite à la conquête romaine ?).

C'est peut-être à la suite de cet Horios qui garantit le caractère sacré d'une propriété ou d'un 

territoire donné par le truchement des bornes qui les délimitent qu'il faut faire figurer un autre Zeus 

méconnu et du reste difficilement réductible à une catégorie bien définie, l'Enchôrios. L'épiclèse 

n'est en effet connue que par une borne découverte à Athènes :

SEG XVIII 62. Athènes, époque impériale. Borne.
éd. OIKONOMIDIS 1959b, p. 12-13, n°27 (BE 1961, n°272. SEG XVIII 62).
Borne (aujourd'hui à l'agora romaine).

307 Il interprète également les épiclèses de Poséidon dans ce sens, ce dont je ne suis que partiellement convaincu.
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- - - - |σίου | vacat | Διος | Ἐνχω|ρίου. (hedera)
App. Crit. 1-2. [Γυμνα]|σίου (?) Oikonomidis.
(borne) du gymnase (?) ; (borne) de Zeus Enchôrios.

Il  s'agirait  d'une  borne  double,  délimitant  un  b�timent  de  nature  indéterminée  –  peut-être  un 

gymnase – et  une propriété de Zeus  Enchôrios,  probablement un sanctuaire (Oikonomidis).  Du 

reste, c'est surtout l'identité du dieu qui pose question. A.N. Oikonomidis a proposé de l'identifier au 

Jupiter Indiges des Romains, ce que rejettent J. et L. Robert, sans toutefois apporter de justification 

à  ce sujet.  Énigmatique,  telle  apparaît  cette  épiclèse,  ne serait-ce  qu'en raison de  sa rareté.  Sa 

signification n'en est pas moins claire : l'adjectif  ἐγχώριος (ici orthographié ἐνχώριος), désigne ce 

qui est localisé dans un pays, ancré dans un territoire et, par extension, local, voire indigène ; dans 

la tragédie, mais aussi chez Thucydide, il peut même être employé comme épithète pour caractériser 

les dieux d'une cité, lorsqu'ils sont invoqués en tant que protecteurs du pays – mais dans ce cas 

toujours de façon collective et indéterminée308. Ce Zeus local, indigène, « national » si l'on veut, 

constitue donc un cas singulier qui ne peut s'expliquer par le seul héritage de la littérature d'époque 

classique. À mon sens, c'est bien en replaçant cette inscription dans le contexte de l'Athènes de 

l'époque impériale que l'on peut faire la lumière sur la dation de cette épiclèse au dieu. Je serais en 

effet enclin à l'interpréter comme la marque d'une réaction identitaire, dans le champ du religieux – 

dans quel autre ? En pays grec, le religieux ne constitue de toute façon pas un champ autonome, en 

particulier  de ce point  de vue – d'une partie  de la  population athénienne face à  une élite  dont 

l'horizon dépasse celui de la cité. En effet, à partir du règne d'Hadrien surtout, les magistratures 

athéniennes  constituent  un enjeu important  pour  des  individus  cumulant  souvent  la  citoyenneté 

athénienne avec celle de leurs cités d'origine, de même que certaines prêtrises extra-politiques, qui 

sont  d'ailleurs  souvent  joviennes  :  le  cas  d'un  Tiberius  Claudius  Attalos  Andragathos,  citoyen 

d'Athènes  et  de Synnada et  prêtre  (entre  autres)  de  Zeus  Eleutherios et  d'Homonoia  en est  un 

exemple tout-à-fait représentatif (cf. infra, p. 200). L'Enchôrios pourrait ainsi être conçu comme un 

anti-Panellènios,  je veux dire un Zeus conçu comme local par opposition à ceux qui, notamment 

sous l'impulsion d'Hadrien, ont pu acquérir un rayonnement qui les place hors de portée d'une partie 

de la population à laquelle il ne reste plus que la revendication d'une identité indigène, pour elle-

même et ses dieux, à travers ses dieux – du moins à travers ce Zeus. Le manque de précision de la 

datation de la borne ne permet pas d'étayer davantage cette hypothèse (elle pourrait ainsi prendre de 

la vigueur dans l'éventualité d'un terminus post quem ca. 131/2, i.e. la fondation du Panhellènion), 

pas plus qu'il n'est possible de décrire davantage le culte de l'Enchôrios, dans ses modalités et ses 

308 Eschyle,  Suppliantes, 481-482 ;  Sept contre Thèbes, 14-15 ;  Agamemnon, 1644-1646. Sophocle,  Trachiniennes, 
181-183 (Héraclès consacrant des prémices aux dieux enchôrioi). Thucydide, II, 74 (Archidamos prenant à témoin 
les dieux et les héros enchôrioi de Platées).
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évolutions éventuelles, faute de sources complémentaires à son sujet.

7. Zeus, de l'oikos à la cité.

Une suite possible à cette étude de l'ensemble des Zeus régissant les rapports entre individus 

(entre oikoi) différents est celle des épiclèses joviennes participant de la définition de l'identité des 

individus  (des  oikoi)  et  de  tous  les  groupes  infra-politiques  dans  lesquels  ils  s'imbriquent  pour 

former, in fine, la cité309.

7.1. Zeus Ktèsios.

Le Zeus le plus domestique est sans conteste le Ktèsios. Parce qu'il a été bien étudié, on se 

contentera ici de donner un aperçu synthétique de son culte en Attique qui reprendra l'essentiel des 

acquis des travaux précédents310. Son champ de compétence étant largement sécant avec celui du 

Meilichios, on tentera cependant de déterminer en quoi il se différencie de ce dernier311.

Les  sources  donnent  une  image  concordante  des  fonctions  prêtées  au  dieu,  du  reste 

cohérentes avec le sens littéral de l'épiclèse : dérivant du verbe κτῶμαι, celle-ci désigne en effet un 

Zeus « de l'acquisition, des biens », entendons un Zeus qui interviendrait à la fois dans l'acquisition 

et la protection des richesses. Cette double compétence est déjà clairement attribuée au dieu chez 

Homère  et  Hésiode,  bien  que  l'appellation  n'y  soit  pas  employée312.  Sous  sa  première  facette 

(l'acquisition), elle apparaît clairement dans la tragédie, comme par exemple dans les  Suppliantes 

d'Eschyle, où le poète fait dire au roi d'Argos qu'il est du pouvoir – très exactement de la faveur 

(charis) – de Zeus Ktèsios de reconstituer les biens domestiques313. Décrivant la seconde dynamique 

(protectrice), elle est encore présente dans un fragment du  Pseudo-Héraclès de Ménandre, où on 

confère au dieu le rôle garder le tamieion fermé (frg. 519 Kock, cf. infra). Les Athéniens semblent 

donc avoir attribué au Ktèsios la fonction de garant des richesses et tout particulièrement celles de 

309 Que l'on conçoive, sous cet angle, la cité comme une succession de matriochka (BRULÉ 2005b [2007], p. 406) ou 
comme un ensemble de réseaux (ISMARD 2010).

310 BRULÉ 2005b [2007], notamment p. 411-421 et 2006 [2007], p. 442-445. Cf. également le point synthétique de 
PARKER 2005a, p. 15-16.

311 La question est posée par PARKER 2005a, p. 425 qui propose pour réponse une différence de façon d'être-au-monde 
ou de contexte socio-religieux, avant de conclure : « perhaps the difference �as no more clear to Athenians than to 
us ».

312 Zeus est source de prospérité, quel que soir le terme employé (ploutos, aphenos, olbos), dans l'Iliade (II, 669-670 ; 
XXIII, 298-299), l'Odyssée (IV, 207 ; VI, 188) et les Travaux et les Jours (281 et 379).

313 Suppliantes, 443-445 :  kaˆ cr»masin men ™k dÒmwn porqoumšnoij | gšnoit'  ¨n ¥lla Kths…ou DiÕj c£rin | 
¥thj ge me…zw, kaˆ metempl»sai gÒmon.
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l'oikos,  qui  sont  généralement  conservées  dans  le  tamieion314.  Cette  protection  divine  n'est  pas 

évanescente et abstraite ; elle se concrétise par la tenue d'un culte du dieu précisément installé dans 

ce  tamieion –  le  lieu  de  conservation  des  biens  de  la  maison,  des  plus  élémentaires  aux  plus 

précieux – ce qu'explicite une notice d'Harpocration, dont la citation de Ménandre sert précisément 

d'illustration :

Harpocration, s.v.  Kths…ou DiÒj: `Upere…dhj ™n tù prÕj 'Apella‹on.  Kt»sion D…a 
™n to‹j tamie…oij ƒdrÚonto· Mšnandroj Yeudhrakle‹  

nàn d' e„j gunaikwn‹tin e„siÒnq' Ótan 
‡dw par£siton, tÕn de D…a tÕn Kt»sion 
œconta tÕ tamie‹on oÙ kekleismšnon, 
¢ll' e„stršconta porn…dia. 

De Zeus Ktèsios : Hypéride dans son Pour Apellaios. On instaure Zeus Ktèsios dans les 
tamieia ; Ménandre, dans Pseudo-Héraclès :

Maintenant, chaque fois que je vois un parasite
Entrer dans le gynécée et que Zeus Ktèsios
N'a pas gardé le tamieion fermé,
Mais que les petites putes y accourent...315

Le culte du  Ktèsios serait donc instauré au plus près de son champ d'action, dans le lieu où sont 

conservés les biens qu'il doit protéger. Plus précisément, c'est le dieu lui-même qui est installé dans 

le  tamieion.  Un passage d'Athénée citant  Philémon et  Autokleidès  permet  de se faire  une idée 

concrète de cette instauration, notamment dans ses aspects les plus matériels :

KADISKOS. Fil»mwn ™n tù proeirhmšnJ suggr£mmati pothr…ou e‹doj. ¢gge‹on d' 
™stˆn ™n ú toÝj Kths…ouj D…aj ™gkaqidrÚousin,  æj 'AÙtokle…dhj fhsˆn ™n tù 
'Exhghtikù gr£fwn oÛtwj· ‘DiÕj Kths…ou shme‹a ƒdrÚesqai cr¾ ïde·  kad…skon 
kainÕn d…wton ™piqhmatoànta stšyai t¦ ðta ™r…J leukù kaˆ ™k toà êmou toà 
dexioà kaˆ ™k toà metèpou  ....  toà krok…ou,  kaˆ ™sqe‹nai Ó ti ¨n eÛrVj kaˆ 
e„scšai ¢mbros…an.  ¹ d'  ¢mbros…a Ûdwr ¢kraifnšj,  œlaion,  pagkarp…a·  ¤per 
œmbale.’
Kadiskos : Philémon, dans son ouvrage cité précédemment (dit) qu'il s'agit d'une forme 
de  vase  à  boire.  C'est  un  vase  dans  lequel  on  installe  les  Zeus  Ktèsioi,  comme  le 
rapporte  Autokleidès  qui,  dans  son  Éxégétique,  écrit  ceci  :  « voici  comment  il  faut 
installer les signes de Zeus Ktèsios : après avoir fermé le couvercle d'un kadiskos neuf à 
deux anses, on l'entoure de bandes de laine blanche et de l'épaule droite et du front... de 
safran ; on y déposera ce qu'on aura trouvé et on y versera de l'ambroisie ; l'ambroisie 
(se compose) d'eau pure, d'huile et de toutes sortes de fruits ; remplir de tout cela »316.

C'est  l'ornementation  du  kadiskos (jarre  à  deux  anses)  avec  les  signes  (sèmeia)  du  Ktèsios, 

314 Sur la polysémie de ce terme, cf. BRULÉ 2005b [2007], p. 414.
315 Harpocration, s.v. Kths…ou DiÒj. Ménandre, Pseudo-Héraclès (frg. 519 Kock). On retrouve la même information 

chez Photios,  Lexique (=  Souda), s.v.  ZeÝj Kt»sioj: Ön kaˆ ™n to‹j tamie…oij ƒdrÚonto æj ploutodÒthn. Les 
deux lexicographes précisent la finalité du culte : le dieu est instauré en tant que dispensateur de richesses.

316 Philémon,  Peri Attikôn onomatôn è glossôn et Autokleidès,  Éxégétique,  apud Athénée,  Deipnosophistes, XI, 46 
(473c). Pour l'analyse de ce passage, je suis BRULÉ 2005b [2007], p. 411-414. Sur la consécration du kadiskos, cf. 
également PIRENNE-DELFORGE 2008c.
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autrement dit la transformation du récipient en effigie divine qui constitue l'installation du dieu – 

l'instauration de son culte si l'on veut. La fabrication de l'image consiste ainsi à anthropomorphiser 

un  objet  qui  comporte  par  ailleurs  une  utilité  concrète  et  une  signification  symbolique  liées  à 

l'abondance, a fortiori compte tenu de son contenu, l'ambroisie, elle-même composée de pankarpia. 

Cette signification concrète et parfois rituelle de la jarre n'est pas exclusive au culte du  Ktèsios ; 

mais elle entre évidemment en résonance avec la fonction attribuée à ce dernier.

Le  culte  du  dieu  incluait  également  des  sacrifices  qui  étaient  effectués  dans  le  cadre 

domestique : c'est très probablement le cas de celui que Philonéôs devait offrir au Pirée et qui lui 

donne l'occasion de convier (chez lui) le père de l'accusateur du premier discours d'Antiphon317 ; 

selon le plaideur, la nature du sacrifice, mais aussi les circonstances (son père devait embarquer 

pour Naxos), invitaient naturellement à utiliser de l'encens et à faire des libations, ce qui fut fait. 

Puis  les  deux amis  boivent,  pour  leur  plus  grand malheur,  le  vin ayant  été  empoisonné par  la 

concubine (pallakè) de Philonéôs (c'est l'accusée du procès, dont le forfait – involontaire – constitue 

précisément l'objet de l'affaire)318. On doit sans doute retenir ces deux gestes rituels comme des 

composantes possibles, mais non nécessairement constitutives d'un sacrifice au  Ktèsios. Du reste, 

c'est surtout l'identité des convives qui reste énigmatique : cet épisode laisserait penser que le culte 

du dieu n'était pas strictement limité aux membres de l'oikos, puisque Philonéôs invite un ami à y 

participer. C'est ce que confirme indirectement un extrait bien connu du Sur la succession de Kiron 

d'Isée. Pour soutenir qu'il est bien le petit-fils de Kiron, le défendeur avance que l'aïeul présumé n'a  

jamais offert un sacrifice sans lui et qu'il l'emmenait toujours aux Dionysies rurales (VIII, 15). Il 

ajoute :

kaˆ met'  ™ke…nou te ™qewroàmen kaq»menoi par'  aÙtÕn kaˆ t¦j ˜ort¦j ½gomen 
par'  ™ke‹non p£saj· tù Di… te qÚwn tù Kths…J, perˆ ¿n m£list' ™ke‹noj qus…an 
™spoÚdaze kaˆ oÜte doÚlouj prosÁgen oÜte ™leuqšrouj Ñqne…ouj, ¢ll' aÙtÕj di' 
˜autoà p£nt' ™po…ei, taÚthj ¹me‹j ™koinwnoàmen kaˆ t¦ ƒer¦ suneceirourgoàmen 
kaˆ sunepet…qemen kaˆ t«lla sunepoioàmen,  kaˆ hÜceto ¹m‹n Øg…eian didÒnai 
kaˆ ktÁsin ¢gaq»n,  ésper e„kÕj Ônta p£ppon.  Ka…toi e„ m¾ qugatridoàj ¹m©j 
™nÒmizen e‹nai kaˆ mÒnouj ™kgÒnouj ˜èra loipoÝj kataleleimmšnouj aØtù, oÙk 
¥n pote ™po…ei toÚtwn oÙdšn,  ¢ll¦ tÒnd'  ¨n aØtù par…stato,  Öj ¢delfidoàj 
aÙtoà nàn e‹na… fhsi. 
Nous  allions  célébrer  chez  lui  toutes  les  fêtes.  Lorsqu'il  sacrifiait  à  Zeus  Ktèsios, 
sacrifice auquel il donnait un soin particulier, où il n'admettait ni esclaves ni hommes 
libres  étrangers  à  la  famille,  mais  où  il  faisait  tout  de  ses  propres  mains,  nous  y 
participions, nous touchions avec lui aux victimes et les déposions avec lui sur l'autel ; 

317 Antiphon, I, 16 : Met¦ taàta œtuce tù FilÒneJ ™n Peiraie‹ Ônta ƒer¦ Diˆ Kths…J, Ð de pat¾r Ð ™mÕj e„j 
N£xon ple‹n œmellen. K£lliston oân ™dÒkei e‹nai tù FilÒneJ tÁj aÙtÁj Ðdoà ¤ma men propšmyai e„j tÕn 
Peiraiša tÕn patšra tÕn ™mÕn f…lon Ônta ˜autù, ¤ma de qÚsanta t¦ ƒer¦ ˜sti©sai ™ke‹non.

318 Ibid., 17-20, et notamment 18 :  'Epeid¾ g¦r ™dedeipn»kesan,  oŒon e„kÒj,  Ð men qÚwn Diˆ Kths…J k¢ke‹non 
ØpodecÒmenoj,  Ð d'  ™kple‹n te mšllwn kaˆ par'  ¢ndrˆ ˜ta…rJ aØtoà deipnîn,  spond£j te ™poioànto kaˆ 
libanwtÕn Øper aØtîn ™pet…qesan.
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avec lui  nous accomplissions  tous  les rites  et  il  demandait  pour  nous la  santé  et  la 
prospérité, comme il est naturel d'un grand-père. Pourtant, s'il ne nous avait pas regardés 
comme ses petits-fils, s'il n'avait pas vu en nous les seuls descendants qui lui eussent été 
laissés, il n'aurait pas agi ainsi319.

L'insistance de l'orateur sur le fait que Kiron excluait les esclaves (ceux de l'oikos s'entend) et les 

libres étrangers (à l'oikos) des sacrifices qu'il accomplissait pour le dieu semble indiquer que dans la 

plupart des cas, il était possible d'inclure des personnes relevant de ces deux catégories, comme par 

exemple un ami de passage (tel celui de Philonéôs). Pour ce qui est des esclaves domestiques, il  

semble même que c'était l'usage – leur appartenance à l'oikos devait les y contraindre. C'est du 

moins  ce  que  laisse  penser  ce  passage  de  l'Agamemnon d'Eschyle  où  Clytemnestre  intime  à 

Cassandre d'entrer dans le palais (modèle sublimé de l'oikos des citoyens-spectateurs), de prendre 

part aux lustrations et de se tenir près de l'autel du  Ktèsios, debout avec les esclaves en nombre, 

parce que telle est la volonté de Zeus320. La convocation du dessein jovien répond sans doute à une 

double  justification,  celle  du  destin  de  Cassandre  d'une  part  et  d'autre  part  celle  des  usages 

(lustrations, culte du Ktèsios) communs à l'oikos et, partant, nécessaire à l'intégration d'un nouveau 

membre,  fût-il  de  condition  servile  parce  qu'acquis  comme prise  de  guerre.  Cette  obligation  à 

laquelle la princesse troyenne est soumise laisse entendre que les hiereia qu'il est d'usage d'offrir sur 

l'autel du Ktèsios n'ont pas pour seule finalité la protection des biens matériels de l'oikos ; comme 

tout  sacrifice,  elles  définissent  une  communauté  cultuelle,  dont  l'identité  est  caractérisée  par 

l'échelle qui est la sienne, domestique (« oikétique » ou « familiale » si l'on préfère et si l'on garde à 

l'esprit la signification du latin familia) en l'occurrence. C'est-à-dire que le Ktèsios intervenant à une 

échelle  qui  est  nécessairement  (du  moins  presque  toujours,  on  le  verra)  celle  de  l'oikos,  la 

communauté de sacrifiants qu'il définit est de fait l'oikos. C'est tout le sens de l'argumentaire d'Isée : 

puisque le culte du  Ktèsios définit l'appartenance à l'oikos, et que Kiron en avait une définition 

restrictive, i.e. qu'il en réservait l'accès à ses parents, l'assistance aux sacrifices à ce dieu chez Kiron 

est conçue comme constituant un brevet de parenté.

La dimension essentiellement domestique du Ktèsios n'a pas empêché que son culte sorte de 

l'oikos ; les témoignages sont rares à ce sujet, mais, pour deux d'entre eux, bien explicites321. On sait 

319 Isée, Sur la succession de Kiron (VIII), 16-17 (traduction P. Roussel, CUF).
320 Agamemnon, 1035-1038 : e‡sw kom…zou kaˆ sÚ,  Kass£ndran lšgw: | ™pe… s'  œqhke ZeÝj ¢mhn…twj dÒmoij | 

koinwnÕn e‹nai cern…bwn, pollîn mšta | doÚlwn staqe‹san Kths…ou bwmoà pšlaj. Sur ce passage, cf.  BRULÉ 
2006 [2007], p. 443-444, auquel je renvoie également pour la question de la localisation de l'autel au sein de l'oikia.

321 Je laisse de côté l'oracle de Dodone inséré dans le  Contre Midias de Démosthène (53), tenu pour apocryphe par 
l'éditeur J. Humbert (CUF) : au-delà de la question de l'authenticité, qui n'est pas dirimante en soi, c'est le fait qu'il  
ait été probablement forgé par un éditeur du Ier ou du IIe s. ap. J.-C. qui l'exclut de tout contexte identifiable et 
empêche de le retenir comme un témoignage valide de la vie religieuse athénienne, à l'époque de Démosthène ou à  
celles  qui  suivent.  Les  listes  divines  qui  y  apparaissent  sont  sans  doute  des  compositions  artificielles  (cf.  
introduction).
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en effet  que le dieu disposait  d'autels en dehors de l'espace domestique ;  on en a du moins un  

exemple, à savoir celui qui se trouvait à Phlya, dans un temple qui abritait par ailleurs des bômoi 

d'une Déméter agricole, l'Anèsidôra, d'une Athéna locale, la  Tithrônè, d'une Korè épiclésée (fait 

rare, pour ne pas dire exceptionnel), la Prôtogonè et des Semnai theai322. Si on n'est guère surpris de 

voir le Zeus des richesses partager un sanctuaire avec une Déméter également compétente sur ce 

plan (en amont, en l'occurrence au moment de la germination), on est bien en peine d'éclairer le  

contexte précis de sa présence dans un environnement extra-domestique autrement que par l'effet 

d'un particularisme local. 

Ce  changement  d'échelle  procède-t-il  d'une  évolution  opérée  après  le  IVe  s.  ?  Sans  en 

constituer une preuve, une inscription hellénistique peut le suggérer qui donne un éclairage sur le 

culte du dieu sensiblement différent de ceux tirés du thé�tre ou des orateurs. Dans un décret daté de 

la neuvième prytanie de l'année de l'archontat de Dèmètrios (180/79 ?), Zeus Ktèsios figure en effet 

parmi les divinités récipiendaires des sacrifices accomplis par les prytanes de la tribu Antiochis 

avant  la  tenue de l'assemblée323.  Cette  occurrence unique  dans  une série  pourtant  riche appelle 

plusieurs remarques. Il est tout d'abord curieux de constater que le Ktèsios soit intégré à la liste des 

divinités  systématiquement  honorées  par  ces  sacrifices,  à  savoir,  à  cette  époque,  Apollon 

Prostatèrios,  Artémis  Boulaia et  « les  autres  dieux auxquels  il  est  d'usage (de sacrifier) » ;  les 

divinités qui apparaissent de façon irrégulière dans cette série de décrets sont en effet – à cette seule 

exception  près  –  toujours  mentionnées  dans  la  partie  suivante  du  texte,  relative  aux  sacrifices 

additionnels accomplis par les prytanes au cours de leur prytanie (généralement parce que la fête 

correspondante avait lieu dans ce laps de temps) et introduite par la formule �θυσαν δὲ καὶ κτλ. Je 

ne trouve aucune explication à cette anomalie, si ce n'est qu'elle doit être révélatrice du caractère 

exceptionnel – dans ce cadre – de cette offrande au Ktèsios. La mention de l'intervention du prêtre 

(restituée, il est bon de le préciser) dans l'accomplissement du rituel en porte d'ailleurs la marque, 

sans doute : elle indique en effet que les sacrifices au dieu ne sont en principe pas du ressort des 

prytanes, mais de celui de son desservant attitré dont la médiation était nécessaire – tout en rendant 

accessoirement hommage à ce dernier (de façon non nominative toutefois). À quel besoin répondait 

cette offrande exceptionnelle (ou exceptionnellement importante au point qu'il ait été nécessaire de 

la  publier)  ?  C'est  difficile  à  dire.  Une  première  hypothèse  pourrait  consister  à  supposer 

(naïvement ?) l'apparition ponctuelle d'une pénurie ressentie à l'échelle de la cité – par les prytanes 

322 Pausanias, I, 31, 4 : naÕj de ›teroj œcei bwmoÝj D»mhtroj 'Anhsidèraj <kaˆ> DiÕj Kths…ou kaˆ TiqrwnÁj 
'Aqhn©j kaˆ KÒrhj PrwtogÒnhj kaˆ Semnîn Ñnomazomšnwn qeîn.

323 Agora XV 171 = IG II/III3 1304 (180/79 ?), l. 6-10 : ὑπὲρ bν ἀπαγ[γέλλουσιν οἱ πρυ]|τάνεις τ�ς �ντιοχίδος ὑπὲρ 
τῶν  θυσιῶ}[ν,  cν  Iθυον τὰ  πρὸ]  |  τῶν  ἐκκλ�σιῶν  τῶι  τε  �π�λλωνι  τῶι  Προ[στατ�ρίωι  καὶ  τεῖ  �ρ]|τέμιδι  τεῖ 
?ουλαίαι καὶ τῶι Διὶ τῶι Lτ�}[σίωι μετὰ τοῦ ἱερέως αὐ]|τοῦ καὶ τοYς �λλοις θεοYς, οdς π=τρι[ον eν].
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du moins –, pénurie à laquelle un sacrifice au Ktèsios aurait semblé constituer le meilleur remède324. 

On peut le formuler en des termes plus pondérés en avançant que les prytanes ont jugé nécessaire,  

ou  du  moins  utile,  de  se  propitier  le  dieu  (ou  de  lui  rendre  gr�ce)  en  raison  de  quelque 

préoccupation liée aux domaines de compétence du dieu (la prospérité des  oikoi) ; on n'est guère 

plus  avancé.  Peut-être  la  démarche  relève-t-elle  de  l'initiative  du  prêtre,  dont  l'identité  est 

malheureusement inconnue. Mais l'existence même d'un sacerdoce « public » du Ktèsios, ajoutée au 

fait que les prytanes lui aient sacrifié, est révélatrice de l'importance politique prise par le dieu, 

même ponctuellement, même exceptionnellement. Du reste, on ne peut affirmer avec certitude que 

cette dimension procède nécessairement d'une évolution entre le IVe s. et le IIe s. ; le cas échéant,  

peut-être ne concerne-t-elle d'ailleurs que les prytanes (elle ne serait alors pas étrangère à certaines 

configurations du « panthéon » des prytanes, notamment en ce qui concerne l'équilibre particulier 

entre Apollon et Zeus). En revanche, et en dépit de la difficulté d'élargir son champ chronologique 

en amont et en aval de cette année 180/79?, cette présence du Ktèsios parmi les récipiendaires des 

sacrifices des prytanes peut contribuer à préciser les différences entre celui-ci et le Meilichios.

On ne reviendra pas sur ce qui rapproche ces deux Zeus – essentiellement leur rôle commun 

de  ploutodotès –,  sauf  peut-être  pour  évoquer  de  nouveau  le  fait  que  l'on  tirait  des  victimes 

sacrifiées au premier, comme au second, la « toison de Zeus (Dios kôidion) », selon une notice de la 

Souda (cf.  supra,  p.  82,  note  229).  À  moins  d'imputer  ce  rapprochement  à  une  confusion  du 

lexicographe325, l'espace sécant entre les deux épiclèses ne se limiterait donc pas au seul champ 

fonctionnel, mais couvrirait également celui du rituel. On a pu identifier le contexte des offrandes 

au Meilichios ; on est bien en peine de faire de même pour celles adressées au Ktèsios : le glossateur 

fait-il référence à des sacrifices domestiques, tels que ceux de Philonéôs ou de Kiron, ou politiques, 

tels que ceux des prytanes de la tribu Antiochis ? L'utilisation du Dios kôidion lors des Skira ou par 

le  dadouque pourrait  néanmoins  faire  écho à  la  proximité  spatiale  des  autels  du  Ktèsios et  de 

Déméter  Anèsidôra à  Phlya,  à  une échelle  différente.  Mais  on ne peut  guère aller  plus  loin  et 

l'écheveau est  d'autant  plus difficile  à démêler  que les informations  fournies  par  la  notice sont 

sorties de tout contexte. Il n'est donc pas impossible d'envisager que les deux Zeus aient pu être 

324 On pourrait mettre à contribution l'oracle mentionné supra (cf. note 321) ; mais, outre les raisons déjà avancées, il 
est délicat de le replacer dans ce contexte, bien qu'il enjoigne également de sacrifier au  Prostatèrios (mais non à 
Artémis  Boulaia), ou justement parce qu'il mentionne précisément cet Apollon : on voit mal pourquoi un oracle 
aurait conseillé de consacrer une offrande à un dieu qui en recevait de façon régulière de la part des prytanes depuis 
plusieurs décennies. De plus, les Athéniens ne semblaient plus avoir recours à l'oracle de Dodone au IIe s.

325 Ce qui ne serait pas nécessairement le fruit d'une erreur du lexicographe, mais plutôt un effet de la condensation 
excessive d'informations diverses dans une même notice laconique. Pour les mêmes raisons, on ne peut déterminer 
avec certitude si le glossateur signifie que les sacrifices au  Meilichios et au  Ktèsios étaient simultanés ou si leur 
rythme était différent. Dans l'éventualité où l'offrande des prytanes au second n'aurait pas été exceptionnelle, mais 
correspondrait à une périodicité régulière, on pourrait éventuellement la situer en Anthestèriôn (le décret est daté 
d'Elaphèboliôn), mois durant lequel sont célébrées les Diasia ; l'argument est fragile, mais il serait à mettre au crédit  
de l'hypothèse de la simultanéité et, par conséquent, renforcerait la proximité entre les deux dieux.
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confondus, dans des lieux et à des moments donnés qu'il est cependant difficile de déterminer. On 

dispose  en  revanche  d'éléments  plus  nombreux  qui  permettent  de  distinguer  le  Ktèsios du 

Meilichios. On peut les récapituler comme suit :

Meilichios Ktèsios
Fêtes Diasia (Ve-IVe s.) ; Pompaia (date ?) ? (cf. supra, note 311)
Sacerdoce ? Un prêtre (IIe s.)
Sanctuaires Asty : Mélitè (?)

Abords  de  l'asty  :  O  (Céphise)  ;  S-E 
(Agrai) ; N-E (Ampelokipi)
Pirée

Un autel à Phlya

Culte domestique ? Oui
Dédicaces Reliefs votifs (Athènes, Pirée ; IVe-IIIe s.) /
Sociologie Diasia : démotes (classes moyennes ?)

Pompaia : citoyens (?)
Dédicaces : majorité de non-citoyens ?

Chefs d'oikoi,  au bénéfice de leur 
oikos
Prytanes

Fonctions 1 : purification
2  :  richesse/abondance  (comme 
contrepartie de la pureté)

1 : richesse/abondance (gardien du 
tamieion)
2 : identité oikétique/parenté

Représentation Serpent
Dieu  barbu  trônant  (tenant  parfois  une 
corne d'abondance)

Kadiskos du tamieion
Serpent (?) (hors de l'Attique)
(cf. PARKER 2005a, p. 16)

ftre-au-monde Potentiellement dangereux
Tristesse des Diasia

Favorable

On laissera de côté les aspects relatifs à l'organisation du culte : la dissymétrie documentaire entre  

les deux dieux à ce sujet empêche en effet d'établir une comparaison solide. Il en va de même des 

représentations figurées, connues par des sources qui s'inscrivent dans des contextes différents et 

qui  ne  rendent  sans  doute  pas  compte  des  mêmes  types  d'effigies.  Des  différences  peuvent  en 

revanche être plus solidement établies en ce qui concerne la personnalité de ces deux Zeus et de la 

sociologie de leurs cultes.

Si les deux dieux sont des ploutodoteis, ils ne l'étaient sans doute pas de la même façon. Ce 

rôle est en effet premier, constitutif pour le Ktèsios (il correspond au sens littéral de l'épiclèse) alors 

que dans le cas du Meilichios, il n'est que la conséquence de sa puissance purificatrice, même s'il a 

peut-être  pris  le  dessus  à  partir  du IVe s.  ;  ces différences ontologiques,  qui  ont  peut-être  leur 

histoire, sont toutefois peu opérantes lorsqu'il s'agit d'expliquer le choix de l'un ou de l'autre Zeus 

dans  un  lieu  et  à  un  moment  donnés.  C'est  probablement  dans  leur  façon  respective  d'assurer 

l'abondance de ceux qui se tournent vers eux que l'on peut faire le départ entre les deux puissances 

divines  :  selon  R.  Parker  (PARKER 2005a,  p.  425),  la  première  pourrait  être  un  « emblème  de 
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l'administration prudente » quand le second « contrôlerait des facteurs plus incalculables » – ce qui 

revient  à  les  placer  respectivement  du  côté  du  rationnel  et  de  l'irrationnel.  Cette  distinction 

conceptuelle ne serait  pas étrangère à  une certaine sociologie qui impliquerait  autant  la société 

athénienne que l'idée que l'on peut s'en faire (l'hypothèse de G.V. Lalonde au sujet du caractère 

« populaire » du Meilichios évoquée plus haut en était déjà tributaire). On y reviendra. 

Pour poursuivre sur le plan de la façon d'être au monde des deux Zeus, on peut compléter 

l'observation  de  Parker  en  évoquant  l'état  d'esprit  qui  pouvait  être  celui  des  fidèles  lorsqu'ils 

entraient en contact avec l'un ou l'autre. Si ce que l'on attend du Meilichios est positif, le dieu n'en 

était pas moins conçu comme ambivalent : le caractère euphémique de son épiclèse dit sans doute 

mieux que tout son potentiel inquiétant – même si celui-ci a pu s'estomper – ce que l'expérience de 

l'ambiance lugubre des Diasia devait rappeler périodiquement à ceux qui participaient à la fête. Rien 

de tout cela n'est perceptible en ce qui concerne le  Ktèsios ;  et l'idée que l'on peut se faire des 

sentiments qui lui étaient associés – à partir de sources extérieures à l'Attique toutefois – apparaît  

comme uniformément  positive  :  un  traité  d'oniromancie  conservé  dans  le  corpus hippocratique 

l'inclut  en effet  parmi les divinités,  qui  lorsqu'elles apparaissent en rêve,  constituent des signes 

favorables326 ; et c'est un présage de guérison que l'on obtient lorsqu'on le tire aux osselets327. Bien 

que les témoignages qui en attestent restent sujets à caution, la couleur des victimes respectivement 

consacrées à chacun des deux Zeus pourrait contribuer à souligner cette opposition328.

C'est  peut-être  sur  le  plan sociologique que se différencient  aussi  les  deux dieux.  On a 

supposé le caractère « populaire » du culte du Meilichios. On peut, par distinction, mettre en relief 

l'identité de ceux qui sacrifient à celui du Ktèsios : ce sont des chefs d'oikoi comme Philonéôs ou 

Kiron,  i.e.  des  (grands-)pères,  des  hôtes,  des  maîtres,  des  maris  –  des  chefs  d'oikoi dont  la 

succession est suffisamment convoitée (en termes de capital symbolique comme économique) pour 

justifier la tenue d'un procès (c'est le cas pour Kiron du moins). C'est par leur procuration que les  

autres membres de la maisonnée accèdent au dieu – on pense aux esclaves peints par Eschyle qui se 

tiennent près de l'autel domestique ; et c'est probablement vers le  Meilichios que ces derniers se 

tournent lorsqu'ils  cherchent à s'assurer leur prospérité,  en lui  consacrant par exemple un relief 

votif. Au risque d'énoncer un truisme, pour sacrifier au  Ktèsios, il faut avoir intérêt à le faire et 

disposer des moyens de le faire ; autrement dit, pour chercher à attirer la protection divine sur ses 

biens, il faut être un possédant. Cela veut dire aussi que celui qui sacrifie au Ktèsios est en position 

326 Du Régime IV, 89, 14 (cf.  BRULÉ 2006 [2007], p. 442).
327 TAM III 34 (Termessos),  C, l.  31-35. Où l'on constate qu'en changeant de contexte, on s'éloigne de la gestion  

rationnelle.
328 Des victimes sombres étaient sacrifiées lors des Diasia selon Hésychios, s.v. Di£sia (cf. supra, p. 72, note 203). Un 

taureau blanc pour Zeus Ktèsios est prescrit par l'oracle du Contre Midias de Démosthène, bien que son caractère 
apocryphe ne permette pas de le tenir pour représentatif d'une réalité cultuelle avérée (cf. supra, note 307).
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de se tourner vers le dieu « de l'administration prudente » parce qu'il est un  oikonomos potentiel. 

Inversement, qui ne possède pas de bien en propre – du moins pas de bien dont la possession est à la 

fois socialement valorisante et statutairement limitée aux citoyens (un oikos et le klèros qui va avec) 

– ne peut envisager l'abondance matérielle par les voies rationnelles de l'oikonomia329. Le recours au 

dieu « qui contrôle l'incalculable » est, de ce point de vue, à mettre en parallèle avec l'absence de 

contrôle des leviers oikonomiques de ceux qui ne pouvaient que faire appel à lui. De ce point de 

vue, on peut également se demander si la gravité du Meilichios ne participe pas aussi d'une certaine 

intériorisation de la domination sociale ; malheureusement, les chances sont minces d'exhumer un 

papyrus ou une inscription qui pourrait rendre compte de façon explicite d'un tel processus.

Cette possible sociologie parallèle des cultes du  Ktèsios et du  Meilichios a peut-être une 

histoire. Les arguments manquent pour adopter une position définitive à ce sujet, mais on pourra 

déduire de ce qui précède que la distinction entre les deux dieux a pu aller en s'affermissant sur ce 

plan. Compte tenu de la rareté de la documentation à partir de l'époque hellénistique, il est difficile 

de poser  les  jalons  chronologiques  de cette  possible  tendance.  Mais  si  le  possible  engouement 

« populaire » dont le Meilichios a fait l'objet aux IVe-IIIe s. – qui reste hypothétique – peut être lu 

comme le résultat d'une désaffection de la part des élites acquises au rationalisme à partir de la 

seconde moitié du Ve s, on peut interpréter le sacrifice au Ktèsios par les prytanes au début du IIe s. 

comme la marque d'une transposition (constante ? accrue ?) des préoccupations oikétiques dans la 

sphère politique. L'absence de témoignages postérieurs sur ce sujet inviterait cependant à tempérer 

cette tendance : l'argument  a silentio n'est pas nul quand on constate que le prêtre du dieu qui 

apparaît (peut-être : le passage de l'inscription est restitué) dans le décret de 180/79? ne bénéficiait  

pas de la proédrie à l'époque impériale : aucun siège du thé�tre de Dionysos ne porte en effet 

l'inscription ἱερέως Διὸς Κτ�σίου.

7.2. Zeus Herkeios.

Une bonne partie de la description qui vient d'être donnée du Ktèsios pourrait s'appliquer à 

ce Zeus, avec une différence de degré cependant : l'Herkeios, lui aussi domestique, définit plus 

nettement l'identité oikétique parce qu'il est davantage associé à la parenté ; pour cette raison, la 

participation à son culte constitue un élément de définition de la  citoyenneté :  c'est  sans doute 

pourquoi celui-ci est plus présent que celui du  Ktèsios à l'extérieur de l'oikos, et que sa visibilité 

329 Étant entendu que ces voies sont rationnelles parce que ceux qui ont produit des traités théorisant l'oikonomia 
étaient idéologiquement imprégnés des modèles politico-sociaux associant possession de la terre et citoyenneté. De 
ce point de vue, le kadiskos-Ktèsios invite, par contraste, à tempérer l'idée d'une situation du dieu toute du côté de la 
gestion rationnelle�
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politique est plus grande, à l'échelle des associations infra-politiques comme de celle de la cité330.

L'Herkeios est  le  Zeus  de  l'herkos,  l'enceinte  de  la  cour  domestique331.  Les  demeures 

homériques disposaient à cet endroit d'un autel du dieu, si l'on en croit un passage de l'Odyssée,  

dans lequel l'aède Phémios, craignant la colère vengeresse d'Ulysse, songe à se réfugier près de 

« l'autel du grand Zeus  Herkeios, s'asseoir contre ces pierres où Laerte et son fils faisaient jadis 

brûler tant de cuisses de bœufs »332. Ce thème épique a été représenté à plusieurs reprises par les 

artistes et les poètes athéniens du Ve s, notamment à travers l'épisode dramatique du meurtre de 

Priam devant l'autel situé en son palais, lors de la prise de Troie. Au centre de la coupe à figures 

rouges d'Onésimos, datée de la première décennie de ce siècle, Neoptolème, Polyxenè et Priam sont 

ainsi reprgsentgs pr�s d%un un autel hue le peintre n%a pas &anhug de lggender :ερκε}ίω333. Dans les 

Troyennes,  Euripide  fait  décrire  à  deux reprises  le  meurtre  du  roi  troyen au  pied  de  l'autel  de 

l'Herkeios, une première fois par la bouche de Poséidon devant Troie en flammes334, et une seconde 

lorsque  Hécube  rappelle  la  mort  de  celui  qui  était  la  « souche »  des  Priamides335.  Et  c'est 

probablement  pour  ménager  un effet  d'ironie  dramatique  (entre  autres,  cf.  infra)  que,  dans  son 

Alexandros, le poète fait prêter serment à P�ris, en invoquant précisément le dieu, dont l'autel devait 

probablement constituer un élément de décor de la pièce336.

L'exploitation artistique de ce thème avait bien entendu ses logiques propres et la dimension 

culturelle – il s'agit de faire référence à un objet culturel commun – n'était sans doute pas nulle.  

Mais l'apparent succès de la mise en scène de l'autel de Zeus  Herkeios doit également trouver sa 

source dans le fait qu'il correspondait à une réalité matérielle et symbolique des oikoi athéniens. Un 

fragment  des  Danaïdes d'Aristophane  en  témoigne  sans  doute  qui  fait  référence  à  ce  qui  est 

probablement  l'autel  domestique  du  dieu337.  On  l'apprend  également  de  plusieurs  notices 

330 Comme pour le Ktèsios, tout cela a déjà bien été établi. On pourra notamment se rapporter à BRULÉ 2005b [2007], 
notamment p. 407-411 et 421-428 et 2006 [2007], p. 438-442. Cf. également PARKER 2005a, p. 16-18.

331 Harpocration,  s.v.  “Erkeioj  ZeÚj (ApoPat6).  On retrouve les  mêmes  définitions  chez  Photios  (Lexique, s.v. 
“Erkeioj ZeÚj) et dans la  Souda (s.v.  “Erkeioj ZeÚj) ; le premier lexicographe affirme également que l'herkos 
pouvait désigner l'oikos chez les Athéniens (s.v. 'Erke…ou DiÒj ; cf. infra, note 338) ; le second glose le terme voisin 
d'herkion par une équivalence avec la maison ou son toit, se fondant sur un vers de Sophocle (Ajax, 108).

332 Odyssée, XXII, 334-336 (traduction V. Bérard, CUF).
333 WILLIAMS 1991 (SEG LV 107). Coupe attique à figures rouges (500-490), aujourd'hui au Musée Getty de Malibu 

(83.AE.362).
334 Troyennes, 15-17 : œrhma d' ¥lsh kaˆ qeîn ¢n£ktora | fÒnwi katarre‹· prÕj de krhp…dwn b£qroij | pšptwke 

Pr…amoj ZhnÕj ˜rke…ou qanèn. 
335 Ibid., 481-484 : kaˆ tÕn futourgÕn Pr…amon oÙk ¥llwn p£ra | klÚous' œklausa, to‹sde d' e‹don Ômmasin | 

aÙt¾ katasfagšnt' ™f' ˜rke…wi pur©i, | pÒlin q' ¡loàsan.
336 Euripide, Alexandros, frg. 38 : MartÚromai de ZhnÕj `Erke…ou.
337 Aristophane, Danaïdes, frg. 245 Kock : martÚromai de ZhnÕj `Erke…ou cÚtraj, meq' ïn Ð bwmÕj oátoj ƒdrÚqh 

potš. Le personnage prend ici à témoin « les marmites de Zeus Herkeios, avec lesquelles l'autel a été consacré ». La 
consécration de l'autel au moyen de chytrai fait penser à l'installation du Ktèsios-kadiskos (cf. BRULÉ 2005b [2007], 
p. 423). Est-ce à dire que l'Herkeios avait une effigie domestique semblable à celle de l'autre Zeus de l'oikos ? Peut-
être.  Mais  il  est  possible  qu'Aristophane parodie  Euripide  (ce  dont  il  a  l'habitude),  en  l'occurrence  le  vers  de  
l'Alexandros que l'on vient d'évoquer (cf. note précédente). Bien que l'on ne connaisse pas le contexte immédiat de 
chacun de ces deux fragments, on pourrait ainsi envisager que le Comique moqu�t  la solennité du Tragique en 
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lexicographiques qui lui associent un rôle de gardien de la sécurité de la maison, sans doute à partir 

d'une lecture littérale de l'épithète et du terme d'herkos dont elle dérive338. En effet, si l'acception au 

premier degré de l'épiclèse faisait peut-être toujours sens dans l'esprit  des Athéniens, en ce que 

l'enceinte  sécurise  et  surtout  délimite  territorialement  la  propriété  de chaque  oikos (cf.  le  Zeus 

Horios), c'est surtout un rôle identitaire, celui de définir l'appartenance à une parentèle (et, par effet 

d'emboîtement,  à  une  association,  à  la  cité)  que  l'on  a  attribué  à  l'Herkeios lors  de  l'époque 

classique339. C'est notamment au travers de cette signification que le culte oikétique du dieu sert de 

support à un nœud tragique de l'Antigone d'Euripide. La tension dramatique de la pièce repose en 

effet en partie sur le choix par Créon de faire exécuter celle qui a enfreint l'interdiction qu'il avait 

énoncée qui est, de surcroît, sa nièce, alternative qu'il exprime en ces termes : bien qu'elle soit la 

fille de sa sœur, bien qu'elle lui  soit plus apparentée que tous ceux qui dépendent de son Zeus 

Herkeios, elle et sa sœur n'échapperont pas au pire des sorts340. Le partage (de l'autel) du dieu est 

donc ce qui définit l'appartenance à une parentèle, ici exprimée en termes de proximité de sang341. 

C'est  probablement  aussi  pour  revendiquer  son  appartenance  aux  Priamides  que  P�ris  prend 

l'Herkeios à témoin dans l'Alexandros d'Euripide (cf.  supra). De ce point de vue, la participation 

commune au culte domestique du dieu est peut-être plus restrictive que dans le cas du Ktèsios, que 

peuvent également approcher les invités et  les esclaves de l'oikos :  il  est  fort probable que ces 

derniers étaient exclus du culte de l'Herkeios.

En exploitant la figure du dieu, le thé�tre tragique tend donc à ses spectateurs un miroir de 

leurs préoccupations oikétiques liées à la filiation, à la transmission. Il reflète sans doute aussi la 

transposition de ces questions sur le plan politique : on peut d'ailleurs légitimement supposer que les 

enjeux tournant autour de l'autel domestique de l'Herkeios ont dû prendre de l'ampleur au milieu du 

Ve s. avec la mise en place du critère de double filiation nécessaire à la jouissance de la citoyenneté. 

De ce point de vue, l'absence de l'épiclèse des tragédies d'Eschyle, dans laquelle Zeus est pourtant 

très  présent,  comme  on  a  pu  le  constater,  n'est  peut-être  pas  imputable  au  seul  naufrage 

documentaire dont son œuvre a été victime. Bien qu'elle ne fût pas totalement absente avant 451 – 
banalisant la prise à témoin ; ce qui se traduirait, d'un point de vue théologique, par le travestissement de l'Herkeios 
(en principe « sérieux » parce que garant de la filiation) en un Ktèsios plus trivial, plus « terre-à-terre » (compte tenu 
de sa fonction première et de l'allure de son effigie).

338 Hésychios, s.v. ˜rke…ou DiÒj· toà ¢sfal…ou. À toà kat¦ t¾n o„k…an. œsti de ›rkeioj ZeÝj par¦ 'Aqhna…oij. 
Photios,  Lexique,  s.v.  'Erke…ou  DiÒj: œrkon  'Aqhna‹oi  tÕn  o‹kon  ™k£loun·  tÕn  oân  fÚlaka  toà  o‡kou 
ƒdrus£menoi, ”Erkeion D…a kaloàsin.

339 Hors d'Athènes aussi : on se rappellera que lorsque Démarate avait exigé de sa mère de lui dire la vérité au sujet de  
l'identité de son père, il avait employé les grands moyens en lui mettant dans les mains les splanchna du bœuf qu'il 
avait sacrifié à Zeus Herkeios (Hérodote, VI, 68). Cf. également Photios, Lexique, s.v. ”Erkeioj: genna‹oj· lšgetai 
de kaˆ ZeÚj.

340 Sophocle, Antigone, 486-489 : 'All' e‡t' ¢delfÁj e‡q' Ðmaimonestšra | toà pantÕj ¹m‹n ZhnÕj `Erke…ou kure‹, 
| aÙt» te cº xÚnaimoj oÙk ¢lÚxeton | mÒrou kak…stou. Cf.  Ibid., 658-659, où c'est un Zeus xunaimos qui est 
invoqué dans le même sens, ce qui confirme le rôle de ce Zeus dans la définition de la parenté.

341 Sur ce point, je renvoie à BRULÉ 2006 [2007], p. 438-442.
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date que l'on ne doit  sans doute pas concevoir  comme un point de basculement sur ce point :  

l'évolution s'inscrit sans doute davantage dans un temps moyen342 – la dimension politique est en 

effet  probablement  plus  sensible  à  partir  de  la  seconde moitié  du Ve s.  (même si  les  données 

documentaires ont sans doute une forte incidence, là encore).

C'est en effet un fait bien connu que la possession d'un (culte d'un) Zeus Herkeios était, avec 

celle d'un Apollon Patrôios, un élément de définition de la citoyenneté, comme l'indique un passage 

de l'Euthydème de Platon fréquemment cité comme pièce à conviction dans ce dossier (ApoPat1), 

mais aussi les témoignages de Dinarque, Hypéride et Démétrios de Phalère rassemblés dans une 

notice d'Harpocration (ApoPat6). Et lors de la docimasie des futurs archontes, les impétrants se 

voyaient demander s'ils avaient un Apollon  Patrôios et un Zeus  Herkeios (ApoPat5b-5bbis), ce 

dont pouvaient témoigner des membres du  genos (participant au même culte) de ces deux dieux 

(ApoPat5a). L'expression employée par la plupart de ces sources – « avoir » un  Patrôios et un 

Herkeios – est laconique, sans doute parce qu'elle retranscrit une question intégrée à un formulaire 

officiel, mais sans doute aussi parce qu'elle était parfaitement claire aux oreilles de ceux que l'on 

interrogeait.  Il  n'est  sans  doute  pas  superflu  de  tenter  de  déterminer  la  réalité  à  laquelle  elle 

correspondait. Les avoir, ces dieux, c'était participer à leur culte ? Sans doute. Avoir un autel qui 

leur est consacré ? Autrement dit dans le cas de Zeus, avoir un autel consacré au dieu dans la cour 

de sa maison ?  Probablement,  même s'il est douteux que tous les citoyens en eussent. La réponse à  

cette question se trouve sans doute dans le fait qu'à tous les niveaux de la cité (ou presque), i.e. dans 

la  plupart  des  associations  infra-politiques  situées  au-delà  de  l'oikos et  en-deçà  de  l'échelle 

politique,  on  rendait  un  culte  à  l'Herkeios :  tout  citoyen  devait  donc  pouvoir  revendiquer  la 

détention du dieu, à quelque niveau que ce soit343.

On  a  vu  que  l'Herkeios était  présent  dans  l'oikos et  qu'il  pouvait  fédérer  un  genos 

(ApoPat5a). Il n'est pas sûr qu'on le retrouve aussi dans les phratries, car on ne dispose pas de 

témoignage absolument explicite à ce sujet344. À l'échelle du dème, les sources en attestent plus 

clairement : ainsi à Thorikos, où le dieu recevait une victime adulte en Boèdromiôn, probablement 

en même temps que Déméter et que la Kourotrophos345 ; sur les côtés droit et gauche de la même 

pierre figurent deux autres probables prescriptions de sacrifices à l'Herkeios (un mouton dans les 

342 Les  réformes  clisthéniennes  ont  également  dû  avoir  une  incidence  sur  la  dimension  politique  du  culte  de  
l'Herkeios : cf.  BRULÉ 2005b [2007], notamment p. 427.

343 L'idée n'est pas neuve : je suis ici – et pour ce qui suit – BRULÉ 2005b [2007], p. 424-428.
344 Pour LAMBERT 1993, p. 215, « Zeus Herkeios �as not a phratry deity ; �e can take it that Zeus �as al�ays Phratrios 

in the the phratry ». Contra, BRULÉ 2005b [2007], p. 425. Sans que l'on puisse être aussi systématique que Lambert 
(Zeus  était  Xenios dans  la  phratrie  Thymaitis),  on notera  que,  pour rendre  compte  de  son  inclusion  dans une  
parentèle, une phratrie et un dème, le personnage du Chiron de Cratinos le Jeune mentionne l'Herkeios, mais aussi 
le Phratrios (cf. infra, p. 120 et note 337).

345 NGSL 1 (Thorikos, 440-420 ou 380-375), l. 21-22 : Δήμ�τρι τέλ[εο|ν], Διί Wρκείωι τέλεον, Κοροτρ�φωι χοῖρ[ον].
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deux  cas),  sans  que  l'on  puisse  les  associer  avec  une  date  précise  du  calendrier346.  Ce  sont 

probablement  également  des  démotes,  ceux  de  Rhamnonte,  qui  étaient  concernés  par  les 

prescriptions sacrificielles incluant le dieu ; celles-ci figurent en effet à la suite de baux de domaines 

sacrés mis en location au nom du dème et dont le loyer devait probablement financer les offrandes 

listées dans un calendrier malheureusement très lacunaire : on ne connaît donc ni la date ni la nature 

de l'offrande adressée à l'Herkeios347. 

Le dieu a également pu être convoqué dans le cadre des tribus. C'est du moins ce que l'une 

des interprétations de son association avec Hermès et Akamas sur un autel rond découvert à la porte 

du Dipylon : la présence du héros éponyme s'explique par le fait que l'inscription provient d'un 

dème  (celui  du  Céramique)  de  la  tribu  Akamantis  ;  elle  suggère  également  que  c'est  très 

probablement dans le cadre de celle-ci que devaient être célébrés les sacrifices accomplis sur le 

monument348. À l'échelle de la cité, enfin, Zeus Herkeios recevait un mouton (de 15 drachmes) dans 

le cadre des Eleusinia, en Metageitniôn ou au début de Boèdromiôn. La situation de cette offrande 

dans le calendrier pourrait  s'expliquer par une proximité du dieu avec Déméter,  que l'on a déjà 

constatée à Thorikos (et, il faut peut-être le noter, à Phlya pour le Ktèsios) ; mais en l'occurrence, 

c'est plus probablement parce que l'entrée enregistre les sacrifices effectués par les Eumolpides que 

le dieu y prend place : il serait donc une nouvelle fois honoré par une association infra-politique, en  

l'occurrence un genos349. 

L'Herkeios avait toutefois sa place au centre de la cité, sur l'Acropole, ce que l'on apprend au 

détour de la relation d'un présage par Philochore : montée sur l'Acropole, une chienne se serait  

introduite dans le temple de la Polias, aurait pénétré dans le Pandroseion, serait montée sur l'autel 

de Zeus Herkeios, situé sous l'olivier, et s'y serait couchée350. Dans la géographie du sacré athénien, 

on ne peut guère faire plus central : c'est donc qu'au cœur de la cité se trouvait un autel du dieu 

totalisant tous ses équivalents domestiques situés au cœur de chaque  oikia (en théorie, dans une 

346 Ibid.,  à  droite,  au  niveau  de  la  l.  44  :  [Διὶ  W]ρκείωι  :  ο�ν  ;  à  gauche,  au niveau  de la  l.  42  :  -ι } iρκείωι  ⁝ 
ο�ν. Sur ces entrées figurant sur les côtés de la pierre, cf.  NGSL, p. 125-126 : il peut s'agir de compléments au 
calendrier inscrit sur la face, ou à un autre qui aurait pu figurer sur le dos, probablement inscrit, mais perdu (la pierre 
a été découpée pour être remployée). Dans un cas comme dans l'autre, on ne peut situer avec précision ces probables 
prescriptions sacrificielles dans le calendrier.

347 IG II² 2493 + 2494 = Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, n°180 (Rhamnonte, 339/8), l. 87 : [- - -]ς Διὶ Wρκείωι.
348 IG II² 4983 (Dipylon, IIIe s.) : Διὸς Wρκείου. | Wρμοῦ. �κάμαντος. Une autre interprétation consisterait à concevoir 

ce Zeus comme le gardien de l'herkos de la cité, compte tenu du lieu de provenance de l'autel – près d'une porte de 
l'asty ; la présence d'Hermès pourrait d'ailleurs s'expliquer par cette même logique géographique (cf. PARKER 2005a, 
p. 17, note 40). Pour ce qui est de l'Herkeios, l'hypothèse me semble peu convaincante, compte tenu du sens – plus 
social que spatial – attribué à l'épiclèse dans les autres sources.

349 LAMBERT 2002a (SEG LII 48), face A (403/2-400/399 ?), frg. 3 (LSS 10), l. 61 : Διὶ Wρκείωι ο[�ς]. Pour le rôle des 
Eumolpides, cf.  Ibid., l. 74-74 :  Εὐμολπ[ίδαι] | ταῦτα [θύοσιν ?].  Sur les Eleusinia, cf.  LAMBERT 2002a, p. 377 et 
PARKER 2005a, p. 468-469.

350 Philochore (FGrH 328), frg. 67, apud Denys d'Halicarnasse, Dinarque, 3, 5 : kÚwn e„j tÕn tÁj Poli£doj neën 
e„selqoàsa kaˆ dàsa e„j tÕ PandrÒseion, ™pˆ tÕn bwmÕn ¢nab©sa toà `Erke…ou DiÕj tÕn ØpÕ tÁi ™la…ai 
katškeito.
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image idéalisée que la cité avait peut-être d'elle-même) et tous les autres que pouvaient partager 

phratères, gennètes, démotes, etc. L'Herkeios participe donc à la construction de l'identité citoyenne 

parce qu'il permet d'en articuler les différentes échelles dans lesquelles elle s'exprime, depuis l'oikos 

jusqu'à la polis. Le dieu n'est pas le seul à tenir ce rôle. Dans cette affaire, les dieux semblent opérer 

en  groupe,  sans  doute  parce  qu'ils  sont  complémentaires  eu  égard  au  degré  d'identité  qu'ils 

définissent  :  bien  que présent  à  différentes  échelles,  l'Herkeios est  peut-être  de  façon première 

attaché à l'oikos, alors que l'Apollon  Patrôios définirait une identité « ethnique », supra-politique, 

ionienne en l'occurrence. C'est probablement pour rendre précisément compte de cet emboîtement 

des groupes de sociabilité que l'on combine ces dieux ; ainsi ce personnage du Chiron de Cratinos le 

Jeune qui, de retour chez lui après plus d'un an passé chez l'ennemi, peine à retrouver ses sungeneis, 

ses phratères, ses démotes et finit par « signer pour un canon » : il affirme ainsi avoir payé sa dette à 

Zeus Herkeios et Phratrios351.

Nonobstant  les  scholiastes  et  les  lexicographes,  dont  les  données  sont  le  plus  souvent 

indatables352, la grande majorité des sources relatives à Zeus Herkeios datent de l'époque classique. 

Le  témoignage  de  Philochore  et  l'autel  du  Dipylon  permettent  d'établir  la  continuité  du  culte 

jusqu'au IIIe s. ; mais au-delà, plus rien, ou presque. Le dieu n'apparaît qu'une seule fois dans la 

documentation athénienne postérieure,  et  de façon indirecte  encore :  à  l'époque de l'occupation 

athénienne de Délos, Dionysios de Pallènè, l'épimélète de l'année 110/9, a dédié dans l'île une statue 

au dieu – ainsi qu'une autre à Zeus Hikesios353. La similitude entre les deux dédicaces invite à les 

considérer de conserve ; on notera toutefois que celle adressée à l'Hikesios a été faite au nom du 

peuple athénien – précision qui n'apparaît pas dans l'autre : l'offrande à l'Herkeios procéderait-elle 

d'une démarche plus personnelle du magistrat ? On peut le supposer (même si on peut toujours  

expliquer ce décalage par une approximation ou une ellipse dans le formulaire), sans que l'on puisse 

en conclure que cette différence soit liée à la signification respective des deux épiclèses : s'il fallait 

émettre une hypothèse à ce sujet, on pourrait envisager que la dédicace de Dionysios faite au nom 

de sa cité ait été adressée à l'Hikesios parce que ce dieu était un protecteur des étrangers sans statut 

et qu'il pouvait répondre à un besoin concernant l'ensemble des Athéniens dans ses relations avec 

351 Cratinos le Jeune, Chiron, frg. 9 Kock, apud Athénée, Deipnosophistes, XI, 3 (460f) : pollostù d' œtei | ™k tîn 
polem…wn o‡kad'  ¼kwn,  xuggene‹j | kaˆ fr£teraj kaˆ dhmÒtaj eØrën mÒlij, | e„j tÕ kulike‹on ™negr£fhn· 
ZeÝj œsti moi | ˜rke‹oj, œsti fr£trioj, t¦ tšlh telî.

352 En l'occurrence, lorsque l'on peut en déterminer l'origine, leurs sources datent surtout de l'époque classique (thé�tre 
et orateurs) pour ce qui est de l'Herkeios.

353 ID 1814 (Délos, 110/09) : Διονύσιος Νίκωνος | Παλλ�νεὺς ἐπιμελ�τ�ς | γεν�μενος Δήλου ἐν τ; ἐπὶ | Πολυκλείτου 
�ρχοντος |  ἐνιαυτῶι Διὶ  Wρκείωι  |  ἀνέθ�κεν.  Sur cet  épimélète,  cf.  MIKALSON 1998a,  p.  227. Sur la dédicace à 
l'Hikesios, cf. supra, p. 71 et note 135. C'est la seule dédicace athénienne à l'Herkeios : l'épigramme votive inscrite 
sur une hydrie de bronze (IG I3 573 ; Acropole, ca. 500-480 a.C. ?) inscrite v j}ενὸς : ἐρ}[- - / h]αυτε{ς : καὶ παίδον : 
θε{κεν : �γαλμα : | ἐτεόν ne peut ktre restituge ZElmΣ : EA[nEIFo κτλ.] ainsi que l'a proposé PALAIOKRASSA 2008, p. 
56, n°15 (SEG LVIII 57) : selon N. Papazarkadas (SEG), l%orthographe correcte aurait gtg j}ενὸς : hερ[κείου - -]. Cf. 
l'apparat critique d'IG I3 573 pour les autres propositions de restitution.

145

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



Délos  ;  par  distinction,  l'adresse à  l'Herkeios pourrait  participer  d'une démonstration identitaire 

propre à Dionysios. Quoi qu'il en soit, ces deux inscriptions ont en commun d'être les seules sources 

à mentionner ces deux Zeus à Délos : le choix des dénominations procéderait donc de l'initiative 

propre des Athéniens (de Dionysios en l'occurrence) plutôt que d'une volonté de se conformer au 

panthéon délien. D'autre part, ces deux épiclèses ne sont plus attestées en Attique au-delà du IIIe s. 

et peut-être étaient-elles tombées en désuétude, à partir du IVe s. pour l'Hikesios, après le IIIe s. 

pour  l'Herkeios :  le  fait  que  Pausanias  ne  mentionne  pas  l'autel  de  ce  dernier  situé  dans  le 

Pandroseion pourrait en être symptomatique. Leur utilisation dans ces deux inscriptions déliennes 

pourrait par conséquent s'inscrire dans une même démarche archaïsante de la part de l'épimélète ; 

dans le cas de l'Herkeios, ce choix appuierait une démonstration identitaire contribuant à légitimer 

une autorité, à savoir celle de  Dionysios, en tant que magistrat, mais peut-être aussi celle d'Athènes  

sur Délos (démonstration d'autant plus nécessaire compte tenu de l'origine extérieure – romaine – de 

la domination athénienne d'après 166 sur l'île).

7.3. Le Zeus des phratries.

On a vu que les phratries pouvaient identifier leurs dieux au moyen d'épiclèses, notamment 

pour les différencier de ceux d'autres associations similaires : ainsi la Thymaitis rendait-elle un culte 

au Xenios, désignant ainsi celui qui était probablement son dieu tutélaire en faisant référence à la 

xenia qui la caractérisait probablement par rapport à ses semblables. Mais c'est le Phratrios qui était 

incontestablement le Zeus des phratries. Le rôle de ces groupes infra-politiques dans la définition de 

la citoyenneté est une chose bien connue et il n'est donc pas utile d'insister sur le rôle du dieu dans 

la  construction  de  l'identité  citoyenne,  dans  la  garantie  du  statut  de  citoyen,  c'est-à-dire 

nécessairement  de phratère,  au moins  à l'époque classique354.  On se contentera ici  de faire  une 

synthèse d'une documentation relative au culte du Phratrios au demeurant très cohérente, ne serait-

ce que chronologiquement : toutes les sources mentionnant le dieu datent en effet du IVe s. (après 

403). Cela n'est d'ailleurs guère surprenant, compte-tenu du lien pour ainsi dire exclusif du dieu 

avec les phratries d'une part,  et  d'autre part  du cadre chronologique dans lequel s'inscrivent les 

sources  qui  sont  relatives  à  ces  groupes  infra-politiques,  qui  recouvre  en  partie  celui  de  leur 

existence355. Au cœur de cette démarche, on tentera de déterminer les possibles logiques fondant 

l'association  du  dieu  avec  Athéna  (Phratria),  fréquente  mais  non  systématique,  en  concentrant 

354 Je renvoie évidemment à la lecture de la monographie de LAMBERT 1993.
355 Je ne reviendrai donc pas sur la question des « origines » des phratries, ni ne remonterai en amont de la fin du Ve s. 

(ni, a fortiori, des réformes clisthéniennes ; sur cette question, cf. LAMBERT 1993, chapitre 8, p. 245-273). Les sources 
(directes) sur les phratries se concentrent entre le milieu du Ve s. et le milieu du IIIe s. (LAMBERT 1993, p. 4-6). On 
perd toute trace de l'existence des phratries vers le milieu du IIe s. (LAMBERT 1993, p. 273-275).
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l'attention sur l'articulation entre l'échelle des phratries et celle de la cité. On terminera par l'étude 

d'une inscription récemment découverte et qui, sans en changer les fondements, éclaire le dossier 

sous un angle nouveau.

7.3.1. Zeus Phratrios, les phratries et les Apatouries.

L'ensemble de trois décrets des Démotionides (implantés à Décélie), datable entre 396/5 et 

le milieu du IVe s, constitue sans doute la meilleure source pour l'étude du fonctionnement interne 

d'une phratrie, même si son interprétation a suscité des débats nourris : les plus récents ont ainsi  

notamment  porté  sur  l'articulation  entre  la  phratrie  et  le  dème  de  Décélie,  ainsi  que  sur 

l'identification de l'oikos des Décéliens qui apparaît dans les deuxième et troisième décrets356. Pour 

le  présent  propos,  on  se  contentera  de  souligner  le  caractère  contraignant  des  procédures 

d'admission à la phratrie qui se sont multipliées durant le demi-siècle séparant la gravure du premier 

et du troisième décret.

Ce qui est frappant du point de vue de l'onomastique divine, c'est la présence récurrente du 

Phratrios dans ces trois décrets : Zeus y apparaît bien comme le dieu tutélaire de la phratrie, à 

plusieurs niveaux : figurant en tête de la stèle, il semble étendre sa protection sur la pierre elle-

même, sur le texte dont elle sert de support et sur le groupe qui l'a faite graver357. Plus concrètement, 

c'est en son nom que les phratères prêtent serment avant de prendre leur jeton pour voter358, de 

même que les trois témoins nécessaires à la procédure d'enquête (anakrisis) précédent l'admission (à 

la phratrie)359, ainsi que ceux attestant de la légitimité de la double ascendance des enfants360 ; et 

c'est logiquement au dieu que sont versées les amendes sanctionnant les infractions au vote des 

phratères qui entérine au bout du compte (ce qui signifie après les procédures intermédiaires et les 

appels  éventuels),  l'admission361.  Ainsi,  le  dieu  est  bien  le  garant  de  la  bonne  conformité  des 

356 IG II² 1237 = LAMBERT 1993, T3 = RHODES, OSBORNE, GHI 5 (Décélie, 396/5-ca. 350). Cf. le commentaire détaillé de 
St.D. Lambert, qui y consacre un chapitre 3 de sa monographie (LAMBERT 1993, p. 95-141), BRUN 2005, p. 268-273, 
n°139 pour une traduction française et, en dernier lieu, ISMARD 2010, p. 110-117, où l'on trouvera un bilan rigoureux 
(et récent) des débats dont le (triple) texte a fait l'objet.

357 IG II² 1237 = LAMBERT 1993, T3 = RHODES, OSBORNE,  GHI 5, A, l. 1 : Διὸς 9ρατρίο. Ce qui semble être un décret 
honorifique émanant d'une phratrie non identifiée (IG II² 1239 = LAMBERT 1993, T19) (Charvati, fin du IVe s.) est, 
fapon se&(la(le, introduit par une dgdicace au dieu (l. 1 : [Διὶ O]ρατρίωι}).

358 Ibid., A, l. 16-18 : ὑποσχομένος πρὸς το{ Δ|ιὸς το{ Oρατρίο Jέροντας τqν r5Jον ἀπ|ὸ το{ βωμο{  : la force du ser&ent 
est amplifiée par le fait que les phratères prennent leur jeton de vote sur l'autel (du dieu, sans aucun doute).

359 Ibid.,  s,  l.  �1-�4 :  τὸς  δὲ  μ=ρτυρας τρε{ς  tς  ε<ρ�|ται  ἐπὶ  τ5ι  ἀνακρίσει  παρέχεσθαι  ἐκ  τ|ῶν  _αυτο { θιασωτῶν 
μαρτυρο{ντας τὰ ὑπερωτώμε<να> | καὶ ἐπομνύντας τὸν Δία τὸν Oρ=τριον. Fn note encore hue le geste acco&pagne 
la parole, puisqu'on témoigne et prête serment en touchant l'autel.

360 Ibid., s, l. 108-103 : uρκος μαρτύρων ἐπὶ τ5ι ε�σαγω|γεY τῶν παίδωνv μαρτυρῶ tν ε�σ=γει _α|υτῶι ὑὸν ε w{ναι το{τον 
γν@σιον ἐγ γαμετ|5ςv ἀλ�θ5  ταῦτα νq τὸν Δία τὸν Oρ=τριο|νv  εὐορκο{<ν>τι μέν μοι πολλὰ καὶ ἀγαθὰ ε w{ν|αι, ε� δ� 
ἐπιορκοί�ν, τἀναντία : « Serment des témoins pour l'introduction des enfants : ''J'affirme que l'enfant qu'il présente 
est bien son fils légitime, né de son épouse. Cela est vrai, par Zeus Phratrios. Si mon serment est juste, qu'il m'arrive 
de bonnes choses ; sinon, de funestes'' » (traduction P. Brun).

361 Ibid.,  A, l.  22-24 : ἐσαγαγVν τὸν ἀποδικασθέντα !φε|ιλέτω [κατὸν δραχμ�ς ἱερ�ς τῶι Διὶ τ|ῶι 9ρατρίωι  (100 
drachmes,  pour  avoir  introduit  un  membre  refusé)  ;  A,  l.  38-40  :  ὅτο  δ’ xν  τῶν  ἐφέντων  ἀποψ�φίσωντα|ι 
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impétrants aux critères d'intégration à la phratrie et donc,  in fine, de la validité de leur identité et 

leur statut de phratère-citoyen.

C'est  sous  un  autre  angle  que  l'on  trouve  une  illustration  supplémentaire  de  la 

compénétration du culte du dieu et de la validation de la filiation dans le  Contre Macartatos du 

corpus démosthénien. Pour souligner l'infamie de phratères qui ont violé leur serment, par lequel ils 

avaient  entériné la  reconnaissance  d'un enfant  légitime,  l'orateur  ne manque pas  de rappeler  la 

procédure d'admission au sein de la phratrie : on prend son jeton de vote, on sacrifie sur l'autel de 

Zeus Phratrios et on prête serment362.

Cette procédure d'admission avait en principe lieu lors des Apatouries, célébrées durant trois 

journées en Pyanepsion. Elle constituait probablement l'objet principal de cette fête qui était sans 

doute le temps fort du calendrier rituel des phratries363. On y sacrifiait à Zeus  Phratrios, ce que 

sous-entendait le triple décret des Dèmotionidai et ce qu'explicite le calendrier sacrificiel du genos 

des Salaminiens364. D'autres sources, plus tardives – des notices lexicographiques ou des scholies – 

permettent de parfaire la connaissance des Apatouries,  mais en brouillent toutefois quelque peu 

l'image.  Ainsi  par  exemple  la  Souda,  qui  décompose  la  fête  en  trois  journées  :  au  soir  de  la 

première, nommée Dorpeia, les phratères faisaient bombance ; lors de la deuxième, l'Anarrhusis, on 

sacrifiait à Zeus Phratrios et à Athéna ; lors de la troisième, la Koureôtis, avait lieu l'inscription des 

jeunes garçons et des jeunes filles dans les phratries365. Des contradictions apparaissent ainsi avec 

les sources directes du IVe s, qui semblaient indiquer que le sacrifice était simultané à la procédure 

d'admission ; mais il est possible d'en lever certaines, si l'on reste conscient de la tendance des 

Δ�μοτιωνίδαι, !φειλέτω χιλίας δρα|χμ�ς ἱερ�ς τῶι Διὶ τῶι 9ρατρίωι (1000 drachmes pour celui qui a été exclu par 
vote des Dèmontionidai) ; A, l. 48-50 : ἐ�ν δὲ μ� ἐπιψ�φίσ�ι, )φελέτ|ω πεντακοσίας δραχμ�ς ἱερ�ς τῶι Διὶ | [τ]ῶι 
9ρατρίω[ι] (50 drachmes pour le phratriarque s'il n'organise pas le vote annuel d'admission) ; A, l. 54-56 : [ἐ�ν δὲ 
μq  θ]ύσ�ι  ἐπὶ  το { βωμο{,  yJ|[ειλέτω  πεντ@κοντ]α  δραχμὰς  ἱερὰς  τῶ|[ι  Διὶ  τῶι  Oρατρίωι  (50  drach&es  pour  le 
phratriarhue s%il ne sacrifie par sur l%autel) z s, l. 88-�2 :  ἐὰν δὲ r�Jισαμένων τῶν θ|ιασωτῶν ε w{ναι αὐτοYς Jρ=τερα οἱ 
�λλο|ι  φράτερες  ἀποψ�φίσωνται,  !φειλ�ντ|ων  [κατὸν  δραχμ�ς  ἱερ�ς  τῶι  Διὶ  τῶι  9|ρατρίωι  οἱ  θιασῶται  (100 
drachmes pour les thiasotes ayant proposé un individu dont l'introduction a été invalidée par les phratères ; B, l. 98-
100 :  ἐ�ν δὲ ἀποψ�φίσω|νται οἱ $παντες, !φειλέτω [κατὸν δρα|χμ�ς ἱερ�ς τῶι Διὶ τῶι 9ρατρίωι (100 drachmes pour 
celui dont la procédure d'appel est rejetée par les phratères).

362 Ps.-Démosthène, Contre Macartatos (XLIII), 14 : labÒntej t¾n yÁfon kaomšnwn tîn ƒere…wn, ¢pÕ toà bwmoà 
fšrontej  toà  DiÕj  toà  Fratr…ou,  parÒntoj  toutouˆ  Makart£tou,  ™yhf…santo  t¦  d…kaia,  ð  ¥ndrej 
dikasta…, Ñrqîj kaˆ proshkÒntwj tÕn pa‹da toutonˆ e„s£gesqai EÙboul…dV uƒÕn e„j tÕn o‹kon tÕn `Agn…-
ou. La procédure concerne ici l'introduction – frauduleusement invalidée par Macartatos selon l'orateur – du fils  
adoptif d'Euboulidès dans l'oikos d'Hagnias, dont la succession constitue l'enjeu de l'affaire.

363 LAMBERT 1993, p. 143-144. Sur les Apatouries, je renvoie une fois pour toutes au chapitre 4 de cet ouvrage (p. 143-
189), ainsi qu'à PARKER 2005a, p. 458-461, pour ce qui suit et pour les aspects qu'il n'est pas utile d'aborder ici.

364 LSS 19 = Agora XIX L4a = LAMBERT 1997 (SEG XLVII 165) = RHODES, OSBORNE, GHI 37 : l. 92-93 (Pyanopsiôn) : 
�πατουρίοις Διὶ 9ρατρίωι 0ν ΔΔΔΔ7 | ξύλα ἐφ’ ἱεροῖς καὶ τ�λλα |-|-|- : « aux Apatouries, pour Zeus Phratrios, un 
porc, 40 dr. ; bois pour les sacrifices et autres (fournitures), 3 dr. ».

365 Souda, s.v. 'ApatoÚria: ˜ort¾ dhmotel»j. ½geto de par' 'Aqhna…oij ™pˆ tre‹j ¹mšraj· (�). kaloàsi de t¾n 
men prèthn DÒrpeian,  ™peid¾ fr£torej Ñy…aj sunelqÒntej eÙwcoànto·  t¾n de deutšran 'An£rrusin,  ¢pÕ 
toà qÚein·  œquon de Diˆ Fratr…J kaˆ 'Aqhn´·  t¾n de tr…thn Koureîtin,  ¢pÕ toà toÝj koÚrouj kaˆ t¦j 
kÒraj ™ggr£fein e„j t¦j fratr…aj. C'est la seule de ces sources littéraires qui explicite l'identité des destinataires 
des sacrifices ; pour les autres (scholies à Aristophane, Acharniens, 146 e.g.), cf. PARKER 2005a,  p. 458-461.
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glossateurs à condenser l'information et à la systématiser : en l'occurrence, le lexicographe cherche 

à expliquer l'étymologie du nom de l'Anarrhusis par le verbe anarrhuô qui décrirait en l'occurrence 

le  geste  de retrait  en arrière  de la  tête  de la  bête.  Par ailleurs,  on sait  que plusieurs  sacrifices 

accompagnaient  les  procédures  d'admission,  notamment  en  fonction  des  rites  accomplis,  des 

desservants  qui  interviennent  (phratriarque,  prêtre)  ou  de  l'�ge  des  impétrants.  On  s'attardera 

davantage  ici  sur  les  récipiendaires  des  sacrifices  :  avant  d'aborder  la  question  centrale  de 

l'association d'Athéna au Phratrios que mentionne la Souda, on se penchera sur celle de l'apparition 

dans les sources tardives d'un autre Zeus des Apatouries, l'Apatourios.

7.3.2. Un Zeus Apatourios aux Apatouries ?

On a déjà beaucoup écrit  sur l'étiologie des Apatouries que l'on connaît  sous différentes 

versions.  Celles-ci  reflètent  probablement  autant  une  évolution  du  mythe  que  de  l'exégèse  des 

sources – mythographes, mais aussi scholiastes et lexicographes – qui les ont transmises366. Dans la 

version – seulement connue par le résumé de Photios –  qu'en donne Conon, actif au tournant du Ier 

s.  et  du  Ier  s.  ap.  J.-C.  et  compilant  lui-même  des  sources  antérieures  (probablement  des 

atthidographes), c'est suite à la tromperie (apatè) dont a été victime Xanthios – mythème commun à 

la plupart des versions, y compris les plus anciennes (celle d'Hellanicos en premier lieu) – que l'on 

sacrifie  à  un Zeus  Apatourios (DioMela1).  Le rapprochement  étymologique (erroné367)  apparaît 

dans d'autres sources au sujet de la fête, mais Conon est le seul à mentionner l'épiclèse du dieu. 

D'autres glossateurs concluent un récit analogue par l'instauration d'un culte à un Zeus Apatènôr ou 

Apatènorios, épithète qui dérive bien de l'apatè, mais doit être dionysiaque plutôt que jovienne368. 

Le fait qu'aucune de ces appellations n'apparaisse dans les versions les plus anciennes du mythe 

laisse supposer que ces Zeus  Apatourios,  Apatènôr ou Apatènorios sont des créations exégétiques 

ayant probablement émergé à l'époque hellénistique ; la démarche de leurs « créateurs » ne faisait 

du reste que prolonger celle qui est à l'œuvre dans les versions plus anciennes, dont l'objectif était 

d'expliquer, par l'étymologie, le nom de la fête, mais non d'en décrire la réalité cultuelle. La seule 

présence  avérée  du  Phratrios dans  les  sources  directes  attestant  des  Apatouries  en  témoigne 

incontestablement.

7.3.3. Zeus Phratrios et Athéna (Phratria).
366 Outre  VIDAL-NAQUET 1981 [2005], p. 151-174, notamment p. 156-161, je renvoie à la mise au point de  LAMBERT 

1993, p. 144-152.
367 Cf. DELG, s.v. 'ApatoÚria : le nom de la fête serait tiré d'un *{πατο�ς = )μοπάτωρ, « du même père ».
368 Dionysos Apatènôr apparaît chez Euphorion, frg. 22, 25-26 Cuenca. L'Etymologicum Gundianum, s.v. corrige en 

attribuant l'épithète à Zeus, et cite l'aition des Apatouries en guise d'argument. 
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Seule la Souda associe Athéna à Zeus Phratrios dans le cadre des Apatouries, alors que les 

sources directes ne mentionnent que le dieu seul ; cela ne suffit pas à rejeter ex abrupto les dires du 

lexicographe en lui imputant une confusion ; mais force est de constater que si la présence de la 

déesse lors de cette fête était effective, elle n'était pas systématique, ce que le calendrier sacrificiel 

du Salaminiens confirme : seul le dieu recevait un sacrifice de la part du genos à cette occasion.

En revanche, la présence de la déesse sous cette épiclèse aux côtés de son père ne fait pas de 

doute lors des Synoikia. Dans le calendrier de la cité, tel qu'il a été revu par Nikomachos, c'est lors  

de cette fête que, le 16 Hekatombaiôn, Zeus Phratrios et Athéna Phratria recevaient deux bovins 

auxquels il manque les dents (pour une valeur de 50 drachmes) ; le sacrifice était effectué pour la  

vieille  tribu  ionienne  (pré-clisthénienne)  des  Géléontes,  sous  l'autorité  des  « rois  de  la  tribu 

(phulobasileis) »369.  On ne sait  si ces tribus constituaient des regroupements de phratries :  dans 

l'affirmative  on  s'expliquerait  aisément  le  choix  des  divinités  destinataires  de  l'offrande  ;  dans 

l'hypothèse contraire, on aurait une attestation – la seule – du culte de Zeus  Phratrios au-delà de 

l'échelle  des  phratries.  Par  ailleurs,  il  n'est  pas  impossible  que  ce  sacrifice  ait  été  l'objet  de 

remaniements de la part de Nikomachos, qui aurait en l'occurrence établi un lien entre deux niveaux 

infra-politiques (vieilles tribus et phratries) qui auraient pu auparavant être distingués370. Mais dans 

tous  les  cas,  a  fortiori si  les  deux  dernières  éventualités  s'avéreraient  exactes,  ce  sacrifice  a 

indéniablement des implications au niveau politique : la fête lors de laquelle il est effectué, célébrée 

en l'honneur d'Athéna,  commémore en effet  très probablement  le  synœcisme de l'Attique371.  Le 

choix d'effectuer l'offrande au nom d'un groupe infra-politique qui, dans les faits, n'existait plus 

depuis longtemps, s'expliquerait ainsi par le rôle attribué par les Athéniens à l'époque classique à 

ces vieilles tribus dans l'unification de la cité (LAMBERT 1993, p. 210). L'association de la déesse à 

son  père,  renforcée  par  le  partage  d'une  épiclèse  commune,  pourrait  ainsi  s'expliquer  par  une 

question d'échelle : il serait ainsi tentant d'envisager que le Phratrios ait été honoré seul au sein des 

phratries, mais qu'il aurait également fait l'objet d'un culte politique (de la polis) en commun avec sa 

fille.

Le dialogue socratique de l'Euthydème (ApoPat1) pourrait constituer un argument en faveur 

d'une telle hypothèse : Socrate mentionne en effet Zeus  Phratrios et Athéna  Phratria parmi les 

dieux ancestraux définissant l'identité athénienne, incluse dans celle, ionienne, associée à Apollon 

Patrôios. Mais le caractère très général de la nature et de l'objet du propos ne permet pas d'assurer 

que le couple divin doive être nécessairement envisagé à l'échelle politique : on ne peut exclure que 

369 LAMBERT 2002a (SEG LII 48), face A (403/2-400/399 ?), frg. 3 (LSS 10), l. 44-51 : �κτ�ι ἐπὶ δέκα | ἐκ τῶν φυλο|
βασιλικῶν | Γλε�ντων φυλ�ι | Διὶ 9ρατρίωι καὶ | �θ�ναίαι 9ρα|τρίαι β�ε δύο | [λ]ειπογνώμονε.

370 LAMBERT 1993, p. 15-16 évoque ces différentes hypothèses.
371 Sur les Synoikia, cf. PARKER 2005a, p. 480-481.
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Socrate/Platon n'ait pas songé aux dieux de sa phratrie. En effet,  il  est assuré qu'à l'échelle des 

phratries, dans certaines d'entre elles du moins, c'est au père et à la fille, et non à Zeus seul, que l'on  

rendait un culte. En témoignent deux inscriptions provenant des environs du dème de Paiania et 

émanant de phratries qui étaient implantées dans cette zone mais dont le nom n'est pas connu372. La 

première, datée du début du IVe s, est une liste de phratères placée sous la protection de Zeus 

Phratrios et Athéna Phratria, dont les noms au génitif font office d'en-tête, de façon analogue au 

triple décret des Démotionides373. La seconde, quoique fort lacunaire, est intéressante à plusieurs 

titres :

LAMBERT 1993, T 17. Paiania (Liopesi), ca. 330-280. Décret d'une phratrie.
éd. E. ZIEBARTH, SEG III 121. KYPARISSIS, PEEK 1941, p. 219-221, n°2. HEDRICK 1989, p. 133-135 
(SEG XXXIX 150). LAMBERT 1993, T 17.
Stèle de marbre, autrefois au musée de Liopesi (Paiania), aujourd'hui peut-être au musée de 
Laurion (Hedrick).
Datation :  ca. 330-320 (Hedrick) ou ca. 305-280 (?) (Lambert), d'après la prosopographie.

stoichedon 28

5

10

[/ε]οί.
[. . . . . .14 . . . . . .]του ε�<π>εν7 ἐπειδ�
[Εὐκτήμων �ρρενεί]δου καὶ �ρρενεί-
[δ�ς Καλλικλέους ?] �νδρες ἀγαθοί ε	-
[σι περὶ τὸ κοινὸν] τῶν φρατέρων καὶ
[. . . . .12. . . . . αἱ]ρεθέντες τοῦ ναο-
[ῦ τῶι Διὶ τῶι 9ρατ]ρίωι καὶ τ�ι �θ�ν-
[αίαι τ�ι 9ρατρίαι] ἐπέδωκαν ε	ς τ[�]-
[ν . . . .10. . . . δρα]χμ�ς διακοσίας ν-
[. . . . . .14 . . . . . .]αι τοὺς φράτερα-
[ς . . . . .13. . . . . .] δεδ�χθαι το[ῖς φρ]-
[άτερσιν ἐπαινέσα]ι Εὐ[κτ]ή[μoνα  �ρρ]-
[ενείδου  καὶ �ρρενείδ�ν Καλλικλέ]-
[ους - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -]
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dieux.
�(untel)  a  proposé :  attendu 
qu'Euktèmôn  fils  d'Arrhéneidès  et 
Arrhéneidès  fils  de  Kalliklès  ont  été 
bons  envers  le  koinon des  phratères  et 
désignés  [architectes  ?  Surveillants  des 
travaux ?] du temple, ont versé deux cent 
drachmes  à  Zeus  Phratrios et  Athéna 
Phratria pour  la  [(re)construction  ? 
Déchargeant  ainsi]  les  phratères  [de  la 
dépense ?] plaise aux phratères d'honorer 
Euktèmôn  fils  d'Arrheneidès  et 
Arrheneidès fils de Kalliklès...
�

App. Crit. 3. [Χαρικλ�ς? �ρρενεί]δου Wilhelm (apud Ziebarth). [Καλλικλ�ς �ρρενε]ίδου 
Davies (APF 2254). [Εὐ. .�. . . �ρρενε]ίδου Hedrick. 4. [Χαρικλείους?] Ziebarth, suivi par 
Hedrick.  5.  Ziebarth.  6.  [ἐργεπιστάται?].  Wilhelm.  [ἀρχιτέκτονες]  Klaffenbach   (apud 
Ziebarth).  7-8.  Ziebarth.  9.  [ο	κοδομίαν]  Klaffenbach.  9-10.  [β|ουλ�μενοι  κουφίσ]αι 
Ziebarth. ν|[ομίσαντες ἀπαλλά]ξαι Peek. 11. [τοῦ ἀναλώματος] Ziebarth, suivi par Hedrick. 
12-14. [άτερσιν ἐπαινέσα]ι Εὐ[. .  .]�[. . .  �ρρ|ενείδου  καὶ �ρρενείδ�ν Χαρικλείο|υς - -] 
Hedrick, à partir de Peek.

372 Il peut tout autant s'agir de la même phratrie que de deux distinctes (LAMBERT 1993, p. 81).
373 IG II² 2344 = LAMBERT 1993, T18 ( Kapsospiti, début du IVe s.), l. 1 (sur la cimaise) : Διὸς  9ρατρίο  �θ�νάας⋮ ⋮  

 9ρα[τρίας] ; l. 2 (sous la cimaise) : ο2δε φράτερες ; suivent vingt noms, ainsi que la signature du lapicide (un des⋮  
phratères) ;  FLOWER 1985, p. 232-235 (SEG XXXV 132) les identifie comme la liste complète des membres d'une 
phratrie.  Contra HEDRICK 1989 (SEG XXXIX 193)  qui  pense  qu'il  ne  s'agit  que  d'une  subdivision de  phratrie. 
LAMBERT 1993, p.  79-81 ne tranche pas.  Dans un cas  comme dans l'autre,  qu'ils  soient  au complet  ou non, les 
individus s'identifient ici comme phratères : ce sont donc les dieux de la phratrie qu'ils font figurer sur l'en-tête ; la  
présence  d'Athéna  ne  pourrait  donc  s'expliquer  par  un  choix  particulier  de  l'éventuel  sous-groupe,  qui  se  
distinguerait de la phratrie au complet qui n'aurait fait figurer que Zeus (déjà HEDRICK 1989).
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Il  n'y  a  pas  lieu  pour  le  présent  propos  d'entrer  dans  les  discussions  de  détail  relatives  aux 

restitutions, à la prosopographie ou à la datation. On notera simplement que s'il fallait retenir les 

hypothèses de St.D. Lambert à ce sujet, cette inscription constituerait le document le plus tardif  

attestant directement du culte de Zeus Phratrios et Athéna Phratria, qui pourrait donc avoir perduré 

jusqu'au début du IIIe s. au moins374. L'objet de l'inscription témoigne d'ailleurs de sa vitalité en 

cette fin de IVe ou début de IIIe s : ce décret de la phratrie honore deux de ses membres (par ailleurs 

parents, peut-être oncle et neveu, selon Lambert) pour services rendus au couple divin. L'intitulé 

exact de leur fonction et la nature précise de leur action sont difficiles à établir, compte tenu des 

lacunes du texte, mais la teneur général de leur rôle est claire : Euktèmôn (?) et Arrheneidès ont 

versé deux cent drachmes à Zeus et Athéna, très probablement pour la construction ou la réfection 

d'un temple qui ne peut être que celui du couple divin, dans le cadre d'un mandat qui leur a été  

(spécifiquement ?) attribué (par vote ? par tirage au sort ?) par les phratères.

Il est donc indéniable qu'au sein des phratries, le  Phratrios ait  aussi fait l'objet d'un culte 

avec sa fille. On ne peut certes aller jusqu'à retourner la question en remettant en cause le fait  qu'un 

culte du couple ait été célébré à l'échelle politique ; mais les attestations en sont rares. En effet, en 

dehors de l'entrée du calendrier de Nikomachos relative aux Synoikia, seule une autre source (peut-

être deux) pourrait l'attester. Deux autels ainsi qu'une borne de Zeus Phratrios et Athéna (Phratria) 

ont en effet été retrouvés sur ou à proximité de l'Agora, lieu présumé de leur culte politique : on leur 

a en effet attribué le naïskos situé au nord du temple d'Apollon Patrôios ; mais cette identification 

n'est pas assurée375. 

Agora XVIII V628. Athènes, IVe s. Autel.
éd. KYPARISSIS, THOMPSON 1938, p. 616 (BE 1939, 60). LAMBERT 1993, T22. Agora XVIII V628.
cf. HEDRICK 1991, p. 246 et 256-259 (SEG XLI 183).
Autel trouvé in situ dans les fouilles du sanctuaire situé au croisement des rues Vyssis, Voreou et 
Athinas. Il se compose de quatre panneaux constituant chacune de ses faces (A-D).
Datation  d'après  la  graphie  :  IVe-IIIe  (Kyparissis,  Thompson),  mais  certaines  certaines 
caractéristiques peuvent remonter à la fin du Ve s. (Geagan).
A : [Δι]ὸς | B : 9ρατρίου | C : �θ�ν�ς | D : 9ρα[τρίας]
(Autel) de Zeus Phratrios et Athéna Phratria.

Agora XVIII V629. Agora , seconde moitié du IVe s. Autel.
éd. THOMPSON 1937, p. 106-107 (SEG XXXVIII 194). LAMBERT 1993, T24. Agora XVIII V629.
cf. HEDRICK 1988, p. 192-193. HEDRICK 1991, p. 246-247.
Autel de marbre découvert au nord de la stoa d'Attale (plan Q8).
Διὸς 9ρατρίου | καὶ �θ�ν�ς 9ρατρίας.

374 Et on peut raisonnablement supposer qu'il ait accompagné l'activité des phratries jusqu'à la fin de leur existence (sur  
ce point, cf. supra, p. 121, note 341).

375 C'est THOMPSON 1937, p. 104-107 qui a proposé d'attribuer le naïskos à Zeus Phratrios et Athéna Phratria. Contra, 
HEDRICK 1988,  p.  192-193 et  CROMEY 2006,  p.  67.  LAWALL 2009,  p.  399,  qui  propose  une nouvelle  datation du 
sanctuaire d'Apollon Patrôios, suggère que le naïskos, très probablement construit au troisième quart du IVe s, ait 
été le premier temple de ce dieu, dont la construction aurait précédé celle du grand temple, qui n'est pas antérieure à  
ca. 310.
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(Autel) de Zeus Phratrios et Athéna Phratria.

IG II² 4975. Agora, début du IVe s. Borne.
éd. IG II² 4975. LAMBERT 1993, T25.
cf. HEDRICK 1988, p. 193. HEDRICK 1991, p. 247.
table de marbre découverte à proximité de la stoa d'Attale. 
ἱερ� Διὸς | 9ρατρίο | καὶ �θ�ν�[ς] | vacat.
Hiera de Zeus Phratrios et Athéna.

Le cas du premier autel est limpide : il a été retrouvé in situ lors des fouilles d'un sanctuaire qui 

constituait sans doute l'espace cultuel d'une phratrie de nom inconnu, qu'elle fût implantée dans 

l'asty,  entre  l'Agora  et  la  porte  d'Acharnes  (Kyparissis,  Thompson),  peut-être  dans  le  dème de 

Scambonides  (Hedrick,  Lambert),  ou  que  son siège  fût  installé  en-dehors  d'Athènes  et  que  ce 

sanctuaire n'ait été qu'une antenne urbaine (Lambert). L'essentiel de la construction semble dater de 

la fin du IVe s, tout comme, très probablement, l'autel, ce que la graphie de l'inscription ne contredit 

pas (Hedrick).

En revanche, le second texte a fait l'objet de discussions contradictoires plus nombreuses : 

Thompson a proposé de l'associer avec une base découverte en face (i.e. à l'est) du naïskos situé au 

nord  du  temple  d'Apollon  Patrôios,  ce  qui  constitue  le  principal  argument  en  faveur  de 

l'identification du naïskos avec un temple de Zeus Phratrios et Athéna Phratria. Selon Hedrick, la 

combinaison des deux pierres n'est pas assurée et il est préférable de faire provenir cet autel d'un 

sanctuaire situé à proximité de l'Agora délimité par la borne découverte près de la  stoa d'Attale 

(comme l'autel).  Il  est  possible  de  le  suivre  sur  ce  point,  d'autant  plus  que d'autres  arguments  

archéologiques  n'encouragent  pas  à  faire  du  naïskos un  temple  de  Zeus  Phratrios et  Athéna 

Phratria376. Au demeurant, cela ne ferait que déplacer la question : Hedrick attribue l'autel et la 

borne au sanctuaire d'une phratrie, ce qui constitue une hypothèse tout-à-fait envisageable ; mais il  

n'est pas non plus impossible de supposer que ce sanctuaire ait été le cadre d'un culte politique et, à  

vrai dire, aucun élément explicite ne permet de trancher sur cette question377. Dans cette optique, on 

peut s'interroger sur la formulation du texte figurant sur la borne : dans ce contexte, si le singulier 

hieron désigne  un  sanctuaire,  un  espace  sacré,  le  pluriel  hiera,  inhabituel,  est  énigmatique  et 

difficile, d'emblée, à traduire. Il pourrait faire référence à un ensemble d'objets associés au culte 

(Lambert),  qui  aurait  pu  être  dédiés  et/ou  stockés  dans  le  lieu  identifié  par  la  pierre.  On peut 

également supposer que la borne délimite plusieurs sanctuaires, en l’espèce, on aurait un sanctuaire 

376 CROMEY 2006,  p.  67  fait  remarquer  qu'aucune  trace  d'activité  cultuelle  n'est  identifiable  dans  le  naïskos – 
contrairement aux autres temples de l'Agora – et remet par conséquent en question l'identification du b�timent avec 
un temple. Pour l'hypothèse de M.A. La�all, cf. note précédente ; ce dernier associe la base faisant face au naïskos 
avec l'autel d'Apollon qui aurait été recouvert d'or par Néoptolémos (cf. Ps.-Plutarque, Vie des dix orateurs, 843f-
844a).

377 LAMBERT 1993, p. 359 envisage cette hypothèse tout autant que celle d'Hedrick.
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de Zeus Phratrios et d'Athéna, mais divisé en plusieurs espaces dévolus chacun à une phratrie378 ; le 

cas échéant on pourrait tenir ce monument (et, par association, l'autel découvert dans la même zone) 

comme relevant d'un culte « politique » du couple divin. Il va sans dire qu'une telle hypothèse est 

extrêmement fragile en l'absence de preuves décisives telles que des bornes marquées au nom de 

phratries.

Au terme de  ce  parcours  documentaire,  les  incertitudes  sont  donc plus  grandes  que  les 

acquis en ce qui concerne l'articulation entre les différents niveaux du culte de Zeus  Phratrios et 

Athéna (Phratria). Du reste, l'existence même d'un culte politique repose sur des éléments ténus : le 

sacrifice qui leur est adressé lors des Synoikia prend place dans une configuration particulière et s'il  

est intégré au calendrier de la cité, on peine à déterminer les contours du groupe de ses participants ; 

l'autel et la borne découverts près de la stoa d'Attale peuvent tout autant relever d'une phratrie que 

de la cité. Ce qui est certain en revanche, c'est que l'association d'Athéna à son père ne marque pas  

la distinction entre des niveaux de culte politique et infra-politique, puisqu'elle apparaît à plusieurs 

reprises à l'échelle des phratries. On pourrait rétorquer que l'adoption de la déesse au sein de ces 

dernières soit le reflet d'un contrôle accru de la cité sur les associations infra-politiques (dont les 

phratries), à partir du milieu du Ve s. et tout au long du IVe s. ; si celle-ci s'avérait effective 379, force 

est de constater que la présence d'Athéna (Phratria) aux côtés de son père n'en est pas le reflet 

cultuel direct. En effet, à la vue de la documentation du moins, qui ne court que sur un long IVe s. 

(du calendrier de Nikomachos jusqu'au décret provenant de Paiania dont on peut faire descendre la 

datation jusqu'au tournant des IVe et IIIe s.), aucune évolution n'est observable sur ce plan : dans 

des documents internes aux phratries, le couple apparaît déjà au début du IVe s. (IG II² 2344) et le 

dieu est encore seul à la fin du siècle (IG II² 1239) ; par ailleurs, entre les différents décrets des 

Démotionides, qui consacrent pourtant un contrôle accru de l'admission entre le début et le milieu 

du IVe s, le récipiendaire des sacrifices, serments et amendes reste le seul  Phratrios. On ne peut 

donc que constater une certaine souplesse des phratries dans le choix de rendre un culte à Zeus ou à 

Zeus et Athéna.

L'association d'Athéna (Phratria) à Zeus Phratrios s'inscrit donc dans le temps moyen – le 

IVe  s.  dans  son  ensemble,  et  peut-être  déjà  depuis  le  milieu  du  Ve  s.  –  plus  que  dans  une 

chronologie fine380 ; et si les évolutions institutionnelles n'ont sans doute pas été sans incidence sur 

la formation du couple divin, celui-ci s'explique davantage par des raisons théologiques. En effet, 

378 Pour des exemples extra-athéniens de sanctuaires partagés par plusieurs phratries (ou groupes équivalents),  cf. 
supra, p. 59, note 107.

379 Sur ce point, cf. ISMARD 2010, p. 122-139.
380 Ainsi, du moins en ce qui concerne Zeus Phratrios et Athéna (Phratria), on ne peut concevoir la construction du 

naïskos de l'ouest de l'Agora comme le reflet des réformes de l'époque de Lycurgue (ISMARD 2010, p. 133, qui suit 
toujours l'identification proposée par Thompson), pour les raisons évoquées plus haut.
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compte tenu du rôle essentiel des phratries dans la validation de la filiation – rôle dont la loi de  

Périclès sur la citoyenneté a probablement accru l'importance – on comprend aisément le choix 

d'adjoindre au père la fille qu'il a eu seul, sans la médiation de la gestation maternelle381. Et pour ce 

faire, les phratères n'ont très probablement pas eu besoin d'attendre une décision prise à l'échelle de 

la cité (qui ne peut du reste être conçue comme un mouvement du haut vers le bas ou du centre vers  

la  périphérie  :  ces  phratères  sont  les  mêmes  qui  votent  à  l'ecclésia)  :  sans  qu'elle  les  précède 

nécessairement,  la  logique  théologique  associant  la  déesse  au  dieu  accompagne  les  évolutions 

institutionnelles (et le conformisme social qui peut y être associé) plus qu'elle n'en est le résultat.

7.3.4. La dédicace Xénophôn de Myrrhinonte à Zeus Phratrios.

Lors des fouilles préventives engagées dans le cadre de travaux d'aménagements et de mise 

en place d'installations sportives en vue de la tenue des Jeux Olympiques de 2004, une base inscrite 

a été mise au jour à Mérenda (ancienne Myrrhinonte) qui complète le dossier documentaire relatif 

au culte de Zeus Phratrios. En voici le texte :

SEG LIII 210. Myrrhinonte, IVe s. Dédicace.
éd.  SKLAVOS 2003 (texte en majuscules).  SEG LIII 210 (retranscription en minuscules).  FEYEL 
2011, p. 29-30.
cf.  KAKAVOGIANNI 2009,  p.  64-65  (SEG LVII  201).  M.  SKLAVOS,  apud KAKAVOGIANNI, 
ARGYROPOULOS, ANETAKIS, KONTOPANAGOU, SKLAVOS 2009, p. 117-123 (SEG LVII 201).
Base trouvée dans un ancien puits à l'extérieur d'un péribole.
Ξενοφῶν ἱερεὺς ἀνέθ�κε παῖς 9ιλοξένο
μν�μεῖον αὑτοῦ κἀμὲ 9ρατρίωι Διί
Xénophon, prêtre, fils de Philoxénos, m'a consacré,
moi aussi, en souvenir de sa propre personne à Zeus Phratrios (traduction Chr. Feyel).

Cette inscription est d'importance, à plusieurs titres. Premièrement, elle confirme l'existence d'un 

culte de Zeus Phratrios à Myrrhinonte et permet notamment d'identifier le lieu de découverte avec 

un sanctuaire du dieu (Sklavos, Kakavogianni). On connaissait déjà une phratrie implantée dans la 

région du dème, celle des Dyaleis, par un décret statuant sur la location de terres appartenant à 

l'association ; compte tenu de sa nature, le document traitait peu d'aspects cultuels et ne mentionnait 

donc pas le dieu382. Cette base inscrite et son contexte archéologique permettent donc de préciser les 

contours des cadres religieux dans lesquels évoluaient les phratères à Myrrhinonte383.

Deuxièmement,  on est  ici  en  présence de  la  seule  dédicace de  ce type  adressée  à  Zeus 

Phratrios en Attique : l'inscription permet donc d'appréhender le culte du dieu d'un point de vue 

381 Cf. déjà BRULÉ 2006 [2007], p. 448-449.
382 IG II² 1241 = LAMBERT 1993, T5 (300/299).
383 Le rapprochement de la dédicace avec les Dyaleis est évidemment tentant et très probable, surtout compte tenu de 

la  taille  moyenne  du  dème de  Myrrhinonte.  Mais  on  ne  peut  exclure  de  façon  absolue  que  Xénophôn ait  pu  
appartenir à une autre phratrie.
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nouveau, celui de la piété individuelle. Elle permet notamment de s'en faire une idée plus complexe 

que  celle  qui  se  fondait  sur  la  documentation  disponible  jusqu'alors  et  qui  en  soulignait  

essentiellement la dimension  collective et politico-sociale : le sens que l'on pouvait donner aux 

sacrifices  et  serments  adressés  au  Phtratrios soulignait  surtout  la  cohésion  résultant  de  la 

participation à un culte commun d'une part et la validation de la filiation par l'acquiescement des 

pairs  d'autre  part.  Il  faut  croire  que  le  contact  avec  le  dieu  pouvait  aussi  s'inscrire  dans  une 

démarche plus personnelle, même si, dans le cas présent (et probablement dans d'autres dont on n'a 

aucun témoignage),  elle est  bien entendu imbriquée,  elle  aussi,  dans des enjeux plus généraux, 

politico-sociaux, qui dépassent ce seul dédicant. De ce point de vue, l'identité de ce dernier est 

évidemment la première chose qu'il faut prendre en compte. 

Ce Xénophôn, probablement démote de Myrrhinonte et membre d'une phratrie locale (celle 

des Dyaleis ?) est, précise-t-il, prêtre, probablement du dieu auquel il adresse sa dédicace. Du reste, 

on retire de cette inscription peu d'informations à propos des prérogatives attachées à la prêtrise 

dans le  cadre d'une phratrie384.  En revanche,  on en apprend davantage sur la perception que le 

détenteur d'un tel sacerdoce pouvait avoir de son rôle, même si cette dédicace entrait peut-être dans 

le cadre d'une procédure collective : on peut ainsi envisager qu'elle ait pu faire suite à un décret de 

la phratrie (ou d'une de ses subdivisions) de Xénophôn l'honorant et/ou l'autorisant à consacrer un 

monument dans le sanctuaire, même si rien ne le prouve, puisque l'occasion de l'offrande n'est pas 

précisée. En revanche, il semble manifeste que, par ce geste, ce Xénophôn ait cherché à affirmer sa 

piété, mais aussi (surtout ?) sa position sociale ; cette dédicace à Zeus Phratrios en qualité de prêtre 

a donc dû constituer pour lui un moyen possible, approprié, commode, voire gratifiant pour ce faire. 

À  ce  stade,  il  faudrait  en  savoir  plus  sur  son  profil  social  ;  on  manque  malheureusement 

d'information  à  ce  sujet  :  à  l'exception  d'une  autre  dédicace  (sur  laquelle  on  reviendra),  ce 

Xénophôn fils de Philoxénos n'est pas autrement connu à Myrrhinonte (et, a fortiori, en-dehors)385.

S'il fallait considérer cette absence de données comme signifiante socialement – si on ne peut situer  

Xénophôn, c'est peut-être qu'il ne faisait pas partie des Myrrhinontiens les plus en vue – on aurait 

affaire à un démote du commun. Le cas échéant, on pourrait expliquer le choix du destinataire de sa  

dédicace, et par conséquent le sens de celle-ci, de la façon suivante : en tant qu'agent social au 

384 L'essentiel de ce que l'on en sait – c'est-à-dire peu de choses – est tiré du triple décret des Démotionides, où il est du  
reste difficile de faire le départ entre ce qui relève de la phratrie et de l'oikos des Décéliens (une subdivision de 
phratrie ?) :  ainsi par exemple, on ne peut sans doute pas généraliser le caractère héréditaire du sacerdoce, qui 
apparaît dans ce document, à toutes les phratries : cf. LAMBERT 1993, p. 233-235.

385 VIVLIODETIS 2005 [2007],  ne répertorie  ce Xénophôn ni  dans son index des  Myrrhinontiens  (p.  201-218) ni,  a 
fortiori, dans les stemmata de certains oikoi du dème qu'il lui a pu établir (p. 219-222). La première absence procède 
probablement d'un oubli (l'autre dédicace de Xénophôn figure en effet dans le recueil), mais la seconde pourrait  
signifier  que  cet  individu  ne  faisait  pas  partie  des  démotes  les  plus  en  vue  de  Myrrhinonte  (les  données 
onomastiques sont suffisantes dans le dème pour que l'on puisse envisager que l'impossibilité de situer ce Xénophôn 
d'un point de vue prosopographique puisse être signifiante socialement).
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capital social et symbolique limité – qui ne ferait partie d'aucune lignée ou association religieuse 

détentrice  de  quelque  prestige  et  donc de dieux,  de  sanctuaires  auxquels  les  membres  peuvent 

adresser leurs dédicaces (il était sans doute plus facile de faire une dédicace à Éleusis quand on 

faisait partie des Kèrykes) – Xénophôn se tourne vers le dieu auquel il a nécessairement accès, en 

tant  que  citoyen,  à  savoir  celui  de  sa  phratrie  ;  cette  possible  logique  sociologique  s'inscrirait  

également dans l'espace : Xénophôn aurait déposé son offrande dans un sanctuaire local puisque son 

horizon socio-géographique  ne  dépasse  pas  son dème et  sa  phratrie.  Sa  dédicace  au  Phratrios 

constituerait  donc  une  démonstration  d'identité  autant  sociale  que  politique,  d'autant  plus  qu'il 

explicite  sa  qualité  de  prêtre  (du  dieu),  autrement  dit  de  phratère/citoyen  actif,  ou  de  super-

phratère/citoyen si l'on veut. Toujours dans cette hypothèse – qui ne reste qu'une hypothèse – la 

détention de la prêtrise par un individu ayant un tel profil social (supposé) serait instructive sur 

l'accès des phratères au sacerdoce de leur phratrie : celui-ci ne serait pas nécessairement héréditaire, 

ni restrictif, et pourrait procéder d'un certain roulement. Plus généralement, si ce Xénophôn s'avérait 

bien être un phratère sans capital social significatif,  sa dédicace serait révélatrice d'une certaine 

forme d'égalité  (au sein  du corps  civique bien entendu)  dans  la  vie  politique – à  l'échelle  des  

phratries du moins, expression d'une vitalité de la vie démocratique locale en ce IVe s.386.

On  mesure  toutefois  le  caractère  audacieux  de  cette  hypothèse,  qui  se  fonde  sur  une 

supposition.  Il  est  en  effet  possible  de  trouver  des  arguments  contraires  à  la  peinture  de  ce 

Xénophôn en démote sans capital social significatif, parmi lesquels on ne retiendra pas la mention 

du patronyme, toutefois : celle-ci n'a en effet plus la même portée en ce IVe s. qu'au début du siècle 

précédent ; surtout, l'utilité de préciser le démotique est nulle à une échelle locale telle que celle-ci :  

dans les documents internes aux phratries, les membres sont d'ailleurs généralement identifiés par 

leur patronyme, et non leur démotique387. 

La principale raison pour réajuster l'appréciation du profil social de Xénophôn repose sur la 

forme de la dédicace388 : celle-ci est en effet métrique, composée en l'occurrence de deux trimètres 

iambiques (FEYEL 2011, p. 29-30). Par conséquent, soit ce phratère était un lettré, soit il avait les  

moyens de s'attacher les services de quelqu'un qui l'était. Dans l'absolu, cela ne fait que déplacer le 

nœud du problème sur la question de la corrélation entre degré d'alphabétisation et niveau social. 

Dans  un  société  où  l'apprentissage  des  grammata était  payant,  le  capital  économique  a 

nécessairement  une  incidence  sur  la  maîtrise  de  l'écrit  ;  néanmoins,  on  ne  peut  établir  une 

adéquation définitive et univoque entre ces deux prémisses, ne serait-ce que parce que des contre-

386 Ce qui contribuerait à soutenir une des thèses de St.D. Lambert, selon laquelle les phratries ne constituaient pas le  
cadre de la domination sociale dans l'Athènes classique (LAMBERT 1993, p. 241).

387 Cf. par exemple le décret de la phratrie provenant de Paiania (LAMBERT 1993, T 17) étudié plus haut, ou la liste de 
phratères provenant de la même région (IG II² 2344 = LAMBERT 1993, T18 ; cf. supra, note 373).

388 La taille du monument pourrait y inviter également : pour sa description, cf. SKLAVOS 2003.
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exemples peuvent exister, et surtout compte-tenu de l'absence de données suffisantes pour établir 

une sociologie fine de l'alphabétisation au sein de la société athénienne du IVe s.389. Si toutefois on 

considérait  ce  critère  pour  signifiant  socialement,  on pourrait  ainsi  tenir  ce Xénophôn pour  un 

« notable de Myrrhinonte » (FEYEL 2011, p. 37). Le cas échéant, les motivations de sa dédicace au 

Phratrios ne seraient toutefois pas fondamentalement différentes de celles que l'on a esquissées plus 

haut  :  son  adresse  à  ce  dieu  –  par  le  biais  de  cette  dédicace  et  de  sa  prêtrise  –  est  peut-être  

révélatrice  de  son  impossibilité  à  accéder  à  des  sanctuaires  ou  des  sacerdoces  de  plus  large 

rayonnement et inviterait à penser que s'il avait une certaine assise sociale, celle-ci n'excédait pas 

l'échelle locale. Elle était celle d'un notable certes, mais dans les limites de sa phratrie et de son 

dème.  Celle  d'un  coq  de  village  peut-être.  Ceci  étant,  si  Xénophôn s'inscrit  dans  la  démarche 

démocratique et égalitaire du recours à un dieu partagé par tous ses co-phratères, il joue en même 

temps le jeu de la distinction sociale en s'adressant au Phratrios en vers.

Enfin, cette dédicace est importante parce qu'elle doit très probablement être associée avec 

une autre (plus anciennement connue) adressée à Apollon Puthios, qui présente de nombreux points 

communs avec elle (SEG LVII 197 :  ApoPu7) : leurs provenance, datation et type sont en effet 

identiques. Surtout, elle émane d'un certain Xénophôn qui doit selon toute probabilité être identifié 

avec l'auteur de la dédicace au Phratrios, bien que son patronyme n'apparaisse pas sur ce texte390. Si 

cette  deuxième  inscription  procède  bien  de  l'initiative  du  même  individu,  elle  confirmerait  la 

cohérence du (double) geste de ce dernier, et dénoterait des motivations et des logiques analogues à 

celles dont on vient de proposer la  reconstitution.  Sur le plan de la forme, tout  d'abord :  cette 

deuxième dédicace est en effet métrique, ce qui confirme les moyens mis en œuvre par Xénophôn 

pour faire reluire son prestige social, aussi limité fût-il. L'emprunt du deuxième vers de l'épigramme 

à la dédicace de Pisistrate le Jeune (ApoPu1a) procède sans doute d'un même souci esthétique : le 

poète a probablement choisi  de le réutiliser par facilité (FEYEL 2011, p.  26),  plus que par souci 

patrimonial ; en tout cas, sa motivation n'est sans doute pas idéologique : on verrait mal dans ce 

phratère un nostalgique de la tyrannie, surtout dans ce contexte, et surtout compte tenu de l'image 

qu'il donne de lui – tel qu'il se présente, il apparaît en effet comme un citoyen bien de son temps,  

tout acquis aux représentations religieuses et politico-sociales qui sont celles de sa cité en ce (début 

du ?) IVe s. 

389 En dépit de la belle étude de PÉBARTHE 2006, qui souligne la diversité des degrés d'alphabétisation dans la société 
athénienne et  propose, en guise d'estimation, qu'une bonne moitié de la population savait  écrire (en incluant le 
bradeôs graphôn jusqu'à Eschyle, ou Sophocle, e.g. – au lecteur de choisir celui qu'il préfère), si on fait abstraction 
des esclaves travaillant dans les mines (cf. notamment le chapitre 1, p. 33-67 et la conclusion, p. 345).

390 Le  rapprochement  a  rapidement  été  supposé  par  KAKAVOGIANNI 2009,  p.  64-67  et  Id.,  apud KAKAVOGIANNI, 
ARGYROPOULOS, ANETAKIS, KONTOPANAGOU, SKLAVOS 2009, p. 112-113. FEYEL 2011 me semble avoir démontré de façon 
convaincante que l'identification de ces deux Xénophôn pouvait être tenue pour quasiment certaine.
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En effet, c'est la destination de cette deuxième épigramme qui en constitue l'élément le plus 

intéressant : Xénophôn dit déposer son offrande dans le sanctuaire d'Apollon Puthios. Il le fait peut-

être pour des raisons pratiques : il est probable qu'il s'agisse du Pythion de Myrrhinonte, qui a peut-

être  été  identifié  lors  des  fouilles  des  années  2000391 ;  là  encore,  c'est  probablement  la  facilité 

d'accès à un lieu de culte de proximité qui prime. Le choix de l'épiclèse apollinienne ne s'explique 

peut-être que par ces motivations de circonstance : l'occasion de pouvoir identifier le sanctuaire 

local tout en tirant partie – essentiellement d'un point de vue esthétique ? – d'un vers qui pouvait  

être opportunément réutilisé, voire pastiché. Toutefois, compte tenu de l'identité du destinataire de 

l'autre  dédicace  de  Xénophôn  –  Zeus  Phratrios –  il  est  possible  de  mettre  en  relief  la  portée 

religieuse – idéologique aussi – de ce choix.

Les Athéniens, comme les autres Grecs d’ailleurs, n'ont pas manipulé les épiclèses de la 

même  façon  selon  les  dieux  concernés  :  outre  des  différences  numériques  –  ils  en  attribuent 

beaucoup à certains (Zeus en tête) et peu, voire très peu, à d'autres (Arès, Héphaïstos) – on peut 

relever des nuances dans la façon de concevoir les rapports entre les différentes appellations, et 

peut-être  les  différentes  hypostases,  d'une  même  puissance  divine.  Ainsi  par  exemple,  le  jeu 

d'assimilation/association entre un « grand dieu » et une divinité mineure est  probablement plus 

fréquent et plus complexe chez Artémis que chez tout autre divinité392 : la coexistence d'Artémis 

Hekatè et  d'Hécate,  d'Artémis  Phôsphoros et  d'une  Phôsphoros  qui  semble  parfois  avoir  son 

existence propre, autonome en témoigne assez bien – sans compter que l'on trouve aussi une Hécate 

Phôsphoros ; cet écheveau est complexe et ne semble pas pouvoir s'expliquer uniformément par des 

logiques spatiales ou chronologiques393 – celle de l'emboîtement est opérante, mais pas de façon 

systématique, semble-t-il. Dans le cas d'Apollon, il semble que les équivalences entre ses différentes 

épiclèses soient plus fréquemment explicitées dans les sources directes (je laisse évidemment de 

côté ici la littérature exégétique)394 ; parmi celles-ci, il en est une que les Athéniens se sont (com)plu 

à affirmer, à rappeler, parfois avec emphase : c'est celle de l'identité du Puthios et du Patrôios. Elle 

est constamment latente dans l'Ion d'Euripide ; elle est manifeste au IVe s, quand émerge le culte du 

dieu sous la seconde épiclèse395 :  même si l'effet de source n'est pas absent,  l'engouement dont 

391 KAKAVOGIANNI 2009, p. 67 et Id., apud KAKAVOGIANNI O., ARGYROPOULOS V., ANETAKIS M., KONTOPANAGOU M., SKLAVOS 
M. 2009, p. 112-113 propose d'identifier le grand temenos du secteur sud des fouilles du site de Merenda avec le 
Pythion évoqué dans l'épigramme.

392 Pour une vision d'ensemble de cette question, cf. PARKER 2005b, notamment p. 223 pour le cas d'Artémis et Hécate.
393 Comme cela est possible pour d'autres divinités, que la divinité mineure ou le héros/l'héroïne soit progressivement  

englobée par la grande divinité, ou qu'elle « naisse » de l'épiclèse : sur le cas exemplaire de Poséidon Erechtheus et 
Érechthée (PosEr1-7), cf. LUCE 2005.

394 Des dédicaces telles que celles de cet autel à un Apollon Prostatèrios Apotropaios Agueus  (Apo1) sont assez rares 
dès l'époque hellénistique, surtout à Athènes. Cf. également Apo2-3.

395 Le règlement cultuel de 129 (LSS 14 = Apo2) est sans doute le texte le plus explicite sur ce plan. Cf. également  
ApoPatPu1-3 et Apo3.
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semble faire l'objet le Patrôios à cette époque (et qui reste constant aux siècles suivants) retranscrit 

peut-être les préoccupations identitaires qui sont celles des Athéniens en ce siècle396. Sans doute le 

discours assimilant ce dernier au Puthios y trouve-t-il d'ailleurs une partie de ses motivations. Plus 

concrètement, cette identification de l'un à l'autre permet tout à la fois aux Athéniens de « capter » 

le  Puthios – à toutes les échelles – par l'intermédiaire du  Patrôios,  qui est leur, tout en faisant 

bénéficier le second d'une ancienneté et d'un prestige qui lui faisaient alors défaut – si effectivement 

son culte émerge bien au IVe s. 

C'est sans doute sur cet arrière plan qu'il  faut aussi replacer la dédicace de Xénophôn à 

Apollon Puthios : c'est probablement aussi en tant que dieu ancestral qu'il identifie cette puissance 

divine en la qualifiant de pythienne. Le choix conjoint (simultané ?) de cet Apollon d'une part, et de 

Zeus Phratrios d'autre part, appellerait alors plusieurs remarques. 

Premièrement,  on trouverait  dans  cette  dédicace  une application concrète  des  propos de 

Socrate/Platon dans l'Euthydème (ApoPat1) : la désignation d'Apollon Patrôios/Puthios et de Zeus 

Phatrios en tant que dieux qui fondent l'identité athénienne au début du IVe s. (on retiendra la date 

de rédaction du dialogue, et non celle de son déroulement supposé) n'est donc pas le fruit des seules  

spéculations du philosophe, qui ne choisit sans doute pas ces  exemples par hasard. Le rôle conjoint 

de ces deux dieux dans la définition de l'identité politico-ethnique – il est difficile de dissocier ces 

deux aspects – est effectivement perçu comme tel par les citoyens athéniens de cette époque, y 

compris à l'échelle individuelle. Dit autrement, on constate que ce discours identitaire auquel les 

deux dieux associés (entre autres) servent de support ne tient pas que d'une idéologie officielle à 

laquelle les citoyens n'adhéreraient que formellement (si ce n'est mollement) ; force est de constater 

qu'il  est  des  individus  tels  que  ce  Xénophôn  qui  l'ont  intégrée,  puisqu'ils  en  manipulent  les 

composantes – et notamment l'équivalence entre le Puthios et le Patrôios. 

Bien sûr, on ne peut pas (ne doit pas) généraliser à l'ensemble de ses contemporains le cas de 

ce phratère de Myrrhinonte, isolé (au moins d'un point de vue documentaire) ; de plus, sa situation 

vraisemblablement « moyenne » sur l'échiquier politico-social (à l'échelle de l'ensemble de la cité) 

n'autorise pas pour autant à le considérer comme nécessairement représentatif des élites les plus en 

vue  d'une  part,  ni  de  ceux  dont  la  position  est  inférieure  d'autre  part.  Mais  à  défaut  d'être 

représentatif, le cas de ce Xénophôn n'en reste pas moins significatif de la portée idéologique et 

identitaire (sur le plan politique, ethnique, mais aussi, peut-être, sociologique) dans laquelle s'inscrit 

la manipulation de certaines composantes panthéoniques – telles divinités avec telles épiclèses – et 

396 L'articulation du culte du Patrôios avec les représentations et les cadres de la vie politique expliquent probablement  
qu'il ait été l'objet de nombreuses études lors des trois dernières décennies :  DE SCHUTTER 1987 ; HEDRICK 1988 ; 
CROMEY 2006 ; cf. également, en ce qui concerne plus spécifiquement les données archéologiques relatives à son 
temple de l'Agora : KNELL 1994 ; LIPPOLIS 1998-2000 [2001], p. 142-162 ; LAWALL 2009.
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de l'importance de l'articulation entre  les  échelles politique – plus  souvent  perceptible  dans  les 

sources – et individuelle dans cette démarche.

7.5. Zeus Geleôn.

C'est dans un contexte bien différent qu'apparaît la seule occurrence d'une autre épiclèse 

jovienne liée à un groupe infra-politique, en l'occurrence la vieille tribu ionienne des Géléontes. Au 

début du règne de Trajan, Titus Coponius Maximos « Hiérokèryx » d'Hagnonte, propose un décret 

honorifique posthume pour Antonius Oxylos d'Élis. Hiérokèryx397 cumule, entre autres fonctions, la 

prêtrise d'Arès Enualios et d'Enyô et de Zeus Geleôn398. La formulation – l'usage répété du kai – qui 

distingue chacune des trois divinités, invite à penser qu'Enualios est bien employé comme épiclèse 

d'Arès, de même que Geleôn pour Zeus, plutôt qu'à considérer que la divinité Enyalios et le héros 

Géléôn aient simplement été juxtaposés aux deux dieux. En revanche, faute de parallèle, on ne peut 

assurer que les trois divinités faisaient l'objet d'un sacerdoce commun : c'est toutefois très probable 

pour les deux premières, et on peut donc supposer que Zeus complétait l'ensemble. Faut-il attribuer 

à ce dieu des fonctions guerrières, compte-tenu de l'identité de ses associés divins ? Là encore, on 

peut le supposer, en soulignant le fait que Hiérokèryx était stratège lorsqu'il a proposé le décret ; 

mais il était également gymnasiarque et on sait qu'il a été aussi épimélète de la cité : la cohérence 

entre ces différentes charges est plutôt celle du cumul que de la spécialisation fonctionnelle.

Si l'on circonscrit l'examen à l'épiclèse attribuée à Zeus, on pense évidemment à convoquer 

l'offrande adressée au Phratrios et à Athéna Phratria pour les Géléontes qui fait l'objet d'une entrée 

dans le calendrier de Nikomachos. Ce serait sans doute aller vite en besogne que de supposer une 

continuité entre ce sacrifice et la prêtrise de Zeus Geleôn à travers les cinq siècles qui séparent leurs 

apparitions respectives dans les sources ; si continuité il y a, celle-ci aurait été accompagnée de 

mutations, telles que l'abandon des dieux de la phratrie avec la disparition de ce type de groupe 

infra-politique  au  cours  de  l'époque  hellénistique  ;  à  cet  abandon  se  serait  combinée  une 

reconstitution de la tribu des Géléontes dont il serait difficile de dessiner les contours avec certitude, 

mais  qui  devait  être  fictive,  comme elle  l'était  déjà  au  tournant  des  Ve s.  et  IVe s.  Même en 

abandonnant l'hypothèse de la continuité, la création d'une prêtrise d'un dieu  Geleôn participerait 

quoi  qu'il  en  soit  d'une réappropriation d'un capital  symbolique  – celui  d'une vieille  tribu  pré-

clisthénienne – d'autant plus prisé qu'il était ancien, par des acteurs et dans un contexte que l'on 

397 C'est son surnom : j'ôte les guillemets, une fois pour toutes.
398 IG II²  1072 (ArEn1) (99/100 ap. J.-C.), l.  4-6 :  )  ἐπὶ τ�  ὅπλα στρα|τ�γὸς τὸ δεύτερον καὶ γυμνασίαρχος τὸ 

δεύτερον  καὶ  ἱερεὺς  Ἄρεως  Ἐνυαλίου  καὶ  Ἐνυοῦς  |  καὶ  Διὸς  Γελέοντος  ἱεροκ�ρυξ  Xίτος  Κωπώνιος  �άξιμος 
Ἁγνούσιος ε�πεν. Sur Titus Coponius Maximos « Hiérokèryx » d'Hagnonte, cf. BYRNE 2003, p. 200-201 : on sait qu'il 
a par ailleurs été épimélète de la cité entre 83/4 (?) et 101/2 ap. J.-C.
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peine à définir,  toutefois.  S'il  fallait  émettre une hypothèse à ce sujet,  on pourrait  situer un tel 

processus à la fin de l'époque hellénistique, période marquée par une importante recomposition des 

associations infra-politiques sous l'impulsion des élites qui auraient ainsi pu trouver dans les tribus 

– ici celle des Géléontes – un élément de définition analogue aux genè, pour lesquels le phénomène 

est mieux attesté399

Le choix de la divinité support de l'épiclèse, en l'occurrence Zeus plutôt qu'Apollon, pourrait 

combiner  plusieurs facteurs :  au-delà  des possibles  – quoique peu probables  – continuité  et/ou 

résurgence et/ou exploitation du souvenir du sacrifice au Phratrios pour les Géléontes de l'époque 

classique,  on pourrait  expliquer  ce choix par l'indisponibilité  d'Apollon à  recevoir  une épiclèse 

définissant  une identité  infra-politique,  parce qu'il  demeure d'abord le  Patrôios400,  sur ce plan ; 

inversement, Zeus présentait le double avantage d'être disponible dans ce domaine – il n'était plus 

Phratrios ni,  probablement,  Herkeios –  et  de pouvoir,  en Attique du moins,  capter  des  figures 

héroïques en portant leurs noms en guise d'épiclèse (cf. Épops et Zeus Epôpetès), comme c'est le 

cas ici avec Géléon.

*

Les épiclèses  Ktèsios,  Herkeios et  Phratrios ont donc ceci en commun qu'elles désignent 

une fonction ou un ensemble de fonctions – respectivement la prospérité de l'oikos, l'identité de 

celui-ci  et  la reconnaissance socio-politique de la filiation – tout autant qu'une communauté de 

sacrifice. Elles permettent d'ailleurs l'articulation entre les besoins de groupes de sociabilité donnés 

– l'oikos et la phratrie en premier lieu, mais aussi au-delà (jusqu'à la cité tout entière), par effet 

d'emboîtement – et l'identité de ces groupes :  elles font en ce sens aussi fonction de critère de  

définition identitaire. Cette logique est toutefois différemment retranscrite sur le plan sémantique : 

la  signification  de  Ktèsios est  d'abord  (littéralement)  fonctionnelle,  ne  désignant  Zeus  comme 

domestique que par extension, par effet de contexte ; inversement,  Phratrios est construite sur le 

groupe qui l'utilise, de même qu'Herkeios , de façon moins explicite toutefois.

8. Zeus politique, Zeus de la cité.

399 Sur ce processus de recomposition des genè, cf. ISMARD 2010, p. 365-404, ainsi que supra, p. 28-30, pour le cas des 
Bouzygai et de la prêtrise de Zeus du Palladion.

400 Le culte du Patrôios est attesté de façon continue depuis le IVe s. au moins jusqu'au IIIe s. ap. J.-C. Si ce dieu avait 
été choisi par ces possibles Géléontes de la basse époque hellénistique et du Haut-Empire – quels qu'ils fussent – il 
aurait plutôt été identifié par une titulature du type *Apollon Patrôios Geleontôn.
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Si la plupart des Zeus étudiés jusqu'ici ont une portée politique – plus ou moins prononcée, 

on l'a vu – il en est qui le sont plus explicitement, sinon essentiellement. On pense ici aux épiclèses 

occupant ce champ – au sens large – de façon privilégiée, qu'elles dérivent du terme polis (Polieus), 

qu'elles évoquent directement des pratiques ou des institutions politiques (Agoraios,  Boulaios) ou 

qu'elles soient l'expression d'enjeux politiques,  au sens ancien (concernant  la  cité)  ou moderne, 

parfois les deux (Eleutherios, Sôtèr, Tropaios).

8.1. Le Polieus est-il un Zeus politique ?

8.1.1. Préliminaires.

Répondre à  cette  question nécessite  évidemment de commencer  par  éclairer  ce que l'on 

entend  par  politique.  En  l'occurrence,  on  peut  d'ores  et  déjà  écarter  le  sens  moderne,  lié  à 

l'organisation et à l'exercice du pouvoir : le Polieus athénien ne semble pas être convoqué dans le 

champ du politique, encore moins celui de la politique. Si le dieu était politique, il le serait en ce 

qu'il  est  un  dieu  de  la  polis.  Or,  le  terme grec  est  lui-même polysémique ;  même en  écartant 

d'emblée le sens de « ville » ou d'« agglomération » qui n'est pas opératoire dans le cas présent, il en 

reste  deux entre  lesquels  il  faut  faire  le  départ,  à  savoir  la  polis-cité,  au  sens  de  communauté 

humaine d'une part, et la  polis-citadelle, autrement dit l'acropole (celle d'Athènes en l'occurrence 

(l’Acropole), mais pas seulement, on le verra), d'autre part401. Et toute la question est là, sans doute : 

Zeus est-il Polieus en Attique parce qu'il est conçu comme un protecteur de la cité, un élément de 

son unité, un dieu politique si l'on veut, ou bien parce que son culte prenait place sur l'Acropole402 

(ce qui pourrait inviter à le rapprocher des nombreux Zeus des hauteurs) ? Autrement dit faut-il 

donner  à  l'épiclèse  un  sens  fonctionnel  ou  topographique  ?  Une  telle  question  n'appelle  pas 

nécessairement une réponse univoque : les deux dimensions peuvent évidemment se chevaucher ; et 

si l'une des deux l'emporte, elle n'invalide pas nécessairement l'autre : il s'agirait alors de déterminer 

la position du curseur entre deux significations possibles.

Cette question de la signification de l'épiclèse en appelle d'autres, en premier lieu celle des 

liens entre Zeus Polieus et Athéna Polias : c'est d'ailleurs sans doute parce que la Polias athénienne 

constitue  l'archétype  de  la  divinité  « poliade »,  terme  derrière  lequel  se  combinent  les  deux 

significations  de  polis évoquées  plus  haut,  que  l'on  tient  habituellement,  sans  doute  un  peu 

401 Le fait que l'étymologie de polis semble plutôt dériver de cette dernière signification (cf. DELG, s.v. π�λις) ne peut 
être retenu pour le présent propos, qui ne concerne que l'épiclèse.

402 Selon COLE 1995, p. 302-305, ce sens est premier.
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rapidement,  le  Polieus athénien pour un Zeus protecteur de la cité.  Certes, Athéna est  Polias à 

Athènes parce qu'elle tient l'Acropole  et parce qu'elle est la déesse tutélaire de la cité. Toutefois, 

cela  n'implique  pas  nécessairement  que  :  1-  chaque  Athéna  Polias403 que  peuvent  compter  les 

panthéons des  autres cités  grecques soit  nécessairement  une divinité  « poliade »,  tutélaire  si  on 

préfère ; 2- chaque Zeus  Polieus404 associé à une Athéna  Polias forme avec sa fille un couple de 

divinités tutélaires, autrement dit dont le rôle conjoint est de protéger la cité dans son ensemble 

(quelle que soit d'ailleurs la hiérarchie éventuelle entre les deux divinités) : et c'est précisément la  

question  en  ce  qui  concerne  l'Attique405.  Par  ailleurs,  l'attribution  d'une  même épiclèse  à  deux 

divinités   dans  une  même cité  n'implique  pas  nécessairement  que  celles-ci  forment  un  couple, 

qu'elles  soient  invoquées  ensemble,  aux  mêmes  occasions  ni  qu'elles  fassent  l'objet  d'un  culte 

commun. Là encore, la question se pose pour le  Polieus et la  Polias en Attique : je ne suis pas 

persuadé que leur association aille de soi ; on pourra constater en tout cas qu'elle ne semble pas 

avoir été systématique. Par conséquent, si le Polieus et la Polias ne formaient pas un « vrai » couple 

en Attique, on ne peut pas présupposer que le dieu ait nécessairement rempli un rôle politique. 

Autrement dit, on ne peut faire l'économie de l'examen des différentes attestations de l'épiclèse si 

l'on veut déterminer précisément les fonctions qu'elle recouvrait et, par conséquent, le ou les sens à 

lui  donner.  Par ailleurs,  il  est  également nécessaire,  sans doute,  de replacer  Polieus au sein de 

l'ensemble des épiclèses attribuées à Zeus en Attique.

Cet examen, on l'a sans doute négligé parce que l'attention s'est focalisée, en ce qui concerne 

le culte du Polieus, sur la fête qui lui était consacrée à Athènes, les Dipolies, et notamment sur ce 

qui en constituait l'acte constitutif central – du moins celui sur lequel on est le mieux renseigné – à 

savoir les Bouphonies. Les problèmes que ce rite soulève sur le plan de la conception du sacrifice 

expliquent  cet  engouement  historiographique406.  Il  serait  inutile  ici  d'ajouter  une  ligne 

supplémentaire à la longue liste des études qui y ont été consacrées. On s'attachera en revanche à 

tenter d'établir des correspondances entre la signification des Bouphonies – qui repose notamment 

sur la question de la légitimité du sacrifice du bœuf de trait – et celle de l'épiclèse : en effet, le lien 

que l'on a tenté d'établir entre ce rite et la fonction supposément politique du Polieus ne me semble 

403 L'épiclèse est exclusivement attribuée à la déesse.
404 L'épiclèse est également exclusivement jovienne, exception faite de l'Égypte, où Sarapis est  Polieus à l'époque 

impériale (e.g. OGIS 708 ; Choïs, 181 ap. J.-C.), sans doute par identification avec Zeus : cf. ainsi le Polieus Zeus  
Hèlios Megas Sarapis Philokaisar de Coptos (IGR I, 5 ; 223/4 ap. J.-C.), même si le nom de Zeus y est entièrement  
restitué.

405 Avec une issue différente,  puisque la  configuration panthéonique étudiée – celle  de Cos en l'occurrence – est  
différente, PAUL 2010 (notamment p. 76-77), affirmait déjà que tous ces présupposés n'allaient pas nécessairement de 
soi.

406 En guise d'aperçu nécessairement incomplet, on se bornera ici à citer quelques jalons au sein d'une bibliographie 
pléthorique,  depuis  JAHN 1865,  qui  consacrait  déjà  l'essentiel  de son mémoire sur  Zeus  Polieus aux  Dipolies  : 
DEUBNER 1932 [1969], p. 158-174 ;  COOK,  Zeus III, p. 570-605 ; BURKERT 1972 [2005], p. 180-185 ;  BURKERT 1977 
[2011], p. 312-313 ; DURAND 1986, p. 81-87 ; SCHMITT-PANTEL1992, p. 139-140 ; PARKER 2005a, p. 187-191.
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pas essentiel407 ; il est sans doute préférable de ne pas prendre pour point de départ cette acception 

de l'épiclèse, mais de replacer le culte de ce Zeus dans son contexte spatial, sacrificiel – en incluant  

donc les Dipolies, mais aussi certaines spécificités rituelles attachées à d'autres Zeus attiques – pour 

tenter d'établir le rôle et les fonctions qui lui étaient attribuées.

On tentera  ainsi  de  répondre  à  ce  complexe  de  questions  en  examinant  l'ensemble  des 

sources attestant du culte du Polieus athénien. À l'issue d'un tel parcours, il sera possible de mettre 

en  évidence  qu'en  Attique  du  moins  :  1-  la  signification  topographique  de  l'épiclèse  semble 

l'emporter sur l'acception politique : si le culte du dieu est politique, il ne l'est pas davantage que 

celui des autres divinités honorées à l'échelle de la cité ; 2- en dépit de leur épiclèse commune et de 

la  proximité  géographique  des  leurs  sanctuaires,  le  Polieus et  la  Polias ne  sont  que  rarement 

associés  de  façon  explicite  et  directe  ;  3-  le  problème  du  sacrifice  du  bœuf  qui  laboure  que 

cristallisent  les  Bouphonies  trouve des  correspondances  avec  d'autres  composantes  du culte  du 

Polieus, mais aussi d'autres Zeus des sommets.

8.1.2. Dipolies et Bouphonies.

Lors de sa description de l'Acropole, Pausanias mentionne la présence d'un agalma de Zeus 

Polieus ; à cette occasion, il rapporte qu'en son temps encore, un bœuf qui avait touché aux grains 

d'orge et de froment déposés sur l'autel du dieu était sacrifié par un prêtre nommé bouphonos ; une 

fois l'acte accompli, ce dernier se sauve et abandonne sa hache qui est traduite en justice. Un peu 

plus loin, pour expliquer le fait qu'au tribunal du Prytaneion étaient jugés les objets en fer (et plus 

généralement, les objets inanimés), il rapporte l'aition du rite de l'Acropole, qui aurait été instauré 

sous le règne d'Érechthée : le premier bouphonos, qui avait tué pour la première fois un bœuf sur 

l'autel  de  Zeus  Polieus s'était  exilé,  abandonnant  sa  hache  qui  a  été  jugée  à  sa  place  et  a  été 

relaxée408. Ce rite, nommé Bouphonies, prenait place lors de la fête des Dipolies, célébrée le 14 

Skirophoriôn409.  L'un  comme  l'autre  étaient  déjà  anciens  à  l'époque  d'Aristophane,  puisque  le 

407 Ainsi par exemple BURKERT 1977 [2011], p. 312-313, alors que son analyse des Bouphonies me semble par ailleurs 
tout-à-fait pertinente.

408 Pausanias,  I,  24,  4  :  kaˆ  DiÒj  ™stin  ¥galma  tÒ  te  Lewc£rouj  kaˆ  Ð  ÑnomazÒmenoj  PolieÚj,  ú t¦ 
kaqesthkÒta ™j t¾n qus…an gr£fwn t¾n ™p'  aÙto‹j legomšnhn a„t…an oÙ gr£fw.  Toà DiÕj toà Polišwj 
kriq¦j kataqšntej ™pˆ tÕn bwmÕn memigmšnaj puro‹j oÙdem…an œcousi fulak»n· Ð boàj dš, Ön ™j t¾n qus…
an ˜toim£santej ful£ssousin,  ¤ptetai  tîn sperm£twn foitîn ™pˆ tÕn bwmÒn.  Kaloàsi  dš  tina tîn 
ƒeršwn boufÒnon, <Öj> kaˆ taÚtV tÕn pšlekun r…yaj – oÛtw g£r ™st…n oƒ nÒmoj – o‡cetai feÚgwn· oƒ de 
¤te tÕn ¥ndra Öj œdrase tÕ œrgon oÙk e„dÒtej,  ™j d…khn Øp£gousi tÕn pšlekun.  Taàta men trÒpon tÕn 
e„rhmšnon drîsin. Ibid., I, 28, 10 : TÕ de ™n prutane…J kaloÚmenon, œnqa tù sid»rJ kaˆ p©sin Ðmo…wj to‹j 
¢yÚcoij dik£zousin,  ™pˆ tùde ¥rxasqai nom…zw.  'Aqhna…wn basileÚontoj 'Erecqšwj,  tÒte prîton boàn 
œkteinen Ð boufÒnoj ™pˆ toà bwmoà toà Polišwj DiÒj· kaˆ Ð men ¢polipën taÚtV tÕn pšlekun ¢pÁlqen ™k 
tÁj cèraj feÚgwn, Ð de pšlekuj paraut…ka ¢fe…qh kriqeˆj kaˆ ™j tÒde ¢n¦ p©n œtoj kr…netai.

409 Scholie  à  Aristophane,  Paix,  420  (DiipÒlei')  :  ˜ort¾  'Aq»nhsin,  ™n  Î  Polie‹  Diˆ  qÚousi  Skiroforiînoj 
tet£rtV ™pˆ dška, Ój ™stin AÜgoustoj. œsti de ¢pom…mhma tîn perˆ tîn pel£nwn kaˆ t¦j boàj sumb£ntwn. 
Photios, Lexique, s.v. BoufÒnia· ˜ort¾ 'Aq»nhsin, ™n Î polloˆ ™qÚonto bÒej. kaˆ ½geto aÛth Skiroforiînoj 
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Raisonnement Juste des Nuées les range parmi les vieilleries, à côté des épingles en forme de cigale 

caractéristiques de la coiffure des aristocrates jusqu'au début du Ve s. ou du poète dithyrambique 

Cédidès410. Avec quelques nuances, plusieurs scholies et notices lexicographiques confirment le lien 

établi de façon elliptique par Pausanias entre le mythe étiologique et le rite qui en constitue la 

reproduction dramatique411. Mais c'est chez Porphyre, qui cite longuement Théophraste, que l'on 

trouve la version la plus détaillée de l'un et de l'autre.

Dans un passé où le sacrifice sanglant n'existait pas, Sôpatros, un étranger cultivant la terre 

en Attique, participait à une fête chez les Athéniens. Rendu furieux par un bœuf revenant du labour 

qui avait mangé la galette (pelanos) qu'il avait déposée en offrande, il  tue la bête d'un coup de 

hache. Convaincu d'avoir commis un acte d'impiété, il s'enfuit en Crète. La sécheresse et la disette 

qui s'ensuit frappent l'Attique. On consulte Delphes : le dieu par la bouche de la Pythie enjoint aux 

Athéniens de ch�tier le coupable, à remettre le mort sur pied en temps et lieu où il avait été tué et à  

le consommer sans crainte. On fait revenir Sôpatros, on lui accorde la citoyenneté ; en échange, il se 

charge de tuer la bête et d'organiser le rite de la façon suivante, qui est encore observée chez les 

Athéniens selon Théophraste/Porphyre : une galette et  des grains sont déposés sur une table de 

bronze,  autour  de laquelle  on fait  déambuler  des  bœufs ;  on assène à  la  bête  qui  a  mangé les 

offrandes un coup de hache, on l'égorge, on la dépèce, et la viande est consommée collectivement ; 

la peau est bourrée de foin pour former une effigie de l'animal auquel on attèle une charrue et on fait 

mhnÕj tet£rtV ™pˆ dška. Sur la date des Dipolies, cf. également  Antiphon, VI, 39, Ps.-Antiphon, II, 4, 8 et Scholie 
2 à Aristophane, Nuées, 985 (cf. infra, note 411). Un calendrier sacrificiel de Miletoupolis, près de Cyzique, daté du 
IVe s. (IGSK 26, 1) enregistre le sacrifice d'un bœuf à Zeus Polieus le 14 Skirophoriôn : le mois n'étant pas connu en 
dehors de l'Attique, il  est possible que l'inscription provienne d'Athènes,  ou plus précisément d'un dème le cas  
échéant. La mention d'un sacrifice à Apollon  Karneios inviterait cependant à infirmer cette hypothèse (cf.  PARKER 
2005a, p. 484-485).

410 Nuées, 984-985 : ¢rca‹£ ge kaˆ Dipolièdh kaˆ tett…gwn ¢n£mesta | kaˆ Khke…dou kaˆ Boufon…wn.
411 Je ne relève ici que les détails significatifs complétant ou divergeant avec Pausanias ou Théophraste/Porphyre :  

scholie 2 à Aristophane, Nuées, 985 (kaˆ Boufon…wn) : ˜ort¾ 'Aqhna…wn p£nu ¢rca…a. ™n g¦r to‹j Diipole…oij 
fasˆ boàn tÕ pÒpanon katafage‹n tÕ pareskeuasmšnon prÕj t¾n qus…an:  QaÚlwna dš tina æj e‹ce tù 
pelškei ¢pokte‹nai tÕn boàn,  kaq¦ kaˆ 'Androt…wn mšmnhtai di¦ tÁj tet£rthj:  kaˆ toÚtou c£rin boàn 
qÚousin ™n to‹j Diipole…oij, di¦ tÕn boàn tÕn fagÒnta tÕ pÒpanon, kaˆ tuqšnta di¦  toà pop£nou : « un 
certain Thaulôn détenait la hache et tua le bœuf, comme le rappelle Androtion dans son livre quatrième (= frg. 13  
M3ller) »  ;  scholie  3  à  Aristophane,  Nuées,  985  (BoufÒnia)  :  palai¦ ˜ort»,  ¼n fasin  ¥gesqai  met¦ t¦ 
must»ria, Óte kaˆ boàn qÚousin e„j ØpÒmnhsin toà prètou foneuqšntoj boÕj ™n ¢kropÒlei ¡yamšnou toà 
pelanoà ™n tÍ ˜ortÍ tîn Dionus…wn. : « ancienne fête, dont on dit qu'elle est célébrée après les mystères, lors de 
laquelle on sacrifie un  bœuf en souvenir du premier  bœuf tué sur l'Acropole pour avoir mangé le pelanos lors de la  
fête des Dionysies ». Hésychios, s.v.  Diipol…eia·  ˜ort¾ 'Aq»nhsin,  ¢pÕ toà Polie‹ Diˆ qÚein 'Aqhna…ouj e„j 
mn»mhn toà pel£nou kaˆ toà boÒj.  ;  scholie  à  Aristophane,  Paix,  420  (cf.  supra,  note  409) :  reproduction 
(apomimèma)  de la déambulation de  plusieurs bovins autour des  pelanoi.  Photios,  Lexique,  s.v.  BoufÒnia  (cf. 
supra, note 409) : sacrifice de bœufs en nombre. Hésychios, s.v. Diipol…eia · ˜ort¾ 'Aq»nhsin, ¢pÕ toà Polie‹ 
Diˆ qÚein 'Aqhna…ouj e„j mn»mhn toà pel£nou kaˆ toà boÒj n'apporte rien de plus. L'assimilation des Dipolies 
aux Diasia que l'on trouve dans la  Souda, s.v.  DiipÒleia: ˜ort» tij 'Aq»nhsi t¦ DiipÒleia (�) DiipÒleia,  t¦ 
legÒmena Di£sia. ˜ort¾ oÛtwj ™lšgeto, diÒti tù Polie‹ Diˆ ™qÚeto et dans la scholie 1 à Aristophane, Nuées, 
984 (diipolièdh: t¦ legÒmena Di£sia, taàta kaˆ DiipÒleia. oÛtwj de ™lšgeto § tù polie‹ Diˆ ™qÚeto. t¦ 
DiipÒleia tîn ¢rca…wn ˜ortîn,  § kaˆ Di£si£ fasin)  procède sans doute d'une condensation excessive du 
simple classement conjoint des deux fêtes parmi les plus anciennes, qui figure d'ailleurs à la fin de la dernière notice.
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mimer  le  labour.  Puis  vient  le  jugement  du  meurtre,  à  l'issue  duquel  le  couteau  sacrificiel  est  

reconnu pour seul coupable et est jeté à la mer. Théophraste/Porphyre clôt son récit en précisant que 

les  différents  officiants  appartiennent  chacun  à  un  genos :  celui  qui  abat  la  bête  est  issu  des 

Boutypoi, considérés comme les descendants de Sôpatros ; celui qui la conduit près des offrandes, 

des Kentriadai ; celui qui l'égorge, des Daitroi412.

Ce récit, riche, est intéressant à plus d'un titre ; on se concentrera cependant sur ce qui en 

constitue le  mythème central, celui qui lui donne sa signification (originelle ?) au rite et que l'on 

retrouve dans d'autres versions plus succinctes, à savoir la question de la culpabilité liée au sacrifice 

du bœuf qui laboure et sa résolution. On laissera ainsi de côté ce qui n'est pas spécifique à ce récit 

étiologique (le fléau naturel, la consultation de l'oracle) et ce qui relève des divergences entre les 

différentes sources (le nombre et la sélection des bêtes, le jugement de la hache ou du couteau) qui 

peuvent procéder d'approximations de l'un ou l'autre des auteurs ou d'évolutions dans les modalités 

du rituel au cours du temps. De même, le nombre et la désignation des officiants ont également pu 

varier en fonction de l'investissement qui a pu être celui de tel ou tel genos à une époque donnée : 

pour ménager  une place à  chacun (à  chaque  genos ou à  plusieurs officiels  au sein d'un même 

genos), on décompose le rituel de façon plus précise (en distinguant celui qui présente la hache de 

celui qui frappe la bête e.g.) et on inclut des héros fondateurs dans le mythe en conséquence413.

L'aspect central du rite (et du mythe qui le justifie) repose ici sur le problème qui naît du 

sacrifice du bœuf qui laboure : il a pour but d'évacuer la culpabilité qui y est attachée en la reportant 

soit sur l'animal lui-même (coupable d'avoir mangé le pelanos et/ou les grains déposés en offrande), 

soit sur les instruments de sacrifices. La résolution de ce problème d'économie sacrée, qui consiste à 

valider par le rituel le sacrifice d'un animal potentiellement utile économiquement, s'effectue en 

l'occurrence au moyen d'une cérémonie de dissolution : la date des Dipolies, en Skirophoriôn, c’est-

à-dire à la fin de l'année agraire, ainsi que leur dimension carnavalesque, comique (cf. le simulacre 

412 Porphyre, De l'Asbtinence, II, 29-30 (cf. annexe 2 pour le texte complet). Un peu plus tôt dans ce même livre II, 
Porphyre rapporte plus succinctement une autre version de l'aition, qu'il a sans doute tirée d'une autre source. Dans 
celle-ci, c'est Diomos, un prêtre de Zeus Polieus qui a le premier égorgé un bœuf lors des Dipolies, avec l'aide de 
l'assistance ; la bête aurait en effet goûté au pelanos sacré qui avait été déposé en offrande parmi les fruits (Ibid., II, 
10, 2) :  Boàn de D…omoj œsfaxe prîtoj,  ƒereÝj ín toà Polišwj DiÒj,  Óti tîn Diipole…wn ¢gomšnwn kaˆ 
pareskeuasmšnwn kat¦ tÕ p£lai œqoj tîn karpîn Ð boàj proselqën ¢pegeÚsato toà ƒeroà pel£nou· 
sunergoÝj g¦r labën toÝj ¥llouj Ósoi parÁsan,  ¢pškteine toàton.  Sur  les  différences  entre  ces  deux 
versions transmises par Porphyre et celles que l'on retrouve dans les autres sources littéraires, cf. la notice de J.  
Bouffartigue dans l'édition des CUF, p. 51-58.

413 Il n'y a pas de genos des *Boutypoi, mais un officiant nommé boutypos recruté au sein du genos des Thaulônidai 
(PARKER 1996, p. 299) ; les Kentriadai  étaient  probablement un  genos à part  entière d'où étaient issus ceux qui 
menaient les bœufs et qui sont peut-être dénommés hérauts dans le calendrier de Nikomachos (PARKER 1996, p. 300 ; 
cf.  infra,  p.  169-170) ;  l'existence  d'un  genos des  Daitroi  est  plus  douteuse  (PARKER 1996,  p.  320-321).  Des 
Dipoliastai sont également connus par une inscription du IVe s. ; on peine à déterminer la nature de cette association 
et par conséquent le lien qu'elle avait – nécessairement, compte tenu de son nom – avec les Dipolies et le rôle 
éventuel qu'elle y jouait (PARKER 1996, p. 334 ; LAMBERT 1993, p. 363-364, suppose qu'il puisse s'agir d'une phratrie 
ou d'un genos, ce dont je doute).
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de  labour  avec  le  faux  bœuf  rempli  de  paille,  le  jugement  des  instruments  de  sacrifices...)  le 

suggèrent (BURKERT 1972 [2005], p. 180-185). Toute la difficulté de l'interprétation des Bouphonies 

résulte dans la possibilité d'élargir  cette signification à l'ensemble des sacrifices sanglants d'une 

part, et de lui attribuer une portée politique d'autre part.

La relation détaillée du mythe de Sôpatros et du déroulement des Bouphonies dans l'œuvre 

de Porphyre sert en effet d'illustration à un plaidoyer contre la consommation de la viande, et donc 

du sacrifice sanglant dans son ensemble : il n'y a pas lieu de présumer que cet auteur (ou, déjà,  

Théophraste  –  ou  les  deux  successivement)  ait  reformulé  le  texte  dans  ce  sens  ;  mais  cette 

interprétation qui est celle de ces végétariens militants n'était évidemment pas celle des Athéniens 

qui consommaient la viande des bêtes après les avoir sacrifiées. Le tout est de savoir si, pour ces 

derniers, les Bouphonies ne posaient que le problème du sacrifice du  bœuf qui laboure ou si elles  

cristallisaient la tension liée à tout sacrifice sanglant414. Sur cette question, l'appréciation est délicate 

:  le  fait  que Porphyre/Théophraste  utilise  l'exemple  des  Bouphonies  pour  argumenter  contre  la 

consommation de la viande ne signifie pas nécessairement  que le  mythe et  le  rite  « originels » 

n'eussent pas cette connotation – même s'ils en marquent la résolution ; inversement, l'un et l'autre 

font sens sans y ajouter cette dimension.

De ce point de vue, la mise en parallèle de ce sacrifice avec les offrandes consacrées à 

d'autres Zeus peut se révéler éclairante. On a en effet constaté que certains Zeus montagnards ou 

élevés ne recevaient pas de sacrifices sanglants avec consommation de viande (cf. supra, p. 72-73) ; 

en particulier, l'Hupatos ne recevait sur son autel de l'Acropole aucun être vivant en offrande, mais 

seulement des  popana,  autrement dit des  pelanoi.  Il serait ainsi possible d'interpréter le  Polieus 

comme un pendant  de ce dernier,  les deux ensemble permettant,  compte tenu de la  nature des 

offrandes qui leurs sont consacrées, de compléter les modes de communication avec Zeus à l'échelle 

de  la  cité.  Leur  situation  sur  l'Acropole  et  leur  désignation  comme  étant  installés  en  position 

éminente pourrait ainsi faire sens : au cœur de la cité, en son point culminant théologique, ces deux 

Zeus  subliment  peut-être  les  tensions  associées  aux  sacrifices  consacrés  aux  autres  Zeus  des 

sommets  de  l'Attique  ;  les  Bouphonies  justifient  peut-être  la  transfiguration  des  holocaustes 

montagnards  archaïques en sacrifices à banquet,  ce à quoi correspondrait  l'implantation de leur 

destinataire sur l'Acropole, comme  Polieus. Cette hypothèse, si elle devait être validée, mettrait 

donc en relief l'acception topographique de l'épiclèse.

Cette dimension n'est du reste pas nécessairement contradictoire avec une éventuelle portée 

politique des Bouphonies ; mais cette dernière ne va pas nécessairement de soi. Sur cette question, 

le  statut  d'étranger  de  Sôpatros  et  l'octroi  de  la  citoyenneté  en  sa  faveur  dans  la  version  que 

414 Sur ce point, cf. PARKER 2005a, p. 187-191.
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Théophraste/Porphyre donne du mythe ne peuvent sans doute pas être retenus comme pièces à 

conviction : en effet, cette double précision n'apparaît pas dans les autres versions ; surtout, la cité 

préexiste à l'instauration des Bouphonies (PARKER 2005a, p. 188 et note 46). L'apparition du sacrifice 

à banquet que la fête consacre pourrait être interprétée comme un facteur d'unification de la cité ; 

mais elle n'est pas la seule à présenter cette caractéristique. De même, ce serait peut-être associer 

deux choses différentes que de voir dans l'éventuel processus de civilisation que l'on peut déceler 

dans le mythe un signe de la constitution d'une communauté humaine en cité. Plus généralement, la  

dimension morale des Dipolies qui repose sur un équilibre entre les cycles et pratiques agraires et 

sacrificielles a bien entendu des implications politiques en ce qu'elle participe de la survie de la 

polis ; mais, là encore, cela n'est pas spécifique à cette fête. D'autres sources, en revanche, peuvent 

contribuer à en illustrer la portée politique.

Plusieurs inscriptions apportent en effet des compléments sur l'organisation des Dipolies. La 

plus ancienne (ca.  510-480),  qui  consigne des dépenses sacrificielles,  permet  ainsi  d'attester de 

l'existence,  dès  ce  tournant  des  VIe  s.  et  Ve s,  de  la  tenue  du culte  de Zeus  Polieus et  de  la 

participation de  boutupoi ; on ne peut toutefois déterminer la nature de leur rôle, ni établir avec 

exactitude le contexte des offrandes, compte tenu du caractère malheureusement très lacunaire du 

texte415. Une entrée du calendrier de la cité, quoique fragmentaire elle aussi, permet toutefois de 

compléter le tableau des Dipolies que l'on a pu dresser à partir des sources littéraires :

LAMBERT 2002a (SEG LII 48). Athènes, 410/09 - 405/4 ? Calendrier sacrificiel.
face B, frg. 1 (IG II² 1357a ; LSCG 17 A-B), Col. 2, l. 7-15 :
[το{ν  βοο{ν?] |  ἀπὸ τε{ς  περι}ε}λ[=σεος?] |  το{ν  hὲχς το{ν  προτέ[ρον?] |  hιερέαι ἀπ�μετρα 
vacat | το{ν χοίρον vacat | χσύλον vacat | hιερο{ν vacat | κέρυ}χσιν hοὶ Διπολι}εί}[ο]ι}[ς -?- | - 
verbe ; part ?]
des  bœufs,  de  la  circumambulation,  des  six  premiers  :  pour  la  prêtresse,  apometra 
(montant : ?) ; des porcelets (prix : ?) ; bois (prix : ?) ; des  hiera (prix : ?) ; pour les 
hérauts qui � aux Dipolies (part ?).

Même  si  les  restitutions  du  début  de  l'entrée  procèdent  de  lectures  fondées  sur  le  récit  de 

Théophraste/Porphyre, cette inscription confirmerait donc la circumambulation de plusieurs bœufs, 

probablement autour de la table où sont posés les pelanoi et les grains416. La cité fournirait donc les 

six premiers, ce qui laisse supposer qu'une sélection des bêtes était opérée (cf.  LSCG 151, à Cos) 

et/ou que d'autres étaient fournis par des groupes infra-politiques. Ce dernier point est confirmé, du 

moins pour les dèmes : un règlement cultuel des Scambonides, datable des environs de 460, prescrit 

en effet de fournir pour les Dipolies et les Panathénées le nécessaire pour le sacrifice et d'effectuer 

415 LSS 2+ = IG I3, 232 (Athènes,  ca. 510-480), face A, frg. c, l. 24-27 : [- - βο]τύπ|οι : χ - - | - - α ::: Δ|ὶ Πολ[ιεῖ - -]. 
Une restitution Δ|ιπ[ολίoισι] n%est pas inen|isagea(le l. 26-2�). En re|anche, la restitution Δὶ �}[ολιεY - -] de la l. 45 
(face A, frg. a) proposée par Sokolo�ski est audacieuse (trop, sans doute), puisque la lecture du pi n'est pas assurée.

416 Sur la circumambulation lors des sacrifices, cf. MEHL 2002.
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le partage sur l'agora du dème417. Par ailleurs, le calendrier de Nikomachos complète les données 

issues des sources littéraires, puisqu'il en appert que des porcelets étaient sacrifiés. On est tenté de 

supposer qu'ils aient pu constituer les victimes d'un holocauste, ce qui permettrait de faire le lien 

avec le culte d'autres Zeus élevés, comme on l'a suggéré plus haut ; mais si ces bêtes sont choisies 

de façon privilégiée pour ce type de sacrifices, elles ne le sont pas toujours. De plus, ces porcelets 

pouvaient  être  consacrés  à  Zeus  Polieus,  mais  tout  aussi  bien  à  une  autre  divinité,  en  guise 

d'offrandes  préliminaires  par  exemple418.  On  apprend  que  figuraient  parmi  les  participants  aux 

Dipolies des hérauts, peut-être issus du genos des Kentriadai419 ; mais on ne peut déterminer quel 

était leur rôle, pas plus que celui de la prêtresse dont les émoluments sont enregistrés ici : s'agissait-

il de celle d'Athéna (Polias) ? C'est l'hypothèse la plus probable, puisqu'aucune autre divinité dont 

le sacerdoce était occupé par une femme n'est associée, dans les sources, avec les Dipolies ou le 

Polieus. Toutefois, en dehors de cet argument négatif et de la proximité (géographique notamment) 

entre ce dieu et la déesse, seule une scholie aux Nuées d'Aristophane, laconique, rend compte de 

l'association de la déesse aux Bouphonies420.

Au total, si les données issues de l'épigraphie permettent de donner une meilleure vision de 

l'organisation des Dipolies, elles n'invitent pas à en souligner la teneur éminemment politique. La 

mise en parallèle du calendrier de Nikomachos et du règlement des Scambonides permet d'établir 

sans ambiguïté que la cité comme les dèmes y contribuaient : en ce sens, la fête peut être considérée 

comme politique puisqu'elle implique la polis dans ses différents niveaux ; mais il en va de même 

d'autres fêtes, sans qu'on leur attribue nécessairement d'autre signification politique que celle-ci. 

Toutefois,  la  mention  simultanée  des  Dipolies  et  des  Panathénées  dans  le  règlement  des 

Scambonides  peut  inviter  à  donner  aux  premières  la  même  signification  unificatrice  qu'aux 

secondes. On peut rétorquer que cette proximité sur la pierre correspondît à celle du calendrier – les  

deux fêtes étaient célébrées à un peu plus d'un mois d'écart  ;  toutefois,  il  n'est  pas assuré que 

l'organisation de ce document soit chronologique : à vrai dire, on peine à en saisir la logique avec 

certitude, compte tenu de l'état lacunaire de l'inscription (les noms des deux fêtes sont d'ailleurs 

largement restitués). La mention des Synoikia dans une autre partie du texte pourrait néanmoins 

s'avérer décisive sur l'ensemble de la question : en effet, celles-ci sont célébrées entre les Dipolies et 

les Panathénées, ce qui tendrait à indiquer que l'ordre du règlement ne suive pas celui du calendrier. 

417 LSCG 10 =  IG I3, 244 (Athènes,  ca. 460), A, l. 15-21 :  hοποίαν δ’|[xν  hαρμ]�ττεσθαι δ|[έει θυσ]ίαν : διδ�να|[ι 
Διπολ]ιείοις : καὶ | [�αναθ]εναίοις : νέμ|[εν ἐν] ἀ}γορᾶι : τε{ι Σκ|[αμβο]νιδο{ν.

418 Cf.  les  calendriers  des  dèmes,  celui  d'Erchia  en  particulier,  la  Kourotrophos  recevait  des  porcelets  en  guise 
d'offrandes préliminaires à des sacrifices plus importants adressés à d'autres divinités : sur ce point, cf.  PIRENNE-
DELFORGE 2004, notamment p. 176-181.

419 Lambert, qui suit PARKER 1996, p. 300 : cf. supra, note 413.
420 Scholie 1 à Aristophane, Nuées, 985 (kaˆ Boufon…wn) : ˜ort¾ œti par¦ 'Aqhna…oij ™piteloumšnh tÍ 'Aqhn´.
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D'autre part, leur dimension unificatrice, « pan-politique » si l'on veut, indiquerait que telle est la 

couleur d'ensemble du document et, par conséquent, des Dipolies421. Ainsi, s'il fallait se contenter 

des  deux  seuls  témoignages  associant  explicitement  les  Dipolies  à  Athéna  (Polias)  et/ou  aux 

Panathénées, et donc à la sphère politique (le règlement des Scambonides et la  scholie aux Nuées 

d'Aristophane), le dossier serait maigre.

On  dispose  cependant  avec  une  notice  d'Hésychios  d'une  troisième  source  permettant 

d'étayer l'idée d'une association du Polieus avec Athéna tout autant qu'avec la sphère politique (et 

même celle du politique) :

DiÕj q©koi kaˆ pesso…·  tinej gr£fousi yÁfoi.  Fasˆ de ™n tÍ tîn 'Aqhna…wn 
diayhf…sei,  Óte ºmfisb»tei 'Aqhn© kaˆ Poseidîn,  t¾n 'Aqhn©n DiÕj dehqÁnai 
Øper aØtÁj t¾n yÁfon ™negke‹n kaˆ Øposcšsqai ¢ntˆ toÚtou tÕ toà Polišwj 
ƒere‹on prîton qÚesqai ™pˆ bwmoà.
Sièges et jetons de Zeus : certains écrivent psèphoi (jetons de vote). On dit que lors du 
scrutin des Athéniens, alors qu'Athéna et Poséidon se disputaient, Athéna demanda à 
Zeus de porter son suffrage en sa faveur,  en échange de quoi elle lui  promit que la 
première victime serait sacrifiée sur l'autel du Polieus422.

La dispute entre Athéna et Poséidon fait évidemment référence à leur rivalité dans l'obtention de la 

première place dans le Panthéon athénien ; ce différend, ce sont les Athéniens qui l'ont arbitré : ils 

ont choisi la déesse par le vote, ayant préféré l'olivier qu'elle leur offrait au cheval (ou à l'eau salée) 

promis par le dieu. L'originalité de cette version du mythe transmise par le lexicographe réside dans 

la participation de Zeus (et peut-être des autres dieux) au scrutin. On est peu surpris de constater  

que  le  père  vote  pour  sa  fille  plutôt  que  pour  son frère  ;  on  ne l'est  pas  davantage,  du  reste,  

d'apprendre qu'il  ne le fait pas gratuitement. C'est  en effet  en promettant à Zeus de recevoir  la  

première victime sur son autel qu'Athéna parvient à arracher le suffrage du dieu. Au-delà de la 

démonstration du sens politique consommé de la déesse, cet échange de bons procédés constitue 

sans doute un récit étiologique alternatif aux Dipolies/Bouphonies : la situation du sacrifice dans le 

temps (le premier) comme dans l'espace (sur l'autel du  Polieus) invite à y reconnaître cette fête. 

Contrairement  au  mythe  de  Sôpatros  (celui-ci  ou  ses  variantes  donnant  d'autres  noms),  la 

signification politique est ici on ne peut plus claire : on offre une victime à ce Zeus de l'Acropole  

parce qu'il a permis à sa fille de devenir poliade. On ne peut évidemment pas dater avec précision 

l'élaboration de cette version – même si elle sent fortement sa période classique, compte tenu du 

rôle attribué au psèphos (jeton de vote autant que suffrage) – et notamment la situer par rapport à 

421 LSCG 10 =  IG I3, 244, C, l. 16-22 : Χσυνοι[κίοι|ς] : ἐ[μ] π�λει  : τέ[λεον | τ]� [δ]ὲ κρέα : ἀπο[δ�σ]|θαι : !μά : 
Ἐπιζε[φύρ|ο]ισι : ἐμ Πυθίο[ι . . | .]ον : τ� <δ>ὲ κρέα [ἀπο|δ]�σθαι : !μά : « pour Synoikia, sur l'Acropole, une 
(victime) adulte ; distribuer les viandes en même temps ; pour les Épizéphyra, au Pythion... distribuer les viandes en  
même temps ». On ne connaît les Épizéphyra que par cette inscription (PARKER 2005a, p. 470).

422 Hésychios, s.v. DiÕj q©koi kaˆ pesso…. Le lexicographe glose un vers des Archilochoi de Cratinos (frg. 7 Kock).
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celle transmise par les autres sources423, dont on peut suspecter le caractère « primitif » sans pouvoir 

le prouver. 

Du reste, ces deux récits ne s'articulent pas forcément dans le temps ; il n'est peut-être pas à 

exclure que les deux aient cohabité et qu'ils aient chacun correspondu à une composante de la fête, 

même s'ils font sans doute référence au même sacrifice. Au demeurant, bien que cette notice ne 

fasse que très peu référence au déroulement du rituel, elle explicite bien la signification politique 

des  Dipolies/Bouphonies : c'est aussi la consécration par la cité assemblée et votante de la fonction 

tutélaire d'Athéna qu'elles célèbrent. Ceci renforcerait donc l'hypothèse selon laquelle la prêtresse 

qui  recevait  des  émoluments  à  l'occasion  de  la  fête  était  bien  celle  de  la  déesse.  Dans  cette 

consécration de la divinité poliade des Athéniens, Zeus a joué un rôle que l'on peut par conséquent 

tenir pour politique. Il faut toutefois bien prendre la mesure de celui-ci : dans cette affaire, le dieu 

reste en arrière-plan. En donnant son suffrage à sa fille, il transmet autant qu'il s'efface, il légitimise  

autant qu'il se soustrait de la première place à la tête de la  polis – se « contentant » du premier 

sacrifice.  En  quittant  la  logique  narrative  et  dynamique  du  récit  étiologique  pour  examiner  la 

structure du panthéon (y compris dans l'espace), on peut décrire ce même rapport en des termes 

opposés : dans la sphère politique – sur l'Acropole du moins (c'est différent en contrebas) – Athéna 

prend autant de place que possible, réduisant Zeus à un rôle mineur. Si le Polieus est politique, il 

délègue largement ce rôle à sa fille ;  et  même sous cette acception, il  semble que l'on ne peut 

comprendre  l'épiclèse  sans  faire  totalement  abstraction  de  son  sens  topographique.  Comme 

l'Hupatos et l'Herkeios, le Polieus occupe sur l'Acropole une position de soutien vis-à-vis d'Athéna, 

même si, contrairement aux deux autres, ce dernier dispose de son propre sanctuaire.

8.1.3. Le Polieus sur l'Acropole.

En dehors des Dipolies et Bouphonies, les informations dont on dispose à propos du culte du 

Polieus sur  l'Acropole  sont  maigres,  mais  pas  nulles.  L'archéologie  a  permis  de  compléter  la 

description que Pausanias donne du sanctuaire – description assez succincte du reste, puisque le 

Périégète ne mentionne guère que la statue et l'autel du dieu. On a ainsi pu le localiser au nord-est 

du Parthénon, sur une plateforme taillée dans la roche au Ve s. ; outre l'agalma, l'autel et un temple, 

il comportait probablement une enceinte permettant de contrôler la circumambulation des bœufs ; 

on ne sait pas, toutefois, si les bêtes étaient parquées en permanence sur l'Acropole, où si elles  

l'étaient à un autre endroit, n'intégrant le sanctuaire qu'à l'occasion des Dipolies424.

423 Parmi les sources identifiables et datables, la plus ancienne serait Androtion (Ve-IVe s.), cité dans une scholie aux 
Nuées d'Aristophane (cf. supra, note 412).

424 Sur tous ces aspects, cf. STEVENS 1946, p. 12-15, qui propose une restitution du plan et de l'élévation du sanctuaire. 
On a depuis proposé de repousser son emprise jusqu’au mur d’enceinte de l’Acropole : cf. le plan mis à jour par M. 
Korrès apud HOLTZMANN 2003, p. 32-33, fig. 6, n°20.
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Le culte de Zeus Polieus sur l'Acropole ne se limitait pas à cette fête toutefois : on sait en 

effet  que  les  démotes  d'Erchia  y  offraient  au  dieu,  le  12  Métageitniôn,  un  mouton  (pour  12 

drachmes) dont ils consommaient la viande sur place425. On remarque que le calendrier répertorie le 

même jour les trois seuls autres sacrifices offerts par le dème à Athènes, à savoir un mouton pour 

Apollon Lukeios, une brebis pour Déméter dans l'Éleusinion, et une autre pour Athéna Polias, sur 

l'Acropole426. Le regroupement de ces quatre offrandes sur une même journée répond certainement à 

des raisons pratiques : il avait probablement pour but de faciliter la participation des Erchiens ne 

vivant pas en ville ; mais le choix de la date n'est probablement pas le fruit du hasard. On peut 

supposer qu'il corresponde à une fête célébrée pour l'une des quatre divinités (DAUX 1963, p. 620-

621) ; malheureusement, les dates précises de celles qui prenaient place en Métageitniôn ne sont pas 

connues. On peut toutefois associer le sacrifice à Apollon Lukeios à la fête des Métageitnia, et celui 

à Déméter aux Éleusinia, célébrées lors de ce mois427. Du reste, il n'est pas assuré que ces quatre 

sacrifices aient nécessairement été associés, notamment parce qu'ils étaient effectués dans des lieux 

différents  (l'Éleusinion,  l'Acropole,  et  peut-être  le  Lykeion  :  cf.  note  426)  :  il  est  possible  de 

supposer que le 12 Métageitniôn ne corresponde à aucune fête consacrée à ces divinités, mais à une 

date proche de chacune d'entre elles. 

Le cas échéant, il faudrait identifier la fête à laquelle se rattachent les sacrifices au Polieus et 

à la  Polias. Trois hypothèses sont envisageables : 1- les Métageitnia (cf.  infra, note 420) ; 2- une 

fête inconnue célébrée pour les deux divinités en Métageitniôn sur l'Acropole ; 3- les Panathénées, 

célébrées  à la  fin  du mois  précédent  :  il  s'agirait  d'une des rares  indications  (la  seule  ?) de la 

présence du  Polieus aux Panathénées428. Dans tous les cas, le calendrier d'Erchia permet d'établir 

une association du dieu avec sa fille qui n'apparaît qu'en filigrane dans le cadre des Dipolies.

On  cherchait  à  s'attirer  les  faveurs  du  Polieus de  l'Acropole  par  d'autres  modes  de 

425 LSCG 18 (Erchia,  ca. 375-360), col. III, l. 14-19 : [�]εταγειτνιῶ|νος δωδεκάτ|ει, Διὶ Πολιε(ῖ), | ἐμ π�λε(ι) ἐν �σ|
τε(ι), ο�ς, οὐ φορ|ά, Δ|-|-.

426 Ibid., col. I, l. 2-6 (ApoLuk1) ;  col. II, l. 2-6 ;  col. IV, l. 14-18 (AthPol6). Un autre sacrifice du calendrier est 
offert dans l'asty (à Agrai très précisément), celui pour le Meilichios, lors des Diasia (cf. supra, p. 94) ; mais il est 
distinct de l'ensemble formé par les quatre autres.

427 Les Éleusinia étaient célébrées à Éleusis en Métageitniôn ou au début de Boèdromiôn (PARKER 2005a, p. 468-469) : 
le sacrifice des Erchiens, accompli dans l'Éleusinion urbain, pourrait par conséquent constituer une offrande qui 
marquerait  une participation indirecte des démotes à la fête.  Sur les Métageitnia,  cf.  PARKER 2005a, p. 475 ; le 
sacrifice à un Apollon Metageitnios lors de ce mois (ApoMe1), qui y est probablement rattaché, peut être identifié 
avec celui du calendrier, en dépit de la différence d'épiclèse : on a déjà pu constater que les appellations que l'on  
trouve chez Lysimachidès participent peut-être d'un autre système de dénomination que celui qui apparaît sur les 
inscriptions (cf.  supra,  p.  105-106).  Le  lieu du sacrifice  n'est  pas  précisé  dans  le  calendrier  :  compte  tenu  de 
l'épiclèse attribuée à Apollon, on pense au Lykeion ; Diomeia, située hors les murs, mais en ville du point de vue des 
Erchiens (cf. supra, p. 94 pour le cas analogue d'Agrai) est également envisageable (cf. PARKER 2005a, p. 472-473 et 
475).

428 Une hypothèse consistant à rattacher l'offrande à la  Polias aux Panathanées d'une part et celle au  Polieus aux 
Dipolies d'autre part est plus difficile à soutenir, puisque les Dipolies sont célébrées près de deux mois avant la date  
du calendrier d'Erchia.
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communications  que  le  seul  sacrifice  sanglant,  par  le  biais  de  dédicaces  notamment.  On  n'a 

toutefois  retrouvé  qu'une  seule  inscription  de  ce  type,  dont  l'état  lacunaire  ne  permet  pas  d'en 

prendre la mesure complète : de l'identité du dédicant,  notamment,  on ne peut identifier que le 

démotique (Paiania), ce qui, isolé de tout contexte, et en l'absence d'autres exemples, ne permet 

guère que d'attester de son statut de citoyen ; on ne peut ainsi déterminer l'occasion à laquelle cette 

dédicace a pu être déposée429. Le dieu recevait également d'autres types d'offrandes, telles que ce 

karchèsion d'argent d'un poids de 200 drachmes, répertorié dans les inventaires de l'Hécatompédon 

entre 428/7 et  394/3430. On ne peut évidemment se faire une idée de l'étendue des biens du dieu à 

partir de ce seul objet, ni à partir des comptes des trésoriers des autres dieux pour l'année 429/8 : 

dans l'entrée qui leur est afférente, leur montant est en effet effacé431.

On ne sait donc pas si le dieu était significativement riche au cours de ce dernier tiers du Ve 

s. et du début du IVe s. ; on notera toutefois qu'il l'était probablement moins que l'Olumpios, qui 

faisait l'objet de pas moins de cinq entrées dans le même document de comptes de 429/8 (cf. infra, 

Zeus Olumpios). Bien entendu, la richesse d'un dieu n'est pas systématiquement révélatrice de son 

importance théologique et encore moins d'une orientation particulière (tutélaire  e.g.) de son rôle, 

mais elle peut en constituer une indication parmi d'autres. Sur ce plan, le nombre de bêtes qu'une 

communauté humaine (Athènes en l'occurrence) consent à sacrifier à une divinité à un moment 

donné est peut-être plus directement révélateur de l'importance de la demande de protection auprès 

de cette divinité : en l'occurrence, on peut juger modeste le total de six bovins répertoriés dans le 

calendrier  de  Nikomachos  offerts  par  la  cité  lors  des  Dipolies  au  regard  des  centaines  reçus 

annuellement  par  Zeus  Sôtèr dans  les  années  330,  d'après  l'estimation  que  l'on  peut  tirer  des 

comptes  du  dermatikon432.  Même s'il  faut  apporter  des  correctifs  à  une  telle  comparaison –  le 

premier  de  ces  deux documents  ne  consigne  qu'une  partie  des  bêtes  sacrifiées,  omettant  celles 

fournies par les dèmes, alors que le second est l'expression d'un total ; de plus, le contexte était 

429 IG II² 4626 (Acropole, IVe s.) : - - Παιαν[ιεὺς | ἀνέθ]�κεν Διὶ Πολιε[ῖ]. Le support n'est pas davantage édifiant, 
compte tenu de son état fragmentaire.

430 IG I3 323-336 (Acropole)  :  καρχέσιον  ἀργυρο{ν  Διὸς  �ολιο{ς,  σταθμὸν τούτο  }}.  Il  est  &entionng  dans  les 
inventaires suivants :  IG I3  323 (428/7), l.53-54 ; 324 (427/6), l.64 ; 325 (422/1), l.8-9 ; 326 (421/0), l.20 ; 327 
(420/419),  l.31-32 ;  328 (419/8),  l.44-45 ;  329 (418/7),  l.8-9 ;  330 (417/6),  l.23-24 ;  331 (416/5),  l.38-39 ;  333 
(414/3), l.7-8 ; 334 (413/2), l.21-22 ; 336 (411, sous les Quatre-Cents), l.49-50. La formulation change en  IG I3 339 
(40�/8),  l.8-�  :  [καρχ@σιον |  ἀργυρο{ν,  σταθμὸν τούτο :~ΔΔΔΔ~|-|-|-|-  (?),  τοῦτο I]χει  �  τοῦ Διὸς τοῦ �ο[λιο{ς 
ἱερεύς(?)] : on constate que l'objet a perdu une drachme, peut-être sous l'effet de l'usure ou d'un prélèvement (ce que 
l'on  appellerait  le  frai  en  numismatique)  ;  il  a  en  tout  cas  été  repesé,  peut-être  suite  au  rétablissement  de  la  
démocratie après l'épisode des Quatre-Cents ; est-ce pour la même raison qu'il était confié au prêtre ? À partir de 
405/4 au plus tard, on retrouve la formulation habituelle, avec le nouveau poids (199 dr.) καρχήσιον Διὸς Πολιῶς 
ἀργυρο{ν σταθμὸν :~ΔΔΔΔ~|-|-|-|- en IG II² 1382 = IG I3 342 (406/5 ou 405/4), IG II² 1388 (398/7) et IG II² 1401 
(394/3).

431 IG I3 383, l.139-140 : - - [Διὸς] | - - Πολ[ιέος].
432 Sur ces sacrifices à Zeus Sôtèr, cf. infra, p. 214 sq. SCHMITT-PANTEL1992, p. 140 suit – à tort – Kirchner (IG II² 1496) 

qui les assimile aux Bouphonies/Dipolies.
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différent – cet écart reste peut-être significatif de l'importance respective du rôle de ces deux Zeus 

dans la protection de la cité dans son ensemble.

Si toutefois cette possible position d'infériorité du  Polieus par rapport à l'Olumpios et au 

Sôtèr était avérée – ce qui n'est pas assuré à ce stade de l'enquête – force est de constater qu'elle ne 

s'est pas traduite sur le plan de la préséance accordée à chacun de leurs desservants ; du moins peut-

on observer qu'à l'époque impériale433, le prêtre des deux premiers disposaient d'un bien meilleur 

siège  de  proédrie  que  celui  du  troisième434.  On  ne  sait  si  cela  procède  d'une  évolution  de 

l'importance relative de ces différents dieux entre la période classique et le Haut-Empire (même si 

on verra que celle de l'Olumpios a bénéficié de l'action d'Hadrien) ; mais dans le cas présent, il est 

clair  qu'à  partir  du  IIe  s,  date  à  laquelle  son  siège  a  été  inscrit,  le  prêtre  du  Polieus avait 

suffisamment  d'influence  et/ou  que  l'on  reconnaissait  son  rôle  religieux  comme  suffisamment 

important  pour  qu'il  obtînt  une  des  meilleures  places  –  juste  à  côté  du  prêtre  de  Dionysos 

(Eleuthereus) – et qu'il la gard�t durant l'époque impériale. Le sacerdoce du dieu est par ailleurs 

attesté de façon certaine jusqu'au début du IIIe s. ap. J.-C. dans une inscription du monument de 

Sérapion qui  n'explicite  toutefois  pas  son rôle,  et  notamment  celui  qu'il  pouvait  tenir  lors  des 

Dipolies435 : il est ainsi notamment difficile de savoir comment s'articulait le rôle de ce prêtre avec 

ceux des autres officiants connus par les sources littéraires, celui du boutypos en premier lieu436.

8.1.4. Le Polieus en-dehors de l'Acropole.

En Attique, le culte du  Polieus ne se limitait pas à celui qu'il recevait sur l'Acropole. Une 

borne  récemment découverte dans le secteur du cimetière du Cynosarges l'indique peut-être :

SEG LVII 70. Athènes (Cynosarges), 2e moitié du Ve s. Borne.
éd. ELIOPOULOS 2010, p. 88- 91 (SEG LVII 70).
Borne découverte dans le secteur du cimetière du Cynosarges (au 10 de la rue Diamantopoulou).
[Δι]ὸς | � }ολιέως | �βατον

433 On écartera du dossier une inscription de cette époque (IG II² 4762, Ier-IIe s. ap. J.-C.), dont la l. 10 (frg. b) donne 
- ὑοῖς .�νὸς γ - -. Prott (apud IG) transcrivait O Σ  Γ O à la fin de la ligne et proposait de restituer Πο[λιέως]. 
Contra, OIKONOMIDIS 1964, p. 19-20, n°XX (SEG XXI 800) lisait ὑοῖς .�νὸς γ[αι��χοιο - -].

434 IG II² 5024 (MAASS 1972, p.104) (thé�tre de Dionysos, IIe s.) : siège de proédrie (plan G III d) : ἱερέως | Διὸς  
Πολιέως. 

435 Agora XVIII C122 (Asklèpieion, ca. 200-210 ap. J.-C.), côté droit (catalogue), frg. h (IG II² 3563), l. 26-31 :  [- 
-]ι}ο}λ}α}�}[- - | πυρ]φ�ρος ἐξ �κρο[π�λεως] | "ικίννιος 9ίρμος | περι�γ�τ�ς καὶ ἱερε[ὺς | Διὸ]ς Πολιέως "ικίν 9[ίρμος | 
- -].  L'association des différentes fonctions listées avec la prêtrise du Polieus s'explique plutôt par leur cumul par 
leur détenteur que par une cohérence sacerdotale. Sur ce Licinnius Phirmos de Gargèttos, cf.  BYRNE 2003, p. 343-
344.

436  PARKER 1996, p. 299, tient les deux fonctions pour distinctes. La substitution de la fonction de boutypos par celle de 
bouzyge sur le siège de proédrie du prêtre de Zeus Teleios aurait pu s'avérer instructive sur ce point : le fait que cette 
inscription soit postérieure à celle du siège du prêtre du Polieus irait dans le sens d'une séparation des deux fonctions 
; mais si la modification visait à corriger (immédiatement ?) une erreur du lapicide, toutes les interprétations restent  
possibles (cf. supra, note 273).
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Abaton de Zeus Polieus.

En dépit  de son lieu de découverte,  cette borne n'était  sans doute pas intégrée au cimetière du 

Cynosarges lui-même, compte tenu de sa nature. Ce constat ne suffit toutefois pas à en faire une 

pierre errante : on pourrait  en effet  être tenté de la faire provenir du sanctuaire acropolitain du 

Polieus ; toutefois, peu d'inscriptions de ce type ont été retrouvées sur l'Acropole même (versants 

mis à part), où il était peu utile de délimiter les espaces sacrés. À la suite de Th. Eliopoulos, il 

faudrait donc rejeter cette hypothèse et tenir le lieu de découverte de ce monument – dans le secteur  

du Cynosarges – comme signifiant. Selon l'éditeur, la forme du support implique en effet que cette 

borne était située au bord d'une rue animée, d'un axe de circulation ; le texte tend à le confirmer qui 

défend  de  fouler  l'espace  sacré  ainsi  délimité.  Cette  interdiction  ne  s'expliquerait  donc  pas 

uniquement  par  des  raisons  théologiques,  mais  aussi  par  les  contraintes  de  l'environnement  du 

sanctuaire437 :  il  s'agit en l'occurrence de préserver son intégrité des empiètements, qu'ils soient 

occasionnels (dus à la circulation) ou permanents (procédant de conflits d'usage d'un espace dense 

et  convoité).  Plus  précisément,  la  proximité  du  cimetière  –  et  les  risques  de  pollution  qui  en 

résultent – pourrait expliquer le caractère explicite de l'inscription : comme tout sanctuaire, celui-ci 

doit être protégé de la souillure438. 

Une  autre  hypothèse  –  plus  incertaine  et  pour  cette  raison  plus  audacieuse  –  pourrait 

consister  à  justifier  la  précision  du  caractère  abaton de  l'espace  délimité  par  cette  borne  en 

considérant qu'il servait d'étable aux bœufs déambulant dans l'enceinte acropolitaine du Polieus lors 

des Bouphonies, dans l'éventualité où les bêtes n'y séjourneraient pas en permanence (cf. supra, p. 

144-145). Quoi qu'il en soit, il est probable que ce sanctuaire du Cynosarges ait été lié à celui de 

l'Acropole439 ; ceci étant, c'est la nature de ce lien qu'il convient de déterminer : le premier est-il 

d'une simple dépendance du second – ce qui serait le cas si l'hypothèse de l'« étable sacrée » devait 

être retenue – ou bien était-il le cadre d'une activité cultuelle propre ? Cette dernière éventualité 

trouverait appui dans l'interprétation proposée par Eliopoulos : la possible localisation de Diomeia 

près du Cynosarges d'une part, et le rôle de Diomos dans une des versions du mythe étiologique des 

Bouphonies d'autre part (cf. supra, note 412), permettraient d'expliquer le lieu de découverte de la 

437 Contrairement aux abata de Zeus Kataibatès, qui ne sont définis comme tels que parce que le dieu y est descendu. 
Du reste, les interdictions de pénétrer des sanctuaires ne concernent pas que les espaces frappés par la foudre ; 
autrement dit, celle qui figure sur cette borne du Polieus n'autorise pas nécessairement à la rapprocher de celles du 
Kataibatès. Pour d'autres exemples athéniens concernant d'autres divinités, cf. la note suivante.

438 Cf. les trois cippes définissant le sanctuaire des Tritopatreis comme abaton découverts aux abords du cimetière du 
Céramique (IG I3, 1066 ; ca. 445-410).

439  Selon Eliopoulos, l'espace délimité par la borne du Cynosarges doit être intégré à l'ensemble des sanctuaires de la 
région de l'Ilissos, dont certains sont des répliques de ceux de l'Acropole : l'hypothèse n'est pas irrecevable en soi,  
mais l'interprétation de la célèbre description de l'ancienne Athènes par Thucydide (II, 15, 3-4) sur laquelle elle 
repose est peut-être abusive : l'historien antique ne fait que constater la commune ancienneté des  hiera dans ces 
deux parties de la cité.

176

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



borne de l'abaton de Zeus  Polieus et en même temps de tenir ce sanctuaire pour le cadre d'une 

activité  cultuelle  dont  les  contours  héortologiques  demeureraient  néanmoins  flous440.  Ainsi,  le 

possible rôle des habitants de Diomeia lors des Dipolies – ce dont l'existence de Diomos serait le 

reflet – permettrait certes de donner du sens à la présence d'un sanctuaire de Zeus  Polieus à cet 

endroit,  mais pas plus : il  ne permet pas d'assurer la teneur du lien entre ce dernier et celui de  

l'Acropole. Par conséquent, si cette borne constitue une pièce intéressante à l'histoire du culte du 

dieu, elle ne peut être mobilisée pour déterminer l'acception – topographique ou fonctionnelle – 

qu'il faudrait accorder en priorité à l'épiclèse.

Les sacrifices adressés à Zeus Polieus au sein des dèmes en disent peut-être davantage à ce 

sujet.  On  constate  en  effet  avec  intérêt  qu'en  plus  du  mouton  qu'ils  offraient  au  dieu  le  12 

Métageitniôn sur l'Acropole, les Erchiens lui en consacraient un autre (d'une valeur identique) le 3 

Skirophoriôn sur leur propre acropole441. Au premier abord, le cadre de cette offrande inviterait à 

confirmer l'acception topographique de l'épiclèse : le dieu est ainsi surnommé parce qu'on lui rend 

un culte sur une citadelle, à l'échelle de la cité comme des dèmes. Toutefois, le calendrier d'Erchia  

enregistre d'autres sacrifices devant être accomplis le même jour et au même endroit pour Athéna 

Polias, Aglauros, Poséidon et une autre divinité dont le nom a été effacé, mais qui ne peut être que 

Pandrosos442. La logique qui fonde cet ensemble laisse peu de place au doute, puisqu'il regroupe des 

puissances  qui  ont  toutes  l'Acropole  pour  principal  lieu  de  culte.  Ce  3  Skirophoriôn,  très 

probablement lors d'une fête commune, les démotes recomposaient donc ce qu'il faut considérer 

comme l'essentiel des divinités acropolitaines de la cité443; de ce point de vue, et toute considération 

géologique mise à part, on peut considérer l'acropole d'Erchia comme une butte témoin par rapport 

à celle  d'Athènes.  L'intégration du  Polieus à ce groupe invite  évidemment à considérer le dieu 

comme politique, à la fois du fait de son association à des dieux qui le sont indubitablement, la  

Polias en tête, et compte tenu aussi du facteur d'homogénéité entre les différents niveaux de la cité 

440 L'intervention d'un Diomios dans le mythe étiologique des Bouphonies laisse entendre que les habitants de Diomeia  
auraient, à un moment donné, revendiqué un rôle lors de cette cérémonie ; mais si un sacrifice avait lieu dans ce 
sanctuaire du Cynosarges lors des Dipolies, on n'en a conservé aucune trace. Les Métageitnia que Plutarque associe 
à Diomeia (la fête tirerait son nom de la migration d'habitant  de Mélitè à cet  endroit) pourraient  constituer un 
candidat satisfaisant, puisque les Erchiens sacrifiaient au Polieus lors du même mois ; mais cette offrande avait lieu 
sur l'Acropole (cf. supra, p. 145). A fortiori, il est encore plus difficile de décrire la teneur de ce possible lien entre  
ce sanctuaire et les Dioméia ou les Hérakleia à Dioméia (cf. PARKER 2005a, p. 472-473) que suppose Eliopoulos.

441 LSCG 18 (Erchia,  ca. 375-360), Col. III, l. 60-65 : [Σ]κιροφοριῶν|ος τρίτει ἱσ|ταμένο,  Διὶ Π|ολιε(ῖ),  ἐμ π�λε(ι) | 
Ἐρχι�σι(ν), ο�ς, | οὐ φορά, Δ|-|-.

442 Ibid., respectivement Col. I, l. 58-62 (AthPol6 : un porcelet pour la Kourotrophos en guise de sacrifice préliminaire 
en plus de la une brebis an(t)ibous pour la Polias : cf.  WALTERS, JORDAN, 1987, p. 357-360) ; Col. II, l. 56-60 (une 
brebis pour Aglauros) ; col. IV, l. 57-61 (un mouton pour Poséidon) ; col. V, l. 66-67 (seul le mois n'est pas effacé ; 
JAMESON 1965, p. 156-158 pense que la récipiendaire est Pandrosos).

443 PARKER 2005a, p. 68, qui préfère ne pas formuler d'hypothèse au sujet de cette probable fête. JAMESON 1965, p. 156-
158 propose d'identifier ces sacrifices avec les arrhéphories, célébrées en Skirophoriôn pour Athéna et Pandrosos 
(sur cette fête, cf. PARKER 2005a, p. 221-222 et 461). Cf. également BRULÉ 1987, p. 35-36.
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que  constitue  le  dédoublement  de  son  sacrifice  athénien  à  l'échelle  du  dème444.  Toutefois,  on 

constate une fois de plus que cette coloration fonctionnelle de l'épiclèse n'efface jamais totalement 

son acception topographique, puisqu'elle s'inscrit dans l'espace. De plus, cette configuration ne se 

retrouve pas dans tous les dèmes.

Le sacrifice adressé au  Polieus enregistré dans le calendrier de Thorikos présente en effet 

des différences sensibles avec celui d'Erchia :

NGSL 1. Thorikos, 440-420 ou ca. 380-375 ? Calendrier sacrificiel de Thorikos.
éd. DAUX 1983 (SEG XXXIII 147).
cf. SCULLION 1998, p. 116-119 (SEG XLVIII 61).
L. 13-16 :
�ο�δρομιῶνος, Πρ�ρ�σια : Διὶ Πολιεῖ κρ|ιτὸν ο�ν, : χοῖρον κριτ�ν, ΕΠΑΥXΟ�ΕΝΑΣ | 
χοῖρον �ν�τὸν ὸλ�καυτον, τῶι ἀκολου|θ�ντι �ριστομ παρέχεν τὸν ὶερέα7
En Boèdromiôn, lors des Pr(o)èrosia : pour Zeus  Polieus, un mouton sélectionné, un 
porcelet sélectionné epautomenas, un porcelet acheté totalement consumé ; que le prêtre 
fournisse le déjeuner à l'assistant.

Plus que les aspects organisationnels, sans réelle incidence sur le sens à donner à l'épiclèse, ou la  

signification  d'ΕΠΑΥXΟ�ΕΝΑΣ,  qui  reste  sujette  à  caution445,  ce  sont  les  victimes  et  surtout 

l'occasion du sacrifice qui retiennent l'attention. Celui-ci prenait place dans un cadre différent de 

ceux effectués à Athènes ou à Erchia, puisqu'il avait lieu en Boèdromion, lors des Proèrosia : cette 

fête d'« avant le labour » était célébrée dans plusieurs dèmes, le plus souvent pour Déméter, mais 

aussi pour Zeus, comme à Myrrhinonte ou en l'occurrence à Thorikos. Au-delà des différences de 

calendrier avec d'autres lieux de l'Attique446, ce sont ses finalités qui éveillent la curiosité : si on ne 

les connaît pas précisément, le nom de cette célébration suggère un lien avec cette étape du travail 

de la terre. Le choix du Polieus comme récipiendaire des sacrifices invite évidemment à établir un 

parallèle avec les Dipolies/Bouphonies : sans que l'on puisse décrire avec certitude une relation 

d'antériorité de l'une par rapport à l'autre, on constate que ces deux fêtes constituent chacune une 

réponse à un souci commun au moyen d'un sacrifice à un même dieu. Il semble donc bien que ce 

Zeus ait été aussi perçu comme compétent dans le domaine du labour ; cette compétence était peut-

être d'ailleurs plus largement conçue comme jovienne, puisqu'on a pu constater que le  Teleios et, 

indirectement, l'Horios, n'y étaient pas étrangers ; et il en allait peut-être encore de même pour le 

444 On note que le parallèle n'est pas parfait, puisque les victimes ne sont pas les mêmes à l'échelle de la cité et du  
dème. Ce critère doit toutefois être relativisé en ce qui concerne Erchia, où les contraintes matérielles semblent 
influer sur le choix des bêtes : elles sont en effet peu coûteuses dans l'ensemble du calendrier ; de plus, l'entrée  
relative à la Polias précise le fait que l'ovin est offert en substitution d'un bovin.

445 Sur la lecture – et la traduction – d'  ΕΠΑΥXΟ�ΕΝΑΣ,  cf. en dernier lieu  NGSL 1,  p. 132-133, où Lupu, sans 
trancher, affirme sa préférence pour l'interprétation toponymique ἐπ’ Αὐτομενας (« à Automena », peut-être un lieu 
élevé ; le cas échéant, cela mettrait en relief l'acception topographique de l'épiclèse  Polieus). Daux proposait de 
retranscrire  ἐπα�τομένας (« des  femmes  acclamant  le  dieu �)  et  Kcullion  ἐπ� αὐτο � μένας  (�  ἐπ� αὐτοῦ  μείνας, 
« restant sur place/à l'intérieur du sanctuaire »).

446 Sur les Proèrosia, cf. PARKER 2005a, p. 330-332 et p. 479. La fête était célébrée le 6 Pyanopsiôn à Éleusis. 
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Geôrgos. 

Bien sûr des différences restent observables entre ces Proèrosia et les Dipolies/Bouphonies : 

probablement mettaient-elles en scène de façon différente la même préoccupation de la nécessité du 

labour (à vrai dire, on n'en sait rien en ce qui concerne Thorikos) ; en tout cas, elles y apportaient 

une réponse à une étape différente du calendrier agricole, respectivement au début et au terme. C'est 

peut-être la raison pour laquelle les victimes n'étaient pas les mêmes (raison à laquelle s'ajoute celle  

des moyens limités du dème, qui expliquent l'absence de sacrifice bovin dans le dème) : l'offrande 

d'un bœuf peut être porteuse de sens dans le cadre d'une fête de dissolution/résolution de fin d'année 

telle que les Dipolies/Bouphonies, beaucoup moins dans celui d'un rite préliminaire au redémarrage 

du cycle agricole qui passe précisément par le travail  de l'animal.  Ceci étant,  il  est  difficile de 

prolonger la comparaison entre les deux célébrations sur le plan des bêtes sacrifiées sans risquer de 

tomber dans l'approximation ou l'hypothèse gratuite : ainsi, on ne peut interpréter l'holocauste du 

porcelet au Polieus de Thorikos comme une façon de poser le problème du sacrifice sanglant qui 

serait  complémentaire  de  celle  des  Bouphonies  ;  en  l'occurrence,  il  a  peut-être  plutôt  un  rôle 

préliminaire. Mais on ne peut clore cette question sans relever – simplement relever – un nouveau 

cas de sacrifice à combustion complète à un Zeus élevé (si l'on retient l'acception topographique de 

l'épiclèse).

8.1.5. Le Polieus dans l'ombre de la Polias ?

Au  total,  c'est  une  réponse  nuancée  qu'il  convient  d'apporter  à  une  question  qui  était 

initialement  formulée en des  termes volontairement  provocateurs.  On ne peut  évidemment  nier 

toute portée politique au Polieus athénien, de même qu'on ne peut le dissocier totalement d'Athéna 

(Polias) : l'une et l'autre de ces connections apparaissent explicitement à certaines occasions, dans 

certains contextes. Mais il y a loin à les généraliser et à ne lire l'épiclèse qu'à cette seule aune, à 

savoir comme désignant un Zeus protecteur de la cité dans son ensemble et associé en ce sens à la 

divinité  tutélaire  d'Athènes  dans  le  cadre  d'une  action  commune447.  En  effet,  des  points  de 

convergence plus nombreux apparaissent dans la documentation qui invitent à décrire le  Polieus 

d'abord comme un Zeus des acropoles – celle d'Athènes, mais aussi celle d'Erchia : sur ce point, 

seule la borne du Cynosarges pourrait contredire cette interprétation topographique448. D'un point de 

vue  fonctionnel,  il  semble  que  le  rôle  du  dieu  ait  été  aussi (et  peut-être  d'abord)  agraire,  en 

l'occurrence lié à la question du labour : même s'il faut prendre garde à ne pas projeter les enjeux 

447 Sauf à considérer que les sacrifices du  12 Métageitniôn par les Erchiens à Zeus  Polieus et Athéna  Polias ait 
quelque lien avec les Panathénées (cf. supra, p. 146), ce qui reste peu probable, le dieu ne semble pas avoir reçu de  
sacrifices lors de cette fête (cf. le règlement cultuel des Petites Panathénées Ath2).

448 Dans ce débat, le cas de Thorikos ne peut être convoqué, puisque le lieu précis du sacrifice reste incertain.
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des Bouphonies à l'ensemble du culte du dieu, le possible parallèle avec les Proèrosia de Thorikos 

tendrait à confirmer l'association de ce champ à l'épiclèse.

À ces arguments positifs en faveur du rôle secondaire du Polieus dans la sphère politique, il 

est  possible  d'en  adjoindre  d'autres,  négatifs  ceux-là.  En  effet,  lorsque  Zeus  est  explicitement 

invoqué comme protecteur  de  l'ensemble  de  la  cité,  l'épithète  Polieus n'est  jamais  utilisée.  De 

même, dans la littérature, le dieu n'est pour ainsi dire jamais désigné comme  poliouchos.  Cette 

appellation  est  fréquemment  utilisée  dans  les  textes  versifiés  comme  équivalent  poétique  de 

Polias/Polieus, même si on la retrouve également dans les textes en prose ; mais dans les deux cas, 

elle  a  une signification  plus  spécifiquement  fonctionnelle  et  désigne des  divinités  –  Athéna en 

premier  lieu – qui,  littéralement,  « tiennent  la  polis »,  autrement dit  qui « protègent  la cité »449. 

Aussi est-il peut-être significatif de constater que Zeus n'est poliouchos chez aucun auteur d'époque 

classique ; la seule exception qu'il est possible de relever se trouve dans les Lois de Platon : avant 

d'énoncer une loi, le philosophe juge en effet que le client qui ne paierait pas le juste prix du travail 

d'un artisan « ferait preuve d'irrespect envers Zeus poliouchos et Athéna, qui eux aussi participent à 

la communauté politique »450. L'attribution de cette épithète au dieu, et son association avec sa fille, 

tendrait à montrer que ce double rapprochement est théologiquement concevable pour un Athénien 

tel  que Platon.  Toutefois, le caractère programmatique de ce texte invite à ne pas le tenir  pour 

expressément représentatif de l'environnement religieux des contemporains du philosophe, puisque 

ce dernier énonce ici un idéal souhaité plus qu'une réalité observée ; ce faisant (en particulier dans 

les  Lois),  Platon  attribue  généralement  à  Zeus un rôle  prépondérant  dans  sa  cité  idéale  qui  ne 

correspond pas exactement à celui que le dieu occupait dans le panthéon athénien de la première 

moitié du IVe s.451.

Plus que la présence de Zeus poliouchos  dans les Lois de Platon, c'est sans doute l'absence 

de  ce  dieu  dans  l'œuvre  d'Eschyle  qui  est  particulièrement  retentissante,  surtout  au  regard  du 

« diocentrisme » qui caractérise le Tragique. Bien sûr, il  faut rester  conscient des limites de cet 

argument a silentio, en particulier compte tenu de la faible proportion de la production dramatique 

que l'on a conservée de cet auteur. Pourtant, même au sein de ces quelques pièces eschyléennes qui 

ont passé l'épreuve des siècles – à l'état complet ou fragmentaire – on remarque que  poliouchos est 

employé à plusieurs reprises comme épithète divine, mais toujours pour des collectivités divines. Le 

449 Cf. DELG, s.v. π�λις, où Chantraine ne retient toutefois pour Polieus/Polias que la signification fonctionnelle.
450 Platon, Lois, XI (921b-c) : D…a de polioàcon kaˆ 'Aqhn©n koinwnoÝj polite…aj ¢tim£zwn.
451 Sur les spécificités des dieux de Platon par rapport à ceux de ses contemporains, cf. LECOMTE 1993, et notamment p. 

229-230 à propos de ce passage (« Ce n'est pas d'Athènes qu'il est question ici, mais de la cité que Platon imagine en 
Crète »). Cf. également LEFKA 2003, qui porte toutefois sur l'évaluation morale des figures divines par Platon plutôt 
que sur les ajustements panthéoniques du philosophe. ENGELS 2009 n'apporte rien de fondamentalement neuf sur le 
sujet (cf. p. 577-578 pour les dieux des Lois).
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fait  qu'Eschyle,  dans  une  pièce  aussi  jovienne que  les  Suppliantes notamment,  évoque  à  deux 

reprises des theoi poliouchoi ou polissouchoi452, mais n'attribue jamais cette appellation à Zeus, ne 

peut être imputé au seul hasard de la transmission des sources ; ce choix délibéré du poète est sans 

doute révélateur du caractère peu « poliade » – mais pourtant par ailleurs souverain – du dieu à ses 

yeux. Sans constituer, seule, une preuve, cette configuration de l'onomastique divine utilisée par le 

Tragique contribue aussi, peut-être, à dissocier le  Polieus athénien d'une fonction essentiellement 

tutélaire453. C'est en effet sous d'autres épiclèses que Zeus a pu tenir un rôle de protecteur de la 

communauté politique, ou plus exactement une partie de ce rôle, puisqu'il n'efface jamais totalement 

Athéna dans ce domaine.

8.2. Zeus au cœur de la vie politique.

Il en va de même du politique, tant sur le plan des pratiques que des institutions : j'en avais 

écarté le Polieus sans autre forme de procès, notamment parce qu'il n'est jamais mis en scène par les 

auteurs  dramatiques  ni  invoqué  par  les  orateurs  dans  ce  rôle.  C'est  en  effet  par  le  truchement 

d'autres épiclèses que les Athéniens ont mobilisé la puissance jovienne dans ces deux domaines du 

champ politique, à savoir Agoraios et Boulaios.

8.2.1. Zeus Agoraios.

L'appréciation de l'Agoraios se pose en des termes similaires à celle du  Polieus : doit-on 

prioritairement  considérer  cette  épiclèse  comme  topographique  ou  comme  fonctionnelle  ? 

Autrement dit, servait-elle à désigner avant tout un Zeus dont le culte prenait place sur l'Agora, ou 

bien en premier lieu le dieu protecteur de l'assemblée et de la prise de parole ? Plus précisément,  

c'est  entre  trois  significations  qu'il  convient  de  faire  le  départ.  Cette  appellation  peut  en  effet 

désigner un dieu : 1- du peuple assemblé, ce qui le désigne comme protecteur de l'ecclésia elle-

même et/ou du lieu où elle se réunissait ; 2- des discours, de la parole publique ; 3- de l'agora (en  

l'occurrence celle d'Athènes) comme place publique et/ou lieu de marché454.

452 Suppliantes, 423 (polissouchoi theoi) et 1019-1020 (theoi poliouchoi). Pour les autres occurrences de poliouchoi, 
polissouchoi et poliaochoi dans l'œuvre d'Eschyle, cf. TOMA 2008, p. 97-98. On note par ailleurs que Zeus est associé 
mais en même temps distinct de cette collectivité divine protectrice de la cité à deux reprises dans les Sept contre  
Thèbes (69 et 822).

453 JAHN 1865, p. 14-24, suivi par COOK, Zeus III, p. 570-573 (qui réajuste cependant la répartition chronologique entre 
les séries) propose de reconnaître sur des monnaies de bronze athéniennes représentant Zeus la statue du  Polieus 
évoquée par Pausanias. Toutefois, aucun élément de légende ne permet de confirmer cette identification. Et quand 
bien même cette dernière devait être avérée, elle ne prouverait pas pour autant que le Polieus ait eu fonction de dieu 
tutélaire.

454 ROSIVACH 1978.  Ces  trois  significations  dériveraient  donc  respectivement  des  définitions  I,  II  et  III  que  le 
Dictionnaire Grec-Français d'A. BAILLY donne d'ἀγορά.
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La validation de l'acception topographique – qu'elle soit attachée à la signification 1 ou 3 – 

est en grande partie liée à la question de la localisation du culte du dieu. On apprend en effet des 

lexicographes  que  Zeus  Agoraios avait  un  bômos à  Athènes455.  Selon  plusieurs  scholies  aux 

Cavaliers d'Aristophane,  le  dieu  (son  agalma)  était  installé  sur  l'Agora et  à  l'ecclésia456.  À ma 

connaissance, on n'a pu jusque-là identifier aucune effigie du dieu. En revanche, on a proposé de lui 

attribuer l'autel situé sur l'Agora, face au Mètrôion (THOMPSON 1952, p. 93). Ce monument semble 

pouvoir être daté – à partir de critères stylistiques, puisqu'il est anépigraphe – de la seconde moitié 

du  IVe  s,  période  qui  correspond  à  la  troisième  phase  d'aménagement  de  la  Pnyx,  où  il  était 

originellement situé : il a en effet été transféré sur l'Agora, à une date qu'il est difficile d'établir 

précisément, mais qu'il faut probablement situer entre le IIe s. et le Ier s. ap. J.-C. (FORSÉN 1996a, p. 

50-51). Toutefois, si l'autel, compte-tenu de sa migration, permettrait d'associer les deux lieux de 

culte présumés de Zeus Agoraios, son attribution au dieu n'est pas assurée, et on a supposé qu'il ait 

pu appartenir à d'autres divinités457. Inversement, V.J. Rosivach a voulu reconnaître dans l'autel situé 

sur l'Agora, en face de la stoa de Zeus, celui que met en scène Euripide au début des Héraclides : 

c'est en effet en se déclarant suppliant de l'Agoraios que Iolaos implore le secours les Athéniens458. 

Si  cette  hypothèse  n'est  pas  inconcevable  dans  la  logique  interne  de  cette  pièce,  elle  présente 

cependant plusieurs difficultés lorsqu'on la met en parallèle avec les autres sources relatives au culte 

du dieu ; le fait qu'elle repose sur une acception essentiellement topographique de l'épiclèse – qui 

désignerait avant tout le dieu comme recevant un culte sur l'Agora – me semble notamment entrer 

en  contradiction  avec  les  finalités  des  invocations  à  Zeus  Agoraios présentes  dans  les  autres 

sources459.

Chez Eschyle et chez Aristophane l'épiclèse se trouve en effet employée à plusieurs reprises 

455 Hésychios, s.v. 'Agora‹oj ZeÚj· 'Agora…ou DiÕj bwmÕj 'Aq»nVsin. Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, 
p. 24), s.v. ¢gora‹oj ZeÚj: bwmÕj 'Aq»nVsin, Öj ™kale‹to ¢gora…ou DiÒj. Cf. Ibid. (p. 10), s.v. ¢gora‹oj: ZeÝj 
'Aq»nVsi kaˆ `ErmÁj (HermAg7b).

456 Scholie 1 à Aristophane,  Cavaliers, 410 ('Agora…ou DiÕj) :  'Agora‹oj ZeÝj †drutai ™n tÍ ¢gor´ kaˆ ™n tÍ 
™kklhs…v. Scholie 2 à Aristophane,  Cavaliers, 410 ('Agora…ou) :  †druto ™n ¢gor´ kaˆ ™n ™kklhs…v ¥galma 
DiÒj. Cf. également la scholie 2 à Aristophane, Cavaliers, 500 ('Agora‹oj) : Ð ™n ¢gor´ ƒst£menoj, qui tient sans 
doute davantage de la définition générale que de la description précise du paysage religieux athénien.

457 Thompson reconnaissait  lui-même le  caractère incertain de son hypothèse.  D'autres  ont  été  proposées  depuis, 
comme celle d'identifier  le monument à l'autel  d'Eirènè (ROBERTSON 1993) ou au grand autel  d'Athéna (ROMANO 
1996).

458 Euripide,  Héraclides, 69-70 :  ð t¦j 'Aq»naj darÕn o„koàntej crÒnon, |  ¢mÚneq'·  ƒkštai d'  Ôntej ¢gora…ou 
DiÕj.

459 ROSIVACH 1978, après avoir défini trois significations de l'épithète agoraios (cf.  supra) rejette les deux premières 
aux motifs respectifs que les Héraclides sont une œuvre « firmly royalist », dans laquelle c'est le roi qui choisit seul 
d'accepter  ou  non  les  suppliants,  et  que  Iolaos  n'est  pas  en  position  de  convaincre,  mais  d'implorer.  On  peut  
l'admettre. Il ajoute que la construction de la stoa de l'Eleutherios a été engagée vers 430, peu avant la création d'une 
pièce dans laquelle le thème de l'eleutheria est présent ; on pourrait donc également le suivre lorsqu'il estime que 
c'est l'autel situé au nord-ouest de l'Agora que le Tragique désigne comme celui de Zeus agoraios. Mais dans ce cas, 
il faudrait considérer cette épithète comme circonstancielle et non comme proprement cultuelle : c'est du côté de 
l'assemblée  que  les  sacrifices  à  Zeus  Agoraios semblent  plutôt  se  diriger,  on  le  verra.  Surtout,  c'est  le  jeu 
d'équivalences dans lequel Rosivach s'engage aux p. 44-47 qui me semble constituer une erreur d'appréciation : à 
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dans une acception fonctionnelle qui relèverait plutôt de la deuxième signification d'agoraios. C'est 

ainsi que le Tragique fait dire à l'Athéna des Euménides qu'elle doit à Peithô d'avoir convaincu les 

terribles déesses et que sa victoire argumentaire est l'expression du pouvoir de Zeus  Agoraios460. 

C'est ce même dieu que le coryphée des Cavaliers invoque pour exprimer son soutien au Vendeur 

d'andouilles  qui  s'apprête  à  engager  son  agôn démagogique  avec  le  Paphlagonien461.  Cette 

appellation permet donc de mobiliser une puissance divine garantissant la compétence oratoire de 

celui qui prend la parole en public, notamment à l'assemblée. Bien que transposées dans un contexte 

fictif, ces deux invocations au dieu ne sont toutefois pas gratuites et semblent bien être révélatrices 

de pratiques cultuelles avérées, ainsi que d’un pouvoir d’intervention sur la puissance de la parole 

en communauté. 

En effet,  un peu plus tôt  dans les mêmes  Cavaliers,  le Paphlagonien promet de ne plus 

assister au partage des viscères de Zeus Agoraios si le Vendeur d'andouilles en venait à le surpasser 

dans l'outrance462. Aristophane force le trait, c'est entendu ; mais il n'y a pas de raison de remettre en 

cause le fait que des sacrifices aient été adressés à ce dieu lors des assemblées (très probablement 

avant leur ouverture), sacrifices qui devaient avoir pour finalité d'assurer la bienveillance de ce Zeus 

sur l'ensemble du peuple qui, réuni, vote et décide, mais aussi plus particulièrement d'apporter le 

soutien  du  dieu  à  ceux  qui  prenaient  la  parole  devant  leurs  concitoyens  pour  tenter  de  les 

convaincre. Des trois significations de l'épiclèse énoncées plus haut, c'est donc la deuxième qui 

semble primer463, sans qu'il faille nécessairement écarter la première.

partir de la scholie 2 à Aristophane, Cavaliers, 500 ('Agora‹oj) : æj ZeÝj xšnioj À meil…cioj À f…lioj, oÛtw kaˆ 
¢gora‹oj, il en vient à donner pour équivalents les Zeus Agoraios, Sôtèr et Meilichios. Je ne suis par sûr que la liste 
formulée  par  le  scholiaste,  et  notamment  l'intégration  de  l'agoraios,  transcrive  fidèlement  des  proximités 
théologiques opérantes pour les Athéniens, à l'époque classique en particulier.  On trouve plusieurs de ces listes  
d'épiclèses  qui  définissent  plutôt  des  groupes  sémantiques  qu'une  équivalence  générale  ;  et  si  celles-ci  sont 
cohérentes,  peut-être  modelées sur  un modèle commun (sur  ces  listes,  cf.  BRULÉ  2006 [2007],  p.  429-436),  le 
possible extrait qu'en donne ici le scholiaste serait tronqué. Plus généralement, la démarche de Rosivach consistant à 
tenir pour identiques des épithètes ne me semble pas bien rendre compte du rapport qui les lie : leur juxtaposition  
traduit  plutôt  la  proximité  que  l'identité ;  certes,  de  proche  en  proche,  on  peut  reconstituer  un  (ou  plusieurs) 
continuum(s),  cohérent(s),  mais  dont  les  extrémités  sont  assez  éloignées  au  bout  du  compte.  Je  ne  crois  pas,  
notamment,  que le  Sôtèr et le  Meilichios aient  beaucoup de choses en commun ; de plus, le second trouverait  
difficilement sa place au cœur de l'Agora (cf.  supra). À titre de comparaison, la liste que l'on retrouve dans une 
scholie à Aratos et qui semble fonctionner par doublets juxtapose agoraios et boulaios (ce dernier ayant, peut-on le 
souligner au passage, un culte sur l'Agora).

460 Eschyle, Euménides, 969-975 : stšrgw d'  |  Ômmata Peiqoàj, Óti moi glîssan | kaˆ stÒm' ™pèpa prÕj t£sd' 
¢gr…wj | ¢panhnamšnaj· ¢ll' ™kr£thse ZeÝj | 'Agora‹oj, nik´ d' ¢gaqîn | œrij ¹metšra di¦ pantÒj.

461 Aristophane, Cavaliers,  498-502 : 'All'  ‡qi ca…rwn,  kaˆ pr£xeiaj | kat¦ noàn tÕn ™mÒn,  ka… se ful£ttoi | 
ZeÝj 'Agora‹oj· kaˆ nik»saj | aâqij ™ke‹qen p£lin æj ¹m©j | œlqoij stef£noij kat£pastoj.

462 Aristophane, Cavaliers, 409-410 : OÜto… m' Øperbale‹sq' ¢naide…v m¦ tÕn Poseidî, | À m»pot' 'Agora…ou DiÕj 
spl£gcnoisi parageno…mhn.

463 C'est également le sens que PARKER 2005a, p. 405 donne à l'épiclèse. L'oracle recommandant au père de Socrate de 
laisser faire son daimôn et de prier pour lui Zeus Agoraios et les Muses qu'évoque Plutarque (Démon de Socrate, 20, 
589e) va dans le sens de cette acception de l'épiclèse, puisque c'est précisément le pouvoir de conviction par la  
parole du philosophe qui a résulté de cette (absence d')éducation. Néanmoins, cette anecdote – du moins en ce 
concerne les puissances divines priées – engage sans doute davantage Plutarque (qui a lu Eschyle) que le père de  
Socrate ; de ce point de vue, elle ne peut être retenue comme une attestation du culte de Zeus Agoraios à Athènes au 

183

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



Cela ne suffit pas à invalider la troisième signification de l'épiclèse, retenue par Rosivach. 

Mais à vrai dire, la localisation précise des monuments – autel(s) et agalma(ta) – relevant du culte 

de  Zeus  Agoraios me  semble  difficile  à  établir  de  façon  définitive  en  l'absence  d'informations 

explicites issues des inscriptions (celles dont on dispose sont ténues, on le verra) ou d'un auteur tel 

que  Pausanias  (le  Périégète  ne  dit  mot  du  dieu).  On  doit  probablement  croire  les  glossateurs 

d'Aristophane qui localisent le dieu sur l'Agora et à l'ecclésia – là où elle se réunissait, sur la Pnyx 

en  premier  lieu.  Les  témoignages  d'Eschyle  et  surtout  d'Aristophane  tendent  à  confirmer  la 

deuxième localisation.  Rien n'infirme la première,  mais aucun parallèle certain ne permet de la 

soutenir. Peut-être faut-il considérer que l'autel n'était pas situé au même endroit que les agalma(ta). 

Peut-être  les  scholies  aux  Cavaliers prennent-elles  en  compte  le  transfert  du  premier  de  ces 

monuments  (si  l'identification  proposée  par  Thompson  devait  être  confirmée)  ou  tout  autre 

migration du dieu dans l'espace au cours des siècles. Peut-être l'Agoraios a-t-il effectivement reçu 

des sacrifices sur l'autel qui fait face à la stoa, comme le suppose Rosivach ; mais dans ce cas, plus 

qu'une équivalence de ce Zeus avec l'Eleutherios/Sôtèr, il faudrait plutôt expliquer ce partage par 

une succession dans le temps. On le verra, si le portique est clairement identifié comme celui de 

l'Eleutherios, aucune source n'atteste clairement que le dieu ainsi épiclésé ait reçu des sacrifices à 

Athènes,  sur  cet  autel  ou  ailleurs.  D'autre  part,  le  culte  politique  du  Sôtèr n'apparaît  très 

probablement pas avant le IVe s, et sans doute d'abord seulement au Pirée. Il est possible qu'on ne  

lui ait sacrifié sous cette épiclèse qu'à partir du IIIe s. sur l'Agora, à une époque où l'Agoraios n'est 

plus attesté.  Une substitution de ce dernier  par le  Sôtèr – ou plutôt un englobement,  le  champ 

d'action du second étant plus large – au cours du IVe s. pourrait ainsi être envisageable dans le 

panthéon athénien et/ou sur l'autel de l'Agora faisant face à la stoa de l'Eleutherios.

On l'a suggéré, les inscriptions ne sont que d'un maigre secours pour préciser les contours du 

culte de Zeus Agoraios à Athènes. Le dieu figure parmi les histores theoi d'un serment intégré à un 

décret des années 440 relatif à Colophon. Le texte est malheureusement fragmentaire, et l'ensemble 

divin  pris  à  témoin  ne  peut  être  reconstitué  avec  certitude  ;  mais  il  semble  que  soient  

successivement  invoqués  un  Zeus  « tout  court »,  puis  d'autres  divinités  (peut-être  Apollon  et 

Artémis) et enfin Zeus Agoraios. Trouver un Zeus sans épiclèse en tête d'une telle liste n'a rien de 

surprenant ; mais l'ajout de l'Agoraios, en regard, répond sans doute à une motivation précise que 

l'on peut expliquer par la volonté de garantir le respect du serment en mobilisant le dieu de la parole 

publique464. Cette motivation fonctionnelle n'exclurait toutefois pas une interprétation spatiale qui 

consisterait  à envisager que le serment  ait  été  prêté près d'un autel  du dieu – le cas échéant  à 

Ve s.
464 C'est  peut-être  pourquoi  on  le  retrouve  fréquemment  dans  les  serments  entre  cités  crétoises  à  l'époque 

hellénistique : sur ce dossier, cf. BRULÉ 2005a [2007], notamment p. 349-352 et 356-360.
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Athènes, mais peut-être aussi à Colophon465. 

Deux autres inscriptions du IVe s. pourraient contribuer à affiner la connaissance du culte du 

dieu à Athènes ; elles ne peuvent toutefois être retenues comme pièces à conviction solides, compte 

tenu des lourdes incertitudes qui pèsent sur elles. La première est un décret honorifique pour des 

diaitètai (arbitres) qui incluait peut-être une dédicace au dieu par ces derniers ; toutefois, le texte est 

extrêmement lacunaire, notamment dans la partie mentionnant le nom et l'épiclèse du dieu : aussi 

séduisante que puisse être l'éventualité de lire un geste de piété de magistrats envers Zeus Agoraios 

et donc de confirmer le rôle politique du dieu, la restitution proposée par Chr. Habicht me paraît  

audacieuse,  pour  ne  pas  dire  gratuite,  puisqu'elle  ne  repose  sur  aucun  parallèle  solide466.  Le 

fragment de calendrier sacrificiel  découvert  près de Miletoupolis enregistre de façon certaine le 

sacrifice d'un mouton pour le dieu en Skirophoriôn, peut-être le 20 ; mais sa provenance athénienne 

n'est rien moins que certaine467.

Ainsi, si les cadres du culte de l'Agoraios athénien restent flous, le champ d'action du dieu 

apparaît relativement clairement : il porte essentiellement sur l'activité de l'ecclésia, et notamment la 

prise de parole des orateurs et leur capacité à convaincre leur auditoire. Est-ce cette application 

particulière  d'une  compétence  plus  large  du  dieu  aux  pratiques  et  aux  institutions  politiques 

athéniennes – démocratiques à l'époque classique – qui explique que l'on perde trace de l'Agoraios 

dans la cité après le IVe s. (et même le Ve s, si on s'en tient aux attestations directes et assurées)468 ? 

Si cette disparition des sources était  effectivement le reflet  d'une désaffection du dieu,  Athènes 

constituerait peut-être un cas original, au regard de cités telles que Sparte ou Thèbes, où Pausanias a 

pu encore voir des sanctuaires du dieu469.
465 IG I3 42 (Acropole, ca. 445-442), l. 2-6 : [- - | - - ?ἀγγε]λ}θε{ναι τ[- - | - - νὲ τὸν] Δία καὶ τὸ[ν - - | - - καὶ τὸν] Δία τὸν  
�γ[οραῖον - - | - -]. Le�is, dans son apparat critique, propose, à titre indicatif, la restitution suivante : [τὸν δὲ  | 
h�ρκον ἀγγε]λ}θε{ναι τ[�νδε παρ� Κολοφονίον7 | !μνύο νὲ τὸν] Δία καὶ τὸ[ν (e.g.) �Απ�λλωνα καὶ τὲν ��Αρτ|εμιν καὶ 
τὸν] Δία τὸν �γ[οραῖον ἐμμένεν τοῖς | h�ρκοις7], « envoyer ce serment chez les Colophoniens : ''je jure par Zeus et 
Apollon et Artémis et Zeus Agoraios de respecter les serments'' ». Il semblerait donc que la liste divine du serment 
ait été façonnée à Athènes pour être envoyée à Colophon ; on ne peut totalement exclure qu'elle ait intégré des dieux 
connus dans les deux cités, même si le processus d'élaboration – ainsi que le contexte des années 440 – invite à  
considérer cet ensemble d'histores theoi comme athénien avant tout.

466 IG II² 143+2813 complété par Chr. Habicht, apud RUSCHENBUSCH 1984 (SEG XXXIV 63) (Acropole, ca. 370), l. 1-
4 : [τῶι Διὶ �γοραίωι ἀνέθεσα]ν �ριστα [καὶ δικαι�τατα κριθ]έν[τες τὸν ἐνιαυτ|SτTὸν δεδι�ιτ�κέναι τῶι δή]μωι oὶ 
δ[ιαιτ�ταὶ  οἱ  ἐπὶ  Oρασ]ικλεί}[δο  �ρχοντος.  |   ἐπεὶ  τὰς]  δ[ίκας  τὰς  ἀπὸ  συμ]β}ολ[α]ίων  [δικαίως  δι@ιτ�σαν,] 
δεδ[ό]χ[θαι τῶ �ι, δ@μωι | ἐ]παινέσα[ι τε αὐτὸς καὶ �μα] δ�ναι α[ὐτοYς δραχμὰς πεντ]ακο[σ]ί[ας ἐς θυσίαν.] : � Les 
arbitres (diaitètai) qui ont siégé cette année pour arbitrer pour le peuple sous l'archontat de Phrasikleidès ont dédié 
les meilleures et plus justes choses ; puisqu'ils ont arbitré les procès relatifs aux contrats de façon juste, plaise au  
peuple  de  les  honorer  et  en  même temps  de  leur  donner  cinq  cent  drachmes  pour  le  sacrifice ».  Suivent  une 
épigramme (l. 5-6) et une liste de noms, sur quatre colonnes.

467 IGSK 26, 1, l. 13. Sur ce document, cf. supra, note 393.
468 Sur la « fin » de la démocratie à Athènes, cf.  DREYER 2001 qui considère que le coup de gr�ce a été donné par la 

guerre de Chrémonidès (p.  52-58), même si des signes de mutation étaient déjà perceptibles lors des décennies 
précédentes.

469 Pausanias, III, 11, 9 (sanctuaire sur l'agora de Sparte), V, 15, 4 (autel à Olympie) et IX, 25, 4 (sanctuaire à la sortie 
de Thèbes). À la même époque, le culte du dieu est également encore bien vivace en Macédoine du Nord (cf. IG X², 
2, 1, 252 et 278 à Pélagonia et Ibid., 348-349 à Alkoména).
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8.2.2. Zeus Boulaios.

Ce que l'Agoraios est très probablement pour l'ecclésia, le  Boulaios l'est de façon assurée 

pour la Boulè : plus qu'un dieu conseiller, ce Zeus était à Athènes un dieu du Conseil. La quasi-

totalité des sources – en majorité épigraphiques – relatives à son culte l'associent invariablement à 

cette institution. Elles attestent de son existence de façon relativement continue de la fin du Ve s. au 

début du IIIe s. ap. J.-C. ; pourtant, l'histoire de l'épiclèse n'est pas linéaire. Elle épouse en effet 

l'évolution de l'identité des bouleutes et prytanes et plus globalement, des enjeux qui étaient au cœur 

de leurs préoccupations. Surtout, le  Boulaios n'est pas le seul dieu impliqué dans cette affaire ; 

prendre la pleine mesure de l'histoire de ce Zeus nécessite de le replacer au sein de l'ensemble des 

divinités de la Boulè (qu'il y ait été directement associé ou non), ce que l'on ne pourra entreprendre 

que dans la seconde partie de cette enquête. Pour l'heure, on se contentera d'observer l'évolution du 

culte du dieu à travers les différentes sources qui y sont relatives.

Antiphon  atteste  que  dès  la  fin  du  Ve  s.  au  moins,  il  y  avait  dans  le  Bouleutèrion  un 

sanctuaire  de  Zeus  Boulaios et  Athéna  Boulaia ;  les  bouleutes  y  adressaient  des  prières  « en 

entrant »,  ce qui  participait  pleinement de l'exercice de leur  charge puisque l'orateur mentionne 

précisément l'accomplissement de ce rite au vu et au su de tous comme une preuve de la validité de 

ce statut470. Les magistrats procédaient ainsi probablement au début de chaque réunion du Conseil, 

renouvelant ainsi la demande de protection auprès du couple divin qu'ils leur avaient adressée plus 

solennellement au moment de leur entrée en charge en l'accompagnant de sacrifices. Ces eisitètèria 

que Démosthène  dit  avoir  accomplis  alors  qu'il  était  bouleute  étaient  en  effet  adressés  à  Zeus 

Boulaios selon  Ulpien471.  Le  glossateur  omet  Athéna  pour  des  raisons  qui  tiennent  peut-être 

seulement à la logique interne de son commentaire. Mais il ressort d'autres sources que le dieu n'a 

pas été systématiquement associé à sa fille, selon une logique qui ne s'inscrit pas dans le temps,  

puisque la déesse réapparaît au côté de son père à plusieurs reprises entre l'époque d'Antiphon et le 

IIe  s.  ap.  J.-C, mais  de façon sporadique.  Par  ailleurs,  le  Boulaios est  parfois  associé  à Hestia 

470 Antiphon,  Discours sur  le choreute (VI),  45 :  kaˆ ™n aÙtù tù bouleuthr…J DiÕj Boula…ou kaˆ 'Aqhn©j 
Boula…aj  ƒerÒn  ™sti,  kaˆ  e„siÒntej  oƒ  bouleutaˆ  proseÚcontai,  ïn  k¢gë  eŒj  Ã,  Ð  taÙt¦ pr£ttwn� 
fanerÕj Ã.

471 Ulpien, scholie à Démosthène, Contre Midias (XXI), 114-115 : pîj g¦r ¨n prosedšxato t¾n qus…an Ð ZeÝj Ð 
boula‹oj, Ð ZeÝj Ð Nšmeioj, e„ toioàtoj Ãn Dhmosqšnhj; : « comment en effet Zeus Boulaios ou Zeus Nemeios 
aurait pu accepter le sacrifice, si Démosthène avait été ainsi ? ». Dans son discours, Démosthène reprochait en effet 
à Midias son incohérence et son impiété,  puisqu'il  l'a laissé accomplir les  eisitètèria (et, entre autres,  mener la 
théorie pour Zeus Nemeios : cf. infra, note 755) après l'avoir accusé de meurtre. Sur les eisitètèria, cf. PARKER 2005a, 
p. 98 et note 31. Il semble que ces sacrifices d'entrée (de charge) étaient accomplis par plusieurs types de magistrats,  
sans que l'on sache précisément s'il n'y avait qu'un seul ensemble d'offrandes pour toute la cité accompli au début de 
l'année  (politique)  ou  si  chaque  collège  accomplissait  ses  propres  eisitètèria.  Dans  tous  les  cas,  les  divinités 
récipiendaires de ces sacrifices ne sont pas toujours les mêmes, et il est probable qu'elles aient différé d'un collège à 
l'autre, mais aussi, pour un même collège, au cours des siècles.
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Boulaia et on le retrouve aussi seul, à plusieurs reprises.

8.2.2.1. Zeus Boulaios seul.

Dans sa description du Bouleutèrion, où les Cinq-Cents siégeaient encore annuellement à 

son époque, Pausanias mentionne ainsi un xoanon du Boulaios, ainsi qu'un Apollon et un Dèmos, 

mais aucune effigie d'Athéna472 ; le caractère vraisemblablement ancien de la statue laisse suggérer 

que le sanctuaire évoqué par Antiphon l'abritait déjà. C'est probablement à côté de ce Zeus qu'un 

des trois exemplaires d'un ensemble de décrets relatif à l'octroi de la citoyenneté datable du tournant 

des IIe et Ier s. a été affiché – un autre devant prendre place près du temple d'Athéna Polias473. Le 

nombre de copies reflète peut-être tout simplement l'enchevêtrement des dispositions successives 

figurant sur une même inscription. Toutefois, en faisant ce constat, on n'explique guère la logique 

du choix des lieux d'érection des stèles. Compte tenu de son objet, le texte devait être considéré 

comme important et c'est probablement la raison pour laquelle on a jugé nécessaire de le publier à 

proximité de lieux – de dieux – dont la majesté pouvait renforcer l'autorité de la mesure. De ce point 

de vue, que l'on ait prévu de disposer une des pierres près de la Polias n'est guère surprenant. Les 

motivations  du  choix  du  Boulaios se  laissent  plus  difficilement  discerner.  Il  serait  sans  doute 

exagéré d'attribuer  à  l'épiclèse un lien particulier  avec l'octroi  de la  citoyenneté ;  on peut  plus 

raisonnablement  supposer  que  la  Boulè  ait  joué  un  rôle  particulièrement  significatif  dans 

l'élaboration et/ou l'application des décrets, même si elle n'apparaît pas dans le texte, il est vrai très 

lacunaire. Le cas échéant, on constaterait que le dieu suffisait seul à personnifier l'autorité de la 

Boulè à cette époque. 

Trois siècles plus tard, c'est encore Zeus Boulaios seul qui est le dédicataire d'une liste de 

prytanes de la tribu Aiantis et de sunarchontes474.

Le  dieu  recevait  également  un  culte  au  Bouleutèrion  d'Éleusis,  au  moins  au  début  de 

l'époque  impériale  :  c'est  en  effet  très  probablement  près  de  cet  édifice  que  Kallikratidès  de 

Trikorysa  a  fait  ériger  une  statue  d'Auguste-Zeus  Boulaios au  tout  début  du  principat.  Cette 

identification  procède  sans  doute  de  l'initiative  du  dédicant  qui  était  prêtre  de  l'empereur  – 

probablement  le  premier  à  Athènes  – mais  aussi   héraut  de la  boulè et  du  dèmos ;  elle  a  très 

probablement été temporaire, pour ne pas dire occasionnelle. Elle est donc surtout l'expression de la 

472 Pausanias, I, 3, 5 (après avoir évoqué le Mètrôion) : kaˆ plhs…on tîn pentakos…wn kaloumšnwn bouleut»rion, 
o‰ bouleÚousin ™niautÕn 'Aqhna…oij: Boula…ou de ™n aÙtù ke‹tai xÒanon DiÕj kaˆ 'ApÒllwn tšcnh Peis…
ou kaˆ DÁmoj œrgon LÚswnoj.

473 IG II² 1055, l. 24-26 : [καὶ σταθήτω � μὲν μία παρ� τὸν να|ὸν τ]�ς Πολιάδος �θ�ν�ς, � δὲ [τέ[ρα - - ἐν ἀγορ�ι 
παρ� τὸν Δία - - | τὸν �]ουλαῖον. La pierre est aujourd'hui perdue, semble-t-il. M.J. Obsorne (cf. SEG XXVI 118) 
pense que la datation retenue par Kirchner (ca. 100) est trop tardive.

474 IG II² 1813 = Agora XV 446 (près de la Tour des Vents, ca. 200 ap. J.-C.), l. 16 : [) δεῖνα τοὺς πρυτάνεις καὶ τοὺς 
συνάρχ]οντας ἀναγράψας Διὶ �ο[υλαί ἀνέθ�κεν]. La dédicace est précédée d'une liste de noms (l. 1-15).
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volonté de Kallikratidès de promouvoir conjointement le culte impérial et la figure du Boulaios, et 

par là même sa double fonction475 ;  mais elle témoigne au passage du fait que ce Zeus était  la 

divinité  protectrice  du  Bouleutèrion  d'Éleusis,  rôle  que  la  configuration  particulière  de 

l'identification à l'empereur ne saurait totalement effacer.

8.2.2.2. Zeus Boulaios avec Athéna Boulaia et/ou Hestia (Boulaia).

Si le Boulaios pouvait être invoqué sans Athéna, et si la déesse ne disposait peut-être pas de 

sa propre effigie, la prêtrise était bien commune au père et à la fille à Athènes, au moins à l'époque 

impériale. En effet, en dehors du témoignage d'Antiphon et d'une inscription à la lecture incertaine 

(cf. infra), les documents qui mentionnent conjointement le dieu et la déesse sont tous relatifs à leur 

sacerdoce. Le prêtre du couple divin s'est ainsi vu (ré)attribuer un siège de proédrie au thé�tre de 

Dionysos au IIe s. ap. J.-C, peut-être sous le règne de Marc-Aurèle476. À la fin du siècle précédent, 

un détenteur du sacerdoce avait été honoré de deux statues honorifiques :

IG II² 3543-3544. Agora, ca. 80-90 ap. J.-C. Deux bases de statues honorifiques.
IG II² 3543 (80-90 ap. J.-C.) IG II² 3544 (ca. 80-90 ap. J.-C.)
τὸν ἐπώνυμον
�ρχοντα καὶ ἱερέ-
α Δρούσου ὑπά-
του καὶ ἱερέα Δι-
ὸς �ουλαίου καὶ
�θ�ν�ς �ουλαί-
[ας] "ούκιον 9λα-
[ο]ύιον 9λάμμα[ν]
[ἀ]ρετ�ς �νε[κεν]
[καὶ] εὐνοί[ας7 ἐπὶ]
[ἱερεί]ας Ν� - -  

(effigie de) l'archonte 
éponyme, prêtre du 
consul Drusus et prêtre 
de Zeus Boulaios et 
Athéna Boulaia Lucius 
Falvius Phlammas, en 
raison de sa vertu et de 
sa bienveillance ; alors 
que Nè� était 
prêtresse�

[) δ�μος]
) �θ�ναίων τὸν
ἐπὶ τοὺς )πλείτας
στρατ�γὸν καὶ γυ-
μνασίαρχον καὶ ἱε-
ρέα Διὸς �ουλαίου
καὶ �θ�ν�ς �ουλαί-
ας "ούκιον 9λαούι-
ον 9λάμμαν Κυδαθ�-
ναιέα δικαιοσύν�ς καὶ
τ�ς �λλ�ς ἀρετ�ς καὶ
τῶν ε	ς τ�ν πατρίδα
φιλοτιμιῶν �νεκα.

Le peuple des Athéniens 
(a honoré de cette 
statue) le stratège des 
hoplites, gymnasiarque 
et prêtre  de Zeus 
Boulaios et Athéna 
Boulaia Lucius Falvius 
Phlammas de 
Kydathénée en raison 
de son sens de la justice, 
de ses autres vertus et 
de son zèle envers sa 
patrie.

Comme beaucoup d'inscriptions de ce type et de cette époque, ces deux bases de statues témoignent 

davantage d'un processus de cumul de fonctions – magistratures et sacerdoces – entre les mains de 

notables  tels  que  ce  L.  Fl.  Phlammas477 que  du  fonctionnement  des  cultes  que  ces  derniers 

desservaient,  en l'occurrence celui de Zeus  Boulaios et  Athéna  Boulaia.  On peut néanmoins en 

déduire que la prêtrise du couple divin était probablement viagère, puisqu'on la retrouve dans les 

475 I.Eleusis 297 (Éleusis,  27 ap. J-C. ou peu après ; base de statue) :  [Σεβαστὸν Lαίσ]α}ρα Δία | ?ουλαY}[ον . .6-�. . 
|  .  .ca.�.  .  �  ἱερε]� }ς  αὐτοῦ  v καὶ ἀ}[γωνοθέτ�ς ? | - - καὶ κ5ρυ� β]ουλ5ς καὶ δ[@μου Lαλλι|κρατίδ�ς Συνδρόμου 
�ρικ]ο}ρ}ύ}σ}[ιος - -] | - -. Je suis les restitutions et l%interprgtation de  CLINTON 1997, p. 166-167 (SEG XLVII 218) 
reprises dans le corpus.

476 IG II² 5054 (MAASS 1972, p.124-125) (IIe s. ap. J.-C.,  ca. 176 ?) : siège de proédrie (plan E I a) :  ἱερέως |  Διὸς 
�ουλαίου | καὶ �θ�ν�ς | �ουλαίας. L'inscription a été gravée par-dessus trois martelages précédents (Maass).

477 Sur la carrière de cet individu, cf. BYRNE 2003, p. 254 et Ibid., p. 507, 537 et 538 pour la datation de son archontat 
(80-90 ap. J.-C.) et donc de ces inscriptions.
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deux inscriptions, contrairement aux magistratures, annuelles, qui n'apparaissent chacune qu'à une 

seule reprise.  On ne dispose pas de document plus ancien attestant de l'existence de la prêtrise du 

couple divin. Le terminus ante quem que constitue l'archontat de L. Fl. Phlammas constitue donc le 

seul repère chronologique pour dater l'apparition de ce sacerdoce ; tenter de proposer une date plus 

précise  tiendrait  du  choix  arbitraire.  Ainsi  par  exemple,  on  ne  peut  déterminer  si,  à  l'époque 

classique, Zeus  Boulaios (et Athéna  Boulaia) recevaient seulement pour sacrifices les  eisitètèria 

accomplis par les bouleutes, ou si on leur adressait d'autres offrandes qui auraient pu nécessiter  

l'intervention d'un desservant attitré.

Sans qu'elle puisse contribuer à répondre à cette question, une dernière inscription, datée du 

IIe s, mentionne peut-être le couple divin :

GEAGAN 1971, p. 96-100, n°1. Agora, (dernier tiers du ?) IIe s. Inventaire.
Fragment de stèle de marbre trouvée remployée à l'est de la voie des Panathénées (plan O 8).

5

10

15

[- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -]
[- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -]υσα[- - -]
[- - - - - Διὶ �ουλαί καὶ �θ�ν� �]ουλαί� κ[αὶ] Wστ-
[ί� - - - - - - - - - -. ἀγαθ
 τύχ+ δεδ]�χθαι τῶι δήμ-
[ωι ἐπικεχωρ�σθαι - - - - - - - - - - ]κίου Πειραιέως θ-
[υγατρὶ ποιήσασθαι τ�ν ἀνάθε]σιν τῶν ἀργύρω-
[ν - - - - - - - - - ἐχόντων τqν ἐ]πιγραJqν καθότι πρ}-
[ογέγραπται, �να τούτων συντ]ελουμένων Jανε}-
[ρὰ Jαίν�ται � πρὸς το�ς κα]λ}ῶς καὶ εὐνόως διακ-
[ειμένους � τ5ς πόλεως] ε�νοια. ἀναγρ=rαι δὲ τὸ}
[ψήφισμα ἐν στήλ]+ καὶ ἀναθεῖναι ἐν τ; βουλε-
[υτερίM ἀναγρ=rαν]τ}ας κατ� ε�δος τὰς yλκὰς
[τῶν - - - - - - - - -ω]ν} παραδοθ�σομένωνv ἀργυ}-
[ρᾶ - - - - - - - - - - - - - -] δρ. �γσ� σκύJων ζεύγ� }
[- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -] τοῦ ζεύγο}υς QL4 }
[- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -]

�usa �pour Zeus  Agoraios,  Athéna 
Boulaia et Hestia... à la bonne fortune, 
plaise au peuple : d'autoriser �fille de 
�kios du Pirée,  de faire  la  dédicace 
de �d'argent, portant l'inscription ci-
dessus,  afin  que  lorsqu'elles  seront 
accomplies, la bienveillance de la cité 
envers  ces  (dédicaces)  disposées  de 
belle  façon  et  avec  bienveillance 
apparaisse  clairement  ;  d'inscrire  le 
décret  sur  une  stèle  et  de  l'exposer 
dans le Bouleutèrion, en inscrivant par 
type  les  poids  des  �qui  ont  été 
consacrés (suit l'inventaire)

Il  est  prévu que ce décret autorisant  une fille de citoyen à dédier  plusieurs objets  d'argent  soit 

affiché dans le Bouleutèrion ; il est donc probable que cette offrande, ainsi que les autres biens 

précédemment dédicacés et  inventoriés à la fin du document aient été consacrés dans ce même 

endroit  (Geagan).  Que  l'édifice  où  siégeaient  les  bouleutes  ait  été  un  lieu  de  culte,  Antiphon 

l'attestait déjà. Mais cette inscription témoigne du fait que les magistrats n'étaient pas les seuls à y 

déposer des offrandes ; le plus surprenant est de constater que dans le cas présent, c'est une femme 

qui procède à ce don au sein d'une institution éminemment politique et, par conséquent, masculine.  

Sur la foi de ce seul document, on ne peut évidemment pas décider du caractère exceptionnel  d'un 

tel cas de figure – le fait qu'il fasse l'objet d'un décret peut néanmoins le laisser penser – de même 

que l'on ne peut que supposer la motivation de ces dédicaces, qui n'est pas précisée (la dédicante a 

pu agir au nom ou en mémoire d'un parent masculin défunt, par exemple). À une échelle différente, 
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on  pense  évidemment  à  Archippè  de  Kymè  qui,  à  la  même  époque,  a  notamment  financé  la 

reconstruction du Bouleutèrion de sa cité478, sans pourtant avoir davantage le droit d'y siéger que 

cette femme dans celui d'Athènes.

Outre  la  possibilité  d'établir  ce  parallèle  sur  les  initiatives  féminines  à  la  basse  époque 

hellénistique,  cette  inscription  offrirait  donc un aperçu  supplémentaire  de l'association  de  Zeus 

Boulaios et d'Athéna  Boulaia auxquels s'ajoute Hestia. À vrai dire, seul le nom de la troisième 

divinité est assuré ; la lecture du premier est hypothétique ; et pour la deuxième, seule l'épiclèse est  

clairement lisible. Au féminin, l'appellation est attestée pour Hestia, Héra, Artémis et Athéna en 

Attique. On peut écarter la première déesse, puisqu'elle apparaît immédiatement dans la suite du 

texte ; des trois autres, seule la dernière recevait de façon assurée un culte dans le Bouleutèrion :  

même si les deux autres ne peuvent être rejetées avec certitude, elle est donc l'hypothèse la plus 

probable. Et sa présence impliquerait celle de son père, puisqu'on ne la rencontre jamais seule.

Outre ce cas possible, Zeus Boulaios est associé de façon certaine avec Hestia Boulaia dans 

deux  dédicaces  adressées  au  couple  divin  par  des  trésoriers  des  prytanes  au  milieu  du  Ier  s. 

(HesBo5a-b).

*

Ainsi, en dehors de la prêtrise qui est systématiquement attachée au couple Zeus Boulaios et 

Athéna  Boulaia,  la présence du dieu seul ou associé à une autre divinité ne semble répondre à 

aucune logique apparente : que l'on tienne compte de la chronologie ou de l'identité des individus 

faisant  appel  au  dieu,  aucune  tendance  ne  semble  pouvoir  être  dégagée  en  la  matière.  On  y 

parviendra sans doute en replaçant le dieu dans l'ensemble des divinités liées à la Boulè – et pas 

seulement  Athéna  ou  Hestia  avec  lesquelles  il  a  pu  être  directement  associé  –  à  savoir  celles  

auxquelles  les  Athéniens  ont  également  attribué  l'épiclèse  Boulaios (Boulaia en  l'occurrence, 

puisqu'il s'agit d'Héra et d'Artémis), mais aussi d'autres qui ont été prisées par les bouleutes – les  

prytanes plus exactement –, Apollon  Prostatèrios en premier lieu. On pourra en effet constater à 

quel point ce groupe de dieux a été particulièrement mobile à l'époque hellénistique ; et le jeu de 

combinaisons de théonymes et d'épiclèses a sans doute été un vecteur essentiel de la plasticité de ce 

sous-ensemble du panthéon athénien – du moins en constitue-t-il un révélateur privilégié.

8.3. Zeus sauve Athènes479 : le Sôtèr et l'Eleutherios.

478 IGSK 5, 13 (Kymè, dernier tiers du IIe s.).
479 On peut solder d'emblée le problème de la signification littérale de l'épiclèse, qui ne sera pas traduite dans la suite  

de ce chapitre, compte tenu de la potentielle connotation religieuse (chrétienne) de l'adjectif «  sauveur » en français. 
Dans la même idée, à l'exception de ce titre en forme de boutade, on traduira par la suite σωτ�ρία, σ�ζω et leurs 
dérivés par des équivalents plus concrets que « salut » ou « sauver », tels que « sauvegarde, préservation, maintien, 
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La diffusion de l'épiclèse  Sôtèr et ses dérivés à l'époque hellénistique est devenu un lieu 

commun  de  l'histoire  du  poythéisme  hellénique  :  son  attribution  à  de  nombreuses  divinités,  

traditionnelles ou nouvellement adoptées par telle ou telle cité grecque, mais aussi à des souverains 

(on  pense  à  Antigone  et  Démétrios  à  Athènes)  est  indéniable  et  correspond  sans  doute  à  une 

évolution caractéristique de cette période. Pourtant, cette demande de sôtèria des Grecs auprès de 

leurs dieux n'est pas apparue soudainement avec la mort d'Alexandre et on a à juste titre souligné 

son inscription dans une dynamique plus ancienne480. Il en va de même à Athènes, notamment en ce 

qui concerne le dieu auquel on a le plus attribué cette épiclèse, à savoir Zeus481. Tout en supposant 

son ancienneté à Athènes, R. Parker a en effet souligné le regain de popularité de Zeus Sôtèr au IVe 

s. (PARKER 1996, p. 157 et 238-241), popularité qui n'a pas faibli à l'époque hellénistique, le culte du 

dieu  continuant  alors  de  se  diffuser  en  Attique,  à  la  fois  géographiquement  et  socialement482. 

L'examen  de  l'ensemble  des  attestations  de  l'épiclèse  du  dieu  conduit  en  effet  aux  mêmes 

conclusions ; il convient cependant de les reprendre dans leur intégralité pour tenter de déterminer 

la période de l'apparition de ce Zeus et de retracer l'évolution de son importance dans le panthéon 

athénien. On cherchera  in fine à déterminer les logiques pouvant expliquer les dynamiques qu'a 

connues  l'utilisation  de  cette  épiclèse  du  Ve  s.  jusqu'à  l'époque  impériale.  Sans  s'y  opposer 

radicalement, le tableau auquel on aboutira sera sensiblement différent de celui dressé dans l'étude 

consacrée à cette double figure divine par V.J. Rosivach483, pour qui l’équivalence entre le Sôtèr et 

rétablissement » ou « préserver, rétablir, s'en sortir, réchapper » qui transcrivent mieux une notion grecque qui, on le 
verra,  indique  surtout  le  maintien  ou  le  rétablissement  d'un  état  plutôt  que  l'accession,  par  le  biais  d'une 
transfiguration, à un autre. On espère ainsi gagner en exactitude ce que l'on perd en gravité. Sur la notion de sôtèria, 
ses différents champs d'application (à l'échelle tant individuelle que collective) et ses équivalents en langue anglaise, 
cf. KEARNS 1990, p. 324-325. Sur Zeus Eleutherios et l'eleutheria, cf. ROSIVACH 1987, p. 262.

480 DU SABLON 2006, notamment p. 7-10, pour Athènes en particulier. On verra que l'on peut encore remonter en amont 
de l'époque de Lycurgue.

481 Pour les autres dieux  Sôtères,  cf.  AscSôt1-10,  ArtSôt1-4 et  PosSôt1-3 ; Athéna n'est  Sôteira que lorsqu'elle est 
associée à Zeus  Sôtèr. KEARNS 1990, dans le cadre d'une réflexion différente de la présente étude par son champ 
spatial, temporel et par son optique,  insiste surtout, pour ce qui est du supra-humain, sur l'action de  sôtères des 
héros.

482 Ainsi à Rhamnonte ou dans la cadre d'associations. Cf. PARKER 1996, p. 272 et 339 ; MIKALSON 1998a, p. 149-150 et 
157-158.

483 Sur ces deux épiclèses à Athènes, cf. déjà  ROSIVACH 1987, dont l'étude ne porte que sur le culte de l'Agora. Il  
distingue en effet nettement ce dernier, le seul « concerned �ith the protecting Athens from outside domination 
and/or constitutional change » de celui du Pirée « �ith a different set of associations having nothing to do �ith Zeus 
Eleutherios/Soter in the Agora », autrement dit l'un politique, l'autre non (p. 263). Il me semble au contraire que 
l'épiclèse  Sôtèr,  à l'Agora comme au Pirée,  mobilise la même puissance divine (dans un contexte certes parfois 
différent). De même, Rosivach (p. 262-263, note 2) prend le contrepied de  DEUBNER 1932 [1969], p. 174-176 qui 
associait  presque toutes les références au culte du dieu à son sanctuaire du Pirée,  pose comme postulat de les 
localiser à l'autel de l'Eleutherios sur l'Agora, sauf lorsqu'elles sont explicitement désignées dans les sources comme 
relevant du Pirée (IG II² 783 e.g.). C'est à mon sens passer d'un excès à l'autre, et il me semble préférable d'examiner 
les occurrences au cas par cas,  en acceptant de ne pouvoir toujours les associer avec certitude à l'un ou l'autre  
sanctuaire.  Pour  l'équivalence  qu'il  proposait  (ROSIVACH 1978)  entre  le  Zeus  Eleutherios/Sôtèr et  l'Agoraios 
d'Euripide, Héraclides, 70, cf. p. 183-184.
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l'Eleutherios constituait  un postulat  de départ.  Il me semble au contraire que celle-ci ne va pas 

nécessairement de soi et que l'on ne peut faire l'économie d'une réflexion liminaire à son sujet. 

8.3.1. Zeus Sôtèr et Zeus Eleutherios : le même et l'autre.

En effet, le lexicographe Hésychios et plusieurs scholiastes tiennent les Zeus Eleutherios et 

Sôtèr pour  équivalents484.  Dans  l'objectif  explicatif  qui  est  le  leur,  la  volonté  d'établir  des 

équivalences sémantiques prime, et justifie ainsi le caractère à la fois explicite et laconique de ces 

rapprochements :  on ne peut par conséquent qu'en prendre acte,  sans pouvoir en tirer  de réelle 

conclusion sur le polythéisme athénien antique. Une notice d'Harpocration (s.v. 'Eleuqšrioj ZeÚj), 

glosant  un  passage  d'Hypéride,  est  toutefois  davantage  porteuse  de  sens,  quoique  tout  aussi 

laconique à ce sujet :

'Eleuqšrioj ZeÚj : `Upere…dhj tù men to…nun Di…, ð ¥ndrej dikastaˆ, ¹ ™pwnum…a 
gšgone toà 'Eleuqšrion prosagoreÚesqai di¦ tÕ toÝj ™xeleuqšrouj t¾n sto¦n 
o„kodomÁsai t¾n plhs…on aÙtoà.  Ð de D…dumÒj fhsin ¡mart£nein tÕn r»tora· 
™kl»qh g¦r 'Eleuqšrioj di¦ tÕ tîn Mhdikîn ¢pallagÁnai toÝj 'Aqhna…ouj. Óti 
de  ™pigšgraptai  men  Swt¾r,  Ñnom£zetai  de  kaˆ  'Eleuqšrioj,  dhlo‹  kaˆ 
Mšnandroj. 
Zeus Eleutherios. Hypéride (frg 197 Jensen) : ainsi, Messieurs les juges, on a attribué à 
Zeus l'appellation d'Eleutherios du fait que ce sont des affranchis qui ont construit la 
stoa près  de  lui.  Mais  Didyme  dit  que  l'orateur  se  trompe  :  Zeus  est  surnommé 
Eleutherios parce que les Athéniens avaient écarté les Mèdes. Que  Sôtèr soit inscrit, 
mais qu'on le nomme aussi Eleutherios, c'est également clair selon Ménandre485.

Il est ici question du Zeus qui disposait, sur l'Agora, d'une statue et d'une stoa. On reviendra sur les 

éléments architecturaux liés à l'épiclèse, et plus largement son inscription dans l'espace, de même 

que sur les étiologies qui en sont proposées ici. On se concentrera pour le moment sur la fin de la  

484 Hésychios, s.v.  'Eleuqšrioj ZeÚj·  tÕn MÁdon ™kfugÒntej ƒdrÚsanto tÕn 'Eleuqšrion D…a.  toàton de œnioi 
kaˆ  SwtÁr£  fasi. Scholie  au  Ps.-Platon,  Éryxias,  392a  : DiÕj  toà  'Eleuqer…ou.  tÕn  MÁdon  ™kfugÒntej 
'Aqhna‹oi ƒdrÚsanto tÕn 'Eleuqšrion D…a. toàton de œnioi kaˆ swtÁr£ fasin. Scholie à Aristophane, Ploutos, 
1175 : toà swtÁroj : 'En ¥stei D…a SwtÁra timîsin, œnqa kaˆ SwtÁroj DiÒj ™stin ƒerÒn· tÕn aÙtÕn de œnioi 
kaˆ 'EleuqšriÒn fasi.  Les  deux premières sources expliquent ainsi l'instauration du culte de l'Eleutherios par 
l'éviction des Perses, alors que la troisième évoque l'existence d'un sanctuaire du Sôtèr dans l'asty ; mais toutes trois 
finissent par conclure que c'est le même que l'autre. C'est le même son de cloche, presque dans les mêmes termes 
pour Hésychios et le premier scholiaste : qu'ils puisent à la même source, voire qu'ils se recopient les uns les autres,  
cela semble évident ; ce qui l'est moins, c'est de reconstituer dans quel ordre ils se succèdent, puisqu'il est difficile de 
dater des scholiastes anonymes (sur ce point, cf.  introduction, p. 13-14). Pour le cas présent, on peut simplement 
constater que le scholiaste de l'Éryxias localise le culte à Athènes, ce que ne précise pas le lexicographe.

485 Harpocration, s.v. 'Eleuqšrioj ZeÚj. Cette notice est reprise en substance, mais sans évoquer l'équivalence entre 
l'Eleutherios et le Sôtèr, dans la Souda, s.v. 'Eleuqšrioj : Ð ZeÝj di¦ toàto ™kl»qh, di¦ tÕ toÝj ™xeleuqšrouj 
t¾n sto¦n o„kodomÁsai t¾n plhs…on aÙtoà. oÛtwj men `Uper…dhj. Ð de D…dumoj oÙ di¦ toàtÒ fhsin, ¢ll¦ 
di¦ tÕ tÁj MhdikÁj doule…aj kaˆ ™pikrate…aj ¢pallagÁnai toÝj 'Aqhna…ouj et l'Etymologicum Magnum, s.v. 
'EleÚqeroj : ...™leuqšrioj kale‹tai Ð ZeÝj,  di¦ tÕ toÝj ™leuqšrouj t¾n sto¦n o„kodomÁsai t¾n plhs…on 
aÙtoà.  OÛtwj men `Uper…dhj·  Ð de D…dumoj oÙ di¦ toàto fhsˆn,  ¢ll¦ di¦ tÕ tÁj MhdikÁj doule…aj kaˆ 
™pikrate…aj ¢pallagÁnai toÝj 'Aqhna…ouj. E„èqasi de kaˆ Øper ™leuqer…aj ƒst£nai kratÁra tù Di…, toÝj 
polem…ouj ¢pws£menoi.
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notice, qu'Harpocration dit tirer de Ménandre sans toutefois le citer, qui porte sur l'équivalence entre 

le  Sôtèr et l'Eleutherios : le dieu serait identifié par la première appellation sur une ou plusieurs 

inscriptions associées à son effigie, ce qui n'empêche pas les Athéniens de l'affubler de la seconde. 

Sans que l'on puisse la généraliser ou la systématiser – d'autant plus en l'absence de l'extrait de 

Ménandre sur lequel le lexicographe s'appuie ici – il semblerait, à la lecture de cette notice, que la 

distinction entre les deux épithètes relèverait de leur emploi (au moins en partie) : la première serait 

utilisée dans la langue écrite des inscriptions alors que l'usage de la seconde procéderait de l'oral. 

Les  autres  sources  relatives  à  l'effigie  de  Zeus  sur  l'agora  mentionnant  l'une  ou  l'autre  de  ces 

épithètes486 semblent cependant infirmer cette hypothèse : celles-ci semblent interchangeables, sur 

les inscriptions comme dans la littérature, pour désigner cette même réalité. Ainsi la clause relative 

à la publication du décret instaurant la seconde confédération athénienne (378/7), précise que le 

secrétaire du conseil est tenu de le faire graver sur une stèle de marbre destinée à prendre place près  

de Zeus Eleutherios487. Dans des termes analogues, le décret renouvelant en 318 les honneurs que la 

cité avait accordés à Euphrôn de Sicyone cinq ans plus tôt stipule que les deux textes doivent être 

inscrits en deux exemplaires destinés à être exposés aux mêmes endroits que les stèles qui portaient 

le  premier et qui ont entre temps été détruites par les oligarques, à savoir sur l'Acropole pour l'une, 

près de Zeus Sôtèr pour l'autre488. L'un et l'autre document ayant été retrouvés sur ou à proximité de 

l'Agora, leur lieu d'exposition était bien le même489. De même, les statues de Conon et d'Évagoras 

486 Ont donc ici été laissées de côté les sources se référant à Zeus « tout court » ; pour un relevé complet de celles-ci, 
cf. Agora III, p. 25-30.

487 IG II²  43,  l.  63-66 :  τὸ δ[ὲ ψήφι]σμα τ�δε ) γραμματεὺς |  )  τ�ς  βολ�[ς  ἀναγρ]αψάτω ἐν  στήλ�ι  λιθί|�ι  καὶ 
καταθέ[τω] παρ� τὸν Δία τὸν Ἐλευ|θέριον.

488 IG II² 448 (sur le lieu de découverte, cf.  OLIVER 2003), l. 66-71 : καὶ τ�ς σ[τήλας] | τ�ς καθαιρεθείσας, ἐν α�ς αἱ 
δωρεαὶ eσαν γεγ[ραμμέν]|αι καὶ τὸ r@Jισμα, ἀναγρ=rαι καὶ ἀναθεYναι τ[ὸν γρα]|μμ}ατέ<α> τ5ς βουλ5ς τqμ μὲν ἐν 
ἀκροπόλει τqν δὲ πα[ρὰ τ]|ὸν Δία τὸν Σωτ5ρα καθ=περ � δ5μος ἐr�Jίσατο [πρότε]|ρ}ον. Le te�te est suffisa&&ent 
bien conservé à cet endroit pour ne pas avoir à supposer, comme le faisait SCHWENK 1985, n°83, que l'une des deux 
stèles soit destinée à être exposée à Sicyone. OLIVER 2003 (SEG LIII 95) restitue ainsi en toute logique la clause de 
publication du décret de 323/2 comme suit (l. 27-29) : ἀναγράψαι δὲ τὸ ψήφισμ[α ἐν στήλαις λ]|ιθίναις καὶ στ�σαι 
τqν μὲν μίαν ἐν ἀ}κ}[ροπόλει τqν δ�]|_τέραν ἐν ἀγορᾶι} παρ[ὰ] τ}[ὸ]ν} τ}οῦ Δ}[ιὸς τοῦ Σωτ5ρος].

489 Il n'en va en revanche probablement pas de même du décret de Synnada en l'honneur d'Hadrien IG III 55 + IG II² 
1075 +  IG II² 2291c complété par  GEAGAN 1972, p. 158-160 (SEG XXX 89), postérieur à 132 ap. J.-C. (cf.  SEG 
XLVII 162). En effet, si les l. 15-19 du frg. C (IG II² 1075) sont relatives, semble-t-il, à la publication du texte et 
évoquent Zeus Eleutherios, elles sont malheureusement assez lacunaires et ne permettent que de lire [ἐπιμελείσθω -  
- τ5ς ἀναθέσεως τ5]ς} στ@λ�ς Lλ. Dτταλος | [- - - τοῦ Διὸς το]ῦ} �λευθερίου καὶ πρὸ | [- - - καὶ] τ}οῦ Διὸς τοῦ �ανδ@|
[μου - - -  π]ό}λεως. La restitution de la l. 1� �adis retenue dans l%gdition IG II² 1075, [στ�σαι δὲ ἀντίγραφα? πρὸ τ�ς 
στο�ς τοῦ Διὸς το]ῦ Ἐλευθερίου, était en effet sans doute trop généreuse, puisqu'il peut tout autant être question ici  
de la  stoa du dieu à Athènes, de son autel à Platées (ainsi  GEAGAN 1972, p. 154, note 51) que de la prêtrise de 
l'Eleutherios : on sait par une dédicace découverte à Sparte que cette dernière avait été détenue par ce même Tib. Cl. 
Attalos Andragathos (IG V 1, 452 avec restitutions de GEAGAN 1972, p. 153, note 47 ; cf.  THÉRIAULT 1996, p. 119-
120 :  [�ερεὺς τ]�ς aμονοίας τῶν | [Wλλήνων] καὶ τοῦ Ἐλευθερίου | [Διὸς καὶ #λ]υμπίου Κλαύδιος Ἄτ[τα|λος 
>νδρ]=γαθος >θ�νᾶν �[ολι=δα] | [- - - Συ]νναδέων ἀποίκων [- - - | - - -]δοθεὶς H}υνν=ρM [- - -] z sur cet indi|idu, cf. 
GEAGAN 1972, p. 153-155 et BYRNE 2003, p. 138-139). Au reste, l'exemplaire athénien du décret de Synnada semble 
avoir  été  exposé  sur  l'Acropole,  d'où  proviennent  l'essentiel  de  ses  fragments  (les  deux  autres,  apportés  en  
compléments par Geagan, ont toutefois été retrouvés sur l'agora) : cf. FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU 1997, p. 306-308, 
qui y localisent le « Panthéon » d'Hadrien.

193

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



ont été érigées « là où s'élève l'agalma de Zeus Sôtèr » selon Isocrate490, au même endroit que celui 

où se dresse « le Zeus que l'on appelle Eleutherios » selon Pausanias491. En revanche, il semble que 

la stoa soit exclusivement désignée comme celle de l'Eleutherios : si, pour être exact, Hypéride (cf. 

supra), évoque la  stoa située à proximité (plèsion) du dieu, c'est bien « sous le portique de Zeus 

Eleutherios ('™n tÍ toà DiÕj toà 'Eleuqer…ou sto´) » que Xénophon met en scène la rencontre de 

Socrate  et  d'Ischomaque (Économique,  VII,  1),  comme les  auteurs  de dialogues  apocryphes  de 

Platon le font avec d'autres protagonistes492.

La mise en parallèle de ces inscriptions et de ces divers auteurs semblent donc confirmer les 

assertions d'Harpocration, d'Hésychios et des scholiastes d'Aristophane et du pseudo-Platon, en ce 

que l'agalma de Zeus situé sur l'agora près de la  la stoa est tout à la fois celui de l'Eleutherios et du 

Sôtèr. Il s'agirait donc du « même » dieu, qui occupe le même espace sacré (même si l'usage semble 

avoir  associé  le  portique à  la  première  de ces  deux appellations).  Il  n'en reste  pas  moins  qu'il  

pouvait être invoqué sous deux épiclèses différentes qui, pour être de significations voisines, ne sont 

pas exactement équivalentes493. En revenant sur les différentes mentions de chacune d'entre elles, on 

peut tenter de déterminer les logiques qui, au-delà de la simple nuance sémantique, poussaient les 

Athéniens à s'adresser au dieu par le biais de l'une ou de l'autre, et ainsi espérer identifier la facette 

du  dieu  à  laquelle  chacune  correspondait.  On  pourra  voir  que  ce  processus  de  dédoublement 

d'épiclèse a une histoire (ou du moins qu'il suit des évolutions que l'on peut – au moins en partie –  

situer  dans  le  temps),  mais  aussi  une  géographie  et,  pour  ce  que  l'on  peut  en  entrevoir,  une 

sociologie qu'il convient par conséquent de tenter de retracer.  À l'issue de ce parcours, on pourra 

constater que la nuance entre ces deux épiclèses ne tient pas seulement à une différence de champ, 

490 Évagoras, 57 : t¦j e„kÒnaj aÙtîn ™st»samen, oáper tÕ toà DiÕj ¥galma toà SwtÁroj, plhs…on ™ke…nou te 
kaˆ  sfîn  aÙtîn,  ¢mfotšrwn  ØpÒmnhma,  kaˆ  toà  megšqouj  tÁj  eÙerges…aj  kaˆ  tÁj  fil…aj  tÁj  prÕj 
¢ll»louj. Seul Isocrate précise la nature de l'effigie du dieu : les autres auteurs comme les inscriptions y font  
référence de façon elliptique ou évoquent directement le dieu.

491 I, 3, 2 : ™ntaàqa ›sthke ZeÝj ÑnomazÒmenoj 'Eleuqšrioj kaˆ basileÝj 'AdrianÒj.
492 Ps.-Platon,  Éryxias,  (courant  du  IIIe  s.  ?),  392a :  'Etugc£nomen peripatoàntej ™n tÍ sto´ toà DiÕj toà 

'Eleuqer…ou ™gè te kaˆ 'Erux…aj Ð SteirieÚj. Ps.-Platon, Théagès (fin du IVe s. ?), 121a : BoÚlei oân deàro e„j 
t¾n toà DiÕj toà 'Eleuqer…ou sto¦n ™kpodën ¢pocwr»swmen ;. La  stoa de Zeus  Eleutherios est également 
évoquée par : Harpocration, s.v. Bas…leioj sto£ : ...b e„sˆ stoaˆ par' ¢ll»laj, ¼ te toà 'Eleuqer…ou DiÕj kaˆ 
¹ bas…leioj. ; Hésychios, s.v.  bas…leioj sto£·  dÚo e„sˆn 'Aq»nhsin bas…leioi stoa…,  ¼ te toà legomšnou 
Basilšwj  [DiÒj],  kaˆ ¹  <DiÕj>  toà 'Eleuqer…ou ;  Souda,  s.v.  Bas…leioj· ...kaˆ Bas…leioj sto£·  dÚo e„sˆ 
stoaˆ par' ¢ll»laj, ¼ te toà 'Eleuqer…ou DiÕj kaˆ ¹ Bas…leioj ; Eustathe, Commentaire à l'Odyssée, I, 395 : 
...'Aq»nVsi.... kaˆ bas…leioj ™ke‹ sto¦, plhs…on tÁj toà 'Eleuqer…ou DiÕj sto©j. On aura noté que la scholie 
au Ploutos d'Aristophane citée supra note 484 évoque sans doute le même espace, puisqu'il est précisé qu'il est situé 
en ville (en astei) en le qualifiant toutefois de hieron.

493 Il est ainsi significatif qu'elles forment un binôme dans la liste d'épithètes joviennes du Ps.-Aristote, Du monde, VII, 
401a, qui semble ordonnée par champs sémantiques. L'auteur insiste même sur leur équivalence, l'une correspondant 
au sens « étymologique » de l'autre :  swt»r te kaˆ ™leuqšrioj ™tÚmwj. Il ne s'agit pas de nier qu'elles aient pu 
constituer  des  synonymes  au  niveau  de  leur  sens  littéral  ;  le  développement  qui  va  suivre  cherchera  plutôt  à  
déterminer ce qui les distingue dans leurs emplois respectifs comme épiclèses, i.e. dans un contexte donné (athénien 
en l'occurrence), en déterminant donc leur signification historique, à savoir celle dont les investit une société donnée  
(athénienne en l'occurrence).
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mais aussi de dynamique d'action.

8.3.2. Quand les Athéniens ont-ils sacrifié à Zeus Eleutherios ?

Par comparaison au Zeus Sôtèr, pour lequel la documentation, on le verra, est riche, il existe 

peu d'attestations rendant compte d'un culte de l'Eleutherios à Athènes, hormis celles relatives à son 

cadre monumental, c’est-à-dire à son agalma et au portique qui lui était associé, dont il vient d'être 

question. On sait cependant qu'il disposait probablement d'un sanctuaire sur l'Agora dès le milieu du 

Ve s. au moins : c'est en effet de cette période que l'on a daté une borne sur laquelle il est possible 

de lire le nom du dieu et la première lettre d'une épiclèse pour laquelle Eleutherios semble être la 

restitution la plus probable494. On est évidemment tenté de rapprocher la possible instauration de ce 

culte avec la « libération » athénienne du joug perse495, peut-être au moment de la paix de Callias 

(dont la datation est cependant incertaine), ou à l'occasion de la construction de la stoa de Zeus sur 

l'Agora, engagée vers 430496. Dans tous les cas, on peut également y voir une possible actualisation, 

dans la cité des Athéniens, du sacrifice au même dieu à Platées auquel les Athéniens ont pris part 

quelques décennies plus tôt, à la suite de la victoire497, sans qu'il soit réellement possible de décrire 

494 Agora XIX H7 = IG I3, 1056 (Agora, ca. 450) : Διὸς Ἐ[λευθερίο]. La datation a été établie à partir de la graphie par 
l'ed.pr. (MERITT 1952, p. 374-375, n°25) et n'est discutée ni par Lalonde, ni par Le�is et Jeffery.

495 Cf. l'explication de Didyme et des scholiastes et lexicographes (cf.  supra, p. 192, note 485). Hypéride exprime 
probablement la même  idée par le truchement de la métaphore des affranchis (cf. Agora III, p. 26 ; ROSIVACH 1978, 
p. 40-41 et 1987, p. 264-265). ROSIVACH 1987, p. 266 pense que c'est à ce moment que l'épiclèse a été attribuée à un 
Zeus dont le culte était préexistant à cet endroit. La position de RAAFLAUB 2000, p. 255-256 est équivalente, quoique 
formulée  de  façon  un  peu  plus  prudente  (« bet�een  479 and  roughly  the  middle  of  the  century,  presumably, 
follo�ing the Plataian model, shrotly after the Persian Wars »). Contra ROBERTSON 1976, p. 17, qui date l'introduction 
de l'épiclèse à Athènes au moment de la constitution de la seconde confédération athénienne : il s'appuie en effet sur 
le décret de fondation de cette dernière qui constitue, il est vrai, la première attestation certaine de l'épiclèse dans la  
cité. La datation haute (peu après 510) proposée par  BOERSMA 1970, p. 33 repose à mon sens sur un raisonnement 
erroné que résume bien cette phrase : « The temple... sho�s that Zeus �as called Eleutherios as early as the end of 
the sixth century » ; mais l'épiclèse a pu être attribuée après la construction de ce premier temple.

496 Sur la construction et l'architecture de la  stoa, cf.  Agora XIV, p. 96-103, où H.A. Thompson et R.E. Wycherley 
supposent  notamment  que  le  sanctuaire  archaïque  situé  sur  le  même  emplacement  était  déjà  dédié  à  Zeus 
(l'hypothèse est légitime, plus que probable même, mais ne peut être absolument confirmée, faute de textes) ; ils 
pensent par ailleurs que cette borne était vouée à délimiter l'espace destiné à être occupé par la  stoa. À celle-ci 
faisait notamment face un grand autel consacré au dieu, daté de la même phase de construction (LIPPOLIS 1998-2000 
[2001], p. 162-178, notamment p. 170-174).

497 Diodore de Sicile, XI, 29, 1, n'évoque que la promesse du congrès hellénique d'organiser des Eleutheria en cas de 
victoire  :  eÜxasqai  de  kaˆ  to‹j  qeo‹j,  ™¦n nik»swsin,  ¥gein  kat¦ taÚthn t¾n ¹mšran toÝj  “Ellhnaj 
'Eleuqšria koinÍ,  kaˆ tÕn ™leuqšrion ¢gîna suntele‹n ™n ta‹j Plataia‹j. Plutarque donne davantage de 
détails dans sa  Vie d'Aristide, insistant évidemment sur le rôle moteur du stratège athénien (il fait de même avec 
Périclès lors de l'instauration du culte d'Athéna  Hugieia sur l'Acropole  AthHug5). Cependant  il précise bien que 
seuls les Platéens sacrifient au dieu, au nom de la Grèce (19, 8 : qÚousi tù 'Eleuqer…J Diˆ Plataie‹j Øper tÁj 
n…khj ; 21, 2 :  Plataie‹j d'  ¢sÚlouj kaˆ ƒeroÝj ¢f…esqai tù qeù qÚontaj Øper tÁj `Ell£doj), même s'il 
rapporte que l'autel du dieu a été élevé à l'initiative du congrès hellénique (20, 4 :  Perˆ de qus…aj ™romšnoij 
aÙto‹j ¢ne‹len Ð PÚqioj DiÕj 'Eleuqer…ou bwmÕn ƒdrÚsasqai) et que ce dernier se réunissait depuis lors jusqu'à 
son époque encore (19, 8 : Î kaˆ nàn œti tÕ `EllhnikÕn ™n Plataia‹j ¢qro…zetai sunšdrion ; 21, 1 : sunišnai 
men e„j Platai¦j kaq'  ›kaston ™niautÕn ¢pÕ tÁj `Ell£doj proboÚlouj kaˆ qewroÚj). De plus, l'autel du 
dieu aurait été consacré en commun par les Grecs, si on en croit le texte de la dédicace (attribué à Simonide) que  
Plutarque reproduit également (19, 7) :  TÒnde poq'  “Ellanej n…kaj kr£tei,  œrgJ ”Arhoj, |  < eÙtÒlmJ yucÁj 
l»mati peiqÒmenoi> | Pšrsaj ™xel£santej ™leuqšrv `Ell£di koinÕn | ƒdrÚsanto DiÕj bwmÕn 'Eleuqer…ou. 
On a toutefois souligné les limites de ces sources tardives (ÉTIENNE, PIÉRART 1975, notamment p. 63-68) : il est peu 
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précisément les mécanismes d'un tel processus498. Ce que les sources permettent en revanche de 

mettre en évidence, c'est l'exploitation idéologique et mémorielle de l'eleutheria par les Athéniens 

au cours des siècles suivants, exploitation dont Zeus Eleutherios – qu'ils ont installé sur leur Agora 

et dont  ils  sont,  dans  le  cadre  du  congrès  hellénique,  les  garants  du  culte  à  Platées499 –  a  pu 

constituer un support commode. Qu'un décret tel que celui de 378/7 évoqué plus haut soit exposé 

près du Zeus Eleutherios, cela n'a rien d'étonnant : les garanties de liberté et l'autonomie (IG II² 43, 

l.19-20 : ἐξεῖναι αὐ[τ]|ῶ[ι ἐλευθέρ]ωι �ντι καὶ αὐτον�μωι) accordées par Athènes à ses alliés ne sont 

évidemment  pas  sans  résonance  avec  la  signification  de  l'épiclèse,  de  même  que  le  contexte 

géopolitique, à savoir leur position par rapport aux Lacédémoniens et au Grand Roi, dans lequel 

s'inscrit ce décret et sur lequel les Athéniens s'appuient pour le justifier : leurs relations avec ces 

deux puissances sont en effet au cœur de leur implication, avec les premiers et contre le second,  

depuis un siècle, dans le culte de ce dieu à Platées. On mesure donc toute la portée symbolique de 

l'exposition de ce décret près de l'Eleutherios, même si le message n'est peut-être d'abord voué qu'à 

une diffusion interne500 :  la présence du dieu – et de son épiclèse en l'occurrence – contribue à 

certifier que les Athéniens sont les garants de la liberté de leurs alliés – c'est le sens littéral de 

l'épiclèse – et  qu'ils  ne trahissent  pas les  engagements  pris  à  Platées – c'en est  cette  fois-ci  la 

signification mémorielle501. 

C'est dans une logique similaire que cette dernière est probablement réactivée plus de deux 

siècles et demi plus tard, dans un contexte tout autre, il est vrai502. Une inscription copiée à Athènes 

probable que les Eleutheria aient été tenues régulièrement dès le Ve s. (le nom de la fête n'est attesté que bien plus  
tard),  ni que les réunions du congrès hellénique aient  été tenues continuellement jusqu'à l'époque de Plutarque. 
Toutefois, même si le sacrifice à Zeus Eleutherios en 479 n'a été exécuté que par les Platéens et que le projet de 
culte panhellénique est alors resté sans suite, le dieu constitue un point de fixation de l'héritage mémoriel de la 
victoire face aux Perses pour tous les Grecs qui y ont participé ; c'est au moins perceptible chez les Athéniens. Ainsi,  
lorsque Thucydide (II, 71, 2) relaye la plainte des Platéens rappelant à Archidamos qu'en les envahissant, il rompt  
l'engagement de respecter leur autonomie et l'inviolabilité de leur territoire que Pausanias avait contracté quelques 
décennies plus tôt  en effectuant un sacrifice à Zeus  Eleutherios sur leur agora (qÚsaj ™n tÍ Plataiîn ¢gor´ 
[ƒer¦] Diˆ 'Eleuqer…J) il le fait d'abord dans le cadre de sa démonstration historique. Mais en tant qu'Athénien, il ne 
manque pas, par la même occasion, de mettre en évidence un manquement des Spartiates à l'endroit du dieu et tout à 
la  fois  de la  liberté  des  Grecs.  Sur  la  superposition  des  strates  chronologiques  dans  ce  récit  thucydidéen,  cf. 
RAAFLAUB 2000, p. 251-252.

498 L'invocation du dieu par le choeur du Rhésos (358-359 : tÕn ™leuqšrion | ZÁna p£restin e„pe‹n) est de ce point 
de vue peu exploitable du fait de son contenu, compte tenu aussi de l'incertitude pesant sur l'identité de l'auteur,  
notamment en ce qui concerne sa date et son origine. Le stock d'épithètes (poétiques et/ou cultuelles) qu'il utilise, 
différent de ceux des trois tragiques et d'Aristophane, relève probablement de différences de langue, mais peut-être 
aussi d'un environnement (culturel, cultuel) différent de celui de l'Athènes du Ve s.

499 La date d'instauration d'un culte panhellénique régulier se laisse cependant difficilement saisir ;  à ce sujet,  cf.  
l'hypothèse de ÉTIENNE, PIÉRART 1975, p. 75.

500 Le texte ne mentionne que ce lieu d'exposition ; mais on peut légitimement supposer qu'une copie  au moins en était 
transmise, si ce n'est gravée, chez chacun des alliés : la référence au Zeus Eleutherios de l'Agora et, par association, 
à celui de Platées, leur était donc, probablement, également destinée.

501 Sur les questions mémorielles dans le monde grec, à partir d'exemples toutefois différents, cf. PRICE 2008.
502 Durant ce laps de temps, Zeus Eleutherios disparaît des inscriptions athéniennes (cf. cependant infra, note 506) ; en 

revanche, un décret du koinon des Hellènes, de peu postérieur à la guerre de Chrémonidès, atteste de l'implication 
des Athéniens dans le culte du dieu à Platées durant la période hellénistique : Glaucon, le frère de Chrémonidès, y 
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et datée de la fin du IIe s. (IG II² 2788) retranscrit en effet un discours destiné à être prononcé au 

nom de la cité dans le cadre du dialogos, débat cérémoniel opposant les Athéniens aux Spartiates et 

dont l'enjeu est le privilège de mener la procession (propompeia) des Eleutheria de Platées503. Bien 

que fragmentaire, il semble que le corps du discours consiste pour l'essentiel en une présentation 

(favorable) de l'action athénienne sur le terrain géopolitique du Ve s. et du début du IVe s. (et peut-

être ensuite, mais le reste du texte n'est pas conservé), notamment à l'endroit des Perses et des 

Spartiates. 

Sans surprise,  Zeus  Eleutherios est  évoqué, à deux reprises. La première fait  clairement 

référence à son autel et aux Eleutheria qui lui sont consacrées à Platées, qui semblent constituer le  

cadre d'un appel à l'aide des Grecs d'Asie aux Athéniens, alors à la tête de la ligue de Délos504. Des 

deux dernières lignes du texte, très mutilées, il  est simplement possible de comprendre qu'il est 

question d'un sunedrion et de Zeus Eleutherios : on ne peut donc savoir si ces deux termes évoquent 

respectivement le congrès hellénique et le culte de Platées à sa charge à l'époque de l'inscription, ou 

bien la seconde confédération athénienne fondée en 378/7 et l'Eleutherios d'Athènes505.  Dans la 

seconde hypothèse, on aurait une réactivation de la signification conférée à l'épiclèse deux siècles et 

demi plus tôt, avec une portée mémorielle d'autant plus grande que la seconde confédération, et plus 

encore la victoire  de Platées,  sont  loin,  dans le  temps bien sûr,  mais aussi  en considération de 

l'évolution  de  la puissance  athénienne :  remettre  Zeus  Eleutherios au  cœur  de  sa rivalité  avec 

Sparte, c'est pour Athènes rappeler qu'elle a eu les moyens par le passé de lui contester le pouvoir de 

garantir l'eleutheria de tous les autres Grecs.

Si la signification de l'épiclèse semble donc avoir perduré (même s'il est difficile de dire 

avec quelle continuité) et/ou été réinvestie au cours des périodes classique et hellénistique506, il faut 

cependant  attendre  l'époque  impériale  pour  trouver  à  Athènes  des  attestations  explicites  de 

composantes du culte de l'Eleutherios autres que celles relatives à son effigie et son portique, telles 

que  ses  desservants,  ou  des  dédicaces  qui  lui  sont  adressées.  On  verra  cependant  qu'elles  ne 

suffisent pas à prouver l’existence d'un culte (au sens plein) du dieu sous cette épiclèse en Attique.

est en effet honoré pour ses dons et offrandes (ÉTIENNE, PIÉRART 1975 ; cf. également THÉRIAULT 1996, p. 112-116).
503 Sur le dialogos, cf.  ROBERTSON 1986, qui date son apparition au cours du IIe s. Je reprends par ailleurs la lecture  

d'IG II² 2788 qu'il donne p. 97-99 (SEG XXXVI 237).
504 L. 18-24, et notamment l. 22-24 : [- - - παρακεκλ�]|κέναι δέ με καὶ θεωρίας ἐξαποστέλλον[τας ε	ς τ� Ἐλευθέρια - - 

- καὶ φάσκοντας ἀδι]|κεῖσθαι Πλαται�ς καὶ τὸ ἱερὸν καὶ τὸν βωμὸν [τοῦ Διὸς τοῦ Ἐλευθερίου - - -].
505 L. 35-36 : [ - συν]εδρίωι ποι�σαμ[εν - ]|[ - τοῦ Διὸς τοῦ Ἐ[λευθερίου - ]. Cf. ROBERTSON 1986, p. 99. On mesure tout 

ce que cette seconde hypothèse doit à la connaissance de IG II² 43.
506 Pour être tout à fait complet, il faut mentionner deux inscriptions très fragmentaires de la seconde moitié du IVe s, 

dans lesquelles il est peut-être possible d'identifier Zeus Eleutherios. La l. 3 du décret Agora XVI 81 (ca. 340-320), 
[ ]ς ἐλευθ[ερ - - -], offre selon  ․․ LAMBERT 2007, p. 123, n°134 (SEG LV 204) plusieurs possibilités de restitution, 
parmi lesquelles celle de lire l'épiclèse du dieu. La l. 1 de l'inscription (égarée) IG II² 1477 (317/6 ou 313/2),  n'a pu 
être retranscrite qu'en majuscules : . . [ΔΙΟΣ]Ε"ΕΥ/ΕΡΙΟΥ . . . . . On ne peut évidemment rien tirer de ces deux 
documents.
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Certes, Pausanias rapporte à deux reprises qu'au début du IIIe s. avaient été consacrés au 

Zeus  Eleutherios d'Athènes  les  boucliers  de  combattants  morts  au  combat,  à  savoir  celui  de 

Léocritos qui a contribué à la libération du Mouseion de l'occupation macédonienne507 et celui de 

Kydias, tombé face aux Galates508. Nous aurions donc ainsi une attestation supplémentaire, à la 

haute  époque  hellénistique,  des  fonctions  libératrice  et,  dans  une  moindre  mesure,  mémorielle 

attachées à l'épiclèse, fonctions s'exprimant ici à l'échelle des combattants et de leurs proches, dans 

une configuration plus explicitement guerrière. Toutefois, s'il n'est pas question de remettre en cause 

l'ensemble du témoignage du Périégète,  on peut cependant se demander si,  au moment de leur 

consécration,  ces  boucliers  ont  bien  été  adressés  à  un  Zeus  explicitement  désigné  comme 

Eleutherios. Pausanias nous donne en effet connaissance de chacune des dédicaces inscrites sur les 

armes  des  deux  combattants  :  il  explique  dans  le  premier  cas  qu'elle  comportait  « le  nom de 

Léocritos et  son haut fait » ;  dans le second, il  en reproduit  le texte,  qui prend la forme d'une 

épigramme509.  S'il  est  difficile  de conclure  quoi  que ce  soit  de la  première inscription,  dont  le 

Périégète ne  retranscrit  qu'une  partie  de  la  substance,  on  note  en  revanche  que  la  seconde  ne 

mentionne qu'un Zeus « tout court », même si, bien sûr, l'absence de l'épiclèse peut s'expliquer par 

le caractère métrique de la dédicace. Le fait que Pausanias n'a pas lu lui-même ces inscriptions 

autorise également à questionner la validité de son témoignage : il précise en effet que les boucliers 

de la  stoa de Zeus ont été emportés par les hommes de Sylla lors du sac de 86510. On peut certes 

supposer qu'il a été plutôt bien informé par des témoignages locaux, ou même qu'il a recopié le 

texte chez un autre auteur511, ce que sa citation de l'épigramme atteste, d'ailleurs. À vrai dire, il est 

impossible de savoir si les parents de Léocritos et de Kydias ont dédié les boucliers à Zeus « tout 

court », à l'Eleutherios, ou au Sôtèr qui résidait en ce même lieu512. Ce qui est sûr, en revanche, c'est 

que Pausanias et/ou ses contemporains Athéniens qui ont pu le guider sur l'agora identifient la stoa 

507 I, 26, 2 : 'AqÁnai men oÛtwj ¢pÕ MakedÒnwn ºleuqerèqhsan, 'Aqhna…wn de p£ntwn ¢gwnisamšnwn ¢x…wj 
lÒgou Leèkritoj m£lista Ð Prwt£rcou lšgetai tÒlmV cr»sasqai prÕj tÕ œrgon· prîtoj men g¦r ™pˆ tÕ 
te‹coj ¢nšbh,  prîtoj de ™j tÕ Mouse‹on ™s»lato,  ka… oƒ pesÒnti ™n tÍ m£cV timaˆ par'  'Aqhna…wn kaˆ 
¥llai  gegÒnasi  kaˆ  t¾n  ¢sp…da  ¢nšqesan  tù  Diˆ  tù  'Eleuqer…J,  tÕ  Ônoma  toà  Lewkr…tou  kaˆ  tÕ 
katÒrqwma ™pigr£yantej.

508 X, 21, 5 : toÝj men d¾ “Ellhnaj tÕ 'AttikÕn Øpereb£leto ¢retÍ t¾n ¹mšran taÚthn· aÙtîn de 'Aqhna…wn 
Kud…aj m£lista ™gšneto ¢gaqÒj, nšoj te ¹lik…an kaˆ tÒte ™j ¢gîna ™lqën polšmou prîton. ¢poqanÒntoj 
de ØpÕ tîn Galatîn t¾n ¢sp…da oƒ pros»kontej ¢nšqesan tù 'Eleuqer…J Di….

509 Ibid. : kaˆ Ãn tÕ ™p…gramma· ¥gkeimai d¾ poqšousa nšan œti Kud…ou ¼bhn | ¢spˆj ¢riz»lou fwtÒj, ¥galma 
Di…, | ªj di¦ d¾ prètaj laiÕn tÒte pÁcun œteinen, | eât' ™pˆ tÕn Gal£tan ½kmase qoàroj ”Arhj.

510 X, 21, 5-6 : toàto men d¾ ™pegšgrapto prˆn À toÝj Ðmoà SÚllv kaˆ ¥lla tîn 'Aq»nVsi kaˆ t¦j ™n tÍ sto´ 
toà 'Eleuqer…ou DiÕj kaqele‹n ¢sp…daj.

511 Ainsi CHAMOUX 2001, p. 85 qui pense que Pausanias l'a recopiée « dans quelque historien ».
512 La nature des témoignages dont on dispose pour Zeus Sôtèr au IIIe s, sur lesquels on reviendra infra, inviterait à 

penser qu'il est le candidat le plus probable – s'il fallait en choisir un – parmi ces possibles dédicataires. À cela  
s'ajoute le fait qu'aucune attestation contemporaine de l'Eleutherios n'a été conservée, à l'exception des dialogues 
apocryphes de Platon (cf. supra, note 492), dont la datation est cependant incertaine et qui ne font que reproduire ici 
ce qui  semble être  un lieu commun des  dialogues socratiques,  à  savoir  la  rencontre  des  protagonistes  sous le  
portique du dieu.
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comme celle de Zeus Eleutherios et, par conséquent, font de ce dieu ainsi épiclésé le dédicataire des 

boucliers513. 

Il faut peut-être y voir l'expression d'une résurgence de l'importance de ce dernier à l'époque 

impériale, résurgence dont Aelius Aristide se fait probablement l'écho514 et que l'on peut observer – 

sans que l'on puisse cependant exclure qu'il s'agisse d'un effet documentaire – dans les inscriptions 

de cette période. On y trouve en effet pour la première fois la mention d'une prêtrise du dieu dans  

plusieurs documents, peut-être dès le premier siècle de notre ère515 : un prêtre du dieu, par ailleurs 

stratège  et  archonte  éponyme,  semble  ainsi  avoir  été  gratifié  d'une  statue  par  le  conseil  de 

l'Aréopage, celui des Cinq-Cents et par le peuple des Athéniens, probablement au milieu du IIe s. 

ap. J.-C.516 ;  un autre est mentionné qui a exercé, lui aussi,  l'archontat éponyme, en plus de ce 

sacerdoce517 dont  on trouve encore  trace  de  façon assurée  dans  une  troisième inscription,  bien 

qu'elle soit très fragmentaire518. Dans ces trois (quatre?) textes, l'identité des détenteurs de la prêtrise 

fait défaut ou est incertaine519 ; en revanche, il semble que ces individus aient desservi à chaque fois 

Zeus Eleutherios en même temps que la Concorde des Grecs (Homonoia tôn Hellènôn) : il est donc 

indéniable que ces prêtres ont officié dans le cadre du culte du dieu à Platées, précisément destiné à  

513 Avec  une  portée  plus  générale  et  un  autre  objet  (le  vocabulaire  politique),  RAAFLAUB 2000,  p.  251  émet  une 
remarque similaire que je fais donc mienne : « (the historian's narratives) naturally described the past �ith the �ords 
and political concepts of their o�n time ; �ithout independant confirmation �e cannot kno� �ether such �ords and 
concepts �ere really used in the time described ».

514 Panathénaïque, p. 125-126 Jebb, cité par Photios, Bibliothèque, VII, cod. 246 (402 b) : ést' e„kÒtwj e„pe‹n e‹nai 
t¾n men pÒlin tÕn 'Eleuqšrion D…a tim©n ™pˆ to‹j pracqe‹si pros»kein, to‹j de ¥lloij “Ellhsi t¾n pÒlin, 
kaˆ nom…zein tÕn 'Aqhna…wn dÁmon ésper ™leuqšrion to‹j “Ellhsin e‹nai. Au demeurant, rien ne certifie que 
ces honneurs rendus par les Athéniens au dieu prenaient nécessairement place dans leur cité ; c'est en effet à l'autel 
« érigé sur le lieu des événements », autrement dit à Platées, que l'auteur fait référence un peu plus loin dans son 
discours (Ibid., p. 148 Jebb) :  kaˆ toàto men bwmÕj ™leuqer…ou DiÕj,  aÙtù te tù qeù carist»rion kaˆ to‹j 
katorqèsasin mnhme‹on ™p'  aÙtoà toà tÒpou tîn œrgwn ™st£qh,  koin¾n œcon par£klhsin to‹j “Ellhsin 
e‡j te ÐmÒnoian kaˆ tÕ tîn barb£rwn katafrone‹n.  On constate  que  la  dimension  mémorielle  est  encore 
fortement présente dans ces deux passages, même si le genre de la source l'accentue sans doute.

515 Deux fragments de décrets conservés au Musée Épigraphique d'Athènes ont été récemment assemblés et publiés par 
FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU, 2008, p. 476-478, n°1 (SEG LVIII 148), qui y lisent un décret honorifique, datable du Ier 
s. ap. J.-C. (la l. 7, [-]Σεβαστ[-], permet de placer le  terminus post quem en 27). Très fragmentaire, il mentionne 
peut-être l. 4-5 [) ἱερεὺς Ἐλευθερίου Δι]|ὸς καὶ aμο[νοίας τῶν Wλλήνων καὶ - - -].

516 IG II² 3522 avec les restitutions de  GEAGAN 1972, p. 157 c, suivi par  THÉRIAULT 1996, p. 120 (fragment de base 
découvert au thé�tre de Dionysos) : [� ἐξ �ρείου] πάγου βο[υλ� καὶ � βουλ�  τῶν φ' ) δ�μος | ) �θ�ναίω]ν τὸν 
ἱε[ρέα τ�ς aμονοίας τῶν Wλλήνων | καὶ τοῦ Ἐλευ]θερίο[υ Διὸς καὶ κήρυκα τ�ς ἐξ �ρείου πά|γου βουλ�ς κ]αὶ 
στρατ[�γήσαντα ἐπὶ τ� ὅπλα . . τὸν | ἐπώνυμον] �ρχον[τα - - -].

517 GEAGAN 1972, p. 156-157 (SEG XXVIII 364) (fragment de marbre découvert sur l'Agora, IIe s. ap. J.-C. ?) : [- - 
-]ν[τ]ο}ς | [ἱερέως τ5ς] �μονοί|[ας τῶν iλ]λ@νων | [καὶ τοῦ �λ]ευθερίου | [Διὸς  ουλ.] Hεμίσω|[νος τοῦ κ]αὶ �αμμέ|
[νους �αια]νιέως �ρ}|[�αντος τ]qν ἐπώ|[νυμον ἀρχqν - - -]. D'autres restitutions ont été proposées pour le nom de ce 
prêtre, permettant de dater plus précisément l'inscription. FOLLET 1976, p. 102, note 1, restitue ainsi aux l. 5-7 [�ουν.
(?)] /εμίσω|[νος τοῦ κ]αὶ Παμμέ|[νους �ζ�(?)]νιέως, qu'elle identifie avec le Themisôn Posillès d'IG II²  11627, 
archonte ca. 205 ap. J.-C. TRAILL 1978, p. 321 restitue pour sa part aux l. 5-6 [Α	λ.] /εμίσω|[νος], archonte en 160/1 
ap. J.-C. (sur ce dernier, cf. BYRNE 2003, p. 28 qui suit la restitution de Traill et date l'inscription ca. 180 ap. J.-C.). 
Cf. également THÉRIAULT 1996, p. 121-122, qui ne tranche pas entre ces deux possibilités.

518 IG II² 1352 avec restitutions de GEAGAN 1972, p. 157-158 d (suivi par THÉRIAULT 1996, p. 122) (IIe-IIIe s. ap. J.-C.), 
l. 2-3 : ἱερέως τ�ς aμ[ονοίας τῶν Wλ]λήνων καὶ] | τοῦ Ἐλευθερίου [Διὸς - - -].

519 À l'inverse, dans  SEG XXX 89 (cf.  supra, note 489), l'identité de l'individu est connue, mais la mention de la 
prêtrise est incertaine.
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ce binôme divin520. 

La nature de ces inscriptions invite également à le penser : selon D.J. Geagan (GEAGAN 1972, 

p. 152-153),  elles mentionnent en effet  des individus dont l'horizon dépasse le cadre de la cité 

(plusieurs d'entre eux, lorsque l'on peut les identifier, cumulent la citoyenneté athénienne avec celle 

de leur patrie d'origine) et qui occupent des charges prestigieuses à l'échelle du monde grec ; c'est 

alors le cas des magistratures d'Athènes, attractive en tant que centre de la culture hellénique depuis 

Hadrien. Selon la même logique, le sacerdoce de Zeus  Eleutherios et d'Homonoia est donc celui 

d'un  culte  ayant  un  rayonnement  supra-politique,  celui  de  Platées  :  le  fait  que  cette  prêtrise 

apparaisse  dans  les  mêmes  termes  lorsque  Tiberius  Claudius  Attalos  Andragathos,  citoyen 

d'Athènes et de Synnada, fait une dédicace à Sparte (cf. supra, note 489), le montre bien.

Cependant, en dépit de l'absence manifeste de prêtrise et donc de culte lui étant consacré à 

Athènes, l'Eleutherios y a fait l'objet d'un intérêt sans doute renouvelé, sous l'effet d'une impulsion 

relevant au moins en partie de la propagande impériale et ce, avant le règne d'Hadrien521. En effet, 

plusieurs empereurs ont été, dans cette cité, identifiés au dieu, peut-être dès Néron522, en tout cas au 

moins à partir de Domitien : lorsque ce dernier y a été archonte éponyme en 87/8  ap. J.-C, Zeus 

Eleutherios a été intégré à sa titulature523. Cette identification s'est  poursuivie, probablement avec 

520 Depuis le deuxième tiers du IIIe  s. (ÉTIENNE,  PIÉRART 1975) jusqu'au IIIe  s. ap. J.-C. (IG VII 2510) au moins. 
THÉRIAULT 1996, p. 125, pense que ces deux cultes sont dissociés, au moins à l'époque impériale. Sur l'association de 
ces deux divinités, cf. également Mnaséas, frg 17 M3ller, qui fait d'Homonoia une fille du  Sôtèr et de Praxidikè 
(Praxid…kh· qeÕj Âj kefal¾n mÒnon ƒdrÚonto. Mnasšaj de ™n tù Perˆ EÙrèphj, SwtÁroj kaˆ tÁj ¢delfÁj 
Praxid…khj genšsqai Kt»sion uƒÕn, kaˆ qugatšraj `OmÒnoian kaˆ 'Aret»n· §j ¢pÕ tÁj mhtrÕj Praxid…kaj 
klhqÁnai) ; l'époque à laquelle ce périégète écrit (IIIe s.) explique peut-être pourquoi c'est sous cette épiclèse, plutôt 
que sous celle d'Eleutherios, que Zeus est ici dénommé. 

521 Ainsi, le « regain de popularité » du culte de l'Homonoia des Grecs que  THÉRIAULT 1996, p. 126-127 associe à la 
politique  panhellénique  d'Hadrien  ne  serait  pas  synchrone  avec  celui  que  l'on  constate,  peut-être,  pour  Zeus 
Eleutherios,  ce  qui  confirmerait  le  fait  que  ces  deux  cultes  seraient  associés,  mais  pas  confondus  (cf.  note 
précédente).

522 Le catalogue éphébique IG II² 1990 (61/2 ap. J.-C.) mentionne en effet un desservant de l'empereur et du dieu (l. 3-
6) : στρατ�γοῦντος ἐπὶ τοὺς )πλείτας τὸ �γδοον καὶ ἀρχιερέως Νέρωνος Κλαυδίου Καίσαρος Γερμανικοῦ | καὶ Διὸς 
Ἐλευθερίου ἐκ τῶν Sἐκ τῶνT Wλλήνων v καὶ ἐπι[μ]ελ�τοῦ τ�ς π�λεως δι� βίου v καὶ ἱερέως Δ�λίου �π�λ|λωνος v 
καὶ ἐπιμελ�τοῦ τ�ς ἱερ�ς Δήλου vv κα[ὶ ἀρχι]ερέως τοῦ ο^κου τῶν Σεβαστῶν v καὶ ἀρίστου | τῶν Wλλήνων v καὶ 
νομοθέτου v Xιβερ[ίου] Κλαυδίου v Νουίου ἐξ Ο^ου. Toutefois, puisque Tiberius Claudius Nouïos d'Oion (cf. BYRNE 
2003, p. 170-173) est ici désigné comme archiprêtre de Néron et de Zeus Eleutherios « (désigné) parmi les Grecs », 
il officiait dans le cadre d'un culte suprapolitique, « panhellénique », ne pouvant être que celui de Platées. De plus, 
s'il  apparaît  dans l'inscription au titre  d'épimélète  d'Athènes,  une  partie  des  autres  charges,  parmi  lesquelles  le  
sacerdoce de Néron et  de l'Eleutherios,  sont extérieures à  la cité.  Au demeurant,  l'empereur et  le dieu sont ici  
associés, et non identifiés. Une inscription d'Akraiphia, postérieure de quelques années (67 ap. J.-C.), atteste en 
revanche de l'identification explicite de l'empereur et du dieu, au moins en Béotie (IG VII 2713). Selon ROSIWACH 
1987, p. 277, Néron aurait reçu l'épithète du dieu suite à sa proclamation de l'eleutheria des Grecs à Corinthe en 67 
ap. J.-C.

523 IG II²  1996,  l.  1-3  :  ἀγαθ
  τύχ+  ἐπ[ὶ]  Αὐτοκράτορος  Καίσ[α]ρος,  θεοῦ  |  Οὐεσπα[σ]ιανοῦ  υἱοῦ,  Δομετιανο[ῦ 
Σ]εβαστοῦ | Γερμανι[κο]ῦ Διὸς Ἐλευθερίου [�ρχο]ντος. FD III, 2, 65, l. 1-3 : [ἐ]πὶ Α[ὐ]τοκράτορο[ς] Καίσαρο[ς 
Σεβ]αστοῦ Δ[ο]|[μ]ιτιανοῦ Γερμανικοῦ Διὸς Ἐλευθε[ρ]ίου �ρχοντο[ς] | [ἐ]ν �θήναις.
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Trajan524 et de façon assurée avec Antonin le Pieux525 ; on peut supposer qu'elle a perduré, sous une 

forme  ou  sous  une  autre,  jusque  sous  les  Sévères526.  Sans  pouvoir  établir  la  continuité  de  ce 

processus durant toute cette période, du fait des sources, mais aussi des choix propres à chaque 

empereur527,  on  peut  donc cependant  constater  un  réinvestissement  sémantique  de  l'épiclèse  au 

Haut-Empire,  probablement  couplé  à  un regain  d'importance :  le  fait  qu'elle  ait  été  attribuée à 

plusieurs autokratôres suffit à en témoigner. 

On devine assez aisément le but d'une telle manœuvre : en identifiant leurs maîtres d'alors à 

Zeus  Eleutherios, les Athéniens en attendent en retour la garantie de leur propre eleutheria ; du 

point  de  vue  de  l'empereur,  ce  dieu  constituait  une  figure  divine  dont  il  était  judicieux  de  se 

présenter  comme la  nouvelle  épiphanie  au  sein  du  monde  hellénique,  puisqu'elle  faisait  l'objet 

depuis plusieurs siècles d'un culte lié à celui d'Homonoia et qu'elle était associée au souvenir d'un 

passé militaire encore plus lointain ;  elle  constituait  ainsi  de façon commode un élément de la 

propagande  impériale  permettant  de  dominer  les  Grecs  dans  l'harmonie  et  en  ménageant  leur 

attachement à leur autonomie, aussi théorique fût-elle alors528. Dans un contexte politique différent, 

l'épiclèse  Eleutherios conserve ainsi,  à l'époque impériale,  cette double signification,  littérale et 

mémorielle ; ou plutôt, c'est compte tenu de cette double signification qu'elle a pu être réinvestie 

dans cette configuration nouvelle d'un polythéisme devant ménager une place au pouvoir impérial.  

Ce processus, et la probable résurgence de l'épiclèse qui lui est associée à l'époque de Pausanias, 

explique peut-être que ce dernier fasse référence à l'Eleutherios, mais jamais au Sôtèr. L'usage de 

cette dernière épiclèse semble en effet suivre une évolution dans le temps différente, et peut-être 

même inversement  proportionnelle,  à  celle  d'Eleutherios,  évolution  qu'il  convient  désormais  de 

décrire pour tenter d'en expliquer les ressorts.

8.3.3. Quand Zeus Sôtèr est-il apparu à Athènes ?

524 IG II² 3322 (ca. 132 ap. J.-C.) : [. . . c.10. . . .]ανὸ[ς? . . . . .c.15. . . . . | . . c.8. . . Ἐ]λευθερί[ου θεοῦ Xραιανοῦ | υἱ�ν, 
θεοῦ] Νερούα υ[ἱων�ν, Αὐτοκράτορα | Xραιανὸ]ν Ἁδριαν[ὸν Καίσαρα Σεβαστὸν | #λύμπιον - -].

525 IG II² 3396 (après 138 ap. J.-C.) : .ανὶ | [Ἐ]λευθε|[ρ]ίο �ντο|νίνοι σω|τ�ρι ) | [δ�μος )] | - - -.
526 IG II² 1081-1085 = Agora XVI 342 (203 ap. J.-C. ?), frg. a, l. 4-5 : [- - θε]ο}Yς τῶι τε �λ[ευθερίωι Διὶ καὶ - - - | - -  

-]ίωι Καίσαρ[ι - - -]. Autant que l'on puisse en juger, il s'agirait ici plutôt d'une association que d'une identification.
527 Ainsi, rien n'atteste qu'Hadrien ait été identifié au dieu : le fait que Pausanias les mentionne tous les deux dans une  

même phrase (cf. supra, note 491) procède sans doute d'une simple association d'idées de la part du Périégète et ne 
traduit  que la  seule  proximité spatiale  de leurs  effigies.  L'épithète  attribuée  à  l'empereur  sur  un des  sièges  de  
proédrie du thé�tre (IG II² 5035) est  Eleuthereus et non Eleutherios : par conséquent, c'est à Dionysos plutôt qu'à 
Zeus que le souverain serait ici identifié ou associé.

528 Le portrait élogieux que Pausanias dresse d'Isocrate lorsqu'il évoque sa statue, dressée dans l'Olympieion d'Athènes  
(I, 18, 8), rend peut-être compte de l'état du concept d'eleutheria pour le Périégète et ses contemporains : ce dernier 
joint en effet la sagesse liée au détachement des affaires politiques (swfronšstaton de Óti polite…aj ¢pecÒmenoj 
dišmeine kaˆ t¦ koin¦ oÙ polupragmonîn) à l'attachement à la liberté (™leuqerètaton) parmi les raisons de la 
postérité de l'orateur (en plus de sa longévité au travail) : n'a-t-on pas là, projeté sur une figure du passé, un modèle 
d'homme libre du IIe s. ap. J.-C, qui n'est plus un homo politicus, libre parce qu'il délibère (entre autres) ?
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On a,  à plusieurs reprises,  émis  l'hypothèse de l'antériorité d'un culte  de Zeus  Sôtèr sur 

lequel, à Athènes (PARKER 1996, p. 157) comme à Platées (ROBERTSON 1986, p. 94, note 24), celui de 

l'Eleutherios serait  venu se  greffer.  Toutefois,  en  ce  qui  concerne  l'Attique,  si  jamais un  culte 

politique du Sôtèr a existé au Ve s, aucune attestation claire ne nous en est parvenue. On a pu tenter 

de  lire  son  nom dans  un  décret  retrouvé  au  Pirée  et  datable  des  environs  de  432,  mais  cette 

restitution généreuse n'est rien moins que certaine529, d'autant plus qu'aucun parallèle contemporain 

ne permet de la confirmer. De même, l'autel du dieu auprès duquel se tient la scène d'exposition de 

l'Héraclès d'Euripide  (représenté en  424,  probablement)  est  celui  du palais  du héros  à  Thèbes. 

Certes, Amphitryon précise qu'il a été élevé jadis par celui qu'il tient pour son fils à la suite de à sa 

victoire sur les Minyens530:  il  pourrait donc être tentant de voir là une allusion à un monument 

analogue érigé dans la cité du Tragique pour un dieu qui n'est pas sans lien avec le succès militaire – 

on a pu le constater pour l'Eleutherios, on le verra pour le  Sôtèr. Cependant, il serait sans doute 

audacieux d'en faire une attestation sûre d'une réalité cultuelle contemporaine athénienne, du moins 

en  ce  qui  concerne  Sôtèr comme  épiclèse.  Bien  sûr,  cette  absence  de  témoignage  décisif  ne 

constitue qu'un argument a silentio qui ne suffit pas à rejeter l'existence de ce culte à cette période ; 

mais le fait que Zeus Sôtèr n'apparaisse dans aucune inscription antérieure à 403, notamment dans 

aucune de celles qui listent les principaux cultes de la cité (comme les comptes des trésoriers des 

autres dieux IG I3 383, IG I3 369, le calendrier sacrificiel de la cité LAMBERT 2002 + GAWLINSKI 2007) 

et qui permettent d'avoir une certaine idée du panthéon de la cité d'alors, ne peut manquer de retenir  

l'attention, surtout compte tenu de sa présence redondante dans les documents équivalents du IVe s, 

sur lesquels on aura l'occasion de revenir. Certes, ces inscriptions comportent d'importantes lacunes, 

et on peut imaginer que le dieu ait pu y figurer ; mais, faute d'attestation solide, l'existence d'un 

culte « publique » ou politique de ce dernier au Ve s. reste, au mieux, hypothétique.

Cela  ne  veut  cependant  pas  dire  que  les  Athéniens  ne  puissent  pas  concevoir  alors  de 

s'adresser au dieu sous cette fonction de préservateur. Les Suppliantes d'Eschyle s'ouvrent en effet 

sur une invocation du coryphée à un Zeus des suppliants (aphiktôr, 1) qui se poursuit comme suit :

ð pÒlij, ð gÁ, kaˆ leukÕn Ûdwr, 
Ûpato… te qeo…, kaˆ barÚtimoi 
cqÒnioi q»kaj katšcontej, 
kaˆ ZeÝj swt¾r tr…toj, o„kofÚlax 
Ðs…wn ¢ndrîn, dšxasq' ƒkšthn 
tÕn qhlugenÁ stÒlon a„do…J 
pneÚmati cèraj·

529 IG I3, 130 A, l. 5, avec la lecture de R. SCHLAIFER,  HSCP 51, 1940, p. 234 et note 4 (SEG XXI 37) que Le�is ne 
retient pas.

530 Euripide,  Héraclès 48-50 :  bwmÕn kaq…zw tÒnde SwtÁroj DiÒj, |  Ön kallin…kou dorÕj ¥galm'  ƒdrÚsato | 
MinÚaj krat»saj oØmÕj eÙgen¾j tÒkoj. BOND 1981, p. 74 insiste sur la portée ironique de l'épithète d'un dieu : le 
spectateur peut suspecter que ce dernier n'assure pas la sôtèria des parents d'Héraclès.
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Ah ¡  Puisse  ce  pays,  son  sol,  ses  eaux  limpides,  puissent  les  dieux  hupatoi,  et  les 
chthonioi aux lourdes vengeances, habitants des tombeaux, et en troisième Zeus sôtèr, 
qui garde les foyers des justes, agréer cette troupe de femmes comme leurs suppliantes, 
en ce pays ému d'un souffle de pitié531.

Le domaine de l'action préservatrice du dieu, suggérée par l'épithète  sôtèr, est ici précisé par la 

formule  oikophulax hosiôn andrôn : c'est en tant que gardien de l'oikos que Zeus est ici invoqué, 

fonction qu'il assume plus spécifiquement sous l'épithète d'Herkeios. C'est avec des préoccupations 

analogues qu'un Oreste venant de retrouver sa cité et ses biens ancestraux rend gr�ce à l'action 

secourable d'Athéna, d'Apollon et de celui qui accomplit tout, le  Sôtèr, autrement dit Zeus532. Au 

reste, c'est ici plutôt une dynamique d'action – celle de préserver ou de restituer un état ou des biens  

– qu'un champ dans lequel celle-ci peut se décliner (de façon non exclusive, on le verra) – ici en 

l'occurrence  la  position  de  l'individu  au  sein  de  l'oikos et,  par  élargissement,  de  la  cité  –  que 

mobilise l'épithète sôtèr. 

Mais cette observation n'épuise sans doute pas tout ce que ces deux extraits peuvent nous 

apprendre du Zeus  Sôtèr eschyléen : on  remarque en effet que le dieu y est dans les deux cas 

invoqué au terme d'un rythme ternaire, ou plutôt – puisque l'on prête ici davantage attention aux 

structures  du  supra  humain  qu'aux  sonorités  de  la  poésie  –  comme  le  troisième  élément  d'un 

ensemble divin triple, ce que l'adjectif tritos ne manque pas d'expliciter, d'ailleurs533. Cette position 

n'est sans doute pas ici le fruit de la fantaisie du poète, mais une allusion au rituel des trois libations 

sur lequel Pindare, dans la première strophe de sa VIe  Isthmique,  engage une de ces variations 

531 Eschyle, Suppliantes, 24-30 (traduction P. Mazon, CUF, modifiée). Sur les divinités invoquées, cf. SANDIN 2003, p. 
49-56, notamment sur les  barÚtimoi cqÒnioi q»kaj katšcontej. Il  semble possible de conserver le sens de la 
première épithète, fort discuté.

532 Eschyle,  Euménides, 754-761 (je souligne) : ð Pall£j,  ð sèsasa toÝj ™moÝj dÒmouj, |  kaˆ gÁj patróaj 
™sterhmšnon sÚ toi | katókis£j me· ka… tij `Ell»nwn ™re‹, | ‘'Arge‹oj ¡n¾r aâqij œn te cr»masin |  o„ke‹ 
patróoij,  Pall£doj  kaˆ  Lox…ou  |  ›kati‘  –  kaˆ  toà  p£nta kra…nontoj  tr…tou  |  SwtÁroj, Öj  patrùon 
a„desqeˆj mÒron |  sózei me mhtrÕj t£sde sund…kouj Ðrîn : Sur la fréquence, chez Eschyle, des invocations à 
Zeus comme celui qui accomplit tout, cf. supra, 6.3.

533 Suppliantes, 27 ;  Euménides, 759 ; dans l'Agamemnon (1386-1387), Clytemnestre décrit également le troisième 
coup qu'elle assène à Agamemnon comme une offrande à un dieu « sôtèr des morts qui règne sous la terre » (tr…thn 
™pend…dwmi, toà kat¦cqonÒj, | “Aidou nekrîn swtÁroj eÙkta…an c£rin) dont l'identification pose problème : le 
manuscrit donne “Aidou, que R. Enger dans son édition (Teubner, 1855) a voulu remplacer par DiÒj, convoquant les 
parallèles dont il vient d'être question. Il est suivi par FRAENKEL 1950 [1974], p. 652 qui juge cette lecture « clearly 
right » ; RAEBURN D., THOMAS O., 2011, p. 214 conservent la lecture DiÒj, tout en donnant le dieu pour équivalent à 
Hadès. JUDET DE LA COMBE 2001, p. 625 préfère conserver le texte du manuscrit, ne trouvant ni redondance entre le 
théonyme et  l'épithète  katachthonios,  ni  contradiction entre les attributions habituelles  du dieu et  sa capacité à 
conserver ici Agamemnon dans son état de cadavre. Quelle que soit la restitution adoptée, il semble clair que la 
mention du sôtèr est ici ironique : la « libation » de sang qui lui est ici adressée ne consacre pas la sauvegarde de 
l'oikos,  mais sa destruction (BURIAN 1986, p. 335). En d'autres termes, Eschyle joue avec la structure à des fins 
dramatiques. Sur l'utilisation de ce schéma ternaire par Eschyle, cf. encore BURIAN 1986, qui ne se limite pas au seul 
Zeus  Sôtèr,  ce qui lui permet d'établir un parallèle entre la figure du dieu et  celle d'Oreste,  entre l'histoire des  
Ouranides  et  des  Atrides.  Le  Sôtèr  tritos serait  ainsi  l'agent  de  l'aboutissement  harmonieux  de  successions 
générationnelles et politiques troubles. Si cette interprétation est convaincante, elle n'est cependant plus totalement 
opérante hors de l'Orestie.
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marquées du sceau de son complexe génie534. On peut induire de celle-ci – avec le complément des 

scholies afférentes – qu'il était d'usage lors des banquets de consacrer la libation du premier cratère 

à  Zeus olympien,  du deuxième à  Gè et  aux héros  et  du troisième à  Zeus  Sôtèr535.  Une notice 

d'Hésychios évoque le même schéma, ajoutant les dieux olympiens à la première étape, omettant Gè 

dans  la  seconde536.  Bien  qu'aucune  attestation  antérieure  n'en  soit  connue,  cette  pratique  était 

probablement ancienne et largement répandue : le fait que Pindare et Eschyle y fassent allusion tout 

en la détournant en témoigne sans doute. Elle devait en tout cas avoir cours à Athènes au Ve s.  

puisque le scholiaste de Pindare appuie sa glose d'extraits des Épigones d'Eschyle et du Nauplios  

navigateur de  Sophocle.  Le  second  n'évoque  que  la  « libation  du  troisième  cratère  de  Zeus 

sôtèrios »537. Le premier, en revanche, place le dieu au terme du même schéma ternaire, dans lequel 

on verse cependant la première libation à « Zeus en �ge de se marier et Héra »538. Le Tragique fait 

peut-être  allusion  à  un  contexte  nuptial,  ce  qui  pourrait  expliquer  que  plusieurs  scholiastes  et 

lexicographes  associent  le  Teleios au  Sôtèr539.  Ainsi,  si  l'ensemble  de  divinités  successivement 

534 Pindare, VIe Isthmique (pour Phylakidas d'Égine, vainqueur à l'épreuve du pancrace, catégorie des garçons), 1-9 : 
Q£llontoj  ¢ndrîn  æj  Óte  sumpos…ou  |  deÚteron  kratÁra  Moisa…wn  melšwn  |  k…rnamen  L£mpwnoj 
eÙašqlou gene©j Ûper, ™n Nemšv men prîton, ð Zeà, | tˆn ¥wton dex£menoi stef£nwn, | nàn aâte 'Isqmoà 
despÒtv |  Nhre…dess…  te  pent»konta pa…dwn Ðplot£tou  |  Fulak…da  nikîntoj.  e‡h  de  tr…ton  |  swtÁri 
porsa…nontaj 'Olump…J A‡ginan k£ta | spšndein melifqÒggoij ¢oida‹j. Le poète transpose ici le mouvement 
ternaire  des  trois  libations dans le  champ agonistique selon un schéma temporel  passé – présent  –  avenir  :  la 
première correspond ainsi à la victoire à Némée d'un ancêtre de Phylakidas, la deuxième à la réussite du jeune 
garçon célébrée par la présente épinicie, la troisième au souhait d'un succès futur d'Égine aux concours d'Olympie. 
Dans cette optique, il adapte l'identité des divinités récipiendaires des « libations », la première étant associée au 
Zeus de Némée (3), la seconde aux Muses et peut-être au Poséidon de l'Isthme (2 et 5), la troisième (7-8) à un Zeus 
à la fois Sôtèr (pour la troisième libation) et Olumpios (parce qu'une victoire à Olympie est espérée). C'est pourquoi 
celles-ci ne correspondent pas au schéma qui semble se dégager des autres sources (si tant est que celui-ci ait été  
fixe ; cf. infra).

535 Scholie à Pindare, VIe Isthmique, 3-4 : � Ð prîtoj oân krat¾r DiÕj 'Olump…ou, Ð deÚteroj GÁj kaˆ ¹rèwn, Ð 
tr…toj DiÕj SwtÁroj. Ibid., 10 : �tÕn men g¦r prîton DiÕj 'Olump…ou ™k…rnasan, tÕn de deÚteron ¹rèwn, 
tÕn de tr…ton DiÕj SwtÁroj (Gè est ici omise). Pour une collecte complète des attestations littéraires de ces trois 
cratères – essentiellement des notices lexicographique et des scholies –, cf.  COOK,  Zeus II, p. 1123-1125, note 7 ; 
elles dérivent probablement d'une source commune, peut-être Didyme. Elles comportent toutefois des nuances, qui  
apparaissent  notamment  entre  les  différents  fragments  des  Tragiques.  Il  serait  superflu  de  lister  toutes  ces 
attestations : on n'en exploitera ici que les plus significatives.

536 Hésychios, s.v.  tr…toj krat»r·  SofoklÁj Naupl…J kataplšonti.  ™n ta‹j sunous…aij ™kirnînto kratÁrej 
tre‹j. kaˆ tÕn men prîton DiÕj 'Olump…ou kaˆ qeîn 'Olump…wn œlegon· tÕn de deÚteron ¹rèwn· tÕn de    tr…
ton swtÁroj. Cf. Id., s.v. SwtÁroj DiÒj· oÛtw tÕn tr…ton kratÁra kaloÚmenon.

537 Frg. 425 Radt : Zeà paus…lupe kaˆ DiÕj swthr…ou | spond¾ tr…tou kratÁroj. Hésychios (cf. note précédente) 
ne mentionne que les deux derniers mots du distique qui font l'objet de sa glose. La forme sôtèrios s'explique ici 
sans doute par des contraintes métriques. 

538 Frg. 67 Mette : loib¦j DiÕj men prîton æra…ou g£mou | “Hraj te ; vient ensuite celle des héros : t¾n deutšran 
te kr©sin ¼rwsin nšmw ; et enfin celle de Zeus Sôtèr : tr…ton DiÕj SwtÁroj eÙkta…an l…ba.

539 Ainsi par exemple Pollux,  Onomasticon, VI, 15 :  kratÁrej d'  Ð men prîtoj DiÕj 'Olump…ou kaˆ 'Olump…wn 
qeîn, Ð de deÚteroj ¹rèwn, Ð de tr…toj DiÕj swtÁroj tele…ou, Óti kaˆ t¦ tr…a prîtoj tšleioj ¢riqmÒj. Cf. 
également Photios,  Lexique, s.v.  Tr…toj krat»r et  Ibid. (= Souda), s.v.  Tr…tou kratÁroj: toà swtÁroj,  Ön kaˆ 
tšleion œlegon·   tÕn men prîton,  'Olump…wn fas…·  tÕn de deÚteron ¹rèwn·  tÕn de tr…ton 'Olumpikîj tw‹ 
SwtÁri te kaˆ 'Olump…wi.  L'association, voire l'identification du  Sôtèr au  Teleios s'explique sans doute par la 
positionnement du premier à la fin (telos) de la triade et n'a probablement pas d'implication religieuse « réelle » ; le 
fragment des  Épigones d'Eschyle, qui place « Zeus en �ge de se marier et Héra » en première position invite à 
penser que telle était également celle du Teleios. La position finale de l'Olumpios chez Photios et dans la Souda est 
probablement héritée de Pindare (cf. supra, note 562).
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invoquées  au  cours  des  trois  libations  semble  soumis  à  des  variations,  Zeus  Sôtèr apparaît 

invariablement en troisième et dernière position540. Sans que l'on puisse conclure de façon définitive 

d'une évolution effective dans les pratiques, il est probable que ce schéma ait évolué au IVe s, du 

moins si on en croit plusieurs auteurs de la nouvelle comédie, compilés par  Athénée de Naucratis 

(XV, 692f-693c) : il n'est ainsi plus fait référence à un rythme ternaire des libations ; de plus, les 

Olympiens  (Zeus  avec  ou  sans  Héra  ou  les  dieux)  et  les  héros  disparaissent  de  la  liste  des 

récipiendaires : Zeus Sôtèr est désormais associé (ou mis en concurrence) avec Agathos Daimôn541, 

Agathè Tuchè et Hygie542. Cette nouvelle configuration du « panthéon » des symposiastes athéniens 

est  confirmée par  un graffito sur un canthare découvert  sur l'Agora et  daté de la fin  du IVe s, 

associant Zeus Sôtèr, Agathos Daimôn, Agathè Tuchè, auxquels s'ajoutent Philia et Dionysos543. La 

bonne place qu'y tient encore Zeus Sôtèr est également attestée par deux dipinti le nommant (seul, 

cette fois-ci) sur des canthares exhumés lors des fouilles du Céramique et datables de la même 

période544. Le dieu aurait donc ainsi été rituellement invoqué lors du sumposion, au moins au cours 

de la période classique à Athènes. Si cela ne suffit pas à attester d'un culte au sens plein (c’est-à-dire 

comportant  sanctuaire,  sacrifices,  etc.),  on  peut  cependant,  dès  le  Ve  s,  tenir  Sôtèr  pour  une 

appellation  dont  l'épaisseur  théologique  dépasse  de  loin  celle  d'une  épithète  poétique  ou  d'un 

qualificatif de circonstance, même si son expression ne dépassait peut-être le cadre du banquet que 

lorsque le thé�tre y faisait référence : au moins dans ce cadre est-il possible de la considérer comme 

540 On trouve ainsi une autre triade dans la Souda, s.v. Krat»r: tre‹j kratÁraj †stasan ™n tù de…pnJ· a' `ErmÍ, b' 
C£ris…n, g' Diˆ SwtÁri.

541 Athénée (XV, 675a-c), citant  Philonidès (de Laodicée ? IIIe-IIe s.), identifie l'Agathos Daimôn à Dionysos qui, 
parce qu'il en a fait don aux hommes, est invoqué lors de la consommation du vin pur, alors que Zeus Sôtèr l'est au 
moment de la consommation du vin coupé à l'eau, dont l'origine serait jovienne. Et le médecin de joindre l'étiologie  
qui s'y rapporte : en pleuvant dans un cratère où restait un fond de breuvage, le dieu aurait ainsi appris le mélange  
aux  buveurs,  les  « sauvant »  du mal  de  tête  résultant  immanquablement  de  l'excès  de  vin  pur  :  et  voici  Zeus  
surnommé Sôtèr ¡

542 Zeus Sôtèr : Antiphanès, frg. 4 Kock : `ArmÒdioj ™pekale‹to,  pai¦n Édeto, | meg£lhn DiÕj swtÁroj ¥katon 
Ïrš tij. ; Alexis, frg. 232 Kock : (A.)  ¢ll'  œgceon | aÙtù DiÒj ge t»nde swtÁroj,  qeîn | qnhto‹j ¡p£ntwn 
crhsimwt£tou polÚ. | (B.) Ð ZeÝj Ð swt»r, ¨n ™gë diarragî, | oÙdšn m' Ñn»sei. (A.) p‹qi qarrîn. Zeus Sôtèr 
et l'Agathos Daimôn : Xénarchos, frg. 2 Kock : æj ØpÒ ti nust£zein ge kaÙtÕj ¥rcomai. | ¹ t¢gaqoà g¦r da…
monoj sunšseisš me | ¥kratoj ™kpoqe‹sa fi£lh pantelîj, | ¹ toà de swtÁroj DiÕj t£cist£ ge | ¢pèlese 
naÚthn kaˆ katepÒntwsšn m' Ðr´j. ; Ériphos frg. 4 Kock : ™kpep»dhkaj prˆn ¢gaqoà prîta da…monoj labe‹n, 
| prˆn DiÕj swtÁroj. Athénée (ibid.) cite également Nicostratos, chez qui on « trinque » à Agathos Daimôn (frg. 20 
Kock) ou à Hygie et  Agathè Tuchè (frg. 19). Cf. encore le récit de Philochore, toujours transmis par Athénée, au  
sujet des prescriptions du roi Amphictyon sur le bien boire : si le vin procède de la  dunamis de l'Agathos theos 
(Dionysos), on recommande également d'invoquer Zeus Sôtèr (DioOr1).

543 Agora XXI G 9 :  [Jι]λίας Διονύσου Διὸς Σωτ}[5ρος] |  [>γαθοῦ Δ]αίμον[ος]  >[γ]αθ5ς �ύχ[�ς].  On note qu'ici 
Dionysos n'est pas confondu avec Agathos Daimôn.

544 Kerameikos XVII, p. 204, n°734 et p. 217, n°853 (SEG LV 348 ; déjà signalés par KNIGGE, KOVACSCOVICS 1981, p. 
387 (SEG XXXI 268)) : deux dipinti, respectivement  [Διὸς Σ]ωτ�ρος et Δ[ι]ὸς [Σω]τ[�ρος] sur deux canthares (ca. 
350). On trouve des céramiques portant le nom du dieu en dehors de l'Attique. On ne relèvera ici que le cas d'une 
coupe de facture athénienne retrouvée à Callatis (I.Callatis 254, début du IVe s. ; aujourd'hui perdue), sur le cul de 
laquelle  on peut  lire  le  graffito suivant :  Διὸς  Σωτ�ρος �αδίσκου (nom du dédicant).  En dépit  de l'origine  du 
support, la dédicace semble donc relever du contexte cultuel callatien.
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une (quasi-)épiclèse545. Aussi faut-il s'interroger sur sa signification, que l'on peut tenter d'éclaircir, 

au moins pour le Ve s, en revenant sur sa position au sein du schéma ternaire, présent chez Eschyle 

et également transmis par le scholiaste de Pindare et Hésychios546 :

Source/composante 1 2 3
Références explicites aux trois libations
Eschyle, frg. 67 Mette Zeus et Héra Les héros Zeus Sôtèr
Scholie à Pindare, VIe 
Isthmique, 3-4

Zeus Olumpios Gè et les héros Zeus Sôtèr

Ibid., 10 Zeus Olumpios Les héros Zeus Sôtèr
Hésychios Zeus Olumpios et les 

theoi olumpioi
Les héros (Zeus) Sôtèr

Pollux Zeus Olumpios et les 
theoi olumpioi

Les héros Zeus Sôtèr Teleios

Autres occurrences du schéma ternaire impliquant Zeus Sôtèr
Eschyle, Suppliantes, 
25-28

Hupatoi theoi Chthonioi thèkas 
katechontes

Zeus Sôtèr

On retrouve ainsi  grosso modo dans l'extrait des  Suppliantes évoqué plus haut, la séquence des 

trois libations : Eschyle fait en effet se succéder les dieux hupatoi (autrement dit les olympiens de la 

première libation, qu'il soient désignés de façon collective ou individualisés en Zeus et Héra), les 

habitants souterrains des tombeaux (qui correspondent aux héros de la deuxième libation), et Zeus 

Sôtèr en troisième. Que le Tragique fasse ici expressément allusion aux libations, ou que ce schéma 

ternaire retranscrive des conceptions plus générales, on peut, dans un cas comme dans l'autre, y voir 

l'expression d'une structure. Il peut être tentant de la retranscrire en une tripartition fonctionnelle 

dumézilienne (pourtant généralement peu opératoire en pays hellénique), compte tenu du succès 

dont Zeus  Sôtèr a pu bénéficier auprès des soldats (cf.  infra)  ;  mais ce serait  là,  certainement, 

surinterpréter. Si on peut sans peine associer une fonction de souveraineté à un Zeus olympien, 

l'équivalence entre héros/chthonioi (même en laissant pour le moment de côté le débat – clos – sur 

les dieux « chthoniens » et « ouraniens ») et fertilité-fécondité est loin d'aller de soi ; surtout, il me 

semble  que  le  Sôtèr n'est  pas,  par  essence,  guerrier  :  je  crois  plutôt  en  une  application  de  sa 

545 SJ¢VALL 1931, p. 85-101, envisage le rite des trois libations comme un aspect du culte domestique.
546 On peut écarter ici celui que présente Pindare, du fait de sa provenance extra-athénienne, mais surtout en raison des 

distorsions opérées par le poète (cf.  supra, note 534), de même que celui des Euménides : dans ce dernier cas, en 
effet,  la  structure  est  différente,  de  même  que  les  éléments  qui  le  composent,  et  cela pour  des  raisons 
circonstancielles et dramatiques : Oreste s'adresse ici à Athéna et à Apollon parce qu'ils sont alors face à lui et qu'ils  
l'ont aidé. Il est probable qu'ici Eschyle convoque dans un troisième temps Zeus pour rappeler qu'il est à la source de 
toute chose et ce faisant, y voit l'occasion de faire une allusion au  Sôtèr. En revanche, les scholies de Pindare et 
Hésychios peuvent être conservées ici, puisqu’elles s'appuient probablement sur des sources athéniennes (le fait que 
le scholiaste cite Eschyle et Sophocle amène en tout cas à le supposer).
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dynamique d'action au champ militaire, certes réelle en certains lieux et à certains moments, mais 

dont la mobilisation est le produit d'un contexte donné. 

Une autre interprétation possible consisterait à envisager ce schéma ternaire dans le temps, 

chacune de ses composantes marquant respectivement le début, le milieu et la fin ; Eschyle l'utilise 

d'ailleurs à plusieurs reprises, si ce n'est à chaque fois, dans ce sens et c'est une configuration que 

l'on retrouve dans d'autres pans de la pensée grecque547. En envisageant les trois éléments de cette 

triade divine comme se succédant dans le temps, le Sôtèr serait ainsi le garant de l'accomplissement 

des fondements définis par Zeus/les dieux Olympien(s), voire celui qui restaure, au bout du compte, 

l'ordre établi par ce(s) dernier(s). On peut également, à mon sens, éclairer cette structure en rendant 

compte  de  la  position  de  chacune  de  ces  composantes  dans  le  cosmos548 :  par  distinction  des 

puissances divines protégeant les hommes depuis les hauteurs de l'Olympe ou le sous-sol, le Sôtèr 

semble d'abord agir à la surface du sol, là où vivent les mortels. Gageons donc qu'il est un Zeus 

horizontal, présent dans le siècle et dans la quotidienneté549. Ainsi, qu'on l'envisage dans le temps ou 

dans  l'espace,  l'épithète  Sôtèr chez  Eschyle  semble  surtout  mettre  en  avant  une  dynamique 

d'intervention et un être au monde de Zeus550 qui peuvent s'exprimer sur un champ d'action tel que 

celui de la protection de l'intégrité domestique (on pourrait risquer le néologisme oikétique ici) 

et/ou  politique  de  l'individu,  mais  sur  d'autres,  aussi,  comme  en  témoigne  l'usage  qu'en  fait 

Aristophane.

De plus en plus fréquemment, semble-t-il, à partir des  Thesmophories551, ses personnages 

invoquent en effet le dieu sous cette appellation dans des situations très variées : c'est ainsi que le 

Parent d'Euripide, en difficulté, voyant arriver le poète à la rescousse, s'écrie : « Zeus sôtèr, il y a de 

l'espoir »552. Dans les Grenouilles, le Serviteur de Ploutôn jure par le dieu pour souligner le plaisir 

qu'il a tiré des dons du maître de Xanthias, à savoir la boisson et la chair553 ; un peu plus loin, 

Dionysos fait de même pour souligner l'embarras que lui cause la difficulté d'arbitrer l'agôn entre 

547 Cf. BURIAN 1986, p. 342, note 25, qui met à contribution des parallèles pythagoriciens et aristotéliciens (on pense  
évidemment au schéma narratif tel qu'il est théorisé dans la Poétique), entre autres.

548Sur la mobilisation dans les serments de tels ensembles – originellement triples – couvrant l'ensemble du cosmos,  
cf. BRULÉ 2005a [2007], p. 343-346.

549Cette hypothèse de mi-parcours serait cependant infirmée par l'extrait de l'Agamemnon évoqué supra (note 533) si la 
lecture de Zeus (plutôt que Hadès) « sôtèr des morts qui règne sous la terre » devait être retenue.

550Il en va peut-être de même chez Euripide qui, dans son  Héraclès (outre son allusion à un autel du dieu évoquée 
précédemment), compare le héros à Zeus Sôtèr (521-522) : ™peˆ DiÕj | SwtÁroj Øm‹n oÙdšn ™sq' Ód' Ûsteroj. Si 
l'épithète traduit ici la protection  qu’Héraclès  peut assurer à ses enfants, elle semble avant tout désigner la large 
faculté de préservation de Zeus : un père est à sa progéniture ce que le Sôtèr est aux hommes.

551On relève en effet une occurrence de ce juron dans les Thesmophories (411), deux dans les Grenouilles (405), quatre 
dans l'Assemblée des femmes (392). Il  n'y en a qu'une dans le  Ploutos (388),  dans lequel Aristophane consacre 
cependant une scène au prêtre du dieu, sur laquelle on reviendra infra.

552Thesmophories, 1009 : ”Ea· qeo…, Zeà sîter, e„sˆn ™lp…dej.
553N¾ tÕn D…a tÕn swtÁra, genn£daj ¢n¾r | Ð despÒthj sou (738-739), ce à quoi Xanthias répond  (739-740) qu'il 

ne peut en être autrement, puisque Dionysos ne sait faire « que boire et baiser ».
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Eschyle et Euripide554. Dans l'Assemblée des femmes, les invocations au Sôtèr sont si courantes qu'il 

est parfois difficile d'en saisir les ressorts, comme dans le cas de celle d'une Femme réagissant à 

l'allusion de Praxagora aux flatulences de Lamias555, ou d'un Homme plaignant un Chrémès allant 

remettre ses meubles à la cité556 ; on s'explique mieux les motivations du Jeune Homme, jurant par 

le dieu, lorsqu'il se trouve tour à tour débarrassé, puis de nouveau menacé par les assauts lubriques 

de plusieurs vieilles qu'il compare à des monstres557. Dans le Ploutos, Le Juste appuie encore d'un 

« par  Zeus  Sôtèr »  la  satisfaction  qu'il  partage  avec  Carion  de  voir  le  dieu  éponyme  de  cette 

comédie exterminer les sycophantes558.  S'il  est toujours délicat de surinterpréter les jurons559,  on 

perdrait sans doute beaucoup à les négliger totalement, et cette inflation est peut-être révélatrice 

d'une importance croissante du dieu au tournant des Ve et IVe s. ; on y reviendra. On peut cependant 

souligner dès à présent la cohérence fonctionnelle du Zeus  Sôtèr invoqué chez Aristophane avec 

celle observée chez Eschyle,  en ce qu'elle ne repose pas sur un domaine,  mais une dynamique 

d'action : les personnages jurent par le dieu pour exprimer la difficulté d'une situation dans laquelle 

on peut se trouver (Grenouilles 1433 ;  Assemblée des femmes 1103),  se mettre (Assemblée des 

femmes 761),  dont  on  a  réchappé  (Assemblée  des  femmes 1045),  dont on espère  sortir 

(Thesmophories, 1009) ou dont on veut se prémunir (Assemblée des femmes 79 ; Ploutos 877), ou à 

l'inverse d'un état de confort que l'on veut préserver (Grenouilles, 738) ; avec des enjeux certes 

disparates  (selon  leur  intensité  –  du  grave  à  l'anodin  –  et  leur  objet  –  les  biens  matériels  et  

symboliques, le bien-être ou l'intégrité physique ou morale de l'individu ou de la collectivité), qui 

s'expliquent par la différence du ton employé et des sujets traités par les deux auteurs, c'est donc 

bien la même puissance préservatrice et restauratrice qui, comme chez Eschyle, est invoquée.

5541433 :  N¾ tÕn D…a tÕn swtÁra,  duskr…twj g'  œcw.  L'usage  de  l'épithète  peut  également  être  associé  à  la 
sauvegarde (sôtèria) de la cité, au sujet de laquelle Dionysos questionne ensuite les deux poètes (1435-1436) : 'All' 
œti m…an gnèmhn ˜k£teroj e‡paton | perˆ tÁj pÒlewj ¼ntin' œceton swthr…an.

55579 : n¾ tÕn D…a tÕn swtÁr'.  Invoque-ton ici la capacité du dieu de prémunir de toute menace, en l'occurrence la 
pestilence produite par les flatulences ? Je n'ai rien trouvé chez PARKER 1983 [1996] qui ferait de ces dernières une 
source de souillure :  cf.  p.  364-365 à propos du tabou lié  aux  fèves,  qu'il  n'explique pas  par  les  effets de ces  
légumineuses sur la digestion (du moins pas ceux-là) ; cf. p. 162 et 293 à propos de la souillure entraînée par l'urine 
et les excréments, qui ne semble intervenir qu'en contexte sacré,  i.e. dans un sanctuaire, lors de sacrifices, etc., ce 
qui ne semble pas être le cas dans le passage en question (qui plus est, peut-on inclure les flatulences dans cette  
catégorie ?). Peut-être peut-on rapprocher cette invocation à Zeus Sôtèr comme équivalente (ou comme une parodie) 
de celles répondant à un éternuement ?

556760-761 : kakoda…mwn ¥r' ei,| n¾ tÕn D…a tÕn swtÁra. Il relèverait alors de la compétence du dieu de préserver 
le patrimoine matériel.

5571045-1046 : N¾ tÕn D…a tÕn swtÁra, kec£risa… gš moi, | ð glukÚtaton, t¾n graàn ¢pall£xas£ mou. 1102-
1104 : «r'  oÙ kakoda…mwn e„m… ; Baruda…mwn men oân | n¾ tÕn D…a tÕn swtÁr'  ¢n¾r kaˆ dustuc»j, | Óstij 
toioÚtoij qhr…oij xunn»xomai.

558877-879 : «r' oÙ kakoda…mwn e„m… ; Baruda…mwn men oân | n¾ tÕn D…a tÕn swtÁr' ¢n¾r kaˆ dustuc»j, | Óstij 
toioÚtoij qhr…oij xunn»xomai.

559Ainsi, les jurons par le  Sôtèr sont parfois noyés au milieu d'invocations à Zeus « tout court »,  comme dans les 
passages de l'Assemblée des femmes – Zeus Sôtèr (79) puis Zeus (86, 88) ; Zeus (758), Zeus Sôtèr (761), puis Zeus, 
de nouveau (776, 779, 786) – et du Ploutos – Zeus (863, 870), Zeus Sôtèr (877) et encore Zeus (889, 890, 898, 905, 
920) – mentionnés supra.
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Ainsi,  sans surprise,  un autre  thé�tre d'opération propice à l'action du dieu,  est  celui  du 

champ de bataille. Eschyle y fait peut-être déjà allusion en ce sens en qualifiant de  sôtèr le Zeus 

ornant le bouclier d'Hyperbios560. Xénophon, surtout, en fait un cri de guerre à plusieurs reprises 

dans l'Anabase et la Cyropédie : avant la bataille de Counaxa, il souffle en effet à Cyrus le « mot 

d'ordre (sunthèma) » à tenir dans la mêlée, à savoir « Zeus  Sôtèr et Nikè »561 ; lors d'un combat 

ultérieur en Bithynie, c'est en compagnie d’un Héraclès Hègemôn que le dieu est invoqué562 ; dans 

des circonstances semblables, c'est le prince perse qui donne comme « mot d'ordre (xunthèma) Zeus 

Sôtèr et Hègemôn »563. 

Les particularités du panthéon du mercenaire Xénophon  (cf annexe 1.1.) sont connues, et 

notamment le fait que sa plasticité face aux circonstances, doublée d'une forte cohérence, invite à le  

percevoir  non  comme  singulier,  mais  comme  représentatif  du  fonctionnement  du  polythéisme 

hellénique (athénien ?) en action. Ce qui ressemble à une étiologie de sa dévotion envers Zeus Sôtèr, 

bien qu'elle survienne après sa première invocation au dieu à Counaxa, mérite à cet égard d'être 

rapportée ici : cet épisode constitue en effet la première attestation explicite d'un sacrifice au dieu 

par un Athénien, bien qu'il prenne place loin de l'Attique. C'est en effet en ces termes que Xénophon 

relate  le  déroulement  d'un des  discours  qu'il  a  adressés  à  ses  hommes peu après  avoir  été  élu 

stratège (Anabase, III, 2, 8-9) :

�sÝn to‹j qeo‹j pollaˆ ¹m‹n kaˆ kalaˆ ™lp…dej e„sˆ swthr…aj.
Toàto de lšgontoj aÙtoà pt£rnuta… tij·  ¢koÚsantej d'  oƒ stratiîtai p£ntej 
mi´ ÐrmÍ prosekÚnhsan tÕn qeÒn, kaˆ Ð Xenofîn e‹pe· Doke‹ moi, ð ¥ndrej, ™peˆ 
perˆ Swthr…aj ¹mîn legÒntwn o„wnÕj toà DiÕj toà swtÁroj ™f£nh, eÜxasqai tù 
qeù  toÚtJ  qÚsein  swt»ria  Ópou  ¨n  prîton  e„j  fil…an  cèran  ¢fikèmeqa, 
sunepeÚxasqai de kaˆ to‹j ¥lloij qeo‹j qÚsein kat¦ dÚnamin.  Kaˆ ÓtJ doke‹ 
taàt',  œfh,  ¢natein£tw t¾n ce‹ra.  Kaˆ ¢nšteinan ¤pantej.  'Ek toÚtou hÜxanto 
kaˆ ™pai£nisan. 'Epeˆ de t¦ tîn qeîn kalîj e‹cen, ½rceto p£lin ïde :�
« �avec  l'aide  des  dieux  nous  avons  de  nombreuses,  de  magnifiques  chances  de 
sauvegarde (sôtèria) ».
Il  prononçait ce dernier mot,  quand quelqu'un se mit à éternuer.  À ce bruit tous les 
soldats d'un élan unanime révérèrent le dieu. Xénophon dit alors : « Je propose, soldats, 
puisque pendant que nous parlions de sauvegarde (sôtèria), un présage de Zeus  Sôtèr 
s'est manifesté à nos yeux, que nous fassions vœu de sacrifier des sôtèria à ce dieu-là, 
aussitôt que nous aurons mis le pied dans un pays ami ; je propose aussi que nous en 
offrions aux autres dieux dans la mesure de nos moyens. Que celui qui est de cet avis, 

560Les Sept contre Thèbes, 519-520 : {`Uperb…J te prÕj lÒgon toà s»matoj | swt¾r gšnoit' ¨n ZeÝj ™p' ¢sp…doj 
tucèn.}. Ces deux vers prennent place dans ce qui semble être une interpolation intégrée au texte de l'œuvre dans 
une édition postérieure à sa première représentation (en 467) ; est-elle d'une autre main que celle du tragique ? P. 
Mazon, éditeur du texte aux CUF, n'indique rien en ce sens. G.O. Hutchinson, dans son édition du texte (Oxford, 
1985), conserve pour sa part ces deux vers, modifiant simplement leur position au sein du passage dans lequel ils 
prennent place.

561Anabase,  I, 8, 16 : kaˆ Öj ™qaÚmase t…j paraggšllei kaˆ ½reto Ó ti e‡h tÕ sÚnqhma. Ð d' ¢pekr…nato· ZeÝj 
swt¾r kaˆ n…kh. Ð de Kàroj ¢koÚsaj, 'All¦ dšcoma… te, œfh, kaˆ toàto œstw.

562Ibid., VI, 5, 25 : ™k toÚtou sÚnqhma parÇei ZeÝj swt»r, `HraklÁj ¹gemèn.
563Cyropédie, VII, 1, 10 : Taàt' e„pën kaˆ xÚnqhma pareggu»saj ZeÝj swt¾r kaˆ ¹gemën ™poreÚeto.
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ajouta-t-il,  lève  la  main. »  Tous,  ils  la  levèrent.  Ils  firent  alors  le  vœu  proposé  et 
chantèrent le péan. Quand on fut en règle avec les dieux, Xénophon continua ainsi :... 
(traduction P. Masqueray, CUF).

Un peu plus tard dans leur expédition, les circonstances leur permettent de s'acquitter de leur vœu : 

suite à une victoire chez les Colques de la région de Trapézonte, ils ont pu se procurer des bœufs en 

nombre suffisant pour sacrifier à Zeus Sôtèr et Héraclès qui les ont guidés564.

On peut s'étonner du fait que Xénophon fasse de Zeus Sôtèr un sunthèma lors de la bataille 

de Counaxa, avant que l'éternuement ne motive, outre le sacrifice qui lui est promis, d'en faire, avec  

Héraclès  Hègemôn,  un  des  dieux  protecteurs  de  l'ensemble  de  l'expédition  (le  rapport  que 

Xénophon entretient avec le Basileus semblant plus « personnel », cf. infra) : on peut y voir la trace 

d'une recomposition du récit de la part de Xénophon, ou bien, sans l'attribuer à une incohérence 

chronologique, l'expliquer comme une gradation dans la communication entretenue avec le dieu, 

qui passe d'une simple invocation lors de la bataille à l'établissement d'un sacrifice sanglant, la  

manifestation du dieu par le truchement de l'éternuement ayant ainsi accru sa proximité avec les 

Dix-Mille. Toutefois, la rapidité et l'unanimité de sa « reconnaissance » donne à penser que Zeus 

Sôtèr  préexistait dans l'esprit de Xénophon et de ses hommes565, et que les circonstances ont donné 

à ces derniers l'occasion de le mobiliser, de lui donner vie, en le nommant, puis en lui sacrifiant. 

Pour ce qui est de l'épiclèse, on constate ici la correspondance nette entre sa signification littérale et  

le besoin humain qui motive son emploi. Ce besoin se fait particulièrement sentir, on le voit, sur ou  

à l'approche du champ de bataille,  même si  la notion qui permet de le formuler – la  sôtèria – 

apparaissant comme une idée-force du discours de Xénophon, fait probablement partie de la langue 

du politique et  peut,  en ce sens,  être  mobilisée dans des contextes variés.  De ce point  de vue, 

l'invocation et les sacrifices des Dix-Mille au Zeus Sôtèr tendent à montrer que leur dévotion à son 

endroit est à la fois motivée par la compétence générale du dieu et par son application privilégiée au 

contexte militaire  ;  mais  elle  se nourrit  aussi  de la  tournure des évènements et  des  contacts  et 

échanges  répétés  entre  ces hommes  et  ce dieu (les  invocations  puis  les  sacrifices  d'un côté,  la 

manifestation par le truchement de l'éternuement et la protection de l'autre), faisant sans doute de ce 

dernier un des protecteurs attitrés de l'expédition. 

Ainsi, jusqu'au tournant des Ve et IVe s, Zeus  Sôtèr est surtout un dieu que les Athéniens 

invoquent, de façon rituelle dans le cadre du banquet, et plus spontanément quand ils cherchaient à 

564Anabase,  IV, 8, 25 :  Ãlqon d'  aÙto‹j ƒkanoˆ bÒej ¢poqàsai tù Diˆ tù swtÁri kaˆ tù `Hrakle‹ ¹gemÒsuna 
kaˆ to‹j ¥lloij qeo‹j § hÜxanto.

565La formule Zeà sîson transmise par Ammien (Anthologie Palatine, XI, 268 ; ca. 120 ap. J.-C.) traduit peut-être 
une association plus générale entre l'éternuement et Zeus Sôtèr : sur ce point, cf. GESSLER 1926, p. 197-198 qui, pour 
le  présent  épisode,  donne une « signification approbative et  de bon augure » à  l'éternuement  (p.  201-202).  Sur 
l'éternuement, et notamment sur sa portée mantique, cf. en dernier lieu DASEN, WILGAUX à paraître.
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se  préserver  ou  avaient  été  préservés  d'une  difficulté  anodine  ou  d'un  péril  sérieux,  tout 

particulièrement dans le contexte militaire. Xénophon relate un sacrifice au dieu dans l'Anabase, 

sans  que  l'on puisse déterminer  s'il  était  motivé  par  la  conjoncture  ou s'il  transposait  un culte 

existant à Athènes (ou les deux), culte qui, au sens plein, n'est pas attesté au moment de l'expédition 

des Dix-Mille. Rien n'interdit cependant de penser, compte tenu de la cohérence qui se dégage des 

sources au sujet de cette figure divine et de l'apparent consensus des Athéniens sur son identité et  

ses champs et modes d'action, que, sans bénéficier d'un culte régulier (avec sanctuaire, prêtre, etc. 

attitrés), elle ait pu recevoir, des particuliers comme de la collectivité, sacrifices et prières en des 

circonstances particulières. Toutefois, les motivations du sacrifice des Dix-Mille, de même que les 

invocations croissantes au dieu dans les œuvres les plus récentes d'Aristophane, concordent avec 

l'instauration, ou la réactivation d'un culte du dieu à Athènes après 403.

8.3.4. Un culte important au IVe s.

C'est  en  effet  dans  le  Ploutos d'Aristophane,  créé  en  388,  que  l'on  trouve  la  première 

attestation claire d'un culte de Zeus Sôtèr à Athènes. À la fin de la pièce, le prêtre du dieu vient se 

plaindre auprès de Chrémyle en ces termes (1173-1190) :

IE. 'Af' oá g¦r Ð Ploàtoj oátoj ½rxato blšpein, 
       ¢pÒlwl' ØpÕ limoà· katafage‹n g¦r oÙk œcw, 
       kaˆ taàta toà SwtÁroj ƒereÝj ín DiÒj. 
CR. `H d' a„t…a t…j ™stin, í prÕj tîn qeîn; 
IE. QÚein œt' oÙdeˆj ¢xio‹. 
CR.     T…noj oÛneka ;  
IE. “Oti p£ntej e„sˆ ploÚsioi. Ka…toi tÒte, 
Ót' eicon oÙdšn, Ð men ¨n ¼kwn œmporoj 
œqusen ƒere‹Òn ti swqe…j, Ð dš tij ¨n 
d…khn ¢pofugèn, Ð d' ¨n ™kalliere‹tÒ tij 
k¢mš g' ™k£lei tÕn ƒerša· nàn d' oÙde eŒj 
qÚei tÕ par£pan oÙden oÙd' e„sšrcetai, 
pl¾n ¢popathsÒmeno… ge ple‹n À mur…oi. 

CR. OÜkoun t¦ nomizÒmena sÝ toÚtwn lamb£neij; 
IE. TÕn oân D…a tÕn SwtÁra kaÙtÒj moi dokî 
ca…rein ™£saj ™nq£d' aÙtoà katamšnein. 

CR. Q£rrei· kalîj œstai g£r, Àn qeÕj qšlV. 
`O ZeÝj Ð Swt¾r g¦r p£restin ™nq£de, 
aÙtÒmatoj ¼kwn. 

Le Prêtre : Depuis que le dieu que tu sais a commencé à voir clair, je suis mort de faim. 
Car je n'ai rien à me mettre sous la dent, et cela tout en étant prêtre de Zeus Sôtèr.
Chrémyle : Et la cause, quelle est-elle, au nom des dieux ?
Le Prêtre : Personne ne daigne plus sacrifier.
Chrémyle : Pour quelle raison ?
Le Prêtre : Parce que tous sont riches. Et pourtant, au temps où ils n'avaient rien, tantôt 
un marchand, à son retour, sacrifiait une victime pour s'en être sorti, tantôt un homme 
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acquitté en justice ; tel autre sacrifiait pour avoir des auspices favorables, et il m'invitait, 
moi  le  prêtre.  Maintenant  pas  un  n'offre  le  moindre  sacrifice,  ni  n'entre  au  temple, 
hormis les gens pour y faire leurs ordures, plus de dix mille.
Chrémyle (à part) : Eh bien, ne reçois-tu pas ta part habituelle de ces offrandes ?
Le Prêtre : Or donc, le Zeus Sôtèr, moi aussi je veux l'envoyer promener, pour demeurer 
ici même.
Chrémyle :  Sois  tranquille,  tout  ira  bien,  si  Dieu le  veut.  Car  le  Zeus  Sôtèr est  ici 
présent ; de lui-même il est venu (traduction H. Van Daele, CUF, modifiée).

Plusieurs enseignements peuvent être tirés de ce passage, qui tournent autour de trois questions 

relatives au culte de Zeus  Sôtèr en ce début de IVe s. Quand a-t-il été instauré ?  Où prenait-il 

place ? En quoi consistait-il ?

La première impression qui s'en dégage est celle de l'importance de ce culte. Bien sûr, on 

peut supposer au premier abord qu'elle est exagérée par Aristophane ; toutefois, pour fonctionner 

auprès du public athénien, l'effet comique doit s'appuyer sur un constat réel, même s'il est, dans un 

second temps, grossi : c'est sans doute parce qu'au début des années 380 les sacrifices à ce dieu sont 

nombreux, et donc que le prêtre qui le dessert en tire de confortables émoluments, qu'il est pertinent 

pour le poète d'en faire précisément l'exemple de celui qui souffre de l'abondance générale566. La 

désaffection des fidèles est vécue d'autant plus amèrement par le desservant que la demande de 

protection du dieu était importante, et donc sa situation florissante : c'est sur ce décalage que repose 

le ressort dramatique (comique en l'occurrence) de la scène. Cet engouement pour Zeus  Sôtèr est 

d'autant  plus  remarquable  qu'aucun prêtre,  sanctuaire,  sacrifice  n'est  attesté  à  Athènes  dans  les 

sources du Ve s, on l'a vu. Faut-il en conclure que l'instauration de ce culte est récente ? Ce serait là 

être bien téméraire. Mais on ne peut s'empêcher de penser qu'Aristophane, qui ne manque pas de 

diriger sa verve contre les nouveautés dont s'entichent ses contemporains, ait précisément pris pour 

cible un culte en vogue, fraîchement instauré ou, du moins, qui connaît une vigueur nouvelle. La 

fréquence croissante des jurons invoquant le dieu que l'on a pu constater dans les dernières pièces 

du comique serait alors révélatrice de ce phénomène. On peut ensuite tenter d'avancer une date de 

cette probable (re)fondation du culte du dieu épiclésé comme Sôtèr (403 ? 394567 ?), sans disposer 

cependant d'arguments décisifs pour trancher. On se bornera ici à l'expliquer comme procédant d'un 

accroissement dans la  demande de  sôtèria à Athènes au tournant des Ve et  IVe s,  même si  un 

événement ou des circonstances particulières ont pu la provoquer.

566 Je rejoins en ce sens le constat de PARKER 1996, p. 239.
567 R. Parker (ibid.) évoque à ce sujet la statue de Conon dressée près du dieu sur l'Agora après la victoire de Cnide (cf.  

supra, note 490) : mais le fait qu'Isocrate désigne Zeus comme  Sôtèr et Pausanias comme  Eleutherios témoigne 
seulement du fait que l'un comme l'autre identifiait,  à leurs époques respectives, le dieu sous cette épiclèse. En 
l'absence  de  témoignage totalement  contemporain  (même si  le  discours  d'Isocrate,  datable  ca. 365,  est  de  peu 
postérieur), on ne peut savoir si, en 394, le dieu était déjà affublé de l'épiclèse Sôtèr (en plus de celle d'Eleutherios), 
si celle-ci a été « officiellement » attribuée à cette occasion ou ensuite (avant 388 par conséquent).
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Les  vers  1183-1184  sous-entendent  l'existence  d'un  lieu  de  culte,  sans  mentionner 

explicitement d'autel,  de temple ou de sanctuaire.  On peut penser à la  stoa de l'Eleutherios sur 

l'Agora  :  la  scholie  afférente  à  ce  passage  évoque  un  hieron en  astei.  Mais  une  allusion  au 

sanctuaire du Pirée est également possible : si les sources à son sujet sont dans leur quasi-totalité 

postérieures, Pline l'Ancien (Histoire Naturelle, XXXIV, 74) attribue à Céphisodote, actif au début 

du IVe s, la facture d'un autel du dieu et d'une statue d'Athéna à cet endroit.

On tire davantage d'enseignements de ce texte sur ce que les fidèles attendaient du dieu : la 

richesse, dira-ton rapidement, puisque l'abondance générale imaginée par Aristophane a rendu son 

culte obsolète. Certes. Mais on peut être plus précis, puisque le comique détaille ici les motivations 

qui  pouvaient  être  celles  de  trois  particuliers  sacrifiant  à  Zeus  Sôtèr,  à  savoir  un  emporos,  un 

justiciable  et  un  individu  dont  la  qualité  n'est  pas  précisée  :  la  puissance  surnaturelle  qu'ils 

mobilisent ainsi – en aval pour les deux premiers, en amont pour le troisième – est toujours la même 

qui  permet  d'échapper  à  un  danger  ou  de  s'en  prémunir.  L'épiclèse  désigne  donc  bien  une 

dynamique – cohérente avec son sens littéral,  celui  d'assurer la  sauvegarde (sôtèria)  du ou des 

fidèles – qui peut s'exprimer dans des champs très variés (une traversée en mer, un procès). C'est  

probablement le caractère « attrape-tout » du dieu ainsi épiclésé qui explique l'engouement dont il 

fait l'objet, à la fois auprès de particuliers, comme ici, mais aussi à l'échelle de l'ensemble de la cité, 

comme tend à le confirmer Lysias qui, quelques années plus tard, évoque la tenue d'un sacrifice au 

dieu le dernier jour de l'année empêchant la tenue des tribunaux568.

C'est  cependant  durant  la  seconde  moitié  du  IVe  s.  que  les  sources  témoignent  de 

l'importance désormais éminemment politique de Zeus  Sôtèr : lorsque Démosthène rend compte 

devant l'ecclésia des sacrifices que lui et les autres prytanes de sa tribu ont effectué, il ne manque 

pas de mentionner en premier ceux adressés au dieu, à Athéna et à Nikè ; outre sa position dans 

cette liste qui se poursuit avec Peithô, la Mère des dieux, Apollon et les autres dieux569, le fait qu'il 

soit le seul dont on précise l'épiclèse est sans doute révélateur de l'importance qu'il a prise dans la 

cité. Le contexte d'énonciation n'est en effet pas sans incidence : l'enjeu pour l'orateur est ici de 

présenter le collège de prytanes dont il se fait le porte-voix comme s'étant acquitté le mieux possible 

de ses devoirs envers les dieux au nom de l'ensemble de la cité, et d'en convaincre son auditoire570 ; 

568Au sujet de l'examen d'Évandros, 6 : ¹ g¦r aÜrion ¹mšra mÒnh loip¾ toà ™niautoà ™stin, ™n de taÚtV tù Diˆ 
tù swtÁri qus…a g…gnetai, dikast»rion de par¦ toÝj nÒmouj ¢dÚnaton plhrwqÁnai.

569Prologue LIII [LIV] (avant 338, probablement) : kaˆ g¦r ™qÚsamen tù Diˆ tù swtÁri kaˆ tÍ 'Aqhn´ kaˆ tÍ N…
kV, kaˆ gšgonen kal¦ kaˆ swt»ria taàq' Øm‹n t¦ ƒer£. 'EqÚsamen de kaˆ tÍ Peiqo‹ kaˆ tÍ Mhtrˆ tîn qeîn 
kaˆ tù 'ApÒllwni, kaˆ ™kallieroàmen kaˆ taàta. Ãn d' Øm‹n kaˆ t¦ to‹j ¥lloij qeo‹j tuqšnq' ƒšr' ¢sfalÁ 
kaˆ bšbaia kaˆ kal¦ kaˆ swt»ria.

570L'émulation  entre  les  membres  des  différentes  tribus  dans  l'accomplissement  des  fonctions  de  prytane  est  
précisément à l'origine des nombreuses inscriptions les mettant à l'honneur, sous forme de dédicaces au IVe s, puis 
sous forme de décrets de 308/7 à 86. Sur ce point, cf. l'introduction au volume Agora XV, p. 2-5 notamment.
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il doit ainsi lui donner à entendre ce qu'il a envie d'entendre, tout en étant allusif sur ce qui va de 

soi. C'est pourquoi Démosthène ne voit sans doute pas la nécessité de détailler ici précisément la  

titulature de chacune des divinités – l'Athéna évoquée est  ici  la  Polias et  Apollon,  peut-être  le 

Prostatèrios571 –, évidente pour ses concitoyens572. S'il précise celle de Zeus, c'est donc à dessein : il 

s'agit ici de répondre à l'attente de son auditoire, alors manifestement en demande de sôtèria que les 

sacrifices (qualifiés ici de kala kai sôtèria) peuvent garantir lorsque le Sôtèr figure en bonne place 

parmi les récipiendaires.

8.3.5. Un « moment » Zeus Sôtèr à l'époque de Lycurgue ?

Ce consensus apparent autour de la sauvegarde de la cité  et  de la  figure du dieu qui y 

pourvoit est encore plus manifeste après 338, sans doute compte tenu du contexte géopolitique (le 

sentiment d'être passé près du pire a pu alors être vif à Athènes), d'un probable effet de source (cf. 

introduction), mais aussi de la politique volontariste de Lycurgue. On ne peut certes pas attribuer à 

ce dernier l'initiative des travaux du sanctuaire du dieu au Pirée, dont la date est mal établie (après 

350)573, et il n'est pas le seul acteur à porter haut le prestige du dieu : juste après Chéronée, semble-

t-il, un prêtre du Sôtèr, parmi d'autres, officiant vraisemblablement au Pirée, se voit ainsi gratifier 

d'une  couronne  d'or  d'une  valeur  de  500  drachmes  à  sa  reddition  de  comptes574.  C'est  lui,  en 

revanche, qui, ca. 335, a proposé la loi relative aux objets de culte, qui n'oublie pas Zeus Sôtèr, pour 

la première fois accompagné d'Athéna Sôteira575 ; la présence du dieu dans ce texte qui (bien que 

malheureusement lacunaire) semble recenser les dieux les plus importants du panthéon athénien 

d'alors est un nouveau témoignage de sa place prépondérante au sein des puissances tutélaires de la 

cité.  Il  est  peut-être  même  possible  de  parler  de  prééminence,  si  on  en  croit  les  comptes  du 

571 Sur les sacrifices des prytanes au Prostatèrios, cf. Agora XV, passim.
572Cf. R. Clavaud, notice de l'édition de la CUF des Prologues de Démosthène, 1974, p. 8-9. Il attribue la différence 

entre ce prologue et le formulaire que l'on retrouve dans les décrets honorifiques des prytanes (Apollon Prostatèrios, 
Artémis  Boulaia et  Phôsphoros et  les  autres  dieux) regroupés dans  Agora XV par un écart  entre la  langue de 
l'orateur  et  celle  du  secrétaire  retranscrite  par  le  lapicide.  Elle  peut  également  s'expliquer  par  une  évolution 
historique (cf. note précédente).

573IG II£  166�,  l.  1-4: [συγγ]ρ}αJ }αὶ?  με[γ]=λ�ς στ@λ�ςv  λόγ[ο]ς δοκι[μ]α[σίας τῶν Iργων τῶν τοῦ ἱ]ερ}[οῦ καὶ τοῦ 
τεμένους]  |  κ[αὶ  τοῦ βωμοῦ?] Δι[ὸς]  Σωτ�ρος ἐπιστατούντων [-  -  -  τοῦ]  Πλει[στίου]  �να[-  :  -  -  |  -  -  -   τοῦ] 
Ἐπ[ι]φάνους �ζ�νι : "ε[ωχ]άρους τοῦ "ε[ωκ]ράτ[ου]ς Παλλ[� : Κλ]εο[- - τοῦ - - -] | ΕΙ///[- - - :] �ρισ[τ]είδου τοῦ 
�ρίστ[ωνο]ς Περγα : ο[�]ς ἐ[γ]ραμμάτευεν [Ἐπι]κρά[τ�ς - - -]. Si l'identité du dieu ne fait pas de doute ici, les 
composantes de son sanctuaire concernées par les travaux (le sanctuaire lui-même, le domaine qui lui est associé, et  
peut-être l'autel) sont ici largement restituées ; elles ne laissent cependant pas de doute sur l'ampleur de l'opération.  
HUMPHREYS 1985, p. 229, note 40 suppose que Léocharès qui apparaît l. 3 parmi les épistates de ces travaux puisse 
être le père de Léocrate, attaqué par Lycurgue dans son plaidoyer éponyme.  MIKALSON 1998a, p. 39 et note 81 
propose le cas échéant de dater cette inscription avant 338.

574 IG II²  410 =  IG II/III3 416, l. 16-22  (PosPel1). Sur la localisation de ces prêtrises au Pirée, cf.  LAMBERT 2003. 
Contra HUMPHREYS 2004, p. 111.

575 IG II/III3 445 II (IG II² 333 ; SCHWENK 1�85, n�21), l. 30-31 : [τῶι Δι]ὶ τῶι Σωτ5ρι κα}[ὶ τ5ι >]|[θ�νᾶι τ5ι Σωτείραι] z 
Ibid., l. 32 : [.τῶν ἱερῶν χρ�μάτ?]ων τοῦ Διὸς τοῦ Σωτ�ρος. 
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dermatikon inventoriant  le  produit  de  la  vente des  peaux des  victimes  sacrifiées576 en 334/3 et 

333/2 : pour ces deux années, ceux tirés des sacrifices à Zeus Sôtèr atteignent en effet des montants 

considérables, respectivement 1050 et 2610 ¤ drachmes. Ces sommes sont de fait les plus élevées 

de l'ensemble de la série, qui répertorie pourtant des fêtes aussi vénérables que les Panathénées ou 

les Dionysies577. Peut-on trouver meilleure indication de l'importance du dieu que ce témoignage du 

fait qu'il a alors reçu les sacrifices les plus coûteux, en l'occurrence des bœufs par centaines578 ? Eh 

bien oui. Ou si ce n'est meilleure, du moins aussi manifeste et, qui plus est, complémentaire : sous 

un autre angle, c'est Lycurgue, encore, qui donne une nouvelle illustration de cette prééminence de 

Zeus Sôtèr  ; c'est le sentiment que donne en effet la lecture de son Contre Léocrate, dans lequel il 

confère indéniablement au dieu une portée politique, dans tous les sens du terme579.

Au début de son plaidoyer, l'orateur relate ainsi la fuite de Léocrate, par la mer, vers Rhodes, 

après la bataille de Chéronée (Contre Léocrate, 17) : 

OÜte t¾n ¢krÒpolin kaˆ tÕ ƒerÕn toà DiÕj toà SwtÁroj kaˆ tÁj 'Aqhn©j tÁj 
Swte…raj ¢forîn kaˆ prodidoÝj ™fob»qh,  oÞj aÙt…ka sèsontaj ˜autÕn ™k tîn 
kindÚnwn ™pikalšsetai.
Il  voyait  encore de loin l'Acropole,  le sanctuaire (hieron) de Zeus  Sôtèr et  d'Athéna 
Sôteira qu'il  livrait  sans remords,  ces  dieux qu'il  appellera tout  à l'heure au secours 
(sôsontas... epikalesetai) dans le danger qui le menace (traduction F. Durrbach, CUF, 
modifiée).

La  mention  singulière  du  sanctuaire  de  Zeus  Sôtèr et  d'Athéna  Sôteira revêt  ici  plusieurs 

dimensions. La première est paysagère : à en croire Lycurgue, l'édifice, de même que l'Acropole,  

constituait alors manifestement un amer pour qui  naviguait au large du Pirée. Dans l'optique d'un 

discours adressé aux héliastes et qui se doit donc de mobiliser des références communes, l'orateur 

ne manque donc pas d'évoquer un (ensemble de) b�timent(s) qui, alors, avait récemment fait l'objet 
576 Ce fonds est également une création de Lycurgue (MIKALSON 1998a, p. 26-27).
577 IG II² 1496, col. IV, l. 89-90 (Skirophoriôn 334/3) : ἐκ τ�ς θυσίας τῶι Διὶ τῶι | Σωτ�ρι παρ� βοωνῶν : ΧΓ ; Ibid., l. 

118-119 (Skirophoriôn 333/2) : [ἐκ τ�ς θυσ]ίας τῶι Δι[ὶ τ]ῶι [Σωτ�ρι] | [παρ� βοων]ῶν : ΧΧΓHΔΙΙΙ. Cf.  PARKER 
1996, p. 239-240. MIKALSON 1982 et 1998a, p. 36 tient pour signifiante la distinction entre les sacrifices répertoriés 
par  noms  de  fêtes  (Panathénées,  Dionysies,  etc.),  d'instauration  ancienne,  et  ceux  désignés  comme  thusiai et 
identifiés par le nom de leurs récipiendaires, nouveautés du IVe s. ; sur ces derniers, cf. également ROZIVACH 1994, p. 
54-55 qui  y  reconnaît  les  epithetoi  heortai  (« additional  feasts »)  mentionnées  par  Isocrate,  Aréopagitique,  29. 
Puisque ceux de Zeus Sôtèr relèvent de la seconde catégorie, cette hypothèse, si elle s'avérait exacte, constituerait 
une indication supplémentaire du caractère récent du culte du dieu. En dernier lieu, cf. l'hypothèse de PARKER 2008a, 
à mon sens convaincante, selon laquelle la date de ces sacrifices aurait été mobile au IVe s. : pour l'année 334/3, le 
dieu est le dernier listé en Skirophorion, alors que deux autres entrées le suivent l'année suivante (la première étant 
probablement celles des Anakia selon Parker, la seconde étant difficile à identifier), qui ne correspondent sans doute 
pas à des célébrations annuelles ;  si  on estime, comme Parker,  que l'ordre de la liste est  celui du calendrier,  il 
semblerait  donc  que  la  date  du  sacrifice  à  Zeus  Sôtèr ait  été  variable,  ce  qui  renforcerait  l'hypothèse  d'une 
instauration relativement récente (« a sacrifice / festival not yet  sufficently traditional to be immovably fixed », 
PARKER 2008a, p. 37).

578À partir de l'estimation de 7 drachmes par peau établie par JAMESON 1988, p. 107-112, PARKER 2008a, p. 37 dénombre 
ainsi respectivement environ 150 et 377 bovins sacrifiés au dieu lors de ces deux années. On aura également noté  
que Xénophon et les Dix-Mille sacrifiaient déjà des bœufs au dieu.

579Sur la portée religieuse de ce discours, cf. MIKALSON 1998a, p. 11-20.
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d'importants  travaux,  travaux  que  le  père  de  Léocrate  lui-même  a  peut-être  supervisé,  ce  qui 

renforcerait le mordant de l'allusion580.  La seconde est rhétorique qui joue sur le décalage entre 

l'identité des dieux résidant au sanctuaire et la délicate position de Léocrate : lui qui a abandonné sa 

cité et ses sanctuaires, dont celui du Sôtèr et de la Sôteira, risque d'être en peine de se faire entendre 

de ces derniers alors qu'il  va précisément avoir  besoin de leur secours  sous cette épiclèse pour 

pouvoir échapper à la condamnation de ses concitoyens581. Par l'effet d'une épanadiplose narrative, 

l'orateur réutilise d'ailleurs ce motif à la fin de son plaidoyer (Ibid., 143) :

Kaˆ ™pikalšsetai toÝj qeoÝj sèsontaj aÙtÕn ™k tîn kindÚnwn · t…naj ; oÙc ïn 
toÝj neëj kaˆ t¦ ›dh kaˆ t¦ temšnh proÜdwke ; 
Il va invoquer le secours des dieux dans le péril. Mais quels dieux ? Ceux dont il a livré 
les  temples,  les  demeures,  les  enceintes  sacrées ?  (traduction  F.  Durrbach,  CUF, 
modifiée).

Cette  fois-ci,  l'identité  des  dieux  n'est  pas  précisée,  mais  elle  est  d'autant  plus  évidente  pour 

l'auditoire que la formule employée est identique à celle du passage précédent. Pourtant, Lycurgue 

ne manque pas de convoquer de nouveau nommément Zeus Sôtèr – seul cette fois-ci – en cette fin 

de discours (Ibid., 136-137) :

`Hgoàmai d'  œgwge kaˆ tÕn patšra aÙtù tÕn teteleuthkÒta,  e‡  tij ¥r'  œstin 
a‡sqhsij  to‹j  ™ke‹  perˆ  tîn  ™nq£de  gignomšnwn,  ¡p£ntwn  ¨n  calepètaton 
genšsqai dikast»n,  oá t¾n calkÁn e„kÒna œkdoton katšlipe to‹j polem…oij ™n 
tù toà DiÕj <toà> SwtÁroj ƒerosulÁsai kaˆ a„k…sasqai, kaˆ ¿n ™ke‹noj œsthse 
mnhme‹on tÁj aØtoà metriÒthtoj,  taÚthn aÙtÕj ™pone…diston ™po…hse·  toioÚtou 
g¦r uƒoà pat¾r prosagoreÚetai.
DiÕ kaˆ pollo… moi proselhlÚqasin ð ¥ndrej ™rwtîntej,  di¦ t… oÙk ™nšgraya 
toàto e„j t¾n e„saggel…an, prodedwkšnai t¾n e„kÒna t¾n toà patrÒj, t¾n ™n tù 
toà DiÕj toà SwtÁroj ¢nakeimšnhn.  'Egë d',  ð ¥ndrej, oÙk ºgnÒoun toàto t¢d…
khm'  ¥xion <×n> tÁj meg…sthj timwr…aj,  ¢ll'  oÙc ¹goÚmhn de‹n perˆ prodos…aj 
toàton kr…nwn Ônoma DiÕj SwtÁroj ™pigr£yai prÕj t¾n e„saggel…an. 
Je crois aussi,  pour ma part,  que son père même, aujourd'hui mort,  si  l'on conserve 
outre-tombe quelque souci de ce qui se passe sur terre, serait pour lui le plus sévère de 
tous les juges, ce père dont il a livré la statue de bronze, dans le sanctuaire de Zeus 
Sôtèr,  aux  déprédations  et  aux  insultes  des  ennemis.  Cette  effigie,  dressée  en 
témoignage de sa vertu, Léocrate en a fait un monument d'opprobre, car il n'est plus 
connu de vous que comme le père d'un tel fils. Aussi m'a-t-on souvent demandé, juges, 
pourquoi dans mon accusation, je n'avais pas introduit ce grief, que Léocrate avait livré 
la statue de son père dressée dans le sanctuaire de Zeus Sôtèr. Ce n'est pas, juges, faute 
d'avoir compris que ce forfait méritait le plus sévère des ch�timents ; mais je n'ai pas 
voulu, à propos d'une inculpation de trahison, mentionner dans ma plainte le nom de 
Zeus Sôtèr. (traduction F. Durrbach, CUF, modifiée).

La référence au dieu peut s'expliquer ici par les circonstances : peut-être était-ce la seule statue 

580 Cf. supra, note 573 ; compte tenu de l'incertitude de la date de l'inscription, on ne peut savoir si les travaux avaient  
été engagés longtemps avant le discours de Lycurgue et, a fortiori, s'ils étaient encore en cours.

581 On trouve donc une nouvelle attestation de l'application du pouvoir du  Sôtèr (ici avec Athéna) dans le champ 
judiciaire, s'ajoutant à celle présente dans le Ploutos d'Aristophane mentionné supra.
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consacrée par l'oikos de Léocrate (ici son père qui l'a apparemment dédiée lui-même – ¿n ™ke‹noj 

œsthse) dans un grand sanctuaire de la cité pouvant être exploitée par l'orateur dans le sens de sa 

démonstration ; que ce dernier ait eu ou non le choix parmi d'autres exemples analogues, force est 

de constater qu'il  a  opté pour celui-ci  et  qu'il  l'exploite à fond :  il  lui  permet en effet  de faire 

résonner son allusion précédente et ainsi de souligner de nouveau la contradiction entre l'attitude de 

l'accusé envers le dieu et le secours que sa position nécessite. Ici comme au début de son discours, 

Lycurgue  choisit  donc  de  nommer  Zeus  Sôtèr à  dessein  pour  souligner  in  fine l'ingratitude  et 

l'impiété de l'accusé.

Mais il y a plus. La signification conférée par Lycurgue au  Sôtèr dépasse le seul cas de 

Léocrate et la logique interne des extraits dont il vient d'être question. En effet, si l'orateur choisit de 

mentionner son sanctuaire du Pirée (17) et d'insister sur son identité à propos de la statue du père de  

l'accusé  (à  trois  reprises  en  136-137),  c'est  aussi  parce  que  le  dieu  est  probablement  le  plus 

important dans la vie de la cité à ce moment ; c'est du moins ce que donne à penser sa mise en 

perspective, tant dans de le plaidoyer dans son ensemble que dans le contexte athénien à court et  

moyen terme. En effet, dans un discours que Lycurgue déclare d'emblée motivé par un souci de 

justice et de piété et par l'intérêt de ses concitoyens et des dieux582, il est intéressant de noter que, 

outre Athéna,  Zeus  Sôtèr est  pour ainsi  dire le seul recevant un culte dans la cité nommément 

invoqué583, le seul en tout cas à l'être de façon insistante, à plusieurs reprises, on l'a vu. De même, le  

fait que l'orateur se soit interdit de mentionner son nom dans son accusation de peur de l'associer à 

une  affaire  de  trahison  (prodosia)  et,  partant,  de  le  « salir »  (137),  peut  relever  de  l'artifice 

argumentaire584 ; mais on peut tout autant y voir la volonté de rendre manifeste aux yeux de ses 

concitoyens (dans le but d'obtenir leur adhésion) le fait que l'orateur partage avec eux cette piété 

envers ce dieu. En effet, cette position éminente qu'occupe le Sôtèr, sa mobilisation par Lycurgue, 

répondent sur le plan divin au fait que la question de la sauvegarde de la cité sature le plaidoyer 

dans sa totalité : sans lister ici les nombreuses occurrences de  sôtèria qui y figurent (une bonne 

582Contre Léocrate, 1 :  Dika…an ð 'Aqhna‹oi kaˆ eÙsebÁ kaˆ Øper Ømîn kaˆ Øper tîn qeîn t¾n ¢rc¾n tÁj 
kathgor…aj Lewkr£touj toà krinomšnou poi»somai.

583Athéna est en effet invoquée de façon traditionnelle avec les autres dieux et héros qui reçoivent un culte au sein de  
la cité dans la prière liminaire du discours (Ibid., 1 :  eÜcomai g¦r tÍ 'Aqhn´ kaˆ to‹j ¥lloij qeo‹j kaˆ to‹j 
¼rwsi to‹j kat¦ t¾n pÒlin kaˆ t¾n cèran ƒdrumšnoij). On note une rapide allusion à l'autel des Douze dieux de 
l'agora  auprès  duquel  Callistratos  d'Aphidna  s'était  réfugié  (Ibid.,  93  :  ™pˆ  tÕn  bwmÕn  tîn  dèdeka  qeîn 
katafugÒnta), tout comme Pausanias dans le sanctuaire de la  Chalkioikos (Ibid., 128 :  katafugën e„j tÕ tÁj 
Calkio…kou ƒerÒn), ce dernier épisode devant être mis à part car se déroulant en Laconie. On peut de même laisser  
de côté les références à des généalogies mythiques, comme celle faisant d'Héraclès l'ancêtre des rois de Sparte e.g. 
(Ibid.,  105 :  ka…toi e„ to‹n ¢f'  `Hraklšouj gegenhmšnoin,  o‰ ¢eˆ basileÚousin ™n Sp£rtV).  Pour le reste, 
Lycurgue n'invoque les dieux que comme une collectivité indéfinie, theoi (passim).

584 Si « salissure » il y a, elle ne doit pas être entendue au sens fort, i.e. porteuse d'impureté : à ma connaissance (et je 
n'ai rien trouvé en ce sens chez  PARKER 1983 [1996]), le fait d'associer le nom d'un dieu à un acte moralement 
condamnable ne provoque pas de souillure (en laissant de côté le cas particulier de ce qui est arrhètos). Lycurgue 
veut simplement ici éviter une association inconvenante, probablement.
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vingtaine)585, on peut se pencher sur quelques unes de celles qui en scandent la fin. Après avoir 

rappelé l'impossibilité pour Léocrate de faire appel à des dieux qu'il a abandonné (143), l'orateur 

affirme ainsi que Léocrate ne mérite pas la pitié de ses concitoyens, puisqu'il n'a pas contribué à la  

sôtèria commune ; il présente ensuite (149) le verdict à venir des jurés comme un choix entre la 

trahison (prodosia) et la  sôtèria d'Athènes (entre autres) ; et de clore son discours par un point 

d'orgue donnant la priorité à la sôtèria des lois et du peuple586. 

Cette  insistance  va  au-delà,  me  semble-t-il,  du  simple  jeu  rhétorique  mettant  en  regard 

l'épiclèse du dieu, l'impossibilité pour Léocrate d'échapper à la condamnation et la sauvegarde de la 

collectivité. Elle participe d'une réelle préoccupation de Lycurgue, mais aussi de ses concitoyens 

qu'il cherche à convaincre587, vis-à-vis de leur sôtèria : en faisant de cette notion un leitmotiv de son 

plaidoyer, l'orateur espère ainsi mobiliser ce qui faisait alors peut-être consensus et in fine, souligner 

l'ampleur de la trahison de l'accusé. Que la sôtèria soit un souci majeur de la cité, un concept central 

de la vie politique athénienne au IVe s, la langue du politique, telle que l'on peut la lire chez les 

orateurs ou sur les inscriptions, en rend bien compte. On a notamment souligné l'apparition, à partir 

de la seconde moitié de ce siècle, de la formule eph'hugieiai kai sôtèriai tès boulès kai tou dèmou 

relative aux sacrifices effectués par les individus honorés dans les décrets. J.D. Mikalson y voit le 

signe d'un changement  de perspective religieuse à  Athènes,  dont  les  attentes  se font  alors  plus 

défensives et peut-être pessimistes, par comparaison à l'état d'esprit conquérant et optimiste du Ve s, 

changement qu'il associe à l'évolution d'Athènes dans le contexte géopolitique, face à la puissance 

macédonienne en  premier  lieu588. De  fait,  si  cette  formule  est  effectivement  caractéristique  de 

l'époque hellénistique, lors de laquelle elle s'enrichit tout en se banalisant, c'est bien en cette fin de 

période classique qu'elle est pour la première fois attestée, une fois dès avant Chéronée589,  et à 

plusieurs reprises entre 338 et 322590. Cependant, il me semble qu'il ne s'agit là que de la fixation 

585 Les citations (comme celle de l'Éréchthée d'Euripide en 100) faites par Lycurgue mises à part (mais elles le sont 
peut-être à dessein), on peut en effet dénombrer dans le Contre Léocrate, outre les épiclèses relevées, 25 occurrences 
de sôtèria et 9 de sôzein et ses dérivés et composés : 8, 17, 18, 39, 42, 43 (x2), 44, 45, 46, 47, 52, 64, 67 (x2), 70, 86, 
88, 95, 114, 123 (x2),  129, 131, 140, 142, 143 (x2), 144, 148 (x2),  149, 150 (x2).  Par comparaison, la notion 
d'asphaleia (et ses dérivés) e.g., n'est utilisée qu'à 6 reprises (42, 47, 114, 128, 143, 149) dans le plaidoyer, et celle  
d'hugieia en est absente.

586 Ibid., 150 : tÁj Øper tîn nÒmwn kaˆ toà d»mou swthr…aj. Sôtèria est donc le dernier mot du discours.
587 MIKALSON 1998a, p. 19-20, tout en soulignant le caractère didactique du discours, pense que les croyances exposées 

par Lycurgue étaient largement partagées par son auditoire.
588 MIKALSON 1998a, p. 43-44 et p. 294-296.
589 IG II/III3 306 (IG II² 223 ; Agora XV 34) (343/2), l. 21, déjà relevé par DU SABLON 2006, p. 7. On ne relève qu'une 

seule mention antérieure de la notion de sôtèria dans l'épigraphie athénienne en IG I3, 125 (405/4), l. 11-12 (ἐς σω|
[τ�ρίαν]) et l. 27 ([ἐς σωτ�ρίαν]). Cette double occurrence est, on le voit, largement restituée et la formulation est  
différente qui plus est.

590 IG II/III3 416 (IG II² 410), l. 14-16 (juste après Chéronée ?) ;  IG II/III3 349 (IG VII 4252 ; SCHWENK 1985, n°40) 
(Amphiaraion d'Oropos, 332/1 ; décret d'Athènes), l.14-15 et 28-31 ;  Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 99 (IG II² 1181 ; 
SCHWENK 1985, n°46) (Rhamnonte, 331/0), l. 3-4 ; IG II/III3 359 ; (IG II² 354 ; SCHWENK 1985, n°54) (328/7), l. 43-44 
; dans un autre décret, très fragmentaire, de la même période, IG II/III3 422 (IG II² 437) (ca. 340-320) on peut lire [- 
σω]τ�ρίαν à la l. 6, qui devait sans doute prendre place dans une autre formule puisque le mot est ici à l'accusatif.
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dans la phraséologie politique – de laquelle participe également le Contre Léocrate de Lycurgue – 

d'une préoccupation plus ancienne591 : on a vu précédemment que la promesse de sacrifice à Zeus 

Sôtèr des Dix-Mille avait fait irruption lors d'un discours dont l'objet était la sôtèria de l'expédition. 

Le changement de perspective décrit  par J.D. Mikalson s'inscrirait  donc,  à mon sens, dans une 

évolution plus longue et en tout cas pas seulement imputable à l'évolution du rapport de force entre 

Athènes et la puissance macédonienne. 

Pour  en  revenir  précisément  au  dieu,  il  semble  que  le  développement  de  son  culte  a 

accompagné celui de cette préoccupation peut-être croissante, du moins de plus en plus manifeste 

dans la langue du politique,  à l'égard de la  sôtèria de la cité au cours du IVe s. :  sans que les 

premiers aient nécessairement précédé les seconds, on passe de sacrifices de particuliers dans le 

Ploutos d'Aristophane à ceux des prytanes dans le Prologue de Démosthène, sacrifices dont on a pu 

mesurer  l'ampleur  (matérielle  comme  idéologique) dans  les  années  330.  Il  est  ainsi  possible 

d'envisager le fait – compte tenu également des témoignages du Ve s. – que le développement du 

culte  politique  de Zeus  Sôtèr se  soit  appuyé sur  l'engouement  dont  il  faisait  l'objet  auprès  des 

particuliers,  à  mesure  que  la  sôtèria de  la  cité  est  devenue  la  première  des  préoccupations 

politiques,  sôtèria dont  le  dieu  pouvait  alors  constituer  le  premier  garant.  La  conjonction  des 

préoccupations des individus et de celles de la cité, et le consensus apparent autour de la  sôtèria 

commune, auraient ainsi trouvé dans la figure de Zeus Sôtèr leur point de fixation, ce qui pourrait 

expliquer  l'éminence de sa position à  l'époque de Lycurgue592.  Les  adresses au dieu dans  deux 

discours de Dinarque prononcés en 324/3 – jusque-là absentes sous cette forme chez les orateurs – 

portent peut-être la marque de ce « moment » Zeus  Sôtèr593, tout comme le fait que le dieu soit 

désigné sous cette épiclèse plutôt que comme Eleutherios, l'année suivante, dans le décret originel 

pour  Euphrôn de  Sicyone594,  ou  encore  l'importance  du  montant  consacré  cette  même année  à 

591 Autant qu'un rapide examen puisse en témoigner – un relevé des occurrences de sôteira et de sôzein et ses dérivés 
et composés –, elle n'est pas moins présente chez les tragiques que chez les orateurs, qui témoignent les uns comme 
les autres, par le jeu de miroir avec l'auditoire auquel ils s'adressent, dans une forme et un contexte certes différents,  
des préoccupations de la cité à leurs époques respectives. Une telle étude est à mener qui dépasse le cadre de la  
présente recherche.

592 C'est en décrivant une dynamique analogue de compénétration des préoccupations individuelles et collectives que,  
en d'autres termes (ceux de « public » et  de « privé »)  et  à une autre échelle spatio-temporel  (le monde grec à 
l'époque hellénistique), WALLENSTEN 2008b, p. 145-148 explique la pratique des dédicaces de magistrats à Aphrodite.

593 Dinarque, Contre Démosthène, 36 : ð dšspoin' 'Aqhn© kaˆ Zeà sîter. Id., Contre Philoclès, 15 : n¾ tÕn D…a tÕn 
swtÁra. ROSIVACH 1987, p. 267-268 relève, à juste titre, que dans le second discours, l'orateur accuse Philoclès de  
trahison (prodosia), comme Lycurgue le fait pour Léocrate ; et en effet, la mobilisation du Zeus  Sôtèr, garant de 
l'intégrité de la cité, est tout-à-fait cohérente dans des plaidoyers cherchant à confondre des traîtres présumés (ou des 
individus que l'on cherche à confondre et que l'on accuse pour ce faire de trahison). J'ai l'impression que l'invocation 
au dieu tient  aussi de l'argument d'autorité n'ayant pas nécessairement besoin de s'inscrire dans une démonstration 
logique, compte tenu de son importance, en particulier dans le contexte des années 338-322.

594 IG II² 448 (cf. supra, note 485). On peut à cet égard s'interroger sur l'emploi de l'épiclèse Eleutherios par Hypéride 
(frg.  197  Jensen,  cité  par  Harpocration  :  cf.  supra p.  191)  :  hors  contexte,  il  est  difficile  d'en  déterminer  les 
motivations, tout comme les ressorts de l'étiologie la rapprochant des affranchis, qui devait sans doute servir son 
argumentation. On peut cependant se demander si, à une période où le Sôtèr prime manifestement sur l'Eleutherios, 
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l'ornement de son autel du Pirée595.

Si la signification du Zeus Sôtèr est ainsi évidente, et s'il est possible de retracer, de façon 

plus ou moins continue, l'évolution de son importance au cours du IVe s, l'organisation de son culte 

au cours de cette période pose en revanche davantage de questions, en dépit de l'abondance des 

témoignages. La première est celle du, ou plutôt des lieux, où le dieu recevait ses sacrifices596 : on a 

vu  que  plusieurs  sources  relatives  aux  cadres  de  son  culte  proviennent  du  Pirée  ou  font 

explicitement référence au sanctuaire qui s'y trouvait597 ; à l'inverse, ne peuvent être rattachées de 

façon sûre à la stoa de l'Agora que les allusions à son agalma598. Partant, il est tentant de rattacher 

au premier de ces deux lieux les autres attestations moins précisément localisées, à savoir le prêtre 

mis  en  scène  par  Aristophane,  les  sacrifices  mentionnés  par  Lysias,  ceux  inventoriés  dans  les 

comptes du  dermatikon,  ainsi  que ceux évoqués par Démosthène dans son  Prologue (sans qu'il 

s'agisse nécessairement des mêmes)599. De même, la procession pour le dieu, dont l'organisation 

incombait à l'archonte éponyme à l'époque d'Aristote600, est très probablement la même que celle 

attestée par une inscription du Pirée, datée de 320/19 (IG II² 380). Toutefois, la loi de Lycurgue 

relative aux objets de culte incite peut-être à davantage de prudence : deux entrées sont en effet 

consacrées à Zeus Sôtèr, une au dieu seul, une autre où il est accompagné d'Athéna Sôteira ; or, à 

cette époque, la déesse ainsi épiclésée n'apparaît qu'au Pirée. Partant, on peut supposer que seraient 

distingués dans ce texte le Sôtèr de l'Agora (seul) et celui du Pirée (avec sa fille). Malheureusement, 

l'état d'incomplétude du texte à cet endroit ne permet pas de savoir si sont ainsi désignés les deux 

l'orateur,  dont  on connaît  les  positions anti-macédoniennes,  n'avait  pas,  ce faisant,  tenté de briser  le  consensus 
apparent autour de la sôtèria, en manifestant son attachement à une certaine idée de l'eleutheria.

595 Plutarque,  Démosthène,  27,  8  :  E„wqÒtej g¦r ™n tÍ qus…v toà DiÕj toà SwtÁroj ¢rgÚrion tele‹n to‹j 
kataskeu£zousi  kaˆ  kosmoàsi  tÕn  bwmÒn,  ™ke…nJ  tÒte  taàta  poiÁsai  kaˆ  parasce‹n  pent»konta 
tal£ntwn ™xšdwkan,  Óson Ãn tÕ t…mhma tÁj katad…khj.  Ps.-Plutarque,  Vie des dix orateurs,  846d : tîn d' 
'Aqhna…wn yhfisamšnwn oŒj êfeile tri£konta <tal£ntoij kosm>Ásai aÙtÕn tÕn bwmÕn toà swtÁroj DiÕj 
™n Peiraie‹ kaˆ ¢fe‹sqai, toàto gr£yantoj tÕ y»fisma D»mwnoj Paianišwj, Öj Ãn ¢neyiÕj aÙtù, p£lin 
™pˆ toÚtoij Ãn politeuÒmenoj. Le lieu n'est explicité que dans la seconde source. On note de plus une discordance 
entre les deux versions de la vie de l'orateur au sujet du montant consacré à l'embellissement de l'autel (50 ou 30  
talents) ; dans un cas comme dans l'autre il n'en reste pas moins considérable et fait en ce sens écho aux sommes  
répertoriées dans les comptes du dermatikon (cf. supra, note 577).

596 À ce sujet, cf.  PARKER 1996, p. 239-240 et MIKALSON 1998a, p. 110-111.
597 Sanctuaire : IG II² 1669 ; Lycurgue, Contre Léocrate, 17 et 136-137. Prêtre : IG II/III3 416 (IG II² 410). Autel et 

sacrifices : Plutarque, Démosthène, 27, 8 ;  Ps.-Plutarque, Vie des dix orateurs, 846d.
598 Isocrate,  Évagoras,  57 (cf.  supra,  note 490). La restitution de la clause de publication du premier décret pour 

Euphrôn de Sicyone (323/2) proposée par OLIVER 2003 (cf. supra, note 488) sous-tend la mention d'un autel (l. 29 : 
ἐν ἀγορᾶι} παρ[ὰ] τ}[ὸ]ν} τ}οῦ Δ}[ιὸς τοῦ Σωτ5ρος]) qu'il veut identifier avec celui qui était situé à l'est de la stoa de 
Zeus (non loin du lieu de découverte de la stèle). La référence à un autel reste toutefois elliptique : le texte grec ne 
donne que ton, bômon étant sous-entendu.

599 On peut identifier le sacrifice mentionné par Lysias, qui avait lieu le dernier jour de l'année (le 30 Skirophoriôn) 
avec ceux inventoriés dans les comptes du dermatikon , célébrés à la fin de ce même mois, à une date variable : cf. 
PARKER 2008a, p. 36-37, qui les considérait encore comme « surely distinct » quelques années plus tôt (PARKER 1996, 
p. 240, note 79), suivant en ce sens  DEUBNER 1932 [1969], p. 174-175, qui proposait de localiser le premier sur 
l'Agora.  En  revanche,  il  serait  audacieux  d'affirmer  leur  équivalence  avec  ceux  accomplis  par  les  prytanes  et 
rapportés par Démosthène, puisque ce dernier ne précise pas le jour ou les circonstances de leur tenue.

600 Constitution d'Athènes, LVI, 5 : 'Epimele‹tai de kaˆ... tÁj (pompÁj) tù Diˆ tù SwtÁri.
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lieux de culte, ou bien deux aspects relevant du même sanctuaire. Ainsi est-il difficile de prendre la 

mesure  d'éventuels  sacrifices  au  dieu  (sous  cette  épiclèse)  sur  l'Agora  ;  il  semble  en  revanche 

indéniable que ce culte cédait en importance à celui du Pirée, où Zeus était donc associé à Athéna. 

C'est de ce binôme, précisément, qu'il convient de dire quelques mots ici pour clore le tableau de ce  

« moment » Zeus Sôtèr. 

Les sources concordent en effet pour témoigner du fait que la déesse est secondaire dans ce 

culte  –  même  en  n'envisageant  ici  que  celui  du  Pirée  –  dont  les  cadres  (sanctuaire,  prêtre, 

procession,  sacrifices...)  sont  d'abord  désignés  comme  étant  ceux  du  dieu,  y  compris 

chronologiquement : Athéna  Sôteira n'apparaît aux côtés de son père qu'à l'époque de Lycurgue, 

dans sa loi sur les objets de culte et dans son Contre Léocrate. Il me semble vain ici de tenter de 

déterminer la date précise (après Chéronée ?) de l'introduction de la déesse et a fortiori si l'orateur 

se  trouve  à  son  l'initiative.  En  revanche,  il  est  possible  de  rendre  compte  de  l'évolution  des 

conceptions qui sous-tend ce processus : ce dernier est très probablement lié à la prise d'importance 

du culte du Sôtèr au cours du IVe s, qu'on l'explique par un déplacement du pôle religieux de la cité, 

de l'Acropole (d'où dominaient jusqu'ici la Polias et Poséidon Erechtheus) vers le Pirée (d'où la cité 

tire désormais l'essentiel de sa sôtèria)601 ou par la « faim de cultes » de l'agglomération portuaire 

(PARKER 1996, p. 240). 

Ainsi,  l'association d'Athéna au Zeus  Sôtèr du Pirée participerait  d'un transfert  ou d'une 

extension de puissance divine, sous la forme de la descente sur le port de la déesse qui acquiert  

chemin  faisant  l'épiclèse  Sôteira,  accentuant,  systématisant  un  pouvoir  dont  elle  disposait  déjà 

depuis le Ve s. au moins602. Cette protection divine reconfigurée n'a visiblement pas été suffisante : 

on le sait, les défaites d'Amorgos et du Cranon ont notamment eu pour conséquence l'occupation du 

Pirée par les Macédoniens, qui n'a toutefois pas mis fin au culte de Zeus Sôtèr.

8.3.6. À l'époque hellénistique : le Sôtèr tous azimuts.

On a insisté sur le « moment » Sôtèr de la fin de l'époque classique ; cela ne veut pas dire 

que le culte du dieu perd en influence ensuite603 : il n'y a pas de rupture, si ce n'est peut-être celle 

601 C'est une des caractéristiques de la nouvelle orientation de la religion athénienne décrite par MIKALSON 1998a, p. 43. 
Là encore, sans remettre en cause cette observation dans sa globalité, on peut la relativiser en ce que : 1. Le Pirée  
n'est pas plus important pour la survie d'Athènes dans les années 330 qu'un siècle plus tôt, sur le plan militaire  
comme sur le plan économique : pour ce second aspect, et notamment en matière d'approvisionnement en grain, cf. 
BRESSON 2008, p. 199-210, qui estime le degré d'autosuffisance céréalière de l'Attique à environ 25¥ autour de 330 
et 20¥ un siècle plus tôt ; il fait ainsi débuter ce « cycle de la dépendance extérieure » d'Athènes au moins au VIe 
s. ; 2. L'importance prise par l'agglomération portuaire sur le plan religieux ne signifie pas nécessairement une  
désaffection des cultes de l'Acropole, du moins en ce qui concerne Athéna ; pour Poséidon, une telle « descente » est 
peut-être observable.

602 Cf. Sophocle, Philoctète, 133-134 et IG I3 872.
603 On trouve chez Antonius Libéralis (IIe ou IIIe s. ap. J.-C.),  Métamorphoses, VI, 2 une anecdote relatant le culte 

rendu par  les habitants  de l'Attique à leur  roi  autochthone Périphas sous les  noms de Zeus  Sôtèr,  Epopsios et 
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qui disjoint le rôle du dieu quant à la protection exclusive de la sauvegarde de la cité : la formule 

eph'hugieiai kai sôtèriai tès boulès kai tou dèmou est en effet désormais attachée à des sacrifices 

adressés  à  différents  dieux,  sans  doute  sous  l'effet  de  sa  banalisation  (cf.  Agora XV,  passim). 

L'organisation du culte au Pirée, de plus, a dû s'adapter à l'occupation macédonienne : un décret de 

la  deuxième  prytanie  de  320/19  enjoint  les  agoranomes  du  Pirée  de  réaménager  les  rues  par 

lesquelles  transite  la  procession  pour  Zeus  Sôtèr et  Dionysos604 :  il  est  ainsi  probable  que  ces 

travaux aient eu entre autres pour vocation d'assurer le bon déroulement de cette procession dont le 

tracé aurait été modifié en raison de la présence de la garnison macédonienne à Mounychie (BRUN 

2005, p. 206). Pour le reste, l'adhésion au dieu ne semble pas avoir perdu de son assise sociale, 

puisque les seules dédicaces provenant du Pirée lui étant adressées semblent pouvoir être situées en 

cette fin de IVe s.605.  L'une d'entre elles,  précisément  datée de l'archontat de Koroibos (306/5), 

quoique  largement  restituée,  émane  de  soldats,  ce  qui  indiquerait  une  certaine  continuité  de 

l'application de l'action de Zeus Sôtèr au champ militaire606; compte tenu de sa date, on peut y voir 

une manifestation de la « libération » d'Athènes de l'occupation macédonienne, suite à l'action de 

Démétrios Poliorcète l'année précédente. Ce dernier et son père Antigone font d'ailleurs rapidement 

l'objet d'un culte en tant que Sôtères607. Assurent-ils ainsi cette fonction au point de remplacer Zeus 

Sôtèr et Athéna Sôteira ? On ne peut évidemment pas l'affirmer. Mais force est de constater que l'on 

ne retrouve trace qu'à partir de la fin des années 270 du culte de ces deux derniers608, culte qui a très 

probablement fait l'objet de modifications, notamment celle de recevoir des sacrifices sur l'Agora.

C'est  en  effet  ainsi  que  V.J.  Rosivach609 interprète  une  série  de  décrets  honorant  des 

épimélètes et des prêtres chargés des sacrifices pour Zeus  Sôtèr et Athéna  Sôteira, datables entre 
Meilichios (oƒ ¥nqrwpoi t¦j tim¦j toà DiÕj kaˆ œgnwsan aÙt¦j einai Per…fantoj kaˆ ƒer¦ kaˆ naoÝj ™po…
hsan aÙtoà kaˆ D…a SwtÁra proshgÒreusan kaˆ 'EpÒyion kaˆ Meil…cion). Probablement tirée de l'oeuvre 
d'un auteur hellénistique (Boïos ? Nicandre?), elle reflète peut-être l'importance de l'usage de ces trois épiclèses à 
Athènes à  cette  époque,  même si  leur  large  diffusion (au  moins en ce qui  concerne Sôtèr  et  Meilichios)  rend 
concevable leur ajout à partir d'un « stock » d'épithètes détachées de tout contexte cultuel, à un moment ou à un 
autre de l'élaboration du récit.

604 IG II² 380, l. 19-21 : ἐπιμελ�θ�ναι τοὺς ἀγοραν�μους τῶν )|δῶν τῶν πλατειῶ[ν], ¦ι � πομπ� πορεύεται | τῶι Διὶ τῶι 
Σωτ�[ρι κα]ὶ τῶι Διονύσωι. Ibid., l. 30-32 : τῶν )δῶν [δι’ bν] � πομπ� τῶι | τε Δι[ὶ] τῶι [Σ]ωτ�ρι καὶ τῶι [Διον]ύσωι 
πέμ|πεται.

605 IG II²  4603 (base) : παῖδες [9]αλέο[υ Διὶ] | Σωτ�ρι ἀνέθε[σαν]. IG II²  4972 (table de marbre) : Wρμοῦ καὶ | Διὸς 
Σωτ�ρος. Ces deux inscriptions ont été retrouvées au Pirée, dans l'anse de  Krommydarou, et sont toutes deux datées 
de la fin du IVe s. La première témoigne peut-être d'une relative modestie des dédicants, la seconde d'une certaine 
souplesse « théologique » du dieu, puisqu'il est ici associé à Hermès.

606 IG II² 1954, l. 1-3 (suivent les noms des dédicants) : [ἐπ]ὶ Κοροίβο[υ �ρχοντος . . c.8. . .] | Χαρίου Στ[ειριέα Διὶ 
Σωτ�ρι]? | οἱ [[στρατιῶται σ]][τεφανώσαντες ἀνέθ�καν]?.

607 Sur ce culte, cf. MIKALSON 1998a, p. 75-86.
608 Une inscription, datable entre 291/0 et 289/8 et mentionnant un sacrifice à Zeus Sôtèr (SEG XXXII 149) inviterait à 

relativiser cette assertion. Toutefois, elle ne semble pas relever du culte politique du Pirée (ou de l'Agora), compte 
tenu de sa provenance (Éleusis), de l'identité des fidèles impliqués (des soldats et un membre d'une association), et 
aussi de l'absence d'Athéna. Ces différences de cadre mises à part, les motivations de cette adresse au dieu restent  
cohérentes avec les autres témoignages du tournant des IVe et IIIe s. Pour le détail de cette inscription (texte et 
commentaire), cf. infra, p. 226-229.

609 ROSIVACH 1987, notamment p. 272-274, suivi par MIKALSON 1998a, p. 111-112.
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273/2  et  ca. 262/1  comme révélateurs  d'une  réorganisation  du culte  de  ces  deux divinités,  qui 

recevraient  désormais  leurs  honneurs  communs  sur  l'Agora.  Leur  contenu  est  dans  l'ensemble 

analogue, avec quelques nuances cependant, ce qui justifie d'en retranscrire les textes ici :

IG II² 676 : 273/2 (Glaukippos archonte, douzième prytanie)610.
l. 10-15 : 
ἐπειδ� ο[ἱ ἐπιμελ�ταὶ πάσας] �θυ�ν [τε τ�ς θ]-
[υ]σίας τῶ[ι Διὶ τῶι Σωτ�ρι καὶ τ]εῖ �θ�[ναῖ τεῖ]
[Σω]τείρ[αι καὶ τῶν �λλων ἐπεμε]λήθ�σ[αν μετ�]
[το]ῦ ἱερ[έως καλῶς καὶ φιλοτίμω]ς, ἐπεμελήθ�-
[σ]αν δὲ [καὶ τ�ς στρώσεως τ�ς κλί]ν�ς καὶ τ�ς κ-
[οσ]μή[σεως τ�ς τραπέζ�ς
l. 33-35 :
ἀναγράψαι [δὲ τὸ ψήφισ]-
[μα τ�δε τὸν γραμματέ]α τὸν κατ� π[ρυτανείαν]
[ἐν στήλει λιθίνει κα]ὶ στ�σαι ἐ[ν τεῖ ἀγορ�ι]

attendu  que  [tous  les  épimélètes]  ont 
accompli les sacrifices à [Zeus Sôtèr et] à 
Athéna Sôteira, qu'ils se sont chargés [des 
autres  avec]  le  prêtre  [de  belle  façon  et 
avec zèle], qu'ils se sont chargés [et de la 
couverture de la]  klinè et de la parure [de 
la  table]  (�)  ;  que  [le  secrétaire]  de  la 
prytanie inscrive [ce décret sur une stèle 
de marbre] et l'expose sur [l'agora] (�).

Agora XVI 186 : 272/1 (Lusitheidès archonte, douzième prytanie).
l. 11-18 :
ἐπειδ� οἱ κεχειροτον�μένοι
ὑπὸ τοῦ δήμου ἐπὶ τ�ν ἐπιμέλειαν
τ�ς θυσίας καλῶς καὶ φιλοτίμως �-
[θυ]σ}αν μετὰ τοῦ ἱερέως τῶι τε Διὶ τῶι
[Σωτ5ρι κ]α}ὶ τεY >θ�νᾶι τεY Σωτείραι,
[ἐπεμελ@θ�σα]ν} δὲ καὶ τ5ς πομπ5ς
[καὶ τ�ς στρώσεως τ]�ς κ<λ>ίν�ς καὶ
[τ5ς ἐπικοσμ@σεως τ5]ς} τραπέ}[ζ�ς]

attendu que ceux qui ont été désignés par 
le peuple comme épimélètes du sacrifice 
ont  sacrifié  de  belle  façon  et  avec  zèle 
avec  le  prêtre  à  Zeus  [Sôtèr]  et  Athéna 
Sôteira,  [qu'ils  se  sont  chargés]  de  la 
procession, [de la couverture] de la  klinè 
et [de la parure] de la table... (la suite du 
texte est perdue).

IG II² 689 complété = MATTHAIOU 1992-1998a (SEG XLVI 134 ; EBGR 1999, n°153) ; cf. MERITT 
1957, p. 55 (SEG XVI 64) : 272/1 ou 262/1 (Lusitheidès ou Arrhenèidès archonte)611.
l. 7-14 :
[περὶ b]-
ν ἀπαγγέλλ}ει � ἱερε}[�ς τοῦ Διὸς τοῦ Σωτ5ρος ὑπὲ]-
ρ τῶν ἱερῶν, cν Iθυε ἐ}[J� ὑγιείαι τ5ς βουλ5]ς τ[ῶι Δι]-
ὶ τῶι Σωτ�[ρ]ι καὶ τεῖ [�θ�ν�ι τεῖ Σωτεί]ραι, ἀγα[θε]-
ῖ τύχει δεδ�χθαι τ[εῖ βουλεῖ, τοὺς π]ροέδρους, ο2-
τινες §ν λ=χωσιν π}[ροεδρεύειν ἐν τ]ῶι δ@μωι ε�ς
τ�ν πρώτ�ν ἐκκλ�σ[ίαν προσαγαγεῖ]ν τὸν ἱερέα τ-
οῦ Διὸς τοῦ} Σωτ5ρο[ς πρὸς τὸν δ5μον]
l. 20-29 :
[μου7 ἐπειδ� δὲ ) ἱερεὺς �θυσεν τ� ε	]σιτ�τήρια ἐ-

[suite] au compte-rendu du prêtre [de Zeus 
Sôtèr]  au  sujet  des  sacrifices  qu'il  a 
accomplis  pour  [la  santé  de  la  boulè]  à 
Zeus  Sôtèr et  à  [Athéna]  Sôteira,  à  la 
bonne fortune, plaise à [la  boulè] que les 
proèdres auxquels il revient de [siéger en 
tête]  du  peuple,  lors  de  la  prochaine 
assemblée [introduisent] le prêtre de Zeus 
Sôtèr [devant le dèmos] (�) ; [attendu que 
le prêtre a sacrifié les] eisitètèria pour [la 
sôtèria de la  boulè et du]  dèmos de belle 

610 La chronologie retenue est celle établie par OSBORNE 2009.
611 Les deux premières lignes de l'intitulé de cette inscription, mutilées, sont lues par  MATTHAIOU 1992-1998a de la 

façon suivante : [ἐπὶ . .6. . .]ί}δο[υ �ρχοντος ἐπὶ τ5ς . . . .11. . . . . |τ]5ς πρ[υ]τ}α}[ν]είας. Deux noms d'archontes de 
cette période peuvent être restitués, compte tenu de l'importance de la lacune et des lettres conservées, à savoir  
Lusitheidès (archonte en 272/1) ou Arrhenèidès (archonte en 262/1) : le second était retenu par J. Kirchner (IG), le 
premier par  MERITT 1957, p. 55 et  MORGAN 1992-1998 en raison des similitudes entre ce texte et le précédent, et  
notamment du fait que ces deux décrets aient été proposés par le même Promenès fils de Promenès.  MATTHAIOU 
1992-1998a (p. 45-48) se refuse à trancher, insistant sur les différences entre ces deux inscriptions, sur le plan du 
contenu (les sacrifices et rituels mentionnés sont similaires, mais pas identiques) et de la gravure (il cite St.V. Tracy  
qui pense que les lapicides sont différents).
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[πὶ τεῖ σωτ�ρίαι τ�ς βουλ�ς καὶ τοῦ] δήμου καλῶς
[καὶ Jιλοτίμως, ἐπαινέσαι τὸν ἱερέ]α τοῦ <Δ>ιὸς} το-

ῦ Σωτ�ρος . . . . . .
14

. . . . . . ἐκ Κερ]αμέων καὶ στε-
[φανῶσαι αὐτὸν θαλλοῦ στεφάνωι ε]ὐσεβείας �νε-
[κεν τ�ς ε	ς τοὺς θεοὺς καὶ φιλοτι]μίας τ�ς ε	ς τ-
[qν βουλqν καὶ τὸν δ5μονv ἀναγρ=r]α}ι δὲ τόδε τὸ r@-
[Jισμα τὸν γραμματέα τὸν κατὰ π]ρυ}τανείαν ἐν στ-
[ήλει λιθίνει καὶ στ�σαι πρὸς τ]εῖ στο�[ι] τοῦ Δι�-
[ς]

façon [et avec zèle, d'honorer le] prêtre de 
Zeus [Sôtèr�(untel)�] du Céramique et 
de  [le]  couronner  [d'une  couronne 
végétale] pour sa piété [envers les dieux et 
son] zèle envers [la  boulè et le  dèmos] ; 
que [le secrétaire de la] prytanie inscrive 
ce  décret  sur  une  stèle  [de  pierre  et 
l'expose] près de la stoa de Zeus (�).

IG II² 690 complété par PEPPA-DELMOUZOU 1973-1974 [1979], p. 17 (SEG XXIX 103) : ca. 272/1-
262/1612.
l. 3-12 :
[ἐπειδ� δὲ ) ἱερεὺς] �θυσεν τ� ε	σιτ-

[�τήρια . . .
8
. . . . τῶι Διὶ] τ[ῶι] Σωτ�ρι καὶ τ�ι �θ�ν-

[�ι τεῖ Σωτείραι εὐσεβῶς] ἐ[κ τῶν 	]δίων, ἐπαινέσαι
[τὸν ἱερέα τοῦ Διὸς τοῦ Σ]ωτ[�ρος] Σμῖκρον 9ιλίνου

[. . . .
9
. . . . καὶ στεφαν]ῶσαι θ[α]λλοῦ στεφάνωι εὐσ-

[εβείας �νεκα τ�ς ε	ς τ]οὺς θεοὺς καὶ φιλοτιμίας
[τ�ς ε	ς τ�ν βουλ�ν καὶ] τὸν δ�μον7 ἀναγράψαι δὲ τ�-
[δε τὸ ψήφισμα τὸν γραμ]ματέα τὸν κατ� πρυτανεία-
[ν ἐν στήλ�ι λι]θίνε[ι κα]ὶ στ�σαι πρὸς τεῖ στο�ι τε-
[ῖ τοῦ Δι�ς]

[attendu  que  le  prêtre]  a  sacrifié  les 
eisitètèria [�pour Zeus]  Sôtèr et Athéna 
[Sôteira pieusement]  sur  ses  fonds 
propres,  d'honorer  [le  prêtre  de  Zeus] 
Sôtèr Smikros fils de Philinos [� et] de le 
couronner d'une couronne végétale  [pour 
sa]  piété  [envers]  les  dieux  et  son  zèle 
[envers  la  boulè et]  le  dèmos ;  que  [le] 
secrétaire de la prytanie inscrive ce [décret 
sur une stèle] de pierre et l'expose près de 
la stoa [de Zeus] (...).

L'incertitude  pesant  sur  les  deux  derniers  décrets  ne  permet  pas  de  déterminer  l'amplitude 

chronologique de l'ensemble : s'étend-elle sur deux ou onze ans ? La première option donnerait 

davantage de poids à la thèse de V.J. Rosivach, l'accumulation de décrets sur une courte période 

allant peut-être dans le sens d'une réforme du culte. Au demeurant, on note de sensibles différences 

entre les deux premiers et les deux derniers, sur le plan des acteurs comme du rite : le premier 

groupe insiste sur le rôle des épimélètes, qui ont supervisé l'accomplissement des sacrifices, de la 

mise en place du repas et,  en 272/1,  de la procession offerts  aux dieux. Dans le second, il  est 

seulement question du prêtre de Zeus Sôtèr et des eisitètèria dans le cadre desquels il a sacrifié. Ces 

différences s'expliquent ici sans doute par le fait que ces deux groupes de décrets honorent des 

individus  distincts,  spécifiant  à  chaque fois  leur  rôle  distinct  lors  d'une même cérémonie :  aux 

épimélètes la mise en place du cadre, au prêtre l'exécution des sacrifices, auxquels les épimélètes 

ont toutefois également pris part. Quoi qu'il en soit, on en apprend davantage sur la teneur du culte 

rendu à cette époque à Zeus Sôtèr et Athéna Sôteira, qui comprenait donc, outre une procession et 

un repas rituel (nécessitant l'ornement d'une  klinè et d'une  trapeza), des sacrifices manifestement 

accomplis comme  eisitètèria,  i.e. probablement pour inaugurer l'entrée en charge de la nouvelle 
612 La datation de cette inscription dont l'intitulé n'a pas été conservé dépend de celle de la précédente, compte tenu des 

similitudes entre les deux documents.
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boulè : le couple divin aurait ainsi vu son action recentrée sur la boulè613. 

À  ce  recentrage  fonctionnel  correspondrait   un  recentrage  spatial,  ces  sacrifices  étant 

probablement exécutés sur l'Agora. Le lieu d'exposition des stèles portant ces quatre décrets, qu'il 

soit explicitement spécifié dans les clauses de publication, ou que l'on puisse le déduire du lieu de 

découverte des pierres (toutes ont en effet été retrouvées dans le secteur de la  stoa de Zeus, ou à 

proximité), tendrait à l'indiquer : il semble logique que ces honneurs soient rendus visibles près du 

lieu où les rites qui constituent  leur  motivation principale  ont été  accomplis614.  Le maintien de 

l'occupation du Pirée incite également à le penser. Surtout, ce sont les motivations apparentes de ces 

sacrifices et de la réorganisation du culte de Zeus Sôtèr et d'Athéna Sôteira dans lequel ils prennent 

place qui en donnent l'explication la plus plausible : on aurait ici un témoignage de la réattribution, 

après 288/7, des fonctions de sôtères au dieu et à la déesse jusqu'alors détenues par Démétrios et 

Antigone (dans le cadre d'un « nettoyage » plus global de la religion athénienne de ces aspects 

hérités de la période démétriaque)615, en même temps que de la célébration cette année même de 

leur rôle de libérateur de la colline des Muses : la consécration à cette occasion, dont Pausanias a 

transmis  le  souvenir,  de  boucliers  au  Zeus  du  portique  de  l'Agora  –  alors  plutôt  Sôtèr 

qu'Eleutherios, semble-t-il – en constituerait un témoignage supplémentaire.

Ainsi, le culte politique de Zeus Sôtèr et d'Athéna Sôteira aurait alors conservé sa fonction 

essentielle de sauvegarde de la cité (qui s'exprime notamment dans le champ militaire) tout en 

s'adaptant aux difficultés extérieures – la signification de l'épiclèse, sa plasticité, s'y prêtent par 

essence, sans doute – et en étant par conséquent reconfiguré, spatialement en l'occurrence. D'autres 

inscriptions  du  IIIe  s.  témoignent  de  cet  état  de  fait,  tout  en  rendant  compte  par  ailleurs  d'un 

élargissement – parallèle ou associé – de l'audience du culte du dieu – seul, associé à sa fille ou à  

d'autres divinités – et, partant, de sa vitalité persistante. C'est ainsi qu'il figure parmi les dieux d'un 

koinon d'éranistes honorant dans un décret au milieu du siècle ses épimélètes et ses hiéropes « pour 

613 MIKALSON 1998a,  p.  111-112.  Sur  les  eisitètèria,  notamment  ceux  accomplis  par  le  prêtre  de  Zeus  Sôtèr,  cf. 
également  MATTHAIOU 1992-1998a, p. 38-41 et  PARKER 2005, p. 98, note 31. On pense également aux sacrifices à 
Zeus  Sôtèr seul, accomplis par les prytanes à l'époque de Démosthène :  ils  ne sont toutefois pas explicitement  
désignés comme eisitètèria.

614 On ne peut toutefois totalement exclure que ceux-ci aient, dans l'absolu, eu lieu au Pirée : des décisions relatives au 
culte d'une divinité disposant de deux sanctuaires en Attique peuvent en effet être publiées dans l'un, alors que les 
rites dont il est question ont lieu dans l'autre (cf. l'Eleusinion urbain et le sanctuaire d'Éleusis ou celui d'Artémis 
Braurônia sur l'Acropole et celui de Braurôn).

615 Cf., encore, MIKALSON 1998a, p. 111-112, suivant ROSIVACH 1987, p. 272-274. Leur hypothèse subséquente consistant 
à dater l'arrêt du culte d'Antigone et Démétrios à Athènes après 287/6 et, partant, d'identifier les Sôtères d'Agora XV 
111 (ca. 240) et 115 (234/3) avec Zeus et Athéna est séduisante ; j'y objecterai cependant que ces deux derniers ne  
sont  jamais  désignés  dans  les  inscriptions  par  la  seule  épiclèse  au  pluriel,  mais  toujours  au  moyen  de  leurs  
théonymes et épiclèses respectives (Athéna figurant parfois sans épiclèse : cf. infra, note 630 et 638 e.g.) ; surtout, 
on trouve dans une inscription datable du milieu du IIIe s. (IG II² 1291, cf. note suivante), émanant certes d'une 
association,  la  mention conjointe de Zeus  Sôtèr,  d'Héraclès  et  des  Sôtères :  ces  derniers  ne peuvent  donc être 
confondus avec Athéna et son père ; il s'agirait en l'occurrence des Dioscures (cf. PARKER 1996, p. 339 et note 33).
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Zeus Sôtèr, Héraclès et les Sôtères d'une couronne végétale en raison de leur valeur et de leur zèle 

envers le koinon des éranistes »616. Fait intéressant, il appert que cette association était composée de 

métèques ; en effet,  seuls deux membres voient leur identité précisée, à savoir le trésorier et le  

secrétaire : en plus de leur fonction, le second est désigné par un nom, alors que le premier est 

identifié par ses nom et patronyme, auxquels s'ajoute la qualité d'isotèle617. Il en va sans doute de 

même d'un thiase (d'éranistes ?) qui honore son trésorier (ou son prêtre ?) pour avoir sacrifié, avec 

les décadarques, à Zeus Sôtèr, Hygie et une autre divinité dont le nom n'a pas été conservé. Compte 

tenu des divers problèmes posés par le texte, il convient sans doute d'en donner ici le détail :

SEG XXXII 149. Éleusis, 291/0-289/8.
éd.  VANDERPOOL 1968, p. 1-6, n°1 (SEG XXIV 156).  ROBERT 1969 [1970], p. 14-23 (BE 1970, 
n°260) (l. 1-11). POUILLOUX 1969, p. 1-6 (BE 1970, n°261) (l. 1-13).
Localisation :  autrefois à  l'extérieur du musée d'Éleusis  ;  localisation actuelle inconnue (cf.  
I.Eleusis, IA, p.1-2).
Datation : Aristiôn (l. 2) est bien l'archonte de la cité, et non le dirigeant éponyme du thiase 
(hypothèse de J. Pouilloux écartée par J. ¨ L.  ROBERT,  BE 1970, n°260 et 261). Vanderpool, 
suivi par MERITT 1981 (cf. notamment p. 92 et 96), entre autres (pour le détail, cf. SEG XXXII 
149) situait son archontat en 238/7. Cette datation doit être rejetée : TRACY 2003, p. 38-43 (SEG 
LIII 154) attribue cette inscription au lapicide d'IG II² 1262, actif entre ca. 320 et ca. 290 et la 
date en 291/0, compte tenu du contexte géopolitique. OSBORNE 2003 (SEG LIII 9), p. 67-68 suit 
St.V. Tracy dans l'identification du lapicide,  mais penche plutôt  pour la date de 289/8 pour 
l'archontat  d'Aristiôn.  En dernier  lieu,  on s'en tiendra aux derniers acquis de la chronologie 
athénienne du IIIe s. qui situe ce dernier entre 291/0 et 289/8 (OSBORNE 2009).

A (face) B (côté droit)

5

10

15

[. . . .
8
. . . . ε�πενv ἀγ]αθεY τύχειv ἐπειδq �αίδικος τ}[αμία]- 

[ς κατασταθεὶς ἐπ� >]ρ}ιστίωνος �ρχοντος διέσωισε . . .
[. . . . . . . 13. . . . . . πο]λέμου �ντος ἐν τεῖ χώραι καὶ ἐτε . . 
. . . . . . . . 16. . . . . . . . λυομένων δι� τὸν π�λεμον ἐπιμε.- 
. . . . . . . . 16. . . . . . . .κος ὅπως xν διαμένει πλήρ�ς ) ερ.- 
. . . . . . . . 16. . . . . . . .ι τ�ν παρακαταθήκ�ν ἀποδέδωκεν 
[. . . . . . . . 15. . . . . . . κ]αὶ ε	ς τ�ν 	δίαν ο	κίαν ὑπεδέχετ- 
[ο . . . . . . . 13. . . . . . κατ]� μ�να καὶ τ� ἱερ� παραλαβVν ἐπι- 
. . . . . . . . . 17. . . . . . . .οσθεν �θυε μετ� τῶν δεκαδαρχῶν 
[. . . . . . . . 15. . . . . . . τῶ]ι Διὶ τῶι Σωτ�ρι καὶ τεῖ , γιείαι 
. . . . . . . . . 17. . . . . . . .ς} οἱ θιασῶται τὸν ἐνιαυτὸν καὶ τ- 
[. . . . . . . . 16. . . . . . . . κ]αὶ τ�λλα διατελεῖ ε6νους ©ν καὶ 
. . . . . . . . . 17. . . . . . . .ν�ται τοὺς θιασώτας, ἀγαθεῖ τ[ύ]- 
[χει δεδ�χθαι τοῖς θια]σώταις ἐπαινέσαι Παίδικον [φι]-
[λοτιμίας �νεκα καὶ εὐ]νοίας, καὶ ταινιῶσαι αὐτὸν [καὶ]
[δοῦναι αὐτῶι ἐς θυσίαν] v Γ v δραχμάς v ἀπὸ τοῦ κ[οινοῦ.]

. . . . . . . . . . 19. . . . . . . . . τὸν λοιπὸν χρ�νον . . . . .
9
. . . . 

5

10

15

- - - - - - - - -
- - - - - -ιος
- - - - -�ς
- - - - - - - - - -ων
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -ς
[�ε]νεκλ�ς
9ιλ�ξενος
Ἄττις
Παράμυθος
9ίλων
Νίκανδρος
Διονύσιος
Δ�ος
ªίκ[ω]ν}
�ρ[τ]εμίδωρος
Νουμήνιος
Διονυσο- - - -
Ο- - - - - - -
E- - - - - - -

616 IG II² 1291 (provenance indéterminée), l. 21-27 : ἐπ[αι]νέσαι δὲ καὶ τοὺς ἐπιμελ�τ|�ς καὶ τοὺς ἱεροποιοὺς τῶι Διὶ  
τῶι | Σωτ�ρι καὶ τῶι �ρακλεῖ καὶ τοῖς Σω|τ�ρσιν καὶ στεφανῶσαι �καστον | αὐτῶν θα[λλ]οῦ [στ]εφάνωι ἀρετ�|ς 
�νεκα καὶ φι[λοτι]μ[ία]ς τ�ς ε[	ς τὸ | κ]οινὸ[ν τῶν ἐρανι]στῶν.

617 Ibid., l. 11-13 : 4}[�σχυ]|λίωνα Hέωνος �σοτελ5 τὸν ταμία|ν ; l. 16-17 : Διονύσιο<ν> | τὸν γραμματέα.
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20
[. . . . . . . . . 17. . . . . . . . στ]εφάνωι καὶ τα. . . . . . . 13. . . . . . 
[. . . . . . . . . 17. . . . . . . . τὸ]ν στέφανο[ν . . . . . . . . 15. . . . . . .]
. . . . . . . . . . . 22. . . . . . . . . . . α . . . . . . . . . . 20. . . . . . . . . 
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

20 �ν - - - - -
Πε - - - - - -
Πα- - - - - -

A, l. 1-11 (Robert) :

5

10

[. . . .
8
. . . . ε�πενv ἀγ]αθεY τύχειv ἐπειδq �αίδικος τ}[αμία]- 

[ς κατασταθεὶς ἐπ� >]ρ}ιστίωνος �ρχοντος διέσωισε[ν τὸ]-
[ν �ρανον καίπερ πο]λέμου �ντος ἐν τεῖ χώραι καὶ [τέ[ρω]-
[ν πολλῶν τῶν ἐράνων] λυομένων δι� τὸν π�λεμον ἐπιμε[μ]-
[έλ�ται καλῶς Παίδι]κος ὅπως xν διαμένει πλήρ�ς ) �ρ[α]-

[νος . . . . .
13

. . . . . .]ι τ�ν παρακαταθήκ�ν ἀποδέδωκεν

[. . . . . .
15

. . . . . . . κ]αὶ ε	ς τ�ν 	δίαν ο	κίαν ὑπεδέχετ-
[ο τοὺς ἐρανιστ�ς κατ]� μ�να καὶ τ� ἱερ� παραλαβVν ἐπι-

[. .
6
. . . «ς καὶ �μπρ]οσθεν �θυε μετ� τῶν δεκαδαρχῶν

[τ�ι τε Δήμ�τρι καὶ τῶ]ι Διὶ τῶι Σωτ�ρι καὶ τεῖ  γιείαι
[�να διε�=γωσιν καλῶ]ς} οἱ θιασῶται τὸν ἐνιαυτὸν καὶ τ-
9. ou [. . . καθVς καὶ �μπρ]οσθεν ?

A, l. 1-13 (Pouilloux) :

[. . . .
8
. . . . ε�πενv ἀγ]αθεY τύχειv ἐπειδq �αίδικος  ἱ}[ερε�]-

[ς κατασταθεὶς ἐπ’ �]ριστίωνος �ρχοντος διέσωισε[ν πά]-
[ντα τὰ κοινὰ καὶ πο]λέμου ¬ντος ἐν τεY χώραι καὶ _τέρ}[ω]-
[ν ἐράνων {πάντων(?) κω]λυομένων δι� τὸν π�λεμον, ἐπιμέ[λ]-
[ειαν ἐποί�σε Παίδι]κος ὅπως xν διαμένει πλήρ�ς ) �ρ[α]-

[νος . . . .
11

. . . . . κα]ὶ τ�ν παρακαταθήκ�ν ἀποδέδωκεν
[$πασαν τῶι κοινῶι κ]αὶ ε	ς τ�ν 	δίαν ο	κίαν ὑπεδέχετ-
[ο τοὺς ἐρανιστ�ς κατ]� μ�να καὶ τ� ἱερ� παραλαβVν ἐπι-
[μελέσταθ’ «ς ἐν τῶι πρ]�σθεν �θυε μετ� τῶν δεκαδάρχων
[τῶι �σκλ�πιῶι? καὶ τῶ]ι Διὶ τῶι Σωτ�ρι καὶ  γιείαι

[. . . . . . .
17

. . . . . . . .]ς οἱ θιασῶται τὸν ἐνιαυτὸν καὶ τ-

[. . . . . . .
16

. . . . . . . κ]αὶ τλλα διατελεῖ ε6νους ©ν καὶ
[πάντ’ ε® ποιῶν «ς xν δύ]ν�ται τοὺς θιασώτας7 . . . .
A :  [...a  proposé]  :  à  la  bonne  fortune  ;  attendu  que  Paidikos,  [qui  a  été  institué 
trésorier/prêtre  sous]  l'archontat  d'Aristiôn,  a  préservé  [l'eranos/tous  les  biens 
communs alors qu'il] y avait la guerre dans le pays et que [nombre des/tous les] autres 
[eranoi] étaient libérés de/empêchés d'assurer (leurs prérogatives) à cause de la guerre, 
Paidikos a supervisé [de belle façon] afin que l'eranos demeure intègre, [�] a restitué 
[l'intégralité] du versement [au koinon], il a reçu dans sa propre maison [les éranistes] 
chaque mois, recevant les hiera [il en a pris soin comme] auparavant, il a sacrifié avec 
les décadarques à [�, à] Zeus  Sôtèr et à Hygie afin que les thiasotes [passent bien] 
l'année, [�] il a accompli les autres choses avec bienveillance et [faisant tout le bien 
qu'il]  pouvait  aux  thiasotes,  à  la  bonne  fortune,  [plaise  aux]  thiasotes  d'honorer 
Paidikos [pour son zèle et sa] bienveillance, de l'enrubanner [et de lui donner pour le 
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sacrifice] 50 drachmes sur les fonds du [koinon�] le reste du temps [�] pour la
couronne et les [�] la couronne [�]

Les restitutions de L. Robert et J. Pouilloux ne diffèrent dans l'ensemble que par des nuances de 

formulation qui n'affectent pas la signification globale du texte : ce décret d'un thiase (d'éranistes, 

probablement),  honore Paidikos  qui,  en  contexte  de  guerre,  a  assuré la  survie  et  la  continuité, 

matérielle et religieuse, de l'association, en accueillant notamment chez lui ses  hiera et réunions 

mensuelles618.  Deux  différences  majeures  les  distinguent  cependant.  La  première  porte  sur  la 

fonction de Paidikos – trésorier ou prêtre – et repose sur la lecture de la dernière lettre conservée de 

la ligne 1 (un tau ou un iota) : sans examen de la pierre, il est difficile ici de trancher sur ce point,  

qui n'a au demeurant que peu d'influence sur l'idée que l'on peut se faire de l'action globale de cet 

individu qui a visiblement agi au-delà de ses prérogatives habituelles, du fait des circonstances. Il 

est possible d'en dire davantage au sujet de l'identité de la divinité dont le nom a disparu au début de 

la ligne 10. La restitution de J. Pouilloux me semble ici devoir être écartée : la présence d'Hygie 

parmi  les  récipiendaires  des  sacrifices  que  Paidikos  a  accomplis  avec  les  décadarques  amène 

évidemment à supposer celle d'Asclépios ; mais dans ce cas, les noms de ces deux divinités auraient  

été  formulés l'un juste  après l'autre,  et  non séparés  par  celui  d'un autre  dieu.  Pour  des raisons 

analogues,  la  présence  d'Athéna  Sôteira me  paraît  très  improbable,  puisqu'elle  est  toujours 

mentionnée  après  son père  lorsqu'elle  lui  est  associée.  L'hypothèse  de  L.  Robert,  Déméter,  est 

légitime, compte tenu de la provenance de l'inscription619 ; mais aucun élément décisif ne permet de 

la confirmer. Il me semble ainsi préférable de laisser cette question ouverte, et de se concentrer sur 

les  liens  entre  Zeus  Sôtèr et  cette  association,  manifestement  composée  de  non-citoyens, 

puisqu'aucun de  ses  membres,  ni  Paidikos,  ni  ceux listés  sur  la  face  B,  n'est  désigné  avec  un 

patronyme ou un démotique. Il est probable que le dieu, tout comme Hygie et la troisième divinité 

dont  le  nom a disparu,  n'ait  pas  fait  partie  du ou  des  dieux autour  desquels  l'association  était  

regroupée : le sacrifice que le trésorier (ou prêtre) leur a consacré fait  partie de l'ensemble des 

actions par lesquelles il a préservé (diesôise, l. 2) le koinon en permettant à ses membres de passer 

l'année sains et saufs (l. 11) ; il n'est pas utile d'insister sur la correspondance évidente entre cette 

motivation et les puissances divines convoquées, si ce n'est pour relever une nouvelle illustration de 

la pleine signification de préservateur donnée à l'épiclèse du dieu qui est ici associé à une Hygie 

garante de l'intégrité physique. Reste à déterminer l'identité des décadarques avec lesquels Paidikos 

a accompli ce sacrifice et ainsi contribué à assurer la sôtèria de son thiase. L. Robert en faisait des 

618 PARKER 1996, p. 339 se demande si la tenue de ces réunions avait lieu, dans des meilleures circonstances, dans un 
sanctuaire public.

619 K. Clinton, I.Eleusis, IA, p.1-2, écarte cependant cette inscription de son corpus car elle ne concerne probablement 
pas un culte du dème.
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officiers subalternes de la garnison macédonienne protégeant Éleusis lors de la guerre démétriaque. 

Sans être totalement invalidée, cette hypothèse doit être reformulée, compte tenu du réajustement de 

la datation de l'inscription au début du IIIe s. (cf. supra). Ainsi, St.V. Tracy (TRACY 2003, p. 38-43) 

écarte le contexte de la révolte athénienne contre Démétrios Poliorcète en 288/7, et penche plutôt 

pour celui de l'attaque (en 291/0) de l'Attique par les Étoliens, auxquels les Athéniens et la garnison 

macédonienne (les décadarques, ici) pouvaient encore présenter un front commun. Compte tenu des 

possibilités de datation de l'archontat d'Aristiôn (entre 291/0 et 289/8), cette hypothèse paraît être la  

plus probable, en l'état actuel de la chronologie attique de ce début de IIIe s. Quoi qu'il en soit, 

compte tenu des circonstances sur lesquelles insiste le décret (cf. l. 2-4), on saisit bien la nécessité  

du  choix  des  destinataires  des  sacrifices,  l'enjeu  étant  manifestement  le  maintien  de  l'intégrité 

physique des fidèles dans un contexte périlleux : Zeus Sôtèr est, de façon habituelle, convoqué pour 

assurer la sauvegarde de ceux qui l'invoquent ou lui sacrifient, parmi lesquels les soldats – ici les 

décadarques – semblent constituer un public de fidèles récurrent.

Ces  deux  inscriptions  émanant  d'associations  de  non-citoyens  sont  révélatrices  de 

l'importance visiblement croissante au IIIe s. de ce type de groupes qui peuvent rendre un culte à 

des divinités tant « étrangères » que déjà installées en Attique620. Il n'en reste pas moins que, au sein 

de la seconde catégorie,  toutes ne sont pas honorées par ces associations :  il  convient ainsi  de 

s'interroger sur les raisons du choix de ces  koina de sacrifier à un Zeus Sôtèr qui était, on l'a vu, 

alors de première importance au plan de la religion politique. Outre les circonstances périlleuses 

vécues  par  les  thiasotes  de  la  seconde  inscription,  rentrant  directement  dans  le  champ  de 

compétence du dieu, on peut expliquer cet état de fait par le statut du dieu dans la cité : il était en 

effet à la fois suffisamment prestigieux pour exercer une attraction certaine sur des non-citoyens ne 

manquant  pas  d'afficher  leur  statut  de  simili621-citoyenneté  (ainsi  l'isotèle  de  la  première 

inscription), et suffisamment accessible – par la signification de son épiclèse, par la plasticité de ses 

domaines d'action, par la faible ancestralité de son culte – pour être adopté au-delà du cercle des 

seuls citoyens. À cela il est également possible d'ajouter l'importance de la diffusion du culte du 

dieu dans l'ensemble du monde grec622, qui peut constituer un facteur déterminant dans l'éventualité 

620 Cf. PARKER 1996, p. 338-340 et MIKALSON 1998a, p. 144-152, qui citent précisément ces deux exemples, parmi de 
nombreux autres.

621 Ce terme un peu maladroit pour éviter d'avoir à choisir ici entre « quasi-citoyen » et « anti-citoyen » (pour un point 
sur la question, cf.  OULHEN 2004, p. 279-282) : il ne s'agit pas ici de minimiser l'infériorité statutaire des isotèles, 
bien réelle, mais de mettre en évidence la logique de démonstration d'une position sociale supérieure au sein des 
dominés.

622 À ma connaissance, le culte  du dieu est  attesté,  aux époques classique et  hellénistique,  à  Corinthe,  Épidaure, 
Calaurie, Égine (?), en Arcadie (Mégalopolis), à Oropos, en Béotie (Akraiphia, Orchomène), à Delphes, Élatée,  
Pharsale, Apollonia de Mygdonie, Amphipolis (?), en Étolie (Calydon), en Illyrie, à Bisanthe, à Maronée, Callatis  
(?), Olbia du Pont, à Amorgos (Aigiale, Arkesine), Kinaros, Lesbos (Méthymna), Cos, Calymna, Rhodes, Théra, en 
Crète (Itanos, Cnossos), à Chypre (Kition, Salamine), Cyzique, Ilion, Pergame, Philadelphie, Smyrne, Érythrées, 
Éphèse,  Milet, Didymes, en Carie (Hyllarima, Nalbantlar,  Nysa),  en Lycie (Xanthos, Ormeleis),  à Ptolémaïs de 
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de métèques fraîchement installés en Attique. Que Zeus  Sôtèr rassemble un non-citoyen comme 

Paidikos et des décadarques macédoniens est sans doute révélateur de son assise trans-politique et 

trans-ethnique.

Ces deux inscriptions constituent ainsi un témoignage de l'élargissement de l'audience du 

dieu en dehors du corps politique ; elles confirment également, au moins dans le cas de la seconde, 

l'engouement  privilégié,  quoique  non  exclusif,  dont  il  fait  l'objet  auprès  des  militaires.  Deux 

dossiers documentaires tendent à accentuer cette orientation.

Un ensemble d'inscriptions  provenant  d'Ikaros  (actuelle  Failaka,  dans  le  Golfe  persique) 

nous apprend qu'un Athénien, Sôtélès, se trouvait au cours de la première moitié du IIIe s. à la tête 

de la garnison stationnée dans la forteresse séleucide gardant l'île (cf. annexe 1.2.). Avec les soldats 

placés  sous  ses  ordres,  il  a  notamment dédié  un monument à  Zeus  Sôtèr,  Poséidon et  Artémis 

Sôteira623. Il est ici difficile de déterminer ce que ce mouvement de piété envers le dieu tire de 

l'origine athénienne de Sôtélès : son choix de se tourner vers cet ensemble de divinités tient sans 

doute à une combinaison de facteurs incluant probablement les circonstances, les cultes locaux (on 

sait que la  Sôteira disposait d'un sanctuaire en ce lieu) et, peut-être, les sensibilités religieuses de 

l'ensemble de la garnison, pour ses composantes grecques du moins (il semble qu'elle comprenait 

également des Iraniens). On n'en dispose pas moins ici,  plus d'un siècle après Xénophon, d'une 

nouvelle adresse d'un militaire athénien, loin de sa cité d'origine, à Zeus Sôtèr, sans doute dans le 

but d'assurer sa sauvegarde, ainsi que celle des hommes sous ses ordres et des populations civiles 

dont ils ont pour charge d'assurer la protection. Rien que de très cohérent avec ce que l'on peut 

constater par ailleurs.

Un second dossier, provenant cette fois de Rhamnonte, met en lumière ce qui apparaît peut-

être comme une spécialisation dans le champ militaire,  à cet endroit, de Zeus  Sôtèr, de nouveau 

associé à Athéna Sôteira : à partir du départ des Macédoniens en 229, les soldats athéniens affectés 

annuellement à la garnison de cette forteresse des marges nord-est de la cité semblent en effet avoir 

été les acteurs exclusifs d'un nouveau culte de ce couple divin, ou plutôt d'une nouvelle extension de 

son culte politique du Pirée et de l'Agora624.  Ils sont ainsi  à l'origine,  dès 229, de deux décrets 

honorant  ceux qui  étaient  alors  certainement  leurs  commandants,  parce qu'ils  ont,  entre  autres, 

« sacrifié  à  Zeus  Sôtèr et  Athéna  Sôteira lorsque le  peuple a  retrouvé sa liberté ancestrale »625. 

Palestine, Alexandrie d'Égypte, en Sicile (Hemeria, Syracuse) et en Grande-Grèce (Locres). Cette aire de diffusion 
s'étend considérablement  si  on y ajoute les lieux où l'épiclèse n'est  attestée qu'à l'époque impériale ou par des  
sources non datées.

623 IGSK 65, 416 : Σωτέλ[�ς] | �θ�ναῖο[ς] | καὶ οἱ στρα[τιῶται] | Δὶ Σωτ�ρι,| Ποσειδῶνι, | �ρτέμιδι | Σωτείραι.
624 Sur ce culte, cf. déjà  MIKALSON 1998a, p. 157-158.
625 Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 22 (229), l. 1-3 : [- - �θυσε δὲ τῶι Διὶ τῶι Σωτ]�ρι καὶ τεῖ �[θ�|ν�ι τεῖ Σωτείραι ὅτε ) 

δ�]μος  ἐκομίσατο  τ�ν  πά|[τριον  ἐλευθερίαν].  Ibid.,  26  (apr�s  22�),  l.  6-8  :  συνετέλε[σε  δὲ  τὰς]  θ}υσ}[ίας  τὰς 
καθ�κούσας - -]|νω}ν τῶι Διὶ τῶι Σωτ5[ρι] καὶ [τ5ι >θ]�νᾶι [τ5ι Σω]τείραι [uτε � δ5]|μος ἐκομίσατο τqν π=τρ[ιο]ν 
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Quelques années plus tard, c'est un triérarque qui est honoré, cette fois-ci par les Rhamnousiens et 

ceux des citoyens qui habitent Rhamnonte, pour avoir « sacrifié à Zeus Sôtèr et Athéna Sôteira pour 

la santé, la sauvegarde et la concorde de ceux qui naviguent avec lui, afin qu'ils soient en concorde, 

préservés et restent ainsi utiles au dèmos »626. Les motivations de ces sacrifices et l'attente vis-à-vis 

de ces deux divinités, ainsi épiclésées, en ce lieu et à ce moment, sont ici explicitées et, partant, 

nécessitent d'autant moins de commentaire  qu'elles s'inscrivent,  dans un autre  contexte,  dans la 

droite lignée du culte du Sôtèr et de la Sôteira observée jusque-là au Pirée et à Athènes. 

Elles sont sans doute restées les mêmes au cours du IIe s, même si l'attachement privilégié 

des  soldats  affectés  à  la  garde  de  la  forteresse  peut  leur  avoir  suffi  pour  rendre  régulièrement 

hommage au couple divin : un ensemble de dédicaces lui étant adressées commémore en effet les 

victoires de membres de la garnison aux concours des Diogeneia et Ptolemaia, instaurés à la suite 

de la libération d'Athènes par Diogène de Macédoine et Ptolémée III en 229627. C'est en effet pour 

avoir remporté une course avec torches aux Diogeneia que, sous l'archontat de Sônikos (175/4), 

Diodotos, fils de Diotimos, de Kydantidai, a dédié un monument à Zeus Sôtèr et Athéna Sôteira628. 

Les autres dédicaces complétant le dossier, datables de la fin du IIe au début du Ier s, sont de la 

même teneur, avec quelques différences cependant : elles émanent toutes de stratèges en charge de 

Rhamnonte  et  du territoire  côtier,  elles  ne font  pas  systématiquement  référence  à  des  victoires 

agonistiques,  et  joignent  parfois  Thémis  et  Némésis,  divinités  rhamnousiennes,  à  la  liste  des 

récipiendaires629.

ἐλ[ευθερί]αν.
626 Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 31 (224/3, archontat de Niketès), l. 9-12 : �θυσεν δὲ καὶ τῶι Διὶ τῶι Σωτεῖρι καὶ τεῖ 
�θ�ν�ι τεῖ | [Σω]τείραι περὶ ὑγιείας καὶ σωτ�ρίας καὶ )μονοίας τῶν | [συ]νπλευσάντων, ὅπως xν )μονοοῦντες καὶ 
σωιζ�με|[νοι κ]αὶ ε	ς τὸ μετ� ταῦτα χρήσιμοι γίνωνται τῶι δήμωι.

627 À ce  sujet,  cf.  PETRAKOS 1998 [2000],  p.  31 (EBGR 1999,  n°182,  3)  fait  état,  sans  en publier  le  texte,  d'une 
inscription du IIe s. dans laquelle un stratège est honoré par des soldats athéniens servant à Rhamnonte, notamment  
pour avoir sacrifié à Zeus  Sôtèr et Athéna Sôteira et avoir organisé une course avec torches pour Ptolémée III et 
Diogène de Macédoine (Diogenaia et  Ptolemaia),  qui  ont libéré Athènes en 229. Je n'ai  pas trouvé trace de sa 
publication depuis.

628 Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 146 : Δι�δοτος Διοτίμου [Κυδ]αν[τί]|δ�ς λαμπάδι νικήσας Δι[ο]γέ|νεια Διὶ Σ[ωτ�]ρι καὶ 
�θ�ν�ι Σωτεί|ραι, στρατ�γοῦντος τὸ τέτα[ρ]|τον Εὐξιθέου τοῦ 9ιλοξενί|δου Κ�φισιέως, ἐπὶ [Σ]ωνίκου | �ρχοντος.

629 Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 148 (117/6), l. 1-3 : Ἐλπίας Ἐλπίου Κονθυλ�θεν, στρατ�γὸς χειροτον�θεὶς ἐπὶ ]αμνοῦν|
τα καὶ τ�ν παραλίαν χώραν ε	ς τὸν ἐπὶ �ενοίτου �ρχοντος ἐνιαυτὸν v | Διὶ Σωτ�ρι καὶ �θ�ν�ι Σωτείραι ἀνέθ�κεν. 
Ibid., 149 (108/7) : [. . . . . . .c.18. . . . . . .] Πιθεὺς στρα|[τ�γὸς χειροτο]ν�θε[ὶ]ς ἐπ[ὶ] ]αμνοῦντα | [καὶ τ�ν παραλίαν 
χ]ώραν ε	ς τὸν ἐπὶ Δ�μοχάρου �ρ|[χοντος ἐνιαυτὸν Διὶ  Σ]ωτ�ρι  καὶ  �θ�ν�ι  Σωτήραι  ἀνέθ�κεν.  PETRAKOS 2000 
[2003],  p.  11-12  n°14  (SEG LI  185)  (106/5)  :  [�  δεYνα  του { δεYνος  démotique στρατ�]|γὸς  χειροτον�θεὶς  ἐπὶ 

}̄α}μν}οῦντα κ}α}[ὶ] | τqν παραλίαν χώραν ε�ς τὸν ἐπὶ >γαθοκλέους | �ρχοντος ἐνιαυτὸν Διὶ Σωτ5ρι >θ�νᾶι Σωτείραι | 
ἀ}ν}έ}θ�κεν. IG II² 2869 = Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 150 (101/0) : [.c.5.δ]ωρος Ξανθίου /�[μακ]εὺς στρα[τ�]γὸς [χει]|
ροτον�θεὶς ἐπὶ ¯αμνοῦντα καὶ τqν παραλίαν χώραν ε}[�ς] | τὸν ἐπὶ C�δείου �ρχοντος ἐνιαυτὸν Διὶ Σωτ5ρι καὶ >θ[�]|
ν�ι ΣωτήSιTραι καὶ /έμιδι καὶ Νεμέσει ἀνέθ�κεν.  PETRAKOS 2000 [2003], p. 17, n°1 (SEG LI 186) (ca. 100) : [) 
δεῖνα τοῦ δεῖνος  démotique στρατ�γὸς χειροτον�θεὶς | ἐπὶ ]αμνοῦν]τα καὶ [τ�ν παραλίαν χώραν ε	ς τὸν | ἐπὶ τοῦ 
δεῖνος �ρχοντος ἐ]νιαυτὸν [Διὶ Σωτ�ρι καὶ �θ�ν�ι | vacat Σωτείραι ἀν]έθ�κε[ν]. Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, 151 (fin 
IIe – début Ier s.), l. 1-4 : Ξάνθιππος 9αντοκρίτου Σουνιεύς, στρατ�γὸς vvv | χειροτον�θεὶς δὶς ἐπὶ ]αμνοῦντα καὶ 
τ�ν πα|ραλίαν χώραν, Διὶ Σωτ�ρι καὶ �θ�ν�<ι> Σωτείρα<ι>  vvv |  καὶ /έμιδι καὶ Νεμέσει ἀνέθ�κεν.  Ibid.,  152 
(99/8) : [.c.5-6.]λώτου �[γρ]υλ�[θεν στρατ�γὸς χειροτον�|θεὶς] ἐπὶ ]αμνοῦντα κα[ὶ τ�]ν παραλία[ν χώραν ε	ς τὸν] | 
ἐπὶ Προκλέους �ρχο[ντ]ος ἐνιαυτ[ὸν Διὶ Σωτ�ρι] | καὶ �θ�ν�[ι] Σωτήραι ἀ[νέθ]�κεν. Ibid., 153 (fin IIe – début Ier 
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À l'échelle de la cité, Zeus Sôtèr ne semble pas avoir perdu de son importance à cette époque 

: il figure ainsi peut-être en première position parmi les dieux pris à témoin dans le serment prêté à 

partir  de  164/3  par  les  dikastes  chargés  des  procès  impliquant  des  Ambraciotes  et  des 

Acarnaniens630. Surtout, dans les considérants d'un décret règlementant le culte d'Apollon, daté de 

129/8, qui prennent la forme d'un exercice de démonstration de piété marqué par un sens consommé 

de l'auto-promotion, les Athéniens ne manquent pas de préciser que le dieu est le premier entre tous 

à faire l'objet de leur dévotion631. 

En ce qui concerne plus précisément son culte,  un décret de la  boulè,  peut-être  daté  de 

l'archontat d'Erastos (163/2), fait état des sacrifices à Zeus Sôtèr et Athéna Sôteira accomplis par le 

prêtre du dieu au Pirée et les épimélètes632 : les acteurs du culte sont ainsi les mêmes que ceux qui 

étaient honorés un siècle plutôt par des décrets semblables (cf.  supra). L'analogie n'est cependant 

pas parfaite, puisqu'il est ici question du culte du Pirée – l'intitulé de la fonction du desservant et la 

provenance du texte le suggèrent – culte qui avait peut-être été suspendu en ce lieu au cours d'une 

des phases de l'occupation macédonienne, justifiant sa délocalisation sur l'Agora. Le cas échéant, on 

peut ainsi supposer qu'il ait repris place sur le port (vraisemblablement après 229), sans toutefois 

prendre fin dans l'asty. Le fait que le sacerdoce de Zeus  Sôtèr soit désigné comme étant celui du 

Pirée (ho hiereus tou Dios tou Sôtèros tou em Peiraiei) laisse supposer l'existence d'un autre prêtre 

du  même  dieu  officiant  ailleurs,  très  probablement  en  ville,  même  si,  au  témoignage  de  la 

documentation, il semble qu'en ce IIe s. (peut-être déjà à partir de 229), le centre de gravité du culte 

se soit de nouveau déplacé vers le Pirée633. Ces possibles migrations du culte ont pu être l'occasion 

de  réorganisations  de  la  fête  du  dieu  qui  y  aurait  notamment  gagné  un  nom :  à  une  époque 

indéterminée, mais au plus tard durant la deuxième moitié du IIe s, on a en effet commencé à 

désigner cette cérémonie sous la dénomination de Diisôtèria634. Elle comportait, comme aux siècles 

s.), l. 2 : [- - -]ος Διὶ Σω}[τ5ρι καὶ >θ�νᾶι Σωτ@ραι - -]. Les (ases et st�les sur leshuelles ces inscriptions ont gtg 
inscrites  comportent  sur  leur  sommet  des  attaches  pour  y  fixer  des  objets  de  bronze,  sans  doute  des  torches 
dédicatoires.

630 IG II² 951, l. 10-11 : !μνύω [τὸν Δ]ία τὸν [Σωτ�ρα] | [καὶ τ�ν Zρα]ν καὶ τὸν Ποσειδῶ κα[ὶ τ�ν �θ�ν�ν].
631 LSS 14, l. 8-� : ἀρχόμενοι δι}ὰ} π}αντὸς ἀπὸ <τοῦ Διὸς τοῦ> Σωτ5ρος | [τ5ς π]ρὸς το�ς θεο�ς �σιότ�τος.
632 IG II² 783 (musée du Pirée), avec restitutions de MERITT 1934, p. 29-31, l. 5-9 : ὑπ[ὲρ bν | ἀπαγγέλ]λει ) ἱερεὺς τοῦ 

Διὸς τοῦ Σωτ�ρος τοῦ ἐμ Πειραιεῖ καὶ οἱ ἐπιμ[ελ�ταὶ | περὶ τῶν ἱ]ερῶν bν �θυον [τ]ῶι τε Διὶ τῶι Σωτ�ρι καὶ τ�ι 
�θ�ν�ι τεῖ Σω[τείραι καὶ | τῶι �σκλ�π]ιῶι καὶ τεῖ  γιείαι καὶ το[ῖς �λλ]οις θεοῖς παραστήσα[ντες θύματα | «ς ὅτι 
κάλλιστα, ἀγαθεῖ τύχει δεδ�χθαι τεῖ] βουλεῖ τ� μὲν ἀγ[αθ� δέχεσθαι]... (la suite du texte est perdue).

633 Au sein de la documentation de l'époque, il  est  possible de mentionner une inscription qui est  d'interprétation 
difficile,  cependant,  ne serait-ce que du fait  de l'incertitude de sa provenance (aujourd'hui conservée au musée 
épigraphique d'Athènes). Il s'agit d'une liste de noms, manifestement inscrite par plusieurs mains différentes (IG II² 
2449, IIe s.). Elle mentionne à plusieurs reprises le théonyme Zeus au datif, suivi à deux reprises d'un sigma. Dans  
l'editio princeps du texte, KOUMANOUDIS 1885, 164-168 a voulu y restituer l'épiclèse Sôtèr et a suggéré un lien avec le 
sanctuaire du Pirée : �ργεῖος Διὶ Σ(ωτ�ρι) (l. 20) ; Δίων Διὶ Σ(ωτ�ρι) (l. 23).

634 Sur les Diisôtèria, cf. DEUBNER 1932 [1969], p. 174-176, qui en donne pour première attestation IG II² 1006 (123/2). 
De fait, on en trouve la première mention explicite dans une inscription datée de l'archontat d'Hagnotheos (140/39) :  
ταμιεύσ|αντα πρυ|τανείων | � βουλ� καὶ ) δ�μος | Διισωτ�ρίων (IG II² 971,  frg. B, col. I, l. 37-42). Les comptes du 
dermatikon de 333/2, mentionnant simplement des sacrifices à Zeus Sôtèr  (cf.  supra,  note 577), constituent sans 
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précédents, une procession au Pirée en l'honneur de Zeus et d'Athéna, à laquelle participaient sans 

doute le prêtre du  Sôtèr,  les épimélètes,  ainsi que, probablement, des canéphores635.  À partir  de 

123/2, au moins, s'y joignaient les éphèbes : plusieurs décrets éphébiques636 font en effet état de leur 

participation à la fête637 et/ou des sacrifices qu'ils ont accomplis pour le couple divin638, à savoir 

(certaines années du moins) celui d'un taureau639. Toutefois, force est de constater que Zeus Sôtèr et 

Athéna Sôteira sont relativement peu présents au sein de cet ensemble documentaire (et ce, même 

compte tenu des éventuelles lacunes de certains textes) : ils ne sont en effet mentionnés que dans 

quatre de ces décrets (sur une petite dizaine en tout), en des termes souvent laconiques. Qu'est-ce à 

dire ? Probablement que leur culte était alors encore un des plus importants de la cité, mais qu'il  

n'était peut-être pas de ceux qui comptaient le plus dans la formation des éphèbes, comparativement 

à ceux d'autres divinités (Artémis Agrotera e.g.).

8.3.7. Zeus Sôtèr en retrait à l'époque romaine ?

Que l'on perde ensuite trace du culte de Zeus Sôtèr – de façon définitive à Rhamnonte, pour 

plusieurs décennies au Pirée – cela n'est pas étonnant et n'est, au demeurant, pas spécifique à ce dieu 

: les troubles vécus par Athènes au cours du Ier s. (le sac de 86 en premier lieu) n'ont pas été sans 

incidence sur l'activité cultuelle et sur la production de sources (épigraphiques en premier lieu) qui 

permettraient d'en rendre compte. La réapparition du dieu dans la documentation, à la fin du siècle,  

n'est d'ailleurs pas sans lien avec les destructions subies par la cité, et notamment par son port. C'est  

en effet en ces termes que Strabon en fait état (IX, 1, 15) :

Oƒ de polloˆ pÒlemoi tÕ te‹coj kat»reiyan kaˆ tÕ tÁj Mounuc…aj œruma, tÒn te 
Peirai© sunšsteilan e„j Ñl…ghn katoik…an t¾n perˆ toÝj limšnaj kaˆ tÕ ƒerÕn 
toà DiÕj toà SwtÁroj·  toà de ƒeroà t¦ men sto…dia œcei p…nakaj qaumastoÚj, 
œrga tîn ™pifanîn tecnitîn, tÕ d' Ûpaiqron ¢ndri£ntaj.
Les  guerres répétées ont  ruiné le  rempart et  le  dispositif  de défense de Mounychie, 
réduisant le Pirée à une petite agglomération ramassée autour des ports et du sanctuaire 

doute  un  terminus  post  quem pour  la  dénomination  de  la  fête  comme Diisôtèria  ;  on  peut  le  faire  descendre 
davantage, mais on dépasse alors le stade de la simple conjecture.

635 Un chapiteau de marbre retrouvé au thé�tre de Dionysos, supportant sans doute l'effigie d'une canéphore, a été 
dédié à Zeus Sôtèr et Athéna Sôteira par les parents de la jeune fille au cours du IIe s. (IG II² 3483) : [�]πολλωνίαν 
vac. | [- - - 9]ιλαίδου θυγατέρα καν�φορήσ[ασαν | Διισωτήρια? )] πατ�ρ καὶ � μήτ�ρ �πολλω[νία | Διὶ Σωτ�ρι καὶ 
�θ�]ν�ι Σωτείραι ἀνέ[θ�καν]. La restitution du nom de la fête est hypothétique mais, compte tenu de l'identité des 
dédicataires, qui ne fait pas de doute (Athéna Sôteira étant toujours associée à son père à Athènes), elle reste la plus 
probable.

636 Sur les aspects religieux de ces décrets éphébiques, cf.  MIKALSON 1998a, p. 243-255, qui insiste sur la dimension 
éducative et patriotique des cérémonies auxquelles les éphèbes prenaient part.

637 IG II² 1006, l. 30 (123/2) : )μ[ο]ίως δὲ καὶ τοῖς Δι°σωτ�ρίοι[ς] et l. 78 (122/1) : )μοίως δὲ ἀπ[ήντ�σεν(?) καὶ τοῖς 
Διισωτ]�ρίοις.

638 IG II² 1008 avec restitution de  PÉLÉKIDIS 1950, p. 119-120 (SEG XVI 101), l. 21-22 (119/8) :  [- - - δὲ καὶ τοῖς 
Δι]°σω[τ]�ρ[ίοις τῶι Διὶ τῶι Σω]τ�ρι καὶ τ�ι �θ�ν�ι τ[�ι] | Σωτήραι καὶ [τ�ι �ρτέμιδι].  IG II² 1009 complété par 
MERITT 1947,  p.  170-172,  n°67,  l.  21-22  (117/6)  :  �θυσαν  δε’ καὶ  τοῖς  μεγάλοις  θεοῖς  καὶ  τ�ι  �ρτέμιδι  τ�ι 
�ουνυχ[ίαι] | καὶ τῶι Διὶ τῶι Σωτ�ρι καὶ τεῖ �θ�ν�ι. On note qu'ici Athéna ne porte pas d'épiclèse.

639 IG II² 1030 (ca. 105 : cf. TRACY 1990, p. 198), l. 23 : [τα]ῦρον τῶι Διὶ τῶι Σ[ωτ�ρι - - -].
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de  Zeus  Sôtèr.  Mais  les  petits  portiques  de  ce  sanctuaire  contiennent  d'admirables 
tableaux,  œuvres  d'artistes  fameux,  et  sa  cour  découverte  des  statues  (traduction  R. 
Baladié, CUF, modifiée).

Ainsi,  au  sein  d'une  agglomération  alors  spatialement  rétractée,  le  sanctuaire  de  Zeus  Sôtèr 

constitue toujours, en ce début d'époque impériale, un des édifices les plus en vue dans le paysage 

urbain du Pirée,  comme c'était  le cas,  on l'a vu,  au temps de Lycurgue et  comme Pausanias le 

constate encore deux siècles après Strabon640. C'est sans doute du fait de cette importance sur le plan 

urbanistique  qu'il  a  été  choisi,  en  ce  même  Ier  s,  comme  un  des  deux  lieux  d'affichage  d'un 

ensemble de décrets relatif à la restauration des sanctuaires en Attique : les clauses relatives à sa 

publication  spécifient  en  effet  qu'il  soit  retranscrit  sur  deux  stèles  devant  être  respectivement 

exposées  « sur  l'Acropole  près  d'Athéna  Polias »  et  « au  Pirée  près  de  Zeus  Sôtèr et  Athéna 

Sôteira »641. Il semble possible de déterminer ici les motivations du choix de ces lieux : sont en effet 

concernés  par  ces  textes  plusieurs  dizaines  de  sanctuaires  (hiera)  et  domaines  sacrés  (temenè) 

devant être remis en état, dont la moitié est localisée à Salamine et au Pirée, l'autre se répartissant  

entre l'asty et la chôra de la cité642. Compte tenu de cette répartition géographique, une publication 

dans le port de la cité était justifiée ; et si, au sein de ce dernier, le sanctuaire de Zeus et d'Athéna a  

été choisi, c'est bien que ce dernier était alors de première importance, sur un plan urbanistique (en 

ce  qu'il  devait  constituer  un  lieu  d'exposition  adéquat  pour  une  stèle),  mais  aussi  politique  et 

religieux.

En dehors de ces témoignages relatifs au sanctuaire du Pirée643, on ne dispose toutefois que 

de rares attestations du culte du dieu à l'époque impériale.  Certes, il  existait toujours, et devait  

encore compter parmi les plus importants de la cité : le prêtre de Zeus Sôtèr et d'Athéna Sôteira a en 

effet disposé d'un siège de proédrie au thé�tre de Dionysos ; compte tenu de sa position dans le 

koilon, on peut toutefois supposer qu'il cédait le pas au Zeus Olumpios et, peut-être, au Polieus644. 

On remarque également que, pour la première fois, le sacerdoce est attaché au nom du couple divin, 

640 Le Périégète (I, 1, 3) tient en effet le sanctuaire de Zeus et d'Athéna, dont il ne précise pas les épiclèses, comme  
« particulièrement digne d'être vu », selon son expression habituelle (qšaj de ¥xion tîn ™n Peiraie‹ m£lista 
'Aqhn©j ™sti kaˆ DiÕj tšmenoj). S'y trouvait encore une statue de bronze de chacune des deux divinités.

641 IG II²  1035 avec restitutions de  CULLEY 1975 (SEG XXVI 121),  frg.  ac,  l.  14-16 (AthPol19).  La  datation est 
discutée : les deux hypothèses les plus probables la situent entre 74/3 et 65/4 ou 10/9 et 3/2 (cf. infra, note 687).

642 Selon CULLEY 1977, p. 287-291, quelque 52 hiera et temenè sont listés dans la partie conservée de la liste (ce qui 
laisse supposer que le texte intégral devait en inventorier environ 80), parmi lesquels 10 (environ) sont localisés à  
Salamine, 17 au Pirée, 13 dans la campagne attique et 12 à Athènes.

643 Aucun vestige archéologique de l'édifice n'a été découvert (à l'exception des inscriptions évoquées précédemment,  
qui devaient selon toute probabilité y prendre place) ; on peut supposer qu'il était situé sur ou à proximité de l'agora 
du Pirée (EICKSTEDT 1991, p. 115).

644 IG II² 5063 (MAASS 1972, p.129-130) (deuxième Kerkis de gauche en partant du centre ; D II e sur le plan) : �ερέως 
| Διὸς ±Διὸς² Σωτε{ρος | καὶ >θενᾶς Σωτείρας. Les lignes 2 et 3 ont été inscrites à l'époque impériale. Les sièges des 
prêtres de l'Olumpios (inscrit au IIe s. ap. J.C.) et du  Polieus (inscrit au IIe s.) sont situés au premier rang de la 
kerkis centrale (respectivement G I a et G III d sur le plan).
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alors qu'il l'était jusque-là au dieu seul, bien que le desservant qui l'occupait sacrifi�t au père et à la 

fille. On ne peut évidemment déterminer si cette modification était circonstancielle ou durable, si 

elle correspondait à une réorganisation du culte, pas plus que l'on ne peut en dater l'apparition. On 

ne  peut  que  supposer  une  éventuelle  évolution  du  rapport  de  force  entre  les  deux  divinités, 

aboutissant à un apparent équilibre, hypothèse qu'il est difficile de confirmer ou d'infirmer à ce 

stade de l'enquête. On ne dispose en effet pour cette période d'aucune autre attestation relative à 

cette prêtrise ou à d'éventuels sacrifices, si ce n'est une dédicace à Zeus  Sôtèr (sans Athéna) qui 

pose cependant plus de question qu'elle n'apporte de réponses : sous le règne d'Antonin le Pieux, 

deux frères,  éphèbes  et  par ailleurs  fils  du cosmète alors en fonction,  ont  en effet  consacré un 

monument au dieu645. Était-ce à l'occasion d'une victoire à un concours sportif, comme pour les 

soldats de Rhamnonte, trois siècles auparavant ? Est-ce le témoignage d'une réminiscence, d'une 

réactivation, voire d'une permanence des sacrifices au dieu dont faisaient état les décrets éphébiques 

de la basse époque hellénistique ? Le dieu faisait-il l'objet d'une piété particulière de la part des 

éphèbes  ?  Compte  tenu  de  ses  compétences  militaires,  cela  est  plausible.  Mais,  en  raison  du 

caractère isolé de cette dédicace, il est difficile d'aller au-delà de la conjecture.

Force  est  donc de  constater  le  caractère  ténu des  attestations  du  culte  de  Zeus  Sôtèr à 

l'époque  impériale.  Serait-ce  le  signe  d'une  diminution  de  l'engouement  des  Athéniens  à  son 

endroit ? Il serait audacieux de l'avancer sur le seul argument de cette rétraction documentaire, qui 

peut résulter d'un effet de source. Cependant, si on met ce constat en parallèle avec l'apparente  

résurgence, à cette même époque, de Zeus Eleutherios, il est possible de l'interpréter dans le sens, 

non pas d'une désaffection absolue, mais d'une mise en retrait ou du moins d'une perte d'importance 

relative : le culte du Sôtèr semble se  maintenir au cours de cette période (sans qu'il soit possible de 

déterminer l'extension chronologique de cette continuité), mais c'est alors la figure de son double 

qui  bénéficie  d'une  plus  grande visibilité,  notamment  parce  qu'elle  a  été  investie  par  plusieurs 

empereurs,  on l'a vu. Le fait  que d'autres  autokratôres – Hadrien en premier lieu – aient capté 

l'épithète de sôtèr (sans nécessairement s'identifier au Zeus Sôtèr ou à l'Eleutherios) ou aient opté 

pour  d'autres  épiclèses  de  Zeus  (on  reviendra  sur  Hadrien  et  l'Olumpios)646,  a  pu  également 

participer de ce phénomène de vase communiquant : Zeus Sôtèr était un dieu trop politique pour ne 

pas voir sa position au sein du panthéon athénien amoindrie à partir du moment où l'empereur y a  

645 IG II² 3011 (Athènes, 144/5 ap. J.-C. ? Cf. BYRNE 2003, p. 508, 527 et 537 pour la datation) : [κοσμ�]|τε[ύοντ]ος 
�λκιδάμου7 | �φ�βοι | /εμιστοκλ�ς καὶ | �λκίδαμος οἱ �λ|κιδάμου υἱεῖς Χολ|λεῖδαι ἀνέθεσαν | Διὶ | Σωτ�ρι ἐφήβων 
| ἐπὶ Σύλλα. Le support de l'inscription et sa localisation précise, qui auraient pour fournir des clés d'interprétation de  
cette dédicace, sont malheureusement inconnus, puisque cette inscription a été transmise par une copie de Fourmont.

646 Cf., entre autres, la série de dédicaces IG II² 3324-3380, dans lesquelles Hadrien cumule les épithètes de sôtèr et 
d'Olumpios (la première, contrairement à la seconde, ne traduisant pas nécessairement une identification à Zeus) : on 
y trouve en effet le plus souvent la titulature σωτ�ρι καὶ κτίστ+ Αὐτοκράτορι Ἁδριαν; #λυμπί[].
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été inclus.

8.3.8. Zeus Sôtèr est ici présent.

Plusieurs enseignements peuvent être tirés de ce parcours à travers l'histoire des épiclèses de 

Zeus Eleutherios et Sôtèr dans la documentation athénienne. En ce qui concerne l'Eleutherios, force 

est de constater l'absence d'attestation d'un culte au sens plein à Athènes : on ne trouve trace ni de  

sacrifices, ni de prêtres (si on admet que ceux desservant le dieu et Homonoia officiaient dans le 

cadre du culte de Platées) ; sont seulement associés au dieu ainsi épiclésé une effigie et un espace 

(la stoa de l'agora), où il recevait, peut-être, des dédicaces. Partant, faut-il revenir sur la lecture de la 

borne de l'agora ? D'autres restitutions sont certes possibles (Herkeios,  entre autres) ; mais le lieu 

de découverte de la pierre fait de l'Eleutherios le candidat le plus probable. Au demeurant, cette 

activité cultuelle réduite s'explique peut-être par le fait qu'après le Ve s, le rôle du dieu ait été assez 

rapidement cantonné à la sphère mémorielle, conservant – et les Athéniens avec lui – par ce biais un 

pied à Platées, même si sa figure semble avoir été réactivée à l'époque impériale.

L'étude du culte du  Sôtèr permet de décrire un effet de miroir entre les deux épiclèses, la 

seconde étant le reflet inverse de la première, à la fois chronologiquement (à partir de l'apparition de 

son culte au début du IVe s, l'Eleutherios n'apparaît plus qu'en filigrane et ne reprend vigueur qu'à 

partir du Ier s. ap. J.-C, à un moment où son double semble rentrer dans le rang), cultuellement 

(prêtres et sacrifices au Sôtèr sont bien attestés) et spatialement (alors que l'Eleutherios semble figé 

sur l'Agora, le Sôtèr s'est installé au Pirée, puis à Rhamnonte ; et Xénophon et Sôtélès montrent bien 

que c'est un dieu que l'on peut emmener avec soi, loin de chez soi). Au-delà des incidences du 

contexte historique sur la façon dont les Athéniens ont investi les notions d'eleutheria et de sôtèria, 

ces caractéristiques s'expliquent sans doute sur le plan fonctionnel : c'est que le Sôtèr se distingue, 

déjà chez Eschyle, par une dynamique d'action conjuguée au présent, à la fois dans le temps et dans 

l'espace. Le dieu, sous cette épiclèse, agit à l'horizontale, permettant d'abord de faire face au danger,  

mais se détachant aussi d'un ancrage local et ancestral que l'on peut concevoir comme vertical : c'est 

sans doute cette accessibilité – il constitue ainsi un capital symbolique moins exclusif –, ainsi que le 

caractère limpide de la signification de l'épithète, conjugué à la diversité de ses champs d'actions, 

qui explique sa grande diffusion. C'est donc peut-être aussi une façon d'être au monde particulière, 

différente de celles d'autres Zeus, que met en œuvre l'emploi de l'épiclèse Sôtèr.  Ὁ Ζεὺς ὁ Σωτὴρ  

γὰρ πάρεστιν ἐνθάδε.

8.4. Zeus Tropaios.

Le Tropaios se rapproche du Sôtèr et de l'Eleutherios : désignant notamment le Zeus qui met 
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les ennemis en déroute, il est ainsi voisin du premier dont le pouvoir peut être mobilisé dans la 

sphère militaire ; récipiendaire privilégié des trophées marquant le tournant favorable de la bataille, 

il adopte, dans le temps et dans l'espace, une dimension mémorielle semblable à celle du second. 

C'est toutefois surtout dans cette seconde dimension que cette appellation a été employée comme 

épiclèse par les Athéniens. En effet,  le culte du  Tropaios n'est attesté avec certitude que par les 

décrets éphébiques du dernier quart du IIe s : trois, peut-être quatre, d'entre eux répertorient ainsi 

l'accomplissement de la traversée (sur deux navires) vers le trophée de Salamine et d'un sacrifice 

pour Zeus Tropaios à cet endroit647. Comme de nombreux rites effectués par les éphèbes au cours de 

leur année d'exercice à cette époque, celui-ci combine des finalités éducatives et commémoratives : 

en s'exerçant à la navigation, les jeunes hommes redonnent en même temps cycliquement vie à la 

victoire navale de 480648.

Si  la  signification  de  ce  rite  apparaît  clairement,  et  si  l'on  peut  se  représenter  assez 

facilement  son  déroulement  d'ensemble,  l'amplitude  chronologique  de  son  existence  est  plus 

délicate  à  déterminer,  compte  tenu  du  resserrement  dans  le  temps  des  sources  qui  l'attestent 

explicitement. Bien que le sacrifice au trophée de Salamine ne soit pas expressément mentionné 

dans le décret éphébique de 213/2, l'évocation dans ce document d'autres rites célébrés sur l'île (les 

Aianteia notamment) peut inviter à penser qu'il y était accompli au moins depuis la réintégration de 

ce  territoire  dans  le  giron  athénien  en  229649.  Au-delà  de  la  possibilité  concrète  de  pouvoir 

physiquement  l'accomplir  près  du  monument  qui  lui  donne  sa  signification,  on  saisit  assez 

facilement la portée idéologique, dans un contexte de célébration de la libération du joug d'une 

puissance extérieure, d'une cérémonie commémorant un succès militaire qui par le passé a assuré 

l'indépendance  de  la  cité650.  En  revanche,  il  est  bien  difficile  de  savoir  si  ce  sacrifice  à  Zeus 

Tropaios a été créé de toutes pièces alors, ou bien s'il a été refondé, autrement dit s'il préexistait à la 

647 IG II² 1006+ (SEG XIX 108), l. 28-29 (éphèbes de l'année 123/2) : ἀνέπλευσαν δ[ὲ καὶ] ἐπὶ τρ�παιον καὶ �θυσαν 
τῶι Διὶ τῶι Xρο|[πα]ίωι.  Ibid., l. 71 (éphèbes de l'année 122/1) : ἀπέπ[λ]ευσεν δὲ κα[ὶ] ἐπὶ τρ�π[αιον καὶ] �θυσεν 
[τ]ῶι Διὶ τῶι X[ροπ]αίωι. IG II² 1008, l. 17-18 (éphèbes de l'année 119/8) : [ἀνέπλευσαν δὲ καὶ ἐπὶ τρ�]παιο[ν δυσὶ 
πλοίοις καὶ �θυσα]ν τῶι Διὶ τῶι | Xροπαίωι. IG II² 1028, l. 27-28 (éphèbes de l'année 101/0) : προαναπλεύσαντες δὲ 
καὶ ἐπὶ τρ�παιον δυσὶ πλοίοις �θυσαν τῶι Διὶ τῶι Xρο|παίωι. IG II² 1032 (début du Ier s. ?), l.8 : [- - �θυσάν] τε ἐπὶ 
τοῦ τροπαίου [τῶι Διὶ τῶι Xροπαίωι - -] ; ce dernier texte est fort lacunaire et sa datation incertaine (avant ou après le 
sac de 86 ?).

648 Cf.  PÉLÉKIDIS 1962, p. 248 ;  MIKALSON 1998a, p. 184 ; PARKER 2005a, p. 400. Pour ne prendre qu'un seul exemple 
complémentaire parmi d'autres rites similaires accomplis par ces éphèbes à l'époque hellénistique, on peut citer leur 
participation à la procession pour Artémis Agrotera, commémorant la victoire de Marathon (ArtAgro10a-i).

649 TRACY 1979, p. 174-178, n°1 (SEG XXIX 116). Cf. MIKALSON 1998a, p. 184.
650 MIKALSON 1998a, p. 246-249 se pose la question de la continuité et de la (re)fondation pour l'ensemble des rites  

mentionnés dans ces décrets éphébiques de la fin du IIe s, qu'ils y apparaissent pour la première fois ou qu'ils 
refassent  surface  après  une  longue interruption  documentaire.  En restant  prudent,  compte  tenu  des  aléas  de la 
documentation – l'absence d'enregistrement épigraphique n'implique pas nécessairement inexistence – , il opte plutôt 
pour la thèse de la (re)fondation après 229. Je serai plutôt enclin à le suivre sur ce point : étant donnée leur portée 
idéologique, « nationaliste » pourrait-on dire, il est fort probable qu'alors ils aient été au moins resémantisés en ce 
sens, sans compter les probables (ré)ménagements organisationnels dont ils ont pu faire l'objet.
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domination macédonienne qui, le cas échéant, l'aurait interrompu.

Plus globalement, la question se pose au sujet du culte du dieu à l'époque classique, quels 

qu'en aient été les acteurs (les éphèbes, mais aussi les citoyens adultes) ou les cadres spatiaux. On 

ne dispose pas d'autres sources attestant de sacrifices pour Zeus Tropaios à Salamine. On a supposé 

en  revanche  qu'il  ait  pu  en  recevoir  à  Marathon,  où  l'existence  d'un  trophée  est  bien  attestée. 

Toutefois, aucun témoignage certain n'associe le dieu à ce lieu de mémoire651. L'appréciation d'un 

possible culte du dieu à l'époque classique est donc suspendue à la façon dont on interprète les 

apparitions de Zeus Tropaios dans les sources littéraires, en l'occurrence Sophocle et Euripide. Chez 

les Tragiques, on invoque ce dieu maître de la tournure des évènements lorsqu'on est surpris par un 

coup de thé�tre,  comme l'est le Coryphée des  Héraclides auquel le Messager relate l'apparition 

d'Héraclès ; on le prie également d'épargner les membres de sa lignée, comme le fait Déjanire dans 

les  Trachiniennes652. L'épithète permet également de mobiliser le pouvoir jovien de repousser des 

rivaux, comme ceux d'Oreste dans Électre653. En contexte guerrier elle désigne plus précisément le 

dieu responsable du tournant de la bataille, celui qui provoque la déroute des ennemis : dans la 

bouche du Coryphée de l'Antigone de Sophocle, c'est ainsi le Tropaios qui « reçoit » les armes de 

bronze de ceux qui abandonnent le combat654. Inversement, les vainqueurs élèvent des trophées à 

Zeus pour témoigner de l'intervention favorable du dieu : ainsi Hyllos et Iolaos érigent-ils une statue 

victorieuse (bretas kallinikon) de Zeus Tropaios655. C'est donc ce moment-clé de la bataille, don du 

dieu,  que  le  trophée  marquerait  dans  l'espace.  Il  y  a  cependant  lieu  de  s'interroger  sur  la 

correspondance entre le contexte fictif de la Tragédie et celui de la réalité cultuelle contemporaine 

en Attique. Sans aller jusqu'à considérer l'expression Διὸς τροπαίου/τροπαῖον βρέτας 2στ�μι comme 

une façon solennelle de signifier la fin du combat, on peut ainsi se demander si la pratique d'ériger 

un  monument  pour  entériner  la  victoire  était  systématique.  C'est  du  reste  fort  probable  ;  en 

revanche, la célébration d'un culte régulier à un Zeus  Tropaios auprès de chacun de ces lieux est 

651 Sur le trophée de Marathon, cf. VANDERPOOL 1966a. BESCHI 2002, p. 52-67 (SEG LV 14) ajoute au dossier  une pièce 
jusque-là non publiée, à savoir un schéma (élaboré par Fauvel en 1819) du monument, qui fait figurer à droite du  
chapiteau un bloc rectangulaire, portant l'inscription XΡΟΠΑΙΟΥ. On ne sait si ce bloc, aujourd'hui perdu, faisait ou 
non partie d'un ensemble plus grand et, le cas échéant, si ce possible ensemble était lui-même inscrit. Il est ainsi  
difficile de déterminer si ce terme se référait au trophée ou à un hypothétique Zeus Tropaios. D'autre part, la lecture 
[Διὶ] Xροπαίοι Κυνο[σούραι - -] à la l. 11 de la face A de LSCG 11 = IG I8 255 (Athènes ?, ca. 430) a été rejetée par 
LAMBERT 2000b, p. 71-75 (SEG L 54) : la restitution [�πο]τροπαίοι ἐν Κυνο[σούραι? - -] qu'il propose en s'appuyant 
sur le calendrier de la Tétrapole de Marathon est en effet plus probable (cf. ApoApo?1).

652 Euripide,  Héraclides, 867 :  ð Zeà tropa‹e. Sophocle,  Trachiniennes, 303-304 :  ’W Zeà tropa‹e,  m» pot'  e„s…
doim… se | prÕj toÙmÕn oÛtw spšrma cwr»sant£ poi.

653 Euripide. Électre, 671 : ð Zeà patrîie kaˆ tropa‹' ™cqrîn ™mîn.
654 Sophocle, Antigone, 143 : Zhnˆ Tropa…J p£gcalka tšlh. Il s'agit en l'occurrence des sept assaillants argiens de 

Thèbes qui arrêtent le combat, par opposition à Étéocle et Polynice qui eux, luttent jusqu'à la mort (144-147).
655 Euripide,  Héraclides,  936-937 :  “Ulloj men oân Ó t'  ™sqlÕj 'IÒlewj brštaj | DiÕj tropa…ou kall…nikon 

†stasan.  Dans d'autres pièces du même auteur, des trophées de Zeus « tout court » sont également érigés pour 
entériner la victoire (Suppliantes, 647 ; Phéniciennes, 572, 1251-1252 et 1473).
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plus douteuse. Du moins, la lecture de Sophocle et Euripide n'autorise pas, seule, à l'affirmer.

Du reste, que Zeus Tropaios ait reçu ou non un culte au pied des trophées – au moins ceux 

de Marathon et de Salamine, si l'on s'en tient aux deux plus importants – cela change peu de choses 

d'un  point  de  vue  théologique,  en  amont  du  moins  :  c'est  bien  ce  dieu  que  l'on  tenait  pour 

responsable du tournant de la bataille, du moment-clé auquel se dessine la victoire, que l'on se soit 

contenté de le mettre en scène au thé�tre, d'y penser au moment du combat, que son culte se soit  

limité à une prière ou à un cri lorsque fuyait l'ennemi ou bien qu'on lui ait régulièrement adressé des 

sacrifices près des monuments commémorant son intervention. Le caractère avéré de cette dernière 

éventualité n'est toutefois pas sans importance : de lui dépend non seulement la possibilité de tenir  

Tropaios pour une épiclèse au sens plein dès l'époque classique, mais surtout celle d'attribuer dès 

alors  à  cette  appellation  la  portée  mémorielle  et  idéologique  qui  a  été  la  sienne  à  l'époque 

hellénistique,  lorsque  les  éphèbes  l'utilisaient  pour  identifier  le  dieu  auquel  ils  adressaient  des 

sacrifices commémorant la victoire de Salamine.

*

Ainsi, si le sens premier de Tropaios n'invite pas l'inclure parmi les épiclèses « politiques » 

de  Zeus,  son  champ  d'application  et  les  modalités  de  son  culte  la  rapprochent  de  Sôtèr et 

d'Eleutherios, dont elle peut être considérée respectivement comme un cas particulier – le champ 

d'action du Sôtèr est plus large – et un équivalent générique – l'Eleutherios explicite la dimension 

politique de l'intervention jovienne. Le culte de ce Zeus ne semble cependant pas avoir eu l'ampleur 

de ses deux « cousins » sans doute parce qu'il n'avait ni la plasticité fonctionnelle du premier, ni le 

retentissement panhellénique et la portée idéologique du second.

9. Zeus souverain.
La position souveraine de Zeus est un trait caractéristique de sa figure « panhellénique », 

présent en Attique comme ailleurs. À Athènes, celle-ci s'exprime notamment par l'intermédiaire de 

plusieurs épiclèses,  dont les significations premières peuvent donner des teintes différentes à la 

puissance majestueuse du dieu – sur ce point, on peut ainsi distinguer, par exemple, Olumpios, assez 

« généraliste », de Moiragetès, qui désigne plus précisément le maître de l'ordre cosmique dans son 

rôle répartiteur et distributeur. Mais ce sont surtout par les contextes et les finalités de leurs emplois  

que ces différentes appellations se distinguent les unes des autres : en effet, elles ne mobilisent pas 

toutes un dieu intervenant dans la sphère du pouvoir, comme on pourrait s'y attendre en premier  
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lieu. De plus, on constatera rapidement que la souveraineté du dieu qu'elles exaltent ne se traduit 

pas nécessairement par une position dominante du dieu au sein du panthéon athénien.

9.1. Zeus Olumpios.

9.1.1. Préliminaires.

L'épithète  Olumpios,  seule,  dit  déjà beaucoup sur Zeus. Dès le premier chant de l'Iliade 

(508) elle qualifie le dieu qui règne sur l'Olympe, séjour des dieux, explicitant ainsi l'autorité du roi 

et père de la famille olympienne. On la retrouve à plusieurs reprises dans la Théogonie (390, 529, 

884) qui relate et justifie précisément le processus qui a mené Zeus à cette position souveraine. Elle  

exprime donc le caractère éminent du dieu, dans la hiérarchie divine, mais plus généralement dans 

le  cosmos  :  c'est  sans  surprise  qu'A.B.  Cook  a  ainsi  insisté  sur  son  sens  originellement 

toponymique, attaché au nom de nombreux monts du monde grec, mais tout particulièrement à 

l'Olympe homérique, localisé aux confins de la Thessalie et de la Macédoine. Ce sommet s'élève en 

effet au-delà des nuages, dépassant ainsi l'aèr pour atteindre l'aithèr ;  c'est sans doute pourquoi 

l'Olumpos, en tant que séjour des dieux a pu aussi être situé dans le ciel656. Trônant au sommet, 

céleste, et  par conséquent maître des mouvements atmosphériques, souverain, c'est l'essentiel de la 

figure  canonique de  Zeus  qu'évoque une épithète  qui,  par  ailleurs,  pouvait  aussi  désigner  plus 

précisément le dieu d'Olympie, le plus important de ses sanctuaires panhelléniques. En ce sens,  

Olumpios n'est  réductible  à  aucune  catégorie  d'épiclèse,  puisqu'elle  évoque  tout  à  la  fois  le 

mythe/l'histoire  du dieu,  sa  façon d'être  –  souveraine  – ainsi  que les  fonctions  qui  peuvent  en 

découler,  tout  en  étant  poly-toponymique  (elle  peut  se  référer  à  Olympie,  l'Olympe  et 

potentiellement chaque mont Olympos).

C'est évidemment sur cet arrière-plan panhellénique que s'inscrit le Zeus Olumpios athénien. 

Mais il présente également ses spécificités. Ainsi, la dimension toponymique – montagnarde – de 

l'épithète  est  sans  doute  moins  marquée  en  Attique,  compte  tenu  des  nombreuses  épiclèses 

attribuées  au dieu occupant  les  sommets  de cette  région657,  on l'a  vu,  ainsi  que de la  situation 

topographique  de  l'Olympieion.  De  plus,  le  culte  du  dieu  a  son  histoire  propre  qui  s'articule 

656 COOK, Zeus I, p. 100 pour une liste des différents monts Olympos du monde grec, p. 101-104 + pl. IX pour le Mont  
Olympe et p. 113-117 pour l'évolution du sens d'Olumpos et d'Olumpios. On peut y ajouter quelques rares cités ou 
toponymes nommés Olympos (cité de Lycie), Olympion (cité de Phrygie) ou Olympia (topos de Corinthe) : cf. 
LOEWE 1980, p. 18-19.

657 Le glissement du sens d'Olumpos du sommet (celui de l'Olympe en premier lieu) à l'éther, notamment perceptible 
chez les Tragiques, et que Cook (cf. note précédente) décrit comme une évolution dans le temps, procède peut-être 
d'une nuance géographique : on peut ainsi supposer que les auteurs athéniens aient déplacé le séjour des Olympiens  
dans le ciel parce que leur horizon n'était pas barré par un mont Olympos, mais par l'Hymette, le Pentélique et le 
Parnès.
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précisément avec celle de ce dernier, sans pour autant s'y limiter. C'est pourtant le grand sanctuaire 

athénien  du  dieu  qui  a  jusqu'à  présent  mobilisé  l'essentiel  des  études  consacrées  à  l'Olumpios 

athénien ; mais on s'est insuffisamment intéressé au sens que les Athéniens donnaient à l'épiclèse, 

autrement dit aux fonctions qu'ils attribuaient au dieu ainsi épiclésé, aux attentes qui étaient les 

leurs lorsqu'ils l'invoquaient sous cette appellation. C'est précisément cette question qui constituera 

le leitmotiv des pages qui suivent, question à laquelle s'articulera celle des évolutions du culte de 

l'époque archaïque à l'époque impériale. Au-delà des possibles changements dans ses finalités, c'est 

sur le plan de l'engouement dont il a fait l'objet et de son importance relative au sein du panthéon 

athénien qu'il convient de s'interroger. En effet, alors que R.E. Wycherley souligne la continuité de 

la piété dont le dieu et son sanctuaire ont fait l'objet, J.D. Mikalson pense que l'un comme l'autre ont 

été délaissés aux époques classiques et hellénistiques, avant d'être réactivés par Hadrien – ce dernier 

point ne faisant pas débat658. Si on ne peut souscrire à l'idée d'une ferveur uniforme et continue, il 

me  semble  que  le  tableau  dressé  par  Mikalson  est  excessif  et  imprécis  dans  sa  chronologie. 

Contrairement à ce que ce dernier affirme, l'Olumpios figure encore parmi les grands dieux de la 

cité aux Ve et IVe s. ; en revanche, ce Zeus semble effectivement se faire plus discret à partir du IIIe 

s. et je serais enclin à penser que l'engouement dont le Sôtèr faisait alors l'objet n'y est pas étranger, 

le premier Zeus passant le relais, d'une certaine façon, au second au cours de la seconde moitié du 

IVe s. dans un rôle de protecteur de la cité.

9.1.2. De Pisitrate à l'époque hellénistique.

L'histoire du culte de l'Olumpios athénien commence avec celle de l'Olympieion. Le projet 

monumental engagé par les Tyrans est resté inachevé jusqu'à ce qu'Hadrien le finalise en 132 ap. J.-

C, ce qui en a longtemps fait une des plus belles arlésiennes de l'architecture antique – Lucien s'en 

gaussait encore au milieu du IIe s. ap. J.-C.659. Il semble que ce grand temple n'ait pas été créé ex 

nihilo, puisque sous ses fondations ont été décelées celles d'un important édifice antérieur – peut-

être un temple  : il faut donc sans doute croire Thucydide quand il range le Pythion, les sanctuaires 

de Zeus Olumpios, de Gè, de Dionysos en Limnais et d'autres situés au sud-est de l'Acropole parmi 

les plus anciens de l'asty660. On ne dispose toutefois pas de sources écrites directes pour la période 

658 WYCHERLEY 1964. Contra, MIKALSON 1998a, p. 200-201. Sur le culte du dieu à l'époque d'Hadrien, cf. FOLLET 1976, 
p. 345-348.

659 Lucien,  Icaroménippe, 24 : Zeus, inquiet de sa popularité, demande à Ménippe si les Athéniens « songeaient à 
achever en son honneur l'Olympieion (kaˆ e„ tÕ 'Olump…eion aÙtù ™pitelšsai dianooàntai) » (traduction J. 
Bompaire, CUF).

660 Thucydide, II, 15, 4 : kaˆ ¥llwn qeîn ™stˆ kaˆ t¦ œxw prÕj toàto tÕ mšroj tÁj pÒlewj m©llon †drutai , tÒ 
te toà DiÕj toà 'Olump…ou kaˆ tÕ PÚqion kaˆ tÕ tÁj GÁj kaˆ tÕ <toà> ™n L…mnaij DionÚsou� †drutai de 
kaˆ ¥lla ƒer¦ taÚtV ¢rca‹a. Cf. PARKER 1996, p. 8-9, ainsi que p. 68 et note 4 pour les fondations découvertes 
sous l'Olympieion.
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archaïque : on ne peut donc assurer que le sanctuaire ait été dès l'origine consacré à Zeus, bien que 

le marbre de Paros tienne Deucalion pour son fondateur, sous le règne de Cranaos, en 1528/7661 ; de 

même, la paternité de la construction du grand temple est discutée : Vitruve l'attribue à Pisistrate 

lui-même, Aristote à ses fils662. Quoi qu'il en soit, le choix d'une épiclèse mettant en exergue la 

souveraineté paraît cohérente avec un projet émanant d'un pouvoir tyrannique. De ce point de vue, il 

est  logique  de  trouver  des  raisons  politiques  à  l'interruption  des  travaux :  celle-ci  est  en  effet 

concomitante avec la chute d'Hippias en 510. Mais on peut également l'expliquer par des facteurs 

économiques : il est possible que l'entreprise ait été alors trop coûteuse pour la cité (WYCHERLEY 

1964, p. 166).

Du reste, l'interruption de la construction du grand temple ne semble pas avoir entraîné celle 

du  culte  du  dieu  ;  le  cas  échéant,  une  telle  interruption  n'aurait  pas  duré,  puisque  les  sources 

attestent de l'importance du dieu au sein du panthéon de la cité, au moins à partir de la seconde 

moitié du Ve s. et jusqu'à la fin de la période classique663. 

Le  célèbre  décret  de  446/5  organisant  la  répression  de  la  révolte  de  Chalcis  en  porte 

probablement  la  marque  :  en  effet,  tous  les  Chalcidiens  adultes  devaient  prêter  le  serment 

garantissant le respect du traité imposé par les Athéniens ; les clauses d'application précisent que 

tout contrevenant serait frappé d'atimie et verrait ses biens confisqués, biens sur lesquels une dîme 

serait  prélevée  et  consacrée  à  Zeus  Olumpios664.  Mais  de  quel  Olumpios s'agit-il  ici  ?  Celui 

d'Olympie, de Chalcis ou d'Athènes ? La première hypothèse est peu probable : si le dieu de l'Altis  

pouvait recevoir des amendes dans le cadre de règlement de conflits entre cités, on s'expliquerait 

mal le choix de ce sanctuaire péloponnésien dans une affaire entre Athènes et une cité eubéenne665. 
661 IG XII 5, 444 (Paros, 264/3) ³4 (l. 6-8) : ἀφ’ ο0 κατακλυσμὸς ἐπὶ Δευκαλίωνος ἐγένετο καὶ Δευκαλίων τοὺς |  
�μβρους �φυγεν ἐγ "υκωρείας ε	ς �θήνας πρὸ[ς Κρανα]ὸν καὶ τοῦ Διὸ[ς τ]ο[ῦ] [#λυ]μ[πί]ου τὸ ἱ[ερ]ὸν ἱδ[ρύσατ]ο 
καὶ τ� Σωτήρια �θυσεν, | [�]τ� Χ��ΓΔΓ, βασιλεύοντος �θ�νῶν Κρ[α]ν[α]οῦ : « depuis le déluge qui se produisit 
sous  Deucalion,  Deucalion  s'enfuit  avant  les  pluies,  de  Lycorée  à  Athènes,  auprès  de  Cranaos,  et  il  fonda  le 
sanctuaire de Zeus Olumpios, inaugura les sacrifices des Sôtèria, 1265 ans (1528/7), Cranaos était roi d'Athènes » 
(traduction  BERTRAND 1992 [2004], p. 17-22, n°1).  Il  va sans dire qu'un tel document n'indique rien d'autre que 
l'ancienneté  présumée  de  l'Olympieion,  à  laquelle  s'articulent  les  mythes  liés  au  déluge  et  à  Deucalion  (cf. 
Pausanias, I, 18, 7-8). Mais il n'est pas à exclure que le site ait d'abord été consacré à de plus « vieilles » divinités, 
telles que Gè par exemple (cf. GèOl3), que Zeus aurait pu envahir (au VIe s. ? Avant ?), comme Apollon l'a fait à 
Delphes.  Quoi qu'il  en soit,  la  fondation des  Sôtèria,  qui  « sonnent » IIIe  s,  doit  être désolidarisée de celle du 
sanctuaire. Du reste, on parle plutôt de Diisôtèria à Athènes (cf. supra).

662 Vitruve,  De l'architecture,  VII,  préface,  15 :  Namque Athenis Antistates,  et  Callaeschros,  et  Antimachides,  et  
Porinos architecti Pisistrato, aedem Iovi Olympio facienti, fundamenta constituerunt. Aristote,  Politique, V, 9, 4 
(1313b) : kaˆ toà 'Olump…ou ¹ o„kodÒmhsij ØpÕ tîn Peisistratidîn.  WYCHERLEY 1964, p. 162-163 cherche à 
concilier les deux sources en attribuant l'initiative du projet à Pisistrate et en faisant démarrer les travaux sous ses 
fils. PARKER 1996, p. 72 pense que les Pisistratides ont engagé l'entreprise à l'imitation des grandes constructions de 
Crésus et de Polycrate de Samos.

663 Il semble qu'il faille écarter du dossier une dédicace du début du Ve s. ( IG I3 940, ca. 480-470 ?) : Raubitschek y 
lisait une référence à l'Olympieion (DAA 379 ; cf. SEG XIV 12) ; mais cette lecture est rendue obsolète par l'ajout 
d'un nouveau fragment (cf. SEG XXX 28 et la lecture retenue par Le�is, IG I3).

664 IG I3 40 (Acropole, 446/5), l. 32-36 : !μ�σαι δὲ Χαλκιδέον τὸς hεβο{ντ|ας h=πανταςv hὸς δ' xμ μὲ !μ�σει, �τιμον 
αὐτ|ὸν ε w{ναι καὶ τὰ χρέματα αὐτο{ δεμόσια καὶ | το{ Διὸς το{ ,λυμπίο τὸ ἐπιδέκατον hιερὸ|ν Iστο το{ν χρεμ=τον.

665 Cf. Thucydide, V, 31, 2 et 50, 1 : les Éléens exigent de Lépréon le versement d'un tribut à Zeus Olumpios, converti 
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La seconde est plus vraisemblable : les clauses de publication du décret prévoient en effet que la 

boulè de Chalcis fasse graver et exposer un exemplaire du texte dans le sanctuaire local de Zeus 

Olumpios666 ;  il  pourrait  donc être logique que le  dieu qui abrite la stèle  sur laquelle  figure le 

serment  soit  le  même  que  celui  qui  le  garantit  en  percevant  la  dîme  des  biens  de  quiconque 

refuserait de le prêter. Toutefois, c'est la troisième éventualité qui est sans doute la plus séduisante : 

compte tenu du caractère impérialiste de l'intervention athénienne et du présent décret qui la valide, 

on envisagerait aisément que la confiscation des biens des contrevenants au serment ait été faite au 

profit d'Athènes ; le cas échéant, la dîme serait logiquement versée à l'Olumpios athénien667. Dans 

cette éventualité, le choix du lieu de l'érection de la stèle chalcidienne se comprendrait très bien : 

c'est le même dieu qui, dans la cité soumise, « surveille » le respect des conditions imposées par les 

Athéniens,  et  qui,  par  ailleurs,  en bénéficie  en recevant  sa  part  du g�teau,  dans son sanctuaire 

athénien.  Cette  dernière  hypothèse  mettrait  en  exergue  le  rôle  de  l'Olumpios athénien  dans  la 

protection de la cité dans le cadre des relations inter-étatiques, en l'occurrence dans la légitimation 

de sa rapacité dans le contexte des années 440. Outre sa signification générale liée à la souveraineté, 

le choix de l'épiclèse dans cette entreprise pourrait s'expliquer par son caractère panhellénique et la 

grande diffusion de  son culte  dans  le  monde grec :  il  est  sans  doute plus  facile  pour  Athènes 

d'imposer ses conditions à des alliés/sujets en mobilisant un dieu communément honoré – ce qui ne 

l'empêche  pas  d'avoir  également  recours  à  l'Athéna  Athènôn  medeousa,  plus  explicitement 

impérialiste.

Quoi  qu'il  en  soit,  que  ces  possibles  dîmes  prélevées  sur  les  biens  confisqués  à  des 

alliés/sujets récalcitrants y aient participé, ou qu'elle soit le fruit des seules offrandes des Athéniens, 

la richesse de l'Olumpios athénien paraît manifeste au début du dernier tiers du Ve s. : il fait en effet 

l'objet de pas moins de cinq entrées dans les comptes des trésoriers des autres dieux de l'année 

429/8, soit plus que tout autre divinité dans ce document. Le caractère lacunaire de l'inscription 

invite certes à tempérer le constat de cette importance relative ; toutefois, dans la partie du texte où 

des données chiffrées ont été conservées, les réserves financières du dieu semblent être les plus 

importantes  :  s'élevant  à  4  931  drachmes  d'argent,  elles  sont  ainsi  supérieures  à  celles  dont 

disposaient par exemple Thésée ou Gè  Olumpia668. Mais on ne peut comparer ce chiffre à ceux 

plus tard en amende réclamée à Sparte, qui revendique Lépréon. Le choix du bénéficiaire du versement s'explique 
par le fait que le sanctuaire d'Olympie soit contrôlé par Élis, critère qui n'est plus opérant dans le cadre d'un conflit  
entre Athènes et Chalcis.

666 IG I3 40, l.  5�-63, nota&&ent 61-63 :  ἐν δὲ ´αλκίδι  ἐν το{ι  hιερο{ι  το { Διὸς το { |  ,λυμπίο  hε βολὲ Χαλκιδέον 
ἀναγράφσασ|α καταθέτο.

667 La formulation du décret l'indique peut-être, puisqu'il est dit que la dîme doit être consacrée aux biens sacrés du 
dieu (tou Dios tou Olumpiou chremata). Bien entendu, dans la mesure où le texte a été élaboré à Athènes, on peut 
tout simplement considérer que la formulation d'usage pour les affaires internes de la cité ait été transposée au cas  
du sanctuaire chalcidien.

668 IG I3 383 (Parthénon, 429/8), l.78-79 : ΧΧΧΧΓH���ΔΔΔ|-  Διὸς [#λυμπ]|ίο ἀρ[γύριον]. La seule liste de dieux 
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relatifs à des divinités que l'on peut présumer être riches, tels qu'Apollon Puthios, parce qu'ils n'ont 

pas été conservés. On peut également s'interroger sur l'absence de Zeus Olumpios dans la liste des 

dieux créanciers de la cité en 423/2 ;  moins fragmentaire,  celle-ci  reste toutefois lacunaire et  y 

figurent des divinités qui, dans celle de 429/8, sont moins riches que lui : sauf à considérer que son 

nom figur�t dans une des parties mutilées du texte, si le dieu n'a pas été inventorié dans le second 

document, ce n'est donc probablement pas faute de liquidités669. Ce constat de la richesse du dieu, 

on peut toujours le faire un siècle plus tard, et peut-être même plus clairement. Dans une liste de 

baux  de  propriétés  sacrées  de  l'année  343/2  sont  en  effet  répertoriés  plusieurs  maisons  et  un 

domaine du dieu670. Là encore, Zeus  Olumpios figure parmi les divinités les plus dotées, dans un 

inventaire une fois de plus lacunaire, il est vrai671. En dépit de ces difficultés documentaires, on peut 

donc affirmer avec quasi-certitude que le dieu faisait partie aux Ve et IVe s. de ces dieux possédants 

dont les biens ne se limitaient pas à leur seul espace cultuel. Si elle ne peut être retenue comme un 

critère  absolu,  cette  richesse  est  probablement  révélatrice  de  l'importance  du  dieu  au  sein  du 

panthéon athénien à cette époque672. Du moins me semble-t-elle invalider l'idée d'un dépérissement 

du  culte  et  du  sanctuaire  de  l'Olumpios athénien  après  la  chute  des  Pistratides  soutenue  par 

Mikalson.

D'autres  documents  permettent  de  préciser  les  modalités  du  culte  du  dieu  à  l'époque 

classique673. Celui-ci prenait place à l'Olympieion674, ce dont atteste très probablement une borne de 

sanctuaire découverte sur l'Agora, mais provenant vraisemblablement du sud-est de l'asty. Datée de 

pour laquelle des valeurs chiffrées sont (presque toujours) intégralement lisibles est celle du frg. II (l. 43-84). Au  
sein de celle-ci, Thésée est crédité de 4 270 drachmes d'argent (l. 74-75) et Gè Olumpia, 494 (l. 72-73 : GèOl1). Le 
texte est ensuite trop lacunaire pour que l'on puisse déterminer la nature et surtout le montant des biens inventoriés  
dans les autres entrées relatives au dieu : [- - Διὸς] #λυ|[μπίο - -] (l. 269-270) ; [- - Δ]ιὸς #λυ|[μπίο - -] (l. 276-277) ; 
- - Διὶ #λυμ|[πίοι - -] (l. 325-326) ; - - Διὶ #[λ|υμπίοι - -]  (l. 348-349).

669 Ainsi par exemple la Mètèr en Agras qui, en 429/8, ne disposait « que » de 212 dr. 4 ob. (IG I3 383, l. 50) figure-t-
elle parmi les créanciers de 423/2 (IG I3 369, l.  91) ;  parmi ceux-ci, on note d'ailleurs que le  Puthios manque 
également à l'appel (deux Apollon dont la possible épiclèse a été effacée figurent toutefois l. 68 et 71).

670 Agora XIX L6  (Agora, 343/2), l. 74-75, 77-78, 81 (84?) et 145 = WILLIAMS 2011, stèle III, l. 1-2 : [Δι]ὸς ,λ}υ}μπίου 
ο	|[κία] ; l. 4-5 : Διὸς | [#λυμπίου ο	]κία παρ� τὸ Διονύσιον ; l. 7-8 : [Διὸς #λυ]μπίου πρώτ� ο	κία (le terme prôtè 
implique que le dieu possédait au moins une autre maison ; celle-ci était peut-être inventoriée à la l. 11, lacunaire) ;  
l.  26 :  [τέμ]ε}νος  Διὸς  ,λυμπίου.  Eontraire&ent  au�  gditeurs  prgcgdents,  µillia&s  pense  hue les  si�  frag&ents 
n'appartiennent pas à la même pierre, mais doivent être répartis entre quatre stèles différentes.

671 WILLIAMS 2011,  p. 269 note que Zeus  Olumpios est le seul dieu que l'on retrouve sur deux fragments, ce qui est  
selon lui  révélateur  de l'importance de ses biens,  et  donc du fait  qu'il  s'agisse d'une divinité majeure.  On peut 
tempérer ce constat en rappelant la taille généralement modeste de ces fragments par rapport à ce qui a été perdu des  
quatre stèles : si une plus grande partie du document avait été conservée, on pourrait peut-être faire le même constat 
pour les autres divinités qui y apparaissent (Artémis Agrotera et Braurônia e.g.).

672  Il va sans dire que dans ce jeu de comparaisons des fortunes, on a d'emblée écarté Athéna, hors catégorie dans ce  
domaine.

673 On  écartera  du  dossier,  au  moins  à  titre  d'incertum,  le  fragment  de  calendrier  sacrificiel  découvert  près  de 
Miletoupolis (IGSK 26, 1), dont la provenance athénienne est rien moins que certaine (sur ce document, cf. supra, 
note  409)  :  il   enregistre  le  sacrifice  d'un  bœuf  pour  Zeus  Olumpios le  17  Skirophoriôn  (l.  10),  date  qui  ne 
correspond pas à celle des Olympieia athéniennes, d'ailleurs.

674 Dans un autre cadre, celui du banquet (privé ?), le dieu se voyait consacrer le premier des trois cratères : cf. supra, 
p. 178-183.
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la  première  moitié  du  IVe  s,  elle  confirmerait  donc  la  continuité  de  l'activité  cultuelle  à  cet  

endroit675. Le dieu y recevait notamment des dédicaces, comme cette statue de bronze d'Isocrate 

élevée par son fils adoptif Aphareus sur une colonne près de l'Olympieion et dédiée à Zeus « pour 

honorer les dieux et la vertu de ses parents »676. Et il y a tout lieu de penser que les ornements dont 

la deuxième loi de Lycurgue sur les objets de culte prévoit l'aménagement ou la restauration pour le 

dieu sont ceux de ce même sanctuaire, de son architecture et/ou de son mobilier677. C'est également 

à cet endroit que se tenaient très vraisemblablement les Olympieia. La fête, probablement célébrée 

le 19 Mounichiôn, comportait des concours, notamment une épreuve d'anthippasia, et peut-être une 

procession équestre678. Elle était surtout le cadre de sacrifices dont on peut prendre la mesure gr�ce 

aux comptes du dermatikon : ils enregistrent une recette de 671 dr. en 334/3 et d'au moins 500 dr.  

l'année suivante ;  si l'on s'en tient à des comparaisons année par année,  c'est plus que pour les 

Asklepieia (respectivement un peu plus de 291 et au moins 200 dr.), comparable aux Dionysies 

urbaines (un peu plus de 808 et 306 dr.), mais beaucoup moins que les sacrifices à Zeus Sôtèr (1050 

et  2610  ¤  :  cf.  supra).  Cela  représenterait  respectivement  96  et  au  moins  70  victimes679. 

L'inscription précise que la taxe était récoltée par les syllogeis du peuple ; un décret de ce collège, 

daté de 324/3, le confirme qui honore l'un des sien, Lysiklès fils d'Eirènippos, d'une couronne d'or 

675 Agora XIX H13 (Agora, 1ère moitié du IVe s.) : [hό]ρο[ς | τε]μ}έν[ος | Δι]ὸς [,λ|υμ]πί[ο]. Lalonde (Agora XIX), 
suivi par NULTON 2003, p. 21 (SEG LIV 243), pense que la pierre, découverte dans un tas de marbre à l'angle S-O de 
l'Odéon d'Agrippa (plan K12), a été transportée depuis l'Olympieion du S-E d'Athènes. L'un comme l'autre rejettent  
l'hypothèse de l'existence d'un sanctuaire de Zeus  Olumpios sur le versant nord de l'Acropole ; sur ce point, cf. 
supra, p. 47, note 67. Cependant, il semble qu'une des rares dédicaces adressées au dieu provienne de l'Acropole (IG 
II² 4848 : Διὶ | #λυμπίωι) ; toutefois, sa datation est inconnue (de même que la nature de son support) : si elle devait  
être datée de l'époque impériale, sa provenance pourrait faire sens, puisque le « Panthéon » d'Hadrien se trouvait 
peut-être à cet endroit (FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU 1997, p. 306-308) et peut-être même le Panhellènion (JONES 1999, 
p. 15-16). Hors de l'asty, il n'y a pas d'attestation d'un culte régulier. On a cependant découvert dans les fouilles d'une 
des mines du Laurion une plaque de marbre sur laquelle figure une dédicace au dieu, qui n'est pas datée, elle non  
plus : S.  LAUFFER,  apud CONOPHAGOS 1980, p. 389, n°3 (SEG XXXII 269) : [- -]οιοι ἀνέθεσαν | [Διὶ #]λυμπ[ίω]|ι. 
L'identité collective de ses dédicants (un ethnique ?), laisse penser qu'elle émane probablement d'une association, 
peut-être composée d'étrangers. La grande diffusion du culte du dieu dans le monde grec ne contredit pas une telle 
hypothèse, mais ne permet pas de l'affiner.

676 Ps.-Plutarque, Isocrate, 41 : ïn tÕn 'Afarša æj proe…rhtai ™poi»sato, Öj kaˆ e„kÒna aÙtoà calkÁn ¢nšqhke 
prÕj  tù 'Olumpie…J  ™pˆ  k…onoj  kaˆ  ™pšgrayen.  Suit  le  texte  de  l'épigramme  votive  qui  accompagnait  le 
monument : 'Isokr£touj 'AfareÝj patrÕj e„kÒna t»nd' ¢nšqhke | Zhn…, qeoÚj te sšbwn kaˆ gonšwn ¢ret»n. 
Sur cette statue, cf. également Pausanias, I, 18, 8 (cf. annexe 3).

677 IG II/III3 445 (IG II² 333. SCHWENK 1985, n°21) (Acropole, ca. 335), II, l. 33-35 : [π|οήσασθαι δὲ κα]ὶ     τ  ῶι Διὶ τῶι 
#λυμπίωι : : κ�σμμ} [ους τοῦ ἐνιαυτοῦ [καστου τοὺς αὐ]τοὺς μετ� τῶν τοῦ " Ι�Ε[. | . . .10. . . . κα]ὶ τοῦ ταμίου τοῦ 
δήμου ἐκ τῶν ἱ[ερῶν χρ�μάτων - -] : « et que ces (magistrats) annuels avec ceux du l.ime... et le trésorier du peuple, 
sur les fonds sacrés, fassent faire des ornements pour Zeus Olumpios... ».

678 Sur les Olympieia d'Athènes, cf.  DEUBNER 1932 [1969], p. 177, MIKALSON 1998a, p. 200-201 et  PARKER 2005a, p. 
477. L'anthippasia est attesté par IG II² 3079 (282/1), l. 5-6 ; Agora XVI 203 (milieu du IIIe s.), l. 1-3 ; VANDERPOOL 
1974, p. 312-313, n°1 (IVe-IIIe s.). Une procession d'hippeis aurait eu lieu le 19 Mounichiôn 319/8 selon Plutarque 
(Phocion, 37, 1) ; elle était probablement intégrée à la fête.

679 IG II²  1496, col.  IV,  l.  82-83 (Mounichiôn ? 334/3)  :  ἐξ     #λυμ  πιείων παρ� [τῶν τοῦ] |  δήμου     συλ  [λο]γέων : 
Γ�[Γ]ΔΔ|-7 ; Ibid., l. 118-119 (Mounichiôn ? 333/2) : [ἐξ #λυμπι]είων πα[ρ� τῶν τοῦ | δήμου συλ]λογέων : Γ-7. Sur 
les comptes du dermatikon, cf. supra, p. 214, note 577). Pour l'estimation de 7 drachmes par peau, cf. supra, p. 215, 
note 578.
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de 1000 drachmes pour avoir (entre autres) été hiérope  pour Zeus Olumpios680. Les fonctions de ces 

magistrats lors de cette fête étaient donc pleinement rituelles, et ne se limitaient pas à la perception 

du dermatikon. De là à systématiser un lien entre le dieu et la fonction de cette commission de la 

Boulè – qui consistait pour l'essentiel à vérifier que seuls les citoyens siégeassent à l'ecclésia –, il y 

a un pas qu'il serait sans doute audacieux de franchir. Mais force est de constater que l'Olumpios 

était alors au moins compatible avec un des rouages de la cité démocratique du IVe s. et qu'il n'était 

plus, alors, considéré comme le dieu des Tyrans.

D'autres sources confirment que le culte du dieu a épousé les  attentes qui étaient celles 

d'Athènes au IVe s. Il serait sans doute imprudent de surinterpréter l'invocation de Démosthène à 

Zeus  Olumpios dans  son  Contre  Timocrate681 :  certes,  l'emploi  de  l'épithète  la  distingue  des 

nombreuses autres qui, dans le même discours, ne s'adressent qu'à Zeus « tout court »682 ; mais le 

passage  dans  lequel  elle  prend  place  ne  met  pas  particulièrement  en  relief  la  signification  de 

l'appellation  ;  a  fortiori ne  fait-elle  pas  référence  au  culte  du  dieu  sous  cette  épiclèse.  Cette 

irrégularité dans la série des invocations joviennes du plaidoyer n'avait donc peut-être pour seule 

vocation  que  de  rompre  la  monotonie.  Elle  suggère  néanmoins  que  le  fait  de  faire  appel  à 

l'Olumpios était concevable, voire même utile, dans l'arène politique en ce milieu de IVe s. ; et si 

l'occurrence est isolée,  au moins existe-t-elle – alors qu'on n'en relève aucune pour le Polieus, par 

exemple, chez aucun orateur.

Une inscription antérieure d'une petite décennie au discours de Démosthène en dit davantage 

sur les finalités du culte de Zeus Olumpios à Athènes. Il s'agit en l'occurrence de la retranscription 

athénienne du traité d'alliance entre la cité, l'Arcadie, l'Achaïe, Élis et Phlious, conclu peu après la 

bataille  de  Mantinée  (AthPol5)  ;  après  le  préambule  d'usage,  le  texte  énonce  la  promesse 

imminente, par la voix du héraut, d'un sacrifice et d'une procession pour  Zeus  Olumpios, Athéna 

Polias, Déméter et Korè, les Douze dieux et les Semnai theai, afin que l'issue des évènements soit 

favorable au peuple. Le groupe de divinités invoquées correspond donc aux puissances divines que 

les  Athéniens  considéraient  alors  comme  les  plus  appropriées  pour  les  protéger  dans  cette 

entreprise. On n'est donc pas surpris par la présence de la  Polias, ni par celle des Douze dieux – 

cette  désignation  ayant  probablement  ici  une  vertu  totalisante  qui  permet  de  n'oublier  aucune 

divinité importante (même si elle désignait un ensemble divin recevant un culte à part entière).  

Celle des Érinyes a probablement pour vocation de garantir le respect du traité par le biais de la 

menace  qu'elles  font  peser  sur  ceux  qui  songeraient  à  l'enfreindre  ;  celle  des  Deux  déesses 

680 IG II² 1257 (SCHWENK 1985, n°77), col. B, l. 14-15 : [καὶ ἱεροποί�σεν τῶι Διὶ] | τῶι #λυνπίωι.
681 Démosthène,  Contre Timocrate (XXIV), 121 :  o‹mai dš,  n¾ tÕn D…a tÕn 'OlÚmpion,  ð ¥ndrej dikasta…. Les 

éditeurs de l'édition des CUF (O. Navarre et P. Orsini) datent le discours du début de l'année 353/2.
682 Contre Timocrate (XXIV), 28, 37, 94, 99, 125, 126, 157, 176, 202.
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s'explique sans doute par l'important rayonnement panhellénique du culte éleusinien : la mise à 

contribution de Déméter (et Korè) est en effet fréquente dans le cadre des relations d'Athènes avec 

l'extérieur, comme c'est ici le cas683. C'est sans doute ce même contexte qui explique l'adresse à Zeus 

Olumpios dont on n'aura pas manqué de souligner la position de tête au sein de la liste684. On ne 

peut en déduire, bien sûr, que le dieu supplant�t alors la Polias ; mais sa présence dans cette liste 

divine, à cette place, est du moins révélatrice de l'importance de son rôle de protecteur de la cité 

dans le cadre de ses relations extérieures, dont résulte en partie sa stabilité politique intérieure685. 

On ne saurait assurer la permanence de l'attribution de cette fonction au dieu à Athènes sur 

la foi de cette seule inscription ; mais le décret de Chalcis constitue probablement un parallèle qui 

invite à considérer cette possibilité, au moins à l'époque classique. De fait, les circonstances ne sont 

sans doute pas sans incidence sur le choix de l'épiclèse dans le cas présent : l'adresse à l'Olumpios 

est  d'autant  plus  appropriée  que  le  traité  a  été  conclu  avec  des  cités  et  des  fédérations 

péloponnésiennes, et notamment Élis qui vient de retrouver le contrôle incontesté du sanctuaire 

d'Olympie après plusieurs décennies de tensions avec la puissance qui l'appuyait dans cette position 

avant la Guerre du Péloponnèse, Sparte. Le choix de cet allié permet donc aussi à Athènes de tirer  

profit des vicissitudes que rencontre alors sa vieille rivale. Toutefois, on ne peut sans doute pas  

réduire le vœu adressé à ce Zeus-là à une simple concession diplomatique : bien que les Athéniens 

aient eu alors sans doute l'esprit tourné vers le sanctuaire de l'Altis, la promesse d'un sacrifice et  

d'une procession à  l'Olumpios,  probablement  effectués  à  leur  propre Olympieion,  indique qu'ils 

cherchaient aussi à attirer la protection du dieu sur leur cité, notamment dans le cadre de leurs  

relations inter-étatiques.

L’opulence de l'Olumpios, et son probable rôle de protecteur de la cité dans ses relations 

avec  l'extérieur  suggère  de  tenir  ce  Zeus  pour  un  des  principaux dieux politiques  d'Athènes  à 

l'époque classique. Cette position, le dieu semble la perdre au cours du IIIe s. : à partir du milieu de 

ce siècle, et jusqu'au renouveau de l'époque d'Hadrien, on perd toute trace significative de l'activité 

de son culte,  et  notamment des Olympia (cf.  supra) qui sont par exemple absentes des décrets 

éphébiques de la fin du IIe s. et du début du Ier s. ; il semble donc que les travaux entrepris par  

683 Sur cet  ensemble divin,  et  notamment Déméter et  Korè et  les  Semnai theai,  cf.  PARKER 2005a, p.  406. On le 
comparera à celui qui reçoit un vœu similaire dans un décret de la même année relatif à l'envoi de clérouques à 
Potidée (IG II² 114: les Douze dieux, les Semnai theai et Héraclès).

684 Celle-ci correspond sans doute à un « réflexe » du polythéisme lorsqu'il s'applique aux relations entre cités, puisque 
c'est généralement celle qui est la sienne dans les serments inter-étatiques (cf. Brulé 2005a [2007]), ce que n'est pas  
à proprement parler ce texte : il s'agit en l'occurrence d'un vœu adressé par les seuls Athéniens, à portée interne, mais 
qui a pour but d'assurer le meilleur à la cité dans le cadre du traité et de ses relations extérieures.

685 Nonobstant le fait que l'alliance n'a pas été concrétisée par la suite (on se place ici du point de vue de l'élaboration,  
en amont, du texte), une des clauses du traité stipule ainsi que les alliés doivent intervenir pour aider Athènes si son 
territoire est attaqué ou si on cherche à renverser sa démocratie et à instaurer une tyrannie ou une oligarchie (l. 24-
29). Qu'il est loin l'Olumpios soutenant le pouvoir quasi-monarchique des Pisistratides�
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Antiochos IV Épiphane en 174 pour achever le grand temple de l'Olympieion n'aient pas suffi à 

redonner un nouveau souffle au Zeus Olumpios athénien686. Un ensemble de décrets du Ier s. et dont 

l'objectif  est  de  restaurer,  au sens  architectural,  mais  aussi  sur  les  plans  religieux,  juridique  et 

cadastral, quelque 80 sanctuaires et propriétés sacrées (cf.  supra), invite peut-être à relativiser ce 

possible reflux, voire ce délaissement. Il est ainsi prévu de « (re)consacrer à Zeus  Olumpios (une 

propriété) telle qu'elle l'était auparavant »687. La datation précise de l'inscription fait débat ; mais elle 

semble dans tous les cas postérieure au sac de 86, dont les décrets auraient précisément pour finalité 

d'effacer les destructions. Par conséquent, si on ne peut totalement exclure qu'elle fasse référence à 

un  passé  lointain,  il  est  probable  que  l'expression  « comme  auparavant »  évoque  la  situation 

antérieure au siège d'Athènes par Sylla, ce qui impliquerait que le dieu ait été propriétaire, au moins 

de ce bien, au début du Ier s. encore.

Ainsi, même s'il faut peut-être parler de reflux plus que d'interruption totale du culte de Zeus 

Olumpios, la discrétion du dieu dans la documentation à partir de la première moitié du IIIe s. reste 

patente. Elle est peut-être uniquement le fruit d'un effet de source. Mais il est possible de l'expliquer 

par des raisons positives. Elle est peut-être une conséquence des vicissitudes qu'a connues la cité, si 

l'Olumpios doit bien être considéré comme un protecteur de la cité dans le cadre de sa politique 

extérieure. Cet effacement est peut-être aussi une conséquence de l'importance prise par le Sôtèr au 

cours du IVe s : dans la contribution à la protection de la cité, ce dernier aurait pris progressivement 

le relais de l'Olumpios, le basculement se produisant approximativement à l'époque de Lycurgue, ce 

dont les comptes du dermatikon et le Contre Léocrate témoignent sans doute. 

De façon  moins  explicite,  mais  peut-être  plus  signifiante,  les  invocations  qui  ponctuent 

incidemment les discours des orateurs en portent également la marque, me semble-t-il : Démosthène 

invoque l'Olumpios en 353/2 ; mais aurait-il fait de même vingt ou trente ans après ? Inversement, 

les exclamations par le Sôtèr proférées par Dinarque en 324/3 ne participent peut-être pas que d'un 

effet de mode ; il faut peut-être y voir le signe d'un changement dans la phraséologie politique qui 

entérine  la  passation  de  pouvoir  d'un  Zeus  au  profit  de  l'autre  dans  la  mission  de  protéger  la  

communauté politique dans son ensemble, et notamment vis-à-vis des menaces extérieures. On peut 

686 Sur le projet d'Antiochos, cf.  WYCHERLEY 1964, p. 168-170 et  MIKALSON 1998a, p. 200 et note 89 et p. 201 sur le 
déclin du culte après le milieu du IIIe s. ; je le suis sur ce point.

687 IG II² 1035 avec restitutions de CULLEY 1975 (SEG XXVI 121) (cf. AthPol19, notamment pour la datation), frg. ac, 
l. 54-55 : ο�κίαν τqν λεγομέ}ν�ν Lυρρ@στου, ¶ν � δ5μος προσκατεσκε[υ|=σατο - -]έντα ἀνεθ5ναι Διὶ [,λυμ]πίωι 
καθ�τι καὶ πρ�τερον ·ν. L'indétermination de la longueur de la lacune au début de la l. 55 ne permet pas d'assurer  
que la maison dite de Kyrrèstos, que le peuple avait fait construire, soit le même bien qui est consacré à nouveau à  
Zeus Olumpios. FREEDEN 1983, p. 6-16 identifie cette maison avec la Tour des Vents et propose, p. 182 (SEG XXXIII 
136) de restituer  ¸ν ὸ δ�μος προσκατεσκε[ύασε «ρολ�γιον τ�ι  κλεψύδρι τ�ι  πρὸς τ�ι  Wλιαίαι  καὶ τοῖς  �λλοις 
«ρολογίοις (�θήν�σιν)]. Contra, H.S. ROBINSON, dans sa revue de l'ouvrage de Freeden, AJA 88, 1984, p. 423-425 
(SEG XXXIV 99), pense qu'il s'agit d'un édifice que la cité aurait mis à disposition de l'astronome Aristonikos lors 
de son passage à Athènes. Dans un cas comme dans l'autre, cela n'affecte pas radicalement mon propos.
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expliquer cet ascendant pris par le Sôtèr sur l'Olumpios par plusieurs facteurs, parmi lesquels la plus 

grande  plasticité  de  la  première  épiclèse  et  son  acception  potentiellement  « défensive »  (qui 

entrerait davantage en résonance avec la situation de la cité à partir de 338) ne sont peut-être pas les 

moins dignes de considération.  Toujours est-il  que ce basculement se confirme si  on le met en 

perspective sur un temps plus long : l'engouement dont le Sôtèr a fait l'objet à l'époque hellénistique 

contraste assez nettement avec la discrétion de l'Olumpios à partir du IIIe s.

9.1.3. Zeus Olumpios et Panellènios sous l'impulsion d'Hadrien : et après ? 

Cette discrétion contraste avec la visibilité qui est celle du dieu à partir du règne d'Hadrien. 

Dans le cadre de sa politique athénienne, l'empereur philhellène a en effet réinvesti la figure de 

l'Olumpios,  donnant  un  nouveau  souffle  à  son  culte.  Cette  action  volontariste  a  pris  plusieurs 

directions, la mieux connue étant celle de la finalisation de la construction de l'Olympieion688 et son 

inauguration en 132 ap. J.-C. La meilleure illustration en est la longue description que Pausanias 

donne du sanctuaire. Le texte est bien connu, et il serait superflu de le paraphraser ici (annexe 3) ; 

on notera cependant qu'il rend compte de l'épaisseur chronologique des cultes de l'Olympieion. Le 

Périégète distingue ainsi de la réalisation impériale l'ancien sanctuaire du dieu, fondé par Deucalion, 

ce qui l'associe au mythe du déluge, de même que Gè Olumpia, dont le culte est attesté depuis le Ve 

s. au moins (GèOl1-4). On ne reviendra pas sur la statue d'Isocrate. Celles qui ont été consacrées 

sous  le  règne  d'Hadrien  méritent  peut-être  que  l'on  s'y  attarde  davantage.  Il  y  a  évidemment 

l'agalma chyséléphantin de Zeus,  remarquable par ses dimensions689.  Mais ce sont peut-être les 

autres  qui  témoignent  surtout  du rôle  attribué au dieu à  cette  époque :  les « cités  coloniales », 

autrement dit les cités ioniennes, ont en effet dressé deux statues chacune, une d'une allégorie les 

représentant, une autre à l'effigie de l'empereur ; parce qu'il l'a constaté  de visu, mais aussi parce 

qu'on a dû le rappeler complaisamment à ses oreilles, Pausanias rapporte que cette série est dominée 

en taille  par  celle  que les  Athéniens  ont  dressée à  l'image d'Hadrien – par  la  disposition  dans 

l'espace, aussi. Cela veut dire bien sûr que la cité cherche à se présenter comme la première dans sa 

loyauté envers l'empereur. Mais il y a dans cette forêt statuaire plus que l'expression des relations de 

clientélisme des cités avec leur autokratôr. Par le truchement des faveurs de ce dernier, le renouveau 

de l'Olympieion permet aussi à Athènes de flatter son sentiment de supériorité vis-à-vis des autres 

cités ioniennes, de lui redonner, au moins symboliquement, la primauté parmi elles. On constate 

ainsi avec curiosité que le Zeus Olumpios athénien, dans un contexte certes différent, et cette fois-ci 

par  l'intermédiaire  d'un  pouvoir  impérial  qui  n'existait  évidemment  pas  à  l'époque  classique, 

688 Même s'il n'est pas sûr qu'il ait été totalement couvert (WYCHERLEY 1964, p. 173).
689 Qui représentent le double de celles de l'Asclépios chryséléphantin d'Épidaure : Toà de 'Asklhpioà tÕ ¥galma 

megšqei men toà 'Aq»nVsin 'Olump…ou DiÕj ¼misu ¢pode‹ (Pausanias, II, 27, 2).
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retrouve son rôle de protecteur, de soutien idéologique d'Athènes dans ses rapports avec les autres 

cités. Et comme aux Ve et IVe s, l'épiclèse du dieu permet de faire le lien avec Olympie : il semble 

en effet que les Athéniens y aient régulièrement occupé la charge de phaid(r)untès690.

Ainsi, bien que l'impulsion donnée par Hadrien ait été décisive dans le renouveau du culte 

du dieu,  l'investissement des Athéniens y a été significatif  aussi et,  on le verra,  durable ;  cette 

adhésion s'explique bien sûr par les avantages qu'en tirait la cité, à savoir un regain de son influence 

dans les rapports entre cités ainsi que de son prestige d’une manière générale et, surtout, de ses 

élites. Mais l'opportunité de redonner du sens à une épiclèse disponible parce que sans doute alors 

négligée – essentiellement le même que par le passé, mais dans une configuration différente – a 

sans doute également participé au processus ; si elle n'en est pas la cause, elle l'a au moins rendu 

possible691.

Le  renouveau  du  culte  impulsé  par  Hadrien  s'est  également  traduit  sur  le  plan 

organisationnel. Ainsi par exemple, aucune source antérieure au règne de l'empereur n'attestait de 

l'existence d'un sacerdoce de Zeus Olumpios ; par conséquent, si jamais la prêtrise n'a pas été créée 

à l'occasion de l'achèvement de la construction de l'Olympieion, elle a vraisemblablement largement 

bénéficié  de  la  réorganisation  du  culte  d'alors.  Le  fait  même  qu'elle  apparaisse  dans  la 

documentation en témoigne probablement ; mais c'est surtout la position acquise par le prêtre dans 

la hiérarchie sacerdotale d'Athènes qui rend cette évolution (ou cette création) manifeste. On lui a 

notamment  fait  une  bonne  place  dans  le  thé�tre  de  Dionysos  Eleuthereus,  puisqu'un  siège  de 

proédrie de la kerkis centrale – un des meilleurs – a été martelé pour pouvoir être inscrit à son nom 

au  IIe  s.  ap.  J.-C.692.  La  valeur  éminente  du  prestige  attaché  au  sacerdoce  est  confirmée  par 

l'importante inscription honorifique pour Aelia Épilampsis (DioEl6) : sur la base de statue de cette 

prêtresse de Déméter et Korè sont en effet retranscrites les charges occupées par les membres des 

deux lignées dont elle est issue, les Aelii et les Pompeii de Phalères, sur une période s'étendant du 

début du IIe s. jusqu'au premier quart du IIIe s. ap. J.-C.693. Parmi ceux-ci, il est possible d'identifier 

deux  prêtres  de  Zeus  Olumpios :  Aelius  Gélôs  de  Phalères,  le  père  d'Aelia  Épilampsis,  qui  a 

690 Sur le phaid(r)untès, descendant présumé de Phidias chargé d'entretenir la statue de Zeus à Olympie, cf. Pausanias  
V, 14, 5. Pour des exemples d'Athéniens ayant occupé cette fonction, cf. Agora XV 461 et IG II² 1828 = Agora XV 
480, ainsi que IG II² 4075 + 4083 = I.Eleusis 633 (cf. infra), toutes trois datées du premier quart du IIIe s. Il semble 
que cette charge ait été dédoublée, l'un de ses détenteurs officiant à Olympie, l'autre à Athènes : l'un comme l'autre 
bénéficiaient en tout cas d'un siège de proédrie au thé�tre de Dionysos  Eleuthereus à partir du règne d'Hadrien, 
respectivement IG II² 5064 (MAASS 1972, p. 131) (plan C I a) B : φαιδυντοῦ | Διὸς ἐκ Πείσ�ς et IG II² 5072 (MAASS 
1972, p. 135) (plan B II d) : φαιδυντοῦ | Διὸς #λυμπίου | ἐν �στει.

691 WYCHERLEY 1964, p. 174-175 va jusqu'à considérer l'Olympieion achevé par Hadrien comme le cadre d'une vraie 
piété, qui dépasse les seuls rapports de clientèle entre les Athéniens et l'empereur.

692 IG II² 5025 (MAASS 1972, p.105) (IIe s. ap. J.-C.) : deuxième siège de proédrie à droite (jardin) de celui du prêtre de 
Dionysos Eleuthereus (plan G I a) : ἱερέως | Διὸς #λυμπίου. Des traces de martelage sont décelables au-dessus de la 
l. 1.

693 Sur les Aelii et les Pompeii de Phalères, cf. BYRNE 2003, stemma I et, respectivement, p. 2-4 et p. 400-402.
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probablement été le premier à occuper le sacerdoce après l'inauguration de 132 ap. J.-C, ainsi qu'un 

des fils de la prêtresse, P. Pompeius Hègias, archonte éponyme vers 200 ap. J.-C.694. Les fonctions 

occupées par ces deux individus et plus globalement par l'ensemble de leur famille (pas moins de 

huit archontes éponymes) en disent suffisamment sur l'éminence de leur position sociale, à laquelle 

participe donc aussi l'exercice de la prêtrise du dieu. Bien que celle-ci ait été occupée par le grand-

père et le petit-fils, elle n'était sans doute pas héréditaire, puisqu'elle a été entre les mains d'autres  

lignées, on le verra ; cet état de fait, qui laisse supposer que P. Pompeius Hègias s'est efforcé de 

récupérer le sacerdoce détenu par son aïeul, renforce d'ailleurs l'impression que la prêtrise ait été  

convoitée par l'élite athénienne. La différence des charges cumulées par le père et le fils d'Aelia 

Épilampsis est également instructive sur l'évolution des prérogatives du prêtre de Zeus Olumpios : 

on apprend en effet que P. Pompeius Hègias, contrairement à son grand-père, a également exercé 

l'agonothésie des Olympieia695. Cette logique de cumul des fonctions liées au culte du dieu s'est 

donc probablement accentuée au cours du IIe s ; une autre inscription permet d'ailleurs de confirmer 

cette tendance :

I.Eleusis 633. Éleusis, 210-225 ap. J.-C. Base de statue pour Roupheina.
éd. IG II² 4075 (a). IG II² 4083 (b). CLINTON 1974,  p. 124, n°VII (a + b). KAPETANOPOULOS, RBPh 
52, 1974, p. 64-65, n°8 (a + b). I.Eleusis 633 (a + b).
cf. FOLLET 1976, p. 286.
Deux fragments jointifs d'une base de marbre de statue avec, sur le dessus, des mortaises pour  
accueillir les tenons d'une statue de bronze. Le fragment a a été découvert réemployé dans un 
mur à Éleusis.

a b
[. . .ca.12. . . .]ίαν ]ουφεῖναν [folium] ¹ούλ folium �ουσώνιος
[κ�ρυξ τ]�[ς] ἐξ �ρείου πάγου βουλ�[ς], στρατ�γὸς ἐπὶ τοὺς
[)πλίτας], ἀγωνοθέτ�ς #λυμπ[ι]είων, Διὸς #λυμπί-
[ου ἱερεὺ]ς �θήν�σιν, φαιδυντής ἐν #λυμπί� vac.
[folium   ] τ�ν ἀρίστ�ν γυναῖκα folium
[folium ¹ουλ]ίου �εροκήρυκ[ο]ς μ�τέρα folium
App.crit.  Restitutions  Clinton.  1.  [¹ούλ]  Follet ;  [ἱέρειαν  (?)  ¹ούλ]  Kapetanopoulos.  4. 
[φαιδυντή]ς  Kapetanopoulos.  5.  [Διὸς  #λυμπίου]  Kapetanopoulos.  6.  [τ�ν  Γαºου  ¹ουλ] 
Kapetanopoulos.

Iulius Hièrokèryx (a érigé cette statue de) sa mère, (la prêtresse ?) Iulia (?) Roupheina, 
l'excellente épouse de Iulius Mousônios, héraut du conseil de l'Aréopage, stratège des 
hoplites,  agonothète des Olympia,  prêtre de Zeus  Olumpios à Athènes,  phaiduntès à 
Olympie.

Les fonctions de héraut de l'Aréopage et de stratège des hoplites indiquent la similitude de profil 

694 IG II² 3687 = I.Eleusis 523 (DioEl6), l. 3-7 : Α	λ Γέλωτος 9αλ�ρέ|ως θυγατέρα, τοῦ πρώτου ξυστάρχου | τῶν ἐν 
�θήναις ἀγώνων, στρατ�γή|σαντος ἐπὶ τοὺς )πλείτας, ἱερέως | Διὸς #λυμπίου. Ibid., l. 22-27 :  Π� : Πομ | �γίου 
�ρξαντος τ�ν ἐπώνυμον ἀρχήν, | στρατ�γήσαντος ἐπὶ τοὺς )πλείτας τὸ β», | ἀγωνοθετήσαντος #λυμπεί<ω>ν καὶ γυ|
μνασιαρχήσαντος ο^κοθεν,  πρεσβεύ|σαντος ο^κοθεν, ἱερέως Διὸς #λυμπίου.  WOLOCH 1973, p.257, n°30 suggère 
qu'Aelius Gelôs de Phalères a été le premier prêtre de Zeus  Olumpios après l'inauguration de l'Olympieion par 
Hadrien en 132 p.C..

695 Sur les Olympieia athéniennes à partir de 132 ap. J.-C, cf. FOLLET 1976, p. 345-348.

251

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



social entre ce Iulius Mousônios et les Aelii et les Pompeii de Phalères. Mais c'est surtout l'exercice 

conjoint de l'agonothésie des Olympieia et de la prêtrise de Zeus Olumpios à Athènes, ainsi que de 

la charge de  phaiduntès à Olympie qui est à souligner. Il semble ainsi que des notables tels que 

Iulius Mousônios aient cherché à concentrer entre leurs mains les fonctions relatives au culte du 

dieu, ce qui n'appelle qu'une conclusion, celle de la vitalité, de l'attractivité et du prestige de celui-ci 

en ce premier quart du IIIe s. ap. J.-C.696.

Cette longévité de l'Olumpios contraste avec celle, bien moindre, de l'autre épiclèse jovienne 

de  Zeus  utilisée  par  Hadrien,  Panellènios.  L'une  comme  l'autre  ont  en  effet  été  fréquemment 

intégrées à la titulature de l'empereur dans les inscriptions, en Attique et ailleurs ; mais seuls deux 

textes athéniens font explicitement état d'une identification entre l'empereur et Zeus  Olumpios et 

Panellènios ;  plus  précisément,  il  s'agit  de  copies  athéniennes  de  décrets  de  Thyatire  et  de 

Synnada697. Il n'est donc pas certain qu'Hadrien ait été, pour les Athéniens, strictement confondu 

avec le dieu698. 

En dehors  de ces  deux cas  particuliers,  seul  Pausanias  atteste  du culte  de Zeus  sous  la 

seconde épiclèse à Athènes : parmi les réalisations de l'empereur dans cette cité, le Périégète évoque 

en effet un temple d'Héra et de Zeus  Panellènios et un sanctuaire commun à tous les dieux, sans 

préciser s'ils étaient toujours en activité à son époque699 ; l'identification et la localisation de l'un 

comme de l'autre ont fait couler beaucoup d'encre. On a ainsi proposé de localiser ce qu'on appelle 

parfois le « Panthéon » (d'Hadrien) sur l'Acropole (FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU 1997, p. 306-308). En 

ce qui concerne le temple, il n'est pas assuré qu'il faille l'identifier au Panhellènion, institution dont 

la nature fait par ailleurs débat700. Il est ainsi difficile de déterminer la nature précise des liens du 
696 L'allusion à des prêtres de Zeus Olumpios dans l'élégie sur le retour au pays d'Hérode Atticus s'inscrit peut-être dans 

ce renouveau de l'engouement pour le dieu aux IIe-IIIe s. ap. J.-C. ; mais l'utilisation de l'épithète dans un texte tel  
que celui-ci tient peut-être (aussi ? surtout ?) du poncif poétique : IG II² 3606 (Bey, au sud de Marathon, ca. 175 ap. 
J.-C.) avec lecture de PEEK 1942 [1951], p. 47, n°65, l. 17 : .�νὶ θε�κολέοντας #λυμπί ^μασι κυδρούς.

697 IG II² 1088 + 1090 + IG III 3985 complétés = TAM V 2, 1180 complété = FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU 1997 (SEG 
XLVII 163), l. 8-10 : [τοῦ] | μεγίσ[του τῶν ἀείπ]οτε βασιλέων 4ὐ}[τοκρ=τορ]ος Lαίσαρος �ρα¼α[νοῦ ½δριανοῦ] | 
#λυμπί[ου Πανελλ]�νίου Διὸς ἐφ[υμνεῖν7] ; d'autres restitutions du texte ont été proposées par JONES 1999, p. 11-13, 
mais elles n'affectent pas ces lignes. IG III 55 + IG II² 1075 + IG II² 2291c complété par GEAGAN 1972, p. 158-160 
(SEG XXX 89) complété par FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU 1997, p. 309 (SEG XLVII 162), l. 5 : [Xρα°α]|νοῦ Ἁδριαν[οῦ 
Σεβαστοῦ #]λυμπίου [Πανελλ�νίου Δι]�ς, μ�νου [σωτ�ρος vel sim.]. Les deux inscriptions sont postérieures à 132 
ap. J.-C. À titre de comparaison, une cinquantaine de dédicaces athéniennes de la même époque sont adressées (avec 
des  nuances dans la formulation) σωτ�ρι  καὶ  κτίστ+  Αὐτοκράτορι  Ἁδριαν;  #λυμπί  (IG II²  3324-3380).  Pour 
Hadrien Panellènios à Athènes, cf. e.g. IG II² 3297, 3623, 3626 et Agora XV 327-328.

698 Pour le parallèle des cités de la province d'Asie sur cette question, cf. en dernier lieu FRIJA 2012, p. 114-120 sur 
l'identification et les cultes communs des empereurs et membres de la famille impériale à des dieux, et p. 135-136 
pour l'utilisation des épiclèses dans leur titulature.

699 Pausanias,  I,  18,  9  :  'AdrianÕj  de  kateskeu£sato  men  kaˆ  ¥lla  'Aqhna…oij,  naÕn  “Hraj  kaˆ  DiÕj 
Panellhn…ou kaˆ qeo‹j to‹j p©sin ƒerÕn koinÒn.

700 Sur le Panhellènion, cf. SPAWFORTH, WALKER 1985 ET 1986 ; JONES 1996 ; FOLLET, PEPPAS-DELMOUSOU 1997 ; JONES 1999 
; SPAWFORTH 1999. Si l'on s'en tient au deux dernières contributions, Jones insiste sur l'initiative des Grecs dans la 
création d'une institution dont il est difficile de déterminer l'orientation majoritairement politique ou religieuse du 
rôle et qu'il propose de situer sur l'Acropole ; contra, Spa�forth insiste sur l'initiative impériale et le rôle religieux 
du Panhellènion qui serait le centre du culte impérial ; il hésite à l'identifier à l'Olympieion ou au temple de Zeus 
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naos d'Héra et de Zeus Panellènios avec le Panhellènion et plus globalement avec le culte impérial ; 

mais il est probable que son activité a subi le même rapide déclin que l'institution a manifestement 

connu dès le règne d'Antonin le Pieux. En tant qu'épiclèse de Zeus, Panellènios ne semble donc pas 

avoir été l'objet du même engouement durable qu'Olumpios ; on peut expliquer cette différence par 

le fait que la première épiclèse, créée sous le règne d'Hadrien – à son initiative ou à celle des Grecs 

–, ne bénéficiait pas de l'ancrage historique de la seconde701. De plus, le Panellènios ne disposait pas 

d'un sacerdoce attitré et convoité tel que celui de l'Olumpios, qui aurait pu constituer le véhicule 

social permettant de le faire perdurer702.

Ainsi, la politique volontariste d'Hadrien consistant à réinvestir le Zeus Olumpios athénien 

est un facteur non négligeable du renouveau du culte du dieu au IIe s. ; toutefois , à l’inverse de ce 

que pourrait suggérer le caractère « artificiel » de la démarche, force est de constater que la greffe a 

(re)pris,  puisque  ce  Zeus  a  longtemps  survécu  à  l'empereur,  contrairement,  sans  doute,  au 

Panellènios. Il est intéressant de noter que, dans un contexte certes différent, l'épiclèse a en partie 

retrouvé la fonction qui était la sienne à l'époque classique, à savoir la protection de la cité dans ses 

relations avec l'extérieur en utilisant notamment Olympie comme point d'appui.

9.2. Zeus Moiragetès.

Bien que l'épithète n'apparaisse pas dans la littérature épique, Homère, et surtout Hésiode 

permettent de définir clairement la figure de ce Zeus conducteur des Moires : la Théogonie consacre 

en effet l'ordre jovien en ce que le dieu y apparaît comme le distributeur de la moira de chacun, et 

notamment  de  chacun  des  membres  de  la  famille  olympienne.  Garant  de  la  répartition  des 

prérogatives  de chacune des  composantes  du panthéon hésiodique,  il  se  voit  ainsi  logiquement 

associé de façon privilégié à une collectivité divine qui personnifie la « part » respective de chacun 

des  dieux  et  des  hommes703.  Dans  la  littérature  athénienne,  chez  les  Tragiques  en  particulier, 

l'association de Zeus et des Moires est le plus souvent mise en scène dans le cadre  d'une action 

commune  affirmant  le  triomphe  de  l'ordre  et  de  la  justice704.  D'un  point  de  vue  théologique, 

Panellènios, ou encore à le localiser à Éleusis, en concédant une préférence pour la dernière hypothèse.
701 Contrairement  au  Panellènios d'Égine  dont  le  développement  s'est  appuyé  sur  le  culte  d'un  Zeus  Hellanios 

préexistant (cf. supra, note 13).
702 Si les liens entre le temple de Zeus Panellènios et le Panhellènion étaient effectivement importants, a fortiori si on 

les identifie, il faudrait également ajouter les facteurs relevant de l'histoire de l'institution, d'autant plus si on suit  
Spa�forth qui explique son rapide déclin  par  le  fait  que sa création procède de l'initiative impériale  et  qu'elle 
procédait surtout de la conception qu'Hadrien avait de l'hellénisme.

703 Sur les liens entre Zeus et les Moires, cf. en dernier lieu PIRONTI 2009.
704 Eschyle,  Choéphores, 306-308 et Euménides, 1045-1046. Cf. également Euripide,  Pélée, frg. 10 (= 620 Nauck) : 

KlÚet' ð mo‹rai DiÕj a† te par¦ | qrÒnon ¢gcot£tw qeîn ˜zÒmenai, « Écoutez, ô Moires de Zeus, et vous qui 
parmi les dieux siégez le plus près du trône » (traduction  Fr. Jouan et H. Van Looy, CUF, qui classent ce fragment 
parmi les les « incertains et apocryphes »). Cf. encore l'épigramme (sans doute authentique) dédiée par Athènes à ses 
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Moiragetès ne fait donc pas de difficulté : elle désigne Zeus dans sa fonction de garant de l'ordre 

cosmique – celui du monde, de la société des dieux, mais aussi de celle des hommes ; c'est  ce rôle 

qui légitime d'ailleurs sa position souveraine ; c'est de ce rôle que découlent aussi ses compétences 

en matière  de relations  sociales.  En revanche,  d'un point  de vue cultuel,  en Attique du moins, 

l'image apparaît de prime abord plus floue705.

En effet, on ne dispose en guise d'attestation du culte de Zeus Moiragetès à Athènes que du 

célèbre règlement religieux concernant le  genos des Praxiergides (PARKER 1996, p. 307-308), daté 

des années 460-450. L'inscription a été d'autant plus discutée qu'elle est très lacunaire, offrant par 

conséquent de nombreuses possibilités de restitutions et d'interprétations. Si l'objet et les enjeux du 

texte semblent clairs – il s'agit apparemment de régler un différend entre la cité et les gennètes sur 

les  prérogatives  de  ces  derniers  –  on  a  beaucoup  débattu  sur  leur  application  rituelle  et  sur 

l'appréciation du rapport de force entre l'association et les institutions politiques. Le propos n'est pas 

de reprendre l'ensemble des questions suscitées par l'inscription ; on se concentrera sur le contexte 

cultuel dans lequel Zeus Moiragetès est mobilisé :

IG I3 7. Acropole, ca. 460-450. Règlement relatif aux Praxiergides.
éd. LSCG 15. IG I3 7. ROBERTSON 2004 (SEG LIV 38) (nouvel agencement des frg. b et c).
cf.  BRULÉ 1987, p. 105-115.  IMMERWAHR 1990, p. 95, 108, 166-167 (graphie et datation).  GARLAND 1992, p. 
100-102. JAMESON 1998, p. 181.

Le�is (IG)
I

5

9
II

[Iδοχσεν τε{]ι βο[λ]ε{[ι καὶ το{ι δέμοιv . .6. . . ἐπρυτ=νε]-
[υε,  . .6. . . ]ς ἐγραμμ[άτευε, . . .7. . . ἐπεστάτε,  . .5. . ]
[. ε�πεv πε]ρ}ὶ ο ¾{ν δέο[νται �ραχσιεργίδαι, τὲν μαντεί]-
[αν το{ θ]εο{ καὶ τὰ πρ}ό}[τερον αὐτοYς ἐJσεJισμένα ἀνα]-
[γρ=Jσ]αντας ἐν στέ[λει λιθίνει καταθε{ναι ἐμ πόλει]
[¬πισ]θεν το{ νεὸ το{ ἀρχ[αίοv hοι δὲ πολεταὶ ἀπομισθο]-
[σάν]τον7 v τὸ δὲ ἀργύριο[ν ἐς τὲν ἀναγραJὲν εw{ναι ἀπὸ]
[το{ν] τε{ς θεῶ κατὰ τὰ π=τρι[αv hοι δὲ ταμίαι τε{ς θεο{ καὶ]
[hοι] κολακρέται διδ�ντον [αὐτοῖς τὸ ἀργύριον vacat]
[τά]δε hο >πόλλων Iχρεσεν ν}[όμιμα �ραχσιεργίδαις] 
[ἀμ]Jιεννύοσιν τὸν πέπλον τ}[ὲν θεὸν καὶ προθύοσιν]
[Cοί]ραις, Διὶ Cοιρ<α>γέτει, ~[ε{ι - - - - - - - - - - - - -]

frg. a

morts tombés à Chéronée, citée par  Démosthène, Sur la couronne (XVIII), 289 : on cherche à donner du sens au 
sort des défunts en l'expliquant par la décision (krisis) de Zeus, qui rend implacable la moira de chacun. On note que 
l'épithète moiragetès n'est attribuée au dieu dans aucun de ces textes.

705 En dehors de l'Attique, Zeus Moiragetès est presque toujours associé aux Moires, comme à Athènes : à Chios, le 
dieu partage avec les déesses un autel auprès duquel les libations de vin sont proscrites (LSS 79, IVe s.). À Olympie, 
son  autel  est  proche  de  celui  des  Moires  (Pausanias,  V,  15,  5),  la  proximité  topographique  étant  dans  ce  cas  
significative. Un relief représente le groupe divin dans le portique situé près du sanctuaire de Despoina, non loin 
d'Akakèsion en Arcadie (Pausanias, VIII, 37, 1) ; mais l'épithète Moiragetès procède peut-être de l'interprétation du 
Périégète. Un Apollon Moiragetès se joint à l'ensemble à Delphes (Pausanias,  X, 24, 4), sans doute parce que le fils 
révèle  la  volonté  du  père  par  le  biais  de  son  oracle  (PIRONTI 2009,  p.  25),  mais  aussi  selon  la  logique  du 
fonctionnement du panthéon local : les compétences du principal dieu du lieu s'étendent au maximum, empiétant sur 
celles d'autres puissances.  On relève une exception cependant : Zeus  Moiragetès est le seul récipiendaire d'une 
dédicace de l'Asklepieion d'Épidaure (SEG XI 437 = PEEK, Asklepieion 332, milieu du IVe s.).
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III

15

19
frg. b

25

vacat
[τ=δε] π=τρια �ραχ}σ}[ιεργίδαιςv . . . .�. . . .]
[. .8-�. . .]ι}το[. . . . . . . . .21. . . . . . . . . .]

lacuna
[. . . . . . . . . . . .28-29. . . . . . . . . . . . π]αρέ-
[χεν . . .11-12. . . . �ραχσιεργί]δ}α}ις vvvv
[. . . . . . . . .21-22. . . . . . . . τὸ] δὲ κ�ιδιον
[. . . . . . .18-1�. . . . . . . διδό]ν}αι κατὰ τὰ v 
[πάτρια . . . . .15-16. . . . . . π]αρέχεν vvvv 
[.5-6. .]ε[. . . . . .14. . . . . .]ιv [ν]ε}P δὲ Hαργελι-
[ο{ν]α σεμε[ν=μενον �χρι τε{ς τ]ρ}ίτες διδόναι} 
[v] κατὰ τὰ π=τρ}[ια κλε{ιδας τὸ]ν �ρχοντα vvv 
[v] �}[ρ]α}χσιεργ}ί}[δαιςv ? vacat] vacat 
[| τὸς] �ραχσιε}ρ}[γίδας τὸ hέδος] ἀμφιεννύ[ν]-
[αι] δίμνον χι}[το{να ¿ μνᾶν ἀπο]τ}ίνεν vacat 
      vacat vacat

frg. c

Robertson (l. 1-6 = Le�is)

9
ΙΙ

15

20
frg. b

25

[σάν]τον7 v τὸ δὲ ἀργύριο[ν παρασχ�ντον οἱ ταμίαι ἀπ]-
[ὸ το�] τε�ς θεῶ κατὰ τὰ π=τρι[αv uταν δὲ hε hιέρεια θύει]
[hοι] κολακρέται διδ�ντον [τὸ ἀργύριον. vacat ] 
[τά]δε hο >πόλλων Iχρεσενv � }[μεινον �ραχσιεργίδαις]
[ἀμ]Jιεννύοσιν τὸν πέπλον τ}[ὲν θεὸν καὶ προθύοσιν]
[Cοί]ραις, Διὶ Cοιρ<α>γέτει, ~[ε{ι - - - - - - - - - - - - -]

vacat
[τ=δε] π=τρια �ραχ}σ}[ιεργίδαιςv . . . .�. . . .]
[. .8-�. . .]ι}το[. . . . . . . . .21. . . . . . . . . .]

lacuna
[ . . . . .15-16. . . . . . τ�ν δὲ hιέρειαν π]αρέ-
[χεν δYον κόιδιον �ραχσιεργί]δ}α}ις vvvv
[κριὸν δὲ θῦσαι ἐμ π�λει7 vv τὸ] δὲ κ�ιδιον
[τοYς παρο�σι hυποστορενύ]ν}αι κατὰ τὰ v
[π=τριαv hότο δὲ �λλο δε�ται π]αρέχεν vvvv
[τὸν δὲ πέπλον παραδιδόναι. τ]ῶ} δὲ Hαργελι-
[ο�νος μ]ε}[νὸς Jθίνοντος πρὸ τ]ρ}ίτες διδόναι}
[μι]�ς [μέ[ρας σῖτον πάσι τὸ]ν �ρχοντα vvv
[v] κατὰ τὰ π=τρ}[ια vacat] vacat 
[v] �}[ρ]α}χσιεργ}ί}[δας τὸν πέπλον] ἀμJιεννύ[ν]-
[αι7 vv]  �ραχσιε}ρ}[γίδας δὲ παρέ]χ}εν vvvvv
[v μέ]διμνον χρ}[ιθο �ν vacat]
vacat

frg. c

I.  Il  a  plu  au  Conseil  et  au  Peuple  :  untel  était  prytane,  untel  était 
secrétaire,  untel  était  épistate,  untel  a proposé :  à  propos de ce qu'on 
demandé les Praxiergides, que ceux qui ont fait graver sur une stèle de 
marbre l’oracle  du dieu et  ce qui a été décrété  à leur  sujet l’érigent sur 
l’Acropole,  derrière  l’ancien  temple  ;  que  les  polètes  procèdent  à 
l’adjudication  ;  que  l’argent  pour  la  gravure  soit  prélevé  (/  que  les 
trésoriers  fournissent  l'argent)706 sur  les fonds  de  la  déesse,  selon  la 

706 Entre  parenthèses,  la  traduction  résultant  des  lectures  de  Robertson  ;  il  les  considère  lui-même  comme 
hypothétiques pour la troisième partie du texte.
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tradition ; que les trésoriers de la déesse et les kolakrètes leur remettent 
l’argent  (/ afin que la prêtresse sacrifie, que les  kolakrètes  fournissent 
l’argent).
II.  Apollon  a  répondu  ceci :  il  est  coutumier  (/  préférable) pour  les 
Praxiergides  de  revêtir  du  péplos  la  déesse  et  d’offrir  le  sacrifice 
préliminaire aux Moires, à Zeus Moiragetès, à Gè...
III. Telles sont les usages ancestraux pour les Praxiergides :...
... (que la prêtresse) fournisse (le kôidion jovien/divin) aux Praxiergides.
(Qu'elle sacrifie un bélier sur l'Acropole) ; (qu'elle présente) le  kôidion 
(à l'assistance) selon la tradition ; fournir (tout le reste nécessaire).
(Remettre le péplos). (tenir le) temple scellé durant le mois de Thargèliôn 
jusqu’au  3 ;  que  l’archonte  donne  selon  la  tradition  les  clés  aux 
Praxiergides. Que les Praxiergides habillent la statue d’un chiton de deux 
mines ou qu’ils versent une mine  (/ jusqu'au 28 du mois de Thargèliôn 
que  l'archonte  donne  à  tous  du  grain  selon  la  tradition.  Que  les 
Praxiergides  revêtent  le  péplos.  Fournir  un  médimne  d'orge  aux 
Praxiergides).

Je laisse donc de côté ce qui relève du processus de décision de la cité – le Conseil et le Peuple – et  

l'importance de son différend avec les Praxiergides ; Jameson a d'ailleurs souligné la fragilité des 

hypothèses  échafaudées  à  partir  de  l'interprétation  d'une  différence  entre  patria et  nomima, 

notamment parce que ce second terme est largement restitué à la l. 10 (il n'est même pas retenu par 

Robertson). Mais il est probable que, sur ce point, l'inscription atteste du processus de conformation 

des genè à l'autorité de la polis qui était encore à l'œuvre en cette première moitié du Ve s.707. Sans 

entrer non plus dans le détail des prérogatives des Praxiergides évoquées dans la troisième partie du 

texte, on y relèvera cependant l'utilisation d'un kôidion, cette toison qui, lorsqu'elle est jovienne, est 

utilisée  lors  des  purifications  (cf.  supra).  C'est  sur  le  contexte  rituel  dans  lequel  intervient  la 

prothusia aux  Moires,  Zeus  Moiragetès et  Gè  qu'il  convient  de  se  pencher.  Ce  sacrifice  est 

préliminaire  à  celui  d'Athéna  et  prenait  place  lors  des  Plyntéries  (Brulé)  ou  des  Kallyntéries 

(Robertson),  deux fêtes  qui  sont  liées,  du  reste,  même si  leur  articulation  rituelle  (notamment 

calendaire) reste floue. Il semble néanmoins acquis que les deux célébrations sont consacrées à la 

déesse et  consistent  notamment à  laver  son temple et  son  xoanon708.  Si  le  rituel  comprenait  le 

nettoyage de l'un et de l'autre dans sa dimension la plus concrète, la portée purificatrice au sens 

plein n'en était pas absente (Brulé, p. 108) ; c'est probablement ce qui peut expliquer l'utilisation du 

kôidion. Ainsi, il paraît difficile de trancher cette délicate question héortologique. S'il fallait le faire, 

je me rangerais plutôt du côté de P. Brulé : en effet, seules les Plyntéries sont explicitement liées à 

707 Cf. Garland. Pour une appréciation plus générale et plus exacte du processus d'ensemble, qui ne saurait être perçu 
comme la mise au pas des associations infra-politiques par un pouvoir politique qui constituerait un « ordre séparé », 
cf. ISMARD 12010, p. 102-121.

708 Cf. PARKER 2005a, p. 474-475 (Kallyntéries) et 478-479 (Plyntéries).
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Aglauros709, et je ne vois pas d'autre raison permettant d'expliquer la présence des Moires parmi les 

récipiendaires de la prothusia que leur association avec la Cécropide710.

L'association des Moires aux Plyntéries me semble d'ailleurs constituer la seule explication 

satisfaisante de la présence de Zeus Moiragetès, qui arrive « automatiquement » dans le sillage des 

divinités qu'il a l'habitude de conduire. On relève d'ailleurs un paradoxe, qui n'est qu'apparent : le 

dieu est mentionné après la collectivité divine ; il suit plus qu'il ne mène. Cet agencement de la liste 

divine me semble d'ailleurs plaider en faveur du fait que ce Zeus s'ajoute ici aux Moires, qui sont les 

premières convoquées. 

Le  Moiragetès est mobilisé parce que les Moires sont mobilisées : cette justification, qui 

tiendrait en apparence de la tautologie, traduit assez bien le fonctionnement interne du polythéisme, 

qui se nourrit de lui-même, secrétant des ensembles divins, par association. Un couple fonctionne 

mieux qu'une divinité seule (la collectivité des Moires comptant ici pour une unité), et une triade 

encore mieux que deux divinités juxtaposées, surtout lorsque leur association n'est pas primo facie 

évidente : le polythéisme a horreur du vide, et Zeus est souvent le dieu le mieux indiqué pour le 

combler, parce qu'il est facilement « épiclésable ». On peut toutefois replacer ce processus dans un 

contexte : peut-être faut-il y voir l'empreinte de la médiation de Delphes, où le  Moiragetès était 

associé aux Moires (et à Apollon Moiragetès) selon Pausanias (cf.  supra, note 687). On aurait en 

tout cas avec ce Moiragetès athénien un nouvel exemple de « petit » Zeus qui s'immisce auprès de 

divinités dont le nom est en correspondance avec son épiclèse, qu'elles lui aient été préexistantes ou 

non (cf. supra, p. 28 sq. pour Zeus Epôpetès et Épops à Erchia) : comme l'eau qu'il fait pleuvoir, le 

dieu semble s'infiltrer dans tous les recoins du panthéon. Ce Moiragetès est également un nouveau 

Zeus acropolitain qui s'agglutine à la Polias : il précède en effet la déesse dans le temps du rituel (il 

reçoit un sacrifice préliminaire à celui de sa fille), comme l'Hupatos, dont l'autel est situé à l'entrée 

de l'Éréchtheion, la précède dans l'espace.

Une  autre  direction  interprétative  qui  permettrait  de  donner  du  corps  à  ce  Moiragetès 

consisterait à souligner les parallèles entre ces Plyntéries (Kallyntéries ?) et les rituels associés à  

d'autres Zeus évoqués précédemment. La dimension purificatrice des fêtes du nettoyage d'Athéna, 

l'utilisation du kôidion qui y est faite, leur caractère néfaste,  font évidemment penser aux Diasia et 

aux Pompaia711. Est-ce à dire que le  Moiragetès est un cousin du  Meilichios  ? Ce serait peut-être 

aller vite en besogne. Aucune source ancienne, à ma connaissance, ne permet d'établir ce lien entre 

709 Hésychios,  s.v.  plunt»ria.  Photios,  Lexique,  s.v.  Kallunt»ria kaˆ plunt»ria. Lex.  Segueriana (Anecdota 
Graeca, Bekker, I, p. 270), s.v. K£llion.

710 Je suis donc BRULÉ 1987, p. 108.
711 Sur l'ambiance des Plyntéries, cf.  BRULÉ 1987, p. 110.  ROBERTSON 2004, p. 120-121 reconnaît dans le kôidion du 

règlement des Praxiergides l'instrument de purification utilisé lors des Skirophories, entre autres (cf. supra, p. 106, 
note 236).
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les deux épiclèses ; de plus, le premier Zeus est loin d'occuper dans les Plyntéries (Kallyntéries ?) le 

rôle que tient le second dans les Diasia et les Pompaia, qui lui sont principalement dédiées. Enfin, le 

rituel a ses logiques propres qui ne se retranscrivent pas toujours sur le plan de l'onomastique des 

divinités.  Néanmoins,  ce parallèle  invite peut-être à dépeindre le  Moiragetès athénien dans des 

teintes peut-être un peu plus sombres, ou du moins plus contrastées, que celles qui viennent de 

prime  abord  à  l'esprit  quand  on  pense  au  Zeus  triomphant  et  distributeur  des  moirai de  la 

Théogonie712. Du moins, force est de constater le caractère subalterne du dieu : une fois de plus, 

l'éminence, la majesté, la souveraineté induites par la signification de l'épiclèse n'impliquent pas 

nécessairement une position dominante au sein du panthéon local – athénien en l'occurrence. En 

étant désigné comme Moiragetès, Zeus reste certes Zeus, le roi et père garant de l'ordre olympien, 

mais  il  peut  être  convoqué dans  un rôle  auxiliaire,  comme il  l'est  ici.  Ce  caractère  secondaire 

pourrait d'ailleurs expliquer la discrétion du dieu dans les sources. Cette inscription étant isolée, il 

va sans dire que toute tentative d'estimation de l'ampleur chronologique du culte du dieu serait 

hasardeuse. Tout au plus peut-on supposer qu'il est resté attaché aux Plyntéries (Kallyntéries ?) et  

que le genos des Praxiergides en a gardé le contrôle durant son existence713.

9.3. Zeus Basileus.

Que Zeus soit considéré comme le roi des dieux, à Athènes comme dans le reste du monde 

grec, c'est entendu. L'évidence du fait permet ainsi à Isocrate d'argumenter à coups de massue en 

faveur du régime monarchique : puisqu'on dit que les dieux ont Zeus pour roi ( tous theous hupo 

Dios basileuesthai), celui-ci est bien le meilleur de tous (Nicoclès, 26) ; que répondre à cela ? En 

revanche, il semble que cette conception commune n'ait que rarement été transposée sur le plan 

cultuel : en effet, elles ne sont pas si nombreuses les cités où le dieu a reçu un culte sous l'épiclèse  

Basileus714. À Athènes, aucune source n'atteste clairement que ce fut le cas, ni à l'échelle de la cité, 

ni dans le cadre associatif. Pourtant, deux témoignages indiquent que Zeus pouvait être mobilisé, au 

712 PIRONTI 2009 souligne le caractère ambivalent des Moires, qui apportent le bien comme le mal.
713 Le genos est attesté par les inscriptions jusqu'au IIIe s, avant de refaire surface aux IIe-IIIe s. ap. J.-C, sans doute  

encore en lien avec les Plyntéries (PARKER 1996, p. 307). Faute de sources explicites, il est difficile de savoir si le  
Moiragetès a survécu aux probables mutations qu'ont pu connaître et l'association et la fête au cours de ces siècles. 
Le fait que le dieu soit encore attesté par Pausanias dans plusieurs cités peut inviter à considérer sa  survie à Athènes  
comme possible ; le fait que le Périégète ne l'évoque pas dans cette cité ne doit d'ailleurs pas être considéré comme 
rédhibitoire à ce sujet, puisque le dieu n'y avait probablement ni autel ni sanctuaire dédié qui auraient pu attirer la  
curiosité de cet auteur.

714 Le culte de Zeus Basileus est bien implanté à Lébadée (IG VII 3073, 3080, 3081, 3083, 3085, 3091, 3096 ;  IG VII 
4136 = LSCG 73 B ; Pausanias, IX, 39, 4-5), ce qui explique sans doute que le dieu soit le récipiendaire, avec des  
theoi patrioi, d'une dédicace du prêtre du  politeuma des Béotiens à Xoïm, en Égypte (SEG II 871, IIe s.). Il est 
également attesté à Paros (IG XII 5, 134 et 234), Cos (IG XII 4, 400, fin du IVe s.) et Érythrées (LSAM 25 = IGSK 2, 
201, IIIe s.).
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moins dans certains contextes, ou à certaines occasions, au moyen de cette appellation, que l'on peut 

donc tenir  pour une quasi-épiclèse dans cette cité.  À en croire Pollux,  les héliastes du tribunal 

d'Ardèttos prêtaient serment par Apollon  Patrôios,  Déméter et  Zeus  Basileus715.  Des différentes 

sources donnant la liste des histores theoi des jurés du tribunal populaire athénien, le grammairien 

est le seul à attribuer cette épithète à Zeus716. Imprécision ou erreur de transmission ? Spécificité de 

ce tribunal proche de l'Ilissos717 ? On ne peut guère que prendre acte du témoignage de Pollux en 

tenant  Basileus comme  une  appellation  au  moyen  de  laquelle  les  Athéniens  pouvaient  attirer 

l'attention du dieu.

Il  semble  également  que  cette  épithète  pouvait  prendre  corps  dans  le  cadre  de  la  piété 

individuelle.  Xénophon  en  témoigne  qui  relate  ses  rapports  avec  le  dieu  à  trois  reprises  dans 

l'Anabase718. Arrivé en Cilicie, il apprend en effet qu'il a pour mission  d'aller combattre Artaxerxès. 

On serait inquiet à moins. La nuit suivante, Xénophon voit en rêve la foudre s'abattre sur la maison 

de son père : sans qu'il ait eu besoin de le préciser, on y aurait reconnu un signe de Zeus. Mais 

l'auteur précise que le songe venait de Zeus Basileus (III, 1, 11-12). C'est qu'il est personnellement 

lié au dieu : il lui sacrifie ensuite à deux reprises avant de prendre des décisions importantes, alors 

qu'il est à Sinope, pour savoir s'il doit accepter seul le commandement des Grecs (VI, 1, 22-24), 

puis pour conforter sa décision de quitter Seuthès, après avoir essuyé le mécontentement de ses 

hommes (VII, 6, 44). À l'occasion du premier sacrifice, il expose les raisons du choix de ce dieu : 

avant son départ,  l'oracle de Delphes lui avait recommandé de s'en remettre à ce Zeus Basileus719. 

Le dieu est donc le protecteur attitré de Xénophon dans cette expédition, son protecteur personnel 

même, par distinction d'Héraclès  Hègemôn et de Zeus  Sôtèr, qui veillent sur l'ensemble des Dix-

Mille720. En homme pieux, Xénophon suit donc les prescriptions pythiques, qui lui avaient conseillé 

de diriger sa ferveur vers Zeus Basileus. Toutefois, deux de ses trois contacts avec le dieu mettent 

en relief le sens de l'épiclèse : alors que c'est la foudre qui permet de reconnaître en Zeus le dieu qui 

est à l'origine de son rêve, l'identification de l'épiclèse dans le rêve traduit peut-être l'inquiétude due 

715 Pollux,  Onomasticon,  VIII 122 (ApoPat7b) :  êmnusan de ™n 'Ard»ttJ dikasthr…J 'ApÒllw patrùon kaˆ 
D»mhtra kaˆ D…a basilša.

716 Dinarque (ApoPat7a)  donne Apollon  Patrôios,  Déméter,  Zeus  « tout  court »,  et  Démosthène  Zeus,  Poséidon, 
Déméter (Contre Timocrate, 151). Cf. également Aristophane, Cavaliers, 941, où le coryphée invoque Zeus, Apollon 
et Déméter.

717 Une hypothèse – fort audacieuse – pourrait consister à trouver dans la proximité géographique du sanctuaire de 
Pankratès (derrière lequel se cache peut-être Zeus, entre autres) où on a retrouvé une tablette de défixion cherchant 
à frapper des dikastes (cf. infra) une explication à l'attribution à cet endroit de cette épiclèse mettant en exergue la 
souveraineté du dieu. J'y crois assez peu.

718 Cf.  annexe 1.1.  pour  les  textes  ;  j'écarte  ici  les  occurrences  de  l'épiclèse  dans  la  Cyropédie,  qui  relèvent  de 
l'interpretatio. Sur la religion de Xénophon, cf. BOWDEN 2004.

719 Xénophon relate sa consultation de l'oracle en III, 1, 5-8, mais il n'explicite pas, alors, l'identité précise des dieux  
auxquels Apollon lui recommande de sacrifier.

720 Xénophon sacrifie (seul) à Héraclès Hègemôn avant de prendre une décision (VI, 2, 15), mais ce dieu est également 
convoqué avec Zeus Sôtèr par l'ensemble des Dix-Mille (Anabase, IV, 8, 25), notamment au combat (VI, 5, 24-25).
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à l'idée d'être confronté à l'autorité – au prestige, à la puissance, à la légitimité – du Grand Roi 721. 

De même, si Xénophon sacrifie – à Zeus Basileus, mais aussi à Héraclès  Hègemôn – avant toute 

décision  importante,  celle  qui  motive  sa  première  offrande  au  Basileus repose  sur  le  choix 

d'accepter ou non le commandement de l'expédition en qualité de chef unique, autrement dit dans 

une position d'autorité qui, dans un contexte certes militaire, s'apparente à l'exercice d'un pouvoir 

monarchique. On peut toujours gloser sur le fait que Xénophon ait pu attribuer a posteriori à Zeus 

une épiclèse que l'oracle de Delphes n'avait pas expressément formulée – pour enrichir son récit sur 

le plan religieux, lui donner une plus grande cohérence au moment de sa rédaction –  on ne pourra 

jamais le vérifier. Mais ce qui semble assuré, c'est qu'à ses yeux, l'identification de ce Zeus comme 

Basileus fait  sens  dans  toutes  ces  situations,  parce  qu'Apollon  lui  a  conseillé  d'en  faire  son 

protecteur attitré et sans doute personnel, mais aussi parce qu'il le reconnaît comme la part de divin 

la plus appropriée en ces circonstances. Du moins Xénophon témoigne-t-il du fait que  Basileus, 

pour un Athénien du tournant des Ve et IVe s, est une appellation de Zeus qui peut permettre de 

mobiliser efficacement la puissance souveraine du dieu et sous laquelle on peut lui sacrifier. Une 

épiclèse « en réserve », potentielle, qui n'a pas été pérennisée et n'a donc manifestement pas connu 

la fortune de Sôtèr.

9.4. Zeus Pankratès.

Selon Hésychios, les Athéniens dénommaient Zeus pankratès722. Le caractère laconique de 

la notice, qui n'explicite pas la tenue d'un culte du dieu sous cette appellation, n'autorise pas à tenir 

cette seule source pour une attestation suffisante de Pankratès comme épiclèse jovienne à Athènes : 

peut-être le lexicographe fait-il référence à un passage des  Suppliantes d'Eschyle, dans lequel le 

chœur demande à un « Zeus tout-puissant et maître du pays » de respecter ses suppliantes723. En 

dehors de ces deux textes, seul le prétendu « décret de Thémistocle » fait allusion à un culte de Zeus 

Pankratès : le dieu y est en effet intégré à une liste de récipiendaires d'un sacrifice propitiatoire qui 

comprend également  Athéna,  Nikè et  Poséidon  Asphaleios.  L'authenticité  de ce document a été 

fortement discutée, de même que sa provenance : l'opinion qui semble aujourd'hui l'emporter est 

721 On pourrait laisser aux adeptes de l'analyse freudienne le soin d'interpréter le fait que ce soit la maison du père de 
Xénophon qui,  dans son rêve,  est  frappée par  la  foudre (de Zeus,  père lui  aussi).  Le  système de transmission 
patrilinéaire en vigueur en pays grec explique plus simplement que pour un homme qui, comme Xénophon au 
moment de l'expédition des Dix-Mille, était à l'aube de la trentaine, la maison de son père était sa (future) maison �
maison dont il n'a de fait pu jouir, puisque l'exil décidé par les Athéniens l'en a privé.

722 Hésychios, s.v. pagkrat»j· ZeÚj. 'Aqhna‹oi.
723 Eschyle,  Suppliantes, 815-816 :  seb…zou d'  ƒkštaj sšqen, |  gai£oce pagkratej Zeà. Cf. également Isocrate, 

Éloge d'Hélène (X), 59 qui voit dans les transformations de Zeus pour séduire ses conquêtes (Léda, Alcmène, etc.)  
un signe que le dieu «  maître de tout, en toutes circonstances montre sa force ('All¦ ZeÝj Ð kratîn p£ntwn ™n 
men to‹j ¥lloij t¾n aØtoà dÚnamin ™nde…knutai) » (traduction  G. Mathieu et E. Brémond, CUF).
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celle d'une rédaction du texte à Trézène à la fin du IVe ou au début du IIIe s, ce qui n'exclut pas  

nécessairement  l'utilisation  de  matériaux « authentiques »,  tels  qu'un possible  « vrai »  décret  de 

Thémistocle ou des informations tirées de la lecture d'Hérodote724.

Il serait audacieux de tenter de trancher sur la question dans le cadre de cette étude ; et sans 

doute n'est-il pas utile d'ajouter un avis supplémentaire à la longue liste de ceux qui ont été formulés 

depuis  une cinquantaine d'années.  Je  me contenterai  ici  de prendre cette  hypothèse trézénienne 

comme base initiale de travail. L'important pour la question qui m'occupe est en effet de tenter de  

déterminer  par  qui  et  à  partir  de  quoi  la  liste  divine  Zeus  Pankratès-Athéna-Nikè-Poséidon 

Asphaleios  a  été  élaborée,  et  par  conséquent  de  quel  panthéon  elle  relève  :  est-elle  tirée  d'un 

document athénien disparu qui aurait servi de source au rédacteur de l'inscription ou a-t-elle été 

entièrement composée par ce dernier ? Dans le deuxième cas, a-t-elle été seulement élaborée à partir 

du panthéon trézénien, ou trahit-elle d'autres influences ? N. Robertson, favorable à une datation 

basse (IIIe .), décelait dans ce décret la marque de la politique maritime de Ptolémée Philadelphe : 

entre autres arguments, il avançait celui de l'association d'Athéna et de Nikè en tant que divinités 

distinctes  –  inimaginable  selon  lui  dans  un  document  athénien  du  début  du  Ve  s.725 –  qu'il 

interprétait comme l'expression de l'héritage de la politique monétaire d'Alexandre726. L'assertion est 

recevable, mais nécessite sans doute d'être tempérée : il n'est peut-être pas impossible d'envisager 

que l'auteur ait transposé l'Athéna Nikè de sa potentielle source athénienne en Athéna et Nikè, sous 

la  probable  influence  d'Alexandre ou du pouvoir  lagide.  Poséidon  Asphaleios,  très  répandu,  en 

particulier  à  l'époque  hellénistique,  ne  dénote  pas  d'origine  géographique  particulière727 ;  il  est 

connu à Athènes au Ve s, même si son culte reste obscur (PosAsph1-3). Les rares textes relatifs à 

Zeus Pankratès orientent le regard vers Athènes, mais le caractère « tout-puissant » du dieu transcrit 

par l'épithète est largement partagé dans le monde grec : de plus,  l'appellation était connue par 

quiconque connaissait les vers d'Eschyle – ce qui devait être le cas d'un lettré de Trézène des IVe-

724 SGHI 23 (PosAsph2), l. 38-40 : τ}[ο]� }σ}τρατ�γ}ο�[ς θύ]σαντας ἀρεστ@ριον τῶι Διὶ τῶι | �αγκρατεY καὶ τ5ι >θ�νᾶι 
καὶ τ�ι Νίκ�ι καὶ τῶι Ποσει|δῶνι τῶι �σφα[λ]είωι. Je renvoie au recueil pour les références des contributions au 
débat sur l'authenticité du document.

725 Inimaginable tout court : à Athènes, dans l'épigraphie notamment, on trouve soit Athéna Nikè, soit Nikè seule, mais 
(presque) jamais Athéna et Nikè associées mais distinctes ; le schéma généralement proposé du détachement de 
l'épiclèse Nikè qui serait progressivement devenue une divinité autonome au IVe s. me semble inexact : on trouve  
encore Athéna Nikè dans un décret éphébique de 122/1 (IG II² 1006). Inversement, Aristophane juxtapose les deux 
divinités sans les confondre (Cavaliers, 581-594).

726 ROBERTSON 1982, notamment p. 39-41.
727 À ma connaissance,  le culte de Poséidon  Asphaleios est  attesté à  Épidaure (Asklepieion, IIIe  s.  ap.  J.-C.),  en 

Arcadie (Mégalopolis, IIe s.), en Laconie (Sparte, par Pausanias ; au Cap Ténare, par la Souda), à Délos (IIe-Ier s.), 
à Paros (IIIe s.), à Syros (IIIe s.), à Cos (époque impériale), à Ténos (IIe s.), à Rhodes (Rhodes et Camiros, date 
indéterminée),  en Crète (Kisamos, IIe  s.  ap.  J.-C.),  à  Cyzique (sur  prescription de Delphes,  IIe  s.),  à  Pergame 
(époque impériale), en Ionie (Érythrées, IIe s. ; Colophon, fin du IVe s.), en Carie (Caunos, date indéterminée), en  
Pamphylie (à Sidè, époque impériale), en Cilicie (à Aigeai et Anazarbos, époque impériale), en Grande-Grèce (Élée,  
IVe s.), à Massalia (date indéterminée).
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IIIe s. tel que le probable rédacteur du décret. Ainsi, cette liste divine ne porte pas de caractéristique 

clairement  révélatrice  d'une  provenance  géographique  particulière  ;  mais  elle  ne  semble  pas 

radicalement incompatible avec une origine athénienne, même lointaine, même indirecte. À vrai 

dire, elle donne surtout l'impression d'un assemblage disparate, ce qui est l'image de l'ensemble du 

document, aussi. Ce caractère composite résulte sans doute de l'épaisseur chronologique des sources 

qui ont permis son élaboration : pour composer son « faux » décret, et notamment l'ensemble des 

récipiendaires du sacrifice propitiatioire, le rédacteur a sans doute puisé un peu chez Hérodote, un 

peu dans les documents athéniens du IVe s, un peu dans le contexte trézénien des IVe-IIIe s. Du 

reste, la liste n'est pas dénuée de logique théologique : elle convoque un dieu souverain, des déesses 

guerrières et un dieu assurant la sécurité sur mer, autrement dit des protecteurs appropriés pour ceux 

qui doivent leur adresser le sacrifice propitiatoire, à savoir des stratèges prêts à s'embarquer dans le 

but de mener bataille. Mais elle n'en demeure pas moins un ensemble construit à partir d'éléments 

relevant de panthéons politiques différents. Ainsi, si jamais le prétendu « décret de Thémistocle » 

fait référence à un Zeus Pankratès athénien, il l'extrait de son contexte cultuel propre et lui donne 

probablement une portée qui n'était pas la sienne à Athènes.

Un  dernier  dossier  documentaire  donne  en  effet  une  image  sensiblement  différente  de 

l'épiclèse dans cette cité. Une cinquantaine de reliefs votifs ont en effet été mis au jour dans un 

sanctuaire situé hors les murs, près de l'Ilissos728. Ils semblent représenter deux dieux différents, un 

sous les traits d'Héraclès, l'autre – soit assis, soit sous forme de protomè – barbu et tenant parfois 

une corne d'abondance.  Certains sont inscrits  et  identifient les  deux divinités sous les  noms de 

Pankratès (le plus souvent) ou Héraclès Pankratès (plus rarement) d'une part, Pankratès, Ploutôn, 

Palaimôn ou  Theos  d'autre part.  Zeus n'est  donc jamais explicitement nommé, mais  sur un des 

reliefs, un aigle est perché sur le trône du dieu barbu, et la corne d'abondance peut faire songer à 

l'iconographie  du  Meilichios et  du  Philios.  Il  faut  donc  probablement  reconnaître  derrière  le 

Pankratès barbu le Zeus signalé par Hésychios sous cette appellation729. Ce probable cas de figure, 

728 Sur le sanctuaire de l'Ilissos, depuis les premiers rapports de fouilles de MELIADIS 1953 [1956] et 1954 [1957] (BE 
1959, n°124), cf. la synthèse de VIKELA 1994 (notamment en ce qui concerne les reliefs votifs), GORRINI 2001, p. 307-
309 et PARKER 2005a, p. 419-421. Le matériel épigraphique n'a malheureusement pas été systématiquement publié ; 
cf. cependant KALOYEROPOULOU 1987 (SEG XLI 247) qui signale, outre les nombreuses dédicaces et reliefs votifs, un 
décret du Ve s, qui constitue le terminus ante quem du début de l'activité du sanctuaire (les dernières inscriptions qui 
y ont été retrouvées attestent qu'elle a perduré jusqu'au IIIe s. ap. J.-C. au moins). Plusieurs décrets d'éranistes, de  
thiasotes et d'orgéons du tournant du IVe et du IIIe s. indiquent que des citoyens comme des métèques, notamment 
des Héracléotes, mais aussi des Milésiens ou des Thébains, rendaient un culte aux dieux du lieu (pour une hypothèse 
de l'importation du culte par les Héracléotes sur le modèle de celui d'Héraclès à Héraclée, cf. MIKALSON 1998b). Ont 
été également découverts lors des fouilles du sanctuaire une tablette de défixion qui invoque Palaimôn contre des  
dikastes [JORDAN 2000, p. 10, n°14 (SEG LV 324), fin du IVe s.] et deux probables « reliefs de guérison » (FORSÉN 
1996b, p. 59-60, n°7.1 et 7.2., respectivement un relief anépigraphe représentant un bras droit et un autre, dédié à  
Pankratès et daté du IIe s. ap. J.-C, représentant une jambe gauche).

729 PARKER 2005a, p. 421. En revanche, compte tenu de la nature du culte, si le prétendu « décret de Thémistocle » fait 
référence à ce (Zeus)  Pankratès de l'Ilissos, l'allusion serait lointaine et détournée : on imagine mal les stratèges 
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s'il  devait  se  vérifier,  appellerait  deux  remarques  :  1-  Dans  le  processus  de  dénomination  des 

divinités, c'est l'épiclèse, le surnom si l'on veut, qui prime (l'iconographie permettant de compléter 

l'identification) : les deux dieux sont chacun Pankratès avant d'être Héraclès ou (Zeus). C'est sans 

doute que les fidèles cherchent d'abord à souligner la nature de l'interaction qui est la leur avec la 

puissance  divine  :  en  effet,  plusieurs  d'entre  eux  se  représentent  agenouillés  sur  les  reliefs, 

explicitant ainsi la révérence qui est au cœur de leur relation avec le dieu tout-puissant dont ils 

cherchent à obtenir les faveurs. 2- La dénomination commune aux deux dieux, qui met en exergue 

leur pouvoir de dénomination, constituerait le point nodal de leur association : selon Isocrate, c'est 

en effet Zeus qui a donné à Héraclès la force violente qui lui permet de dominer les autres, d'écraser  

ses  ennemis730.  C'est  peut-être  la  raison pour  laquelle  la  dénomination  comme le  sanctuaire  de 

l'Ilissos leur sont communs : peut-être le fils ne peut-il être tout-puissant que dans le sillage de son 

père.

Je clorai ces quelques lignes en revenant à Eschyle, qui faisait invoquer Zeus pankratès par 

des  Danaïdes  qui  clamaient  leur  qualité  d'hiketai,  autrement  dit  de  suppliantes,  mais  aussi 

d'étrangères (sans statut). Or, il semble que l'activité du sanctuaire de l'Ilissos remonte au Ve s. au 

moins, bien que l'épiclèse Pankratès n'apparaisse dans les dédicaces que vers le milieu du IVe s.731. 

De plus, le culte était notamment animé par des métèques, notamment des Héracléotes que l'on a 

supposé être à l'origine de son importation. Ne peut-on émettre l'hypothèse que le Tragique fasse 

référence, en sous-texte, à un dieu devant lequel ses contemporains, et notamment des étrangers732 

se  prosternaient733,  en  employant  l'épithète  à  dessein  ?  Cette  hypothèse  paraîtra  sans  doute 

audacieuse – elle l'est sans doute, puisqu'elle repose en partie sur des analogies approximatives et 

des  hypothèses.  Mais  elle  aurait  le  mérite  de  donner  un  ancrage  cultuel  au  Zeus  pankratès 

(Pankratès ?) des Suppliantes.

9.5. Zeus toujours plus haut ? L'Hupsistos.

Parce qu'elle désigne un Zeus « très haut », « le plus haut » et, par un glissement de sens 

sacrifier à ce sanctuaire avant de partir au combat.
730 Isocrate,  Éloge d'Hélène (X), 16 :  (ZeÚj) tù (i.e. `Hrakle‹) men „scÝn dšdwken ¿ b…v tîn ¥llwn krate‹n 

dÚnatai.
731 Cf.  supra, note 709 pour le décret du Ve s.  VIKELA 1994, p. 58 suppose l'émergence soudaine de  Pankratès vers 

350 ;  contra PARKER 2005a, p.  417, note 13, qui fait  judicieusement remarquer que cette « émergence » qui est 
d'abord  documentaire  peut  s'expliquer  par  l'évacuation  des  offrandes  antérieures  au  milieu  du  IVe  s,  rendue 
nécessaire par l'exiguïté du sanctuaire.

732 Les étrangers qui apparaissent dans les inscriptions des  IVe-IIIe s. du sanctuaire de l'Ilissos étaient  certes des 
résidents ; mais avaient-ils ce statut au début du Ve s ?

733 Prosternation n'implique pas nécessairement supplication au sens strict. Si Eschyle faisait référence à ce geste, le  
« respect » (le terme grec, σεβίζω, est plus fort) que les Danaïdes exigent de leur dieu pourrait être considéré comme 
une note ironique à l'endroit des fidèles du Pankratès qui s'agenouillent.
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analogue, « suprême », « souverain »,  Hupsistos aurait pu être traitée de conserve avec  Hupatos. 

Pourtant,  si  les  deux  épithètes  sont  voisines,  voire  quasi-synonymes,  elles  ne  sauraient  être 

confondues, en tant qu'épiclèses, à Athènes : les cultes de ces deux Zeus sont en effet bien distincts 

dans cette cité, tout comme les questions qu'ils  soulèvent, d'ailleurs. De même, si la dimension 

spatiale n'est pas absente de sa signification, c'est surtout la position de majesté du dieu que dénote 

Hupsistos ; aussi doit-elle être intégrée à la présente catégorie. Du reste, même au sein de celle-ci,  

elle conserve de fortes spécificités, sur le plan du cadre chronologique de son culte – exclusivement 

attesté à l'époque impériale –, du dossier documentaire que forment ses attestations, ainsi que de son 

rapport  avec le  théonyme qui  lui  sert  de support  ;  sur  ce dernier  point,  des  convergences  sont 

toutefois peut-être observables avec le Pankratès, on le verra.

Il  est  difficile  d'aborder  le  culte  de  Zeus  Hupsistos à  Athènes  sans  faire  l'économie  de 

quelques  préliminaires  sur  la  diffusion  de  l'épiclèse  dans  l'ensemble  du  monde  grec.  Celle-ci, 

perceptible à partir du IIe s, mais particulièrement marquée à l'époque impériale, est en effet très 

large et peut être observée dans des régions diversement hellénisées, depuis l'ensemble de la Grèce 

continentale et de l'Asie Mineure jusqu'au Proche-Orient et au Bosphore Cimmérien. On a voulu y 

voir le témoignage d'une influence judaïque sur les religions polythéistes de l'Orient méditerranéen : 

l'adoption par ces dernières du qualificatif Hupsistos, utilisé par les juifs hellénophones dès l'époque 

hellénistique,  dans  la  Septante comme  dans  les  inscriptions  (BELAYCHE 2005a,  p.  428-429),  en 

porterait la marque. Et de fait, employée comme épiclèse en contexte polythéiste, elle est attribuée 

de façon privilégiée734 à Zeus quand elle n'est pas – comme c'est le plus souvent le cas – attribuée à 

un anonyme Theos (ou même employée  seule).  On a  ainsi  pu proposer  de distinguer  un Zeus 

Hupsistos polythéiste  d'un  Theos Hupsistos d'origine  judaïque  (LEVINSKAYA 1996,  p.  83-97).  St. 

Mitchell  (MITCHELL 1999),  insistant  sur  l'identité  plus  que  sur  les  distinctions  entre   ces  deux 

divinités (MITCHELL 1999, p. 99), a plaidé pour la large diffusion d'un culte « pagano-judaïque ». M. 

Stein a émis de sérieuses réserves quant à l'hypothèse de Mitchell visant à identifier les theosebeis 

(sympathisants  non-juifs  dans  les  synagogues)  aux  fidèles  d'Hupsistos,  et  a  plus  généralement 

souligné la diversité des tendances religieuses (polythéistes, juive, syncrétiques) ayant utilisé cette 

appellation735.  On trouve un point de vue également nuancé chez N. Belayche, qui, sans nier la 

portée des influences sémitiques (juives et syriennes), insiste sur les dynamiques de l'épiclèse en 

contexte polythéiste, épiclèse qui prime sur le théonyme (Zeus ou Theos) auquel elle est associée et 

qui permet avant tout l'exaltation d'un dieu suprême et très/plus haut – sans qu'il soit considéré 

734 Mais pas exclusive : dans l'ensemble du monde hellénophone, l'épithète a pu ainsi être attribuée à Poséidon, Isis,  
Apollon, entre autres (cf. BELAYCHE 2005b, p. 36-40).

735 STEIN 2001. Pour un point de vue analogue, en particulier dans la région du Pont, cf. également BOWERSOCK 2002 et, 
déjà, NOCK, ROBERTS, SKEAT, 1936 [1972].
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comme unique  (BELAYCHE 2005a  et  2005b).  Ces  bases  de  discussion  étant  posées,  on  verra,  à 

l'examen du dossier athénien, qu'il est difficile de discerner des traces d'une influence sémitique 

directe ou explicite dans le culte du dieu Hupsistos au sein de cette cité. En revanche, le profil social 

et les motivations de ceux qui le pratiquaient semblent assez nettement identifiables : c'est plutôt par 

ce biais que l'on s'efforcera de décrire ce culte pour, in fine, tenter d'esquisser des conclusions sur 

l'identité de l'Hupsistos athénien.

Le  culte  du  dieu  en  Attique  est  en  effet  bien  connu par  une  trentaine  d'inscriptions  de 

contenu, de provenance et d'époque fort semblables, formant un ensemble globalement homogène. 

On a en effet retrouvé à Athènes trente dédicaces (auxquelles il faut ajouter deux conservées au 

musée du Pirée)  adressées à Zeus  Hupsistos,  Theos Hupsistos ou simplement  Hupsistos,  toutes 

datables entre le Ier et le IIIe s. ap. J.-C.736. Certaines de ces inscriptions ayant récemment fait l'objet 

de nouvelles lectures, il n'est pas inutile d'en donner le détail ici737 :

1. Plaques votives destinées à être exposées dans les niches du sanctuaire de la Pnyx.

1.1. Plaques découvertes en contrebas des niches, ou à proximité.

1.1.1. Dédiées à Zeus Hupsistos.

ZH1. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4798.
Plaque de marbre sans relief.
Σύντροφος |  ψίστ Διὶ | χαριστήριον
Syntrophos, pour Zeus Hupsistos en témoignage de gratitude.
L'anthroponyme Syntrophos est bien attesté en Attique, exclusivement à l'époque impériale, en 
majorité pour des citoyens athéniens (LGPN II, s.v.).

ZH2. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4802  = FORSÉN 1996b, p. 63, n°8.6.
Plaque de marbre avec relief représentant un sein.
#ν�σίμ� εὐχ�ν | Διὶ  ψίστωι.
Onèsimè, (à la suite d'un/en guise de) vœu, pour Zeus Hupsistos.
Le nom Onesimè, attribué à des esclaves ou affranchies aux époques classique et hellénistique, 
est porté par des citoyennes ou des étrangères en Attique au Haut-Empire (Forsén).

ZH3. Pnyx, époque romaine.

736 Je ne tiens compte ici que des inscriptions mentionnant l'épiclèse, laissant ainsi de côté d'autres vestiges provenant 
du sanctuaire de la Pnyx, à savoir deux dédicaces ne comportant que des noms de dédicantes et des formules votives  
(IG II² 4805 et 4810), des autels (THOMPSON 1936, p. 154-156, 5 e.g.) et des plaques anépigraphes (répertoriées par 
FORSÉN 1990 et 1993, p. 514-516).

737 Cf.  FORSÉN 1993, p. 514 et notes 17-22 pour des précisions sur les lieux de découverte/de provenance des dédicaces 
(pas de texte grec).  Le répertoire de St. Mitchell (MITCHELL 1999, p. 128-129, n°1-23 pour Athènes) est incomplet et 
comporte des erreurs de numérotation des références. Je répertorie les inscriptions selon leur provenance, le type de 
leur  support,  leur  dédicataire,  et  enfin  leur  datation  (qui  reste  dans  tous  les  cas  approximative,  du  reste).  La 
numérotation tient compte de la dénomination du dieu :  ZH pour Zeus  Hupsistos, ThH pour Theos Hupsistos,  H 
pour  Hupsistos « tout court » ;  suit  ensuite la numérotation, propre à chacune de ces trois catégories ; le point 
d'interrogation indique que l'identification du dieu est incertaine, du fait du caractère lacunaire du texte.
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THOMPSON 1936, p. 154-156, 6b avec restitutions de DERDA, ÀAJTAR 1987 (SEG XXXVII 
142).
Fragment de plaque.
[Διὶ  ψ]ίστω<ι> | [εὐχ�]ν .ωσί|[μ� θ]εραπευ|[θεῖ]σα
App.Crit. 2-3. [- - -]ν .ωσί|[μου] Thompson.
Zôsimè, qui a été guérie, (à la suite d'un) vœu, pour Zeus Hupsistos.
L'anthroponyme Zôsimè est bien attesté en Attique, essentiellement à l'époque impériale, en 
majorité pour des femmes ou filles de citoyens athéniens (LGPN II, s.v.).

1.1.2. Dédiées à Theos Hupsistos.

ThH1. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), Ier-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4807 = FORSÉN 1996b, p. 68, n°8.16.
Plaque de marbre votive avec relief représentant un torse (?), mutilée en haut et à gauche.
[- - -]α} HεÁ Ârί|[στM ε]ὐχ@ν.
�a, (à la suite d'un/en guise de) vœu, pour Theos Hupsistos.

1.1.3. Dédiées à Hupsistos.

H1. Pnyx (aujourd'hui EM 3321), fin Ier – début IIe s. ap. J.-C.
CURTIUS 1862, p. 27 republié par FORSÉN 1990 (SEG XL 202) = FORSÉN 1996b, p. 67-68, 
n°8.14.
Plaque de marbre avec relief représentant un postérieur masculin.
[Κ�]σμο[ς |  ψ]ίστ | [εὐ]χή[ν]
App.crit. . . . σμο. . . | [Διὶ  ψ]ίστ | [εὐ]χή Curtius.
Kosmos, pour Hupsistos (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Rhismos ou Pesmos constitueraient  des restitutions possibles du nom du dédicant  ;  ils  sont 
toutefois trop peu courants pour être probables. Kosmos est surtout attesté aux IIe et IIIe s. ap. 
J.-C. en Attique, pour des citoyens, mais jamais pour des esclaves (Forsén).

H2. Pnyx, Ier-IIe s. ap. J.-C.
THOMPSON 1936, p. 154-156, 4a = FORSÉN 1996b, p. 66-67, n°8.12
Plaque avec relief représentant un sein.
 ψίστ Γαμικ� | εὐχήν
Pour Hupsistos, Gamikè, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Selon Forsén, c'est la seule attestation du nom Gamikè en Attique ; on ne peut en rapprocher 
qu'un éphèbe du IIe s. ap. J.-C. nommé Gamikos (IG II² 2062, l. 17).

H3. Pnyx, IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4783 = FORSÉN 1996b, p. 66, n°8.11.
Plaque de marbre votive sur laquelle sont représentés deux seins.
Διονυσία  ψίστ | εὐχήν
Dionysia, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
L'anthroponyme Dionysia est attesté en Attique à l'époque impériale, pour des Athéniennes ou 
des étrangères mariées à des Athéniens, mais jamais, semble-t-il, pour des esclaves (Forsén).

H4. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4799 = FORSÉN 1996b, p. 61-62, n°8.3.
Plaque sur laquelle sont représentés deux (?) yeux, dont un seul est conservé.
Ε6οδος  ψίστ εὐχήν 
Euodos, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Le nom du dédicant est très bien attesté en Attique au Haut-Empire, dans l'écrasante majorité  
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pour des citoyens, dans quelques cas pour des étrangers, mais jamais pour des esclaves (Forsén).

H5. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4800 = FORSÉN 1996b, p. 69-70, n°8.18.
Plaque de marbre avec relief représentant un appareil génital féminin.
#λυμπι�ς  ψίστ | εὐχήν.
Olympias, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
L'anthroponyme  Olympias  est  bien attesté  en Attique  pour  des  Athéniennes,  de  rang social 
généralement élevé et ce encore à l'époque impériale. Il était également attribué à des esclaves 
ou des affranchies au IVe s. à Athènes (Forsén).

H6. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4801 = FORSÉN 1996b, p. 60-61, n°8.1.
Plaque de marbre avec relief représentant la partie inférieure d'un visage, du menton jusqu'aux 
sourcils.
Xερτία  ψίστ | εὐχήν
Tertia, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Le nom de la dédicante peut laisser supposer qu'elle a été esclave, peut-être affranchie ou de 
naissance  libre ;  il  est  en  revanche  peu  probable  qu'elle  ait  acquis  la  citoyenneté,  même 
récemment, car le gentilice aurait alors été précisé (Forsén).

H7. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4803 = FORSÉN 1996b, p. 64-65, n°8.8
Plaque de marbre avec relief représentant un sein.
Εὐτυχὶς  ψίστ εὐ|χή<ν>
Eutychis, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Sur  la  vingtaine  d'autres  attestations  d'Eutychis  en  Attique,  certaines  se  rapportent  à  des 
étrangères, mais jamais, de façon sûre, à des Athéniennes (Forsén).

H8. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4804 = FORSÉN 1996b, p. 63-64, n°8.7.
Plaque de marbre avec relief représentant un sein.
Ε	σι�ς  ψ[ίστ] | εὐχ[ήν].
Eisias, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Le nom Eisias est bien attesté en Attique aux époques tardo-hellénistique et romaine, pour des 
Athéniennes  ou  des  étrangères  mariées  à  des  Athéniens,  mais  jamais,  semble-t-il,  pour  des 
esclaves (Forsén).

H9. Pnyx (aujourd'hui au British Museum), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4806  = FORSÉN 1996b, p. 70-71, n°8.20.
Table de marbre avec relief représentant deux bras.
Κλαυδία Πρέπουσα | εὐχαριστῶ  ψίστ
Claudia Prepousa, je remercie Hupsistos.
Selon Forsén, le gentilice Claudia laisse supposer que la dédicante est une affranchie ou qu'elle 
a acquis la citoyenneté récemment. Le nom Prepousa n'est attesté par ailleurs en Attique que 
pour une Milésienne (IG II² 9859).

H10. Pnyx, époque impériale.
THOMPSON 1936, p. 154-156, 4b = FORSÉN 1996b, p. 67, n°8.13.
Plaque avec relief représentant un sein.
Âr}ί}[στM - - -]
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H11. Pnyx, non daté.
THOMPSON 1936, p. 154-156, 4c.
Fragment de plaque.
 ψ[ίστ - - -] 

1.2. Plaques découvertes à Athènes pouvant être attribuées au sanctuaire de la Pnyx.

1.2.1. Dédiées à Zeus Hupsistos.

ZH4. Au pied du versant nord de l'Acropole, IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4808  = FORSÉN 1996b, p. 61, n°8.2.
Plaque de marbre avec relief représentant des yeux et un nez.
Ε	σιδ�τ� Διὶ  |ψίστ
Eisidotè, pour Zeus Hupsistos.
Le nom Isidotè est bien attesté en Attique aux époques tardo-hellénistique et romaine, pour des  
citoyennes,  des femmes de rang social  élevé ou des étrangères (Milésiennes) mariées à des 
Athéniens, mais jamais, semble-t-il, pour des esclaves (Forsén).

ZH5. Athènes (aujourd'hui à Boston), IIe-IIIe s. ap. J.-C.
ÀAJTAR 1987.
éd.  COMSTOCK,  VERMEULE 1976, p. 146, n°235 (majuscules), retranscrit par H.W.  PLEKET,  SEG 
XXVIII 231. ÀAJTAR 1987. FORSÉN 1996b, p. 70, n°8.19.
Plaque de marbre avec relief représentant un appareil génital féminin.
[Δι]ὶ  ψίστ Δαφνὶς | [εὐ]χ�ν ἀνέθ�κε(ν)
App.crit. 1. Δάφνις Pleket.
Pour Zeus Hupsistos, Daphnis a dédié (ceci) (à la suite d'un/en guise de) vœu.
L'appareil  génital féminin figurant sur le relief implique que la dédicace a été faite par une  
femme : il faut donc retenir l'accentuation de l'anthroponyme établie par  Àajtar, et non celle 
proposée par Pleket, qui induisait de faire du dédicant un homme. Selon Forsén, l'anthroponyme 
Daphnis est peu répandu en Attique ; à l'époque impériale, il est attesté pour une Milésienne (IG 
II² 9481).

1.2.2. Dédiées à Theos Hupsistos.

ThH2. Athènes, agora romaine, Ier-IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4784  = FORSÉN 1996b, p. 71-72, n°8.23.
Plaque de marbre sur laquelle sont représentées les empreintes de deux pieds.
Εὐτυχία εὐχ�ν /ε; |  ψίστ ἀνέθ�κα
Eutychia a dédié (ceci) à Theos Hupsistos (à la suite d'un/en guise de) vœu.
L'anthroponyme Eutychia est bien attesté en Attique à l'époque romaine, pour des Athéniennes 
ou des étrangères mariées à des Athéniens, mais jamais, semble-t-il, pour des esclaves (Forsén).

1.2.3. dédiées à Hupsistos.

H12. Agora, IIe s. ap. J.-C.
Agora XVIII V619.
éd. MERITT 1960, p. 63, n°107 (SEG XIX 225). FORSÉN 1996b, p. 69, n°8.17.  Agora XVIII V619.
Fragment de plaque de marbre avec relief endommagé représentant des cuisses (?) ou un torse  
(?), trouvé dans le mur d'une maison moderne au pied du flanc nord de l'Aréopage.

[-]
β relief

[-]
ι
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Χρυσάριν  ψίσ-
τ εὐχήν

Chrysari(o)n, pour Hupsistos,
(à la suite d'un/en guise de) vœu.

Selon Meritt,  Χρυσάριν  est  un  équivalent  de  Χρυσάριον  (nom féminin,  cf.  IG II²  13073). 
L'anthroponyme  est  rare  ;  dans  la  fiction,  c'est  le  nom que  Lucien  donne  à  l'une  de  ses 
courtisanes (Forsén).

H13. Au pied du versant nord de l'Acropole, IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4809 = FORSÉN 1996b, p. 65, n°8.9.
Plaque de marbre avec relief représentant des seins.
Εὐτυχία |  ψείστ | εὐχήν
Etychia, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Sur le nom de la dédicante, cf. supra, n°ThH2.

2. Dédicace sur autre support (autel) découverte au sanctuaire de la Pnyx.

ThH?3. Pnyx, Ier-IIe s. ap. J.-C. ?
THOMPSON 1936, p. 154-156, 6a.
Petit autel cylindrique.
[. . . .]ια} εὐχ[qν |  ψίστω]ι 7 H}[εῶι]
�ia, pour Theos Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.

3. Autres dédicaces provenant d'Athènes.

3.1. Plaques.

ZH6. Athènes (lieu indéterminé), époque impériale.
IG II² 4843.
Plaque de marbre sans relief.
[- -]α Διὶ  ψί|[στ εὐχ]ήν | - - - 
�ia, pour Zeus Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.

3.2. Autels.

3.2.1. Dédiés à Zeus Hupsistos.

ZH7. Agora, IIe s. ap. J.-C.
Agora XVIII V613
Petit autel avec cavité à son sommet.
éd. MERITT 1948, p. 43, n°34. Agora XVIII V613.
Διὶ Ârίστ}[ωι | εὐχ]@}ν
Pour Zeus Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.

3.2.2. Dédiés à Hupsistos.
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H14. Acropole, Ier-IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4738.
Petit autel de marbre découvert près des Propylées.
Γλαῦκος | Xρύφαινα | "έων | [ ]ψίστ | [εὐχ�ν] ὑπὲρ | [τῶν γονέων ?]
Glaukos, Tryphaina, Leôn, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu, pour (leurs 
enfants ?).
Les  anthroponymes  Glaukos  et  Leôn sont  bien  attestés  en  Attique,  depuis  le  Ve  s.  jusqu'à 
l'époque impériale, en majorité pour des citoyens athéniens (LGPN II, s.v.). En dehors de cette 
inscription, on ne connaît qu'une Tryphaina, fille d'un démote du Pirée (IIIe s. ap. J.-C.) ; le nom 
est également attribué à une hétaïre par Lucien (LGPN II, s.v.).

H15. Agora, IIe s. ap. J.-C.
Agora XVIII V616.
Petit autel de marbre cylindrique découvert dans le secteur de la stoa d'Attale.
éd. Meritt 1954, p. 256, n°40 (SEG XIV 139).  Agora XVIII V616.
 ψίστ[] | Κεδα[- -] | εὐχή[ν]
Pour Hupsistos, Keda... (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Meritt propose de restituer l. 2 le nom d'une dédicante, mais n'en connaît pas commençant par 
Κεδα. . ; il envisage également une lecture du type [ἀνέθ�]|κε Δα[- - -] ce qui brise le formulaire 
selon Geagan.
A.M.  Wood�ard  (apud  SEG),  propose  Κεδα[ρ],  nom hébreux  (cf.  le  fils  d'IsmaÃl  dans  la 
Genèse, XXV, 13 entre autres).
Selon FORSÉN 1990, p. 11, note 18, cet autel a probablement été dédié par un homme : il signale 
« a Hebre� name ¡ » sans préciser clairement s'il souscrit à l'hypothèse de Wood�ard ou s'il la 
rejette.
Le  LGPN II,  p.  99  ne  mentionne  qu'un  seul  anthroponyme,  masculin  en  l'occurrence, 
commençant par Κεδα. . en Attique : c'est Kedaliôn, attesté par une seule source, datée entre 540 
et 530. C'est un nom probablement fictif selon Geagan, qui signale par ailleurs que Kedas et 
Kedai�is (ou Kedai�ios) sont attestés en Pamphylie.

H?16. Athènes, IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4056. LAMBERT 2000c, n°E14 (SEG L 201).
Fragment  d'autel  (cylindrique  ?)  de  marbre  avec  bucrane  et  guirlandes  en  relief  sous 
l'inscription, aujourd'hui à la British School.
[ ψ?]ίστ ὑπὲρ .ωπύρας
[καὶ? >νθ]ε}σ}τ�ρίου vacat
Pour Hupsistos, pour Zôpyra et Anthéstèrios.
App.crit. 1. [Διὶ  ψ]ίστ, D. Here�ard (notes à la British School). 
Lambert associe cette dédicace à celles du sanctuaire de la Pnyx.
L'anthroponyme Zôpyra est connu en Attique de puis le IVe s. jusqu'à l'époque impériale, mais 
pas uniquement, semble-t-il, pour des femmes ou filles de citoyens (LGPN II, s.v.). Anthéstèrios 
est  en  revanche  bien  attesté  aux  époques  hellénistique  et  impériale,  en  majorité  pour  des 
citoyens athéniens (LGPN II, s.v.).

H17. Agora, IIe s. ap. J.-C.
Agora XVIII V614.
éd. MERITT 1957, p. 89-90, n°35 (SEG XVI 185). Agora XVIII V614.
Petit autel cylindrique de marbre trouvé dans les fondations d'un mur byzantin.
 ψίστ[] | εὐχ�[ν] | �οιραγέν[�ς]
Moiragénès, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
L'anthroponyme  Moiragénès  est  bien  attesté  en  Attique,  depuis  le  IVe  s.  jusqu'à  l'époque 
impériale, en grande majorité pour des citoyens athéniens (LGPN II, s.v.).
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H18. Agora, IIe s. ap. J.-C.
Agora XVIII V615.
éd. MERITT 1960, p. 63, n°108 (SEG XIX 226). Agora XVIII V615.
Petit  autel de marbre, décoré de 2 bucranes et de gerbes de blé, trouvé en contexte tardif à  
l'ouest de l'Odéon.
Γράτ<α>  ψί<σ>τ| εὐχήν
Grata, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
La seule autre Grata attestée serait une esclave consacrée à la Mètèr Theôn de Leukopétra, en 
Macédoine, en 184/5 ap. J.-C. ; la lecture du nom n'est pas totalement assurée cependant (cf. 
SEG LI 832).

H?19. Agora, IIe s. ap. J.-C.
Agora XVIII V615.
Fragment de marbre, probablement d'un bomiskos découvert au centre de l'Odéon.
A[- -] | vac[at] | Νέστο[ρος] |  ψ[ίστ | εὐχήν]
A... (fils ? Fill ?) de Nestor, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
Geagan n'exclut pas de restituer un anthroponyme commençant par  ψ- à la l. 3.
Une  dizaine  d'individus  dénommés  Nestôr  sont  connus  en  Attique,  depuis  le  Ve  s. 
jusqu'à l'époque impériale ; il s'agit en majorité de citoyens athéniens (LGPN II, s.v.).

3.3. Autres.

ThH4. Au pied du versant sud de l'Acropole, IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4782.
Chapiteau  ionique  de  colonnette  à  moitié  brisé  sur  lequel  est  assis  un  aigle ;  en-dessous, 
l'inscription.
ἀγαθ
  τύχ+.  |  ¹ουλ(ία)  �σκλ�πιαν�  |  /ε;   ψίστ  ὑπὲ[ρ]  |  �αξίμου  τοῦ  υἱ[οῦ]  | 
εὐχαρισστήριον ἀνέθ[�κεν]
À la bonne fortune. Iulia Asklèpianè a dédié (ceci) au Theos Hupsistos, pour son fils 
Maximos, en témoignage de gratitude. 
Iulia Asklèpianè n'est connue que par cette inscription (cf.  BYRNE 2003, p. 325), de même que 
son fils Maximos (LGPN II, s.v.). 

4. Dédicaces conservées au musée du Pirée.

4.1. Dédiées à Zeus Hupsistos.

ZH8. Musée du Pirée, Ier-IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4737.
Buste d'homme à la barbe rase avec inscription sur le torse.
Γ(άιος) �έ(μμιος) /ρέπτος | "αμπτρεὺς | Διὶ  ψίστ | εὐχήν
Gaius Memmius Threptos de Lamptres, pour Zeus Hupsistos,  (à la suite d'un/en guise 
de) vœu.
Cet Athénien jouissant de la citoyenneté romaine n'est connu que par cette inscription (cf. BYRNE 
2003, p. 360).

4.2. Dédiées à Hupsistos.

H20. Musée du Pirée, IIe-IIIe s. ap. J.-C.
IG II² 4811.
Petit autel de marbre.
Εὐοδί|α  ψί|στ εὐ|χήν

271

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



Euodia, pour Hupsistos, (à la suite d'un/en guise de) vœu.
L'anthroponyme Euodia est attesté en Attique, exclusivement à l'époque impériale, par quelque 
dix inscriptions ; dans une petite moitié des cas, il peut être attribué de façon sûre à des femmes 
ou filles de citoyens athéniens (LGPN II, s.v.).

On peut récapituler ces données comme suit :

Dédicace Lieu Date* Support Dédicant/genre
ZH1 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque sans relief Suntrophos (M)
ZH2 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (sein) Onèsimè (F)
ZH3 Pnyx ép. romaine Fragment de plaque Zôsimè (F)
ZH4 (Pnyx) IIe-IIIe s. Plaque avec relief (yeux, nez) Eisidotè (F)
ZH5 (Pnyx) IIe-IIIe s. Plaque avec relief (vulve) Daphnis (F)
ZH6 Athènes ép. impériale Plaque sans relief �a (F ?)
ZH7 Agora IIe s. Autel ?
ZH8 Pirée ? Ier-IIe s. Buste masculin Gaius Memmius Threptos 

de Lamptres (M)
ThH1 Pnyx Ier-IIIe s. Plaque avec relief mutilé (torse ?) �a (F ?)
ThH2 (Pnyx) Ier-IIe s. Plaque avec relief (pieds) Eutychia (F)
ThH?3 Pnyx Ier-IIe s. ? Autel �ia (F ?)
ThH4 Acropole IIe s. Colonnette avec aigle Iulia Asklèpianè (F)

(huper Maximou (M))
H1 Pnyx Ier-IIe s. Plaque avec relief (postérieur 

masculin)
Kosmos (M)

H2 Pnyx Ier-IIe s. Plaque avec relief (sein) Gamikè (F)
H3 Pnyx IIe s. Plaque avec relief (seins) Dionysia (F)
H4 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (yeux) Euodos (M)
H5 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (vulve) Olympias (F)
H6 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (visage) Tertia (F)
H7 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (sein) Eutychis (F)
H8 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (sein) Eisias (F)
H9 Pnyx IIe-IIIe s. Plaque avec relief (bras) Claudia Prepousa (F)
H10 Pnyx ép. impériale Plaque avec relief (sein) ? (F ?)
H11 Pnyx ? Fragment de plaque ?
H12 (Pnyx) IIe s. Fragment  de  plaque  (cuisses? 

torse ?)
Chrusari(o)n (F)

H13 (Pnyx) IIe-IIIe s. Plaque avec relief (seins) Eutychia (F)
H14 Acropole Ier-IIe s. Autel Glaukos (M), Tryphaina 

(F), Leôn (M)
H15 Agora IIe s. Autel Keda... (?) (M?)
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H?16 Athènes IIe s. Fragment d'autel ? (huper Zôpyras (F) kai 
Anthéstèriou (M))

H17 Agora IIe s. Autel Moiragénès (M)
H18 Agora IIe s. Autel Grata (F)
H?19 Agora IIe s. Fragment de bomiskos A... Nestoros (?)
H20 Pirée ? IIe-IIIe s. Autel Euodia (F)
*ap. J.-C.

Les deux tiers de ces dédicaces proviennent de façon assurée d'un même sanctuaire, situé sur la 

Pnyx, sanctuaire que l'on a par conséquent attribué au dieu et dont la période d'activité semble 

s'étendre du milieu du Ier au milieu du IIIe s. ap. J.-C. Il se caractérise notamment par ses 58 niches  

taillées dans la roche et destinées à accueillir des plaques votives qui constituent la majorité (21) des 

dédicaces retrouvées, les autres figurant pour l'essentiel sur de petits autels (9) ou d'autres supports 

(2).  On ne peut cependant  totalement exclure que le  dieu ait  reçu un culte en d'autres lieux, à 

Athènes et au Pirée738.

La question d'une éventuelle  distinction entre  un culte  de Zeus  Hupsistos et  d'un  Theos 

Hupsistos peut  être  soldée d'emblée :  sur  le  plan de la  provenance des  pierres  comme de leur 

facture,  on  ne  peut  pas  faire  le  départ  entre  deux  groupes  de  dédicaces  qui  correspondraient 

respectivement à l'une et l'autre de ces deux appellations. Pour ce qui est du sanctuaire de la Pnyx,  

les fidèles consacraient des monuments (des plaques votives pour l'essentiel) au dieu en l'identifiant 

indifféremment  comme Zeus  ou  Theos Hupsistos,  mais  le  plus  souvent  au  moyen  de  la  seule 

épiclèse. Le constat est identique si l'on isole les autres vestiges (en grande majorité des autels) 

découverts en dehors du sanctuaire. Les fidèles s'adressaient donc au même dieu par l'une des trois 

variantes  de  sa  titulature,  au  sanctuaire  de  la  Pnyx,  comme  ailleurs  (si  l'on  considère  que  les 

dédicaces retrouvées en dehors de celui-ci n'en proviennent pas). De même, il est difficile d'établir 

une quelconque évolution chronologique en la matière, compte tenu de la datation approximative de 

la plupart des dédicaces. On ne peut que constater que, lors des trois premiers siècles de notre ère, 

738 Sur le sanctuaire de la Pnyx, cf. KOUROUNIÄTIS, THOMPSON 1932, p. 193-200, FORSÉN 1993 (notamment p. 517 pour la 
période d'activité du sanctuaire, estimée à partir de la datation des dédicaces, d'après leur graphie) et FORSÉN 1996a, 
qui réaffirme l'affectation du site au culte du dieu après son abandon comme lieu d'assemblée. Sur les trente-deux 
inscriptions que je retiens ici, seize ont été retrouvées sur la Pnyx, et cinq autres en proviennent de façon presque  
certaine (cf. les hypothèses d'attribution des plaques votives aux niches du sanctuaire entreprises par FORSÉN 1993, p. 
515-516). Sept autres ont été découvertes à proximité de l'Acropole ou sur l'Agora, et deux autres dans des endroits 
indéterminés d'Athènes ; leur attribution au sanctuaire est probable (ces pierres ont pour la plupart été remployées et  
la distance entre le lieu de leur exhumation et la Pnyx n'est pas incompatible avec un transport à cet effet, surtout  
compte tenu de leur taille modeste), mais pas absolument certaine (on peut supposer qu'elles proviennent d'un autre  
sanctuaire non découvert, ou du sanctuaire d'une autre divinité, même si c'est peu probable). Les deux dernières sont 
conservées au musée du Pirée et ont donc probablement été trouvées dans les environs : y avait-il à cet endroit un 
autre sanctuaire du dieu ? Recevait-il un culte dans celui d'une autre divinité ? S'agit-il de pierres errantes ? On ne  
sait. On peut cependant observer que ces deux dédicaces ne sont pas du même type que les plaques votives du 
sanctuaire de la Pnyx, dont les niches n'auraient pas pu accueillir le buste de G. Memmius Threptos de Lamptres  
(ZH8) notamment, compte tenu de ses dimensions, de sa facture et de ses caractéristiques techniques (ronde-bosse).
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les fidèles se sont adressés à Zeus Hupsistos, Theos Hupsistos ou Hupsistos, avec une prédilection 

pour  cette  dernière  dénomination  :  sur  l'ensemble  du  dossier,  ces  appellations  apparaissent 

respectivement à huit, quatre et vingt reprises. Peut-être est-il  possible de déterminer les logiques 

expliquant le choix de l'une ou l'autre appellation en se penchant sur l'identité et les motivations des 

dits fidèles.

Celles-ci  apparaissent  assez  clairement  à  l'examen des  textes  et  des  monuments  qui  les 

portent. Les plaques votives, notamment, sur lesquelles on observe (quand l'état de conservation le 

permet) des reliefs anatomiques, participent d'un processus d'échange entre l'Hupsistos et les fidèles 

:  elles  matérialisent  les  vœux adressés  par  ces  derniers  au  dieu  dont  ils  ont  espéré  obtenir  la 

guérison de la partie du corps représentée sur la pierre. Une des inscriptions explicite ce processus : 

Zôsimè a ainsi consacré une de ces plaques à Zeus Hupsistos « pour avoir été guérie » (ZH3), ce 

qui signifie que le dépôt de l'offrande a été subséquent à l'intervention divine. C'est manifestement 

le  cas,  aussi,  pour  les  dédicaces  ZH1,  ThH4 et  H9,  faites  en  guise  de  remerciement,  ce  que 

précisent les formules charistèrion, eucharis(s)tèrion ou eucharistô, et on peut supposer qu'il en va 

de même pour les autres, dans lesquelles on trouve le plus souvent le terme générique  euchè(n), 

qu'il faudrait alors retranscrire par « (à la suite d'un) vœu » plutôt que « (en guise de) vœu ». Des 

dix-sept  reliefs  lisibles,  on  constate  que  les  affections  que  l'on  demandait  au  dieu  de  guérir 

concernent pour près de la moitié les seins (sept cas : ZH2, H2, H3, H7, H8, H10, H13) ; viennent 

ensuite les organes génitaux féminins (deux cas : ZH5, H5), les yeux (un ou deux cas : H4 et peut-

être ZH4), tout ou partie du visage (un ou deux cas : H6 et peut-être ZH4), les bras (un cas : H9), le 

postérieur (un cas : H1), les pieds (un cas : ThH2), et peut-être le torse (deux cas hypothétiques : 

ThH1 et H12), et les cuisses (un cas hypothétique : H12). Il n'y a pas de raison de croire que les 

motivations des autres dédicaces aient été foncièrement différentes ; au moins peut-on le supposer 

pour l'autel  provenant de la Pnyx (ThH?3) et  les offrandes faites au bénéfice (huper + génitif) 

d'individus distincts des dédicants (ThH4, H14 et H?16) : dans le premier de ces trois derniers cas, 

c'est une mère qui a consacré au dieu une colonnette supportant un aigle pour son fils Maximos, 

certainement pour sa guérison ; et on peut raisonnablement penser que la démarche est la même 

dans les deux autres, quel que fût le lien entre les dédicants et les  bénéficiaires739. Quoi qu'il en soit, 

il ne semble pas possible d'associer un motif de dédicace ou un type d'affection particuliers à un 

mode de dénomination donné du dieu.

L'identité des dédicants serait-elle plus déterminante en la matière  ? Un premier constat 

s'impose :  la  forte  proportion de reliefs votifs  représentant  des seins  ou des  appareils  génitaux 

739 On ne connaît pas l'identité du ou des bénéficiaires de la dédicace de Glaukos, Tryphaina et Leôn (H4) : peut-être 
s'agit-il de leurs enfants, désignés de façon générique (cf. la restitution proposée). À l'inverse, le nom du ou de la  
dédicant(e) de H?16, faite au bénéfice de Zôpyra et Anthestèrios, n'a pas été conservé.
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féminins tend à suggérer une certaine importance des femmes au sein des fidèles de l'Hupsistos ; 

l'onomastique  apparaissant  sur  les  dédicaces  confirme  qu'elles  en  constituent  bien  la  grande 

majorité. Sur les vingt-cinq dédicants dont le nom a été entièrement conservé (ou a pu être restitué 

de façon assurée), on dénombre en effet sept hommes740 et dix-huit femmes741, auxquelles on peut 

ajouter quatre autres individus dont le genre féminin est presque assuré par la finale en -a de leurs 

noms, partiellement conservés (ZH6,  ThH1,  ThH?3) ou la présence d'un sein sur le relief votif 

(H10). Sur deux autres dédicaces, il n'est possible de lire qu'une partie du nom sans pouvoir en 

déterminer le genre : en H?19, seuls la première lettre (A) et le patronyme (Nestoros) ont en effet 

été conservés. Le nom Keda... apparaissant en H15 n'a pas été sans échauffer les savants esprits qui 

se sont employés au commentaire de ce texte : l'hypothèse de la restitution d'un nom hébreux – qui 

accréditerait  la  thèse  de l'influence du judaïsme dans  le  culte  de l'Hupsistos à  Athènes  – reste 

toutefois peu probable ; les parallèles les plus solides – les moins fragiles – invitent plutôt à restituer 

un nom d'origine pamphylienne742. Pour les trois inscriptions restantes, aucun nom n'apparaît, soit 

parce qu'elles n'en comportaient pas originellement, soit du fait de l'état de conservation de leurs 

supports  (ZH7,  H11,  H?16).  On ne reviendra pas  sur  le  genre  des  bénéficiaires  des  dédicaces 

distincts des dédicants dont le nombre est trop restreint pour être signifiant. Si on se limite aux cas  

assurés (et même en envisageant que tous les autres aient pu mentionner des hommes), il est donc 

manifeste que les fidèles de l'Hupsistos étaient en majorité de sexe féminin. Le genre de la personne 

concernée par le  vœu avait-il  une incidence sur le  choix de  la dénomination du dieu ? Il  faut, 

semble-t-il,  répondre  par  la  négative.  Le  fait  que  les  dédicaces  adressées  au  Theos Hupsistos 

émanent toutes de femmes ne peut être tenu comme significatif, compte tenu de leur faible nombre 

(quatre, dont deux dont le nom des dédicants – des dédicantes semble-t-il – n'a été que partiellement 

conservé).  Pour  le  reste,  la  proportion  d'hommes  parmi  les  dédicants  à  Zeus  Hupsistos et  à 

Hupsistos « tout court » est équivalente, si ce n'est identique743.

740 Syntrophos (ZH1), Gaius Memmius Threptos de Lamptres (ZH8), Kosmos (H1), Euodos (H4), Glaukos et Leôn 
(H14), Moiragénès (H17).

741 Onèsimè (ZH2),  Zôsimè (ZH3),  Eisidotè (ZH4),  Daphnis (ZH5), Eutychia (ThH2), Iulia Asklèpianè (ThH4), 
Gamikè (H2),  Dionysia (H3),  Olympias (H5),  Tertia (H6),  Eutychis  (H7),  Eisias (H8),  Claudia Prepousa (H9) 
Chrusari(o)n (H12), Eutychia (H13), Tryphaina (H14), Grata (H18), Euodia (H20).

742 Puisqu'il faut sans doute écarter le seul nom commençant par ces quatre mêmes lettres recensé dans le LGPN II, 
archaïque, et surtout très probablement fictif (Kedaliôn, masculin en l'occurrence), deux autres parallèles restent  
possibles. On a suggéré le nom hébreux Kedar, ce qui accréditerait la thèse de l'influence du judaïsme dans le culte  
de l'Hupsistos à Athènes ; et de fait, une telle hypothèse n'est pas à écarter : l'autel portant cette dédicace ayant été  
retrouvé en dehors du sanctuaire de la Pnyx, il n'est pas impossible de supposer l'existence d'un autre lieu de culte  
animé par des fidèles juifs ou judaïsants. Toutefois, la nature de l'objet dédicacé et le formulaire de l'inscription sont  
cohérents  avec  le  reste  du  dossier  et  ne  plaident  pas  en  faveur  d'un  culte  distinct.  Les  seuls  autres  parallèles 
onomastiques avec ce  Keda... sont Kedas et Kedai�is (ou Kedai�ios), anthroponymes masculins (?) uniquement 
connus par un ensemble d'inscriptions provenant de Pamphylie et datées des IIIe et IIe s. (BRIXHE 1976, 27, 34, 68, 
90, 100, 124, 147, 150, 162, 173, 184, 192, 199, 204). On ne peut donc que formuler la possibilité de l'origine  
pamphylienne du dédicant, en étant bien conscient de la fragilité de cette hypothèse, comme de la précédente.

743À savoir respectivement deux cas sur huit (six dont l'identité du dédicant est assurée) et cinq (dont deux dans une 
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Au risque de briser  le  suspens trop tôt,  on peut  d'ores  et  déjà affirmer que le  choix de 

dénomination du dieu n'est pas davantage déterminé par le dernier vecteur d'enquête possible en ce 

qui concerne les fidèles du dieu, à savoir leur niveau social. Cet aspect n'en mérite pas moins d'être 

commenté, même brièvement. On a, peut-être un peu rapidement, décrit les participants au culte de 

la  Pnyx  comme  issus  des  couches  inférieures  de  la  société  athénienne  du  Haut-Empire 

(KOUROUNIÄTIS, THOMPSON 1932, p. 193-195), en s'appuyant sans doute sur le fait que les dédicaces ne 

mentionnent le plus souvent qu'un nom simple. Et de fait, sur l'ensemble du dossier, les tria nomina 

(assortis d'un démotique en l'occurrence) n'apparaissent qu'une fois (Gaius Memmius Threptos de 

Lamptres en ZH8), seules deux femmes portent des gentilices romains (Iulia Asklèpianè en ThH4 

et Claudia Prepousa en  H9), et on ne dénombre qu'un seul patronyme, dans une inscription très 

mutilée  qui  plus  est  (Nestoros en  H?19).  Est-ce  à  dire  que  la  condition  sociale  et/ou  le  statut 

politico-juridique des autres dédicants – i.e. de la grande majorité des fidèles de l'Hupsistos dont on 

a connaissance – étaient modestes ? Cela n'est rien moins que certain : les parallèles onomastiques  

tendent à montrer que leurs noms étaient, en Attique à l'époque impériale, portés en majorité par des 

citoyens (ZH1, H1, H4, H14, H17), des épouses ou filles de citoyens ou des étrangères mariées à 

des citoyens (ZH2,  ZH3,  ZH4,  ThH2, H3, H5, H8, H13, H20 et peut-être H14) ; seulement une 

minorité des anthroponymes apparaissant dans ces dédicaces semblent caractéristiques d'étrangères 

(H7 et peut-être ZH5), d'esclaves ou d'affranchies (H6 et peut-être H18) ; les autres sont trop peu 

connus pour  pouvoir faire l'objet d'une interprétation valide (H2,  H12). Certes, ces parallèles ne 

sauraient avoir valeur de preuve ; tout au plus permettent-ils de nourrir des hypothèses sur la (les)  

possible(s)  catégorie(s)  sociale(s)  dont  relèvent  les auteurs de dédicaces à  l'Hupsistos.  De plus, 

aucun élément ne permet de déterminer si  certains d'entre eux étaient issus de l'élite sociale et  

politique : les individus disposant de la citoyenneté romaine ne sont pas connus par ailleurs ; et 

deux femmes, tout au plus, semblent porter des noms qui peuvent dénoter un niveau social élevé 

(ZH4,  H5). Par conséquent, s'il faut faire une estimation du profil socio-politique des fidèles de 

l'Hupsistos à Athènes (avec toute la réserve nécessaire, compte tenu de la fragilité et la rareté des 

données sur lesquelles elle repose), on pourrait le qualifier de moyen et préciser qu'il se caractérise 

par une certaine mixité, de genre (avec une nette prédominance féminine), de statut et, peut-être, de 

niveau de richesse. Mais il ne peut sans doute pas être décrit comme uniformément bas, comme un 

examen trop rapide pouvait le suggérer.

À vrai  dire,  la  grande proportion  de  noms  simples  dans  cet  ensemble  documentaire  ne 

s'explique  sans  doute  pas  par  le  profil  socio-politique  des  dédicants,  mais  par  le  contexte,  les 

supports et les finalités des dédicaces votives à l'Hupsistos. En effet, celles-ci prenaient, on l'a dit, le 

dédicace commune avec une femme) sur vingt (quinze dont l'identité du dédicant est assurée).
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plus souvent la forme de plaques votives devant être placées dans le mur du sanctuaire du dieu sur 

la  Pnyx.  Ces  plaques  étaient  de taille  réduite,  n'excédant  qu'exceptionnellement  la  vingtaine de 

centimètres de hauteur744, et leur surface était essentiellement occupée par un relief anatomique : la 

place disponible pour l'inscription de la dédicace était donc limitée, ce qui explique sans doute en 

grande  partie  la  brièveté  des  textes  et,  probablement,  des  formules  permettant  d'identifier  les 

dédicants,  quasi-systématiquement  exemptes  de  patronyme,  de  démotique  ou  d'ethnique.  C'est 

d'ailleurs  sans  surprise  que  l'on  trouve  les  formules  onomastiques  les  plus  précises  et/ou 

développées sur des supports autres que les plaques votives (ZH8, ThH4, H?19, auxquels on peut 

ajouter  H14 et  H?16 ; une exception cependant :  H9). Cela peut vouloir dire également, compte 

tenu de ces contraintes, que dans le choix des mots retenus pour la dédicace (choix sans doute 

également structuré par la conformité au formulaire d'usage), les attributs onomastiques dénotant un 

statut  ou une position socio-politique donnée (et  éventuellement  privilégiée)  n'étaient  pas jugés 

comme  prioritaires.  Autrement  dit,  la  finalité  de  ces  offrandes  et  des  inscriptions  qui  les 

accompagnaient n'était pas prioritairement de montrer sa position sociale ou son rôle politique (ce 

qui était, il est vrai, hors de propos si les individus concernés ne comptaient pas parmi les élites de 

la cité, surtout à l'époque impériale), mais de témoigner d'un lien opérant avec le dieu, garant de la 

guérison : et pour identifier le bénéficiaire humain de ce lien, le seul nom simple semblait suffire.  

Est-ce à dire,  alors,  que l'action de l'Hupsistos était  conçue comme dépassant les cadres socio-

politiques, ce que sa dénomination en tant que dieu « très haut », « le plus haut », « suprême », 

dénoterait précisément ? Ce serait là, sans doute, faire preuve d'audace : les dédicaces (de reliefs 

anatomiques en particulier), faites à d'autres dieux guérisseurs en Attique (Asclépios, Aphrodite à 

Daphni) présentent en effet des caractéristiques semblables, notamment le fait que les noms des 

dédicants soient simples. Sans doute faut-il plus simplement conclure de l'importance relativement 

moindre des logiques sociales et politiques dans les dédicaces relatives aux guérisons.

Ce cadre matériel et contextuel des dédicaces à l'Hupsistos peut également fournir des clés 

de compréhension des modalités de dénomination du dieu. Dans des textes nécessairement courts, 

où le nombre des mots est limité, la présence systématique de l'épiclèse et celle, aléatoire, d'un 

théonyme,  prennent tout leur  sens :  pour identifier  le dieu auquel  il  s'adresse,  le  dédicant  juge 

prioritaire de le qualifier d'Hupsistos et, manifestement, facultatif de préciser son identité divine, 

qu'elle soit personnifiée (Zeus) ou générique  (Theos). En d'autres termes, dans ce rapport avec la 

puissance surnaturelle, c'est bien l'épiclèse qui prime sur le théonyme ici. Cette caractéristique de la 

« religiosité hypsistienne » a déjà été soulignée : l'identité du dieu est essentiellement mobilisée par 

744Cf. FORSÉN 1993, p. 511-516. Il en allait de même pour les niches vouées à les accueillir, hautes d'une quarantaine de  
centimètres  au  maximum,  à  l'exception  de  la  grande  niche  centrale,  mesurant  deux  mètres  de  haut  et  très 
probablement vouée à abriter une statue du dieu.
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l'épiclèse, l'adjonction du théonyme, y compris quand il s'agit de Zeus, ayant essentiellement une 

valeur  d'intensif  confirmant  la  position prééminente du dieu (BELAYCHE 2005a,  p.  429-430).  On 

s'explique mieux, ainsi, le fait que ni le type d'objet consacré, ni la nature de la pathologie dont la 

guérison est demandée, ni le profil (genre, statut) des dédicants soient déterminants dans le choix de 

la dénomination du dieu (déjà  BELAYCHE 2005b, p. 50, note 127). D'autre part, cela veut dire que 

l'ensemble du dossier doit être envisagé dans sa globalité pour déterminer les logiques du choix de 

l'épiclèse.

En  la  matière,  le  premier  constat  qui  s'impose  est  celui  de  l'inadéquation  entre  la 

signification  de  l'épiclèse  (« très/plus  haut »  et  partant,  « souverain,  très/tout  puissant »),  déjà 

complexe (BELAYCHE 2005a) et les motivations des fidèles qui l'utilisaient à Athènes, motivations 

s'articulant autour de la santé, et plus précisément de la guérison d'affections corporelles. De ce 

point de vue, Hupsistos n'est pas une épiclèse fonctionnelle en ce qu'elle ne désigne pas le domaine 

ou la dynamique d'intervention du dieu. Elle ne peut pas non plus être envisagée dans une acception 

strictement topographique, la Pnyx ne pouvant être considérée comme un point culminant, même au 

sein d'un environnement spatialement restreint ; de plus, le culte qui y prenait place ne peut être  

considéré comme un culte de sommet (BELAYCHE 2005b, p. 50). Toutefois, l'idée de hauteur n'en était 

peut-être pas totalement absente et la situation du sanctuaire sur une éminence, même peu élevée, a 

pu  suffire  à  concrétiser  cet  aspect  de  l'épiclèse,  même  si,  plus  prosaïquement,  les  logiques 

urbanistiques et les leviers dont les fidèles ont pu disposer en la matière ont dû primer : au mieux, 

peut-on supposer  que l'abandon de la Pnyx au moment de l'instauration du culte a pu constituer une 

aubaine permettant d'installer le sanctuaire en un lieu pouvant établir quelque correspondance avec 

cette signification de l'épiclèse. Au demeurant, l'essentiel du sens à donner à cette dernière n'est pas 

là : il repose plutôt sur l'exaltation du dieu, pour reprendre l'expression de N. Belayche (BELAYCHE 

2005a et 2005b), mais pas seulement. Le choix de ces fidèles de dénommer ce dieu (Zeus, Theos) 

Hupsistos repose certes sur la volonté d'en exalter la puissance, pour mieux la mobiliser, logique qui 

participe  des  évolutions  qu'a  connues  plus  globalement  le  polythéisme  hellénique  à  l'époque 

impériale. Mais cette exaltation a une finalité, à savoir la guérison de pathologies corporelles ; et, 

dans le contexte athénien, l'identité du dieu repose aussi sur sa fonction de guérisseur, notamment 

du point de vue de ses fidèles.  Elle trouve peut-être une autre explication dans le profil  socio-

politique de ces derniers : on l'a dit, s'ils ne sont sans doute pas tous issus des couches inférieures de 

la société athénienne, ils ne semblent pas non plus faire partie de ses élites ; et,  de façon plus 

assurée,  les  femmes  en  constituent  l'essentiel  du  contingent.  On peut  ainsi  se  demander  si  les 

auteurs de dédicaces à l'Hupsistos n'ont pas aussi opté pour cette dénomination identifiant le dieu 

comme  dominant,  plus  haut,  plus  puissant  que  les  autres  dans  le  but  (conscient  ou  non)  de 
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compenser leur impuissance face à la maladie, mais aussi leur manque de possibilité d'action au 

sein de l'échiquier politico-social.

10. Zeus ailleurs – Zeus d'ailleurs.

La religion athénienne n'a pas fonctionné en vase clos : au cours de son histoire,  elle a 

évidemment été enrichie d'influences extérieures – et l'inverse est sans doute vrai aussi. Certaines 

épiclèses rendent compte de ce processus, mais celles auxquelles on songe en premier (Dèlios, 

Puthios, Amarusia, etc.) ne sont pas joviennes. À vrai dire, elles sont sans doute nombreuses à avoir 

été importées, mais leur intégration au panthéon athénien a été si complète que leur dimension 

originellement extra-politique est indécelable. On terminera donc cet inventaire raisonné par les 

quelques épiclèses dont l'origine géographique « étrangère » est « traçable ». On distinguera deux 

cas  de  figure  :  la  participation  des  Athéniens  aux  cultes  de  dieux  dont  les  épiclèses  dénotent 

l'attachement à un sanctuaire extérieur à Athènes ; l'importation en Attique de Zeus dont l'origine est 

extérieure, mais dont le culte ne semble pas avoir dépassé le cercle de ceux qui l'ont envoyé avec 

eux745 dans leurs valises. Les épiclèses toponymiques forment le gros de cette double catégorie, 

dans  laquelle  peuvent  être  également  intégrées  des  épiclèses  fonctionnelles   particulièrement 

attachées à une cité ou une région données. Dans les deux cas, on s'interrogera sur leur intégration 

dans le panthéon athénien ; dans le cas où elle n'a été que partielle, on tentera de faire la lumière sur 

les raisons de cette situation marginale.

10.1. Les Zeus « étrangers » des Athéniens : Kènaios, Nemeios, Naios.

Il ne s'agit pas d'évoquer ici la participation des Athéniens aux cultes extérieurs à la cité746. 

On  se  penchera  simplement  sur  les  quelques  cas  pour  lesquels  la  question  de  l'intégration  au 

panthéon de la cité peut se poser.

On peut y répondre assez clairement pour Zeus  Kènaios.  L'épiclèse identifie le dieu qui 

recevait un culte au Cap Kènaion (actuel Lichadas) en Eubée. Mais le dieu devait aussi avoir un 

sanctuaire en Attique, ou du moins un espace dédié dans celui d'une autre divinité où il recevait des 

745 Formule d'usage dans le Finistère qui équivaut à « emmené » dans le reste de la Francophonie.
746 On laissera donc de côté Délos, notamment lorsqu'elle était occupée par Athènes. Excepté le cas d'Apollon Dèlios, 

l'influence s'est du reste plutôt exercée de l'Attique vers l'île. On sera peut-être également surpris de ne pas trouver  
*Zeus Ammôn dans les pages qui suivent ; mais à ma connaissance, la documentation athénienne identifie toujours le 
dieu comme Ammôn,  et  jamais  *Zeus  Ammôn.  Sur l'horizon religieux  extrapolitique des  Athéniens,  cf.  PARKER 
2005a, p. 79-88.
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offrandes et où étaient stockés ses biens. Dans les comptes des trésoriers des autres dieux de l'année 

429/8 sont en effet inventoriés à son nom plusieurs phiales d'argent et autres karchèsia pour un total 

dont  le  montant  est  malheureusement  effacé747.  Cette  inscription  constitue  la  seule  attestation 

explicite de l'épiclèse à Athènes. Les Tragiques qui font toutefois allusion à lui à plusieurs reprises 

témoignent  peut-être  de  l'activité  du  sanctuaire  athénien  du  dieu,  bien  qu'ils  fassent 

systématiquement référence au culte eubéen. Selon Eschyle, le tombeau de Lichas était en effet 

situé près du cap de Zeus Kènaios, sur le coude de l'Eubée748. Chez Sophocle, c'est ce même Lichas 

qui,  relatant  à  une  Déjanire  inquiète  les  exploits  accomplis  par  Héraclès  sur  l'île,  rapporte  la 

fondation du culte du dieu par le héros (Trachiniennes, 237-241) :

LI. 'Akt» tij œst' EÙboi…j, œnq' Ðr…zetai 
bwmoÝj tšlh t' œgkarpa Khna…J Di…. 

DH. EÙkta‹a fa…nwn À 'pÕ mante…aj tinÒj; 
LI. EÙca‹j, Óq' ¼rei tînd' ¢n£staton dorˆ 

cèran gunaikîn ïn Ðr´j ™n Ômmasin.
Lichas : Il y a un promontoire chez les Eubéens où il a enclos

Des autels et offert des fruits pour Zeus Kènaios
Déjanire : En guise d'offrandes votives ou suivant un oracle ?
Lichas : Suite à des vœux qu'il avait formulés alors qu'il planta sa lance

Dans le pays de ces femmes que tu vois de tes yeux.

Hyllos, et Héraclès lui-même, rappellent à deux reprises la fondation du culte de Zeus à cet endroit 

(Trachiniennes, 752-754 et 993-995). Si l'on isole cet épisode de la geste héracléenne qui constitue 

le sujet principal de la pièce, la fondation du culte du dieu semble légitimer une conquête, celle de 

la région du Cap Kènaion. Or on apprend de Strabon que sur le promontoire qui s'étire à l'ouest 

d'Oréos, se trouvent deux localités, Dion et Athènes Diades, dont les noms ne doivent rien au hasard 

; la seconde, qui domine la passe de Cynos, aurait été fondée par les Athéniens749. 

À  l'aune  de  l'ensemble  de  ces  éléments,  il  est  possible  de  proposer  la  reconstitution 

suivante : il est probable que le culte de Zeus au Cap Kènaion, avec ou sans l'épiclèse, soit ancien : 

le toponyme Dion en dérive probablement et, par suite, celui de la fondation athénienne aussi750. 

Compte tenu de ses liens anciens avec l'Eubée, il est probable  qu'Athènes ait participé au culte 

eubéen dès l'époque archaïque, peut-être dans le cadre d'une amphictyonie751. Mais cela ne suffit pas 

747 IG I3 383 (429/8), l. 131-138 :  [Δι]ὸς Κεναίο | [φιά]λαι ἀργυ|[ραῖ :]�ΔΙΙΙ : μεγ|[άλαι :] φιάλαι  | [. .5. .]ες ἀργ|
[υραῖ .] κ}αρχέ|[σια . . .] σ}τ[αθ|μὸν τούτον] - - : « (biens) de Zeus  Kènaios : phiales d'argent : 113 dr. ; grandes 
phiales... d'argent... karchèsia... leur poids : � ».

748 Eschyle, Glaucos marin (frg. 55, 13 Mette), apud Strabon, Géographie, X, 1, 9 : EÙbo…da kampt¾n ¢mfˆ Khna…ou 
DiÕj, | ¢kt»n kat' aÙt¾n tÚmbon ¢ql…ou L…ca.

749 Strabon, Géographie, X, 1, 5 : œsti d' ™n tù 'Wreù toÚtJ tÒ te K»naion plhs…on kaˆ ™p' aÙtù tÕ D‹on kaˆ 
'AqÁnai aƒ Di£dej, kt…sma 'Aqhna…wn, Øperke…menon toà ™pˆ Kànon porqmoà.

750 Les deux localités figurent parmi les alliés contributeurs dans les listes des hellénotames des années 443/2-440/39 
(IG I3 383, 269-272) et 277-280 (435/4-432/1). Je n'ai pas relevé d'attestation plus ancienne.

751 C'était l'hypothèse de PARKER 1996, p. 28.
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à expliquer que le dieu ait aussi été implanté en Attique, peut-être à la même période. La fondation 

d'Athènes Diades y a peut-être participé : envoyant des colons au Kènaion, près du sanctuaire de 

Zeus, les Athéniens « captent » en retour un peu de la protection du dieu en l'installant chez eux752. 

Ceci étant, il n'est pas à exclure que le culte attique ait bénéficié de la convoitise accrue d'Athènes 

sur l'Eubée au Ve s, et notamment des passes que définissent ses caps qui font face au continent. Il 

est  d'ailleurs  possible  d'envisager  aussi  que  le  dédoublement  du  sanctuaire  eubéen  par  une 

succursale attique ait pu apparaître dans ce contexte ; du moins, dans le cas où il aurait déjà existé à 

l'époque archaïque, son utilité politique a-t-elle été alors renforcée. L'étiologie du culte rapportée 

par Sophocle, qui l'associe à une conquête territoriale, prend d'autant plus de sens si on lui donne 

pour  arrière-plan  l'expansionnisme  athénien.  La  date  précise  des  Trachiniennes est 

malheureusement inconnue ; mais les allusions répétées au culte du Cap Kènaion seraient d'autant 

plus signifiantes si la pièce était postérieure à la répression athénienne de l'Eubée de 446753. Si cette 

interprétation devait être retenue, on ne s'étonnerait pas de ne plus trouver trace du culte attique de 

Zeus Kènaios après 429/8.

On passera rapidement sur le cas de Zeus  Nemeios : les offrandes enregistrées à son nom 

dans le calendrier de Nikomachos (un bélier, peut-être pour 17 dr., du miel, de l'huile et peut-être du 

vin) entrent probablement dans le cadre de la théorie aux Némeia et n'impliquent pas que le dieu ait 

reçu un culte en Attique754.

La question est  plus délicate en ce qui concerne le Zeus de Dodone. Les Athéniens ont 

beaucoup consulté son oracle, notamment au IVe s : ainsi les orateurs font-ils souvent référence aux 

prescriptions du dieu, identifié dans ce cas au moyen de l'appellation circonstancielle Dôdônaios755. 

Ils lui ont également régulièrement adressé des offrandes à son sanctuaire épirote, en utilisant alors 

l'épiclèse qui y était la sienne, Naios756. Mais il semble qu'ils aient transposé ce culte chez eux ; du 

752 Cette captation a pu être plus ou moins concrète, selon le statut originel d'Athènes Diades et son degré d'autonomie 
par rapport à sa métropole. Pour un autre cas d'installation de culte à Athènes en guise de validation d'une expansion  
territoriale, cf. Dionysos Eleuthereus.

753 On tient généralement les  Trachiniennes pour la plus ancienne des pièces conservées de Sophocle : elle serait 
notamment antérieure à Antigone, vraisemblablement rédigée en 443/2 et présentée en 441.

754 LAMBERT 2002a (SEG LII 48), face A (403/2-400/399 ?), frg. 2, l. 10-11 : [Δ]ιὶ Νε[μέωι] | [ΔΓΙΙ?] [Å]ρ}ι}ὸ[ς - ? -] z les 
seuls &ots claire&ent lisi(les ensuite sont μ}έλιτ}[ος] (l. 14) et [ἐ]λαί}[ο] (l. 16). Ef.  LAMBERT 2002a, p. 372-373 pour 
l'interprétation et la justification des restitutions. Sur la théorie pour Zeus  Nemeios, cf. Démosthène, qui affirme 
l'avoir conduite au nom de la cité : d' ¢rceqewroànt' ¢gage‹n tù Diˆ tù Neme…J t¾n koin¾n Øper tÁj pÒlewj 
qewr…an (Contre Midias, 115).

755 Hypéride, Pour Euxénippe, 24-26. Démosthène, Sur la couronne (XVIII), 253. Id., Lettre I, 16. Dinarque, Contre  
Démosthène, 78. Cf. également Démosthène, Sur l'ambassade (XIX), 299, où l'orateur fait allusion à une prédiction 
de Dodone venant de Zeus, de Dionè, de tous les dieux.

756 Il  appert en effet  que  Dôdônaios est une appellation circonstancielle qui n'a eu valeur d'épiclèse qu'à de rares  
exceptions : à Dodone, seules deux lamelles oraculaires (fragmentaires, du reste) l'utilisent (LÄTE,  Lamelles  89 et 
92). Outre ces deux probables cas particuliers, elle n'apparaît dans l'épigraphie que dans une série de dédicaces,  
provenant probablement de Nicopolis, adressées à Hadrien identifié ou associé au dieu (CIG 2, 1822 ; SEG XXXV 
674, XXXVII 521, XXXVIII 458, XXXIX 528, XLIII 343). Pour des dédicaces athéniennes au sanctuaire épirote, 
cf.  e.g. IG I3 1462 (ca. 459). Un des oracles probablement apocryphes (cf. introduction) insérés dans l'œuvre de 
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moins le dieu a-t-il reçu des hommages à Athènes, au moins ponctuellement. Deux inscriptions de 

l'Acropole mentionnent en effet le dieu757 :

PALAGIA 2002, p. 171-180 (SEG LIII 205). Athènes, IVe s. Légende (?) de relief.
Coin supérieur droit d'une stèle de marbre, aujourd'hui au Musée de l'Acropole d'Athènes (AM 
4887). Sous l'inscription, une tête masculine à laquelle fait peut-être face un sceptre.
.εὺς Νά°ος Διώ[ν�]
Zeus Naios, Dionè.

IG II² 4707. Acropole, Ier s. Autel.
Cf. PALAGIA 2002, p. 173-174 (SEG LIII 206).
Petit autel de marbre découvert à l'est du Parthénon. 
Διὶ Ναί | [κ]αὶ τ
 συν|�δ �έλ|λπων Κα[λ|λ]ιξέν[ου | Πρ]οβ[α]λί|σιος εὐ|ξάμ[ε]|νο[ς] 
ἀν[έ]|θ�κεν.
Melpôn fils de Kallixénos de Probalinthos a dédié (cet autel) à la suite d'un vœu, à Zeus 
Naios et au synode.

La première inscription est  au nominatif  :  il  s'agit donc probablement de la légende permettant 

d'identifier les personnages du relief qui ornait la stèle. O. Palagia pense que la pierre portait un 

décret  d'Athènes  relatif  au  sanctuaire  de  Zeus  et  Dionè  à  Dodone,  hypothèse  que  la  date  du 

document rend plausible. On peut en tout cas la suivre quand elle affirme que le document ne suffit  

pas à prouver l'existence d'un culte du dieu sur l'Acropole : en soi, la mention des noms des deux 

divinités au nominatif n'indique pas le mouvement d'échange entre les hommes et les dieux qui 

fonde le rapport cultuel. C'est en revanche indubitablement le cas dans la seconde inscription, dont 

la  nature  du  support  suggère  l'existence  d'offrandes  au  dieu.  Palagia,  pourtant,  juge  que  ce 

document, comme le premier, ne suffit pas non plus à prouver la tenue d'un culte de Zeus Naios sur 

l'Acropole ; peut-être est-il plus exact de dire qu'il n'atteste pas d'un culte politique régulier,  et  

encore moins d'un sanctuaire propre du dieu. Il est d'ailleurs probable que l'autel ait été déposé dans 

celui d'une autre divinité ; Palagia pense en premier lieu à celui de Dionè, dont le culte est attesté à 

Athènes758 et c'est effectivement l'hypothèse la plus séduisante. Par ailleurs, la mention d'un synode 

indique que la dédicace entre dans le cadre d'un culte associatif ; plus exactement, en adressant 

l'autel au dieu et à ce synode, Melpôn semble le mettre à disposition de l'association pour qu'elle y 

effectue ses offrandes au dieu, ce qui laisse penser que le culte était envisagé de façon pérenne par 

Démosthène contient une prescription de l'oracle qui enjoint aux Athéniens de sacrifier (à Dodone) à Zeus Naios et à 
Dionè (Contre Midias, 53 ; l'établissement du texte fait difficulté). La restitution d'un phaiduntès de Zeus Naios sur 
une inscription athénienne (Agora XVIII C120) jadis proposée par WOODHEAD 1959, p. 283-285, n°12 (SEG XVIII 
61, l. 1-2 : [Jαι]|δυντ}qν τοῦ Διό[ς τοῦ lαίου]) doit être rejetée : l'officiant est lié au culte de Zeus à Olympie, aussi 
faut-il lire [Jα]|ι}δυντ}qν τ}οῦ Διό[ς ἐν ,λυμπίÆ] à la suite de Geagan (Agora XVIII). Sur le culte à Dodone, cf. LÄTE, 
Lamelles.

757 Un relief votif découvert dans le lit de l'Ilissos et portant l'inscription [- -]ENHAI[- -] que  SKIAS 1894 a voulu 
restituer [) δεῖνα ἀνέθ�κ]εν Ναº[ωι Διί] doit être écarté des témoignages d'un culte : la restitution est en effet plus  
qu'incertaine ; le lieu de découverte de monument  ainsi  que son iconographie invitent  plutôt  à considérer  qu'il  
provient du sanctuaire de Zeus Meilichios à Agrai (ainsi COOK, Zeus II, p. 1117 et PALAGIA 2002, p. 173).

758 Cf. IG I3 475-476 (409/8 et 408/7) et IG II² 4643 (IVe s.).
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le dédicant. Le contexte associatif, plutôt que politique, la motivation apparemment personnelle de 

la dédicace – faite suite à un vœu – donnent ainsi une image sensiblement différente du culte de 

Zeus Naïos que celle que l'on pouvait se faire à la lecture des orateurs. Cet écart s'explique peut-être 

par la date de cette inscription qui invite à supposer que le culte athénien du dieu, s'il existait déjà  

au IVe s. (ce qui n'est pas assuré), a évolué ou bien est (ré)apparu sous une forme – associative – qui 

n'était pas la sienne alors. On ne peut, du reste, dépasser le stade de la supposition, compte tenu du 

caractère isolé du document, que ce soit sur le plan de l'ancrage chronologique du culte ou de ses 

éventuelles évolutions.

10.2. Zeus « étrangers », Zeus des étrangers ? Labraundos, Stratios, Kasios.

Le foyer du culte de Zeus Labraundos est la Carie, notamment la région de Mylasa, Olymos, 

Stratonicée et bien sûr Labraunda, où se trouvait son sanctuaire759. Cet ancrage géographique est 

bien marqué, puisqu'en dehors de cette région, le dieu n'est connu qu'à Milet760 et en Attique, où son 

culte n'est attesté que par une inscription du Pirée datée du tout début du IIIe s. :

IG II² 1271. Pirée, 299/8. Décret honorifique des thiasotes de Zeus Labraundos.
Cf. GARLAND 1987, p. 134-135, 211 et 236. PARKER 1996, p. 338-340. MIKALSON 1998a, p. 147 et 151-154.

5

10

15

20

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -ο}κλ5ς ε�πενv ἐπειδq C5νις
[�ν�σιθέου διατελεῖ] ε6νους ©ν τοῖς θιασώταις καὶ φιλο-
[τιμούμενος π]ερὶ τὸ ἱερὸν καὶ νῦν αἱρεθεὶς ταμίας ἐπ-
[ὶ Εὐκτήμ]ονος �ρχοντος καλῶς καὶ φιλοτίμως πάσ-
[ας τ�ς] ἐπιμελείας ὑπέστ� καὶ τ� τε πρ�στωιον καὶ
[τ]ὸ [ἀ]έτωμα τοῦ ἱεροῦ τοῦ Διὸς τοῦ "αβραύνδου ἐπε-
[τέ]λεσεν ἀξίως τοῦ θεοῦ καὶ τ� κοιν� καλῶς καὶ δικαί-
ως διεχείρισεν ἀνένκλ�τον παρέχων [αυτὸν π�σ-
ι τοῖς θιασώταις �κ τε τῶν πρ�τερον χρ�νων καὶ ἀφ’ ο0 ε-
	ς τ�ν ἐπιμέλειαν τ�ς ταμιείας ε	σ�λθεν καὶ ἐκ τῶν 	-
δίων τῶν [αυτοῦ προσανήλωσεν ἀργύριον ἀπροφασί-
στως ε	ς τὸ ἱερὸν φανερ�ν ποιούμενος τ�ν ε6νοιαν ¸-
ν �χει ε	ς τοὺς θιασώτας καὶ τ�ν ἱερωσύν�ν ἀξίως ἱερε-
ώσατο τοῦ θεοῦ7 ὑπὲρ ο®ν τούτων {πάντων δεδ�χθαι το-
ῖς θιασώταις, ἐπαινέσαι ��νιν �ν�σιθέου �ρακλεώτ�ν
καὶ στεφανῶσαι αὐτὸν θαλλοῦ στεφάνωι7 ἀναθεῖναι
δ’ αὐτοῦ καὶ ε	κ�να τοῦ ἱεροῦ ο0 xν ε� κάλλιστον γράψαν-
τας ἐν πίνακι κατ� τὸν ν�μον, ὅπως xν ε� π�σιν φαν-
ερὸν τοῖς βουλομένοις φιλοτιμε[[με]]ῖσθαι περὶ τὸ ἱερὸν
ὅτι <τι>μ�θήσονται κατ’ ἀξίαν �καστος bν xν εὐεργετή-
σει τοὺς θιασώτας. ἀναγράψαι δὲ τ�δε τὸ ψήφισμα ἐν
στήλει λιθίνει ἐν τῶι ἱερῶι τοῦ θεοῦ.

759 Labraunda : cf. e.g. SEG XVI 705 ; Mylasa : IGSK 34, 3, 102, 150, 311-314, 326, 345, 501, 533, 652, 655 etc. ; 
Olymos : IGSK 35, 801, 803, 805, 806, 814, 816B-D, 817, 831, 841, 848 ; Stratonicée : IGSK 22, 813 et 1109.

760 Milet I, 275-277 (époque hellénistique).
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                      couronne
App.Crit. 19. lire φιλοτιμεῖσθαι

�oklès a proposé : attendu que Mènis fils de Mnèsithéos, s'étant continuellement 
montré bienveillant envers les thiasotes et zélé au sujet du sanctuaire, et ayant 
désormais été désigné trésorier sous l'archontat d'Euktèmôn  : a accompli de belle 
façon et avec zèle toutes les charges ; a achevé (la construction) du portique et du 
pédiment du sanctuaire de Zeus  Labraundos de façon digne du dieu ; a pris en 
charge  les  affaires  communes  de belle  et  juste  façon ;  s'est  montré  lui-même 
irréprochable envers les thiasotes depuis les temps les plus reculés et depuis qu'il 
a pris la charge de la trésorerie ; a dépensé sur ses fonds propres et de façon 
spontanée l'argent pour le sanctuaire, rendant évidente la bienveillance qui est la 
sienne envers les thiasotes et ayant assuré le sacerdoce de façon digne du dieu. 
Pour toutes ses raisons, plaise aux thiasotes : d'honorer  Mènis fils de Mnèsithéos 
d'Héraclée et de lui accorder une couronne végétale ; de peindre sur un tableau la 
plus belle des représentations de son effigie et du sanctuaire, conformément à la 
loi,  et  les consacrer,  afin  qu'il  soit  manifeste  pour  tous  ceux qui  veulent  faire 
preuve  de  zèle  au  sujet  du  sanctuaire  que  les  thiasotes  honoreront  dignement 
chaque bienfaiteur. Graver ce décret sur une stèle de marbre dans le sanctuaire du 
dieu.

Les  thiasotes  honorent  leur  trésorier  Mènis,  Héracléote,  pour  avoir  notamment  contribué 

financièrement à la tenue du culte de Zeus Labraundos et en particulier aux travaux d'aménagement 

de son sanctuaire, situé au Pirée. C'est le seul membre de l'association qui est nommé dans le décret. 

Compte tenu de l'identité du dieu autour duquel l'association est  regroupée,  ce Mènis doit  sans 

doute être originaire d'Héraclée du Latmos, en Carie. On ne peut présumer qu'il en fut de même de 

tous les autres thiasotes, mais les Cariens devaient être bien représentés au sein d'un thiase qui ne 

devait  par  ailleurs  probablement  compter  aucun  Athénien761.  De  façon  caractéristique  des 

associations religieuses d'étrangers installés au Pirée à cette époque, celle-ci est donc regroupée 

autour d'une divinité honorée dans la région d'origine de ses membres : en l'occurrence, les Cariens 

ont emporté avec eux leur Zeus en émigrant ; en tant qu'immigrés, ils l'identifient au moyen de 

l'épiclèse qui lui est caractéristique, préservant ainsi sa spécificité autant que la leur762.

Il est donc intéressant de noter qu'un autre Zeus « étranger » d'Athènes provient également 

761 Selon  MIKALSON 1998a, p. 144-154, au sein du phénomène associatif en Attique au IIIe s, il faut distinguer les 
eranoi de citoyens et les thiases d'étrangers,  dans l'ensemble modestes et fragiles ; il  semble que les Athéniens 
n'aient  que  fort  peu  participé  à  ces  cultes  « étrangers »,  surtout  s'ils  étaient  d'importation récente.  Le  culte  du 
Labraundos du Pirée entrerait dans ce cas de figure. MIKALSON 1998b pense qu'il a été introduit en Attique par des 
Milésiens, qui le partageaient avec les Héracléotes.

762 GARLAND 1987, p. 135, souligne l'aspect militaire de Zeus  Labraundos et l'engouement dont il a pu faire l'objet 
auprès des soldats et des mercenaires. On passera sur l'étymologie proposée par Plutarque, Étiologies grecques 45 
(301f-302a), qui rapproche la hache avec laquelle est représenté le dieu (ce que confirme la numismatique) du lydien 
« labrus (hache) ».  Mais  il  faut  peut-être  distinguer,  parmi  les  épiclèses  du  dieu  de  Labraunda,  Labraundos, 
toponymique,  qui  dénote d'abord  son origine  géographique  d'une part,  et  Stratios (cf.  infra),  qui  semble  s'être 
davantage diffusée en dehors de la Carie, et peut-être en particulier chez les militaires, sans doute parce que sa 
signification s'y prêtait davantage. Dans le cas du Labraundos du Pirée, c'est en tout cas l'origine géographique de 
ses fidèles qui semble primer.
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de Carie  :  selon Hérodote,  qui évoque le sanctuaire  du  Stratios à Labraunda, seuls les Cariens 

sacrifient à ce dieu763. On peut sans doute donner raison à l'Historien : si le culte s'est diffusé hors de 

cette région, ce processus est probablement postérieur au Ve s, puisque les sources extra-cariennes 

qui en attestent ne sont pas antérieures à l'époque hellénistique. Zeus Stratios a ainsi notamment été 

implanté dans le Pont,  probablement sous l'impulsion de  Mithridate VI :  le culte du dieu avait 

notamment pour cadre un important sanctuaire à Amasée qui semble avoir un joué un rôle important 

dans la vie politique de cette cité, aux Ier s. et Ier s. ap. J.-C.764. À Athènes, le dieu est connu par 

quatre dédicaces datées de l'époque impériale :

IG II² 4723. Athènes, Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
Cf. ROBERT 1978, p. 40-41, note 112 (SEG XXVIII 230).
Base ou autel découvert près de la Panagia Blastarou.
ἀγαθ
 τύχ+. | [Διὶ] Στρατί | [Πολ]έμων κα[ὶ | Δομ]ετιανὸς | Γερμ]ανικοπο|[λῖτα]ι  καὶ 
�[μα|σεῖς εὐ]χ�ς χ[άριν] | vacat.
App. Crit. 6-7. καὶ �[μα|σεῖς] Robert.
À la bonne fortune. Pour Zeus Stratios, Polémôn et Dométianos, Germanicopolitains et 
Amasiens, en gage de vœu.

PEEK 1942 [1951], p. 56, n°93. Acropole, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
éd. IG II² 4739 et 4812 (doublon). PEEK 1942 [1951], p. 56, n°93.
Élément de marbre appartenant peut-être à un autel découvert près de l'Éréchtheion.
Διὶ Στρατί|[ . . . �]γρι| - -
Pour Zeus Stratios� Agri�

IG II² 4785. Athènes, IIe s. ap. J.-C. (?). Dédicace.
Base de marbre découverte au nord d'Athènes.
Διὶ Ç  Στρα|τί  Ç  Γ(άιος) Ν(εμέριος) |  Κ(�ιντος) "(ούκιος) �ου|σώνιοι |  εὐχ�ς χά|ριν 
folium
Pour Zeus Stratios. Gaios, Némérios, Kointos, Loukios, Mousônioi, en gage de vœu.

IG II² 4844. Athènes (rue d'Acharnes), époque impériale. Dédicace.
ἀγαθ
 τύχ+. | Διὶ Στρατί[] | Δι�τιμος,  ψικράτ�[ς], | Δρ�σερος, Σεύ�ρος | οἱ �μασεῖς.
À la bonne fortune. Pour Zeus Stratios, les Amasiens Diotimos, Hypsikratès, Droséros, 
Sévèros.

Ces inscriptions sont révélatrices du processus de diffusion du culte de Zeus  Stratios à l'époque 

hellénistique et du maintien de sa vitalité au Haut-Empire, notamment compte tenu de l'identité des 

dédicants.  Celle-ci  ne peut  être  déterminée dans  le  cas de la  deuxième dédicace,  lacunaire.  La 

troisième émane de quatre individus qui partagent le même gentilice : il s'agit donc sans doute de 

parents,  peut-être des frères.  Leur origine ethnique n'est  pas précisée et  ne peut donc que faire 

l'objet de suppositions ; mais on peut au moins considérer qu'ils n'étaient pas Athéniens. Les deux 

763 Hérodote, V, 119. Cf. également Strabon, Géographie, XIV, 2, 23. Le culte du dieu est bien attesté à Mylasa : IGSK 
34, 204, 301, 318, 405.

764 Sur le culte de Zeus Stratios à Amasée, cf. FRENCH 1996b pour le sanctuaire et 1996a, n°11-14 pour les attestations 
épigraphiques.

285

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



inscriptions restantes sont en revanche plus explicites sur ce point. Les quatre derniers dédicants 

indiquent ainsi clairement leur origine amasienne : ils s'adressent ainsi au dieu qui a pris une place 

centrale dans la vie de leur cité d'origine ; en ce sens,  Stratios a un sens politique et ethnique qui 

dépasse sa signification littérale. 

Le rayonnement régional du sanctuaire pontique de ce Zeus a dû être important au Haut-

Empire : les Germanicopolitains de la première dédicace – très vraisemblablement associés à des 

Amasiens  –  sont  en  effet  sans  doute  originaires  de  Germanicopolis  de  Paphlagonie  (Gangra), 

pourtant située à près de 300 kilomètres à l'ouest d'Amasée. Il est ainsi possible que la diffusion du 

culte de Zeus  Stratios ait eu pour cadre le royaume pontique à la fin de l'époque hellénistique, 

notamment du fait de sa promotion par Mithridate ; et bien que cet État ait fini par être intégré à  

Rome en 63 ap.  J.-C.,  l'épiclèse semble  lui  avoir  survécu,  à  Amasée,  mais  aussi  dans  d'autres  

régions précédemment contrôlées par Mithridate765. Le fait qu'elle soit utilisée par des Amasiens et 

des Germanicopolitains à Athènes témoigne bien de sa dimension géographique et identitaire : ce 

Stratios est  le  Zeus  d'Amasée,  et  non un Zeus  de  l'armée.  Ces  dédicaces  témoignent  ainsi  de 

l'évolution connue par cette épiclèse depuis Hérodote, de la « récupération » dont elle a fait l'objet : 

alors qu'elle était caractéristique de la Carie aux yeux de l'Historien, c'est l'identité des habitants de 

l'ancien royaume du Pont qu'elle véhicule au Haut-Empire.

Un  cas  de  figure  différent  se  présente  avec  une  liste  de  sacerdoces  d'époque  tardive 

mentionnant un officiant de Zeus Kasios et découverte à Athènes766. L'épiclèse dérive du mont du 

même nom en Syrie, d'où le culte du dieu tire ses origines (il y est attesté au moins depuis le IIIe s.). 

Mais un sanctuaire important existait en Égypte sur un Mont Kasion, près de Péluse, au moins 

depuis le début du Ier s ; et  c'est vraisemblablement à partir  de ce centre secondaire que Zeus  

Kasios s'est diffusé dans plusieurs endroits de la Méditerranée orientale, à Corcyre, à Épidaure et à 

Délos notamment767. Le culte athénien du dieu entre dans cette catégorie : parmi les autres divinités 

inventoriées dans la liste sacerdotale figurent en effet plusieurs dieux égyptiens (Harpocrate, Horus, 

Isis Taposeirias, le Sérapis de Canope) auxquels se mêlent des dieux plus anciennement implantés 

en Attique (la  Mètèr theôn, Aphrodite  Ourania e.g.)768. Cette mixité se reflète dans l'identité des 

765 Le processus de diffusion du culte serait  ainsi  analogue à celui  de l'Athéna  Nikèphoros de Pergame, que l'on 
retrouve encore  en  dehors  de  l'ancienne capitale  attalide  aux  IIe-IIIe  s.  ap.  J.-C.  dans  la  province  d'Asie  (qui 
correspond grosso modo au territoire de l'ancien royaume hellénistique), à Sardes par exemple : cf. LEBRETON 2012, 
p. 204 et note 19.

766 IG II² 1950 (AphOu1), l. 6 : Διὸς Κασίο[υ - -] : « (prêtre ?) de Zeus Kasios : untel ».
767 Sur le culte de Zeus Kasios, cf. SALAÈ 1922. On y trouvera les références des sources (littéraires en particulier) sur 

lesquelles il s'appuie pour proposer cette reconstitution qui reste dans l'ensemble convaincante. Pour l'épigraphie, cf. 
IG IX 1² 4, 842, 843, 845 etc. (Corcyre),  IG IV 1², 519 (Asklepieion d'Épidaure),  ID 2180-2182 (Délos). L'ancre 
marine inscrite au nom de Zeus  Kasios sôizôn et d'Aphrodite  sôizousa (SEG XLIX 1408, époque hellénistique) 
découverte dans les environs de Murcie (Espagne) procède plutôt d'une influence directement syrienne (déjà SALAÈ 
1922, p. 188).

768 Cf. SALAÈ 1922, p. 187, qui suppose ainsi que le document provienne du sanctuaire des dieux égyptiens situé près 
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desservants  du  culte  :  la  plupart  de  ceux  dont  les  noms  ont  été  conservés  sont  en  effet  des 

Athéniens, puisqu'ils ont fait figurer leur démotique. Contrairement aux deux cas précédents, ce 

Zeus Kasios extra-athénien est donc vénéré par des citoyens : son culte prend donc place dans un 

processus d'adoption par les locaux d'un culte « étranger », et non de conservation par des étrangers 

résidents du dieu de leur région d'origine. 

La  dimension  montagnarde  de  ce  Zeus,  de  même  que  sa  fonction  de  protecteur  des 

navigateurs, qui lui sont connues par ailleurs étaient peut-être présentes dans ce culte athénien769 ; 

mais  le  document  ne  les  met  pas  clairement  en  exergue.  Sa  présence  répond  peut-être  aussi 

(d'abord ?) à une logique panthéonique : le dieu est intégré à la liste en tant que divinité égyptienne 

(c'est-à-dire considéré comme tel) ; comme Harpocrate ou Sérapis, il était nécessaire à l'ensemble 

divin, pour qu'il ait bien cette coloration.

10.3. Un cas singulier ? Le Zeus Karios.

Il reste à aborder un dernier Zeus qui permettra tout à la fois de clore cette catégorie des 

épiclèses extra-attiques en même temps que celle des Zeus « cariens » et de revenir sur les Zeus 

montagnards.  Celui-ci,  le  Karios,  n'apparaît  qu'une  seule  fois  dans  la  documentation.  Pour 

introduire  son  récit  des  réformes  clisthéniennes,  Hérodote  présente  en  effet  les  principaux 

protagonistes politiques à Athènes après la chute d'Hippias en ces termes :

'En de aÙtÍsi dÚo ¥ndrej ™dun£steuon,  Kleisqšnhj te ¢n¾r 'Alkmewn…dhj,  Ój 
per d¾ lÒgon œcei t¾n Puq…hn ¢nape‹sai,  kaˆ 'IsagÒrhj Teis£ndrou o„k…hj men 
™ën dok…mou, ¢t¦r t¦ ¢nškaqen oÙk œcw fr£sai· qÚousi de oƒ suggenšej aÙtoà 
Diˆ Kar…J. 
Deux hommes y dominaient : Clisthène, de la lignée des Alcméonides, de qui l'on dit 
qu'il  avait  suborné la Pythie,  et  Isagoras fils  de Teisandros, d'une maison distinguée 
mais dont je ne saurais dire l'origine ; ses sungeneis sacrifient à Zeus Karios770.

On traduit souvent l'épiclèse de Zeus par « Carien » : Isagoras fait partie d'une sungeneia, parentèle 

ou association cultuelle au statut obscur771 dont la caractéristique est de sacrifier à Zeus  Karios ; 

de la tour d'Andronikos, où les deux fragments ont été retrouvés.
769 Sur la dimension navale du culte égyptien de Zeus  Kasios, cf.  SALAÈ 1922, ainsi que l'ancre marine de Murcie 

(supra, note 767).
770 Hérodote, V, 66 (traduction  Ph.-E. Legrand, CUF).
771 Sur la sungeneia d'Isagoras, cf. en dernier lieu ISMARD 2010, p. 61 �qui considère ce Zeus Karios comme carien. 

Nonobstant son erreur d'appréciation en ce qui concerne l'épiclèse, on peut le suivre lorsqu'il souligne le caractère 
aléatoire  de  la  terminologie  des  associations  à  l'époque  archaïque  dans  les  sources  littéraires.  Toutefois,  si  on 
comprend oikiè comme « famille » ou « lignée » – des parallèles existent chez Hérodote (cf. BRULÉ 1998b [2007], p. 
391) – il  est  plus simple de considérer  que les  sungeneis en sont les membres – le terme ayant  alors un sens 
technique  dénotant  des  liens  de  parenté  (consanguins  et  affins)  et  non  associatifs  ;  l'enchaînement  du  propos 
d'Hérodote se comprendrait mieux ainsi, plutôt qu'en envisageant la thèse de l'emboîtement (l'oikiè-lignée incluse 
dans une sungeneia-association). Du reste, dans un cas comme dans l'autre, il est fort probable que le culte du Zeus 
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Hérodote faisant par ailleurs référence au sanctuaire de Zeus Karios à Mylasa (I, 171), on dispose 

chez le même auteur d'un parallèle confirmant la teneur cultuelle de l'appellation ; l'Historien ne 

pouvant pas se contredire lui-même, c'est donc bien le même dieu772 : l'affaire est entendue, le dieu 

de la sungeneia d'Isagoras est donc bien un Zeus Carien.

Ce pseudo-raisonnement est le type même de position fondée sur une évidence apparente, 

répétée d'ouvrage en ouvrage, mais qui obscurcit le tableau plus qu'elle ne l'éclaircit :  pourquoi 

diable des Athéniens de l'époque archaïque sacrifieraient-ils à un Zeus Carien ? Comment expliquer 

cette attestation isolée d'un culte venu d'aussi loin ? Certes, une telle éventualité n'est pas totalement 

inenvisageable  ;  et  c'est  d'ailleurs  peut-être  tout  autant  tenir  une  position  de  principe  que  de 

considérer qu'un Zeus Carien n'ait pu recevoir un culte dans l'Athènes archaïque : rien n'interdit en 

effet de penser que des Cariens aient pu dès cette époque importer le culte de leur Zeus en Attique 

ou que, d'une façon ou d'une autre, on ait pu dans cette région honorer un dieu considéré comme 

carien. Une telle éventualité n'est toutefois pas soutenable, pour deux raisons : 1- Elle ne résiste pas 

à une lecture un tant soit peu attentive d'Hérodote. 2- Il existait un Zeus Karios en Béotie, et c'est 

très  vraisemblablement  à  ce  dieu  que  la  sungeneia d'Isagoras  rendait  un  culte  :  la  proximité 

géographique avec l'Attique invite évidemment à donner la priorité à cette éventualité, même si 

l'argument, seul, ne suffit pas ; c'est en effet surtout parce que l'allusion d'Hérodote se comprend 

bien plus aisément lorsque l'on envisage cette possibilité qui, de plus, s'intègre dans le contexte 

religieux de l'Attique archaïque.

Que dit précisément Hérodote dans sa digression sur le sanctuaire de Zeus Karios de Mylasa 

(I, 171) ? Il explique que les Cariens n'y admettaient que les Mysiens et les Lydiens parce que leurs 

ancêtres mythiques respectifs – Kar, Mysos et Lydos – étaient frères. Un tel cas de justification du 

partage d'un culte fondée sur la parenté – réelle ou supposée, peu importe – est tellement banal qu'il  

est peu utile de s'y attarder. Mais il confirme que la signification de l'épiclèse de Zeus à Mylasa est 

bien « Carien » : elle définit explicitement l'identité « ethnique » du dieu et, par-là même, de ceux 

qui lui  rendent  un culte773 – on pourrait  parler de dieu « national » si  cet  adjectif  n'était  pas si 

inadapté aux réalités du monde grec. Ceci étant, l'assertion d'Hérodote ne concerne que le sanctuaire 

de Mylasa ; elle n'exclut pas radicalement la possibilité de l'existence d'autres cultes du Zeus Carien 

qui pourraient être ouverts à ceux qui ne sont ni Cariens, ni Mysiens, ni Lydiens774. Mais on peut au 

Karios ait eu pour cadre un groupe plus large que la seule « famille » d'Isagoras.
772 GARLAND 1987, p. 211, semble ainsi s'étonner de l'apparente contradiction entre ce passage et l'affirmation du même 

auteur en V, 119 (cf. supra, p. 285 et note 763).
773 Sur le Zeus Karios de Mylasa, cf. également IGSK 35, 204 (IIe-Ier s.). Le culte du dieu est également bien attesté à 

Stratonicée, du IIIe s. au IIe s. ap. J.-C. (IGSK 21, 3, 6, 7, 20, 21, 101, 104, 109, 111, 112, 116, 200).
774 Toutefois,  Hérodote  tient  des  propos  d'une  teneur  semblable  à  propos  d'un  autre  Zeus  carien,  le  Stratios de 

Labraunda, auquel « seuls les Cariens sacrifient » (V, 119) : cf. supra, p. 285 et note 763).
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moins supposer que si le culte du Karios de la sungeneia d'Isagoras avait été carien, l'Historien – 

originaire d'Halicarnasse – n'aurait pas manqué de faire une remarque à ce sujet. Au contraire, ce 

dernier  confesse  son  ignorance  en  ce  qui  concerne  l'environnement  familial  et  associatif  de 

l'adversaire de Clisthène. Il semble relever l'identité de son dieu comme une curiosité, peut-être du 

fait de son homonymie avec le culte de Mylasa. Mais il est probable qu'Hérodote considère ces 

deux Zeus homonymes comme différents, bien qu'il ne l'explicite pas ; et c'est sans doute ainsi qu'il  

faut envisager le Karios d'Isagoras par rapport à celui de Mylasa.

L'origine du Zeus Karios d'Isagoras est effet plutôt à chercher du côté de la Béotie : le dieu y 

était  connu  sous  cette  épiclèse775,  même  si  on  retrouve  cette  dernière  surtout  sous  les  formes 

Karaios ou  Keraios dans  les  inscriptions  béotiennes  du  IVe  au  IIe  s.776.  Selon  P.  Roesch,  ces 

différentes formes sont en effet  équivalentes : la plus ancienne serait  probablement  Karios,  qui 

aurait  ensuite  évolué  sous  les  formes  connues  par  l'épigraphie.  Toutes  désignent  un  Zeus  des 

sommets777 : selon Hésychios, cette épiclèse béotienne de Zeus dériverait de κάρα – « la tête », mais 

aussi « la cîme, le sommet », notamment d'une montagne – et s'expliquerait par la position élevée 

du dieu778. On n'est du reste guère surpris de retrouver un Zeus élevé (encore un ¡). Restent toutefois 

à mettre en lumière les raisons des sacrifices à un Zeus montagnard et Béotien par la  sungeneia 

d'Isagoras.

Celles-ci apparaissent assez clairement lorsqu'on replace ce culte dans le contexte religieux 

– politique aussi – de l'Attique archaïque. On a constaté plus haut que le Zeus du sommet du Parnès, 

au  tournant  des  VIIIe  et  VIIe  s,  recevait  des  dédicaces  d'habitants  de  l'Attique,  mais  aussi, 

probablement,  de  la  Béotie  (cf.  supra,  3.1.)  ;  on  lui  attribuait  notamment  l'épiclèse  Hikesios, 

autrement dit un rôle de protecteur des étrangers sans statut et plus généralement des relations entre 

communautés  différentes  – un dieu de contact.  Il  était  alors  difficile  d'en induire  que de telles 

offrandes eussent pour cadre une organisation cultuelle commune des deux côtés du massif. Sans 

que l'on puisse aller jusqu'à avancer que la sungeneia d'Isagoras ait été celle-ci, il n'est sans doute 

pas déraisonnable de la tenir pour (incluse à ?) une association à laquelle participaient des Béotiens 

– l'épiclèse du dieu en porterait la marque – mais aussi des Athéniens tels qu'Isagoras et qui était  

organisée autour du culte d'un Zeus installé sur un sommet – le Parnès ou un autre, peut-être le 

Pentélique (cf.  infra)779. Et il est sans doute possible de mettre en relief l'allusion d'Hérodote à ce 

775 Photios, Lexique, s.v. K£rioj ZeÚj: ™n Qessal…a kaˆ Boiwt…a.
776 Sur Zeus Karaios/Keraios dans les inscriptions béotiennes, cf. ROESCH 1982, p. 91-104 et 112-117 (Anthédon), p. 

104-105 (Orchomène), p. 203-210 et 240-255 (Akraiphia et Haliarte) et IThesp 323 (Thespies, IVe s.).
777 ROESCH 1977, qui rejette notamment le lien supposé entre κέρας et Keraios, qui désignerait un Zeus « cornu ».
778 Hésychios, s.v.  KaraiÒj·  ZeÝj par¦ Boiwto‹j oÛtw prosagoreÚetai·  æj mšn tinšj fasi di¦ tÕ ØyhlÕj 

e‹nai, ¢pÕ toà k£ra.
779 D'autres exemples de cultes béotiens importés en Attique existent, dans des configurations et avec des destins 

différents. On pense à Athéna Itônia (AthIt1-4). On peut également mentionner le cas de Déméter Achaia, dont le 
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culte extra-politique auquel participait l'adversaire de Clisthène. L'Historien disqualifie socialement 

Isagoras : tout en admettant que sa « maison » était  prestigieuse,  il  affirme ne pas en connaître 

l'origine. Il le fait d'ailleurs peut-être sans arrière-pensée, mais par manque d'information ; peut-être 

est-il plus exact de dire que, ce faisant, il valide la disqualification sociale d'Isagoras auprès des 

Athéniens du milieu du Ve s. (sa probable source d'information sur ce sujet) qui ont visiblement 

perdu le souvenir de son ascendance. Et, qu'il faille ou non distinguer l'oikiè et la sungeneia de ce 

dernier (cf. supra, note 745), il est possible que sa participation, dans le cadre d'une association, au 

culte de Zeus Karios n'ait pas été étrangère à son échec politique. On a en effet récemment supposé 

que ce culte ait été localisé dans le dème d'Ikarion, sur les pentes du Pentélique, près de nombreux 

autres dèmes de la ligue d'Athéna Pallènis ; Isagoras aurait pu chercher à fonder, au moins en partie, 

son influence politique sur cette ligue, que Clisthène se serait par conséquent employé à casser et/ou 

infiltrer (MARCH 2008, p. 138). Plus généralement, une association probablement attico-béotienne 

telle  que  celle  qui  rendait  un  culte  à  Zeus  Karios pouvait  constituer  une  cible  de  choix  pour 

l'Alcméonide ; du moins a-t-elle dû p�tir de la nouvelle organisation que ce dernier a mise en place 

en Attique, qui laisse peu (moins) de place à l'extra-politique780. Ainsi, la mention par Hérodote de 

la participation d'Isagoras au culte du Karios – qui n'est plus attesté ensuite en Attique – doit peut-

être être comprise de la même façon que celle de l'oubli de ses origines : elle dénote le fait que, pour 

l'Historien,  et  surtout  ses  contemporains  athéniens du milieu du Ve s,  l'adversaire  de Clisthène 

appartient désormais à un passé révolu.

culte a été introduit en Attique par les Géphyréens (DémAch1) qui occupaient à l'époque archaïque les confins de 
l'Attique et de la Béotie (cf. ISMARD 2010, p. 76-78) et dont la postérité semble avoir été plus heureuse – gr�ce aux 
Tyrannoctones ? – que celle de Zeus Karios, puisqu'il est encore attesté à l'époque impériale (DémAch2a-b).

780 Clisthène n'a  certes  pas fait  table rase,  notamment sur  le plan religieux :  les Athéniens sont encore membres  
d'amphictyonies à l'époque classique ; et à l'intérieur de la cité, des associations pré-clisthéniennes existent encore,  
la ligue d'Athéna Pallènis e.g. (sur les réformes de Clisthène et « l'invention du politique », cf. ISMARD 2010, p. 117-
121).
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Bilan.

Le Zeus athénien et ses épiclèses.
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On l'a suggéré au début de cet inventaire raisonné des épiclèses athéniennes de Zeus, les 

différentes étapes de l'itinéraire proposé ici n'ont pas suivi une logique univoque : le matériau a été 

traité selon une cohérence tantôt documentaire, tantôt spatiale, tantôt thématique, tantôt historique. 

Il convient donc désormais de mettre ces épiclèses en série en systématisant leur classement, afin de 

prendre un peu de hauteur, avec le double objectif de faire la lumière sur leurs logiques d'attribution 

d'une part, et de brosser un portrait du Zeus athénien qui puisse les prendre en compte dans leur 

globalité, d'autre part. Pour ce faire, un classement thématique est nécessaire et primordial ; aussi 

constituera-t-il la première étape de ce bilan. Mais il ne saurait être suffisant, car il constitue sans 

doute davantage la description d'un phénomène que son explication. Aussi mobilisera-t-on ensuite 

des critères sociaux et historiques pour tenter de déterminer les ressorts de la plasticité de la figure 

divine jovienne telle qu'elle s'est exprimée à travers ses épiclèses. On mettra enfin à contribution ces 

données pour tenter de décrypter le fonctionnement du panthéon athénien, en mobilisant donc Zeus 

comme vecteur d'enquête.

1. Fonctions et domaines d'intervention.

Le premier constat qui s'impose à l'issue de cet inventaire est celui de la grande diversité des 

épiclèses  joviennes  –  ce  que  leur  importance  numérique  pouvait  laisser  supposer  –,  et  par 

conséquent  de  la  variété  des  domaines  dans  lesquels  Zeus  est,  par  elles,  mobilisé.  S'y associe 

l'impression d'un éclatement certain de la figure divine : de prime abord, l'Ombrios et le  Philios, 

l'Agoraios et le  Meilichios n'ont guère en commun que le théonyme qui leur sert de support de 

puissance. En tant que telle, l'abondance des épiclèses divines constitue un défi à la cohérence du 

dieu, défi qu'une entreprise exégétique telle que celle-ci cherchera à résoudre, sans que l'on ait la 

certitude qu'elle soit couronnée de succès. La perspective d'y parvenir n'est toutefois pas totalement 

illusoire, puisqu'on dispose pour ce faire de grilles de lectures qui ont été établies par ceux qui ont 

pavé le chemin qui mène vers une meilleure compréhension du polythéisme hellénique. 

Une première voie – héritée de l'école structuraliste – est celle qui consiste à dépasser la 

diversité des domaines d'action d'une puissance divine en y cherchant un dénominateur commun 

que l'on trouverait dans un certain mode d'intervention : celui-ci définirait ainsi ce que l'on a pu 

appeler la façon d'« être-au-monde », la « personnalité » et donc l’« essence », si l'on veut, du dieu 

concerné.  En  la  matière,  l'utilisation  des  épiclèses  dans  une  telle  démarche  pourrait  sembler 

inappropriée,  puisque  ce  serait  précisément  par  elles  que  seraient  identifiés  les  champs  de 
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compétence  du  dieu,  son  mode d'intervention  devant  être  cherché  ailleurs  –  dans  le  mythe  ou 

l'iconographie  notamment.  Plusieurs  motifs  d'opposition  à  une  telle  idée  –  peut-être  trop 

schématique – peuvent être avancés. Premièrement, les épiclèses ne définissent pas seulement un 

champ de compétence  – et  c'était  d'ailleurs  une  des  utilités  de l’examen systématique de  leurs 

contextes d'énonciations que d'en témoigner : quand ceux-ci apparaissent de façon suffisamment 

claire  dans  les  sources,  c'est  souvent  un  faisceau  de  significations  qui  y  est  attaché.  De  plus, 

certaines épiclèses définissent elles-mêmes un type de rapport entre le fidèle et l'hypostase divine – 

jovienne – qu'elles permettent chacune de désigner. Toutes, en tout cas, disent quelque chose sur les  

positions respectives des hommes qui les utilisent d'une part, et la (part de) puissance divine qu'elles 

mobilisent d'autre part. Aussi faut-il sans doute conserver à l'esprit cette grille de lecture, quitte à 

n'en tirer profit que dans un second temps. 

Une  autre,  qui  serait  plutôt  « nilssonienne »,  est  sans  doute,  en  l’occurrence,  plus 

directement opératoire, qui consisterait à expliquer la diversité des champs de compétence d'une 

même divinité par un processus d'association de proche en proche : une fonction est attribuée au 

dieu parce qu'il est déjà compétent dans une autre qui lui est voisine, et ainsi de suite ; dans cette 

conception, l'ensemble des domaines d'intervention forme ainsi un continuum dont chaque maillon 

est  cohérent  avec  ceux qui  l'avoisinent,  mais  dont  les  extrémités  peuvent  se  retrouver,  de  fait, 

éloignées, si ce n'est opposées. C'est sans doute par cette démarche qu'il est possible d'engager une 

mise en ordre thématique des épiclèses athéniennes de Zeus. Reste à savoir par où commencer.

Un point de départ commode peut être fourni par l’ancêtre A.B. Cook : sans adhérer à ses 

conceptions naturalistes du dieu, on lui paiera volontiers le gage de son immense somme en lui 

cédant  cette  priorité.  Zeus dieu du ciel  –  clair  et  obscur  – donc.  Du reste,  point  d'Ouranios à 

l'horizon d'Athènes1 ;  en revanche,  des Zeus des mouvements atmosphériques,  on en trouve en 

abondance :  le  dieu est  maître  de la  foudre (Astrapaios,  Kataibatès,  Morios)  et  de la  pluie  en 

premier lieu (Apèmios, Auantèr, Ombrios), des vents violents aussi (Maimaktès). C'est aussi ainsi, 

en assemblant les nuées, en pleuvant et en foudroyant, que le dieu donne des signes (Sèmaleos,  

Sèmios),  signes  que  le  paysan  athénien  voit  apparaître  sur  la  ligne  de  crête  des  massifs  qui 

constituent  son  horizon  ;  on  y  localise  le  séjour  de  Zeus  au  moyen  d'épiclèses  toponymiques 

(Anchesmios, Parnès(s)ios/Parnèthios,  Humèttios  ;  Kasios2)  ou  désignant  un  sommet  de  façon 

générique  (Epakrios,  Karios)  ou  même  la  ville  haute  (Polieus).  Cette  situation  paysagère  et 

environnementale du dieu est celle qu'il occupe plus globalement dans l'espace, voire le cosmos 

(Hupatos,  Hupsistos). Elle lui confère une position éminente qui assoit sa souveraineté (Basileus, 
1  Il apparaît à celui de Sparte, de Rhodes, de Panamara, d'Anazarbos et de Gérasa. Au féminin, l'épiclèse est l'apanage 

(quasi-)exclusif d'Aphrodite (cf. PIRENNE-DELFORGE 2005).
2  Le Kasios, dieu d'importation, ne fait pas référence à un sommet de l'Attique.
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Olumpios,  Panellènios,  Pankratès),  ce  qui  en fait  le  protecteur  du pouvoir,  en l'occurrence des 

institutions et des pratiques politiques de la cité (Agoraios, Boulaios). Cette situation sommitale 

donne notamment à Zeus une vision de surplomb (Epôpetès ; peut-être Nèphalios) nécessaire à son 

rôle de distributeur de la part de chacun (Moiragetès). Cette dernière est double : elle est dynamique 

lorsque le dieu décide de la tournure que doivent prendre les événements, notamment au moment 

crucial de la bataille (Tropaios), et plus globalement dans toute situation périlleuse (Sôtèr) ce qui, 

transposé dans le contexte d'une cité sous la menace d'une invasion extérieure, en fait un libérateur 

(Eleutherios) ; elle est fixe, pérenne, dans sa fonction précise de distributeur : c'est ainsi qu'il est le 

garant des bornes et des enclos qui délimitent maisons et propriétés (Herkeios,  Horios ; peut-être 

Enchôrios). C'est pourquoi il supervise plus généralement les relations sociales, interpersonnelles : 

puisque la hauteur lui donne une vue d'ensemble, il peut veiller sur ceux qui arrivent dans un pays 

sans protection (Hikesios) et plus globalement assurer que chacun reste à sa place à chaque situation 

de contact3, dans le cadre de relations d'hospitalité (Xenios,  Hekaleios), d'« amitié » (Philios) ou 

conjugales  (Teleios,  Hèraios).  Cette  compétence  « sociale »  concerne  surtout  les  relations 

interpersonnelles, mais aussi celles qui fondent un groupe de sociabilité (Phratrios,  Geleôn). La 

pureté est une condition sine qua non pour pouvoir engager des relations sociales ; elle permet aussi 

l'abondance : dans ces deux champs Zeus est mobilisé en tant que Meilichios. Pour le second, il est 

également  Ktèsios. La richesse est d'abord agricole (Anthalès/eus ? Geôrgos, Mèlosios) et dépend 

donc notamment de la pluie : la boucle est bouclée.

Il est donc possible de trouver une cohérence d'ensemble aux épiclèses athéniennes de Zeus ; 

et on pourrait se satisfaire d'avoir pu assigner une place à chacune d'entre elles, à l'exception de 

celles  qui  sont  « extérieures »  au  panthéon  athénien,  qu'elles  procèdent  de  la  participation  des 

Athéniens à des cultes extérieurs à l'Attique (10.1. : Kènaios, Naios, Nemeios), ou qu'elles aient été 

« importées » par des étrangers (10.2. :  Labraundos,  Stratios)4. On ne peut toutefois se contenter 

d'un tel tableau – qui n'est d'ailleurs pas si éloigné des listes que l'on peut trouver chez Dion de 

Pruse par exemple (annexe 4), à ceci près, qui a son prix ici, qu'il est uniquement fondé sur des 
3  Bien que l’épiclèse ne soit pas attestée au sens plein, Zeus Horkios trouverait sa place à cet endroit du continuum : 

en effet, si le dieu ne reçoit pas de culte sous cette appellation à Athènes, il est toujours présent parmi les  theoi  
histores qui garantissent les serments prêtés par les Athéniens, entre eux, mais aussi avec d'autres cités (cf.  BRULÉ 
2005a [2007]). C'est probablement de sa position éminente, sommitale, que le Zeus tient ce rôle, mais aussi du fait 
que, dès l'époque archaïque, les cultes qu'on lui a rendus sur les sommets mettaient peut-être en contact plusieurs 
« communautés » (ce terme insatisfaisant, à défaut d'un autre plus précis) – les dédicaces adressées à l'Hikesios du 
Parnès (et de l'Hymette) mobilisant cette fonction d'arbitre des relations entre « étrangers ». À une autre époque et 
dans une autre région, on retrouve régulièrement des Zeus montagnards (Idatas/Idaios, Diktaios) parmi les histores  
theoi des serments « internationaux » crétois (cf. encore BRULÉ 2005a [2007]).

4  Faut-il  voir  dans  la  compatibilité  du  Kasios avec  le  schéma proposé  ci-dessus  (c'est  originellement  un  Zeus 
montagnard) un facteur de son « intégration » dans le panthéon athénien (c'est le seul de ces trois Zeus d'importation 
qui ait été adopté par des Athéniens) ? Une telle hypothèse est séduisante, mais sans doute artificielle. C'est plutôt  
parce qu'il faisait partie d'un ensemble de dieux égyptiens que des Athéniens férus de religion isiaque lui ont rendu 
un culte.
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épiclèses spécifiques d’un même panthéon « réel », celui d'Athènes.

Il est tout d'abord possible d'affiner ce tableau en insistant sur ses nuances, ses déséquilibres, 

ainsi que sur les hiérarchies entre épiclèses, ou ensembles d'épiclèses, qui s'y expriment. Un premier 

constat est celui de la richesse de certains champs par rapport à d'autres. Les appellations identifiant 

Zeus comme le garant des relations sociales, par exemple, sont spécialement nombreuses : c'est sans 

doute que le besoin était important en la matière. C'est peut-être aussi qu'à une époque donnée, et au 

sein d'une catégorie de population donnée – on y reviendra – le dieu était davantage – surtout ? – 

conçu comme compétent dans ce domaine. Inversement, certaines sphères d'intervention sont moins 

riches  et,  du  reste,  peu  cohérentes.  On  l'a  déjà  souligné,  les  compétences  « agraires »  ou 

« agricoles »  du  dieu  semblent  marginales,  notamment  parce  que  les  épiclèses  qui  peuvent  s'y 

rattacher ne sont chacune attestées que par une seule source et que leur intégration à ce champ n'est 

pas toujours assurée : on ne reviendra pas sur le caractère obscur de la signification d'Anthalès/eus ; 

et  il  n'est  pas  impossible  que le  Mèlôsios puisse  faire  référence  à  la  toison (kôidion)  jovienne 

utilisée lors des rites de purification, ce qui le rapprocherait du Meilichios et du Maimaktès.

Par ailleurs, ce tableau repose sur une interprétation univoque de ces épiclèses : chacune de 

celles-ci  n'a  ainsi  été  envisagée  que  sous  une  acception,  alors  que  nombre  d'entre  elles  sont 

polysémiques et, de fait, peuvent être intégrées dans une plus ou moins grande mesure à plusieurs 

champs. De ce point de vue, il en va de même des relations de proximité entre elles, qui ne sont pas  

univoques,  elles  non  plus.  Les  correspondances  entre  différentes  sphères  d'interventions,  entre 

différentes épiclèses, peuvent être plus complexes. Par conséquent, si la logique du continuum est 

opératoire, celle du réseau l'est sans doute tout autant : les différentes appellations forment ainsi un 

ensemble  réticulé,  dans  lequel  celles  qui  sont  polysémiques  et/ou  qui  s'appliquent  à  plusieurs 

champs, sont de fait multi-connectées. Certaines occupent même des positions de pivot, permettant 

de  faire  la  jonction  entre  deux champs  qui,  primo facie,  seraient  disjoints.  Ainsi  en  va-t-il  du 

Meilichios : il peut être situé du côté des relations sociales dans la mesure où il garantit la pureté 

nécessaire à tout individu pour pouvoir entrer en contact avec autrui et, a fortiori, être intégré à un 

groupe  ;  d'autre  part,  parce  que  la  pureté  est  indissociable  de  l'abondance  (Parker),  il  est 

ploutodotès, ce qui permet de faire la jonction avec l'agriculture – même si le maillon est fragile, en 

l'occurrence – et indirectement, avec les mouvements atmosphériques, notamment la pluie, qui sont 

source de prospérité. Le Maimaktès – « double » non-euphémique du Meilichios et responsable des 

tempêtes – l'accompagne d'ailleurs sur cette voie. 

Au sein de ce réseau fonctionnel et sémantique, est-il possible de mettre en exergue des 

hiérarchies ? Autrement dit, quels sont les pôles dominants et les sous-ensembles marginaux de cet 

ensemble réticulaire ? Celui-ci est-il équilibré, de type polynucléaire, ou bien est-il organisé autour 
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d'un nœud central ? Répondre à une telle question nécessite évidemment de définir des critères ; et  

du reste, la réponse différera sans doute sensiblement selon ceux que l'on retiendra.

Si  l'on  opte  pour  ceux  du  nombre  et  de  la  connectivité  des  épiclèses,  c'est  peut-être 

l'ensemble « montagnard » et « élevé » qui remporterait la mise. Sur les quelques 45 appellations 

qu'il  est  possible,  in  fine,  de retenir5,  9 relèvent en effet  de ce champ (Anchesmios,  Epakrios, 

Epôpetès,  Karios, Parnès(s)ios/Parnèthios,  Polieus,  Humèttios, Hupatos, Hupsistos),  11  si  l'on 

intègre celles dont la signification ne s'y rapporte pas expressément, mais sous lesquelles le dieu 

recevait  un  culte  sur  un  des  massifs  de  l'Attique  (Astrapaios et  Hikesios).  Sur  ce  seul  plan 

numérique,  le  déséquilibre  avec  les  autres  champs  n'est  pas  écrasant  :  on  compte  7  épiclèses 

météorologiques (Apèmios, Astrapaios, Auantèr, Kataibatès, Maimaktès, Morios, Ombrios), 9 si on 

y  intègre  les  deux  (du  reste  quasi-synonymes)  qui  évoquent  les  « signes »  qui  en  sont  la 

retranscription  phénoménologique  (Sèmaleos,  Sèmios)  ;  envisagées  de  façon large,  les  relations 

sociales  font  du  reste  intervenir  12  appellations,  peut-être  13  (Geleôn, Herkeios,  Hèraios, 

Hekaleios, Hikesios, Meilichios, Moiragetès, Xenios, Horios, Teleios, Philios, Phratrios ; peut-être 

Enchôrios) et pourraient donc être déclarées victorieuses aux points. Mais du point de vue de la 

logique réticulaire, la position sommitale de Zeus reste sans doute – relativement – centrale : parce 

que Zeus séjourne sur les sommets, il est lié aux mouvements atmosphériques, donc à la pluie, donc 

à  la  croissance  végétale  et  animale,  donc  à  la  prospérité  agricole.  Par  ailleurs,  cette  situation 

éminente le place en position de souveraineté, ce qui fait de lui, in fine, le garant de toute forme de 

pouvoir ; plus globalement, sa compétence en matière de relations sociales dérive, me semble-t-il, 

de sa position de surplomb et de la capacité de surveillance qui en découle. Mais cette ligne de force 

ne l'emporte pas sur les autres : si elle est peut-être première, le réseau que forme l'ensemble des 

épiclèses, et donc des champs de compétence de Zeus, reste polynucléaire. On peut ainsi dresser un 

nouveau tableau de l'ensemble des épithètes cultuelles du dieu qui tiendrait compte de ce schéma. 

Plus qu'une liste ou un descriptif, qui seraient en l'espèce fastidieux et peu clairs, une carte mentale  

peut ainsi retranscrire cette structure (annexe 5).

Affinée, l'image reste toutefois incomplète, abstraite et donc inexacte. Elle flattera – peut-

être  –  l'intelligence  de  l'exégète  ;  peut-être  constituait-elle,  du  reste,  le  canevas  mental  de  la 

conception que les Athéniens avaient de Zeus – et ce n’est peut-être pas rien que de s’en être fait 

une idée. Mais elle en dit assez peu, au bout du compte, sur les logiques qui étaient à l'œuvre dans le 

processus de dation de telle ou telle épiclèse, dans tel ou tel contexte. J'y vois plusieurs raisons. 

La  première  est  qu'un  tel  tableau  ne  rend  qu'imparfaitement  compte  des  importances 
5  Dorénavant, on écarte définitivement les épiclèses « extérieures » (10.1 et 10.2), Kasios compris. Dans ces 45, on 

retient Nèphalios qu'il n'est pas toujours possible d'intégrer à une catégorie, car cette épiclèse fait d'abord référence à 
un rituel.
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relatives des épiclèses, même en tenant compte de leur polysémie et de leur implication possible 

dans  plusieurs  champs  de  compétence.  Certaines  d'entre  elles  traduisent  en  effet  un  mode 

d'intervention, une dynamique d'action, un type d'interaction entre le fidèle et le dieu, qui leur sont 

propres : la relative discrétion du  Sôtèr, notamment, au sein de ce tableau, contraste évidemment 

avec l'importance qui était celle de cette hypostase jovienne – surtout relativement aux autres – 

entre le IVe et le Ier s. en particulier. 

Inversement,  on a  pu constater  que certaines  épiclèses  mobilisant  Zeus dans  sa position 

souveraine  –  Pankratès,  Hupsistos,  Moiragetès par  exemple  –  étaient,  du  point  de  vue  de  la 

hiérarchie du panthéon, secondaires. 

Ce constat appelle plusieurs remarques concernant le tableau, cette structure, si l'on veut, 

que l'on vient de dessiner. Celui-ci est imparfait pour plusieurs motifs. Il l'est notamment parce qu'il 

est  reconstitué  hors  de  tout  contexte  historique  ou  sociologique  :  autrement  dit,  s'il  était 

théoriquement présent chez tous les habitants de  l'Attique entre l'époque archaïque et  le Haut-

Empire, il n'a de fait jamais existé à cet état complet pour aucun d'entre eux (et, à l'inverse, il est 

orphelin  de toutes  les  épiclèses  dont  on n'a  conservé aucune trace).  C'est  pourquoi  il  doit  être 

réajusté, selon trois approches : la première est sociologique ; la deuxième, historique ; la dernière 

consiste à replacer l'ensemble des épiclèses joviennes dans le panthéon athénien : le polythéisme a 

en effet son fonctionnement propre, ses logiques internes, qui sont particulièrement patentes sur le 

plan de la manipulation des épiclèses.

2. Société et jeux d'échelle.

2.1. Une sociologie impossible ?

Le  pari  avait  été  engagé  au  début  de  cette  enquête  que  les  épiclèses  pouvaient  être 

signifiantes  socialement,  que tous  ne s'adressaient  pas  aux mêmes  puissances  divines  et  ne les 

mobilisaient  pas  par  les  mêmes  appellations.  Une  telle  question  est  évidemment  stimulante. 

Toutefois,  si  l'on  a  pu,  à  certaines  étapes  du  parcours,  émettre  des  hypothèses  ou  relever  des 

indications  ponctuelles  en  ce  sens,  force  est  de  constater  l'impossibilité  d'offrir  une  vision 

d'ensemble de la sociologie des épiclèses joviennes. On ne reviendra pas sur la difficulté de tirer des 

conclusions sur l'appartenance sociale des individus à partir du formulaire des dédicaces ; et quand 

bien même on tenterait, à titre d'hypothèse de travail, de dépasser ces difficultés, on ne pourrait pas 

en systématiser la démarche, puisqu'on ne dispose pas d'ensembles documentaires équivalents pour 

toutes  les  épiclèses.  En raison des  aléas  de  la  conservation  et  de  la  découverte  des  sources  – 
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épigraphiques notamment –, et aussi sans doute des pratiques votives qui étaient en vogue à telle ou 

telle époque, ou dans tel ou tel sanctuaire – qu'elles prennent la forme de dédicaces inscrites sur  

pierre ou d'offrandes périssables –, seules quelques hypostases joviennes telles que l'Hupsistos ou le 

Meilichios sont bien pourvues en la matière. Une mise en série et une comparaison des épiclèses est  

donc, sur ce plan, impossible.

On aurait cependant beaucoup à perdre en se contenant de déplorer son impuissance face à 

ces disparités documentaires – c'est bien là la moira de l'historien de l'antiquité, et il faut en prendre 

son parti. Même si l'image en est irrémédiablement biaisée, la répartition des épiclèses par type de 

source  est  en  effet  elle-même  significative  de  leur  possible  lecture  sociologique.  Celle-ci  n'est 

toutefois pas perceptible de la même façon à toutes les périodes. Si l'on s'en tient aux disparités  

sociales au sein du corps civique, le constat d'un accroissement des écarts entre une élite – que l'on 

peut  définir  comme une aristocratie  à  partir  de  la  basse  époque hellénistique  –  et  le  reste  des 

citoyens est  patent.  Cette évolution n'est  pas sans conséquence sur la  production des sources  – 

épigraphiques  en  particulier  –  et  donc  sur  la  façon  dont  l'historien  est  amené  à  collecter  les 

épiclèses, pour n'évoquer que le sujet de cette étude : alors que celles-ci apparaissent à l'époque 

classique dans des inventaires de biens sacrés ou des calendriers sacrificiels – ceux des dèmes en 

particulier au IVe s. –, on les retrouve plus souvent à l'époque impériale au sein des titulatures  

d'individus qui cumulent, entre autres, les prêtrises. On ne relèvera à ce titre qu'un seul exemple, 

celui de Zeus Horios. Le dieu fait l'objet d'une entrée dans les calendriers d'Erchia et de la Tétrapole 

de Marathon : il recevait donc un culte de la part de démotes dont on peut supposer qu'ils fussent 

(au moins en partie) des (petits ? moyens ? gros ? un peu de tout ?) propriétaires – pas tous égaux,  

bien  entendu  –  mais  qui  collectivement  se  tournaient  vers  la  puissance  divine  garantissant  les 

limites des biens de chacun. Au début de l'époque impériale, c'est au sein d'une liste de prêtrises  

détenues par un membre du  genos des Kèrykes que ce Zeus réapparaît :  ses fonctions ont-elles 

changé ? On ne sait.  Mais – telles qu'on peut les percevoir à travers les sources – les logiques  

sociales sur lesquelles reposent le contact avec le divin – cette portion de la puissance divine – ont 

évolué  selon  un tour  qui  à  nécessairement  eu  une  incidence  sur  la  conception  du  divin.  Ces 

évolutions ne sont du reste pas particulières aux épiclèses joviennes, et elles apparaissent parfois 

plus  clairement  pour  d'autres  divinités6.  Elles  ne  sont  du  reste  pas  spécifiques  aux  questions 

6  L'adjonction de l'épiclèse Gaièochos à celle de Poséidon Erechtheus, perceptible à partir du IIe s. (PosErGa1-2), 
bien qu'elle ne fût pas permanente, semble-t-il (cf. I.Eleusis 463 = PosEr4), va peut-être au-delà du simple cumul 
d'épiclèses qui, en tant que telles, constituent des éléments de capital symbolique, entre les mains d'un  genos (les 
Étéoboutades) en ce que leur choix est sans doute signifiant. À l'épiclèse Erechtheus qui, au-delà de ses implications 
« historiques » (son ancienneté, son rapport à l'autochthonie), constitue à cette époque un bien symbolique pour le  
genos – alors une lignée aristocratique – qui en détient la prêtrise, est en effet associée Gaièochos (jusque-là non 
attestée comme épiclèse à Athènes, même si elle était bien connue dans la poésie depuis Homère) qui désigne le dieu 
comme maître des mouvements sismiques : le contact privilégié des Étéoboutades avec cette part de la surnature 
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religieuses et il faut veiller à ne pas surinterpréter le fonctionnement du polythéisme en ce sens. Il 

faut également se garder d'une vision diachronique trop schématique : si elle est moins directement 

perceptible qu'aux époques tardo-hellénistique et impériale, à des degrés et selon des procédures 

différentes, la domination sociale existait aussi à l'époque classique. Sur ce plan, les épiclèses de 

Zeus peuvent également être riches d'enseignements, dans une optique synchronique cette fois-ci. 

Les  compétences  du dieu en matière  de relations  sociales,  et  le  fait  qu'il  ait  été  abondamment 

épiclésé en ce sens, sont révélateurs de la nécessité de garantir le respect de relations qui, pour être 

réciproques, n'en sont pas moins inégalitaires : la promotion de valeurs et de pratiques telles que la 

philia (entre  époux  e.g.)  ou  la  xenia,  et  la  convocation  conjointe  de  Zeus  Philios et  Xenios, 

participent du même souci d'assurer la stabilité de l'ordre social en le plaçant sous l'égide du dieu. 

L'Horios est déjà tel  au IVe s. :  empiéter sur les terres de son voisin – par convoitise ou pour 

s'opposer à une distribution perçue comme trop inégalitaire – c'est risquer de s'attirer de la même 

façon les foudres de Zeus.

La  construction  du  divin  à  travers  les  épiclèses  est  donc  imbriquée  dans  les  logiques 

sociales.  Toutefois,  si  des  évidences  peuvent  être  relevées  dans  certains  cas  –  le  Boulaios du 

Bouleutèrion est le dieu des bouleutes, qui ne sont du reste pas exactement les mêmes à l'époque 

d'Antiphon et au Ier s. –, si des corrélations peuvent être ponctuellement établies, on ne peut dresser  

un tableau d'ensemble, sauf à faire preuve de beaucoup d'approximation. Les certitudes que l'on 

peut avoir en la matière sur certains Zeus ne sauraient en effet être systématisées et constituer un 

éventuel  étalon  permettant  de  prendre  la  mesure  « sociale »  d'autres  qui  seraient  proches  ou 

concurrents, d'un point de vue fonctionnel par exemple. Une illustration de cette difficulté pourrait 

être celle-ci  : le chef d'oikos est  le premier à être en contact avec son  Ktèsios – le reste de la 

maisonnée ne communiquant avec le dieu que par le truchement de celui qui est, dans ce contexte, 

le prêtre –  ce qui invite à faire de ce Zeus un dieu des possédants. Nonobstant le fait qu'il était des  

oikoi modestes d'une part, et que l'on ne peut totalement exclure que des métèques ne bénéficiant 

pas de l'enktèsis ne sacrifiassent pas, eux aussi, à ce Zeus d'autre part, c'est l'idée que l'on peut se 

faire du Ktèsios. Mais cela n'implique pas nécessairement que ces propriétaires, modestes ou non, se 

détournassent nécessairement du Meilichios – la mésaventure de Xénophon en témoigne ; c'est donc 

sans doute aller un peu vite que de faire de ce Zeus un dieu de métèques et d'affranchis. On ne peut  

sans  doute  pas  aller  au-delà  de  l'impression  en  ce  qui  concerne  le  caractère  « populaire »  des 

dédicaces adressées à ce dernier, mais aussi au Pankratès ou à l'Hupsistos – avec toutes les réserves 

potentiellement dangereuse pour l'ensemble de la collectivité ne peut que contribuer à asseoir la position du genos 
au sein de la cité. On ne tiendra pas cette démarche pour systématique, bien sûr ; mais elle constitue sans doute un  
bon exemple  des  possibles  ressorts  sociaux  –  ceux  de  la  domination  en  l'occurrence  –  sur  lesquels  repose  le 
processus de dation des épiclèses et de leurs possibles combinaisons.
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que l'on a pu formuler précédemment.

L'aporie n'est pas totale ; mais la tentative d'appliquer des grilles de lecture qui sont celles de 

la sociologie contemporaine à la société athénienne antique est peu fructueuse, du moins en ce qui 

concerne le présent sujet. Sans doute faut-il faire preuve de davantage de modestie envers les gens 

dont on tente d'objectiver les représentations – les Athéniens – et s'en tenir aux cadres sociaux qui 

étaient  les  leurs,  à  savoir  ceux de  l'oikos,  de  la  cité,  et  des  groupes  de  sociabilité/associations 

intermédiaires.

2.2. Jeux d'échelle.

C'est  en  effet  en  prenant  en  compte  les  différentes  échelles  à  laquelle  les  Athéniens 

sacrifiaient que les études consacrées à la religion athénienne ont considérablement progressé ces 

dernières années (et de même sur la société et les structures politiques, en fonction de l'optique 

thématique privilégiée). On peut donc supposer qu'un portrait du Zeus athénien gagnerait sans doute 

en clarté et en pertinence si l'on classe ses différentes épiclèses selon qu'elles étaient utilisées pour  

mobiliser le dieu dans le cadre domestique, associatif ou politique. On peut ainsi définir six échelles 

d'énonciation :

Échelles  :
A : cultes domestiques.
B : dédicaces « privées » et démarches « individuelles » (Xénophon sacrifiant à Zeus Basileus e.g.).
C : associations infra-politiques (genè, phratries, orgéons, éranistes, etc.)7.
D : dèmes.
E : ensembles de dèmes : tribus, ligues (pour la Tétrapole de Marathon, n'ont été inclus dans cette 
catégorie que les sacrifices financés en commun par les quatre dèmes,  i.e. face A, col. I : Zeus 
Horios).
F : cité (cultes à l'échelle politique ; dédicaces par des magistrats ; les prêtres bénéficiant d'un siège 
de proédrie au théâtre de Dionysos ont été intégrés à cette catégorie : sans que l'on puisse toujours 
le  certifier,  cet  honneur  fort  prisé  suggère  que  le  sacerdoce  qui  y  était  associé  relève  de  cette 
échelle).

Pour plus de clarté, on a d'emblée classé les épiclèses par champ thématique :

Champs :
1 : mouvements atmosphériques et signes associés.
2 : sommets, élévation.
3 : souveraineté, pouvoir, vie politique.
4 : relations sociales.
5 : abondance (agricole).

On récapitulera les données plus commodément dans un tableau synoptique tel que celui-ci :

7 Un découpage plus fin de cette catégorie aurait été en théorie pertinent ; le risque était grand toutefois d'atomiser à  
l'excès les données – une occurrence pour des éranistes, trois pour les phratries, etc. – et donc de leur ôter toute vertu 
démonstrative.
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Échelle : A B C D E F
1 : mouvements atmosphériques et signes associés
Apèmios X?
Astrapaios X? X?
Auantèr X?
Kataibatès X X X
Maimaktès X?
Morios X
Ombrios X?
Sèmaleos X?
Sèmios X
2 : sommets, élévation
Anchesmios X?
Epakrios X? X X
Epôpetès X
Karios X
Parnèthios X X?
Polieus X X X
Humèttios X?
Hupatos X X
Hupsistos X
3 : souveraineté, pouvoir, vie politique
Agoraios X
Basileus X X
Boulaios X X X
Eleutherios X?
Moiragetès X X
Olumpios X X X
Pankratès X X?
Panellènios X?
Sôtèr X X X X
Tropaios X
4 : relations sociales
Geleôn X?
Hekaleios X X
Enchôrios X?
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Herkeios X X X X X
Hèraios X?
Hikesios X X? X
Xenios X
Horios X X
Teleios X X X
Philios X X X X
Phratrios X X X
5 : abondance (agricole)
Anthalès/eus X
Geôrgos X?
Ktèsios X X X
Meilichios X X? X
Mèlôsios X?

On ne reviendra pas systématiquement sur la justification de l'intégration de telle épiclèse 

dans telle catégorie. On fera simplement remarquer que pour nombre d'entre elles, on ne dispose 

d'aucune indication explicite permettant de déterminer l'échelle à laquelle Zeus recevait un culte. 

On a par conséquent émis des hypothèses, le plus souvent par analogie : ainsi par exemple, les 

Apèmios, Ombrios et Sèmaleos du Parnès ont été, faute de mieux, intégrés à la catégorie 2 parce que 

les autres Zeus du lieu recevaient des dédicaces « individuelles ».

Le premier constat général qu'il est possible de formuler est celui de l'importante articulation 

entre  les  différentes  échelles  ;  une  façon  négative  de  présenter  cet  état  de  fait  reviendrait  à 

reconnaître l'absence de tendance nette et  générale en matière de répartition socio-politique des 

épiclèses. Là encore, les données documentaires ne sont pas sans incidence : l'abondance numérique 

des dédicaces « privées » explique en grande partie la relative sur-représentation de l'échelle B (qui 

a toutefois souvent servi d'échelle par défaut), dans la plupart des champs – preuve s'il en était  

besoin du caractère précieux de ce type de sources, longtemps négligées.

Ceci  étant  dit,  il  est  possible  de  repérer  quelques  tendances.  On  n'est  guère  surpris  de 

constater  que  les  épiclèses  relevant  du  champ  3 sont  quasi-systématiquement  représentées  à 

l'échelle politique ; la seule exception notable – Pankratès – pouvant être aisément expliquée : si la 

signification  littérale  de  l'épiclèse  désigne  un  dieu  tout-puissant,  les  finalités  de  son  culte 

inviteraient plutôt à le ranger dans le champ 5 (on se rappellera des cornes d'abondance représentées 

sur les reliefs votifs du sanctuaire de l'Ilissos). De même, la relative discrétion de ce champ  5 à 

l'échelle F n'indique pas tant un désintérêt pour les questions liées à l'abondance de la part de la cité 
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dans son ensemble, mais plutôt que le rôle attribué à Zeus dans ce domaine n'a pas été promu à cette 

échelle, sans doute parce que la place était occupée par Déméter (et Korè). Le caractère éclaté, et  

souvent hypothétique, des données relatives au champ 1 interdit de tirer quelque conclusion que ce 

soit. La répartition est relativement équilibrée en ce qui concerne le champ 2, de même que pour le 

champ 4, ce dernier semblant se caractériser par une variété scalaire inégalée. Là encore, le constat 

de l'important ancrage du Zeus des relations sociales aux différentes échelles de la société n'est 

guère surprenant. Mais il invite à reconsidérer la hiérarchie entre les domaines d'interventions du 

dieu : selon la grille d'analyse adoptée, les équilibres entre les différentes lignes de force de la figure 

divines sont en effet variables – même s'il faut plutôt parler de réajustement que de bouleversement  

en la matière.

Si  l’on  quitte  les  champs  d'intervention  du  dieu  pour  s'intéresser  à  ses  épiclèses,  il  est 

également possible de faire quelques remarques. Premièrement, on note que les Zeus faisant l'objet 

d'un culte domestique ne semblent pas avoir été confinés à cette sphère : en effet, on les retrouve 

tous à des échelles plus larges. On ne reviendra pas sur les cas du Ktèsios et de l'Herkeios, que l'on 

avait précisément abordés sous cet angle. On peut en revanche dire quelques mots du Sôtèr et de 

l'Olumpios : il n'est sans doute pas anodin de constater qu'ils ont été tous les deux honorés aux deux 

extrémités du spectre socio-politique, à savoir dans le cadre du banquet (rite des trois libations) et à 

l'échelle de l'ensemble de la cité. Ce « saut » d'échelle est d'autant plus intéressant à relever qu'il est 

quasiment  direct,  de  l'individu/oikos (dans  le  cadre  du  banquet  domestique  ou  de  dédicaces 

« privées ») à la  polis, sans passer par les cadres intermédiaires des associations, des dèmes, ou 

d'autres subdivisions politiques (tribus e.g.), pour ainsi dire8. Compte tenu du rôle de protecteur de 

la communauté politique, notamment dans ses relations avec l'extérieur, que ces deux Zeus ont pu 

tenir à Athènes – à l'exclusion de tous les autres – ce constat est d'autant plus remarquable. Les  

conclusions  que  l'on  pourrait  en  tirer  iraient  à  rebours  d'une  conception  multiscalaire  (par 

stratigraphie, emboîtement, réseaux, peu importe en l'occurrence) de la cité athénienne, au moins 

dans  ce  cas  :  c'est  peut-être  en  effet  précisément  leur  absence  d'ancrage  infra-politique,  qui 

permettait d'en faire des figures consensuelles, qui expliquerait leur mobilisation politique, dans 

cette fonction quasi-tutélaire.

On clora  ce  bref  aperçu  de  l'ancrage  social  des  épiclèses  athéniennes  de  Zeus  par  une 

observation  qui  n'apparaît  pas  directement  dans  le  tableau,  mais  qui  résulte  plutôt  de  constats 

répétés au cours de cette enquête, et qu'il est peut-être temps de systématiser. En surnommant Zeus, 

8  Zeus  Sôtèr a reçu des sacrifices par des associations, mais dans les deux cas répertoriés (tous deux au IIIe s.),  
uniquement par des non-citoyens, qui, en particulier à cette époque, y trouvaient un cadre d'expression privilégié.  
Par ailleurs, il n'est pas inenvisageable que le culte du sanctuaire du Pirée ait pu être (d'abord ? aussi ?) celui du 
dème ; mais c'est surtout son importance politique qui apparaît dans les sources.
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les Athéniens (surtout ; mais c'est peut-être moins patent pour les autres habitants d'Athènes qui 

n'étaient  ni  adultes,  mâles,  citoyens,  etc.),  cherchaient  bien  évidemment  à  mobiliser  le  plus 

précisément, le plus efficacement possible la portion de puissance divine qui leur était nécessaire, à 

une  occasion  et  pour  des  besoins  donnés.  Mais  ils  disaient  également  beaucoup  d'eux-mêmes, 

consciemment  ou  non.  Ce  processus  est  parfois  explicite  et  évident,  lorsque  l'épiclèse  utilisée 

correspond directement, quand elle ne dérive pas sémantiquement, du groupe qui est en position 

privilégiée de l'attribuer au dieu : on pense évidemment au cas de Zeus  Phratrios, pour lequel la 

(double)  dédicace  de  Xénophôn  de  Myrrhinonte  constitue  sans  aucun  doute  une  illustration 

exemplaire sur ce plan. D'autres cas, plus ou moins explicites, sont analogues ; mais cette démarche 

n'est sans doute pas généralisable à toutes les épiclèses – il en est notamment qui procèdent du souci 

d'appréhender, à défaut de pouvoir les maîtriser, des phénomènes naturels qui sont perçus comme 

l'expression d'une puissance surnaturelle : le Kataibatès fait évidemment partie de celles-ci, même 

si son dédoublement avec le Morios, qui protège les oliviers sacrés de la cité, invite à penser que le 

discours identitaire est toujours présent.

Que  penser  alors  des  épiclèses  qui  exaltent  la  majesté  du  dieu,  du  Pankratès ou  de 

l'Hupsistos, notamment ? Elles définissent apparemment, probablement serait-on tenté de dire, un 

rapport entre le dieu et le fidèle différent, par exemple, de celui qui est (semble) à l'œuvre dans le 

cas  du  Phratrios.  Le  contexte  est  différent,  sans  nul  doute.  Parler  de  « religiosité »  différente 

n'apporte peut-être rien de plus, même si les pratiques, notamment la gestuelle ou les postures sont  

singulières – on pense en l'occurrence aux stèles votives représentant les adorants du Pankratès à 

genoux – et ne sont pas sans résonances avec l'épiclèse. Il est en tout cas évident que la toute-

puissance, ou la suprématie (si l’on  peut « surtraduire »  Hupsistos de la sorte) est celle du dieu, 

mais non celle du fidèle ; et je serais enclin à croire que le reflet est même inversé, que l'exaltation 

du  dieu  est  proportionnelle  au  sentiment  d'impuissance  du  fidèle,  qui  surcompense  ainsi  ses 

difficultés à avoir prise sur le monde qui l'entoure. Ce sentiment d'impuissance (supposé) est peut-

être  tout  simplement  celui  qui  résulte  de  la  confrontation  à  la  maladie  –  on  peut  le  croire 

vraisemblable  au  moins  dans  le  cas  de  l'Hupsistos ;  elle  procède  peut-être  aussi  de  cette 

« religiosité »  particulière,  dont  les  logiques  sont  propres  et  reposent  peut-être  sur  une 

intériorisation par le fidèle de la toute-puissance du dieu ; mais cette intériorisation est peut-être 

aussi celle de la position sociale – dominée – des fidèles, et de l'absence d'accès aux leviers sociaux 

et/ou  politiques,  en  tant  que  métèques  (l'essentiel  des  dédicants  du  Pankratès)  ou  en  tant  que 

femmes (l'Hupsistos). Mais les limites de l'interprétation sont sans doute atteintes quand on tente de 

combler le déficit de données avérées en émettant des hypothèses gratuites et, surtout, en projetant 

des conceptions qui sont sans doute, pour la grande majorité d'entre elles, contemporaines. On se 
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gardera donc d'aller plus loin.

3. Histoire.

C'était également un des objectifs de cette entreprise que de tenter de faire de l'histoire avec 

les épiclèses, de les utiliser comme vecteur d'appréciation de la plasticité de la figure jovienne dans 

le temps. On a tenté de le faire dans l'étude de certains dossiers, lorsque leur richesse le permettait. 

L'heure est désormais à une vision plus globale, qui passe par une mise en ordre du matériau qui 

prendra également la forme d'un tableau. On conservera le même regroupement thématique des 

épiclèses, plus commode que totalement satisfaisant, du reste :

Champs :
1 : mouvements atmosphériques et signes associés.
2 : sommets, élévation.
3 : souveraineté, pouvoir, vie politique.
4 : relations sociales.
5 : abondance (agricole).

On distinguera :

-  en gras :  les attestations  directes qui sont  dénombrées (compte tenu de la fréquence des cas 
incertains et limites, il a une valeur indicative plus qu'absolue).
- en caractères normaux : les attestations indirectes (allusions dans les sources littéraires – théâtre 
notamment – ne faisant pas explicitement allusion à un culte ; sources littéraires faisant référence à 
une époque antérieure ; attestations « athéniennes » hors d'Athènes : transposition du culte athénien 
ou inscription dans un culte local ?).

époque archaïque
1 2 3 4 5

Sèmios (2) Parnèsios (1)
Karios

Hikesios (2-4)

Ve s.
1 2 3 4 5

Kataibatès (1)
Morios

Epakrios (0-1)
Parnèsios (1)
Polieus (3)
Hupatos

Agoraios (2)
Boulaios (1)
Eleutherios (1)
Olumpios (3)
Pankratès
Sôtèr
Tropaios

Herkeios (0-1)
Hèraios (1)
Hikesios
Moiragetès (1)
Xenios (0-1)
Teleios
Philios
Phratrios

Ktèsios (1)
Meilichios (3)

IVe s.
1 2 3 4 5
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Auantèr (1)
Kataibatès (4)
Morios (1)

Epakrios (1-2)
Epôpetès (2)
Polieus (5)
Hupatos (1)

Agoraios ????
Basileus
Boulaios
Eleutherios (5)
Olumpios (5)
Pankratès ?
Sôtèr (>10)

Herkeios (6-7)
Xenios (0-1)
Horios (2-3)
Teleios (1-2)
Philios (9)
Phratrios (>10)

Anthalès/eus (1)
Ktèsios (2)
Meilichios (>10)

IIIe s.
1 2 3 4 5

Epakrios (1) Eleutherios
Olumpios
Pankratès ?
Sôtèr (>10)

Herkeios (2)
Teleios (1)
Phratrios (1)

Meilichios (>10)9

Mèlôsios (1)

IIe-Ier s.
1 2 3 4 5

Astrapaios
Kataibatès (1)
Morios (1)

Polieus (1) Boulaios (4)
Olumpios
Sôtèr (>10)
Tropaios (5)

Herkeios
Hikesios
Xenios (1)
Philios (1)

Ktèsios (1)

époque impériale
1 2 3 4 5

Apèmios (1)
Astrapaios (1)
Kataibatès (1)
Maimaktès (2)
Ombrios (4)
Sèmaleos (1)

Anchesmios (1)
Hupatos (1)
Parnèsios (1)
Polieus (2)
Humèttios (1)

Boulaios (4)
Eleutherios (>10)
Hupsistos (>10)
Olumpios (5)
Pankratès ?
Panellènios (2)
Sôtèr (4)

Geleôn (1)
Hekaleios (1) ?
Enchôrios (1)
Horios (1)
Teleios (1)
Philios

Geôrgos (1)
Ktèsios (1)
Meilichios

Sans trop s'y appesantir et en guise de remarque liminaire, on ne peut manquer de formuler 

cette assertion : le premier caractère dont rend compte ce tableau, c'est l'inégale distribution des 

sources dans le temps : des données éparses à l'époque archaïque, bien plus abondantes à l'époque 

classique – avec une différence qualitative plus que quantitative entre le Ve et le IVe s. (403-322 si 

l'on veut), en ce qui concerne ces données du moins ; la raréfaction est significative à partir du IIIe 

s. ; il faut ajouter que le retour à une abondance relative à l'époque impériale est en bonne partie 

tributaire de Pausanias. Toutefois, ces contraintes documentaires ne sont pas totalement dirimantes ; 

elles  constituent  simplement  un arrière-plan dont il  faut  tenir  compte,  mais  qui  est,  en théorie, 

valable pour toutes les épiclèses10 : aussi, voir apparaître une épiclèse au IVe s. n'est pas, en soi, 

9 Cette importance numérique est uniquement le fruit de l'imprécision de la datation des reliefs votifs adressés au  
dieu, qui peuvent tout aussi bien dater du IVe s.

10 Je dis bien en théorie puisqu'on retrouve certaines épiclèses dans certains types de sources plutôt que dans d'autres,  
qui sont eux-mêmes plus ou moins bien représentés selon les époques ; de plus, les « accidents » documentaires sont 
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significatif  ;  ne  pas  la  trouver  l'est  peut-être  davantage.  Ainsi,  au  sein  d'une  même  période 

d'abondance ou d'indigence documentaire, la présence ou l'absence d'une épiclèse n'est pas toujours 

imputable à un effet de source, et cela est d'autant plus vrai quand on tient compte du nombre et de 

la variété des occurrences documentaires pour une épiclèse donnée : là encore, que les attestations 

soient nombreuses au IVe s, cela n'est peut-être que le reflet de pratiques votives propres à cette 

époque (entre autres facteurs possibles) ; qu'elles le soient tout autant au siècle suivant en dit peut-

être davantage sur l'engouement dont Zeus a pu faire l'objet sous telle ou telle appellation.

Ces  réserves  étant  formulées,  et  en  pondérant  l'ampleur  du  cadre  chronologique  et 

l'importance numérique des occurrences de chaque épiclèse, des mouvements apparaissent tout de 

même ; des évolutions, voire des ruptures, se font jour. 

On commencera par quelques observations de détail. Il n'est sans doute pas nécessaire de 

revenir sur le cas du Phratrios, dont le fort ancrage dans le IVe s. correspond à la principale période 

d'activité – y compris en termes d'émission documentaire – du cadre privilégié de son culte que 

constituaient les phratries ; de même, on a suffisamment souligné le rôle de l'impulsion donnée par 

le  pouvoir  impérial,  et  d'Hadrien  en  particulier,  dans  la  résurgence  ou  l'émergence  des  Zeus 

Olumpios, Panellènios et Eleutherios au Haut-Empire, même si, dans le dernier cas, les occurrences 

sont  nombreuses  qui  se  rapportent  au  culte  de  Platées.  L'exploitation  mémorielle  des  grandes 

victoires militaires du Ve s. lors de l'« été indien » (Mikalson) qu'a connu la cité à la fin du IIe s. 

n'est sans doute pas étrangère à la soudaine visibilité du  Tropaios dans les décrets éphébiques de 

cette époque11. On relève également que l'Agoraios est confiné à la période classique – voire même 

au Ve s. puisque les attestations du IVe s. sont incertaines –, ce qui est peut-être révélateur de son 

association aux pratiques politiques démocratiques de cette époque.

Mais c'est surtout le cas du Sôtèr qui est remarquable, a fortiori lorsqu'on le replace au sein 

de l'ensemble des épiclèses joviennes. On a insisté sur l'émergence spectaculaire de son culte au IVe 

s, dont rend compte la variété des attestations, plus que leur nombre, en cette période d'abondance 

documentaire. On doit incontestablement admettre que cette importance ne s'est pas démentie lors 

de  la  période  hellénistique,  où  la  position  du  dieu  paraît  écrasante,  au  IIIe  s.  notamment.  Les 

vicissitudes qu'a alors connues Athènes, les menaces réelles qui ont pesé sur sa sauvegarde, et le 

soulagement qui a résulté de leur dissipation, ont sans doute puissamment influé sur le rôle conféré 

au  dieu.  Mais  cet  engouement  manifeste  pour  ce  Zeus  a  aussi,  probablement,  ses  dynamiques 

propres, qui résident sans doute dans le caractère polyvalent de l'épiclèse, qui se traduit notamment 

par sa capacité d'application à des domaines très variés ; son accessibilité, son caractère consensuel,  

d'autant  plus  lourds  de  conséquences  que  la  période  est  indigente  :  que  l'on  pense  par  exemple  aux  décrets  
éphébiques des IIe-Ier s, où n'apparaissent guère que des cultes politiques.

11 Il en va de même pour l'Artémis Agrotera dans ce même dossier documentaire (ArtAgro10a-i).
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son  absence  d'ancrage  dans  les  cadres  infra-politiques  ont  également  dû  contribuer  à  cet 

engouement. Ce caractère « attrape-tout » du dieu explique sans doute son importance absolue, mais 

aussi relative : il n'est pas impossible que la rareté, en regard, des autres épiclèses joviennes que l'on 

peut observer à cette époque ne soit pas aussi la traduction d'un effet de vases communicants, le 

Sôtèr intervenant alors dans les champs de compétence d'autres Zeus, s'enrichissant alors en les 

appauvrissant.  C'est  particulièrement  net  dans  ses  interactions  avec  l'Olumpios,  me  semble-t-il, 

notamment dans leur rôle partagé de protecteur de la communauté politique dans ses rapports avec 

l'extérieur : l'amoindrissement de la marge de manœuvre d'Athènes, son adoption progressive d'une 

posture  défensive,  explique  sans  doute  que  le  Sôtèr ait  pris  le  relais  de  l'Olumpios dans  cette 

fonction au cours du IVe s. Plus globalement, les périodes de forte activité de l'un correspondent 

grosso modo à celles ou l'autre se fait plus discret, et inversement : peut-être faut-il ainsi associer le  

retrait relatif du  Sôtèr à l'époque impériale avec le renouveau connu par l'Eleutherios, on l'a vu, 

mais aussi l'Olumpios.

Le  caractère  invasif  du  Sôtèr s'est  peut-être  d'ailleurs  manifesté  au  détriment  d'autres 

hypostases joviennes : on pourrait le supposer pour le Boulaios, dont on a évoqué l'irrégularité de la 

visibilité entre le Ve s. et le IIe s. (il « disparaît » presque totalement des sources aux IVe et IIIe s.) 

et qui a peut-être pâti de l'engouement dont a fait l'objet le Sôtèr (que l'on retrouve notamment dans 

le compte-rendu de Démosthène sur les sacrifices accomplis par les prytanes) ; toutefois, dans ce 

cas, la réponse se trouve peut-être plutôt dans la complexité des relations entre les différents Theoi  

Boulaioi – c'est l'épiclèse qui a été associée à la plus grande variété de théonymes à Athènes – et 

notamment  la  prééminence  de  l'ensemble  Apollon-Prostatèrios-et-Artémis-Boulaia-et-Phôphoros 

parmi les récipiendaires des sacrifices accomplis par les prytanes aux IIIe et IIe s.

En revanche, c'est peut-être au regard de l'absence presque totale des Zeus météorologiques 

et  élevés  à  l'époque  hellénistique  que  l'importance  relative  du  Sôtèr est  frappante  ;  elle  est 

surprenante même, puisque, d'un point de vue fonctionnel, on ne s'attendrait pas à voir ce dernier 

intervenir dans ces champs, empiéter sur les domaines de compétence de ces Zeus. Ce n'est du reste 

pas sous cet angle qu'il faut, me semble-t-il, interpréter ce déséquilibre. J'y vois plutôt l'expression 

de la  particularité du  Sôtèr sur le plan de sa situation cosmique,  elle qui participe de sa façon 

singulière  d'être  au  monde.  Ce  Zeus  n'occupe  pas,  en  effet,  une  position  de  surplomb qui  lui 

permettrait de superviser les activités humaines ; c'est un dieu de plaine, qui agit à l'horizontale, qui 

fait face au danger, occupant une position de sentinelle plus que de vigie : sa situation au sein de la 

triade invoquée lors des trois  libations,  ses lieux de culte  (l'Agora,  le sanctuaire  du Pirée)12 en 

témoignent sans doute. C'est donc peut-être à l'idée d'un basculement dans la conception du mode 

12 On pense également à la forteresse de Rhamnonte.

308

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



d'intervention du dieu que mène le constat du déséquilibre documentaire entre le Sôtèr et les Zeus 

météorologiques et élevés à l'époque hellénistique. Ceci étant dit, il est difficile d'établir un rapport 

de cause à effet univoque qui permettrait d'expliquer cette possible évolution : celle-ci est-elle la  

retranscription sur le plan des conceptions divines d'une évolution plus large des représentations et 

des préoccupations des habitants de l'Attique ? Inversement, n'est-ce pas le succès même du Sôtèr 

qui aurait modifié – par l’effet de ce qu’on pourrait appeler des contrecoups - l'ensemble de la 

figure jovienne, y compris dans sa façon d'être au monde la plus essentielle ? Il est difficile de 

trancher sur cette question ; on constate toutefois que ce possible basculement n'a pas été définitif, 

puisque les Zeus météorologiques et montagnards réapparaissent en nombre à l'époque impériale 

(pour la plupart dans le même compte-rendu de Pausanias, il est vrai).

À côté de ces évolutions, il est possible de constater des permanences : le cours de l'histoire 

de  certains  Zeus  paraît  avoir  été  celui  d'un  long  fleuve  tranquille.  Je  pense  ici  notamment  au 

Polieus, dont le culte semble avoir connu une belle stabilité du Ve s. à l'époque de Pausanias. Autant 

que l'on puisse en juger, le déroulement et, peut-être, la signification des Dipolies/Bouphonies ne 

semblent pas avoir fondamentalement changé au cours de ces six siècles. De même, si l'on se fonde 

sur la richesse documentaire – en nombre et en variété – la position du dieu au sein de la hiérarchie  

divine  (jovienne)  semble  être  également  moyenne  –  c'est-à-dire  importante,  mais  jamais 

prééminente –  de l'époque classique au Haut-Empire. On constate certes un infléchissement au IIIe 

s. – que l'on peut lire comme le signe d'une désaffection des dieux acropolitains (Mikalson) à cette 

période ou tout simplement comme un effet de source13 – mais le prêtre du dieu se voit accorder dès 

le siècle suivant une des meilleures places au théâtre de Dionysos, privilège dont a bénéficié le 

détenteur du sacerdoce durant toute la période impériale puisque le siège de proédrie n'a pas été 

réinscrit par la suite. Le caractère insigne de cet honneur traduit d'ailleurs peut-être davantage le 

respect dû à un culte vénérable que sa prééminence au sein du panthéon.

Ainsi, l'histoire de telle ou telle épiclèse, ou de tel ou tel champ de compétence, ne s'inscrit 

pas  toujours  dans  la  temporalité  que  l'on  pouvait,  d'emblée,  présumer.  On  est  peu  surpris  de 

constater que les épiclèses attachées à une forme de pouvoir donnée soient celles qui s'inscrivent 

dans le temps court : le cas du Panellènios, création d'Hadrien qui n'a manifestement pas fait florès, 

est à cet égard exemplaire, bien sûr ; l'Agoraios, attesté avec certitude seulement au Ve s, était peut-

être associé à des pratiques politiques caractéristiques d'un moment de la démocratie athénienne – 

même si  cette  hypothèse  reste  très  incertaine,  par  comparaison avec  l'assertion  précédente.  De 

même, en quittant l'écume pour le creux de la vague, on trouve de même des correspondances entre 

13 Le dieu est en effet représentatif de l'ensemble, sur le plan documentaire. On peut ajouter, pour tempérer la position  
de Mikalson, que la Polias n'est pas totalement délaissée à la haute époque hellénistique.
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la  durée  de  vie  d'institutions  sociales  telles  que  les  phratries  et  celle  de  l'épiclèse  qui  leur  est 

attachée, Phratrios. En passant aux courants marins, sans descendre toutefois jusqu'aux abysses, on 

n'est pas non plus étonné de constater la permanence de ce dieu de la bonne gestion des richesses de 

l'oikos qu'est le Ktèsios. On l'est peut-être un peu plus pour le Polieus si on l'appréhende comme un 

dieu  purement  politique  ;  mais  une  acception  davantage  topographique  de  l'épiclèse  se  trouve 

davantage en accord avec son histoire sans grands remous. Inversement, le Geôrgos, qui de prime 

abord ne ferait pas tâche dans la religion routinière des campagnes méditerranéennes, me semble 

bien  être  une  construction  assez  datée,  en  l'occurrence  du  début  de  l'époque  impériale.  Par 

comparaison, le  Sèmios/Sèmaleos ou le  Parnèsios paraissent, en revanche, bien s'inscrire dans la 

longue durée. 

*

Au-delà de ces observations sur chacun de ces cas particuliers, quels sont les mouvements, 

permanences ou évolutions d'ensemble qu'il est possible de mettre en évidence ? Le portrait de Zeus 

que l'on peut dresser à partir de ses épiclèses change-t-il sensiblement d'une période à l'autre ?

Si  on  tente  de  répondre  à  cette  double  interrogation  en  synchronie,  le  constat  de  la 

complexité  précoce  de  la  figure  jovienne  s'impose  :  en  dépit  de  la  rareté  documentaire 

caractéristique de l'époque archaïque, on note en effet que la variété des champs couverts par le dieu 

– météorologie, élévation, relations sociales – est déjà considérable. Le dieu s'enrichit toutefois dans 

ces domaines à l'époque classique, où sa vocation politique se manifeste plus clairement toutefois.  

Elle est relativement bien présente au Ve s, un peu moins au IVe s. où la compétence du dieu en 

matière de relations sociales semble alors dominer. On ne reviendra pas sur la prééminence du Sôtèr 

à  l'époque  hellénistique.  Quant  au  Haut-Empire,  c'est  l'impression  de  la  variété  et  d'un  relatif 

équilibre entre les différentes fonctions et positions du dieu qui l'emporte. C'est sans doute là l'effet 

d'une  sédimentation,  s'exprimant  sur  le  plan  documentaire  dans  la  Périégèse de  Pausanias,  qui 

pourrait être le fruit d'un certain conservatisme religieux déjà constaté chez les Grecs, et qui se 

concrétise  par  le  maintien  des  cultes  anciens  en  dépit  des  innovations  qui  apparaissent 

(nécessairement,  serait-on  tenté  de  dire)  au  cours  des  siècles.  Toutefois,  des  phénomènes  de 

résurgence,  de  réinvestissement,  ne  sont  peut-être  pas  à  exclure,  même  si  l’on  ne  peut  les 

reconstituer que très rarement : de ce point de vue, des cas explicites – parce que faisant intervenir  

le  pouvoir  impérial  –  tels  que  l'Olumpios,  le  Panellènios et  probablement  l'Eleutherios sont 

difficilement généralisables. La question de la continuité se pose surtout, comme on a pu l'entrevoir, 

pour les Zeus météorologiques et élevés : le fait qu'ils soient attestés par les dédicaces des VIIIe-
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VIIe s. et par Pausanias (avec d'éventuelles évolutions terminologiques) et l'idée que l'on peut s'en 

faire, invite à écrire leur histoire sur la longue durée, sans rupture. Mais n'est-ce pas là céder au 

confort d'un postulat – environnement et phénomènes naturels s'inscrivent dans le temps long – qui 

est peut-être plus fragile qu'on ne le pense ? Au demeurant, les arguments contraires ne sont guère 

plus  solides  :  en  effet,  l'usage  d'épiclèses  différentes  dans  un  même  champ  (l'apparition  très 

vraisemblablement tardive de l'Ombrios e.g.) n'implique pas nécessairement une rupture dans les 

représentations,  mais  peut-être  seulement  une  évolution  terminologique  ;  on  a  pu  voir  que  la 

raréfaction du matériel archéologique exhumé aux sanctuaires du Parnès et de l'Hymette pouvait 

s'expliquer par une évolution des pratiques rituelles tout autant que par une désaffection réelle ; et le 

processus de perte de verticalité du dieu, au profit et/ou sous l'influence de l'horizontalité propre au 

Sôtèr que l'on a pu supposer ne reste qu'une hypothèse. Force est donc de reconnaître l'impossibilité  

d'établir le caractère continu ou heurté de la nature météorologique et élevée de Zeus : on ne peut 

qu'affirmer qu'elle est perceptible avec plus ou moins de clarté sur un millénaire.

Au bout du compte, s'il fallait décrire une évolution de fond – générale et définitive –, je 

retiendrais peut-être celle d'un certain apaisement de la figure jovienne. Elle s'inscrit sans doute 

dans le temps long14,  même s'il  est  possible d'en situer le point de basculement au cours de la 

période classique – ce qui reste large pour un point de basculement – peut-être au cours de la 

seconde moitié du Ve s. si l'on veut. Le côté sombre, dangereux, grave de Zeus s'est en effet peut-

être estompé au profit d'une attitude plus claire, plus douce, plus policée, qui s'exprime notamment 

dans le champ des relations sociales. À partir du IVe s. des compétences liées à la purification, à la 

culpabilité désignées (aussi) par Hikesios (et ses équivalents tels que l'aslastoros de Phérécyde ou 

l'exakestèr solonien) semblent se faire plus discrètes ; si le Meilichios est encore bien attesté au IVe 

s, son rôle de  ploutodotès prend peut-être le pas sur son rôle purificateur. La « disparition » du 

Moiragetès, dont on a pu relever le possible caractère ambivalent, après le Ve s, participe peut-être 

du même mouvement. Inversement, l'importance des épiclèses désignant le dieu comme garant de 

relations sociales voulues comme harmonieuses – le Philios en tête – est patente à partir du IVe s. 

Cette évolution est  peut-être également perceptible à travers des cas plus marginaux, selon une 

temporalité différente : ainsi, alors que le dieu de la pluie est désigné de façon « cacophémique » 

par l'appellation Auantèr au IVe s, il l'est par un euphémique Apèmios à l'époque de Pausanias15.

Excepté l'importance des épiclèses « sociales » de Zeus au IVe s, ce constat repose donc pas 

sur des indices que sur des tendances lourdes. Du reste,  il  n'est  pas impossible que l'apparente 
14 Elle prolongerait ainsi le processus d'éviction de Poséidon, dieu brutal, par Zeus, plus social, à la tête du panthéon 

entre l'époque mycénienne et l'époque archaïque que DOYEN 2011 a récemment mis en exergue.
15 Un contre-exemple pourrait toutefois être celui du  Maimaktès – double non euphémique du  Meilichios – qui est 

attesté  à  l'époque impériale  ;  on ne le  trouve toutefois  alors  que  dans des  sources  indirectes  (Lysimachidès  et 
Plutarque) qui tirent peut-être l'épiclèse de la lecture d'auteurs plus anciens.
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« descente » du dieu, dont la temporalité est similaire, ainsi que la place prise par le Sôtèr dès la fin 

du IVe s, aient participé de ce processus.

4. Logiques panthéoniques. Zeus et les autres.

Replacer Zeus dans l'ensemble du panthéon athénien, sans avoir procédé à la même analyse 

fine des épiclèses des autres puissances divines qui le composaient présente quelques risques, en 

premier lieu celui de surestimer l'importance du dieu. On ne peut donc, dans le cadre de cette étude,  

systématiser cette démarche. On se contentera d'analyser les interactions entre Zeus et les autres 

divinités athéniennes à travers les épiclèses qu'il partage avec elles. Dans une telle démarche, il faut  

sans doute opérer deux distinctions en amont. La première consiste à différencier les cas où un 

couple divin se forme autour d'une épiclèse (autrement dit quand les deux divinités sont mobilisées 

de  conserve),  de  ceux  où  les  puissances  divines  pareillement  épiclésées  sont  convoquées 

séparément.  En découle la nécessité de traiter  les situations de partage d'épiclèse entre Zeus et 

Athéna – le plus souvent en situation de couple –  de façon séparée de celles impliquant d'autres 

divinités.

4.1. Athéna fille de son père ou Zeus père de sa fille ?

Dans un article déjà ancien, R.E. Wycherley, qui cherchait à souligner l'importance de Zeus 

à Athènes – et entreprenant à cet effet un rapide inventaire des cultes et épiclèses du dieu en Attique 

– affirmait avec vigueur que « in the fifth century Athena on the Acropolis is very much her father's 

daughter » (WYCHERLEY 1964, p. 175). On ne peut qu'acquiescer à la lecture de ces propos, mais il  

convient sans doute de les réajuster. Si l'on s'en tient aux regroupements des deux divinités sous la 

forme de  couples  divins  construits  autour  d'une  épiclèse  commune,  cette  assertion  est  en  effet 

surtout observable en dehors de l'Acropole, et surtout à partir du IVe s. : le Boulaios et la Boulaia au 

Bouleutèrion, le Phratrios et la Phratria dans certaines phratries et dans le cadre de leur probable 

culte politique qui prenait peut-être place sur l'Agora, le Sôtèr et la Sôteira au Pirée et à Rhamnonte, 

l'Horios et l'Horia – peut-être à Éleusis – enfin. Tous ces couples fonctionnent strictement de la 

même façon :  Zeus y est  toujours l'élément  dominant.  Le fait  qu'il  soit  toujours  nommé avant 

Athéna (dans les sources littéraires comme épigraphiques) en est sans doute un symptôme plutôt 

qu'une  preuve.  En  revanche,  le  fait  qu'au  sein  du  couple  Zeus  Phratrios et  Athéna,  la  déesse 

apparaisse parfois sans épiclèse en témoigne sans doute. Surtout, le fait que l'on retrouve parfois 

chacun de ces Zeus seul,  mais jamais Athéna,  le démontre sans ambiguïté ;  cette configuration 
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s'inscrit parfois dans une chronologie : Zeus Sôtèr et Zeus Horios sont d'abord seuls, avant d'être 

associés à une Athéna Sôteira ou Horia. Il est donc certain qu'Athéna a été à chaque fois adjointe à 

Zeus, à qui elle « doit » donc son épiclèse. Le processus est donc manifeste. Reste à en expliquer les 

ressorts.

On a pu supposer dans le cas du Phratrios et de la  Phratria que la constitution du couple 

trouvait sa finalité dans la protection de la filiation : les phratries ayant pour rôle primordial de 

valider la légitimité de la naissance des enfants des phratères, ces derniers ne pouvaient trouver 

meilleurs protecteurs divins que le père associé à la fille dont il a assuré lui-même la gestation. Sans 

rejeter cette interprétation, il faut sans doute, compte tenu de la récurrence du procédé, replacer le 

Phratrios et la Phratria, avec l'ensemble de ces couples Zeus-Athéna semblables, dans une logique 

globale  et  propre  au  polythéisme  hellénique  –  logique  qui  est  par  ailleurs  révélatrice  de  son 

fonctionnement interne. L'adjonction de la fille au père doit bien être lue comme une intrusion de la 

déesse dans un champ de compétence du dieu ; et la fréquence de ce procédé – qui n'est certes pas 

propre à Athènes – trouve bien entendu une explication dans le fait qu'Athéna soit la déesse tutélaire 

de cette cité. Sans que cela traduise nécessairement un passage à l'échelle politique d'un culte qui, 

lorsqu'il est consacré à Zeus seul, ne dépasserait pas un cadre plus restreint – on a vu dans le cas du  

Phratrios et de la  Phratria qu'une telle logique ne pouvait être systématisée – ce processus fait 

évidemment rejaillir  la  puissance et  le prestige de la  déesse tutélaire sur un champ fonctionnel 

occupé par son père.  Dans cette configuration, Zeus y gagne en puissance plus qu'il ne se voit  

phagocyté par sa fille, puisque, au sein du couple, il conserve la préséance16, même si, à l'échelle 

globale du panthéon, Athéna y gagne en diversité de champ d'action, d'un point de vue fonctionnel, 

mais  aussi  spatial.  Son implication dans  ces couples divins  mis  à  part,  Athéna est,  dans l'asty,  

essentiellement acropolitaine, où elle cumule puissance – en tant que Polias d'abord – et fonctions – 

autour  de  la  Polias donc,  elle  y  est  en  effet  Hugieia,  Erganè et  Nikè notamment  –  ;  mais  en 

contrebas, son emprise spatiale et fonctionnelle est moindre. Il faut sortir des murs pour retrouver 

des Athéna en abondance,  souvent locales d'ailleurs,  qu'elles soient  identifiées par une épiclèse 

topographique (Pallènis, Zôstèria, Sounias...) ou fonctionnelle (Areia à Acharnes, Hippia à Colone 

et Acharnes, Pronoia à Prasiai...). Ce processus d'association de Zeus et d'Athéna n'est pas propre à 

l'Attique17 ; la diversité des champs de compétence de Zeus, et l'abondance de ses épiclèses qui en 

est le corollaire, couplée au lien théologique familial (père-fille) des deux divinités, est commun à 

toute la Grèce. Mais, parce qu'Athéna est ce qu'elle est à Athènes, ce processus a peut-être été plus 
16 On comparera les couples qu'Athéna forme avec Héphaïstos et Arès, dieux fondamentalement différents de Zeus en 

ce qu'ils sont pour ainsi dire monofonctionnels et pauvres (Arès) voire exempts (Héphaïstos) d'épiclèses : dans ce  
cas,  on a Arès et  Athéna  Areia ou Héphaïstos et  Athéna  Hephaistia,  parce que les dieux en question n'ont pas 
d'épiclèse à proposer en guise de support commun au couple.

17 Cf. e.g. le couple Zeus Xenios-Athéna Xenia à Sparte (Pausanias, III, 11, 11).
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fréquent dans cette cité. On a là sans doute un bon exemple du fonctionnement du polythéisme 

hellénique  dans  son  articulation  entre  logiques  « panhellénique »  et  politique  (athénienne  en 

l'occurrence)18.

Le cas du Polieus et de la  Polias est fort différent. On ne reviendra pas sur le fait que les 

deux divinités n'apparaissent jamais vraiment clairement associées dans les sources. Je serais enclin 

à penser qu'ils ne forment pas un « vrai » couple, du moins pas tel que les cas précédents invitent à 

le concevoir. Dans ce cas, bien sûr, le rapport de force entre le dieu et la déesse est totalement 

déséquilibré et  ne peut  pas être en faveur du dieu :  peut-être est-ce la  raison pour laquelle,  ce 

binôme potentiel n'a pas pu être activé : si l'on tient l'ordre de préséance pour signifiant, un Zeus 

Polieus kai Athèna Polias n'est pas concevable à Athènes19. Les contacts entre les deux puissances 

divines prennent par conséquent une configuration différente sur l'Acropole : Athéna y est entourée 

de plusieurs « petits » Zeus qui semblent plus proches d'elle – spatialement, rituellement – que ne 

l'est le Polieus, à savoir l'Herkeios, l'Hupatos et le Moiragetès.

Ce cas mis à part, les couples Zeus-Athéna fonctionnent par association et subordination de 

la déesse au dieu : dans leur logique interne, Athéna y est donc fille de son père. Mais, replacés dans 

l'ensemble du panthéon athénien polarisé par la Polias, qui étend ainsi son champ d'action sur les 

plans spatial et fonctionnel, ils contribuent aussi à faire du dieu, dans cette cité, le père de sa fille.

4.2. Zeus sans Athéna.

À Athènes,  Zeus ne forme vraiment de couple construit  autour  d'une épiclèse commune 

qu'avec  Athéna.  Les  autres  cas  de  partage  d'épiclèse  ne  se  traduisent  pas,  en  effet,  par  une 

invocation  simultanée20.  Une  exception  peut  être  relevée,  c'est  celle  d'Hestia  Boulaia ;  elle 

s'explique par le rapport exclusif de cette divinité avec l'épiclèse – c'est la seule qui lui ait  été 

attribuée à Athènes  – qui  ne fait  que transcrire  son confinement  au lieu qui  y  est  associé.  Par 

conséquent, par effet de proximité, Zeus partage nécessairement l'épiclèse en même temps que la 

protection de cet espace et de l'institution qui y prend place.

18 On comparera le fonctionnement de ces couples Zeus-Athéna avec ceux que forment Apollon et Artémis, auxquels 
WALLENSTEN 2011  a  récemment  consacré  une  étude  fort  intéressante.  Dans  les  cas  où  les  deux  divinités  sont  
épiclésées, elles ne portent jamais la même épiclèse (sauf deux cas particuliers : la dédicace athénienne IG II² 3725 
= ArtDelph?2, qui est toutefois largement restituée ; IGBulg I² 33, où le processus est différent puisque l'épiclèse – 
epèkooi – est  au pluriel  et  se rapporte aux deux théonymes) :  ainsi  par  exemple à Milet  et  Didymes, Apollon 
Didumeus est associé à une Artémis Puthia. On y voit évidemment l'expression de la force du lien familial dans la 
conception des rôles respectifs conférés aux dieux : là où le père et la fille agissent sur un même objet, le frère et la  
sœur seraient plutôt complémentaires.

19 Le rapport de force est différent à Cos, ce qui explique que Zeus Polieus et Athéna Polias (dans cet ordre) y forment 
un « vrai » couple (cf. PAUL 2010).

20 On ne reviendra pas sur le cas particulier du Pankratès, dans lequel l'épiclèse prime sur le théonyme, semble-t-il ; de 
plus,  l'ensemble du matériel  épigraphique n'ayant  pas  été  systématiquement  publié,  on ne peut  tirer  de conclusion 
définitive sur ce dossier sans l'avoir examiné en totalité.
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Un autre cas de figure bien connu est celui de l'attribution d'une même épiclèse à deux 

divinités  différentes  qui  agissent  ainsi  sur  un  même  champ  selon,  pour  chacune,  leur  mode 

d'intervention  propre.  Les  rôles  respectifs  de  Zeus  Agoraios et  d'Hermès  Agoraios à  Athènes 

semblent  confirmer  cette  analyse  :  alors  que  le  premier  est  le  dieu  de  la  prise  de  parole  à 

l'assemblée,  le  second  est  d'abord  cet  Hermès  qui  avait  sa  statue  sur  l'Agora  et,  qui  plus 

globalement,  y  veillait  sur  l'activité  commerciale,  mais  aussi  les  voleurs21.  En  revanche,  les 

différents  Theoi  Sôtères connus  en  Attique  invitent  à  inverser  ce  point  de  vue.  C'est  la  même 

dynamique d'action que l'épiclèse permet d'identifier ; et en fonction de la divinité à laquelle elle est  

attribuée,  cette  dynamique  s'exercera  sur  un  champ  différent  :  ainsi  Poséidon  est-il  Sôtèr (au 

Sounion) (PosSôt1-3) parce qu'il préserve des dangers de la mer, alors qu'Asclépios reçoit cette 

épiclèse (AscSôt1-10) parce qu'il rétablit ceux qui font appel à lui dans un état de bonne santé22. Par 

distinction, on peut d'ailleurs souligner que le spectre du champ de compétence de Zeus Sôtèr était 

plus large que ceux de ces dieux, puisqu'il portait, entre autres, sur la protection de la cité dans son 

ensemble, mais aussi, par exemple, sur les militaires. On constate ainsi que certaines épiclèses, et 

notamment celle-ci, peuvent avoir leur mode d'intervention propre.

On ne peut refermer ce rapide panorama sans dire quelques mots du cas d'Héra. On l'a vue 

être invoquée conjointement à Zeus Teleios, mais alors sans épiclèse ; inversement, lorsqu'elle est 

Teleia (chez  Eschyle),  elle  est  associée  à  un  Zeus  « tout  court ».  Elle  apparaît  également 

indirectement à travers l'épiclèse jovienne Hèraios. Il est donc d'autant plus frappant de constater 

qu'elle  n'est  pas associée  au dieu  lorsqu'elle  porte  des  épiclèses  joviennes,  à  savoir  Boulaia et 

Horia. Ceci est d'autant plus curieux qu'elle a très vraisemblablement reçu ces appellations parce 

qu'elle est l'épouse de Zeus : en effet, je ne vois pas par quel autre processus elle aurait pu se voir  

attribuer ces deux épiclèses, assez éloignées du champ de ses compétences qui est en effet assez 

restreint à Athènes. Au-delà de l'apparente difficulté – seulement formulaire ? – des Athéniens à 

associer le dieu et la déesse sous une appellation commune, peut-être faut-il y voir une conséquence 

de l'importance d'Athéna dans cette cité et du lien privilégié que cette déesse entretient avec son 

père, notamment à travers les couples qu'elle forme avec lui. Dans cette configuration également, la 

prééminence d'Athéna tend à réduire Héra à sa « plus petite extension possible » (PARKER, 2005a, p. 

441) en Attique.

*

21 Pour le lien avec les voleurs, cf. Aristophane, Cavaliers, 296-298. Pour la statue sur l'Agora, cf. HerAg1b, 5 et 6a.
22 Cf. encore l'Artémis Sôteira du sanctuaire du secteur du Dipylon (ArtSôt1-4).
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Une étude du Zeus athénien serait sans doute incomplète sans un portrait en creux du dieu : 

en effet,  si  la  connaissance d'une  divinité  passe d'abord par  une description de ses  champs de 

compétences, on peut également beaucoup apprendre d'elle en mettant en évidence les domaines 

dans  lesquels  elle  n'intervient  pas.  En  ce  qui  concerne  ce  dieu  dans  cette  cité,  on  peut  être 

suffisamment clair tout en étant très bref, tant la situation est nette de ce point de vue. En effet, si 

l'on  fait  abstraction  de  certains  domaines  –  assez  restreints  –  qui  sont  l'apanage  exclusifs  de 

certaines divinités,  où que l'on se trouve dans le  monde grec (les séismes,  domaine réservé de 

Poséidon par exemple), un seul champ d'importance semble totalement étranger au Zeus athénien : 

c'est celui de la naissance et de la croissance – des bébés, des enfants ou des jeunes ; des filles ou 

des garçons : rien qui ne concerne Zeus dans tout cela23. Ou alors de façon très marginale : on pense 

aux Apatouries ; mais, là encore, l'optique est celle de la filiation ; les enfants ne sont pas envisagés  

dans leur processus – physiologique notamment – de croissance, dans leurs passages successifs 

d'une classe d'âge à l'autre, mais dans une optique juridique, du point de vue des pères soucieux de 

transmettre  leur  oikos et  tout  le  capital  –  matériel  et  symbolique – qui  y  est  associé.  Le Zeus 

athénien est incontestablement un dieu pour adultes.

23 Ce qui explique peut-être le fait que les études en matière de « religion grecque » ont peut-être été peu consacrées, 
du moins de façon systématique, à cette figure depuis ces trente dernières années : point de rite de passage, de jouets  
à  consacrer,  de  cheveux  à  couper  qui  ont  beaucoup  occupé  –  et  à  très  juste  titre,  d'ailleurs  –  l'assiduité  des  
spécialistes en la matière lors de ces trois dernières décennies.
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Conclusion.
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« Et, rien, dans tout cela, où ne soit Zeus ». On pourrait – presque – clore cette enquête de la 

même façon que Sophocle concluait ses Trachiniennes : tout empli d'une piété nourrie au cours d'un 

parcours à  travers les différents  paysages joviens,  on clamerait  volontiers l'omniprésence,  voire 

l'omnipotence du dieu au sein du polythéisme athénien. Et on trouverait dans l'œuvre d'Eschyle – 

chez qui les maximes de la sorte sont encore bien plus nombreuses – un appui encore plus solide à 

une telle position. Ce serait là, toutefois, détourner quelque peu le sens du vers du Tragique en 

l'extrayant  abusivement  de  son  contexte.  Ce  serait  également  caricaturer  le  propos  qui  a  été 

développé dans les pages qui précèdent et  que l'on s'est  efforcé de nuancer – même si l'on est 

toujours tenté, et c'est sans doute normal, de tout voir à travers le prisme de son objet de recherche,  

au  risque  de  surévaluer  son  importance.  Ce  serait,  enfin et  surtout,  se  méprendre,  sur  le 

positionnement de Zeus au sein du polythéisme athénien. Du reste, le risque n'est pas nul en la 

matière  :  plus  que  l'image  panhellénique  d'un  dieu  souverain,  l'abondance  de  ses  épiclèses,  et 

notamment de celles qui dénotent cette position pourrait inviter à tenir la position volontairement 

provocante consistant à affirmer qu'il est, effectivement, le premier des dieux athéniens. Il n'en est 

rien, évidemment, mais c'est précisément ce paradoxe apparent de la position secondaire au sein 

d'un panthéon réel – celui d'Athènes – d'un dieu pourtant conçu comme souverain que cette enquête 

avait pour vocation de résoudre.

Cet  angle d'approche a  permis  de faire  la  lumière sur trois  aspects  essentiels.  La figure 

divine jovienne elle-même, en premier lieu. Sans totalement bouleverser l'idée que l'on pouvait s'en 

faire jusque-là, la mise en série de ses épiclèses athéniennes a pu contribuer à affiner certains traits  

de son image, à souligner un contraste ici, une nuance là. On avait déjà bien mis en exergue son 

caractère céleste et météorologique (Cook), sa position souveraine au sein de la famille olympienne 

qui s'associe avec son rôle de garant de l'ordre cosmique (Vernant lisant Hésiode), entre autres. On 

est en revanche passé un peu vite sur sa situation élevée, sans doute perçue comme trop évidente ou 

secondaire (car n'étant que la transcription dans l'espace de la majesté du dieu) pour faire l'objet 

d'un  commentaire  nourri.  Il  me  semble  nécessaire  d'insister  sur  le  caractère  essentiel  de  cette 

caractéristique jovienne,  à  mon sens très prégnante dans la façon dont les Athéniens pouvaient 

concevoir concrètement le dieu : le nombre des épiclèses attribuées à ce dernier qui relèvent de ce 

champ  en  est  sans  doute  un  puissant  révélateur.  La  topographie  de  l'environnement  athénien, 

structurée par plusieurs massifs montagneux qui encadrent l'asty – sans compter les nombreuses 

éminences plus modestes –, n'est sans doute pas étrangère à cette importance numérique : sans 

tomber dans un déterminisme excessif  qui  consisterait  à  ne voir  dans une figure divine que la 
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transposition directe de phénomènes naturels (au sens large) tels qu'ils sont immédiatement perçus 

par les hommes, il faut reconnaître que cette abondance de monts a nécessairement influé sur les 

conceptions des habitants de l'Attique ; et ce, de façon sans doute différente d'autres cités ou régions 

qui s’en distinguent par leur topographie – Délos par exemple, qui n'est dominée que par le seul  

mont Cynthe (au sommet duquel se trouve un sanctuaire de Zeus  Kunthios). Du reste, il y aurait 

sans doute beaucoup à perdre en restreignant cette position élevée de Zeus à ses seuls ressorts 

spatiaux et paysagers. C'est aussi parce que les massifs de l'Attique se trouvent au cœur d'un espace 

humanisé et possédé par des hommes que Zeus a été conçu comme un dieu très-haut, et, qui plus 

est, très-haut dans la manière jovienne de l'être. De ce point de vue, les sommets où séjourne Zeus 

ne prennent totalement sens que parce qu'ils  dominent  et  séparent  des plaines  habitées par des 

communautés humaines distinctes dont le dieu peut donc, de sa position sommitale, surveiller les 

contacts. 

Décrire le Zeus des Athéniens comme un dieu qui supervise les relations humaines  depuis 

les sommets,  c'est  déjà  embrasser un nœud sémantique et  fonctionnel important  de cette figure 

divine. On rappellera cependant les limites, en la matière, d'une enquête essentiellement fondée sur 

les épiclèses, à laquelle on ne saurait demander de donner plus qu'elle ne peut : en l'occurrence, il 

est évidemment des conceptions liées à la puissance divine « Zeus » qui n'ont pas été retranscrites 

dans ses épithètes cultuelles, ou alors de façon marginale. Ainsi par exemple la capacité du dieu à 

régir le cours des évènements, le « destin » si l'on veut, n'apparaît guère qu'à travers deux d'entre 

elles – Moiragetès et Tropaios – qui ne semblent pas avoir été, du reste, les plus importantes d'un 

point de vue de la hiérarchie panthéonique : il en résulte que le portrait de Zeus que l'on dresse à 

partir de ce matériau peut être sensiblement différent, dans ses équilibres, de celui que l'on peut tirer 

de la Tragédie (par exemple), où cette compétence est bien davantage exploitée – ce dont témoigne 

notamment (l'exemple est représentatif) le vers final des Trachiniennes.

En ce qui concerne les épiclèses, on espère avoir mis en évidence l'utilité de déterminer le 

sens qui leur était donné, et par conséquent de ne pas s'en tenir à leur signification littérale ou à leur 

seule étymologie. Cela nécessitait évidemment d'examiner scrupuleusement chacune d'entre elles 

dans la potentielle diversité de ses contextes d'énonciation. Bien sûr, une telle démarche n'est pas 

toujours réalisable, notamment lorsque les informations manquent ; mais, en dépit de nombreux cas 

obscurs,  l'entreprise  est  globalement  réalisable  à  Athènes,  compte  tenu  de  la  documentation 

relativement abondante (relativement moins indigente, si l'on préfère) dont on dispose pour cette 

cité. Ainsi, on a pu souvent reconstituer les finalités de la dation de telle ou telle épiclèse par des 

individus donnés dans un contexte donné ; la tentative de les replacer dans une sociologie fine n'a 

pas  été  couronnée  d'autant  de  succès,  faute,  souvent,  de  données  clairement  exploitables.  En 
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diachronie, quelques mouvements, cependant, ont pu être établis qui s'inscrivent, du reste, dans les 

évolutions plus générales qu'a connues la cité et qui sont notamment perceptibles à partir de la basse 

époque hellénistique. Ces évolutions ont nécessairement eu des conséquences sur la signification de 

certaines épiclèses : bien que leur intitulé reste le même, les  phénomènes, institutions, pratiques, 

auxquels elles sont associées changent au cours des siècles, et par conséquent influent sur le sens de 

l'épithète  divine  qui  leur  est  associée.  Ainsi  par  exemple,  les  conceptions  attachées  au  Zeus 

Boulaios changent nécessairement entre l'époque classique et l'époque impériale, ne serait-ce que 

parce que la Boulè et les bouleutes contemporains d'Antiphon ne sont pas les mêmes que ceux du 

Haut-Empire. Les épiclèses disent donc beaucoup de l'identité de ceux qui les utilisent, et vice-

versa.  Inversement,  des  évolutions  terminologiques  au  sein  d'un  même  champ  de  compétence 

n'impliquent pas nécessairement des changements de conception : le fait que le Zeus qui pleut soit 

désigné  comme  Auantèr au  IVe  s.  ou  Ombrios aux  Ier-IIe  s.  ap.  J.-C,  par  exemple,  traduit-il 

davantage  une  évolution  du  mode  d'intervention  prêté  au  dieu  ou  une  confirmation  de  sa 

compétence sur le temps long ? Il serait sans doute audacieux de répondre de façon univoque à une 

telle alternative, compte tenu du peu que l'on peut extraire des sources qui donnent connaissance de 

ces épiclèses – une borne et  des autels   –.  En dépit  de leur  importance numérique qui semble 

s'accroître dans le temps – peut-être essentiellement par sédimentation documentaire il est vrai –, de 

leur  porosité  aux évolutions  politiques  et  sociales,  les épiclèses n'ont pas connu – au cours  du 

millénaire qui sépare les dédicaces du Parnès des VIIIe-VIIe s. d'inscriptions telles que (e.g.) celle 

qui  figure  sur  la  base de statue d'Aelia  Épilampsis  (DioEl6,  ca. 220 ap.  J.-C.)  –  de processus 

d'inflation, de resémantisation et de renouvellement comparables à ceux que l'on peut observer de 

façon très nette pour des titres auliques tels que ceux qui ont été en usage à la cour impériale de 

Byzance, par exemple.

En adoptant un point de vue d'ensemble sur les épiclèses athéniennes de Zeus, on constate 

sur  le  temps  long  une  relative  stabilité  des  domaines  et  modes  d'intervention  –  mouvements 

atmosphériques, élévation, souveraineté, protection des relations sociales et prospérité – prêtés au 

dieu, même si leur équilibre s'est modifié selon les périodes. Si l'amplitude des champs couverts par 

le  dieu est  déjà  importante  à  l'époque archaïque,  on constate  ainsi  que sa vocation souveraine, 

notamment  dans  son  application  politique,  émerge  au  Ve  s,  de  même  qu'au  siècle  suivant 

l'importance relative  de son rôle  « social »  semble  significative.  Mais  c'est  sans  doute la  place 

occupée par le Sôtèr à partir de la fin de l'époque classique et durant toute la période hellénistique 

qui constitue l'évolution la plus remarquable. Dans un cas tel que celui-ci, l'approche historique qui 

consiste  à  replacer  l'épiclèse  dans  son  contexte,  politique  notamment,  s'est  ainsi  montrée 

particulièrement fructueuse :  la conjonction de facteurs tels  que l'assise rituelle  (domestique en 
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l'occurrence)  du  dieu,  le  contexte  géopolitique  dans  lequel  évoluait  Athènes  durant  la  seconde 

moitié du IVe s, mais aussi les dynamiques d'action propres à l'épiclèse, expliquent notamment que 

Zeus, ainsi épiclésé, ait pu constituer une figure consensuelle et protectrice pour l'ensemble de la 

cité, qui explique l'importance – et le caractère durable – de l'engouement dont elle a été l'objet à  

partir de cette période. Ce cas de figure est également intéressant en ce qu'il invite à remettre en 

cause une logique qui consisterait  à faire systématiquement correspondre figure divine et  mode 

d'intervention d'une part, et épiclèse et champ d'intervention d'autre part : il est en effet des Zeus 

qui, sous une épiclèse, adoptent une dynamique d'action, une façon d'être au monde qui leur est 

propre. Le Sôtèr est incontestablement de ceux-là ; le Meilichios aussi, très vraisemblablement.

On  peut  d'ailleurs  prolonger  cette  dernière  remarque  en  constatant  que  l'apport  le  plus 

significatif, sans doute, d'une enquête ayant pour objet et vecteur d'étude les épiclèses, bénéficie à la 

compréhension du fonctionnement du polythéisme, dans ses logiques internes, propres. De ce point 

de vue, le choix de Zeus était probablement le plus justifié dans une optique monographique. En 

effet, au-delà de l'importance numérique et de la variété de ses épiclèses, c'est peut-être le relatif 

équilibre entre celles-ci – en termes d'occurrences, d'importance au sein du panthéon – qui distingue 

Zeus d'autres grandes divinités chez lesquelles une épiclèse peut être plus nettement prééminente : 

on pense évidemment à Athéna Polias – à Apollon Puthios aussi, dans une autre configuration. Bien 

sûr, de telles configurations évoluent avec le temps ; en témoigne notamment le déséquilibre au sein 

de la figure divine « Zeus » au profit du Sôtèr que l'on a constaté à l'époque hellénistique. Je veux 

dire par là que, dans le maniement des épiclèses, le polythéisme comporte ses propres règles qui 

semblent se justifier d'elles-mêmes – on peut tenter de les décrire, mais pas toujours d'en donner une 

clé d'interprétation profonde, systématique et opératoire en tout contexte. 

Ainsi, la richesse de Zeus en épiclèses s'explique certes par la puissance prêtée au dieu : 

l'image « panhellénique » qui est la sienne invite à le concevoir comme plus compétent que d'autres 

–  en  dehors  des  champs  d'actions  exclusifs  (activité  sismique  pour  Poséidon,  obstétrique  pour 

Artémis, etc.) – et donc à trouver plus fréquemment en lui le support de puissance approprié pour 

une  « nouvelle »  épiclèse  ;  mais  cette  logique  se  nourrit  aussi  d'elle-même,  peut-être  de  façon 

implicite  et  par  le  fait  de  l'habitude  :  on  épiclèse  abondamment  Zeus  parce  qu'il  a  beaucoup 

d'épiclèses.  Il  est  probable que les  Athéniens  – et  on peut  sans  doute  élargir  cette  remarque à 

l'ensemble des Grecs de l'Antiquité – manipulaient les épiclèses comme on utilise des règles de 

grammaire, c'est-à-dire le plus souvent sans se poser la question des raisons qui fondent tel ou tel 

usage,  mais  avec  l'objectif  de  pouvoir  mobiliser  le  plus  efficacement  possible  la  surnature.  Et 

comme  les  règles  de  grammaire,  le  langage  des  épiclèses  évolue  progressivement,  tantôt  par 

enrichissement,  tantôt par simplification,  parfois sous l'effet  de réformes marquées du sceau du 
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volontarisme, dont les effet ne peuvent toutefois s'inscrire dans la durée que s'ils trouvent dans la 

structure – au moment où elles sont (ré)introduites – un point d'ancrage solide (les destins comparés 

de l'Olumpios et du Panellènios d'Hadrien en témoignent sans doute). Compte tenu des sources dont 

on dispose,  il  est  ainsi  possible de retranscrire les règles générales de cette grammaire (Zeus a  

beaucoup d'épiclèses, Héphaïstos aucune), une bonne partie, sans doute, de leurs cas d'application 

(l'ensemble des épiclèses effectivement attribuées à telle ou telle divinité), mais assez rarement les 

raisons (historiques, sociales, notamment) justifiant leur existence.

Le  tome « épiclèse »  d'une  grammaire  du  polythéisme  athénien  reste  donc  à  écrire.  La 

présente enquête, qui en constituerait le premier chapitre, ne prendra en effet toute sa valeur qu'une 

fois mise en série avec celles qui traiteront des autres divinités.
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Annexe 1.

Des Athéniens en campagne. Les dieux de Xénophon et de Sôtélès.

1. Les dieux de Xénophon dans l'Anabase.

Si l'on se limite aux dieux épiclésés, le panthéon de l'Anabase est relativement restreint. 

Sans  en  entreprendre  une  étude  systématique,  on  peut  du  moins  en  relever  les  différentes 

occurrences :  celles-ci  offrent  en effet  un échantillon possible  de  puissances  divines  auxquelles 

pouvait  faire  appel  un  Athénien  du début  du  IVe s.  tel  que  Xénophon,  alors  engagé dans  une 

campagne militaire loin de chez lui et amené à diriger des hommes1. Sans surprise, Zeus occupe une 

place de choix parmi ces divinités2.

On peut distinguer dans l'Anabase deux types de dieux : 1- ceux qui étendent leur protection 

sur l'ensemble de l'expédition ; 2- ceux avec lesquels Xénophon semble entretenir un rapport plus 

personnel.

On peut faire figurer au sein de la première catégorie Enyalios, invoqué dans la bataille, très  

précisément lors de la charge (Anabase, I, 8, 18 et V, 2, 14), bien que cette pratique ne soit pas 

spécifique aux Dix-Mille. À vrai dire, on pense surtout à deux dieux que ces derniers semblent avoir 

choisis comme protecteurs attitrés lors de leur expédition, Zeus Sôtèr et Héraclès Hègemôn.

Après une expédition victorieuse chez les Colques de la région de Trapézonte, les Dix-Mille 

se préparent ainsi « à célébrer le sacrifice qu'ils avaient fait vœu d'offrir :  il  leur était venu, en 

nombre suffisant, des bœufs à sacrifier en l'honneur de Zeus Sôtèr et d'Héraclès, pour les avoir bien 

conduits (hègemosuna), en l'honneur des autres dieux pour acquitter leur vœu »3.

On retrouve ainsi ce couple divin invoqué lors de la bataille. En Bithynie, avant l'assaut 

contre les troupes de Pharnabaze et les Bithyniens, Xénophon exhorte ses hommes par ces mots : 

« allons, suivez Héraclès  Hègemôn, et encouragez-vous mutuellement en vous appelant par votre 

1 On écartera les sacrifices  ne participant pas de la religion de Xénophon (athénienne), tels que les Lykia célébrées 
pour Zeus Lukaios à l'initiative de l'Arcadien Xennias (Anabase, I, 2, 10), de même que les épithètes mentionnées 
incidemment, mais qui ne sont pas activées dans le cadre d'un culte, comme dans le cas du Zeus xenios qui a été 
bafoué par le satrape Tissapherne, aux dires de Cléanor d'Orchomène (Anabase, III, 2, 4).

2 Xénophon n'oublie pas les autres dieux : avec sa part du produit de la vente des prisonniers (à Cérasonte), il fait une 
offrande à Apollon qu'il place dans le trésor des Athéniens à Delphes, et une autre à Artémis Ephesia (Anabase, V, 3, 
4-6). Sa piété envers la déesse éphésienne se prolonge même après l'expédition, lors de son exil, puisqu'il a consacré  
une partie de son domaine de Scillonte à Artémis ; s'y trouve notamment un naos qui est une reproduction, en taille 
réduite, de celui d'Éphèse, et un xoanon ressemblant à la statue éphésienne (Ibid., 7-13).

3 Anabase,  IV, 8, 25 :  met¦ de toàto t¾n qus…an ¿n hÜxanto pareskeu£zonto·  Ãlqon d'  aÙto‹j ƒkanoˆ bÒej 
¢poqàsai tù Diˆ tù swtÁri kaˆ tù `Hrakle‹ ¹gemÒsuna kaˆ to‹j ¥lloij qeo‹j § hÜxanto. La traduction de 
ce  passage,  comme celles  de  ceux  qui  suivent,  est  empruntée  à  P.  Masqueray (CUF).  On  note  que  l'épiclèse 
d'Héraclès n'apparaît pas ici ; son rôle d'hègemôn est toutefois clairement défini par le verbe.
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nom » ; puis il relate que, lors de la charge, « on fit passer le mot d'ordre (sunthèma) : Zeus Sôtèr, 

Héraclès Hègemôn »4. Xénophon avait déjà conseillé à Cyrus, qui passait en revue ses troupes avant 

la bataille de Counaxa, d'utiliser « Zeus Sôtèr et Nikè » en guise de « mot d'ordre (sunthèma) »5.

Dans deux configurations différentes, Xénophon illustre les circonstances dans lesquelles les 

membres de l'expédition perçoivent des signes de la protection qu'ils attendent de ces deux dieux. 

Un éternuement au moment où le mot sôtèria est prononcé invite à promettre des sacrifices à Zeus 

Sôtèr (Anabase, III, 2, 8-9 ; cf.  supra, p. 209-210). Alors qu'ils sont à Héraclée du Pont, les Dix-

Mille  se  divisent,  suite  à  un  désaccord  sur  la  poursuite  de  l'expédition.  Xénophon  pensait 

l'abandonner,  « mais  comme  il  sacrifiait  à  Héraclès  Hègemôn,  et  qu'il  lui  demandait  s'il  était 

préférable, plus avantageux pour lui de continuer sa route avec les soldats restés à ses côtés ou de 

les quitter, le dieu lui fit signe dans les entrailles des victimes de rester avec eux »6.  Chacun des 

deux dieux apporte ainsi une protection sur l'expédition selon le rôle défini par son épiclèse : Zeus 

assure la sauvegarde, Héraclès guide.

Comme en témoigne l'épisode de la hieroskopia que Xénophon pratique pour l'aider dans sa 

décision, l'auteur se met également en scène dans une relation plus personnelle et directe avec ses 

dieux, Héraclès Hègemôn, mais le plus souvent Zeus Basileus.

Ce Zeus semble en effet être le protecteur personnel de Xénophon lors de l'expédition. Peu 

après que celui-ci eut rejoint celle-ci, les Grecs, arrivés en Cilicie, apprirent qu'ils avaient pour but 

d'aller combattre le Roi, ce qui les mit dans un état d'abattement, auquel Xénophon n'échappa pas. Il 

fit alors un rêve, dans lequel « il crut voir au milieu d'un orage la foudre tomber sur la maison de 

son père et la mettre tout en feu. Épouvanté, il s'éveilla en sursaut, et si, d'une part, il jugeait le  

songe favorable, parce qu'au milieu des épreuves et des dangers il avait cru voir une grande lumière 

venir de Zeus, d'autre part aussi parce que d'abord le songe paraissait provenir de  Zeus  Basileus, 

qu'ensuite le feu semblait briller en cercle, il appréhendait de ne pouvoir sortir du pays du Roi et d'y 

être retenu de tous les côtés par des obstacles »7.

Alors que les Dix-Mille sont arrivés à Sinope, ils envisagent de se désigner un chef unique : 

ils pensent à Xénophon et lui soumettent l'idée. Celui-ci ne sait s'il doit accepter ou refuser :

4 Anabase, VI, 5, 24 :  ¢ll'  ›pesqe ¹gemÒni tù `Hrakle‹ kaˆ ¢ll»louj parakale‹te Ñnomast….  Ibid. 25 :  ™k 
toÚtou sÚnqhma parÇei ZeÝj swt»r, `HraklÁj ¹gemèn.

5 Anabase, I, 8, 16 : kaˆ Öj ™qaÚmase t…j paraggšllei kaˆ ½reto Ó ti e‡h tÕ sÚnqhma. Ð d' ¢pekr…nato· ZeÝj 
swt¾r kaˆ n…kh.

6 Anabase, VI, 2, 15 :  quomšnJ de aÙtù tù ¹gemÒni `Hrakle‹ kaˆ koinoumšnJ, pÒtera lùon kaˆ ¥meinon e‡h 
strateÚesqai œconti toÝj parame…nantaj tîn stratiwtîn À ¢pall£ttesqai, ™s»mhnen Ð qeÕj to‹j ƒero‹j 
sustrateÚesqai.

7 Anabase,  III,  1, 11-12 :  œdoxen aÙtù brontÁj genomšnhj skhptÕj pese‹n e„j t¾n patróan o„k…an,  kaˆ ™k 
toÚtou l£mpesqai p©sa. per…foboj d' eÙqÝj ¢nhgšrqh, kaˆ tÕ Ônar tÍ men œkrinen ¢gaqÒn, Óti ™n pÒnoij 
ín kaˆ kindÚnoij fîj mšga ™k DiÕj „de‹n œdoxe·  tÍ de kaˆ ™fobe‹to,  Óti ¢pÕ DiÕj men basilšwj tÕ Ônar 
™dÒkei  aÙtù  e‹nai,  kÚklJ de  ™dÒkei  l£mpesqai  tÕ  pàr,  m¾  oÙ  dÚnaito  ™k  tÁj  cèraj  ™xelqe‹n  tÁj 
basilšwj, ¢ll' e‡rgoito p£ntoqen ØpÒ tinwn ¢poriîn.
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Ne sachant  quel  part  prendre,  il  pensa  que  ce  qu'il  avait  de  mieux  à  faire  était  de 
consulter les dieux. I1 présenta deux victimes et fit sacrifier à Zeus Basileus, qui était 
précisément le dieu qui lui avait été désigné à Delphes. Et justement c'était à ce dieu 
qu'il attribuait le songe qu'il avait eu, quand il avait commencé à veiller au salut de 
l'armée avec les autres chefs. De même, lorsqu'il avait quitté Éphèse pour être présenté à 
Cyrus, il se souvenait d'un aigle qui criait à sa droite, bien qu'il fût posé sur le sol. Le 
devin qui l'accompagnait lui avait dit que le présage était grave, qu'il ne concernait pas 
la vie privée, qu'il était glorieux et pourtant inquiétant : car les oiseaux, expliquait-il, 
attaquent surtout l'aigle quand il est posé ; d'ailleurs, ce présage n'annonçait aucun gain 
d'argent : c'est surtout dans son vol que l'aigle s'empare de sa proie. Ainsi donc sacrifiait  
Xénophon, et le dieu lui signifia nettement de ne pas briguer le commandement, ni, si 
on le choisissait, de l'accepter. Voilà comment se passèrent les choses8 .

Un peu plus avant dans l'expédition, dans une situation analogue, Xénophon s'en remet au 

dieu de la même façon. Il a en effet essuyé le mécontentement de ses hommes suite aux manœuvres 

de Seuthès, qui lui propose de quitter l'armée avec lui, arguant qu'il n'est plus en odeur de sainteté. 

« À ces nouvelles il prit deux victimes et les sacrifia à Zeus Basileus pour savoir s'il ferait mieux, 

s'il lui était plus avantageux de rester auprès de Seuthès aux conditions que celui-ci fixait, ou de s'en 

aller avec l'armée. Le dieu lui ordonna de s'en aller »9.

Est-ce ce lien privilégié avec le Basileus qui conduit Xénophon à négliger d'autres Zeus ? Il 

semble en tout cas que sa piété envers le Meilichios n'a pas été aussi assidue. Arrivé à Lampsaque, il 

rencontre le devin Euclide de Phlionte, auquel il fait part de sa grande pauvreté :

Quand les gens de Lampsaque eurent envoyé des présents d'hospitalité à Xénophon et 
qu'il sacrifiait à Apollon, il se fit assister d'Euclide. Le devin, après avoir regardé les 
entrailles, dit à Xénophon qu'il croyait bien qu'il n'avait pas d'argent : « Mais, ajouta-t-il, 
je sais que quand bien même il devrait jamais t'en arriver, il y aura sûrement un obstacle 
: il viendra de toi, sinon d'ailleurs. » Xénophon en convint avec lui. Euclide ajouta : « 
Zeus Meilichios t'est contraire », et il lui demanda s'il avait sacrifié à ce dieu. « Chez 
moi, dit-il, j'avais coutume de lui offrir pour vous des sacrifices et des holocaustes. » 
Xénophon avoua que depuis son départ il n'avait rien offert à ce dieu. Euclide donc lui 
conseilla de lui sacrifier, comme il en avait l'habitude, lui assurant qu'il s'en trouverait 
bien. Le lendemain Xénophon s'étant rendu à Ophrynion sacrifia et brûla entiers des 
porcs suivant le rite de son pays : les victimes furent favorables. Et ce jour-là arrivent 
Bion et Nausicleidès pour donner de l'argent à l'armée. Ils se lient d'hospitalité avec 
Xénophon,  et  le  cheval  qu'à  Lampsaque  il  avait  vendu  pour  cinquante  dariques, 

8 Anabase, VI, 1, 22-24 : DiaporoumšnJ de aÙtù diakr‹nai œdoxe kr£tiston e‹nai to‹j qeo‹j ¢nakoinîsai· kaˆ 
parasths£menoj dÚo ƒere‹a ™qÚeto tù Diˆ tù basile‹, Ósper aÙtù manteutÕj Ãn ™k Delfîn· kaˆ tÕ Ônar 
d¾ ¢pÕ toÚtou toà qeoà ™nÒmizen ˜wrakšnai Ö e‹den Óte ½rceto ™pˆ tÕ sunepimele‹sqai tÁj strati©j kaq…
stasqai.  kaˆ  Óte  ™x  'Efšsou  ærm©to  KÚrJ  sustaqhsÒmenoj,  a„etÕn  ¢nemimnÇsketo  ˜autù  dexiÕn 
fqeggÒmenon, kaq»menon mšntoi, Ónper Ð m£ntij propšmpwn aÙtÕn œlegen Óti mšgaj men o„wnÕj e‡h kaˆ oÙk 
„diwtikÒj, kaˆ œndoxoj, ™p…ponoj mšntoi· t¦ g¦r Ôrnea m£lista ™pit…qesqai tù a„etù kaqhmšnJ· oÙ mšntoi 
crhmatistikÕn e‹nai tÕn o„wnÒn·  tÕn g¦r a„etÕn petÒmenon m©llon lamb£nein t¦ ™pit»deia.  OÛtw d¾ 
quomšnJ aÙtù diafanîj Ð qeÕj shma…nei  m»te prosde‹sqai tÁj ¢rcÁj m»te e„  aƒro‹nto ¢podšcesqai . 
Toàto men d¾ oÛtwj ™gšneto.

9 Anabase,  VII, 6, 44 :  Ð de ¢koÚwn taàta dÚo ƒere‹a labën ™qÚeto tù Diˆ tù basile‹ pÒter£ oƒ lùon kaˆ 
¥meinon e‡h mšnein par¦ SeÚqV ™f' oŒj SeÚqhj lšgei À ¢pišnai sÝn tù strateÚmati. ¢naire‹ aÙtù ¢pišnai.
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soupçonnant qu'il ne s'en était défait que par nécessité, car ils avaient entendu dire qu'il 
tenait à la bête, ils le rachetèrent et le lui rendirent, sans vouloir en recevoir le prix10.

Ce « panthéon » de Xénophon dans l'Anabase, qu'il lui soit personnel ou qu'il le partage avec les 

Dix-Mille, est largement mis à contribution dans la  Cyropédie, où l'auteur a largement recours à 

l'interpretatio pour décrire la religion des Perses11.

2. Les dieux de Sôtélès, Athénien et chef de garnison séleucide à Ikaros (île de Failaka, Golfe 
persique) durant la première moitié du IIIe s.

IGSK 65, 416. Ikaros, première moitié du IIIe s. Dédicace.
Σωτέλ[ης] | Ἀθηναῖο[ς] | καὶ οἱ στρα[τιῶται] | Δὶ Σωτῆρι, | Ποσειδῶνι, | Ἀρτέμιδι | Σωτείραι.
Sôtélès d'Athènes et les soldats, pour Zeus Sôtèr, Poséidon, Artémis Sôteira.

IGSK 65, 418. Ikaros,  première moitié du IIIe s. Dédicace.
[Σωτ]έλης | [Ἀθη]ναῖος | [Πο]ειδῶ|[νι Ἀσ]φαλ|[είῳ].
Sôtélès d'Athènes, pour Poséidon Asphaleios.

10 Anabase,  VII,  8,  3-6 :  'Epeˆ  d'  œpemyan  Lamyakhnoˆ  xšnia  tù  Xenofînti  kaˆ  œque  tù  'ApÒllwni, 
parest»sato tÕn EÙkle…dhn· „dën de t¦ ƒer¦ EÙkle…dhj e‹pen Óti pe…qoito aÙtù m¾ e‹nai cr»mata. 'All' 
o‹da,  œfh,  Óti k¨n mšllV pote œsesqai,  fa…neta… ti ™mpÒdion,  ¨n mhden ¥llo,  sÝ sautù.  SunwmolÒgei 
taàta Ð Xenofîn.  Ὃ de e‹pen·  'EmpÒdioj g£r soi Ð ZeÝj Ð meil…ciÒj ™sti,  kaˆ ™p»reto e„ ½dh qÚseien, 
ésper o‡koi, œfh, e„èqein ™gë Øm‹n qÚesqai kaˆ Ðlokaute‹n. Ὃ d' oÙk œfh ™x Ótou ¢ped»mhse tequkšnai 
toÚtJ tù qeù.  SuneboÚleusen oân aÙtù qÚesqai kaq¦ e„èqei,  kaˆ œfh suno…sein ™pˆ tÕ bšltion.  TÍ de 
Østera…v  Xenofîn  proselqën  e„j  'OfrÚnion  ™qÚeto  kaˆ  ælokaÚtei  co…rouj  tù  patr…J  nÒmJ,  kaˆ 
™kallišrei.  Kaˆ taÚtV tÍ ¹mšrv ¢fikne‹tai B…wn kaˆ Nausikle…dhj cr»mata dèsontej tù strateÚmati, 
kaˆ  xenoàntai tù Xenofînti kaˆ  †ppon Ön ™n Lamy£kJ ¢pšdoto pent»konta dareikîn,  ØpopteÚontej 
aÙtÕn di' œndeian peprakšnai, Óti ½kouon aÙtÕn ¼desqai tù †ppJ, lus£menoi ¢pšdosan kaˆ t¾n tim¾n oÙk 
½qelon ¢polabe‹n.

11 Plus précisément, il est possible de distinguer  dans la  Cyropédie : 1- le compte-rendu de divinités perses, direct 
(Mithra : VII, 5, 53) qui peut passer par l'interpretatio (Zeus) avec des cas intermédiaires (Hèlios, Gè : cf. VIII, 3, 
24) ; 2- les cas où Cyrus appréhende la surnature en nommant des dieux Grecs (Héphaïstos en VII, 5, 22)  ; 3- les 
transpositions directes de pratiques grecques dans le monde perse (cri d'assaut à Enyalios : VII, 1, 26) ; 4- les cas où 
Xénophon transpose sa religion (Zeus Basileus : II, 4, 19 ; III, 3, 21-22 ; VII, 5, 57). 
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Annexe 2.

Les Bouphonies à Athènes selon Théophraste et Porphyre.

Théophraste, apud Porphyre, De l'Asbtinence, II, 29-30.

29.1 TÕ g¦r palaiÒn, æj kaˆ prÒsqen ™lšgomen, karpoÝj to‹j qeo‹j tîn ¢nqrèpwn quÒntwn, 
zùa  de  oÜ,  oÙde  e„j  t¾n  „d…an  trof¾n  katacrwmšnwn,  lšgetai  koinÁj  qus…aj  oÜshj 
'Aq»nhsin  D…omon  À  SèpatrÒn  tina,  tù  gšnei  oÙk  ™gcèrion,  gewrgoànta  de  kat¦  t¾n 
'Attik»n, ™peˆ pel£nou te kaˆ tîn qulhm£twn ™pˆ tÁj trapšzhj ™nargîj keimšnwn, †na to‹j 
qeo‹j taàta qÚoi,  tîn boîn tij e„siën ¢p'  œrgou t¦ men katšfage t¦ de sunep£thsen, 
aÙtÕn d'  Øperaganakt»santa tù sumb£nti,  pelškeèj tinoj plhs…on ¢konwmšnou,  toàton 
¡rp£xanta pat£xai tÕn boàn.  2 Teleut»santoj de toà boÒj,  æj œxw tÁj ÑrgÁj katast¦j 
sunefrÒnhsen  oŒon  œrgon  Ãn  e„rgasmšnoj,  tÕn  men  boàn  q£ptei,  fug¾n  de  ˜koÚsion 
¢r£menoj æj ºsebhkèj œfugen e„j Kr»thn.  3 AÙcmîn de katecÒntwn kaˆ deinÁj ¢karp…aj 
genomšnhj, ™perwtîsi koinÍ tÕn qeÕn ¢ne‹len ¹ Puq…a tÕn ™n Kr»tV fug£da taàta lÚsein, 
tÒn te fonša timwrhsamšnwn kaˆ tÕn teqneîta ¢nasths£ntwn ™n Îper ¢pšqane qus…v lùon 
œsesqai geusamšnoij te toà teqneîtoj kaˆ m¾ katascoàsin.  4  Ὅqen zht»sewj genomšnhj 
kaˆ toà [Swp£trou] metait…ou tÁj pr£xewj ¢neureqšntoj, Sèpatroj nom…saj tÁj perˆ aØtÕn 
duskol…aj ¢pallag»sesqai æj ™nagoàj Ôntoj e„ koinÍ toàto pr£xeian p£ntej œfh prÕj 
toÝj aÙtÕn metelqÒntaj,  de‹n katakopÁnai boàn ØpÕ tÁj pÒlewj.  5 ἈporoÚntwn de t…j Ð 
pat£xwn  œstai,  parasce‹n  aÙto‹j  toàto,  e„  pol…thn  aÙtÕn  poihs£menoi  [kaˆ] 
koinwn»sousi  toà  fÒnou.  Sugcwrhqšntwn  oân  toÚtwn,  æj  ™panÁlqon  ™pˆ  t¾n  pÒlin, 
sunštaxan oÛtw t¾n pr©xin, ᾗper kaˆ nàn diamšnei par' aÙto‹j.
30.1 ὙdrofÒrouj parqšnouj katšlexan· a‰ d'  Ûdwr kom…zousin,  Ópwj tÕn pšlekun kaˆ t¾n 
m£cairan ¢kon»sousin.  'Akonhs£ntwn de ™pšdwken men tÕn pšlekun ›teroj,  Ö d'  ™p£taxe 
tÕn boàn,  ¥lloj d'  œsfaxen·  tîn de met¦ taàta deir£ntwn,  ™geÚsanto toà boÕj p£ntej.  2 
ToÚtwn  de  pracqšntwn  t¾n  men  dor¦n  toà  boÕj  ·£yantej  kaˆ  cÒrtJ  ¢pogkèsantej 
™xanšsthsan,  œconta taÙtÕn Óper kaˆ  zîn œscen  scÁma,  kaˆ prosšzeuxan ¥rotron  æj 
™rgazomšnJ.  3 Kr…sin de poioÚmenoi toà fÒnou p£ntaj ™k£loun e„j ¢polog…an toÝj tÁj 
pr£xewj  koinwn»santaj.  Ὧn  d¾  aƒ  men ØdrofÒroi  toÝj  ¢kon»santaj  aØtîn  Ætiînto 
m©llon,  oƒ de ¢kon»santej tÕn ™pidÒnta tÕn pšlekun,  oátoj de tÕn ™pisf£xanta,  kaˆ Ð 
toàto dr£saj t¾n m£cairan, kaq' Âj oÜshj ¢fènou tÕn fÒnon katšgnwsan. 4 'ApÕ d' ™ke…-
nou mšcri toà nàn ¢eˆ to‹j Diipole…oij 'Aq»nhsin ™n ¢kropÒlei oƒ e„rhmšnoi tÕn aÙtÕn 
trÒpon poioàntai t¾n toà boÕj qus…an.  Qšntej g¦r ™pˆ tÁj calkÁj trapšzhj pšlanon kaˆ 
yaist£, perielaÚnousi toÝj katanemhqšntaj boàj, ïn Ð geus£menoj kÒptetai. 5 Kaˆ gšnh 
tîn taàta drèntwn œstin nàn· o‰ men ¢pÕ toà pat£xantoj Swp£trou boutÚpoi kaloÚmenoi 
p£ntej,  o‰ d'  ¢pÕ toà periel£santoj kentri£dai·  toÝj d'  ¢pÕ toà ™pisf£xantoj daitroÝj 
Ñnom£zousi di¦ t¾n ™k tÁj kreanom…aj gignomšnhn da‹ta.  Plhrèsantej de t¾n bÚrsan, 
Ótan prÕj t¾n kr…sin ¢cqîsin, katepÒntwsan t¾n m£cairan.

29.1 Dans l'ancien temps, comme je l'ai déjà dit, les hommes sacrifiaient aux dieux les produits de 
leurs  récoltes,  mais  pas  d'animaux ;  ils  ne  les  utilisaient  pas  non  plus  pour  leur  nourriture 
personnelle. Or on raconte qu'au cours d'un sacrifice public, célébré à Athènes, un certain Diomos, 
ou Sopatros, qui n'était pas du pays mais qui cultivait la terre en Attique, avait déposé sur la table, 
bien en vue, afin de les offrir aux dieux, un gâteau et de la pâte à napper, quand un bœuf, qui 
revenait parmi d'autres du travail, s'approcha, dévora une partie des offrandes et piétina le reste. Pris 
d'une violente colère devant ce qui se passait, l'homme, voyant quelqu'un aiguiser une hache non 
loin de là, la lui  arracha des mains et  en frappa le bœuf. 2 Quand la bête fut morte,  l'homme, 
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revenant de sa colère, prit conscience de l'acte qu'il venait de commettre. Il enterra le bœuf puis, 
partant de lui-même en exil comme un homme coupable d'impiété, il se réfugia en Crète. 3 Or la 
sécheresse sévissait,  provoquant une terrible disette de récoltes. À la délégation officielle venue 
consulter  le  dieu  la  Pythie  répondit  que  l'exilé  de  Crète  mettrait  fin  à  tout  cela  et  que,  s'ils 
punissaient le meurtrier, s'ils remettaient sur pied le mort au cours du même sacrifice que celui où 
précisément il avait perdu la vie, les choses iraient mieux, à condition pour eux de consommer le 
mort et de ne pas s'en faire scrupule. 4 On se mit alors en quête et l'on retrouva le responsable de 
l'affaire. Sopatros pensa qu'il serait délivré de la situation pénible où le mettait son état d'impureté si  
tout le monde faisait officiellement comme lui. Il déclara donc à ceux qui étaient venus le chercher 
qu'il fallait qu'un bœuf fût abattu par la cité. 5 Comme ils étaient embarrassés pour choisir qui 
frapperait l'animal, il leur offrit de le faire si, après lui avoir conféré le droit de cité, ils participaient 
au meurtre. Ils acceptèrent et, à leur retour dans la cité, organisèrent la chose de la façon suivante, 
telle qu'elle est encore en vigueur chez eux.
30.1 Ils choisirent des jeunes filles comme porteuses d'eau : ces jeunes filles apportent l'eau pour 
aiguiser la hache et le couteau. Quand les instruments eurent été aiguisés, une autre personne tendit  
la hache, une autre frappa le bœuf, et une autre l'égorgea. Puis d'autres encore l'écorchèrent, et tout 
le monde en mangea. 2 Après ces opérations, on cousit la peau du bœuf, on la bourra de foin et on la 
mit sur pied, en lui donnant l'allure même qu'avait l'animal quand il était vivant, puis on y attela une 
charrue, comme si l'on mettait le bœuf au travail. 3 Ensuite on procéda au jugement du meurtre, et 
tous ceux qui avaient participé à l'opération furent appelés à se justifier. Parmi eux, les porteuses 
d'eau  désignèrent  comme plus  coupables  qu'elles  ceux qui  avaient  aiguisé  les  instruments.  Ces 
derniers désignèrent celui qui avait tendu la hache ; celui-ci en fit autant pour l'homme qui avait 
égorgé l'animal et l'auteur de cette action désigna le couteau qui, n'ayant pas le pouvoir de parler, se 
vit accuser du meurtre. 4 Depuis ce temps-là jusqu'à nos jours, au cours des Dipolies, sur l'acropole  
d'Athènes, les personnes susdites accomplissent toujours de la même façon le sacrifice du bœuf. 
Ayant déposé sur la table de bronze un gâteau et de la pâte, ils font circuler tout autour les bœufs 
désignés à cet effet, et l'on abat celui qui mange les offrandes. 5 Ceux qui accomplissent ces rites se 
répartissent actuellement plusieurs  genè. Tous les descendants de l'homme qui a frappé le bœuf, 
c'est-à-dire de Sopatros, s'appellent boutypoi ; les descendants de celui qui l'a conduit autour des 
offrandes  s'appellent  centriades ;  enfin  les  descendants  de  l'homme  qui  l'a  égorgé  se  nomment 
daitroi,  à cause du festin qui a suivi le partage de la viande.  Ayant rempli  la peau du bœuf et 
comparu au procès, ils jetèrent le couteau à la mer (traduction J. Bouffartigue, CUF).
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Annexe 3.

La description de l'Olympieion d'Athènes par Pausanias.

Pausanias, I, 18, 6-8.
6. Prˆn de ™j tÕ ƒerÕn „šnai toà DiÕj toà 'Olump…ou – 'AdrianÕj Ð `Rwma…wn basileÝj tÒn 
te naÕn ¢nšqhke kaˆ tÕ ¥galma qšaj ¥xion, oá megšqei mšn, Óti m¾ `Rod…oij kaˆ `Rwma…oij 
e„sˆn oƒ kolosso…, t¦ loip¦ ¢g£lmata Ðmo…wj ¢pole…petai, pepo…htai de œk te ™lšfantoj 
kaˆ crusoà kaˆ œcei tšcnhj eâ prÕj tÕ mšgeqoj Ðrîsin –, ™ntaàqa e„kÒnej 'Adrianoà dÚo 
mšn e„si Qas…ou l…qou, dÚo de A„gupt…ou· calka‹ de ˜st©si prÕ tîn kiÒnwn §j 'Aqhna‹oi 
kaloàsin ¢po…kouj pÒleij.  `O men d¾ p©j per…boloj stad…wn m£lista tess£rwn ™st…n, 
¢ndri£ntwn de pl»rhj· ¢pÕ g¦r pÒlewj ˜k£sthj e„kën 'Adrianoà basilšwj ¢n£keitai, kaˆ 
sf©j Øpereb£lonto 'Aqhna‹oi tÕn kolossÕn ¢naqšntej Ôpisqe toà naoà qšaj ¥xion.  7. 
”Esti de ¢rca‹a ™n tù peribÒlJ ZeÝj calkoàj kaˆ naÕj KrÒnou kaˆ `Ršaj kaˆ tšmenoj GÁj 
™p…klhsin 'Olump…aj. 'Entaàqa Óson ™j pÁcun tÕ œdafoj dišsthke,  kaˆ lšgousi met¦ t¾n 
™pombr…an t¾n ™pˆ Deukal…wnoj sumb©san ØporruÁnai taÚtV tÕ Ûdwr,  ™sb£llous… te ™j 
aÙtÕ ¢n¦ p©n œtoj ¥lfita purîn mšliti m…xantej.  8. Ke‹tai de ™pˆ k…onoj 'Isokr£touj 
¢ndri£j, Öj ™j mn»mhn tr…a Øpel…peto, ™piponètaton men Óti oƒ bièsanti œth duo‹n dšonta 
˜katÕn  oÜpote  katelÚqh  maqht¦j  œcein,  swfronšstaton  de  Óti  polite…aj  ¢pecÒmenoj 
dišmeine kaˆ t¦ koin¦ oÙ polupragmonîn, ™leuqerètaton de Óti prÕj t¾n ¢ggel…an tÁj ™n 
Cairwne…v m£chj ¢lg»saj ™teleÚthsen ™qelont»j.  Ke‹ntai de kaˆ l…qou Frug…ou Pšrsai 
calkoàn tr…poda ¢nšcontej,  qšaj ¥xioi kaˆ aÙtoˆ kaˆ Ð tr…pouj.  Toà de 'Olump…ou DiÕj 
Deukal…wna o„kodomÁsai lšgousi tÕ ¢rca‹on ƒerÒn,  shme‹on ¢pofa…nontej æj Deukal…wn 
'Aq»nVsin õkhse t£fon toà naoà toà nàn oÙ polÝ ¢festhkÒta.
App. Crit. I, 18, 7 GÁj Schubart-Walz ; t¾n codices.

6. Avant d'entrer dans le sanctuaire de Zeus Olumpios – Hadrien, l'empereur de Rome, a consacré le 
temple et la statue, qui est à voir : mis à part les colosses de Rhodes et de Rome, elle laisse bien loin 
derrière elle toutes les autres statues ; elle est faite d'ivoire et d'or et présente aux spectateurs une 
prouesse technique eu égard à sa taille –, en ce lieu donc il y a deux portraits d'Hadrien en marbre 
de Thasos, deux en pierre d'Égypte ; d'autres statues en bronze sont dressées devant les colonnes,  
statues que les Athéniens appellent «cités coloniales». La longueur totale de l'enceinte est de quatre 
stades environ, elle est remplie de statues. Chacune des cités colonies a consacré un portrait de 
l'empereur Hadrien, et les Athéniens les ont toutes dépassées en consacrant la statue colossale à 
l'arrière du temple; cette statue vaut d'être vue. 7. Dans l'enceinte, il y a des monuments anciens: un 
Zeus en bronze, un temple de Cronos et de Rhéa, et un sanctuaire de la Terre qui porte l'épithète 
d'Olympienne. En cet endroit, le sol s'est ouvert sur une coudée environ: c'est par là, dit-on, que 
l'eau s'est écoulée après le déluge qui se produisit au temps de Deucalion; on y jette chaque année  
de la farine de froment que l'on a mêlée à du miel. 8. Il s'y trouve une statue d'Isocrate sur une 
colonne, cet homme qui est passé à la postérité pour trois raisons : avoir été très travailleur, puisque 
en vivant jusqu'à quatre-vingt-dix-huit ans il n'a jamais cessé d'avoir des élèves ; avoir été très sage, 
puisqu'il  s'est  tenu constamment  écarté  de  la  vie  politique  et  ne  s'est  jamais  mêlé  aux affaires 
publiques ; avoir été très épris de liberté, puisque à l'annonce de la bataille de Chéronée il eut tant 
de chagrin qu'il s'est laissé mourir. On y trouve, en marbre de Phrygie, des Perses servant de support 
à un trépied de bronze : le groupe mérite d'être vu, aussi bien les Perses que le trépied. Le sanctuaire 
ancien de Zeus Olumpios, c'est, dit-on, Deucalion qui le construisit, et on donne comme preuve de 
la résidence de Deucalion à Athènes la présence de son tombeau qui n'est pas bien loin du temple 
actuel (traduction J. Pouilloux, CUF).
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Annexe 4.
Deux listes d'épithètes joviennes chez Dion de Pruse.

1. Discours 1 (Sur la royauté), 39-41.

Dion cherche à justifier l'association, chez Homère déjà, des rois avec Zeus :

39 ZeÝj g¦r mÒnoj qeîn pat¾r kaˆ basileÝj ™ponom£zetai kaˆ PolieÝj kaˆ F…liÒj te kaˆ 
`Etaire‹oj kaˆ `OmÒgnioj,  prÕj de toÚtoij `IkšsiÒj te  [kaˆ FÚxioj]  kaˆ Xšnioj kaˆ mur…aj 
¥llaj ™pikl»seij  [œcwn],  p£saj ¢gaq¦j kaˆ ¢gaqîn a„t…aj·  40 basileÝj men kat¦ t¾n 
¢rc¾n kaˆ t¾n dÚnamin çnomasmšnoj, pat¾r de o‹mai di£ te t¾n khdemon…an kaˆ tÕ pr´on, 
PolieÝj de kat¦ tÕn nÒmon kaˆ tÕ koinÕn Ôfeloj, `OmÒgnioj de di¦ t¾n toà gšnouj koinwn…
an qeo‹j te kaˆ ¢nqrèpoij,  F…lioj de kaˆ `Etaire‹oj,  Óti p£ntaj ¢nqrèpouj xun£gei kaˆ 
boÚletai e‹nai ¢ll»loij f…louj, ™cqrÕn 41 de À polšmion mhdšna <mhdenÒj>, `Ikšsioj de æj 
¨n ™p»koÒj te kaˆ †lewj to‹j deomšnoij, FÚxioj de di¦ t¾n tîn kakîn ¢pÒfuxin, Xšnioj dš, 
Óti  kaˆ  toàto  ¢rc¾  fil…aj,  mhde  tîn xšnwn  ¢mele‹n  mhde  ¢llÒtrion  ¹ge‹sqai  mhdšna 
¢nqrèpwn,  Kt»sioj de kaˆ 'Epik£rpioj,  ¤te tîn karpîn a‡tioj kaˆ dot¾r ploÚtou kaˆ 
kt»sewj, oÙ pen…aj oÙde ¢por…aj, æj eÙqÝj ¡p£saj taÚtaj dšon ›pesqai t¦j dun£meij tÍ 
toà basilšwj dun£mei te kaˆ kl»sei.

39 Car Zeus est  le seul à être surnommé père des dieux et  roi,  et  Polieus,  Philios,  Hetaireios, 
Homognios, ainsi que Hikesios, Phuxios, Xenios et encore nombre d'autres épithètes (signifiant) les 
bonnes choses et l'origine des choses. 40 On l'appelle roi du fait de son autorité et de son pouvoir, 
père,  je pense,  en raison de sa sollicitude et  de sa gentillesse,  Polieus d'après la loi  et  le bien 
commun, Homognios du fait des liens de parenté entre les dieux et les hommes, Philios et Hetairos, 
parce  qu'il  unit  tous  les  hommes  et  souhaite  qu'ils  soient  amis  les  uns  avec  les  autres  et  que 
personne  ne  soit  l'ennemi  41  ou  l'adversaire  de  personne,  Hikesios en  ce  qu'il  est  attentif  et 
secourable envers ceux qui prient,  Phuxios en raison de la fuite du mal,  Xenios, parce qu'il est à 
l'origine  de l'amitié,  et  (du  fait)  de  ne  pas  délaisser  l'hôte/l'étranger  et  de ne  considérer  aucun 
homme comme différent,  Ktèsios et  Epikarpios,  parce qu'il  est  à l'origine des fruits  et  qu'il  est 
dispensateur de richesse et de propriété, et non de la pauvreté et du manque, parce que toutes ces 
fonctions doivent au bout du compte être inhérentes à la fonction et au titre de roi.

2. Discours 12 (Olympique), 75-76.

Ce texte est identique au précédent (à un ou deux mots près) ; la finalité en est cependant  
différente : cette liste en effet trouve en effet sa justification dans le spectacle de la statue de Zeus à  
Olympie (75), dont les caractéristiques sont cohérentes avec ses épithètes ; aussi Dion conclut-il  
que les qualités divines désignées par ces dernières dépassent la description par les mots et sont  
perceptibles sur les représentations du dieu (77).
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Annexe 5.

Les épiclèses athéniennes de Zeus.
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Annexe 6.

Répertoire des épiclèses des autres dieux.

Ce  recueil  a  pour  vocation  de  faciliter  le  référencement  et  la  consultation  des  sources 

constituant l'assise documentaire de la présente étude. Les différentes entrées sont présentées de la 

façon suivante.

Nomenclature
- N° (contraction du théonyme et de l'épiclèse et numéro de l'entrée), lieu, date, description.
- Sources littéraires
- Édition retenue
- Lemme éventuel
- Précisions éventuelles à propos du support et du lieu de découverte (lorsqu'ils sont connus)
- Texte
- Traduction

Afin de ne pas alourdir le répertoire, le texte et la traduction ne sont donnés que pour les 

textes posant des problèmes de lecture, présentant un intérêt particulier et/ou faisant l'objet d'un 

commentaire dans le corps de l'étude. Pour les autres, seule la référence apparaît. Sauf exception, 

les cas limites et incertains n'apparaissent pas.

Pour certaines épiclèses, ont pu être ajoutées si nécessaire des indications bibliographiques, 

ainsi  que  des  références  à  des  cas  limites  ou  incertains,  par  exemple  lorsque  ces  épithètes 

apparaissent hors d'un contexte cultuel précis, notamment dans le théâtre classique.

Les  divinités  sont  classées  par  ordre  d'importance  (numérique),  les  épiclèses  par  ordre 

alphabétique (grec), les entrées par ordre chronologique (sauf exception).
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Athéna

Épiclèses multiples.

Ath1. Attique, 409.
Sophocle, Philoctète, 133-134.
Ulysse, avant d'embarquer, s'adressant à Néoptolème :

`ErmÁj d' Ð pšmpwn DÒlioj ¹g»saito nùn 
N…kh t' 'Aq£na Poli£j, ¿ sózei m' ¢e…. 
Qu'Hermès Dolios, qui est à nos côtés, nous serve de guide à tous les deux,
Avec Athéna Nikè Polias, qui partout est ma sauvegarde.

Ath2. Athènes, ca. 335-330. Loi relative aux Petites Panathénées.
IG II/III3 447.
éd. IG II² 334. LSCG 33. SCHWENK 1985, 17. Agora XIX L7. Agora XVI 75. RHODES,  OSBORNE,  GHI 81. IG 
II/III3 447.

II
frg 
b

30

35

40

45

50

55

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ı [. .]
[- - - - - - - - - - - - ὅπως ἂν - - - - - - - - - - - - εὐ]σ[εβ]ῶς κα- 
[ὶ . . . . . . . . . . . . .29. . . . . . . . . . . . . .] κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�τ’ ἐνια̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -υτὸν κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - --
[. . . . . . .16. . . . . . . π]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-������σκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����υ�[α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -σμέ]νη ὡς ἄρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ιστα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - τῆι Ἀ-
[θηνᾶι καθ’ἕκαστο]ν τὸν ἐνιαυτὸν ὑπὲρ τοῦ δήμου τοῦ Ἀ-
[θηναίων καὶ τἄλ]λα, ὅσα δεῖ διοικῆται περὶ τὴν ἑορτὴ-
[ν τὴν ἀγομένην τ]ῆι θεῶι καλῶς ὑπὸ τῶν ἱεροποιῶν εἰς
[τὸν ἀεὶ χρόνον, ἐ]ψηφίσθαι τῶι δήμωι τὰ μὲν ἄλλα καθά-
[περ τῆι βουλῆι, θ]ύειν δὲ τοὺς ἱεροποιοὺς τὰς μὲν δύο
[. . . .10. . . . τῆ]ι� Ἀθηνᾶι τῆι Ὑγιε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ τὴν ἐν τῶι ἀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�-
[χαίωι νεῶι θυο]μένην καθάπερ πρότερον, καὶ νείμαντ-
[ας τοῖς πρυτάν]εσιν πέντε μερίδας καὶ τοῖς ἐννέα ἄρ-
[χουσιν . .5. .] κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ τα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -μία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ις τῆς θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����οῦ μία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ν κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ τοῖς ἱε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�-
[οποιοῖς μίαν] καὶ τοῖς στ[ρα]τηγοῖς καὶ τοῖς ταξιάρχ-
[οις  . .5. . καὶ τ]οῖς πομπ[εῦσι]ν τοῖς Ἀθηναίοις καὶ τα-
[ῖς . . . .9. . . .]ς κατὰ εἰω[θότα], τὰ δὲ ἄλλα κρέα Ἀθηναίο-
[ις μερίζειν· ἀ]πὸ δὲ τῶν τε[τταρ]άκοντα μνῶν καὶ τῆς μι-
[ᾶς τῶν ἐκ τῆς μ]ισθώσεως τῆς Νέας βοωνήσαντες οἱ ἱερ-
[οποιοὶ μετὰ τ]ῶν βοωνῶν, πέμψαντες τὴν πομπὴν τῆι θε-
[ῶι θυόντων τα]ύτας τὰς βοῦς ἁπάσας ἐπὶ τῶι βωμῶι τῆς
[Ἀθηνᾶς τῶι με]γάλωι, μίαν δὲ ἐπὶ τῶι τῆς Νίκης, προκρί-
[ναντες ἐκ τῶν] καλλιστευουσῶν βοῶν, καὶ θύσαντες τῆ-
[ι Ἀθηνᾶι τῆι] Πολιάδι καὶ τῆι Ἀθηνᾶι τῆι Νίκηι ἁπασῶ-
[ν τῶν βοῶν τῶ]ν ἀπὸ τῶν τετταράκοντα μνῶν καὶ μιᾶς ἐω-
[νημένων νε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����]μ�όντων τὰ κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�έα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - τῶι δήμωι τῶι Ἀθηνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ίων ἐν
[. . . .9. . . .]ι, κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -θάπε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-� ἐν τα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ῖς ἄλλα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ις κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -νομία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ις· ἀπ�-
[ονέμειν δὲ] τὰς μερίδας εἰς τὸν δῆμον ἕκαστον κατὰ [τ]-
[οὺς πέμπον]τας, ὁπόσους ἂν παρέχηι ὁ δῆμος ἕκαστος· [ε]-
[ἰς δὲ τὰ μι]σθώματα τῆς πομπῆς καὶ τὸ μαγειρικὸν κα[ὶ]
[κόσμησιν] τοῦ βωμοῦ τοῦ μεγάλου καὶ τἄλλα ὅσα προσ[ή]- 
[κει . . . .]\εῖσθαι περὶ τὴν ἑορτὴν καὶ εἰς παννυχίδα
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[διδόναι] : Γ : δραχμάς· τοὺς δὲ ἱεροποιοὺς τοὺς διοι[κ]-
[οῦντας τ]ὰ Παναθήναια τὰ κατ’ ἐνιαυτὸν ποεῖν τὴν πα[ν]-
[νυχίδα] ὡς καλλίστην τῆι θεῶι καὶ τὴν πομπὴν πέμπε[ι]-
[ν ἅμα ἡ]λίωι ἀνιόντι, ζημιοῦντας τὸν μὴ πειθαπχο[ῦντ]-
[α ταῖς ἐ]κ τῶν νόμων ζημίαι[ς]· ἑλέσθαι δὲ τὸν δῆμ[ον . . .]
[. . . .11. . . . .]`[. .6. . . ἄ]ν�[δ]ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�ς ἐξ Ἀθηνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ίων ἁπ[άντων .]
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
… afin que pieusement et … pour l'année … disposée de la meilleure façon pour 
Athéna, chaque année pour le peuple athénien, et les autres choses qu'on doit 
administrer au sujet de la fête célébrée en l'honneur de la déesse de belle façon 
par les hiéropes pour toujours, les autres choses ont été votées par le Peuple, 
selon (les recommandations) du Conseil ; que les hiéropes sacrifient deux…, l'un 
en l'honneur d'Athéna Hugieia, l'autre dans l'ancien temple comme auparavant ; 
qu'ils  distribuent  aux prytanes  cinq  portions,  … aux neuf  archontes,  une  aux 
trésoriers de la déesse, et une aux hiéropes, aux stratèges, …aux taxiarques, à 
ceux des Athéniens qui participent à la procession et aux …, comme il est d'usage 
; que l'on  partage les autres viandes entre les Athéniens ; sur les quarante-et-une 
mines du loyer de la  Nea, les hiéropes avec les  boônai, après avoir conduit la 
procession pour la déesse et sacrifié toutes ces vaches sur le grand autel d'Athéna, 
et une (vache), qu'ils ont choisie parmi les plus belles vaches, sur celui (l'autel) 
de la Nikè, après avoir sacrifié à Athéna Polias et à Athéna Nikè toutes les vaches 
achetées avec les quarante-et-une mines, qu'ils distribuent les viandes au peuple 
athénien à…, comme lors des autres distributions de viande ; qu'ils attribuent les 
portions à chaque dème, selon le nombre de processionnaires que fournira chaque 
dème ; pour la redevance de la procession, le mageirikon, la décoration du grand 
autel et pour les autres choses qu'il est nécessaire de... pour la fête et pour la 
pannychie, qu'ils versent 50 dr. ; que les hiéropes qui dirigent les Panathénées 
annuelles donnent la pannychie la plus belle possible pour la déesse, et mènent la 
procession au lever du soleil, mettant à l'amende celui qui n'obéirait pas, selon 
(les tarifs) des amendes (définis) par les lois ; que le Peuple élise… des hommes 
parmi tous les Athéniens... 

Ath3. Acropole, 1ère moitié du IVe s. Dédicace. 
IG II² 4318.
Base découverte à l'ouest du Parthénon.

[Ἀθηναίαι Ἐργά]νηι Πολιάδι ἀνέθηκε
[Δεινομένης? Λυ?]κίνο καὶ ἡ γυνὴ καὶ οἱ παῖδες.
[σῶν δεκάτην δ]ώρων, θεὰ Ἐργάνη, εὐ[ξ]άμενός σοι
[καλὸν Δεινομέ?]νης στῆσεν ἄγαλμα τόδε.
Deinomenès (?) fils  de Lukinos (?),  avec sa femme et ses enfants,  a dédié (ceci)  à 
Athéna Erganè Polias.
Deinomenès (?), qui a fait un vœu, t'a dédié
Ce bel agalma, dîme de tes dons, déesse Erganè.

Ath4.  Acropole, époque romaine. Incertum.
IG III 3853.
Fragment de base de marbre découvert à l'ouest du Parthénon. 

[- - Ἀθην]ᾶς Πολιάδος | [- - Φ]λῶρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ος(?) | [- - Ἀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ισ]τ�ογένης ) A- // | - -ς� ) Ἀθηνᾶς 
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Ν[ίκης(?)]
… d'Athéna Polias … Phlôros … Aristogénès A... d'Athéna Nikè (?).

Agelaa

AthAge1. Agora, 363/2. Décret du genos des Salaminiens.
LAMBERT 1997.
éd. LSS 19. Agora XIX L4a. LAMBERT 1997.

Aglauros

AthAgl1. Attique, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Harpocration (= Souda), s.v. ”Aglauroj.

Athènôn medeousa (᾿Αθηνῶμ μεδέοση, ᾿Αθενῶμ μεδεόσε, ᾿Αθηνῶν μεδέουσα)

Bibliographie : RUMPF 1936. SMARCZYK 1990, p. 58-91.

Cf. Aristophane, Cavaliers, 582-585 et 763-766.

AthAthmed1. Acropole, 447/6 ? ca. 427/6 ? Décret relatif à Colophon.
IG I3 37. 
Cf. PIÉRART 1984, p. 168-171 (SEG XXXIV 12). MATTINGLY 1992, p. 132-133.

AthAthmed2. Carpathos, 445-430. Décret relatif aux Étéocarpathiens.
IG I3 1454.
éd. IG XII 1, 977. IG I3 1454.
Cf. ALFIERI TONINI 1995, p. 75 (SEG XLV 25) et 1999 (SEG XLIX 54). ANDERSON, DIX 1997 (SEG XLVII 69) 
et 2004 (SEG LIV 86).

AthAthmed3a. Samos, peu après 439/8 ? Borne de temenos de la déesse.
IG I3 1492.
éd. IG I3 1492. IG XII 6, 239.
Cf. ALFIERI TONINI 2005 (SEG LV 963).

AthAthmed3b. Samos, peu après 439/8 ? Borne de temenos de la déesse.
IG I3 1493.
éd. SEG I 375. IG I3 1493. IG XII 6, 238.
Cf. ALFIERI TONINI 2005 (SEG LV 963).

AthAthmed3c. Samos, peu après 439/8 ? Borne de temenos de la déesse.
IG I3 1493bis.
éd. SEG XXXII 835. IG I3 1493bis. IG XII 6, 240.

AthAthmed3d. Samos, 439-405. Borne de temenos de la déesse.
IG I3 1494.
éd. SEG I 376. IG I3 1494. IG XII 6, 244.
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AthAthmed3e. Samos, 439-405. Borne de temenos de la déesse.
IG I3 1495.
éd. IG I3 1495. IG XII 6, 243.

AthAthmed3f. Samos, ca. milieu du Ve s. Borne de temenos de la déesse.
IG XII 6, 241.

AthAthmed3g. Samos, fin du Ve s. Borne de temenos de la déesse.
IG XII 6, 242.

AthAthmed4. Cos, 425-405. Borne de temenos de la déesse.
IG I3 1491.

AthAthmed5a. Trézène, IVe-IIIe s. « Décret de Thémistocle » (480).
SGHI 23.
éd. JAMESON 1960 (SEG XVIII 153). JAMESON 1962.
Cf. ROBERTSON 1982 (SEG XXXII 388). BLÖSEL 2004. BRUN 2005, p. 24-26, n°2.

AthAthmed5b. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Thémistocle et la déesse (480).
Plutarque, Thémistocle, 10, 4.

Areia

AthAre1. Acharnes, peu après le milieu du IVe s. Décret d'Acharnes au sujet de l'érection de l'autel  
d'Arès et d'Athéna Areia.
SEG XXI 519.
éd. ROBERT 1938, p. 293-296. DAUX 1965, p. 87-90 (SEG XXI 519).
Cf. HOLTZMANN 1972, p. 73-79 n°1 (SEG XXXIV 104). HARTSWICK 1990, p. 258-272 (SEG XL 126).

AthAre2. Acharnes, IVe s. Serment des éphèbes.
SEG XXI 629.
éd. ROBERT 1938, p. 296-316 (BE 1955, 77. SEG XVI 140). DAUX 1965, p. 78-87 (SEG XXI 629).
Cf. PÉLÉKIDIS 1962, p. 110-113. BRUN 2005, p. 193-194, n°104. KELLOG 2008. SOMMERSTEIN,  BAYLISS 2013, p. 
13-22.

AthAre3. Agora, 303. Traité d'alliance entre Athènes et Sicyone.
Agora XVI 115.

AthAre4.  Acropole,  269/8 (Peithidèmos archonte,  deuxième prytanie).  Traité  d'alliance militaire 
entre Athènes et Sparte.
IG II² 687.

AthAre5. Athènes (Aréopage), IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 28, 5.

Archègetis

Cf. Aristophane,  Lysistrata, 638-647. Plutarque,  Vie d'Alcibiade, 2, 6. Aelius Aristide,  Sur la paix  
des  Athéniens,  p.  405  Dindorf.  Scholie  à  Aristophane,  Oiseaux,  515.  IG I3 252.  IG I3 1427 = 
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I.Eleusis 40. IG II² 3474

AthArch1. Agora, 273/2. Décret des prytanes.
Agora XV 78.
éd. IG II² 674. Agora XV 78.

AthArch2. Agora, 270/69. Décret honorifique pour Kallias de Sphèttos.
SHEAR 1978 (SEG XXVIII 60).
cf.  OSBORNE 1980, p. 299 (SEG XXX 74).  HABICHT 1992, p. 70, note 10 (SEG XLII 98).  DREYER 1996 (BE 
1997, n°207. SEG XLIX 113). HABICHT 2006, p. 158-159 (SEG LVI 188).

AthArch3. Agora, 182/1. Décret des prytanes.
IG II/III3 1296.
éd. IG II² 902. Agora XV 183. IG II/III3 1296.

AthArch4. Acropole, ca. 148/7-135/4. Décret relatif à Lemnos.
IG II² 1224, frg. a-c.
Cf. SEG XXVIII 104.

AthArch5. Athènes, 10/9 – 2/3 ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 3175.
Cf. Agora III, p.190. BOWERSOCK 2002b (SEG LVI 19).

AthArch6. Athènes, milieu du Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
SEG XLIV 161.
éd. IG II² 3183 (frg. a et b). HOFF 1994, p. 104-109 (SEG XLIV 161) (frg. c).
Cf. Agora III, p.190. HOFF 1996, p. 194-200 (SEG XLVII 212).

AthArch7. Athènes, Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 3199.
Cf. BYRNE 2003, p. 428.

AthArch8. Agora, Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII V582.

Hellôtis 

Bibliographie : SOLDERS 1931, p. 15. ISMARD 2010, p. 244 et 439.

Cf. Etymologicum Magnum, s.v. `Ellwt…j.

AthHel1. Marathon, ca. 375-360 (ca. 370 ?). Calendrier de la Tétrapole de Marathon.
LAMBERT 2000a.
éd. IG II² 1358. LSCG 20. LAMBERT 2000a.

Erganè 

Bilbliographie : CONSOLI 2004 [2006].
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Cf. Sophocle, frg. 844 Radt (TGF 4, p. 555). Diodore de Sicile, Bibliothèque Historique, V, 73, 8. 
Pausanias l'Atticiste, Attikôn Onomatôn Sunagôgè, s.v. 'Erg£nh. Photios, Lexique (= Etymologicum 
Magnum), s.v. 'Erg£nh.

AthErg1. Athènes, 403/2-400/399 ? Calendrier sacrificiel de la cité (« de Nikomachos »).
LAMBERT 2002a (SEG LII 48).
éd. LSS 10 A. SEG XL 146. LAMBERT 2002a (SEG LII 48).

AthErg2. Acropole, milieu du IVe s. Dédicace.
IG II² 4328.

AthErg3. Acropole, 2ème moitié du IVe s. Dédicace.
IG II² 4329.
Cf. MERITT 1940, p. 59.

AthErg4. Acropole, 2ème moitié du IVe s. Dédicace.
IG II² 4334.
Base.

χερσί τε καὶ τέχ[ν]αις ἔργων
τόλμαις τε δικαίαις
θρεψαμένη τέκνων γεν[εὰ]ν
ἀνέθηκε Μέλιννα
σοὶ τήνδε μνήμην, θεὰ Ἐργάνη,
ὧν ἐπόνησεν
μοῖραν ἀπαρξαμένη κτεάνων,
τιμῶσα χάριν σήν.
De ses mains et avec son art des travaux et toute sa juste persévérance,
Melinna, qui a élevé la génération de ses enfants, t'a dédié
Ce souvenir, déesse Erganè, sur ses biens dont elle a peiné
À te consacrer la première part, te remerciant de tes bienfaits.

AthErg5. Acropole, IVe s. Dédicace.
IG I² 561.
Cf. DAA, p. 89 (datation). IG I3, p. 972.

AthErg6. Acropole, IVe s. Dédicace.
IG II² 2939.
Base découverte au théâtre d'Hérode.

[Β]άχχιος  τῆι  Ἀθην[ᾶι]  |  τεῖ  Ὀργάνηι  ἀπαρχὴν  |  ἀνέθηκεν  στεφανω|θεὶς  ὑπὸ  τῶν 
θιασωτῶν.
Bakchios, couronné par les thiasotes, a dédié cette aparchè à Athéna Erganè.

AthErg6bis. Acropole, IVe s. Dédicace.
IG II² 4339.

[Β]άκχιος  τῆι  Ἀθην[ᾶι]  τεῖ  Ὀργάνηι  ἀπαρχὴν  |  ἀνέθηκεν  στεφανωθεὶς  ὑπὸ  τῶν 
θιασωτῶν.
Bakchios, couronné par les thiasotes, a dédié cette aparchè à Athéna Erganè.

S'agit-il d'un doublon ? Le découpage des lignes est différent. Si les deux monuments sont bien 
distincts, ils portent en tout cas un texte identique.
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AthErg7. Agora, IVe s. Dédicace.
Agora XVIII V578.
éd. MERITT 1968, p. 286-287, n°24 (SEG XXV 220). Agora XVIII V578.

AthErg8. Acropole, après le IVe s. Dédicace.
IG II² 4338.
Fragment de marbre.

- -ς ὑπὲρ τ- - | [- - Π]αναθηναίοι[ς - -] | [Ἀθηνᾶι τ]εῖ [Ἐ]ργάνει ἀνέθηκ[εν]. 
… pour... – (pour/lors des) Panathénées... – a dédié (ceci) à Athéna Erganè.

La ligne 2 a été inscrite au IVe s., les lignes 1 et 3 ultérieurement, lors d'une deuxième phase de  
gravure.

AthErg9. Agora, milieu du IIIe s. Dédicace.
Agora XVIII V579.
éd. MERITT 1940, p. 58-59, n°7. Agora XVIII V579.
Partie sommitale d'un pilier trouvé au S-O de la maison de la fontaine (H15).

[- -]ς Τε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ισικ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -λέος | [Ἀφιδν]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�ῖος τῆι Ἀθηνάα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι | [Ἐρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�γά]νηι ἀνέθηκε ἀπαρ|[χὴν]  vacat
App. Crit. 1. [Τεισικλῆ]ς Meritt, Geagan.
… fils de Teisiklès d'Aphidna a dédié cette aparchè à Athéna Erganè.

Compte tenu de la  graphie,  il  n'est  pas possible  d'identifier  ce Teisiklès  (le  nom est  largement 
restitué au demeurant) avec le  diaitetès homonyme connu vers 345  (IG II² 1927) et dont le fils 
Euktèmôn a fait une dédicace un peu après cette période  (IG II² 4329), probablement après avoir 
hérité de l'atelier de métallurgie familial. Il faut donc rejeter l'hypothèse de MERITT 1940, p. 59, qui 
faisait de ce dédicant le frère d'Euktèmôn. Il s'agirait plutôt d'un de leurs descendants, qui a fait une 
dédicace semblable un siècle plus tard, pour des raisons analogues (Geagan, qui conserve pourtant 
la restitution de Meritt à la ligne 1).

AthErg10. Agora, 118/7 ( Lènaios archonte, 5e prytanie). Décret des prytanes.
Agora XV 253.

AthErg11. Acropole, IIe s. ap. J.-C. Culte.
Pausanias I, 24, 3.

AthErg12. Athènes, date indéterminée. Culte.
Souda, s.v. 'Erg£nh.

Zôstèria 

AthZôs1. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

Èetiônè
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Bibliographie : GARLAND 1987, p. 149.

AthÈet1. Athènes, époque impériale. Dédicace (?).
IG II² 5120.

Hèphaistia 

Cf. Hésychios, s.v. `Hfaist…a.

AthHèph1. Agora, 354/3. Loi relative au monnayage d'argent.
Inédit (Agora I 7495).
Cf. HUMPHREYS 2004, p. 114-115 (SEG LIV 114).

AthHèph2. Agora, 343/2. Décret du Conseil.
IG II/III3 306.
éd. IG II² 223. Agora XV 34. IG II/III3 306.

AthHèph3. Vari, IVe-IIIe s. Dédicace (?).
IG II² 4980.

Themis

AthThe1. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Olèphoros.
IG II² 5103.

Hippia

Bibliographie : DETIENNE, VERNANT 1974, p. 178-202 (« Le mors éveillé »). PLATONOS-YIOTA 2004, p. 
83-88. MAKRI 2004-2009.

Cf. Mnaséas, frg. 2a Müller (FHG), apud Harpocration, s.v. `Ipp…a 'Aqhn©.

AthHip1. Colone, 407/6. Culte commun avec Poséidon (Hippios).
Sophocle, Oedipe à Colone, 1067-1074. 

AthHip2. Attique, IVe s.
Isée, apud Harpocration, s.v. `Ipp…a 'Aqhn©.

AthHip3. Acharnes, avant 314. Décret du dème relatif aux revenus du théâtre.
SEG LVII 124.
éd. IG II² 1206. PAPAZARKADAS 2007, p. 167-169, n°D3 (SEG LVII 124).

AthHip4. Acharnes, 315/4. Deux décrets du dème.
STEINHAUER 1992 [1993] (SEG XLIII 26).
Cf. S. HUMPHREYS, per ep. (SEG XLIV 57). St. GEORGOUDI, SEG LVII 123.
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AthHip5. Acharnes, fin du IVe s. (?). Décret du dème.
IG II² 1207.

AthHip6. Colone, IIIe s. Culte commun avec Poséidon Hippios. Étiologie.
Mnaséas,  frg.  2b  Müller  (FHG),  apud Lex.  Segueriana (Anecdota  Graeca,  Bekker,  p.  38),  s.v. 
'Aqhn© ƒpp…a.

AthHip6bis. Colone, époque indéterminée. Culte commun avec Poséidon Hippios. Étiologie.
Etymologicum Magnum, s.v.  `Ipp…a [=  Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, p. 207)], s.v. 
'Aqhn© ƒpp…a.

AthHip7. Colone, IIe s. ap. J.-C. Culte commun avec Poséidon Hippios.
Pausanias, I, 30, 4.

AthHip8. Acharnes, IIe s. ap. J.-C. Culte de la déesse.
Pausanias, I, 31, 6.

AthHip9. Acharnes, époque impériale. Dédicace.
Inédit.
Cf.  PLATONOS-YIOTA 2004,  p. 265, n°44 (SEG LIV 322) : seule mention (ni texte, ni photo) d'une dédicace 
fragmentaire  trouvée  en  1987 à  Menidi  et  destinée  à  Athéna  Hippia et  Dionysos  pour  une  préparation 
optimale aux kat'agrous Dionusia.

Itônia

Cf. Platon, Axiochos, 364d-365a.

AthIt?1. Agora, ca. 475-450. Borne.
IG I3 1049.
éd. Agora XIX H1. IG I3 1049.
Cf. ROBERTSON 2005, p. 50, note 15 (SEG LV 73).
Angle supérieur droit d'une borne de marbre trouvé remployé dans un mur du VIIe ap. J.-C. (ou postérieur)  
dans la zone des bains S-O (plan D18).

[- - Ἀθ]εναίας | - - ονείας. | vacat
… d'Athéna …oneia.

Il n'est pas possible de déterminer la longueur de la lacune à gauche ; la restitution [Ἰτ]ονείας à la 
ligne 2 est cependant acceptable sur le plan de la place disponible. Toutefois, la forme Itôneia n'est 
pas attestée ailleurs (Lewis, IG). Selon Robertson, l'étymologie de l'épiclèse Ἰτωνία dérive du verbe 
ἰτάω ; partant, la restitution [Ἰτ]ονείας est impossible d'un point de vue linguistique.

AthIt2. Parthénon, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

AthIt3. Athènes, 403/2-400/399 ? Calendrier sacrificiel d'Athènes.
GAWLINSKI 2007 (SEG LVII 64. BE 2008, 194).

AthIt4. Acropole, ca. 335. Loi de Lycurgue sur les objets de culte
IG II/III3 445.
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éd.  IG II² 333. SCHWENK 1985, n°21. IG II/III3 445.

Nikè (

Bibliographie : MARK 1993.

Cf. IG I3 64. IG I3 482. Pausanias, I, 22, 4 et III, 15, 7. Etymologicum Magnum, s.v. N…kh.

AthNik1. Acropole, ca. 550 ? Autel.
IG I3 596.
Cf. MARK 1993, p. 32-35 et 56 (SEG XLIV 15). SCHOLL 2006, p. 36-41 (SEG LVI 64).

AthNik2a Acropole, ca. 448 ou 424/3. Décret relatif au temple et à la prêtrise d'Athéna Nikè.
IG I3 35.
éd. LSCG 12 A.
Cf. MATTINGLY 2007, p. 109-110 (SEG LVII 58).

AthNik2b Acropole, 424/3. Décret relatif à la prêtrise d'Athéna Nikè.
IG I3 36.
éd. LSCG 12 B.

AthNik3. Acropole, 433/2 – 423/2. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 369.
Cf. BRUN 2005, p. 218-221, n°117.

AthNik4. Acropole, 422/1 – 410/409 ou 409/8 (?). Comptes du Parthénon
IG I3 351-359.
Sont inventoriées deux couronnes d'or d'Athéna Nikè, d'un poids de 29 et 33 dr. :
Ἀθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����να̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς Νίκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ς στέφα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -νος χρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�υσοÿς, στα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -θμὸν τούτο ΔΔΔ|-|-|-
Ἀθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����να̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς Νίκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ς στέφα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -νος χρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�υσοÿς, στα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -θμὸν τούτο ΔΔΓ|-|-|-|-

AthNik5. Acropole, 411. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 373.
Cf. BRUN 2005, p. 221-222, n°118 (traduction).

AthNik5b. Acropole, 410/09. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 375.
Cf. BRUN 2005, p. 222-224, n°119 (traduction).

AthNik5c. Acropole, IG I3 376. 409/8 ? Comptes des trésoriers d'Athéna.

AthNik5d. Acropole, 409/8-407/6. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 377.

AthNik5e. Acropole, 406/5 ? Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 378. 

AthNik6.  Hymette  (environs  de  Zographo),  deuxième  moitié  du  Ve  s.  (410-400?).  Deux 
épigrammes honorant Myrrhinè, première prêtresse de la déesse.
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IG I3 1330. 
Cf. LOUGOVAYA-AST 2006 (SEG LVI 74).

AthNik?7a. Agora, Ve-IVe s. Tesson inscrit.
SEG XXXVI 115.
éd. Agora XXI G18. OIKONOMIDES 1986, p. 45 n°1 (SEG XXXVI 115).

[hιερ- - - Ἀθην]ᾶς Ἀπτέ[ρου Νίκης]
sacr... d'Athéna Apteros Nikè.

AthNik?7b. Agora, Ve-IVe s. Tesson inscrit.
SEG XXXVI 116.
éd. Agora XXI  F172. OIKONOMIDES 1986, p. 45 n°1a (SEG XXXVI 116).

[hιερ- - - Ἀθηνᾶς Ἀπτέρου] Νίκης
sacr... d'Athéna Apteros Nikè.

Pour ces deux inscriptions, on peut suivre O. Masson (BE 1990, 372) qui émet de sérieuses réserves 
sur les lectures d'Oikonomides.

Ath2

AthNik8. Attique, IVe s. Culte.
Lycurgue, Sur la prêtresse, frg. 13 Conomis, apud Harpocration, s.v. N…kh 'Aqhn©.

AthNik8bis. Attique, IIe s. ? Culte.
Héliodore le periégète, frg. 2 Müller (FHG), apud Harpocration, s.v. N…kh 'Aqhn©.

AthNik9. Agora, ca. 346/5-336/5. Comptes de trésoriers.
SEG XV 120.
éd. MERITT 1948, p. 33-34, n°16. WOODWARD 1956, p. 101-109 (SEG XV 120).

AthNik10. Acropole, ca. 336-330. Décret relatif à la réparation de la statue d'Athéna Nikè.
IG II/III3 444.
éd. IG II² 403. LSCG 35. IG II/III3 444.

AthNik11. Athènes, 320/19. Inventaire des trésoriers d'Athéna et des autres dieux.
SEG XXXVIII 137.
éd.  IG II² 1469 +  KYPARISSIS, PEEK 1941, p. 235-237, n°6 (SEG XIX 130) = HARRIS 1988, p. 331-332 (SEG 
XXXVIII 137).

AthNik12. Acropole, ca. 250. Décret honorifique pour Hèrakleitos d'Athmonon.
IG II² 677.
Cf. NACHTERGAEL 1977, p. 180-181 (SEG XXVII 2). SCHMIDT-DOUNAS 1996, p. 132-136 (SEG XLVII 135).

AthNik13. Athènes, 122/1. Décret éphébique.
IG II² 1006.

Oinaia

344

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



AthOi?1. Athènes, 403/2-400/399 ? Calendrier sacrificiel d'Athènes.
LAMBERT 2002a (SEG LII 48).
éd. LSCG 16. IG I³ 238. LAMBERT 2002a (SEG LII 48).

Horia 

Cf. 6.5 : Athéna Horia est systématiquement associée à Zeus Horios.

Paiônia

AthPai1. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, I, 2, 5 (DioMel5).

AthPai2. Athènes, date indéterminée. Sanctuaire.
Ps-Plutarque, Vie de Lycurgue, 29.

Pallènis

Bibliographie : GOETTE 1992-98 (SEG XLVI 10).

Cf.  Andocide,  Sur  les  Mystères,  106.  Aristote,  Constitution  d'Athènes,  XV  et  XVII,  4. 
Amélèsagoras, frg. 1 Müller (FHG). Thémison, FGrH 374, frg. 1, apud Athénée, Deipnosophistes, 
VI (235a).

AthPal1. Pallènè, Ve s. Sanctuaire.
Hérodote, I, 62.

AthPal2. Parthénon, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

AthPal3. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

AthPal4a. Pallènè, 418. 
Euripide, Héraclides, 849-850. 

AthPal4abis. Pallènè, 418. 
Euripide, Héraclides, 1030-1031.

AthPal4b. Pallènè, date indéterminée.
Hésychios, s.v. Parqšnou Pallhn…doj.

AthPal5. Pallènè, ca. 350-330. Catalogues d'officiants du culte d'Athéna Pallènis.
SEG XXXIV 157.
éd. Peek 1942 [1951], p. 24-29, n°26 (BE 1952, 54). STANTON 1984, p. 292-298, n°2 et p. 306 (SEG XXXIV 
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157).
Cf. MARCH 2008 (SEG LVIII 170).

Polias 

AthPol1. Acropole, 441/0 et 440/39. Comptes de la guerre contre Samos.
IG I3 363.

AthPol2a. Acropole, 433/2 – 423/2. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 369.
Cf. BRUN 2005, p. 218-221, n°117.

AthPol2b. Acropole, 411. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 373.
Cf. BRUN 2005, p. 221-222, n°118 (traduction).

AthPol2c. Acropole, 410/09. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 375.
Cf. BRUN 2005, p. 222-224, n°119 (traduction).

AthPol2d. Acropole, IG I3 376. 409/8 ? Comptes des trésoriers d'Athéna.

AthPol2e. Acropole, 409/8-407/6. Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 377.

AthPol2f. Acropole, 406/5 ? Comptes des trésoriers d'Athéna.
IG I3 378. 

AthPol3. Acropole, 406/5 ou 405/4. Inventaire de l'Hécatompédon.
IG I3 342.
éd. IG II² 1382+. IG I3 342.

AthPol4. Agora, fin du Ve s. ou début du IVe s. Borne.
IG I3 1051.
éd. SEG X 364. Agora XIX H21. IG I3 1051.
Stèle de poros trouvée dans le mur d'une maison moderne au N-E de l'Odéon d'Agrippa (plan K-L 10).

[h]όρος [οἰ|κ]ίας hιερ|ᾶς Ἀθηνᾶς | Πολιάδος.
Borne de la maison sacrée d'Athéna Polias.

AthPol5. Acropole, 362/1. Traité d'alliance entre Athènes, l'Arcadie, l'Achaïe, Élis et Phlious.
IG II² 112.
Cf.  BRUN 2005, n°58 (traduction).
Deux fragments de marbre trouvés sur l'Acropole (b) et sur le flanc sud entre le théâtre de Dionysos et celui  
d'Hérode Atticus (a).
L. 6-12.

εὔξασθαι μὲν τὸγ κήρυκα αὐτίκα μ-
άλα τῶι Διὶ τῶι Ὀλυμπίωι καὶ τῆι Ἀθηνᾶι τῆι Πολιά-
δι καὶ τῆι Δήμητρι καὶ τῆι Κόρηι καὶ τοῖς δώδεκα [θ]-
εοῖς καὶ ταῖς σεμναῖς θεαῖς, ἐὰν συνενείγκηι Ἀ[θη]-
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ναίων τῶι δήμωι τὰ δόξαντα περὶ τῆς συμμαχία[ς θυ]-
[σί]αν καὶ πρόσοδον ποιήσασθα[ι] τελουμένων [τούτω]-
[ν κα]θότι ἂν τῶι δήμωι δοκῆι· τα[ῦ]τα μὲν ηὖχθ[αι, κτλ.]
Que  le  héraut  fasse  le  plus  vite  possible  le  vœu à  Zeus  Olumpios,  Athéna  Polias, 
Déméter et Korè, aux Douze dieux et aux Semnai theai de leur accorder un sacrifice et 
une procession, de la manière que le peuple jugera bon, si les décisions au sujet de 
l'alliance aboutissent à une issue favorable pour le peuple. Tels seront les termes du vœu 
: …

AthPol6. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.
Col. I, l. 58-62.

[Σ]κιροφοριῶνο|ς τρίτη(ι) ἱσταμ|ένου Κουροτρ|όφωι, ἐμ πόλει | Ἐρχ(ιᾶσι) : χοῖρος, |-|-|- 
| Ἀθηνάαι Πολι|άδι, ἐμ πόλει Ἐ|ρχιᾶσι, οἶς, ἀν|ίβους, Δ
Le 3 de Skirophoriôn, pour Kourotrophos, sur l’Acropole d’Erchia, un porcelet, 3 dr. ; 
pour Athéna Polias, sur l’Acropole d’Erchia, une brebis valant pour un bœuf, 10 dr.

AthPol7. Agora, 343/2. Baux de propriétés sacrées.
WILLIAMS 2011.
éd. IG II² 1590 (a) et 1591 (b). Agora XIX L6 (a-f). WILLIAMS 2011.

Ath2

AthPol8. Acropole, 2e moitié du IVe s. Dédicace.
IG II² 4331.

AthPol9. Acropole, fin du IVe s. Dédicace.
IG II² 3455. 

AthPol10. Acropole, IVe-IIIe s. Temple.
Philochore, FGrH 328, frg. 67, apud Denys d'Halicarnasse, Dinarque, 3, 5.

™n de tÁi ™n£thi fhs…·
''toà d'  ™niautoà toÚtou dielqÒntoj,  ˜tšrou d'  e„siÒntoj,  ™n ¢kropÒlei shme‹on 
™gšneto toioàton· kÚwn e„j tÕn tÁj Poli£doj neën e„selqoàsa kaˆ dàsa e„j tÕ 
PandrÒseion,  ™pˆ  tÕn bwmÕn ¢nab©sa toà `Erke…ou DiÕj tÕn ØpÕ tÁi  ™la…ai 
katškeito.  p£trion d'  ™stˆ to‹j 'Aqhna…oij kÚna m¾ ¢naba…nein e„j ¢krÒpolin. 
perˆ tÕn aÙtÕn de crÒnon kaˆ ™n tù ƒerù meq'  ¹mšran,  ¹l…ou t'  ™xšcontoj kaˆ 
oÜshj a„qr…aj,  ¢st¾r ™p… tina crÒnon ™gšneto ™kfan»j.  ¹me‹j d'  ™rwthqšntej 
Øpšr te toà shme…ou kaˆ toà fant£smatoj e„j Ö fšrei, fug£dwn k£qodon œfamen 
proshma…nein  ¢mfÒtera,  kaˆ  taÚthn  oÙk  ™k  metabolÁj  pragm£twn  ™somšnhn 
¢ll' ™n tÁi kaqestèshi polite…ai· kaˆ t¾n kr…sin ™pitelesqÁnai sunšbh''.
Dans le livre IX, Philochore dit :
« Cette année finissait et une autre commençait quand se produisit sur l'Acropole le 
signe  que  voici :  une  chienne  entra  dans  le  temple  de  la  Polias,  pénétra  dans  le 
Pandroseion, monta sur l'autel de Zeus Herkeios, situé sous l'olivier, et s'y coucha. Or la 
tradition à Athènes interdit à tout chien de monter à l'Acropole. Vers la même époque, 
dans le sanctuaire, de jour, alors que le soleil brillait et que le ciel était clair, un astre 
apparut, très visible, pendant quelque temps. Et nous, interrogés sur la signification de 
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ce signe et  de cette apparition,  nous répondîmes qu'ils  annonçaient l'un et  l'autre le 
retour de exilés, et un retour qui se produirait non à la faveur d'une révolution, mais 
sous le régime établi. Et il arriva que cette interprétation devint réalité ».

AthPol11. Acropole,  IIIe-IIe s. Dédicace.
IG II² 4339a.

AthPol12. Acropole, fin du IIe s. Dédicace.
IG II² 3484.

AthPol13. Acropole, fin du IIe s. Dédicace.
IG II² 3485.

AthPol14. Acropole, fin du IIe s. Dédicace.
IG II² 3486.
Cf. HUMPHREYS 2007, p. 68-70 (SEG LVII 45).

AthPol16. Acropole (?), ca. 100. Décret relatif à l'octroi de la citoyenneté.
IG II² 1055.
Cf. SEG XXVI 118.

AthPol17. Acropole, IIe-Ier s. ? Dédicace.
IG II² 4340.

AthPol18. Acropole, début du Ier s. Dédicace.
IG II² 3488.

AthPol19. Acropole,  ca. 74/3-65/4 ou  ca. 10/9-3/2. Décrets sur la restauration des sanctuaires en 
Attique.
CULLEY 1975 (SEG XXVI 121).
éd. IG II² 1035. 
Cf. CULLEY 1977. FREEDEN 1983, p. 145-207.
Frg. ac, l. 14-16.

[ἀναγράψαι  δὲ  τὸν  ταμίαν  τῆς  ἱερᾶς  διατάξεως  ἐν  στήλαιν  λιθίναιν  δυοῖν  τάδε  τὰ 
ψηφίσματα] περὶ τῶ[ν ἱερῶν κ]αὶ τεμενῶν [καὶ τ]ὰ ἀποκατασταθέντα ἱερὰ καὶ τεμένη 
καὶ εἴ τινα δημοτε|[λῆ ὄρη ὑπάρχει ἃ κατὰ τάδε τὰ ψηφίσματα ἀποκατασταθῆι - - - καὶ 
ἀνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����]ῖνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι ἣν μὲν� [ἐν Ἀκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ο]π�όλε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ι πα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ὰ τ�[ῆι] Π�ολιάδι Ἀθηνᾶι, ἣν δ᾽ ἐν Πιρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ιε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ῖ πα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ὰ 
τῶι Διὶ τῶι Σωτῆρι καὶ τἤ[ι | Ἀθηνᾶι τῆι Σωτείραι·]
[que  le  trésorier  de  la  diataxis sacrée  fasse  inscrire  sur  deux  stèles  de  marbre  ces 
décrets]  relatifs  aux  [sanctuaires]  et  domaines  sacrés,  (la  liste  des)  sanctuaires  et 
domaines sacrés restaurés et (la liste des) biens publics [qui auraient commencé à être 
restaurés selon ces décrets…] et les fasse exposer,  une sur l'Acropole près d'Athéna 
Polias, l'autre au Pirée près de Zeus Sôtèr et Athéna Sôteira

AthPol20. Acropole, Ier s. Dédicace.
IG II² 3496.

AthPol21. Acropole, fin du Ier s. Dédicace.
IG II² 2802.
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AthPol22. Acropole, fin du Ier s. ou début du Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4036.

AthPol23. Acropole, époque d'Auguste. Temple.
Strabon, IX, 1, 16.

AthPol24. Acropole, après 27/6. Dédicace.
IG II² 3173.
Cf. Bowersock 2002b (SEG LVI 19).

AthPol25. Acropole, règne d'Auguste. Dédicace.
IG II² 3515.

AthPol26a. Acropole, règne d'Auguste. Dédicace.
IG II² 3516.

AthPol26b. Acropole, règne d'Auguste. Dédicace.
IG II² 4341.
Base de marbre trouvée trouvé au pied du flanc sud de l'Acropole, où elle est sans doute tombée, ayant été  
érigée sur l'Acropole même. Des traces de lettres effacées (martelées ?) au-dessus de la l.1

- - - | Ἀθηνᾷ   Πολιάδ[ι] | ἐπὶ ἱερείας Ἀλεξά[ν]|δρας ∙ τῆς Λέοντο[ς]| ἐκ Χολλειδῶν.
…pour Athéna Polias, alors qu'Alexandra fille de Leôn de Cholleidai était prêtresse.

AthPol26bbis. Acropole, règne d'Auguste. Dédicace.
SEG XLVIII 242.
Cf. PITTAKES 1835, p. 309. IG III 113 et Add. 174a. ΑΡΜΑ 3, p. 48, n°168.

Ἀθηνᾶι Πολιάδι | ἐπὶ ἱερείας Ἀλεξάνδρας | ἐκ Χολειδῶν
…pour Athéna Polias, alors qu'Alexandra de Cholleidai était prêtresse.

Dittenberger (IG III) identifiait cette inscription avec IG II² 4341. Contra Malouchou (ΑΡΜΑ 3), qui 
met cette identification en doute du fait des différences entre les deux textes.

AthPol27. Acropole, ca. 35 ap. J.-C. Base de statue.
IG II² 4242.
Cf. BYRNE 2003, p. 330-331 (datation).

AthPol28. Acropole, Ier s. ap. J.-C. Base de statue.
IG II² 3554.

AthPol29. Acropole, Ier s. ap. J.-C. Base de statue.
IG II² 3555.

AthPol30. Acropole, Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 3556.

AthPol31. Acropole, Ier s. ap. J.-C. Base de statue.
IG II² 3935.
Cf.  SEG XLII  170  (S.B.  Aleshire)  :  restitutions  tirées  des  archives  de  W.  Peek  (conservées  à  Berlin)  
communiquées par Kl. Hallof et de E. Kapetanopoulos à partir de l'estampage de B.D. Meritt (conservé à 
Princeton). BYRNE 2003, p. 541.
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Base de marbre découverte entre les Propylées et le Parthénon.
[ἱέρεια] Ἀθηνᾶς Πολιά[δος]
[Στρα]τονίκη Νικάνδρου
[.4-5.]τέως θυγάτηρ τὸν
[θυγα]τριδοῦν Κλ Λόν-
[γον . . .]αγόρου Μαραθώνιον

ἀνέθηκεν
 vacat
Σώφρων Σ[ου]νιεὺς [ἐπο]ίησεν.

App. Crit.  1-2. Kirchner (IG II²),  Peek, Byrne.  Πολ[ιάδ|ος Ἀρισ?]τονίκη Kapetanopoulos. 3. 
[Μελι]τέως Peek. [Κολλυ?]τέως Kapetanopoulos. 4-5. Kirchner. Κλάδον Dittenberger (IG III). 
Κλ Λόν|[γον Δι]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -γόρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ου Peek. Κλ. Μ̣όν|[δωνα  . . .]αγόρου Μα̣ρ̣α̣θώνιον̣ ou Κλ. Μ̣όν|[τανόν?] Kapetanopoulos.  Kαῦλος ? | [. .6. . .] Byrne.�cropole près d'Athéna ��������������������������������ʈ�������閼Ҫ铌Ҫ�颌Ҫ鉴Ҫ涀ѥ滐ѝ�ѥ潰ѝѥ��鳄Ҫ똈Ҫ鴔Ҫ�ѥ鵤ҪꞌҪ뀸Ҫ鸬Ҫ麤Ҫ淰ѝꖬ�όν|[δωνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -  . . .]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -γόρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ου Μ̣όν|[δωνα  . . .]αγόρου Μα̣ρ̣α̣θώνιον̣ ou Κλ. Μ̣όν|[τανόν?] Kapetanopoulos.  Kαῦλος ? | [. .6. . .] Byrne.�cropole près d'Athéna ��������������������������������ʈ�������閼Ҫ铌Ҫ�颌Ҫ鉴Ҫ涀ѥ滐ѝ�ѥ潰ѝѥ��鳄Ҫ똈Ҫ鴔Ҫ�ѥ鵤ҪꞌҪ뀸Ҫ鸬Ҫ麤Ҫ淰ѝꖬα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�θώνιον� ou Κλ. Μ̣όν|[δωνα  . . .]αγόρου Μα̣ρ̣α̣θώνιον̣ ou Κλ. Μ̣όν|[τανόν?] Kapetanopoulos.  Kαῦλος ? | [. .6. . .] Byrne.�cropole près d'Athéna ��������������������������������ʈ�������閼Ҫ铌Ҫ�颌Ҫ鉴Ҫ涀ѥ滐ѝ�ѥ潰ѝѥ��鳄Ҫ똈Ҫ鴔Ҫ�ѥ鵤ҪꞌҪ뀸Ҫ鸬Ҫ麤Ҫ淰ѝꖬ�όν|[τα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -νόν?] 
Kapetanopoulos.  Kαῦλος ? | [. .6. . .] Byrne.
Stratonikè, la fille de Nikandros de..., prêtresse d'Athéna Polias, a dédié (cette statue de) 
son petit-fils, Claudius Longos fils de …agoras de Marathon.
Réalisé par Sôphrôn de Sounion.

Aleshire juge que l'examen de la pierre invite plutôt à restituer à la fin des lignes, et non au début.  
Contra Byrne qui, compte tenu de l'aspect de la pierre, pense que l'on ne peut pas restituer d'autres  
lettres à la fin des l. 2, 3, 4 et 6 (il y place des vacat).

AthPol32. Acropole, Ier s. ap. J.-C. ? Dédicace.
IG II² 4344.

AthPol33. Agora, 98-102 ap. J.-C. Bibliothèque dédiée par Flavius Pantainos et ses enfants.
Agora XVIII C217.
éd. Meritt 1946, p. 233, n°64 (SEG XXI 703 = SEG XXXIX 214). Agora XVIII C217.

AthPol34. Acropole, fin du Ier s. – début du IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4247.
Cf. BYRNE 2003, p. 466.

AthPol?35. Athènes (?), Ier-IIe s. ap. J.-C. ? Dédicace.
Peek 1942 [1951], p. 47, n°67.
Deux fragments  jointifs  d'un  naiskos votif  de  marbre  avec restes  de relief  (tête  et  épaule  de l'adorant). 
Aujourd'hui au Musée Épigraphique d'Athènes (EM 4255).

Ποσείδιππος Παλληνεὺς - - -
ἀνέθηκαν Ἀθη[νᾶι Πολιάδι]. 
Sous la l. 2, un graffito : Χαιρήμων | Αἰμ[ί]λιος.
Poséidippos de Pallènè… ont dédié (ceci) à Athéna (Polias ?).
Chairèmôn Aemilius.

AthPol36. Acropole, milieu du IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 3193.

AthPol37. Acropole, IIe s. ap. J.-C. Temple.
Pausanias, I, 27, 1-3.
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AthPol38. Agora, IIe s. ap. J.-C. Bornes.
Agora XIX H23-H24.
éd. Meritt, Hesperia 37 (1968) : 292-294, n°35-36 (SEG XXV 200-201)
Plaque et fragment de marbres découverts remployés, respectivement à l'Ouest de l'Odéon d'Agrippa (J 10-
11) et au pied du flanc nord de l'Aréopage.

A (Agora XIX H23)  B (Agora XIX H24)
hόρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ος γύου� Ἀθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����[να̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς Πολιάδος]
προσhέκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ον Ἐτε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ο�[βουτα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -δοÿν γένε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ι]
πόδες Η [martelage] ἐπὶ [- -].
lacune ?

[hόρος γύου Ἀθεναίας Πολιάδος]
προσ[hέκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ον Ἐτε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����οβουτα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -δοÿν γένε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ι]
[πό]δες [Η (?) ἐπὶ - -]
lacune?

Borne  du  champ  d'Athéna  Polias 
appartenant  au  genos des  Étéoboutades, 
100 pieds sur...

Borne  du  champ  d'Athéna  Polias 
appartenant  au  genos des  Étéoboutades, 
100 (?) pieds sur...

AthPol39. Athènes, 193-195 ap. J.-C. Dédicace.
SEG XXXIV 184.

AthPol40. Agora, après 196 ap. J.-C. Honneurs divins accordés aux Sévères.
Agora XVI 340.

AthPol41. Athènes, après 196 ap. J.-C. Honneurs divins accordés à Julia Domna.
Agora XVI 341. 
éd. IG II² 1076 +. R.S. Stroud, Hesperia 40 (1971) 200-204, n°53 (SEG XXXVII 97). 
cf. OIKONOMIDIS 1984, p. 179-180, n°1 (SEG XXXIV 184). BRULÉ 1987, p. 92-93.

AthPol42. Éleusis, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Base de statue honorifique.
I.Eleusis 588
éd. IG II² 3678. I.Eleusis 588.

AthPol43. Éleusis, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
I.Eleusis 619.
éd. IG II² 3186+. I.Eleusis 619.

AthPol44a. Agora, peu avant 220/1 ap. J.-C. Éponymie de la déesse. 
Agora XV 466.
éd. IG II² 1817. Agora XV 466.

AthPol44b. Agora, 215/6-225/6 ap. J.-C. Éponymie de la déesse.
Agora XV 470.
éd. IG II² 1824. Agora XV 470.

AthPol44c. Agora, après ca. 217 ap. J.-C. Éponymie de la déesse.
Agora XV 476.
éd. IG II² 1825. Agora XV 476.

AthPol44d. Agora, après ca. 217 ap. J.-C. Éponymie de la déesse.
Agora XV 477.
éd. IG II² 1826. Agora XV 477.
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AthPol45. Éleusis, ca. 230 ap. J.-C. Base de statue honorifique.
I.Eleusis 644.
éd. IG II² 4346. I.Eleusis 644.

AthPol46. Acropole, date indéterminée. Dédicace.
IG II² 4095.

AthPol47. Acropole, date indéterminée. Dédicace.
IG II² 4348.

AthPol48. Acropole, IVe s. ap. J.-C. Temple.
Himérios, apud Photius, Bibliothèque, VI, cod. 243 (363 a).

Pronoia

Cf. Démosthène, Contre Aristogiton I (XXV), 34.

AthPro1. Attique, IVe s.
Hypéride, frg. 67 Jensen (Teubner)

AthPro2. Prasiai, date indéterminée. Culte.
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, I, p. 299), s.v. Prona…a 'Aqhn©. 

Skiras

AthSki1. Salamine, Ve s. Sanctuaire (480).
Hérodote, VIII, 94.

Sounias (Σουνιάς)

AthSou1. Sounion, IIe s. ap. J.-C. Temple.
Pausanias, I, 1, 1.

kaˆ lim»n te parapleÚsanti t¾n  ¥kran ™stˆ kaˆ naÕj 'Aqhn©j Souni£doj ™pˆ 
korufÍ tÁj ¥kraj.
Quand on longe le promontoire (du Sounion), il y a un mouillage et sur le sommet du 
promontoire le temple d'Athéna Sounias.

Sôteira

Cf. Sophocle, Philoctète, 133-134 ; IG I3 872 ; IG II² 4321 ; IG II² 4323 = SHEAR 2007, p. 233-235 
(SEG LVII 193).

AthSôt?1. Athènes ? Date indéterminée. Faux.
BESCHI 2002 [2003], p. 26-27 (SEG LIII 207bis).
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Cf. WALKER 1979, p. 246, note 5 et p. 247.
Faux sur plaque de bronze reproduisant le texte  d'IG II² 4994 ainsi que cinq autres lignes de texte (non 
publiées) probablement copiées, comme celles-ci, à partir d'autres inscriptions, peut-être sur le flanc sud de  
l'Acropole.
Sur la colonne de droite :

Ἀθε|νᾶς σ|ωτέ|ρας
d'Athéna Sôteira / De la Sôteira d'Athènes ?

Selon Walker, la formule se rapporte à Isis (cf. IG II² 4994) et doit être comprise comme « sauveuse 
d'Athènes ». Contra Beschi.

Pour les autres attestations (les seules assurées), cf. 8.3.4-7 : Athéna Sôteira y est systématiquement 
associée à Zeus Sôtèr.

Telesiourgos

AthTel1. Marathon (environs), date indéterminée. Borne ou base de statue.
IG II² 4338a.
éd. SÔTIRIADIS 1933. IG II² 4338a. 

Tithrônè

AthTi1. Phlya, IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 4.

Hugieia

Bibliographie : ALESHIRE 1989, p. 11-12. KEESLING 2005, p. 64-70. KRANZ 2010, notamment p. 23-28.

AthHug?1. Acropole, ca. 475. Dédicace.
IG I3 824.
éd. IG I² 516. DAA 225 (SEG XIV 12 D 225). IG I3 824.
Cf. ALESHIRE 1989, p. 12, note 1 (SEG XXXIX 32). ROBERTSON 1999, p. 178 (SEG XLIX 64). KEESLING 2005, 
p. 68 (SEG LV 69).
Trois fragments d'une base (?), avec la dédicace (A) sur une face, et l'épigramme (B) sur le dessus.
B, l. 4 :

- c.5 -αν [: h]υγίεια[ν - - c.11 - -]ν - -
App. Crit. [Ἀθεναιί]αν [Ὑ]γίεια[ν] Aleshire, suivie par Robertson. Contra Keesling.
…Athéna Hugieia (?)…

AthHug2. Acropole, ca. 470. Dédicace.
SEG LV 112.
éd. WOLTERS 1891, p. 154.
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Cf. GRAEF, LANGLOTZ 1933, p. 119, n°1367. KEESLING 2005, p. 68.
Fragment de vase (cratère ?) à figures rouges avec un graffito représentant un personnage portant une lance 
(probablement Athéna).

[.]. . .[- - | Ἀ]θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����να̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�[ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι | h]υγιε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ί[α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι | Κ]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -λλὶς | ἐ�ποίε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����σ[ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����] | κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ ἀνέθ[ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν].
… pour Athéna Hugieia, réalisé et dédié par Kallis.

AthHug3. Acropole, peu après 433. Dédicace.
IG I3 506.
Cf. ROBERTSON 1999 (SEG XLIX 62). HOLTZMANN 2003, p.177-178. LEVENTI 2003, p. 36 T4 et p. 39-45 (SEG 
LIV 71).

Ath2

AthHug4. Attique, IVe s. Culte.
Lycurgue, Sur la prêtresse, frg. 22 Conomis = Harpocration, s.v. `Ug…eia 'Aqhn©. 

AthHug5. Acropole, Ier-IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Plutarque, Périclès, 13, 12-13

AthHug6. Acropole, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, I, 23, 4.

AthHug7. Acropole (Acharnes?), IIe s. ap. J.-C. Autel.
Aelius Aristide, À Athéna, p. 14 Jebb.

AthHug8. Acharnes, IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 6.

Phratria

Cf. 7.3.3 : Athéna Phratria est systématiquement associée à Zeus Phratrios.
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Apollon

Épiclèses multiples

Apo1. Athènes, IIIe-IIe s. Dédicace.
IG II²  4852.

ἀγαθῆι τύχηι | Ἀπόλλωνι | Προστατηρίω[ι Ἀ]ποτροπαίωι | Ἀγυεῖ.
À la bonne fortune. Pour Apollon Prostatèrios Apotropaios Agueus.

Apo2. Athènes (Pythion), 129/8. Règlement cultuel.
LSS 14.

Apo3. Athènes, Ier s. ap. J.-C. Autel.
IG II² 4995.
Autel de marbre avec relief représentant Apollon avec cithare et plectre découvert à la Panagia Krystaliôtissa  
selon Pittakès (près de la tour d'Andronikos) ou dans la maison d'un particulier sur la voie d'Hadrien selon 
Velsen (cf. IG).

ἀγαθῆι [τύχηι]. | Ἀπόλλωνος Ἀγυιέως Προστατηρί[ου] | Πατρώου Πυθίου Κλαρίου 
Πανιωνίου.
À la bonne fortune. (Autel) d'Apollon Aguieus Prostatèrios Patrôios Puthios Klarios.

Apo4a. Acropole, 2e moitié du IIe s. ap. J.-C. Statue honorifique.
IG II² 3629.

Apo4b. Acropole, 2e moitié du IIe s. ap. J.-C. Statue honorifique.
IG II² 3630.

Apo5.
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, I, p.299), s.v. PÚqioj kaˆ D»lioj 'ApÒllwn

PÚqioj kaˆ D»lioj 'ApÒllwn: ¢galm£twn ÑnÒmata 'Aq»nVsi timwmšnwn. 
Apollon Puthios et Dèlios : noms d'agalmata honorés à Athènes.

Aguieus (Ἀγυιεύς, Ἀγυεύς)

Apo1 et 3

ApoAgu. Athènes, milieu du Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4719.

ApoAgu. Acharnes, IIe s. ap. J.-C. Culte du dieu.
Pausanias, I, 31, 6.

Alexikakos

ApoAl1a. Agora, IIe s. ap. J.-C. Statue.
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Pausanias, I, 3, 4.

ApoAl1b. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Culte (?).
Pausanias, VI, 24, 6.

ApoAl1c. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Culte (?).
Pausanias, VIII, 41, 8.

Apotropaios 

ApoApo?1. Athènes (?), ca. 430. Règlement sacrificiel.
IG I³ 255 (SEG L 54).
éd. LSCG 11. IG I³ 255.
Cf. LAMBERT 2000b, p. 71-75 (SEG L 54). ROBERTSON 2005, p. 100-101 (SEG LV 57).

ApoApo2. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.

ApoApo3. Marathon, ca. 375-360  (ca. 370 ?). Calendrier sacrificiel de la Tétrapole.
LAMBERT 2000a.
éd. IG II² 1358. LSCG 20. LAMBERT 2000a.

ApoApo4. Pirée (Sérangeion), date indéterminée. Autel.
IG II² 5009.
cf. EICKSTEDT 1991, p. 116-118.

Boèdromios

ApoBo1. Attique. Ve s. 
Phérécyde,  frg.  119b  Müller  (FHG)  =  FGrH 333,  frg.  2,  apud Etymologicum  Genuinum (= 
Etymologicum Magnum), s.v. Bohdromièn.

ApoBo2. Attique. Date indéterminée. Culte (?) d'Apollon Boèdromios.
Scholie à Callimaque, Hymne à Apollon, 69 (BohdrÒmion).

Gephuraios

ApoGe1. Lieu indéterminé, IIe s. ap. J.-C. Autel.
IG II² 4813.
Cf. BYRNE 2003, p. 131-132 (datation).

Ἀπόλλωνι | Γεφυραίῳ | Κλ Θησεὺς | Ψαφιάδης.
À Apollon Gephuraios, Cl(audius) Théseus de Psaphis.

Psaphis : petite agglomération de Béotie près d'Oropos qui a obtenu le statut de dème à l'époque 
romaine, probablement intégré à la tribu Aiantis et peut-être associé au dème de Rhamnonte (TRAILL 
1975, p. 92) ou de Marathon (Byrne).
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Daphnèphoros

ApoDa1. Phlya, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Plutarque, Thémistocle, 15, 3.

ApoDa2. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, règne d'Hadrien ou après. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5079 (MAASS 1972, p. 138).
Sur un siège de proédrie (plan A II f).

ἱερέως Ἀπόλλω|νος Δαφνηφόρου
(siège de proédrie) du prêtre d'Apollon Daphnèphoros.

ApoDa3. Éleusis, 169-170 ap. J-.C. (?). Fondation.
I.Eleusis 489.
éd. IG II² 1092. I.Eleusis 489.

Apo4a-b

Dèlios

ApoDèl?1. Pirée, ca. 432. Décret relatif au culte du dieu (?)
IG I3 130.

ApoDèl2. Acropole, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

ApoDèl3. Phlya (?), IVe-IIIe s. 
Théophraste, frg. 576 Fortenbaugh, apud Athénée, Deipnosophistes, X, 24 (424e-f).

ApoDèl4. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, I s. (?). Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5052 (MAASS 1972, p.123-124).
Sur un siège de proédrie (plan F III d).

ἱερέως | Ἀπόλλωνος | Δηλίου
(siège de proédrie) du prêtre d'Apollon Dèlios.

ApoDèl5a. Athènes, 42 ap. J.-C. Inscription honorifique.
IG II² 3271.
Cf. BYRNE 2003, p. 171.

ApoDèl5b. Athènes, 47/8 ou 51/2 ap. J.-C. Inscription honorifique.
IG II² 3535.
Cf. SEG XXI 742. BYRNE 2003, p. 538 (datation).

ApoDèl5c. Athènes, 61/2 ap. J.-C. Catalogue éphébique.
IG II² 1990.
Cf. BYRNE 2003, p. 172.

ApoDèl6. Provenance indéterminée, milieu du IIe s. ap. J.-C. Catalogue.
IG II² 2472.
Cf. FOLLET 1976, p. 167, suivie par BYRNE 2003, p. 536 (datation).
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ApoDèl7. Athènes, époque impériale. Dédicace.
SEG XLVIII 211.
éd. PITTAKES 1835, p. 473 (maj.). AΑΡΜΑ 3, 78, n°335 (maj.). SEG XLVIII 211.
Cf. MATTHAIOU 2003, p. 87-88 (SEG LIII 209).

Apo5

Delphinios 
1. Seul.

ApoDelph1. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.

ApoDelph2. Attique, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Plutarque, Thésée, 14, 1.

ApoDelph3. Athènes, IIe s. ap. J.-C.
Pausanias, I, 19, 1.

ApoDelph4. Acropole, date indéterminée. Dédicace.
IG II² 4851.

2. Avec Artémis Delphinia.

ApoDelph5a. Athènes, IIe s. ap. J.-C.
Pollux, Onomasticon, VIII, 119.

ApoDelph5b. Athènes, époque indéterminée.
Lex. Segueriana (Bekker, Anecdota Graeca, I, p. 255), s.v. 'Epˆ Delfin…J.

ApoDelph6. Athènes, date indéterminée.
IG II² 3725.

Dionusodotès (Διονυσοδότης)

ApoDi1. Phlya, IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 4.

Hebdomeios

ApoHeb1. Keratea, IVe s. Borne de sanctuaire.
IG II² 4974.

Hekatombaios (῾Εκατόμβαιος)
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ApoHek1. Attique, date indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. `EkatÒmbaioj· Ð 'ApÒllwn par¦ 'Aqhna…oij.

ApoHek2. Attique, date indéterminée. Sacrifices.
Etymologicum Magnum, s.v. `Ekatombaièn.

Erithaseos (Ἐριθάσεος, Ἐριθασεύς)

ApoEr1. Eupyridai ? (Kamatero), fin du IVe s. Règlement de protection du sanctuaire.
IG II² 1362 = LSCG 37.
Cf. TRAILL 1975, p. 46 (localisation). LE GUEN-POLLET 1991, n°16.

ApoEr2. Athènes, date inconnue. Autel ?
IG II² 5010.

ApoEr3. Attique, date indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. 'EriqaseÚj.

Zôstèr (Ζοστέρ, Ζωστήρ, Ζωστήριος)

ApoZô1. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

ApoZô2. Cap Zôstèr (sanctuaire d'Apollon), ca. 360. Décret du dème d'Halai Aixonides.
SEG XLII 112.
éd. KOUROUNIÔTIS 1927-1928 [1930], p. 40-41, n°4. GILL 1991, p. 48-50, n°19 (SEG XLII 112).
Cf. PEEK 1942 [1951], p. 9-10, n°7 (BE 1952, n°54, p. 144). ELIOT 1962, p.39. WHITEHEAD 1986, p. 380-381, 
n°55. BRUN 2005, p. 278-279, n°142.

ApoZô3. Cap Zôstèr (sanctuaire d'Apollon), IVe s. Fragment de décret honorifique.
PEEK 1942 [1951], p. 9, n°6 b.
éd. KOUROUNIÔTIS 1927-1928 [1930], p. 42, n°6. PEEK 1942 [1951], p. 9, n°6 b.

ApoZô4. Cap Zôstèr (sanctuaire d'Apollon), IVe s. Fragment de décret (?).
PEEK 1942 [1951], p. 9, n°6 c.

ApoZô5. Cap Zôstèr (sanctuaire d'Apollon), ca. 265. Décret du dème d'Halai Aixonides.
SEG XXXVIII 124.
éd. KOUROUNIÔTIS 1927-1928 [1930], p. 41-42, n°5. PEEK 1942 [1951], p.  10, n°8.
Cf. TRACY 1988, p. 311 (SEG XXXVIII 124).

ApoZô6. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Fragment de siège de proédrie.
IG II² 5081 (MAASS 1972, p. 140).

ἱερέως | Ἀπόλλωνος | Ζωστηρίου.
(siège de proédrie) du prêtre d'Apollon Zôstèrios.

Le fragment n'a pas été retrouvé in situ ; ce siège de proédrie devait être situé en L e sur le plan. 
Martelage au niveau des l. 1 et 2.

359

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



ApoZô7. Attique, date indéterminée (Ve s. ?). Pyrphoros d'Apollon Zôstèrios.
Vie d'Euripide, I, 15.

ApoZô8. Attique, date indéterminée. Culte d'Apollon Zôstèr.
Hésychios, s.v. Zwst»r.

ApoZô9. Cap Zôstèr, date indéterminée. Culte d'Apollon Zôstèrios.
Stéphane de Byzance, Ethnica, p. 298 Meineke, s.v. Zwst»r.

Klarios

Apo3

Kerkuoneus (Κερκυονεύς)

ApoKe1. Athènes, ca. 45/6 ap. J.-C. Catalogue éphébique.
IG II² 1972.

Kunneios (Κύννειος,  Κύνειος, Κυνήειος)

ApoKu1. Attique, Ier s.
Cratès, frg. 2 Müller (FHG), apud Photios, Lexique, s.v. KÚneioj et Souda, s.v. Kun»eioj.

ApoKu2. Athènes, IIe s. ap. J.-C.
Hérodien, De l'orthographe (Hésychios), s.v. Kunn…dai

Lukeios (Λύκειος,  Λύκηος)

ApoLuk1. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.
Col. I, l. 2-6.

Μεταγειτνιῶ|νος δωδεκάτε|ι Ἀπόλλωνι v Λ|υκείωι, ἐν ἄστ|ει, οἶς, οὐ φο(ρά), Δ|-|-
Le douxième jour de Metageitniôn, pour Apollon Lukeios, à Athènes, un mouton, ne pas 
emporter, 12 dr.

ApoLuk1bis. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.
Col. V, l. 32-39.

Γαμηλιῶνος  |  ἑβδόμηι  ἱσ|ταμένο,  Ἀπό|λλωνι  Λυκε|ίωι,  Ἐρχιᾶσ|ι(ν),  οἶς,  Πυθαϊ|σταῖς 
παρ[α]|δόσιμος, οὐ φο(ρά), Δ|-|-
Le septième jour de Gamêliôn, pour  Apollon Lukeios, à Erchia, un mouton à remettre 
aux Pythaïstes, ne pas emporter, 12 dr.
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ApoLuk2.  Rhamnonte (sanctuaire de Némésis), 339/8. Calendrier sacrificiel.
Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, n°180.
éd. IG II² 2493 + 2494. Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II, n°180.

ApoLuk3. Agora, 50 av. – 50 ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII V562.

ApoLuk4. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, règne d'Auguste (?). Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5073 (MAASS 1972, p. 135-136).
Sur un siège de proédrie (plan B II e).

ἱερέως | Ἀπόλλωνος Λυκήου
(siège de proédrie) du prêtre d'Apollon Lukèos.

ApoLuk5. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Pausanias I, 19, 3.

ApoLuk6. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Gymnase et agalma.
Lucien, Anacharsis, 7.

Metageitnios

ApoMe1. Attique, IVe-IIIe s. Sacrifices.
Lysimachidès, Des mois athéniens, frg. 21 Müller (FHG) apud Harpocration, s.v. Metageitnièn

Neomènios (Νεομήνιος,  Νουμήνιος)

ApoNe1. Attique, IVe-IIIe s.
Philochore, frg. 88b (FGrH 328), apud scholie à Homère, Odyssée, XX, 156.

ApoNe?2. Athènes (Céramique), ca. 300.
SEG XXXII 337.

Numphègetès

ApoNu1. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.

Xanthos (Χανθός)

ApoX1. Agora. Ca. 400. Borne de sanctuaire.
Agora XIX H10 = IG I3 1053.

Paiôn
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ApoPai. Acropole, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

ApoPai. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.

Parnèssios

ApoParnè1. Eikadeis, 324/3. Décret honorifique.
IG II² 1258.

Parnopios

ApoParno1. Acropole, IIe s. ap. J.-C.
Pausanias, I, 24, 8.

Patrôios (Πατρῶιος, Πατρῷος)

ApoPat1. Attique, peu après 387 (?). Dialogue socratique (ca. 405 ?).
Platon, Euthydème, 302 b-d.

– E„pš moi, œfh, ð Sèkratej, œstin soi ZeÝj patrùoj;
(…)
– OÙk œstin, Ãn d' ™gè, ð DionusÒdwre.
–  Tala…pwroj  ¥ra tij  sÚ ge  ¥nqrwpoj  e‹  kaˆ  oÙde  'Aqhna‹oj,  ú m»te  qeoˆ 
patrùo… e„sin m»te ƒer¦ m»te ¥llo mhden kalÕn kaˆ ¢gaqÒn.
– ”Ea, Ãn d' ™gè, ð DionusÒdwre, eÙf»mei te kaˆ m¾ calepîj me prod…daske. œsti 
g¦r œmoige kaˆ bwmoˆ kaˆ ƒer¦ o„ke‹a kaˆ patrùa kaˆ t¦ ¥lla Ósaper to‹j 
¥lloij 'Aqhna…oij tîn toioÚtwn.
– E‹ta to‹j ¥lloij, œfh, 'Aqhna…oij oÙk œstin ZeÝj Ð patrùoj; 
– OÙk œstin,  Ãn d'  ™gè, aÛth ¹ ™pwnum…a 'Iènwn oÙden…, oÜq'  Ósoi ™k tÁsde tÁj 
pÒlewj  ¢pJkismšnoi  e„sˆn  oÜq'  ¹m‹n,  ¢ll¦  'ApÒllwn  Patrùoj  di¦  t¾n  toà 
”Iwnoj gšnesin· ZeÝj d' ¹m‹n patrùoj men oÙ kale‹tai, “Erkeioj de kaˆ Fr£trioj, 
kaˆ 'Aqhna…a Fratr…a. 
– 'All' ¢rke‹ g', œfh Ð DionusÒdwroj· œstin g£r soi, æj œoiken, 'ApÒllwn te kaˆ 
ZeÝj kaˆ 'Aqhn©. 
– P£nu, Ãn d' ™gè. 
– OÙkoàn kaˆ oátoi soˆ qeoˆ ¨n e‹en; œfh. 
– PrÒgonoi, Ãn d' ™gè, kaˆ despÒtai.
– Dis-moi, Socrate, reprit-il, as-tu un Zeus Ancestral ?
(…)
– Je n'en ai pas, dis-je, Dionysodore. 
– Te voilà une créature bien misérable ; tu n'es même pas Athénien, si tu n'as ni dieux 
ancestraux (theoi patrôioi), ni cultes, bref, rien de beau ni de bon. 
– Ah ! Dionysodore, dis-je, parle mieux et ne me prépare pas si rudement à tes leçons ! 
Car j'ai à la fois mes cultes domestiques et ancestraux (kai hiera oikeia kai patrôia) et 
tous ce que les autres Athéniens possèdent en ce genre. 
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– Alors, dit-il, les autres Athéniens n'ont pas de Zeus ancestral (patrôios) ? 
–  Non,  dis-je ;  cette  dénomination  (epônumia)  n'est  connue  d'aucun  Ionien,  ni  des 
émigrants partis de notre ville ni de nous-mêmes ; c'est Apollon notre  Patrôios, pour 
avoir engendré Ion ; Zeus n'est pas appelé chez nous ancestral (patrôios), mais Herkeios 
et Phratrios, comme Athéna Phratria. 
– Il suffit, dit Dionysodore : tu as, semble-t-il, Apollon, Zeus et Athéna. 
– Parfaitement, dis-je. 
– Ce sont donc là tes dieux ? dit-il. 
– Aïeux et maîtres, répondis-je.

ApoPat2. Agora, début IVe s. Borne.
Agora XIX H11.

ApoPat3. Acropole (flanc sud), 1ère moitié du IVe s. Dédicace.
IG II² 4557.

ApoPat4. Attique, 345 (?). Autel.
Démosthène, Contre Euboulidès, 54.

ApoPat5a. Attique, 345 (?). Dokimasie des thesmothètes.
Démosthène, Contre Euboulidès, 66-67.

ésper g¦r toÝj qesmoqštaj ¢nakr…nete,  ™gë tÕn aÙtÕn trÒpon ™mautÕn Øm‹n 
¢nakrinî. ‘ð ¥nqrwpe,  t…j Ãn soi pat»r;’  ™mo…; QoÚkritoj. ‘o„ke‹o… tinej e‹nai 
marturoàsin aÙtù;’ p£nu ge,  prîton mšn ge tšttarej ¢neyio…,  e‹t'  ¢neyiadoàj, 
e‹q' oƒ t¦j ¢neyi¦j labÒntej aÙtù, e‹ta fr£terej, e‹t' 'ApÒllwnoj Patróou kaˆ 
DiÕj `Erke…ou gennÁtai,  e‹q'  oŒj  ºr…a taÙt£,  e‹q'  oƒ dhmÒtai  poll£kij aÙtÕn 
dedokim£sqai kaˆ ¢rc¦j ¥rxai, kaˆ aÙtoˆ dieyhfismšnoi fa…nontai.
Les questions que vous posez aux futurs thesmothètes, je me les poserai devant vous, 
dans les mêmes termes : « Qui était ton père ? – Mon père était Thoucritos. – Y a-t-il 
des  témoins  qui  se  déclarent  ses  parents ?  –  Parfaitement.  D'abord  quatre  cousins 
germains,  puis  un cousin au second degré,  puis  les  maris  de ses cousines,  puis  des 
phratères, puis des membres de son genos participant au culte d'Apollon Patrôios et de 
Zeus Herkeios ; puis ceux qui ont les mêmes tombeaux ; puis les démotes qui attestent 
qu'il  a  subi  plusieurs  fois  l'examen,  et  qu'il  a  exercé  des  magistratures,  qui  l'ont 
publiquement admis par leurs propres votes ».

ApoPat5b. Attique, 329-322. Dokimasie des archontes.
Aristote, Constitution d'Athènes, LV, 3.

met¦ de taàta e„ œstin aÙtù 'ApÒllwn Patrùoj kaˆ ZeÝj `Erke‹oj,  kaˆ poà 
taàta t¦ ƒer£ ™stin
On lui demande après cela s'il a un Apollon Patrôios et un Zeus Herkeios et où sont ces 
hiera.

ApoPat5bbis. Attique, IIe s. ap. J.-C. Dokimasie des archontes.
Pollux, Onomasticon, VIII 85.

kaˆ e„ 'ApÒllwn œstin aÙto‹j patrùoj kaˆ ZeÝj ›rkioj.
…s'ils ont un Apollon Patrôios et un Zeus Herkeios.

ApoPat6. Attique, IVe s. 
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Dinarque, frg. 32 Conomis, Hypéride, frg. 94 Jensen, Démétrios de Phalère (FGrH 228), frg. 6, 
apud Harpocration, s.v. “Erkeioj ZeÚj.

“Erkeioj ZeÚj: De…narcoj ™n tù kat¦ Mosc…wnoj “e„ fr£torej aÙtù kaˆ bwmoˆ 
DiÕj “Erke…ou kaˆ 'ApÒllwnoj patróou e„s…n.”  “Erkeioj ZeÝj,  ú bwmÕj ™ntÕj 
›rkouj ™n tÍ aÙlÍ †drutai·  tÕn g¦r per…bolon ›rkoj œlegon.  Óti  de toÚtoij 
metÁn tÁj polite…aj oŒj e‡h ZeÝj “Erkeioj, ded»lwke kaˆ `Upere…dhj ™n tù Øper 
dhmopoi»tou, e„ gn»sioj, kaˆ Dhm»trioj ™n to‹j perˆ tÁj 'Aq»nhsi nomoqes…aj. 
Zeus Herkeios : Dinarque dans son Contre Moschiôn : « s'il a des phratères et des autels 
de Zeus  Herkeios et d'Apollon  Patrôios ». Zeus  Herkeios, pour lequel on instaure un 
autel à l'intérieur de l'herkos, dans la cour ; en effet on appelle herkos l'enceinte. Que la 
citoyenneté fut attribuée à ceux avait un Zeus Herkeios, Hypéride en témoigne dans son 
Pour la naturalisation, s'il est légitime, ainsi que Démétrios (de Phalère) dans ses Sur la  
législation à Athènes.

ApoPat7a. Athènes, IVe-IIIe s. Serment (des héliastes ?).
Dinarque, frg. 29 Conomis, apud, scholie à Eschine, Contre Timarque, 114 (toÝj Ðrk…ouj).

'ApÒllwna patrùon kaˆ D»mhtran kaˆ D…a, éj fhsi De…narcoj Ð r»twr. 
(On jure) par  Apollon Patrôios, Déméter et Zeus, comme le dit Dinarque le rhéteur.

ApoPat7b. Ardèttos, IIe s. ap. J.-C. Serment des héliastes.
Pollux, Onomasticon, VIII 122.

êmnusan de ™n 'Ard»ttJ dikasthr…J 'ApÒllw patrùon kaˆ D»mhtra kaˆ D…a 
basilša·  Ð de ”Ardhttoj 'Ilissoà mšn ™sti plhs…on,  çnÒmastai de ¢pÒ tinoj 
¼rwoj, Öj stasi£zonta tÕn dÁmon Øper Ðmono…aj érkisen. 
Au  tribunal  d'Ardèttos,  on  prête  serment  par  Apollon  Patrôios,  Déméter  et  Zeus 
Basileus ;  Ardèttos est proche de l'Ilissos, et tire son nom d'un héros qui avait prêté 
serment pour la concorde alors que le peuple était en guerre civile.

ApoPat8. Athènes, IIIe s.
IG II² 4984.

ApoPat?9. Agora, ca. 160. Décret honorifique.
Agora XVI 270.

ApoPat10. Agora, 140/39. Sacrifices des prytanes.
Agora XV 240.

ApoPat11. Delphes, 97. Décret des Delphiens.
FD III 2, 48. LE GUEN 2001, I, n°14.

ApoPat12. Agora, début du Ier s. Décret honorifique.
Agora XV 260.

ApoPat13. Athènes (Agora ?), époque hellénistique. Dédicace.
PEEK 1942, n°76.
éd. SÔTIRIOU 1916, p. 143. PEEK 1942, n°76.
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ApoPat14. Delphes, ca. 7.
FD III 2, 63.

ApoPat15. Delphes, Ier s. (27-31 ?) ap. J.-C. Décret amphictyonique.
CID IV 134.
éd. FD III 2, 161. CID IV 134.

ApoPat16. Éleusis, ca. 30-37 ap. J.-C. Statue.
I.Eleusis 344.
éd. IG II² 3530. I.Eleusis 344.

ApoPat17. Agora, 41-54 ap. J.-C. Statue de Claude identifié au dieu.
Agora XVIII H258.
éd. IG II² 3274. Agora XVIII H258.

ApoPat18. Agora, Ier s. ap. J.-C. (?). Dédicace.
IG II² 4726.

ApoPat19. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Plutarque, Alcibiade, 2, 6.

ApoPat20. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, règne d'Hadrien ou après. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5061 (MAASS 1972, p. 128).
Sur un siège de proédrie (plan B II e).

ἱ[[ερέω]]ς
[[. . . . . . . .]]ς superscript. : ἱερέως
Ἀπόλλωνος
Πατρῴο[υ]
(siège de proédrie) du prêtre d'Apollon Patrôios.

Les l. 1-2, inscrites au IVe s. ou au début du IIIe s., ont martelées. La deuxième phase d'inscription 
(l. 2-4), lors du règne d'Hadrien ou après, a été gravée en partie au-dessus de la précédente (l. 2).

ApoPat21. Agora, IIe s. ap. J.-C. Statue du dieu.
Pausanias, I, 3, 4.

ApoPat22. Agora, 186/7 ap. J.-C. Inscription honorifique.
Agora XV 411.
éd. IG II² 1796 + 1800 + (SEG XVIII 52). Agora XV 411.

ApoPat23. Éleusis, IIe s. ap. J.-C. (?). Statue.
I.Eleusis 531.
éd. IG II² 3621+. I.Eleusis 531.

ApoPat24. Athènes, ca. 230 ap. J.-C. Inscription honorifique.
IG II² 3697.
Cf. BYRNE 2003, p. 457-458 (datation).

ApoPat25. Attique, ca. 230 ap. J.-C. Inscription honorifique.
IG II² 3698.
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Cf. BYRNE 2003, p. 457-458 (datation).

ApoPat26. Attique, IVe s. ap. J.-C.
Himérios, Exorde de la complainte pour Rufin, apud Photius, Bibliothèque, VI, cod. 243 (366 a).

2. Associations.

ApoPat27. Agora, 363/2. Décret du genos des Salaminiens.
LAMBERT 1997.
éd. LSS 19. Agora XIX L4a. LAMBERT 1997.

ApoPat28. Près de Kèphisia, milieu du IVe s. (?). Borne de sanctuaire.
IG II² 2602.

ApoPat29. Attique, IVe s. Sanctuaire.
IG II² 4973.

ApoPat30. Attique, Ier s.
IG II² 2871.

ApoPat31. Agora,  66-68 ap. J.-C. 
Agora XVIII H283.

Apo4a-b.

Patrôios Puthios

Cf. Euripide, Ion, passim, et notamment 136-140. IG II² 3158.

ApoPatPu1. Attique, 330.
Démosthène, Sur la couronne, 141.

ApoPatPu2. Attique, 329-322.
Aristote, Constitution d'Athènes, frg. 1, apud Harpocration, s.v. 'ApÒllwn patrùoj.

Apo2.

Apo3.

ApoPatPu3. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Pythia de 290/89.
Plutarque, Démétrios, 40, 7-8.

Proopsios (Πρόοψιος)

ApoProo1. Hymette. IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 32, 2.

366

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



Prostatèrios

Cf. Agora XV, passim.

ApoPros?1. Agora, 403/2 – 400/399 (?). Calendrier sacrificiel de la cité.
GAWLINKSI 2007 (SEG LVII 64).

Apo1.

ApoPros2. Agora, début du Ier s. Décret honorifique.
Agora XV 260.

Apo3.

ApoPros3. Agora, Ier s. ap. J.C. (?). Dédicace.
IG II² 4727.

Puthios

ApoPu1a. Athènes, ca 520-511. Autel.
IG I3 948.

ApoPu1b. Athènes, Ve s. Sanctuaire et autel.
Thucydide, VI, 54, 6-7.

ApoPu2. Athènes, ca. 430. Prescriptions sacrificielles.
IG I³ 255.
éd. LSCG 11. IG I³ 255.

ApoPu3. Acropole, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

ApoPu4. Thorikos, ca. 440-420 ou 380-375 (?). Calendrier sacrificiel.
NGSL 1.

ApoPu5. Phalère, début du IVe s. Autel.
IG II² 4547 = LSS 17 B.

ApoPu6. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.

ApoPu7. Myrrhinonte, 1ère moitié du IVe s. Dédicace.
SEG LVII 197.
éd.  MITSOS, VANDERPOOL 1950, p. 25-26, n°1 (BE 1951, n°88.  VIVLIODETIS 2007, p. 56-57, n°E13.  SEG LVII 
197).
Cf.  KAKAVOGIANNI 2009, p. 67.  Id.,  apud KAKAVOGIANNI,  ARGYROPOULOS, ANETAKIS, KONTOPANAGOU, SKLAVOS M. 
2009, p. 112-113. FEYEL 2011.

[- - - ἀ]θάνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -τογ Ξ̣ε̣ν̣οφῶν̣ μν̣ημε�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-������ν�οφῶν� μν�ημε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ῖον ἑα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -υτο )
[θῆκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν Ἀπ]όλλωνος Πυ�θίου� ἐν [τ]ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����μένε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����[ι]
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App. Crit. 1. [Νίκης (μ᾽?) ἀ]θάνατογ W. Peek, apud Mitsos, Vanderpool.

Xénophôn  (m'  ?)  a  déposé  dans  le  sanctuaire  d'Apollon  Puthios (ce  ?)  témoignage 
immortel de (sa victoire ?).

ApoPu8. Éleusis, ca. 330. (?).
I.Eleusis 175
éd. IG II² 1363. LSCG 7. I.Eleusis 175.

ApoPu?9. Acropole, IVe-IIIe a.C. : Règlement cultuel.
LSCG 25A.
éd. IG II² 4987. LSCG 25A.

ApoPu?9bis. Acropole, IVe-IIIe a.C. : Règlement cultuel.
LSCG 25A.
éd. IG II² 4989. LSCG 25B.

ApoPu10. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, IIe s. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5029 (MAASS 1972, p.107-108).
Sur un siège de proédrie (plan G IV b).

ἱερέως | Ἀπόλλωνος Πυθίου
(siège de proédrie) du prêtre d'Apollon Puthios.

La graphie est proche de celle des inscriptions de l'époque d'Attale II (Maass).

ApoPu11. Éleusis, 20-19. Décret honorifique pour le dadouque Thésmistoklès d'Hagnonte.
I.Eleusis 300.
L. 14-15.

τοῦ  ἱερέως  τοῦ  Ἑρμοῦ  τοῦ  Πατρῴου  καὶ  κήρυκος  τοῦ  Ἀπόλλων[ος]  |  τοῦ  Πυθίου 
Γοργίππου τοῦ Εὐδήμου Μελιτέως
le prêtre d'Hermès  Patrôios et héraut d'Apollon  Puthios Gorgippos fils d'Eudèmos de 
Mélitè.

ApoPu12. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, I, 19, 1.

Sminthios

ApoSm1. Athènes. Date inconnue. Dédicace.
IG II² 4854.

Tarsios

ApoTa1. Athènes. Début du Ier s. ap. J.-C. Dédicace par des nautes.
IG II² 3003.
Cf. BYRNE 2003, p. 355-356.
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Humèttès

ApoHu1. Hymette. Date indéterminée. Culte d'Apollon Humèttès.
Hésychios, s.v. `Um»tthj.

`Um»tthj· ™n `Um»ttV Ð 'ApÒllwn timèmenoj.
Humèttès : l'Apollon qui est vénéré sur l'Hymette.

Hupoakraios (Ὑποακραῖος, ὑπ' Ἄκραις, ὑπὸ Μακραῖς)

Cf. Euripide, Ion 8-13, 281-288, 492-504. Pausanias, I, 22, 4.

ApoHup1. Athènes, 403/2-400/399 ? Calendrier sacrificiel d'Athènes.
GAWLINSKI 2007 (SEG LVII 64. BE 2008, 194).

ApoHup2. Athènes, 40/1-53/4 ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2891 = NULTON 2003, p. 41-42, n°1.

ApoHup3. Athènes, 91/2 ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2893 = NULTON 2003, p. 43-44, n°5
Cf. BYRNE 2003, p. 507, 523-524 et 537.

ApoHup4. Athènes, fin du Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2894 = NULTON 2003, p. 53-54, n°16.

ApoHup5. Athènes, fin du Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2898 = NULTON 2003, p. 55-56, n°18 : Ier p.C.
Cf. BYRNE 2003, p. 473 et 537.

ApoHup6. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2897 = NULTON 2003, p. 54-55, n°17 (SEG LIV 264).

ApoHup7. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2902.

ApoHup8. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2907 + 2908 (SEG XXVI 269) = NULTON 2003, p. 65-66, n°31.

ApoHup9. Athènes, Ier-IIe s. J.-C. Dédicace.
IG II² 2909 = NULTON 2003, p. 66, n°32 (SEG LIV 270).

ApoHup10. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2910 = NULTON 2003, p. 66, n°33 (SEG LIV 271).

ApoHup11. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2912 = NULTON 2003, p. 68, n°35.
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ApoHup12. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2911 + 2923 = NULTON 2003, p. 67-68, n°34.

ApoHup13. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
SEG XVIII 67 = Nulton 2003, p.50-51, n°13 = Agora XVIII C45.

ApoHup14. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C46.
éd. OLIVER 1941, p. 252, n°55. NULTON 2003, p. 59, n°23 (SEG LIV 263). Agora XVIII C46.

ApoHup15. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C54.

ApoHup15. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C56.

ApoHup16. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C57.
éd. SEG XXI 678. NULTON 2003, p. 86, n°64. Agora XVIII C57.

ApoHup17. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C58.

ApoHup18. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C60.
éd. MERITT 1967, p. 96-97, n°27 (SEG XXIV 210). NULTON 2003, p. 83-84, n°60 (SEG LIV 280). Agora XVIII 
C60.

ApoHup19. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C61.
éd. OLIVER 1941, p. 253, n°56. NULTON 2003, p. 78-79, n°52 (SEG LIV 274). Agora XVIII C61.

ApoHup20. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C62.
éd. SEG XXI 677. NULTON 2003, p. 88, n°68. Agora XVIII C62.

ApoHup21. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C63.
éd. OLIVER 1941, p. 253, n°57. NULTON 2003, p.75-76, n°47 (SEG LIV 292). Agora XVIII C63.

ApoHup22. Agora, milieu du Ier – IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C64.

ApoHup23. Athènes, 101/2 ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2914 = NULTON 2003, p. 46-47, n°7.

ApoHup24. Athènes, 104/5 ap. J.-C. Dédicace.
NULTON 2003, p. 45-46, n°6 (SEG LIV 262).

ApoHup25. Athènes, ca. 119/120 ap. J.-C. (ca. 101/2 ap. J.-C. ?). Dédicace.
IG II² 2915 = NULTON 2003, p. 44-45, n°5.
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ApoHup26. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2922 = NULTON 2003, p. 71, n°40.

ApoHup27. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2924 = NULTON 2003, p. 70-71, n°39.

ApoHup28. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2925 + IG II² 2927 = SEG LIV 295.

ApoHup29. Agora, fin du IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C49.
éd. MERITT 1957, p. 89, n°33 (SEG XVI 151). NULTON 2003, p. 50, n°12 (SEG LIV 296). Agora XVIII C49.

ApoHup30. Athènes, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2929 = NULTON 2003, p. 57-58, n°21.

ApoHup31. Athènes, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 2930 = NULTON 2003, p. 73-74, n°44 (SEG LIV 298).

ApoHup32. Agora, ca. 200 ap. J.-C. Dédicace.
Agora XVIII C51.
éd. OLIVER 1941, p. 252, n°54. NULTON 2003, p. 58, n°22 (SEG LIV 297). Agora XVIII C51.

Autres épiclèses d'Apollon attestées en Attique : Enthruptos, Oulios, Paniônios
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Artémis

Agraia

ArtAgra1a. Athènes, IIe s. ap. J.-C.
Pausanias l'Atticiste, s.v. ”Agrai kaˆ ”Agra.

ArtAgra1b. Athènes, date indéterminée.
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, p. 9-10), s.v. ¥grai.

ArtAgra2. Athènes, date indéterminée.
Scholie à Platon, Phèdre, 229c.

Agrotera

ArtAgro1. Acropole, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

ArtAgro2. Attique, 424.
Aristophane, Cavaliers, 660-661.

ArtAgro2bis. Attique, époque indéterminée.
Scholies à Aristophane, Cavaliers, 660.

ArtAgro3. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

ArtAgro4a. Agora, ca. 420-405. Inventaire (?).
IG I3 406.

ArtAgro4b. Agora, ca. 420-405. Inventaire (?).
IG I3 409.

ArtAgro?5.  Kalephtaki, mi IVe s.
IG II² 4573.

ArtAgro6. Agora, ca. 343/2. Baux de propriétés sacrées
Agora XIX L6.

ArtAgro7. Attique, 329-322.
Aristote, Constitution d'Athènes, LVIII, 1.

ArtAgro7bis. Attique, IIe s. ap. J.-C.
Pollux, Onomasticon, VIII, 91.

ArtAgro8. Éleusis, après 235/4.
IG II² 1299.
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ArtAgro9. Agora, milieu du IIe s. (après 167/6).
CROSBY 1937, p. 457-460, n°7.

ArtAgro10a. Athènes, 122/1. Décret éphébique.
IG II² 1006.

ArtAgro10b. Athènes, ca. 120. Décret éphébique.
MERITT 1961, p. 224, n°21 (SEG XXI 476).

ArtAgro10c. Athènes, 118/7. Décret éphébique.
IG II² 1008.

ArtAgro10d. Athènes, 106/5. Décret éphébique.
IG II² 1011.

ArtAgro10e. Athènes, fin IIe s. Décret éphébique.
MERITT 1967, p. 65-66, n°11 (SEG XXIV 189)

ArtAgro10f. Athènes, 100/99. Décret éphébique.
IG II² 1028.

ArtAgro10g. Athènes, 94/3. Décret éphébique.
IG II² 1029.

ArtAgro10h. Athènes, après 94/3. Décret éphébique.
IG II² 1030.

ArtAgro10i. Athènes, 46/5. Décret éphébique.
SEG XXII 111.
éd. IG II² 1040 + 1025. REINMUTH (SEG XXII 111).

ArtAgro11. Attique, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Plutarque, De la malignité d'Hérodote, 26 (862 a-c)

ArtAgro12. Agrai, IIe s. ap. J.-C. Temple.
Pausanias I, 19, 7.

ArtAgro13. Attique, IIe-IIIe s. ap. J.-C.
Élien, Histoire Variée, II, 25.

ArtAgro14. Attique, époque indéterminée.
Scholie à Homère, Iliade, XXI, 471.

Amarusia

ArtAm1. Athènes, 414. Stèle attique.
IG I3 426.
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ArtAm2. Athmonon, IIe s. (ca. 125-175 ?) ap. J.-C. Bornes.
IG I² 865 (IG I3 p. 972).
Cf. PEEK 1942 [1951], p. 39, note 1. PIKOULAS 1992-98 (SEG XLVI 225). M.K. LANGDON, apud PIKOULAS 1992-
98, p. 212-213.
Deux pierres découvertes au village de Marusi, remployées dans la porte de la chapelle Agios Nikolaos.
A B
hόρος  Ἀρτέ-⋮
μιδος  τεμέ-⋮
νος  Ἀμαρυ-⋮
[σ]ίας.

[h]όρος [τεμ]-
[έ]νος  Ἀ[ρτέμ]-⋮
[ι]δος  Ἀ[μαρ]-⋮
[υ]σίας.

Borne d'Artémis Amarusia. Borne d'Artémis Amarusia.

Ces  deux inscriptions  ont  été  gravées  en  caractères  archaïsants  (Peek).  Langdon estime  que  la 
datation la plus probable est la période  ca. 125-175 ap. J.-C. Il teste l'hypothèse de l'implication 
d'Hérode Atticus dans la gravure de ces deux bornes, sans pouvoir la valider.

ArtAm3. Athmonon, IIe s. ap. J.-C. Culte.
Pausanias, I, 31, 4-5.

Aristè

Cf. Kallistè et Aristè

Aristoboulè

Bibliographie : GARLAND 1992, p. 64-81 (notamment p. 75-76).

ArtAr1. Athènes (Mélitè), IIe s. Sanctuaire.
Plutarque, Thémistocle, 22, 2-3.

ArtAr1bis. Athènes (Mélitè), IIe s. Sanctuaire.
Plutarque, De la malignité d'Hérodote, 37 (869c-d).

Boulaia

Cf. Agora XV, passim.

ArtBo1. Agora, 224/3-222/1. 
Agora XVI 225.

Braurônia 

1. Athènes.
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ArtBrau1a. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

ArtBrau1b. Acropole, 402/1. Comptes des trésoriers des autres dieux.
SEG XXIII 82.
éd. IG II² 1372 + 1402+. SEG XXIII 82.

ArtBrau1c. Acropole, 398/7. Comptes des trésoriers des autres dieux.
SEG XXIII 83.
éd. IG II² 1388 + 1408+. SEG XXIII 83.

ArtBrau2. Agora, ca. 343/2. Baux de propriétés sacrées
Agora XIX L6

ArtBrau3. Acropole, ca. 335. Loi de Lycurgue sur les objets de culte
IG II/III3 445.
éd. IG II² 333. SCHWENK 1985, n°21. IG II/III3 445.

ArtBrau4. Acropole, IIe s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Pausanias, I, 23, 7.

2. Braurôn-Philaidai.

ArtBrau5a. Braurôn, ca. 500-480 a.C. (?). Dédicace.
IG I3 985.

ArtBrau5b. Braurôn, date inconnue. Dédicace.
Inédit.
Cf. IG I3 985.

ArtBrau6. Braurôn, 416/5 (Arimnestos archonte). Inventaire d'offrandes.
Inédit.
Cf. PEPPAS-DELMOUSOU 1988 (SEG XXXVII 30).

ArtBrau7. Braurôn, époque d'Auguste. Sanctuaire.
Strabon, IX, 1, 22

ArtBrau8. Braurôn, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, VIII, 46, 3.

ArtBrau9. Philaidai, époque indéterminée.
Scholie à Aristophane, Oiseaux, 873.

Delphinia

ArtDelph1a. Athènes, IIe s. ap. J.-C.
Pollux, Onomasticon, VIII, 119.
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ArtDelph1b. Athènes, époque indéterminée.
Lex. Segueriana (Bekker, Anecdota Graeca, I, p. 255), s.v. 'Epˆ Delfin…J.

ArtDelph?2. Athènes, date indéterminée.
IG II² 3725.

[Ἀ]<π>ό<λ>λω<ν>ι Δελφ<ι>ν<ί>ῳ [καὶ Ἀρτέ]-
[μιδι Δ]ελφινί[ᾳ] τὴν ἱέρ[ειαν - -]
[- Ε]ὐθίου Χολλείδ[ου θυγατέρα]
ὁ ἀνὴρ [ἀ]νέθηκεν Εὐθ - - -
. .6. . . Χολλεί[δης]. 
App. Crit. 1. La pierre donne ΡΟΥΛΩ ΔΕΛΦNΩ.
Pour Apollon Delphinios et Artémis  Delphinia (?). (Effigie de) la prêtresse …, la fille 
d'Euthios de Cholleidai, dédiée par son époux Euth... de Cholleidai.

Diktunnè

ArtDik1. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, début du IIe s. Dédicace.
IG II² 4688.
Base de marbre.

[Τι]μοθέα Ἁγνίου Ἐρχιέως γυνὴ
[ὑπὲρ τῶν] παιδίων Ἀρτέμιδι Δικτύννει ἀνέθηκεν.
Timothéa,  l'épouse  d'Hagnias  d'Erchia,  a  dédié  (ceci)  à  Artémis  Diktunnè pour  ses 
enfants.

Epipurgidia

ArtEpi1. Éleusis, 20-19. Décret honorifique pour le dadouque Thésmistoklès d'Hagnonte.
I.Eleusis 300.
L. 9-11.

τοῦ  πυ�[ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�]|φόρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ου  κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ  ἱε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�έως  τῶν  Χα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ίτων  κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ  τῆς  Ἀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�τέμιδος  τῆς  Ἐπιπ[υρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�]|γιδία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς 
Λεοντίου τοῦ Τιμάρχου Κηφ[[[ε]]]ισιέως
le purphoros et prêtre des Charites et d'Artemis Epipurgidia Léontios fils de Timarchos 
de Kèphisia.

ArtEpi2. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, Ier s. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5050 (MAASS 1972, p. 122).
Sur un siège de proédrie (plan F I b).

ἱερέως Χαρίτων | καὶ Ἀρτέμιδος | Ἐπιπυργιδίας | πυρφόρου
(Siège de proédrie) du prêtre des Charites et d'Artemis Epipurgidia (et) purphoros.

La graphie des lignes 1 à 3 suggère une datation du Ier s. La ligne 4 est un ajout postérieur, peut-
être antérieur au règne d'Hadrien (Maass).

Ereithos

ArtEr1. IG II² 5005. Athènes, règne d'Hadrien. Autel.
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Hègemonè

Cf. Orthôsia Hègemonè (ArtOrthHèg1).

Kallistè 

ArtKal1a. Athènes (Dipylon), IVe-IIIe s. Dédicace.
IG II² 4665.

ArtKal1b. Athènes (Dipylon), IIIe s. Dédicace.
IG II² 4667.

ArtKal1c. Athènes (Dipylon), IIIe s. Dédicace.
IG II² 4668.

ArtKal2. Athènes (Dipylon),  234/3 (Lysanias archonte, 8e prytanie). Décret honorifique.
IG II² 788.

ArtKal3. Athènes (Dipylon),  ca. 190. Décret honorifique.
IG II/III3 1339.
éd. IG II² 789. IG II/III3 1339.

ArtKal4. Athènes (Céramique), époque indéterminée.
Hésychios, s.v. Kall…sth.

Kallistè et Aristè 

ArtKalAr1. Agora, 250/49 (archontat de Polyeuktos). Dédicace.
Agora XVIII V568.

ArtKalAr2. Agora, après 121/2 ou 124/5 p.C.
Agora XVIII H369.

ArtKalAr3. Dipylon, IIe s. p.C.
Pausanias I, 29, 2.

Kolainis

1. Athènes.

ArtKo1. Athènes (Olympieion), Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4731.

ArtKo2. Acropole, IIe s. ap. J.-C.
IG II² 4791.
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ArtKo3a. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, IIe s. ap. J.-C. ou après. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5057 (MAASS 1972, p. 126).
Sur un siège de proédrie (plan E IId).

Ἱερέως | Ἀρτεμίδος | Κολαινίδος
(siège de proédrie) du prêtre d'Artémis Kolainis.

ArtKo3b. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Desservant (prêtre ?).
IG II² 5140.
Cf. MAASS 1972, p. 126.
Sur un gradin du koilon (kerkis D, 11e rang).

[Ἀρτέμιδος Κο]λαινίδος  superscript. : Στρα-?
(place) (du prêtre ?) d'Artémis Kolainis.

Compte tenu de la teneur de l'inscription précédente, on peut supposer que celle-ci désigne soit la 
place du même prêtre avant qu'il n'obtienne la proédrie, soit celui d'un autre desservant de la déesse, 
soit celui d'un acteur officiant dans le cadre d'un autre culte, extérieur à la cité (Maass). Si les deux  
premières hypothèses me semblent tout-à-fait judicieuses, la troisième me paraît plus fragile : je ne 
crois pas que l'on trouve d'autres exemples d'inscriptions du théâtre – sur les sièges de proédrie 
comme sur les gradins – désignant des prêtres extérieurs à la cité.  En revanche,  il  est  possible 
d'envisager  la  présence  simultanée  de  deux  desservants,  un  officiant  à  Athènes,  l'autre  à 
Myrrhinonte ; il n'y a toutefois pas d'attestation directe de deux sacerdoces séparés, mais seulement 
de deux lieux de culte probables (c'est certain pour Myrrhinonte ; pour Athènes, cf. la provenance 
de  ArtKo1 et  2).  In fine, l'hypothèse d'un changement de place du prêtre au cours du temps me 
semble être la plus probable : en effet, la proédrie n'a pas été attribuée au prêtre avant le IIe s. ap. J.-
C., si on se réfère aux caractères de ArtKo3a ; d'autre part, des lettres ont été réinscrites par-dessus 
ArtKo3b, ce qui suggère que cette place a changé de bénéficiaire, à une époque qu'il est toutefois  
difficile de déterminer12.

2. Myrrhinonte.

ArtKo4. Myrrhinonte, IVe s. Décret du dème de Myrrhinonte.
IG II² 1182.

ArtKo5. Myrrhinonte, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4746.

ArtKo6. Myrrhinonte, IIe s. ap. J.-C. Culte.
Pausanias, I, 31, 4-5.

ArtKo7. Myrrhinonte, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Autel.
IG II² 4817.

ArtKo8. Myrrhinonte, époque indéterminée.
Scholie à Aristophane, Oiseaux, 873.

12 L'inscription est aujourd'hui difficile à lire. Si on se réfère aux transcriptions de l'ed.pr. (GELZER 1872 [1873], pl. III, 
n°11),  le  sigma de [Κο]λαινίδος  n'est  pas  lunaire,  pas  plus  que celui  de  Στρα-.  Une datation des  deux phases 
d'inscription de cet emplacement au Haut-Empire est donc probable,  ce qui ne contredirait pas l'hypothèse d'un 
déplacement du prêtre de la Kolainis du 11e rang de la kerkis D au siège de proédrie, peut-être vers le IIe s. ap. J.-C.
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3. Lieu indéterminé.

ArtKo9. Myrrhinonte ? Érétrie ? Époque impériale (Ier-IIe s. ap. J.-C. ?). Dédicace.
IG II² 4860 = IG XII 9, 1262.

Lochia

ArtLo. Phalère, début du IVe s. Autel.
IG II² 4547 = LSS 17 B.

Lusizônos

ArtLus1. Athènes, époque indéterminée. Sanctuaire.
Scholie à Apollonios de Rhodes, Argonautiques, I, 288 (m…trhn prîton œlu<sa>).

lÚousi g¦r t¦j Zènaj aƒ prètwj t…ktousai kaˆ ¢natiqšasin 'Artšmidi·  Óqen 
kaˆ Lusizènou 'Artšmidoj ƒerÕn ™n 'Aq»naij. 
(j'ai  délié ma ceinture pour la première fois)  :  en effet,  celles qui enfantent pour la 
première fois délient leurs ceintures et les consacrent à Artémis ; c'est pourquoi il y a un 
sanctuaire d'Artémis Lusizônos à Athènes.

Mounichia (Μονιχία, Μουνιχία, Μουνυχία)

ArtMo1. Acropole, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

ArtMo2. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

ArtMo?3. Pirée (sanctuaire d'Artémis Mounichia), ca. 435-410.
IG I3 1429.

ArtMo4. Pirée (Mounychie), 1ère moitié du IVe s. (403). Sanctuaire.
Xénophon, Helléniques, II, 4, 11.

ArtMo5. Thorikos, ca. 440-420 ou 380-375 (?). Calendrier sacrificiel.
NGSL 1.

ArtMo?6. Pirée (sanctuaire d'Artémis Mounichia), 1ère moitié du IVe s. Dédicace.
PALAIOKRASSA 1991, p. 180,  n°ΕΠ 4 (SEG XLI 137)

ArtMo7. Pirée (Mounychie), 330. Sanctuaire.
Démosthène, Sur la couronne, 107.

ArtMo8. Agora, 1ère moitié du IIIe s. Dédicace.
Agora XVIII V567.
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ArtMo9. Attique, IIe s.
Apollodore, frg. 152 (FGrH 244), apud Pausanias Attic. (Souda), s.v. ¢mfifîntej et ¢n£statoi

ArtMo10. Athènes, 116/5. Décret éphébique.
IG II² 1009 + MERITT 1947, p. 170-172, n°67.

ArtMo11. Attique, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Harpocration, s.v. 'Arkteàsai.

ArtMo11bis. Attique, Ier-IIe s. ap. J.-C.
Harpocration, s.v. Mounucièn.

ArtMo?12. Pirée (sanctuaire d'Artémis Mounichia), Ier-IIe s. ap. J.-C. Graffito.
PALAIOKRASSA 1991, p. 183, n°ΕΠ 9

ArtMo13. Pirée (Mounychie), IIe s. ap. J.-C. Temple.
Pausanias, I, 1, 4.

ArtMo14. Attique, époque indéterminée.
Photios, Lexique (Souda), s.v. Mounucièn

ArtMo14bis. Attique, époque indéterminée.
Photios, Lexique, s.v. Mounucièn

ArtMo15. Mounychie, époque indéterminée.
Souda, s.v. MoÚnucoj. 

ArtMo16. Pirée, époque indéterminée.
Etymologicum Magnum, s.v. Mounuc…a

ArtMo17. Pirée, époque indéterminée.
Scholie à Aristophane, Oiseaux, 873.

ArtMo18. Pirée, époque indéterminée. Culte.
Scholie à Clément d'Alexandrie, Protreptique, 37, 3 (p. 311 Stählin)

Nana 

ArtNa1. Pirée, IIe-Ier s. Dédicace.
IG II² 4696.

Orthôsia

ArtOrth1. Paiania, ca. 420. Borne de sanctuaire.
IG I3 1083.
éd. IG II² 2615b
Cf. GOETTE 1992-98, p. 107, n°4, et p. 109, note 5 (SEG XLVI 55).
Borne découverte remployée dans une maison moderne de la région de Katzouliertis, à trois kilomètres au 
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nord du village de Liopesi. Aujourd'hui au musée du Pirée (Goette).
hόρος hιε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�οÿ  | Ἀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�τε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����μίδος | Ὀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�θοσία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς | Δημοκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -λε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ιδοÿν.

Borne du sanctuaire d'Artémis Orthôsia des Dèmokleidai.

Orthôsia Hègemonè (Ὀρθωσία Ἡγεμόνη)

ArtOrthHèg1. Pirée (Zéa), date indéterminée.
IG II² 5012.
Fragment d'une petite base de marbre provenant du théâtre de Zéa.

Ἀρτέμιδος | Ὀρθωσίας | Ἡγεμόνης
(Autel ? Sanctuaire ?) d'Artémis Orthôsia Hègemonè.

Propulaia

ArtPro1. Éleusis, IIe s. ap. J.-C. Temple.
Pausanias, I, 38, 6.

Selasphoros (Σελασφόρος)

ArtSe1. Phlya. IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 4.

Sôteira

1. Au sanctuaire d'Artémis Kallistè (secteur du Dipylon).

ArtSôt1. Athènes (Dipylon), IIe-Ier s. Dédicace.
IG II² 4695.

ArtSôt2. Athènes (Dipylon), 37/6. Décret honorifique des Sôtèriastai.
IG II² 1343.

2. Pierres errantes (?) provenant du sanctuaire d'Artémis Kallistè (secteur du Dipylon) ?

ArtSôt3. Attique, IVe s. Dédicace.
IG II² 4631.

ArtSôt4. Agora, 2e moitié du IVe s. Dédicace.
Agora XVIII V568.
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Pheraia (Φεραία)

ArtPher1. Attique, IIe s. ap. J.-C. Culte.
Pausanias, II, 23, 5.

Hôraia (Ὡραία, Ὀραία)

ArtHôr1. Pirée, IVe s. Dédicace.
IG II² 4632.

ArtHôr1. Pirée, 196/7-205/6 (archontat de Claudius Phôkas). Synode de la Thea Euporia Belèla.
IG II² 4632 (TheaEuBel1).

Tauropolos (Ταυροπόλος, Ταυροπόλα, Ταυροπόλη)

Cf. Sophocle, Ajax, 172. SEG XXXIV 103. Aristophane, Lysistrata, 447-448. Callimaque, Hymne à 
Artémis, 173-174. Hésychios, s.v. TauropÒlai et s.v. tauropÒlia. Photios, Lexique (= Souda), 
s.v.TauropÒlon. Souda, s.v. TauropÒla.

ArtTaur1. Halai Araphénides, 414. Étiologie du culte. 
Euripide, Iphigénie en Tauride, 1448-1467.

ArtTaur2. Halai Araphénides (Loutsa), milieu du IVe s. Décret du dème.
SEG LV 252.
éd. KOTZIAS 1925-1926.
Cf. BARDANI 1992-98, p. 58-59.

ArtTaur3. Attique, IVe s. Étiologie du culte.
Phanodémos, frg. 10 Müller (FHG), apud Etymologicum Magnum, s.v. TauropÒlon.

ArtTaur4. Halai Araphénides, Ier s. – Ier s. ap. J.-C. Sanctuaire. 
Strabon, IX, 1, 22.

Autres épiclèses d'Artémis attestées en Attique : Hekatè, Epèkoos, Oulia, Phôsphoros, Chthonia.
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Hermès

Agoraios

HermAg1a. Attique, 424. Prise à témoin.
Aristophane, Cavaliers, 296-298.

HermAg1b. Agora, époque indéterminée. Agalma.
Scholies à Aristophane, Cavaliers, 297.

HermAg2. Attique (?), IVe-IIIe s. Culte.
Philochore, FGrH 328, frg. 31 apud Hésychios, s.v. ¢gora‹oj `ErmÁj

HermAg3. Attique, IIIe s. Autel.
Hégésias, FGrH 142, frg. 22, apud Ps.-Plutarque, Vie de Démosthène, 844b.

HermAg4. Agora, IIIe-IIe s. Graffito.
Agora XXI G17.

HermAg5. Agora, IIe s. ap. J.-C. Statue.
Pausanias, I, 15, 1.

HermAg6a. Agora, IIe s. ap. J.-C. Statue.
Lucien, Zeus tragédien, 33.

HermAg6b. Agora, époque indéterminée. Culte.
Scholie à Lucien, Zeus tragédien, 33.

HermAg7a. Agora, époque indéterminée. Culte.
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker), s.v. ¢gora‹oj `ErmÁj.

HermAg7b. Attique, époque indéterminée. Culte (?).
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker), s.v. ¢gora‹oj.

Patrôios 

HermPa. Éleusis, 20-19. Décret honorifique pour le dadouque Thésmistoklès d'Hagnonte.
I.Eleusis 300.
L. 14-15.

τοῦ  ἱερέως  τοῦ  Ἑρμοῦ  τοῦ  Πατρῴου  καὶ  κήρυκος  τοῦ  Ἀπόλλων[ος]  |  τοῦ  Πυθίου 
Γοργίππου τοῦ Εὐδήμου Μελιτέως
le prêtre d'Hermès  Patrôios et héraut d'Apollon  Puthios Gorgippos fils d'Eudèmos de 
Mélitè.

Psithuristès (Ψιθυριστής)

Bibliographie : PIRENNE-DELFORGE 1994, p. 46-48.
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HermPsi1a. Athènes, peu avant 340. Agalma.
Ps.-Démosthène, Contre Nééra (LIX), 39.

HermPsi1b. Attique, Ier-IIe s. Culte.
Harpocration (= Souda), s.v. Yiqurist»j `ErmÁj.

HermPsi2a. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias l'atticiste, s.v. Yiqurist¾j `ErmÁj (= Souda, s.v.  Yiquristoà `Ermoà kaˆ ”Erwtoj kaˆ 
'Afrod…thj).

HermPsi2b. Athènes, époque indéterminée. Agalma.
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker), s.v. Yiqurist¾j `ErmÁj.

Autres épiclèses d'Hermès attestées en Attique :  Enagônios, Epèkoos, Ephoros, Hègemôn(ios),  
Nomios, Propulaios, pros tèi pulidi, Pultès, Aigeôs pulais, Charidotès.
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Poséidon

Asphaleios

Cf. Plutarque, Thésée, 36, 6 et frg. 106 Sandbach.

PosAsph1a. Attique, 425. Culte (?).
Aristophane, Acharniens, 682.

PosAsph1b. Attique, date indéterminée. Culte.
Scholies à Aristophane, Acharniens, 682.

PosAsph2. Trézène, IVe-IIIe s. « Décret de Thémistocle » (480).
SGHI 23.
éd. JAMESON 1960 (SEG XVIII 153). JAMESON 1962.
Cf. ROBERTSON 1982 (SEG XXXII 388). BLÖSEL 2004. BRUN 2005, p. 24-26, n°2 (traduction).
L. 35-40.

ἐπειδὰν δὲ νεμη-
θῶσ�ιν ἅπα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -[σ]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ἱ τάξε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ις κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ ἐπικ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ληρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ωθῶσι τα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ῖς τρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ιή-
ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����σ�ι πλ�η�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�οῦν ὁ̣[π]άσας̣ τὰς δι�[π]άσα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς� τὰς δια̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -οσία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς να̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ῦς τὴμ βουλὴν
κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ τ�[ο]ὺ̣σ̣τρατηγ�σ�τρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -τηγ�οὺ̣σ̣τρατηγ[ς θύ]σα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ντα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς ἀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����στήρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ιον τῶι Διὶ τῶι
Παγκρατεῖ καὶ τῆι Ἀθηνᾶι καὶ τῆι Νίκηι καὶ τῶι Ποσει-
δῶνι τῶι Ἀσφα[λ]είωι·
Lorsque tous les corps (taxeis) auront été répartis et tirés au sort parmi les trières, que le 
Conseil  fasse  procéder  à  l'embarquement  et  que  les  stratèges  fassent  un  sacrifice 
propitiatoire  (arestèrion)  à  Zeus  Pankratès et  à  Athéna  et  à  Nikè  et  à  Poséidon 
Asphaleios.

PosAsph3. Ikaros (île de Failaka, Golfe persique), IIIe s. Dédicace.
IGSK 65, 418 (cf. annexe 1.2).

Gaièochos

Cf. Eschyle,  Les Sept contre Thèbes, 309-310. Sophocle,  Oedipe à Colone, 1072-1073. Plutarque, 
Thésée, 36, 6 et frg. 106 Sandbach.

En Attique, Gaièochos n'est attesté comme épiclèse qu'associé à Erechtheus : cf. PosErGa1-2.

Elatès

PosEl1. Attique, date indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. 'El£thj.
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Erechtheus

Bibliographie :  LACORE 1983.  ROBERTSON 1985, p. 235-236.  JEPPESEN 1987.  JEFFERY 1988.  PETTERSON 
1992, p. 35-36. CHRISTOPOULOS 1994. LUCE 2005. DARTHOU 2005.

PosEr1. Acropole, ca. 450 (?). Dédicace.
IG I3 873.
Cf. JEPPESEN 1987, p. 33-34 (SEG XXXIX 33). JEFFERY 1988 (SEG XXXVIII 19).
Pied de bassin en marbre.

Ἐπιτέλε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ς | Οἰνοχάρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ς | Σοινα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ύτο | Πε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�γα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -σε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ÿθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν | Ποσε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ιδοÿνι | Ἐρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����χθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ῖ | ἀνε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����θέτε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν.
Épitélès et Oinocharès, fils de Soinautès, de Pergasè ont dédié (ce bassin) à Poséidon 
Erechtheus.

PosEr2. Acropole, ca. 420. Étiologie du culte.
Euripide, Érechthée, frg. 22, 90-97 (Athéna à Praxithéa).

PÒsei de tîi sîi shkÕn ™m mšshi pÒlei 
teàxai keleÚw peribÒloisi la…noij, 
kekl»setai de toà ktanÒntoj oÛneka 
semnÕj Poseidîn Ônom' ™pwnomasmšnoj 
¢sto‹j 'ErecqeÝj ™m fona‹si bouqÚtoij. 
Soˆ d', ¿ pÒlewj tÁsd' ™xanèrqwsaj b£qra, 
d…dwmi bwmo‹j to‹j ™mo‹sin œmpura 
pÒlei proqÚein ƒeršan keklhmšnhn.
Pour ton époux, j'ordonne qu'on lui édifie un sanctuaire au centre de la citadelle, avec 
une enceinte de pierre. En mémoire de son meurtrier, c'est le nom de l'auguste Poséidon 
que prendra Erechthée, quand les citoyens lui sacrifieront des bœufs. Pour toi, qui a su 
restaurer les assises de cette cité, je t'accorde d'être la première à sacrifier les offrandes 
que consumeront mes autels, avec le titre de ma prêtresse.

PosEr3. Attique, Ier-IIe s. ap. J.-C. Prêtrise.
Ps-Apollodore, Bibliothèque, 3, 196 Wagner.

PosEr4. Éleusis, milieu du IIe s. ap. J.-C. Base de statue honorifique.
I.Eleusis 463.
éd. IG II² 4071. I.Eleusis 463.
Cf. BYRNE 2003, p. 143.
Deux fragments (a et b) jointifs d'une base de marbre.
Frg b (l. 16-27) :

. .γ�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -μμα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -τέ[ως τ]οῦ δήμου κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ ἀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�χιε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�[έω]ς τῆς Ἀ[σίας]
[καὶ πρυτάνε]ως <καὶ Γαίου> Κλ · Τιτιανοῦ ἀγορανόμου, γυ[μνα]-
[σιάρχ]ου τῆς [π]όλεως, γραμματέως τοῦ δήμου κ<αὶ> πρυτά[νεως]·
ἀδελφιδῆν Γαίου Κλ · Τιτιανοῦ συνκλητικοῦ, χειλιάρ[χου],
δεκέμβερος, ταμίου ἐπαρχείας Ἀχαίας, δημάρχου κ[αὶ]
στρατηγοῦ Ῥωμαίων, ἡγεμόνος Κρήτης· θυγατέρα Φ[ιλίπ]-
πης Κλ Δημοστράτου Ἀθηναίου, ἄρξαντος ἐν τῇ [πατρίδι]
τὴν ἐπώνυμον ἀρχήν, στρατηγήσαντος ἐπ[ὶ τὰ ὅπλα],
γυμνασιαρχήσαντος, κηρυκεύσαντος τῆς [ἐξ Ἀρείου]
πάγου βουλῆς, ἀγωνοθετήσαντος Παν[αθηναίων]
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καὶ Ἐλευσεινίων, ἐξηγητοῦ μυστηρί[ων, ἱερέως]
Ἐρεχθέως Ποσειδῶνος.

vacat
(statue de Ménandra d'Éphèse) (mère ? d'untel),  secrétaire  du peuple,  archiprêtre  de 
l'Asie et prytane, et de Gaius Cl(audius) Titianos, agoranome, gymnasiarque de la cité, 
secrétaire  du  peuple  et  prytane  ;  nièce  de   Gaius  Cl(audius)  Titianos,  sénateur, 
chiliarque,  décemvir,  questeur  de  la  province  d'Asie,  tribun  et  consul  de  Rome, 
gouverneur  de  Crète  ;  fille  de  Philippè,  fille  de  Cl(audius)  Dèmostratos  (fils  de 
Nikotelès) de Sounion qui avait exercé dans sa patrie l'achontat éponyme (ca. 85 ?), qui 
a été stratège des hoplites, gymnasiarque, héraut du conseil de l'Aréopage, agonothète 
des  Panathénées  et  des  Eleusinia,  exégète  des  mystères  et  prêtre  de  Poséidon 
Erechtheus.

Le grand-père de Ménandra, Ti. Claudius Dèmostratos fils de Nikotelès de Sounion est ici identifié 
par le démotique « Athénien » car le document émane de la cité du père de Ménandra, Éphèse.

PosEr5. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Sacrifices.
Athénagore, Supplique, I, 1 Schoedel.

PosEr6. Athènes, date indéterminée. Prêtrise.
Ps-Plutarque, Vie de Lycurgue, 36 et 38.

PosEr7. Athènes, date indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. 'ErecqeÚj.

Erechtheus Gaièochos (Γαιήοχος καὶ Ἐρεχθεύς, Ἐρεχθεύς Γαιήοχος)

PosErGa1. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, IIe s. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5058 (MAASS 1972, p. 127).
Sur un siège de proédrie (plan E IIe).

ἱερέως | Ποσειδῶνος | Γαιηόχου καὶ | Ἐρεχθέως
(siège de proédrie) du prêtre de Poséidon Gaièochos et Erechtheus.

PosErGa2. Acropole, ca. 55-60 ap. J.-C. Base de statue honorifique.
IG II² 3538.
Cf. BYRNE 2003, p. 177-178 (datation).
Base de marbre découverte près des Propylées.

Γά · Ἰούλιον Σπαρτια|τικὸν ἀρχιερέα θε|[ῶν] Σεβαστῶν κ[αὶ] | [γέ]νους Σε[β]αστῶν, | ἐκ 
τοῦ κοινοῦ τῆ[ς] | Ἀχαίας διὰ βίου πρῶ|τον τῶν ἀπ’ αἰῶνος, | ὁ ἱερεὺς Ποσειδῶνο[ς] | 
Ἐρεχθέος Γαιηόχου | Τι · Κλαύδιος Θεογένη[ς] | Παιανιεὺς τὸν ἑαυτοῦ | φίλον.
Ti. Claudius Theogenès de Paiania, prêtre de Poséidon Erechtheus Gaièochos. (a honoré 
d'une statue) son ami Ga(ius) Iulius Spartiatikos archiprêtre des dieux Augustes et de la 
maison impériale,  premier des membres à vie du koinon d'Achaïe.

Ti. Claudius Theogenès de Paiania a en outre été archonte éponyme (milieu du Ier s. ap. J.-C.), 
héraut de l'Aréopage (ca. 60), prêtre d'Apollon  Dèlios à Dèlos (après 61/2), stratège des hoplites 
(ca. 65) et épimélète de la cité (à partir de ca. 70) (Byrne).
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Themeliouchos

PosThe1. Éleusis, 20-19. Décret honorifique pour le dadouque Thémistoklès d'Hagnonte.
I.Eleusis 300.

Hippios

Bibliographie : DETIENNE, VERNANT 1974, p. 178-202 (« Le mors éveillé »).

Cf. Aristophane, Cavaliers, 551-553. Sophocle, Oedipe à Colone, 707-719, 1067-1074. Thucydide, 
VIII, 67, 2.

PosHip1. Parthénon, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

PosHip2. Athènes, 413/2-412/1. Inventaire des biens mobiliers du dieu.
IG I3 405a.

PosHip3. Colone, IIIe s. Culte commun avec Athéna Hippia. Étiologie.
Mnaséas,  frg.  2b  Müller  (FHG),  apud Lex.  Segueriana (Anecdota  Graeca,  Bekker,  p.  38),  s.v. 
'Aqhn© ƒpp…a.

PosHip3bis. Colone, époque indéterminée. Culte commun avec Athéna Hippia. Étiologie.
Etymologicum Magnum, s.v.  `Ipp…a [=  Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker, p. 207)], s.v. 
'Aqhn© ƒpp…a.

PosHip4. Agora, ca. 160. Décret (honorant ou émanant ?) des hipparques.
Agora XVI 270.

PosHip5. Provenance exacte indéterminée, IIe s. Dédicace.
IG II² 4691.

PosHip6. Colone, IIe s. ap. J.-C. Culte commun avec Athéna Hippia.
Pausanias, I, 30, 4.

PosHip7. Colone, époque indéterminée. Culte.
Scholie à Sophocle, Oedipe à Colone 711.

PosHip7bis. Colone, époque indéterminée. Culte.
Scholie à Sophocle, Oedipe à Colone 888.

Hippodromios (῾Ιπποδρόμιος)
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PosHippo1. Agora, 363/2. Décret du genos des Salaminiens.
LAMBERT 1997.
éd. LSS 19. Agora XIX L4a. LAMBERT 1997.

Kalaureatès (Καλαυρεάτης)

Bibliographie : PAKKANEN 2011.

Cf. Démosthène, Lettre II, 20. Strabon, VIII, 6, 14. Pausanias, II, 33, 2-3.

PosKal1. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369. 

Kunadès (Κυνάδης)

PosKu1. Attique, date indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. Kun£dhj Poseidîn.

Melanthos (Μέλανθος)

PosMel1. Attique, date indéterminée. Culte (?).
Scholie à Lycophron, Alexandra, 767.

Patèr (Πατήρ)

PosPat1. Éleusis, IIe s. ap. J.-C. Temple.
Pausanias, I, 38, 6.

Pelagios (Πελάγιος)

PosPel1. Athènes (théâtre de Dionysos), ca. 340-330. Décret honorifique.
IG II/III3 416.
éd. IG II² 410. IG II/III3 416.
L. 16-22.

ἐπαινέσαι δὲ τὸν ἱερέα τοῦ Διονύσου Με-
ιξιγένην Χολλείδην καὶ τὸν τοῦ Ποσειδῶνος τοῦ Πελαγί-
ου Ἱμεραῖον Φαλερέα καὶ τὸν τοῦ Διὸς τοῦ Σωτῆρος Νικοκ-
λέα Ἁγνούσιον καὶ τὸν τοῦ Ἄμμωνος Παυσιάδην Φαλερέια
φιλοτιμίας ἕνεκα τῆς πρὸς τὴν βουλὴν καὶ εὐσεβείας τῆ-
ς πρὸς τοὺς θεοὺς καὶ στεφανῶσαι [ἕκ]αστον αὐτῶν χρυσῶι
στεφάνωι ἀπὸ : Γ : δραχμῶν ἐπειδὰν τ[ὰς] εὐ[θ]ύνας δ[ῶ]σ[ι]· κτλ.
Honorer le prêtre de Dionysos Meixigénès de Cholleidai, celui de Poséidon  Pelagios 
Himérios  de  Phalère,  celui  de  Zeus  Sôtèr Nikoklès  d’Hagnonte,  celui  d’Ammon 
Pausiadès de Phalère en raison de leur zèle envers le conseil et leur piété envers les 
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dieux et de couronner chacun d’eux d’une couronne d’or d’une valeur de 500 drachmes 
lorsqu’ils auront rendu leurs comptes ; …

Prosbatèrios (Προσβατήριος)

PosPros1. Éleusis, 20-19. Décret honorifique pour le dadouque Thémistoklès d'Hagnonte.
I.Eleusis 300.

Sôtèr (Σωτήρ)

PosSôt1. Attique (?), Ve s. Culte (?).
Hérodote, VII, 192.

PosSôt2. Sounion, ca. 230. Sanctuaire.
IG II² 1300.

PosSôt3. Sounion, 235-229. Sanctuaire.
Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II 20.

Phutalmios (Φυτάλμιος)

Cf. Plutarque,  Le Banquet des sept sages, 15 (158d-e),  De la vertu morale, 12 (451c),  Propos de 
table,  V,  Question  III  (675f)  et  Question  VIII,  4  (730d),  Plutarque,  Contre  Colotès (1119e). 
Pausanias, I, 37, 2.

PosPhu1.  Théâtre de Dionysos Eleuthereus,  époque hellénistique – début du IIe s. ap. J.-C. Siège 
de proédrie du prêtre.
IG II² 5051 (MAASS 1972, p. 123).
Sur un siège de proédrie (plan F II c).

ἱερέως | Ποσειδῶνος | Φυταλμίου feuille
(siège de proédrie) du prêtre de Poséidon Phutalmios.

Les caractères des deux premières lignes sont nettement différents de ceux de la troisième ;  ils 
peuvent être datés respectivement de l'époque hellénistique et du début du IIe s. ap. J.-C. ; l'épiclèse  
a donc été ajoutée peu avant le règne d'Hadrien (Maass).

Chamaizèlos (Χαμαίζηλος)

PosCha1. Athènes, Ier s. ap. J.-C. Calendrier cultuel.
LSCG 52.
éd. IG II² 1367. LSCG 52.
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Aphrodite

Enagônios

AphEn1. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale.
IG II² 5013.

Epitragia

AphEp1. Phalère (?), Ier-IIe s. ap. J.-C. Étiologie du culte.
Plutarque, Thésée, 18, 3.

AphEp2a. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5148.
Sur un gradin du koilon (kerkis C, 8e rang).

[Ἀφροδίτη]ς Ἐπιτρα[γ]ί[ας] Ἥρας Ἐλλιμενίας
(place) (de la prêtresse ?) d'Aphrodite Epitragia.

AphEp2b. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale (tardive ?). Prêtresse (?).
IG II² 5115.
Sur un gradin du koilon (kerkis E, 5e rang).

Ἀ[φροδί]τη[ς] ἐ[π]ιτραγίας
(place) (de la prêtresse ?) d'Aphrodite Epitragia.

La  présence  de  deux  inscriptions  indiquant  la  place  dévolue  à  un(e)  prêtre(sse)  de  la  déesse 
n'implique pas nécessairement que le culte était desservi par plusieurs individus. Ce dédoublement 
résulte plutôt d'une réattribution des emplacements réservés aux desservants de plusieurs divinités, 
dont Aphrodite Epitragia. En effet, sur la première inscription, Ἥρας Ἐλλιμενίας a manifestement 
été inscrit (en partie) par-dessus [Ἀφροδίτη]ς Ἐπιτρα[γ]ί[ας], le/la prêtre(sse) de la première ayant 
pris la place de celui/celle de la seconde, qui s'est vu(e) attribuer un autre endroit (mieux placé). En 
effet, la deuxième inscription (ainsi que  IG II² 5116 et 5117) ne figure pas, comme les autres, à 
l'emplacement  où  l'on  s'asseyait,  mais  celui  où  les  spectateurs  du  rang  supérieur  (le  6e  en 
l'occurrence) posaient leurs pieds : le siège du 5e rang est en effet entièrement occupé par  IG II² 
5114, indiquant la place du prêtre de la Déesse Rome et d'Auguste. Il semblerait donc qu'au moment 
où le culte de ces deux divinités est tombé en désuétude, le siège dévolu à son desservant a été 
réattribué à ceux d'autres divinités, dont Aphrodite Epitragia, qui ont eux-mêmes laissé les leurs à 
d'autres. En suivant cette hypothèse, le/la prêtre(sse) d' Aphrodite Epitragia a d'abord été placée au 
8e rang de la kerkis C, puis au 5e rang de la kerkis E, autrement dit plus au centre et plus près de 
l'orchestra.

Hetaira

AphHet1a. Attique, IIe s. Culte (?).
Apollodore, frg. 112 (FGrH 244), apud Athénée, XIII, 28 (571 c)

¢pÕ tÁj par'  'Aqhna…oij kaloumšnhj ˜ta…raj tÁj 'Afrod…thj.  Perˆ Âj fhsin Ð 
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'Aqhna‹oj 'ApollÒdwroj oÛtwj· «`Eta…ran de t¾n 'Afrod…thn t¾n toÝj ˜ta…rouj 
kaˆ t¦j ˜ta…raj sun£gousan· toàto d' ™stˆ    f…laj.» 
du fait de l'Aphrodite appelée Hetaira chez les Athéniens. À son sujet, voici ce que dit 
Apollodore d'Athènes : « Aphrodite  Hetaira réunit les compagnons et les compagnes 
(hétaïres), c'est-à-dire les amies ».

AphHet1b. Athènes, époque indéterminée. Sanctuaire.
Photios, Lexique, s.v. `Eta…raj 'Afrod…thj ƒerÕn 'Aq»nhisin·

Euploia

AphEup1. Pirée, ca. 97/6. Dédicace.
IG II² 2872.
Base découverte près du port.

Ἀργεῖος Ἀργείου Τρικο[ρύσιος]
στρατηγήσας ἐπὶ τὸμ Πειρα[ιᾶ]
Ἀφροδίτει Εὐπλοίαι τ[ύ]χη[ι ἀγαθῆι?]

ἀνέθηκεν.
Argeios  fils  d'Argeios  de Trikorynthos,  qui  a  été  stratège  du Pirée  a  dédié  (ceci)  à 
Aphrodite Euploia à la bonne fortune (?).

Hègemonè (Ἡγεμόνη, Ἡγεμόνη τοῦ δήμου)

1. Athènes.

AphHèg1. Agora, 191/0 (?). Autel.
IG II² 2798.
Cf. MONACO 2001, p. 114-119 (SEG LIII 214).
Grand autel de marbre découvert au nord du Théseion.

ἡ βουλὴ ἐπὶ Διονυσίου ἄρχοντος ἀνέθηκεν
Ἀφροδίτει Ἡγεμόνει τοῦ δήμου καὶ Χάρισιν
ἐπὶ ἱερέως Μικίωνος τοῦ Εὐρυκλείδου Κηφισιέως
στρατηγοῦντος ἐπὶ τὴν παρασκευὴν Θεοβούλου τοῦ Θεοφάνου Πειραιέως.
Le conseil, sous l'archontat de Dionysios, a dédié (cet autel) à Aphrodite Hègemonè du 
peuple et aux Charites, sous la prêtrise de Mikiôn fils d'Eurykleidès de Kèphisia, alors 
que Theoboulos fils de Theophanès du Pirée était stratège préposé aux préparatifs.

2. Rhamnonte.

AphHèg2a. Rhamnonte, 222/1. Décret honorifique.
Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II n°32.
éd. PETRAKOS 1990 [1993], p. 21-24, n°1 (SEG XLI 90).
Stèle découverte à proximité d'un naiskos situé dans la porte est de la forteresse.
Décret de soldats athéniens affectés à Aphidna en l'honneur Nikomachos de Paiania, στρατηγὸς τῆς 
παραλίας.
L. 10-16 (considérants) :

ἔθυσεν δὲ καὶ τεῖ Θέμιδι καὶ τεῖ Νεμέσει καὶ τοῖς ἄλλοις
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θεοῖς οἷς πάτριον ἦν ἐκ τῶν ἰδίων καὶ ἀναθεὶς ἀνά- ν 
θημα καὶ θύσας τὰ ἐξιτητήρια τεῖ Ἀφροδίτει τεῖ Ἡγε- ν 
μόνει ἐκ τῶν ἰδίων καὶ συνπαρέλαβεν τούς τε λοι-
ποὺς πάντας τοὺς ὑφ᾽ ἑαυτὸν ταττομένους ἐπὶ τὴν
θυσίαν καὶ Ἀθηναίων τοὺς τεταγμένους ἐν τῶι Ἀφί-
δνωι ·
Il a également sacrifié à Thémis et à Némésis et aux autres dieux auxquels il est d'usage 
sur ses fonds propres après avoir fait l'offrande, il a sacrifié les  exitètèria à Aphrodite 
Hègemonè sur ses fonds propres et il a encore pris en charge toutes les autres choses 
qu'il avait lui-même fixées en vue du sacrifice et des Athéniens affectés à Aphidna.

L. 31-34 (clauses de publication) :
ἀναγράψαι δὲ τόδε τὸ ψήφισμα
ἐν στήλαις λιθίναις δυεῖν καὶ στῆσαι τὴν μὲν
ἐν Ῥαμνοῦντι, ἐν τῶι ἱερῶι τῆς Ἀφροδίτης τῆς Ἡγεμό-
νης, τὴν δ᾽ ἐν τῶι Ἀφίδνωι ·
Faire inscrire ce décret sur deux stèles de marbre et les exposer, l'une à Rhamnonte, 
dans le sanctuaire d'Aphrodite Hègemonè, l'autre à Aphidna.

Petrakos identifie le naiskos où a été découverte la stèle comme étant celui d'Aphrodite Hègemonè ; 
il semble avoir été détruit à la fin du Ier s.

AphHèg2b. Rhamnonte, 222/1. Dédicace.
Cf. EAH (1999) [2000], p. 17 (SEG XLIX 194) : simple mention, sans texte ni photo. À ma connaissance, 
l'inscription est restée inédite à ce jour.
Fragment de base dédicacée à Aphrodite  Hègemôn par Nikomachos de Paiania, le στρατηγὸς τῆς 
παραλίας honoré par le décret précédent (AphHèg2a).

AphHèg3. Rhamnonte, ca. 220. Décret honorifique.
Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II n°35.
éd. PETRAKOS 1990 [1993], p. 27, n°6 (SEG XLI 91).
Fragment  de  stèle  découvert  près  du  naiskos (d'Aphrodite  Hègemonè ?)  situé  dans  la  porte  est  de  la 
forteresse.
L. 7-11.

καὶ [στ]ῆσ[αι] ἐν τῶι ἱερ[ῶι τῆς Ἀφροδίτης τῆς Ἡγε]-
μόνης ν ἑλέσθαι δὲ ἄνδρας πέν[τε ἐξ ἑαυτῶν·]
ἐπιμεληθ[εῖναι]δὲ τῆς ἀναθέσεως [οἵδε· Ἀρχέστρατος]
Εὐωνυμεύς, νν Ἀρίστων Ἐλευσίνιος, Ἑρμο[- - - -]
[Χο]λλείδης vacat
Et l'exposer  dans le sanctuaire d'Aphrodite  Hègemonè ; désigner cinq hommes parmi 
eux ; ont supervisé la consécration les dénommés Archestratos d'Euonymeia, Aristôn 
d'Éleusis, Hermo... de Cholleidai.

Kôlias

Cf. Harpocration, s.v. Kwli£j. Hésychios, s.v. Kwli£j. Souda, s.v. Kwli£j.
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AphKô1a. Attique, 423.
Aristophane, Nuées, 51-52.

AphKô1abis. Cap Côlias, date indéterminée. Culte.
Scholies à Aristophane, Nuées, 52.

AphKô1b. Attique, 411.
Aristophane, Lysistrata, 1-3.

AphKô1bbis. Cap Côlias, date indéterminée. Sanctuaire.
Scholie à Aristophane, Lysistrata, 2.

AphKô2. Anaphlystos (Cap Côlias), Ier s. – Ier s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Strabon, IX, 1, 21.

AphKô3. Cap Côlias, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, I, 1, 5.

AphKô4. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5119.
Fragment (provenant d'un siège?) de gradin du koilon.

Ἀφ[ροδ]ίτ[ης] Κωλιάδ[ος] κα[ὶ . . .]α -
(place) (de la prêtresse ?) d'Aphrodite Kôlias et … a… 

AphKô5. Cap Côlias, date indéterminée. Sanctuaire.
Souda, s.v. Koli£j.

Mètèr theôn euantètos iatrinè (Μήτηρ θεῶν εὐάντητος ἰατρίνη)

AphMèt1. Pirée, début du règne d'Auguste. Dédicace.
IG II² 4714.

Ourania

AphOu1. Athènes, deuxième moitié du IIIe s. ap. J.-C. Liste de prêtreises.
IG II² 1950.
éd. SALAČ 1922, p. 182-187 (SEG I 52). IG II² 1950.
Deux fragments de marbre découverts à l'ouest de la tour d'Andronikos.

5

καρι - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Διογένους - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Ἁρπο]-
κράτους· Γάιος - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Ὥρου· Γάιος Υ / Σ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Ἀγαθοῦ θεοῦ· Ἀλέξα[νδρος - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Παιωνίδης. vv Διὸς Κασίο[υ - - - - - - - - - - - - Μ]ακαρία vac.
Ἀριστοβούλου ἐξ Οἴου. - - - - - - - - - - - - ΥΧΗΑ / / vac.
Ἀπόλλωνος· Νέρων - - - - - - - - - - - - ο�ικ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ίδου vac. 
ἐξ Οἴου. vv ΕΔ / / Σ / ΝΗ - - - - - - - - - - - ΩΑ . Α Γάι Ἀσύν vac.
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10

13a

15

Παιανιεύς. vv Διονύσο[υ· - - - - - - -]η v Μητρὸς θεῶν· v
ΡΟΣ Γερυλλιανὸς Πειρεε[ύς - - - -]ω vac.
ἐν Κ[α]νώπῳ· Ἀγαθ[ίων (?). Οὐρ]ανίας Ἀφροδείτης· Νείκη. vac.
Εὐκόλου· Νεικήρατο[ς. Ἴσιδος Ταποσ]ειριάδος· Ἰνγενούα. vac.

Ζώσιμος
τὰ ἐπηρωτημένα ὅ[τῳ δοκεῖ τ]ῶν v καὶ ἱερατευκότων vac.
καὶ κεκλειδουχ[ηκότων - - -] τῇ θεῷ v ἰς τὸν ὑπόλ[υ]πον
τόπον ἀπο[- - - - - - - - - - - ἐ]πηρωτήθη ὅτῳ δοκεῖ
προσκαρτ[ερῆσαι? - - - - - τ]οὺς μετέχοντας vac. 
. . / ΓΚ � - - - - - - - - - - - - ἐπηρώτησεν. vac.
vac.
App. Crit. 4. υ[ἱ]ό[ς?] Salač. 7. [Τ?]ύχη Ἀγέα? Salač. 9. ἔ[δοξ]ε? Salač. 12. Ἀγαθ[ίας?] 
Salač. 13. Νεικηράτο[υ δὲ γυνή ?] Salač. 14. σ[- - ἱερέ?]ων Salač.

kari...  de  Diogenès…  d'Harpocrate  :  Gaios…  d'Horus  :  Gaios  (fils  ?)… 
d'Agathos  Theos :  Alexandros… de  Paiônidai.  De Zeus  Kasios… Makaria… 
d'Aristoboulos  d'Oion… (Tychè  Agéa  ?).  D'Apollon  :  Nérôn… de  …oikidès 
d'Oion… Gai(os ?)  Asyn(…?) de Paiania. De Dionysos : … de Mètèr theôn : ros 
Geryllianos  du  Pirée…  (De  Sérapis)  à  Canope  :  Agathiôn  (?).  D'Aphrodite 
Ourania :  Neikè.  D'Eukolos  :  Neikèratos.  D'Isis  Taposeirias :  Ingenoua. 
Zôsimos.
Les oracles 

Pontia

Cf. Euripide, Hippolyte, 415 et 522.

AphPo1. Sounion, 2e moitié du IVe s. Dédicace.
KOURINOU 2004-2009.
Base de statue de provenance inconnue, aujourd'hui au Musée National (EAM 11815). Korinou propose de  
l'identifier avec celle découverte dans les fouilles d'un mur de la forteresse du Sounion en 1903 mentionnée  
par V. Staïs,  apud KAVVADIA 1903 [1906], p. 13-14,  OIKONOMIDIS 1957, p. 18 et  GOETTE, 2000, p. 52, mais 
restée inédite jusqu'alors.

[- c.3 -]ίνθιος Μειδω[- - - - -]
[Ἀφρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�]οδίτε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ι Ποντί�[α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι ἀνέθηκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν]
…inthios fils de Meidô… a dédié (ceci) à Aphrodite Pontia

Korinou propose d'associer cette base avec un relief  votif  représentant Aphrodite, provenant lui 
aussi du Sounion.

Suria

AphSur1. Pirée, 95/4. Décret honorifique d'un  koinon d'orgéons.
IG II² 1337.
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Psithuros (Ψίθυρος, Ψιθυριστής)

Bibliographie : PIRENNE-DELFORGE 1994, p. 46-48.

Cf. Souda, s.v. Yiqur…zei.

AphPsi1. Athènes, Ve s. Sanctuaire.
Cratinos, apud Photios, Lexique, s.v. 'Afrod…th y…quroj.

AphPsi2. Attique, Ier-IIe s. Culte.
Harpocration (= Souda), s.v. Yiqurist»j `ErmÁj.

AphPsi3a. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias l'atticiste, s.v. Yiqurist¾j `ErmÁj (= Souda, s.v.  Yiquristoà `Ermoà kaˆ ”Erwtoj kaˆ 
'Afrod…thj).

AphPsi3b. Athènes, époque indéterminée. Agalma.
Lex. Segueriana (Anecdota Graeca, Bekker), s.v. Yiqurist¾j `ErmÁj.
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Déméter

Azèsia (Ἀζησία)

DémAz1. Agora, 2e moitié du IVe s. Borne de sanctuaire.
Agora XIX H16.
Stèle de marbre trouvée remployée dans un mur de maison moderne à l'est du temple d'Arès (plan Agora  
K8).

ὅρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ο�[ς] | ἱε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�οῦ | Δημή|τρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ος | Ἀζησία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -[ς]
Borne du sanctuaire de Déméter Azèsia

Anèsidôra (Ἀνησιδώρα)

DémAn?1. Mélitè (?), IIe s. ap. J.-C. Culte (?) de Déméter Anèsidôra.
Plutarque, Propos de table, IX, 14, 4 (745a).

kaˆ g¦r Øm‹n œsti Dhm»thr ¢nhsidèra kaˆ DiÒnusoj ‘dendršwn nomÕn polugaq¾j 
aÙx£nwn,  ¡gnÕn  fšggoj  Ñpèraj’,  æj  P…ndarÒj fhsin,  kaˆ  toÝj  „atroÝj 
'AsklhpiÕn œcontaj ‡smen ¹gemÒna kaˆ 'ApÒllwni Pai©ni crwmšnouj p£nta, 
MoushgštV  mhqšn·  p£ntej  g¦r  ‘¥nqrwpoi  qeîn  catšousi’  kaq'  “Omhron,  oÙ 
p£ntej de p£ntwn.
De fait, vous avez Déméter  Anèsidôra et Dionysos « le très-joyeux qui fait croître le 
champ d'arbres,  pure  lumière  de  l'automne »,  selon  les  termes  de  Pindare  (frg.  153 
Snell), et les médecins, nous le savons, ont pour patron Asclépios et recourent toujours à 
Apollon Paian, jamais à Apollon Mousègetès ; c'est que si « tous les hommes ont besoin 
des dieux », comme dit Homère (Odyssée, III, 18), tous n'ont pas besoin de tous.

Le locuteur, Plutarque lui-même en l'occurrence, s'adresse ici à Dionysios du dème de Mélitè, un 
paysan.  Mentionne-t-il  l'épiclèse  en  connaissance  de  cause,  c’est-à-dire  en  faisant  sciemment 
référence à une divinité recevant effectivement un culte en Attique ? Ou bien a-t-il sélectionné dans 
ses lectures, hors de tout contexte cultuel, une épithète dont la signification sied à l'activité de son 
interlocuteur, et par conséquent sert son argumentation ? Une troisième hypothèse, intermédiaire, 
est  encore  possible.  Puisque  l'appellation  est  connue  d'un  fragment  de  Sophocle13,  cela  permet 
d'envisager que Plutarque s'appuie sur le Tragique (comme il le fait avec Pindare pour Dionysos) 
pour citer une dénomination qu'il tient pour connue des Athéniens et en même temps compatible 
avec le métier de Dionysios.

DémAn2. Phlya, IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 4.

naÕj  de  ›teroj  œcei  bwmoÝj  D»mhtroj 'Anhsidèraj  <kaˆ>  DiÕj Kths…ou kaˆ 
TiqrwnÁj 'Aqhn©j kaˆ KÒrhj PrwtogÒnhj kaˆ Semnîn Ñnomazomšnwn qeîn·
Un second temple renferme des autels de Déméter Anèsidôra, de Zeus Ktèsios, d'Athéna 
Tithrônè, de Korè Prôtogonè et des déesses que l'on appelle Semnai.

13 Sophocle, frg. 826 Radt (TGF) : sÝ dšdwkaj taàt', 'Anhsidèra.

397

Lebreton, Sylvain. Surnommer Zeus : contribution à l'étude des structures et des dynamiques du polythéisme attique à travers ses épiclèses, de l'époque archaïque au Haut-Empire - 2013



Achaia (Ἀχαιίη, Ἀχαία)

DémAch1. Athènes, Ve s. Sanctuaire et orgia.
Hérodote, V, 61.

oƒ de Gefura‹oi Øpoleifqšntej Ûsteron ØpÕ Boiwtîn ¢nacwršousi ™j 'Aq»naj. 
Ka… sfi ƒr£ ™sti ™n 'Aq»nVsi ƒdrumšna,  tîn oÙden mšta to‹si loipo‹si 'Aqhna…
oisi, ¥lla te kecwrismšna tîn ¥llwn ƒrîn kaˆ d¾ kaˆ 'Acai…hj D»mhtroj ƒrÒn 
te kaˆ Ôrgia. 
Les Géphyréens, laissés en arrière, furent contraints par les Béotiens de se réfugier à 
Athènes. Ils y ont établi des sanctuaires où le reste des Athéniens n'a aucun droit, à part 
des autres sanctuaires de l'Attique, en particulier le sanctuaire de Déméter Achaia, avec 
ses orgia.

DémAch2a. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5117.
Sur un gradin du koilon (kerkis E, 6e rang).

Δήμητρος Ἀχ[αίας]
(place) (de la prêtresse ?) de Déméter Achaia.

DémAch2b. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5153.
Sur un gradin du koilon (kerkis D, 12e rang).

Δ[ήμητ]ρος Κουροτρόφου Ἀχαίας
(place) (de la prêtresse ?) de Déméter Kourotrophos Achaia.

Eleusinia

DémEl?1. Aixônè, 400-375. Règlement relatif au revenu des prêtres et prêtresses.
ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119).
éd. IG II² 1356 (frg. a-c). LSCG 28 (frg. a-c). MATTHAIOU 1992-1998b, p. 135-139, n°1 (SEG XLVI 173) (frg. 
d). STEINHAUER 2004 (SEG LIV 214) (frg. a-e). ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119) (frg. a-e).
Cinq fragments (a-e) de stèle découverts à Glyphada.
L. 19-23.

[. . .7. . .]|ας ἱερείαι ἱερεώσυνα :  Γ :,  τὸ δέρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�μ�[α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -] τῆς οἰός, [δε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ισία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς] | κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ῶν, πυρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ῶν 
ἡμιέκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -τε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ω :ΙΙΙ:, [μέλιτο]ς κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -οτύλης :Ι[ΙΙ:, ἐλα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ίο τ]|ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ιῶν κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -οτυλῶν :IϹ:, φρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�υ�[γάνων :ΙΙ:· ἐπὶ 
δ]ὲ τὴν τρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�άπ[ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ζα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ν κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ωλ]|ῆν, πλε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����υρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ὸν ἰσχ�[ίο, ἡμίκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι]ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ν χορ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�δῆς.
App.Crit. 19-20. [Ἐλευσινί]|ας Steinhauer.
À la prêtresse de (l'Eleusinia ?), en guise de rémunération : 5 drachmes ; la peau de la 
brebis ; des parts de viande ; pour un hémiecte de froment : 3 oboles ; pour un cotyle de 
miel : 3 oboles ; pour trois cotyles d’huile : 1 ½ obole ; pour des broussailles : 2 oboles ; 
à prendre sur la table, une cuisse, un côté de hanche (?), une demi-tête farcie de boyaux 
(?) (traduction D. Ackermann).

Endokia (Ἐνδοκία)
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DémEn1. Attique, époque indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. 'Endok…a.

Thesmophoros (Θεσμοφόρος)

DémThes1. Phréarrhes, ca 300-250. Prescriptions sacrificielles.
NGSL 3
éd. VANDERPOOL 1970 (SEG XXXV 113). SOKOLOWSKI 1971 (BE 1972, n°150 ; SEG XXXVI 206). NGSL 3.
Fragment de stèle de marbre trouvé dans les environs du village d'Olympos (sud de l'Attique).

5

10

15

20

25

30

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
[. .6. . . τῶν ἱε]ροποιῶν /[- - - - - - - - - - Δή]-
[μητρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ι Θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����σμο]φ�όρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ωι ὗν πρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�[- - - - - - - - - - - -]
[. .6. . . πρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�]ο�ιστάντωσα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ν κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�[- - - - - - - - - - -]
[. .6. . .] . αδος τῶι λαμπαδεί[ωι - - - - - - - - -]
[ἱερεώσ]υνα κωλῆν πλευρὸν ἰ<σ>χ[ίον - - - οἱ ἱε]-
[ροποι]οὶ καὶ ὁ κῆρυξ δαινύσθω[σαν - - - - - - ]
[. . . Π]λούτωνι θυόντωσαν κρ<ιό>[ν - - - - τοῖς]
[δημ]όταις μετὰ τῶν ἄλλων καὶ v [- - - - - - - -]
[. . τ]ὸν ἐν τῶι Ἐλε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����υ<σ>ινίωι βωμὸν� [- - - τῶν άκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -]-
[ολ]ούθωμ ἱεροποιὸς ἀφιέτω ΤΑΣ[- - - - - - - - -]
[. . ἐ]πειδὰν αἱ ἱέρειαι ποιήσω[σι - - - - - - -]
[. .] Φρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -<ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�>ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ίων θυόντωσα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ν τῆ�ι Δή�[μητρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ι - - - - ]
[. .]ιωι καὶ τῆι Κόρηι βοῦμ ἄρρε[να - - - - - - -]
[. .] κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�ὶ ἐάν τι ἄλλο βούλωντα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι vv [- - - - - - - νό]-
μι<μ>όν ἐστιν· ἐπὶ δὲ τοὺ̣σ̣τρατηγς βωμοὺ̣σ̣τρατηγς� [- - - - - - - ]
Ι μηροὺς μασχαλίσματα ἡμίκ<ρ>α[ιραν - - - - - - μ]-
ηροὺς μασχαλίσματα ἡμίκραιρ[αν - - - - - - - - - ]
ἐπὶ τοῦ βωμοῦ ἐν τῶι Ἐλευσινίω[ι - - - - τῶι τ]-
οῦ Πλούτωνος βωμῶι ἱερεώσυν[α - - - - - - - -]
οῖν τῶν βω<μ>ῶν� τῆι ἱε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -[ὶ- - - - - - - πλε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����]-
υρὸν ἰσχίον ΙΙΙ τοῦ ἱερείου [- - - - - - - - - ξ]-
ύλα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - ἐπὶ τὸν χύτρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ον πα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-������[χ- - - - - - - - - ἐν τῆ]-
ι αὐλῆι τοῦ Ἐλευσινίο[υ - - - - - - - - - - - -]
ΥΣvΝ δᾶιδα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ τῶν� ΗΓ[- - - - - - - - - - - δ]-
ᾶιδα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - διδόντωσα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ν γ�[- - - - - - - - - - - - - - - ]
[.]ς καὶ τοῦ Ἰάκχου Ι[- - - - - - - - - - - - ]
[. .] οι<.> τῆι δὲ ἑβδό[μηι - - - - - - - - - - ]
[. . .] κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ τῆς μουσι�[κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ῆς - - - - - - - - - - - - ]
[. .5. .] τὸν βωμ[όν - - - - - - - - - - - - - - ]
[. .6. . .]ΕΝΟΙ[ - - - - - - - - - - - - - - - - - ]
[. . .7. . .]ΕΜΙ[- - - - - - - - - - - - - - - - - ]
[. . .8. . . .]O[- - - - - - - - - - - - - - - - - -]

…
des hiéropes...
une truie pour Déméter  Thesmophoros... 
devront être posés devant...
au porte lampe...
hiereôsuna : jambe, côte, hanche...
les hiéropes et le héraut mangeront...
ils sacrifieront un bélier à Ploutôn...
pour les démotes avec les autres...
l'autel dans l'Eleusinion...
des assistants le hiérope laissera...
une fois que les prêtresses auront fait...
des Phréarrhiens il sacrifieront à Déméter 
(Thesmophoros ?)  et  à  Korè  un  bovin 
mâle...  et  si  on  souhaite  autre  chose... 
c'est permis ; et sur les autels...
cuisses,  morceaux  d'épaule,  demi-tête... 
cuisses, morceaux d'épaule, demi-tête...
sur l'autel dans l'Eleusinion...
à l'autel de Ploutôn hiereôsuna...
des autels pour les prêtresses et...
côte, hanche, 3 ob., de la victime...
(fournir ?) du bois pour la marmite...
dans la cour de l'Eleusinion...
torche et des...
ils donneront une torche...
et de Iakchos...
le sept...
et de la musique...
l'autel...
…
…
…

App.Crit.14 12-13. τῆ�ι  Δή�[μητρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ι  Θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����σμο|φό]<ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�>ωι 
Sokolowski.

14 Le  caractère  hautement  spéculatif  des  nombreuses  (et  généreuses)  restitutions  de  Sokolowski  (cf.  la  critique 
virulente des Robert dans le BE) rend superflue leur citation in extenso (pour le détail, cf. NGSL) : je ne mentionne 
que celle portant sur l'épiclèse Thesmophoros. Pour le reste, je reproduis le texte de Lupu.
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DémThes2. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5132.
Sur un gradin du koilon (kerkis D, 6e rang).

Θ[εσ]μοφόρου 
(place) (de la prêtresse ?) de la Thesmophoros

DémThes3. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5136.
Sur un gradin du koilon (kerkis D, 8e rang).

[Δ]ήμητ[ρος Θ]εσμοφόρο[υ]
(place) (de la prêtresse ?) de Déméter Thesmophoros

DémThes4. Halimonte, IIe s. ap. J.-C.
Pausanias, I, 31, 1.

Karpophoros (Καρποφόρος)

DémKa1. Attique (?), Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4730.

Propulaia (Προπύλαα)

DémPro1. Athènes, 2e moitié du IVe s. Dédicace.
IG II² 4597.

Phrearoos (Φρεάροος)

DémPh1. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5155.
Sur un gradin du koilon (kerkis C, 13e rang).

Δήμητρ[ος] Φρεαρόο[υ]
(place) (de la prêtresse ?) de Déméter Phrearoos

Chloè (Χλόη, Χλοίη)

1. Athènes.

DémChl1. Acropole, 411. Sanctuaire.
Aristophane, Lysistrata, 835.

DémChl2. Acropole, Ve s. Sanctuaire et sacrifices.
Eupolis, Marika, frg. 7 Meineke (FCG) = frg. 183 Kock, apud scholie Sophocle, Oedipe à Colone, 
1600 de Marco (Të d', eÙclÒou D»mhtroj).

eÙclÒou D»mhtroj ƒerÒn ™sti prÕj tÍ ¢kropÒlei· kaˆ EÜpolij Marik´·
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¢ll' eÙqÝ pÒlewj e‹mi· qàsai g£r me de‹ 
kriÕn ClÒV D»mhtri. 

œnqa dhloàtai Óti kaˆ kriÕj qhle…v tÍ qeù taÚtV qÚetai·  oÛtw Ð tim©tai ¢pÕ 
tÁj tîn karpîn clÒhj· qÚous… te Qarghliînoj ›ktV.
Il y a un sanctuaire de Déméter euchloos près de l'Acropole ; et  dans Marika d'Eupolis :

« Mais je suis en route vers l'Acropole, car il me faut sacrifier
Un bélier à Déméter Chloè ».

où il apparaît que l'on sacrifie un bélier à cette déesse ; ainsi on l'honore pour la verdure  
des fruits ; on lui sacrifie le six Thargèliôn.

DémChl3. Athènes, ca. 319/8. Inventaire.
IG II² 1472.

DémChl4. Acropole, IVe-IIIe s. Sanctuaire.
Philochore, frg. 61 (FGrH 328), apud scholie à Aristophane, Lysistrata, 835

ClÒhj  D»mhtroj  ƒerÕn  ™n  ¢kropÒlei,  ™n  ú  oƒ  'Aqhna‹oi  qÚousi  mhnÕj 
Qarghliînoj, æj FilÒcorÒj fhsin ™n $.
Il y a un sanctuaire de Déméter  Chloè sur l'Acropole, où les Athéniens sacrifient au 
mois de Thargèliôn, comme le dit Philochore dans (son livre) 6.

DémChl5. Acropole, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4748.

DémChl6. Acropole, règne d'Hadrien. Oracle de Delphes.
IG II² 5006.
2 fragments non jointifs (a et b) trouvés au sud-ouest du temple de Nikè.
a

5

b

10

Φοῖβος Ἀθηναίοις Δελφοὺς ναίων τάδε [εἶπεν]·
ἔστιν σοὶ παρ’ ἄκρας πόλεως παρὰ [τὸν Προπύλαιον],
οὗ λαὸς σύμπας κλήιζει γλαυκώ[πιδα Ἀθήνην],
Δήμητρος Χλοίης ἱερὸν Κούρη[ς τε μακαίρας],
οὗ πρῶτον στάχυς εὔξη[ται - -]
ἃς πρότεροι πατ[έρες - -]
ἱδρυσα - -
- - - - - - - - - - - - - - - - ν
- - - - - - - - - - - ἀπαρχάς
- - - - - - -ς ἁγνοῦ
[- - - - - - - τ]έχναισιν
- - - - - - - ἀνιούσης
[- - - - θ]ρεπτά
- - - - - λώι]ον ἔσται

(a)  Phoibos  qui  habite  Delphes  aux 
Athéniens a dit ceci :
Vous avez, près de la ville haute, auprès 
des Propylées,
Où la foule tout entière appelle Athéna 
glaukôpis,
Un sanctuaire de Déméter Chloè et de la 
bienheureuse Korè,
Dont  le  premier  épi  a  été  offert  en 
voeu...
Que (vos) pères autrefois...
Dresser...
(b)  ...n ...prémices  …pur  ...arts 
...montant ...nourrie ...il sera préférable

DémChl7. Acropole, IIe s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Pausanias, I, 22, 3.

DémChl8. Acropole, 2e moitié du IIe s. ap. J.-C. Dédicace par une prêtresse.
IG II² 4777.
Table découverte au sud de la porte Beulé.

Δήμητρι Χλόῃ ἡ ἱέρεια [Νι]κοβούλη ἡ καὶ Ἱλάρα Θεοτείμου ἐξ Ἑρμείου ἀνέθηκε
À  Déméter  Chloè la  prêtresse  Nikoboulè  dite  aussi  Hilara,  fille  de  Theoteimos 
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d'Hermeios a dédié (ceci).

DémChl8bis. Acropole, 2e moitié du IIe s. ap. J.-C. Dédicace par une prêtresse.
KAPETANOPOULOS 1968 [1969], p. 213, n°25a.
éd. IG II² 4750. KAPETANOPOULOS 1968 [1969], p. 213, n°25a.
Trois fragments d'une même inscription.

Δήμητρι Χλόῃ ἡ ἱέρεια [Νικοβούλη ἡ καὶ Ἱλάρα Θεοτεί]μου ἐξ Ἑρμείου ἀνέθ[ηκεν].
À  Déméter  Chloè la  prêtresse  Nikoboulè  dite  aussi  Hilara,  fille  de  Theoteimos 
d'Hermeios a dédié (ceci).

Kapetanopoulos restitue le nom de la dédicante et propose une datation à l'avenant (Ier-IIe s. ap. J.-
C. IG) en raison des  similitudes (provenance, forme, écriture) de cette inscription avec IG II² 4777. 
Nikoboulè-Hilara  serait  donc à  l'origine des  deux dédicaces.  On ne peut  exclure toutefois  qu'il 
s'agisse de la même inscription copiée deux fois (IG II² 4750 n'a pas de numéro d'inventaire).
Theoteimos, le père de Nikoboulè-Hilara, était prytane en 166/7 ap. J.-C. (cf. IG II² 1774, archontat 
de M. Valerius Mamertinos de Marathon).

DémChl9. Acropole, 2e moitié du IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4778.
Colonnette de marbre découverte au sud de la porte Beulé.

Δήμητρι Χλόῃ | καὶ Κόρῃ | τὴν Κουροτρό|φον Εἰσίδοτος | ἀνέθηκεν | κατ’ ὄνειρον.
Pour Déméter Chloè et Korè, Eisidotos a dédié cette Kourotrophos à la suite d’un rêve.

DémChl10. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse.
IG II² 5129.
Sur un gradin du koilon (kerkis D, 3e rang).

Δήμ[η]τρος Χλόη[ς ἱερέ]ας  superscript. : Διοφά[ν]του
(place) de la prêtresse de Déméter Chloè.

2. Aixônè.

DémChl11. Aixônè, 400-375. Règlement relatif au revenu des prêtres et prêtresses.
ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119).
éd. IG II² 1356 (frg. a-c). LSCG 28 (frg. a-c). MATTHAIOU 1992-1998b, p. 135-139, n°1 (SEG XLVI 173) (frg. 
d). STEINHAUER 2004 (SEG LIV 214) (frg. a-e). ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119) (frg. a-e).

DémChl?12. Aixônè, IVe s. Dédicace (?).
MATTHAIOU 1992-1998b, p. 143-144, n°4 (SEG XLVI 247)
Fragment de base de marbre découvert à Glyphada.

. .[- - -] | Δημητ�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��[- - - στε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����φα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -νωθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ὶς] | ὑπὸ τῶν δ[ημοτῶν]
App.Crit. 2. Δημητ�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��[ίου] ou Δήμητ�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��[ι Χλόηι] Matthaiou.
… (untel)  fils  de  Démétrios/à  Déméter  Chloè (?),  pour  avoir  été  couronné  par  les 
démotes...
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Déméter et Korè

Thesmophoroi (Θεσμοφόρω, Θεσμοφόροι, Θεαὶ Θεσμοφόροι)

Thes1. Athènes, 411. Sanctuaire.
Aristophane, Thesmophories, 82-84.

Thes1bis. Athènes, date indéterminée. Sanctuaire.
Scholie à Aristophane, Thesmophories, 83 (k¢n qesmofÒroin).

Thes2. Éleusis, ca. 330 (?). Calendrier sacrificiel.
I.Eleusis 175.
éd. IG II² 1363. DOW, HEALEY 1965 (SEG XXIII 80). LSCG 7 (SEG XXV 168). I.Eleusis 175.
Col. I, l. 24-25 (Pyanopsion).

τοῖν Θεσμο|[φόροιν θύε]ι κανοῦν
Pour les Deux Thesmophoroi (consacrer ?) un kanoun

Thes3. Agora. Ca. 180. Décret honorifique des démotes de Mélitè.
Agora XVI 277.
Cf. TRACY 1990, p. 253 (datation).
stèle  de  marbre  découverte  dans  un  mur  moderne  à  l'ouest  de  la  voie  des  Panathénées  et  de 
l'Eleusinion (plan Agora R 19).

[. . . . . . . .18. . . . . . . . κ]λέους εἶπεν· ἐπειδὴ ἡ ἱέρεια τῶν Θεσμοφό-
[ρων προκεκριμένη ὑπὸ τῶν] δημοτῶν, Σατύρα Κρατέου Μελιτέως γυν[ή],
[ἔθυσεν ὑπὲρ τῶν δημοτῶν καλῶ]ς καὶ εὐσεβῶς πάσας τὰς καθηκούσας
[θυσίας ἃς οἱ νόμοι προσέταττ]ον, ἐπεσκεύακεν δὲ καὶ τοὺς ναοὺς πά[ν]-
[τα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς τοὺ̣σ̣τρατηγς ἐν τῶι Ἐλε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����υσινίωι, ἐπε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����]σκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ύα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν δὲ κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ π�ά�[ν]τ�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - ἐν τῶι τοῦ Πλ[ού]-
[τωνος ἱερῶι, προσανήλωκεν δὲ καὶ] ἐκ τῶν ἰδίων ὑπὲρ τὰς ἑκατὸν δρα-
[χμὰς εἰς τὰς θυσίας τὰς γιγνομένα]ς κατ’ ἐνιαυτόν, ἀγαθεῖ τύχει· δεδό-
[χθαι τοῖς Μελιτεῦσι, ἐπαινέσαι τὴν ἱ]έρειαν τῶν Θ[ε]σμοφόρων Σατύρα<ν>
[Κρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -τέου Μ̣όν|[δωνα  . . .]αγόρου Μα̣ρ̣α̣θώνιον̣ ou Κλ. Μ̣όν|[τανόν?] Kapetanopoulos.  Kαῦλος ? | [. .6. . .] Byrne.�cropole près d'Athéna ��������������������������������ʈ�������閼Ҫ铌Ҫ�颌Ҫ鉴Ҫ涀ѥ滐ѝ�ѥ潰ѝѥ��鳄Ҫ똈Ҫ鴔Ҫ�ѥ鵤ҪꞌҪ뀸Ҫ鸬Ҫ麤Ҫ淰ѝꖬε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����λιτέως γυνα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ῖκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ στε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����]φ[α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -]ν�ῶσα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ι α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὐτὴν μυρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ίνης στε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����φά-
[νωι εὐνοίας ἕνεκα καὶ εὐσεβείας τῆς εἰς τὰ]ς θεὰς καὶ τὸν δῆμον τὸν
[Μελιτέων, δοῦναι δὲ αὐτῆι καὶ εἰκόνος ἀ]νάθεσιν ἐν πίνακι, καθάπε<ρ>
[δέδοται καὶ ἄλλαις ἱερείαις ἐν τῶι ναῶι] τῆς Δήμητρος καὶ τῆς Κόρη[ς].
[ἀναγράψαι δὲ τόδε τὸ ψήφισμα τὸν ταμίαν] τῶν δημοτῶν ἐν στήλει λ[ι]-
[θίνει καὶ στῆσαι πρὸς τῶι Ἐλευσινίωι· τὸ δὲ] ἀνάλωμα εἰς ταῦτα με[ρί]-
[σαι ἐκ τῆς κοινῆς διοικήσεως].
(Untel) fils de …klès a proposé : attendu que la prêtresse des  Thesmophoroi qui avait 
été choisie par les démotes, Satyra, épouse de Krateos de Melitè, a accompli au nom des 
démotes de belle et pieuse façon tous les sacrifices survenus (durant sa charge) que les 
lois avaient prescrits, fait restaurer tous les temples qui se trouvent dans l'Eleusinion, 
fait également restaurer tout ce qui se trouve dans le sanctuaire de Ploutôn et qu'elle a 
dépensé  en  outre,  sur  ses  fonds  propres,  plus  de  cent  drachmes  pour  les  sacrifices 
annuels,  à  la  bonne  fortune  :  il  a  plu  aux  Mélitéens  d'honorer  la  prêtresse  des 
Thesmophoroi Satyra, épouse de Krateos de Melitè, de la couronner d'une couronne de 
myrte pour sa bienveillance et sa piété envers les déesses et le dème de Mélitè et de lui 
accorder l'offrande de son portrait sur un tableau, comme cela avait été accordé aux 
autres prêtresses dans le temple de Déméter et Korè. Que le trésorier des démotes fasse 
inscrire ce décret sur une stèle de marbre et la fasse exposer près de l'Eleusinion ; qu'il  
effectue à cette fin la dépense sur la caisse commune.
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Thes4. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
SEG XLII 189.
éd. IG II² 4752. KAPETANOPOULOS, per ep., SEG XLII 189.
Cf. PEEK, notes conservées aux archives des IG à Berlin (SEG XLII 189). BYRNE 2003, p. 414.
Table de marbre avec relief représentant un autel entouré de serpents retrouvée à l'Asclepieion.

[- - - -]λλιος Χείλων Με(ι)λιτ[εὺς]
[Θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ῖς] Θε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����σμοφόρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�οις ἀν�[έθηκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����]
App.Crit. 1. [Γέ]λλιος Peek. [Ποπί]λλιος Kapetanopoulos. [Γέ]λλιος ou [Ποπί]λλιος Byrne. 
2. [Θεαῖς] Kapetanopoulos. [ταῖς] Peek.
Popillios/Gellios Cheilôn de Melitè a dédié (ce relief) aux Theai Thesmophoroi.

Thes5. Athènes, époque romaine (IIe s. ap. J.-C. ?). Dédicace.
VANDERPOOL 1960, p. 268.
Relief votif représentant le dédicant face à Déméter et Korè découvert au nord de l'Olympieion.

Θεσμοφοροίσι Θεαῖς· Ἁγνούσιος ἱεροφάντης 
Pour les Theai Thesmophoroi. Hagnousios (untel, d'Hagnonte ?), hiérophante.

Korè

Prôtogonè

KorPr1. Phlya, IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 4.
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Dionysos

Anthios

DioAn1. Aixônè, 400-375. Règlement relatif au revenu des prêtres et prêtresses.
ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119).
éd. IG II² 1356 (frg. a-c). LSCG 28 (frg. a-c). MATTHAIOU 1992-1998b, p. 135-139, n°1 (SEG XLVI 
173) (frg. d). STEINHAUER 2004 (SEG LIV 214) (frg. a-e). ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119) (frg. a-e).

DioAn2. Phlya. IIe s. ap. J.-C. Autel.
Pausanias, I, 31, 4.

Aulôneus

DioAul1. Kakosialesi, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4745.

DioAul2. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, règne d'Hadrien. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5078 (MAASS 1972, p. 138).
Sur un siège de proédrie (plan A II e).

ἱερέως | Αὐλωνέως | Διονύσου.

La ligne 1 a été réinscrite sur une inscription précédente, martelée (Maass).

Eleuthereus

DioEl1. Éleuthères, IIe-Ier s. Culte (?).
Alexandre Polyhistor, frg. 109 (FGrH 273) apud Plutarque, Étiologies romaines, 104 (288f – 289a).

DioEl2. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, Ier s. ap. J.-C. (?). Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5022 (MAASS 1972, p.102-103)
Sur le trône central (plan G II c).

ἱερέως Διονύσου Ἐλευθερέως
(siège de proédrie) du prêtre de Dionysos Eleuthereus.

DioEl3. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, ca. 57-60 ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 3182.
Cf. BULLE 1936.

DioEl4a. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, I, 20, 3.

DioEl4b. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Agalma.
Pausanias, I, 29, 2.
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DioEl5. Athènes, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Temple.
Clément d'Alexandrie, Protreptique, IV, p. 47.

DioEl6. Éleusis, ca. 220 ap. J.-C. Base de statue honorifique.
I.Eleusis 523.
éd. IG II² 3687. I.Eleusis 523.
cf. BYRNE 2003, p. 2-4, p. 400-402 et stemma I (datation).

5

10

15

20

25

30

ἀγαθῆι τύχηι.
τὴν ἱέρειαν Δήμητρος καὶ Κόρης
Αἰλ Ἐπίλαμψιν Αἰλ Γέλωτος Φαληρέ-
ως θυγατέρα, τοῦ πρώτου ξυστάρχου
τῶν ἐν Ἀθήναις ἀγώνων, στρατηγή-
σαντος ἐπὶ τοὺς ὁπλείτας, ἱερέως
Διὸς Ὀλυμπίου v Διοκλέους ἄρξαν-
τος τὴν ἐπώνυμον ἀρχὴν ἔκγονον·
Αἰλ Ἀλεξάνδρου ἄρξαντος τὴν ἐπώ-
νυμον ἀρχὴν ἀδελφιδῆν· Αἰλ Ἄρδυος
ἀρχιερέως τῶν Σεβαστῶν, ἱερέως το[ῦ]
Ἐλευθερέως Διονύσου, ἄρξαντος τὴν
ἐπώνυμον ἀρχήν, κηρυκεύσαντος τὸ βʹ,
ἀγωνοθετήσαντος Ὀλυμπείων, στρα-
τηγήσαντος ἐπὶ τοὺς ὁπλείτας ἀνεψι-
άν· Αἰλ Καλλικράτους ἄρξαντος τὴν ἐ-
πώνυμον ἀρχήν, στρατηγήσαντος ἐ-
πὶ τοὺς ὁπλείτας, κηρυκεύσαντος, ἀ-
γωνοθετήσαντος ἀνεψιάν· Αἰλ Ἀλε-
ξάνδρου ἄρξαντος τὴν ἐπώνυμον
ἀρχὴν ἀνεψιάν· Αἰλ Γέλωτος ἄρξαντος
τὴν ἐπώνυμον ἀρχὴν ἀνεψιάν· Πό : Πομ
Ἡγίου ἄρξαντος τὴν ἐπώνυμον ἀρχήν,
στρατηγήσαντος ἐπὶ τοὺς ὁπλείτας τὸ βʹ,
ἀγωνοθετήσαντος Ὀλυμπεί<ω>ν καὶ γυ-
μνασιαρχήσαντος οἴκοθεν, πρεσβεύ-
σαντος οἴκοθεν, ἱερέως Διὸς Ὀλυμπίου,
μητέρα v ὁ ἐπώνυμος ἄρχων Π · Πομ
Ἡγίας Φαληρεὺς νε(ώτερος) καὶ Πομ Ἐπίλαμψις

τὴν ἑαυτῶν τήθην.

À la bonne fortune. (Statue de) la prêtresse 
de Déméter et Korè Ael(ia) Epilampsis fille 
de  Ael(ius)  Gelôs  de  Phalères,  premier 
xystarque des concours à Athènes, qui avait 
été  stratège  des  hoplites,  prêtre  de  Zeus 
Olumpios ;  descendante  (petite-fille)  de 
Dioklès qui avait exercé l'archontat éponyme 
(110-120) ; nièce d'Ael(ius) Alexandros qui 
avait  exercé  l'archontat  éponyme  (142/3)  ; 
cousine  germaine  d’Ael(ius)  Ardus, 
archiprêtre des Augustes, prêtre de Dionysos 
Eleuthereus, qui avait été archonte éponyme 
(150/1),  héraut  par  2  fois,  agonothète  des 
Olumpia et qui avait été stratège des hoplites 
;  cousine  germaine  d'Ael(ius)  Kallikratès, 
qui avait exercé l'archontat éponyme (151/2-
159/60), qui avait été stratège des hoplites, 
héraut  et  agonothète  ;  cousine  germaine 
d'Ael(ius)  Alexandros  qui  a  exercé 
l'archontat  éponyme  (192-200)  ;  cousine 
germaine  d'Ael(ius)  Gelôs  qui  a  exercé 
l'archontat  éponyme  (192-200)  ;  mère  de 
Pu(blius)  Pom(peius)  Hègias  qui  a  exercé 
l'archontat  éponyme  (ca. 200),  qui  a  été 
stratège des hoplites par 2 fois, agonothète 
des  Olumpia et gymnasiarque à ses propres 
frais, ambassadeur à ses propres frais, prêtre 
de Zeus  Olumpios. L'archonte éponyme (en 
fonction)  (ca. 220)  P(ublius)  Pom(peius) 
Hègias  de  Phalères  junior et  (sa  soeur) 
Pom(peia) Epilampsis (ont érigé cette statue 
de) leur grand-mère.

DioEl7. Athènes et Éleuthères, époque indéterminée. Culte (?).
Hésychios, s.v. 'EleuqereÚj.

DioEl8. Éleuthères, époque indéterminée. Culte.
Scholie à Clément d'Alexandrie, Protreptique, IV, p. 47 ('Eleuqeršwj).
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Iatros (Ἰατρός)

DioIa1. Attique, IIIe s. Culte du dieu.
Mnésithéos, apud Athénée, Deipnosophistes, I, 41 (22 e).

…toà Puqikoà crhsmoà, Ön ¢nagr£fei Camailšwn· 
e‡kosi t¦j prÕ kunÕj kaˆ e‡kosi t¦j metšpeita 
o‡kJ ™nˆ skierù DionÚsJ crÁsqai „htrù. 

kaˆ Mnhs…qeoj d'  Ð 'Aqhna‹oj DiÒnuson 'IatrÒn fhsi t¾n Puq…an crÁsai tim©n 
'Aqhna…oij.
…l'oracle pythique que rapporte Chamailéon :

« Vingt jours avant la canicule et vingt jours après
À l'ombre dans ta maison prend Dionysos pour médecin (iètros) ».

D'ailleurs  Mnésithéos  d'Athènes  rapporte  que  la  Pythie  ordonna  par  un  oracle  aux 
Athéniens d'honorer Dionysos Iatros.

DioIa1bis. Attique, IIIe s. Culte du dieu.
Mnésithéos, apud Athénée, Deipnosophistes, II, 2 (36b).

diÕ kaˆ kale‹sqai tÕn DiÒnuson pantacoà 'IatrÒn. 
¹ de Puq…a e‡rhkš tisi DiÒnuson Øgi£thn kale‹n. 

« C'est pourquoi on appelle d'ailleurs partout Dionysos Iatros ».
La Pythie a dit à je ne sais quels consultants d'appeler Dionysos guérisseur (hugiatès).

On imagine aisément la matière parodique que peut fournir à la comédie le croisement de deux faits  
établis, à savoir la prescription de vin par les médecins d'une part et la probable diffusion du culte  
d'un Dionysos guérisseur (Iatros et/ou Hugiatès) par l'intermédiaire de l'oracle de Delphes d'autre 
part. C'est probablement de ce processus que résulte la forme des citations de Chamailéon et de 
Mnésithéos telles qu'Athénée les rapporte. On peut du moins raisonnablement l'envisager pour la 
première, vraisemblablement transmise après manipulation d'un auteur comique : on peut douter 
que l'oracle de Delphes ait prescrit de prendre Dionysos pour médecin – comprendre ici boire du 
vin en guise de remède –  durant tout le coeur de l'été. En revanche, il est possible que la teneur du 
premier témoignage de Mnésithéos (DioIa1), médecin et Athénien, soit avérée (la deuxième citation 
qu'Athénée lui attribue –  DioIa1bis – en serait alors une probable forme parodique) : on ne peut 
totalement écarter le fait qu'un Dionysos  Iatros ait pu recevoir un culte à Athènes à l'initiative de 
Delphes, même temporairement, voire exceptionnellement. Le cas échéant, on ne pourrait toutefois 
en déterminer ni les modalités (cadre spatio-temporel, rites associés), ni les acteurs et finalités (en 
lien avec l'usage médical du vin ? pour un dieu des « professionnels » de la médecine ?).
La confusion avec un Héros Iatros – il y en avait plusieurs à Athènes –, ou même avec l'Agathos  
theos (cf. DioOr1) n'est pas à exclure.

Kissos (Κισσός)

DioKis1. Acharnes, IIe s. ap. J.-C. Culte du dieu.
Pausanias, I, 31, 6.

Lènaios (Ληναῖος)

DioLèn1. Rhamnonte, 252 ou peu après. Dédicace.
IG II² 2854.
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éd. IG II² 2854. POUILLOUX 1954, n°9. Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II n°136 (l. 1-2).
Deux fragments d'une petite architrave.

Καλλισθένης Κλεοβούλου Προσπάλτιος στρατηγὸς χειροτονηθεὶς ἐπὶ τὴν παραλίαν
στεφανωθεὶς ὑπὸ τῆς βουλῆς καὶ τοῦ δήμου Διονύσωι Ληναίωι ἀνέθηκεν.
dans une 
couronne :
οἱ ἱππεῖς
φυλαρχή-
σαντα
ἐπὶ Φιλο-
[στ]ράτου

dans une  
couronne :
ἡ βουλὴ
ὁ δῆμος φυ-
λαρχήσαν-
τα ἐπὶ Φι-
λοστράτου

dans une  
couronne :
ἡ βουλὴ ὁ
δῆμος στρα-
τηγήσαντα
ἐπὶ Φανο-
στράτου

dans une 
couronne :
ἡ βουλὴ ὁ
δῆμος στρα-
τηγήσαντα
ἐπὶ Φει-
[δο]στράτου

dans une 
couronne :
ἡ βουλὴ ὁ
δῆμος ἱππαρ-
χήσαντα
ἐπὶ Ἀντι-
μάχου

dans une 
couronne :
οἱ ἱππεῖς
ἱππαρχή-
σαντα
ἐπὶ Ἀντι-
μάχου.

Kallisthenès fils de Kleoboulos de Prospalta, qui a été élu stratège sur la côte (et) couronné par le 
conseil et le peuple, a dédié (ceci) à Dionysos Lènaios.
Les cavaliers (l'ont honoré quand) il a été phylarque sous Philostratos (260/59).
Le conseil (et) le peuple (l'ont honoré quand) il a été phylarque sous Philostratos (260/59).
Le conseil (et) le peuple (l'ont honoré quand) il a été stratège sous Phanostratos (254/3).
Le conseil (et) le peuple (l'ont honoré quand) il a été stratège sous Pheidostratos (253/2).
Le conseil (et) le peuple (l'ont honoré quand) il a été hipparque sous Antimachos (256/5).
Les cavaliers (l'ont honoré quand) il a été hipparque sous Antimachos (256/5).

Les dimensions de l'architrave interdisent de l'attribuer à une « chapelle de Dionysos Lénaios » ; les 
deux fragments proviendraient plutôt d'une base (Pouilloux).

DioLèn2. Athènes, IIe s. Fête.
Apollodore, frg. 28 Müller (FHG), apud scholie à Aristophane, Acharniens 961 (CÒej).

...˜ort»  tij  par'  'Aqhna…oij  ¢gomšnh  'Anqesthriînoj  dwdek£tV.  Fhsˆ  de 
'ApollÒdwroj,  'Anqest»ria  kale‹sqai  koinîj  t¾n  Ólhn  ˜ort¾n  DionÚsJ 
¢gomšnhn,  kat¦ mšroj de Piqoig…a{n},  CÒaj,  CÚtra{n}.  Kaˆ aâqij.  “Oti 'Oršsthj 
met¦ tÕn fÒnon e„j 'Aq»naj ¢fikÒmenoj (Ãn de ˜ort¾ DionÚsou Lhna…ou), æj m¾ 
gšnoito  sf…sin  ÐmÒspondoj  ¢pektonëj  t¾n  mhtšra,  ™mhcan»sato  toiÒnde  ti 
Pand…wn·  co©  o‡nou  tîn  daitumÒnwn  ˜k£stJ  parast»saj,  ™x  aÙtoà  p…nein 
™kšleuse mhden ØpomignÚntaj ¢ll»loij,  æj m»te ¢pÕ toà aÙtoà kratÁroj p…oi 
'Oršsthj, m»te ™ke‹noj ¥cqoito kaq' aØtÕn p…nwn mÒnoj· kaˆ ¢p' ™ke…nou 'Aqhna…
oij ˜ort¾ ™nom…sqh oƒ CÒej.
(Choes) : …fête chez les Athéniens, célébrée le douze d'Anthestèriôn. Apollodore dit 
que l'on appelle communément Anthestèria la fête dans son ensemble, qui se divise en 
Pithoigia, Choes, Chytra. Et il ajoute que c'est parce qu'Oreste, arrivant à Athènes après 
le  meurtre  (c'était  la  fête  de  Dionysos  Lènaios),  comme  il  ne  pouvait  partager  les 
libations avec eux parce qu'il avait tué sa mère, Pandion imagina ceci : ayant mis à 
disposition de chacun des convives une conge de vin,  il  demanda que personne n'y 
boive en se mélangeant l'un à l'autre, de sorte qu'Oreste ne boive (du vin) du même 
cratère mais qu'il ne souffre pas pour autant de boire seul. C'est depuis que la fête des 
Choes est d'usage chez les Athéniens.
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DioLèn3. Éleusis, Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
I.Eleusis 394.
éd. Skias, AEph 1896, col.52, n°53. IG II² 3567. I.Eleusis 394.
Fragment de base de marbre ronde.

dans une couronne de lierre :
[ἡ βουλ]ή� | [καν]ηφο|[ρήσ]ασαν | [Διο]νύσῳ | [Λην]αίῳ
App. Crit. 1. Clinton. 2-4. Skias. 5. Clinton. [Λυ]αίῳ Skias.
Le conseil (honore une telle) qui a été canéphore pour Dionysos Lènaios.

DioLèn4a. Athènes, date indéterminée. Sanctuaire.
Hésychios, s.v. ™pˆ Lhna…J ¢gèn.

Hésychios,  s.v.  ™pˆ  Lhna…J ¢gèn·  œstin ™n tù ¥stei L»naion per…bolon œcon 
mšgan kaˆ ™n aÙtù   Lhna…ou DionÚsou ƒerÒn,  ™n ú ™peteloànto oƒ  ¢gînej 
<tîn> Lhna…wn, prˆn tÕ qšatron o„kodomhqÁnai 
concours au Lènaion : il y a dans l'asty un Lènaion qui a une grande enceinte avec à 
l'intérieur  un  sanctuaire  de  Dionysos  Lènaios,  où  se  déroulaient  les  concours  des 
Lénéennes avant que le théâtre soit construit.

DioLèn4b. Athènes, date indéterminée. Sanctuaire.
Photios, Lexique, s.v. Lhna‹on.

Photios,  Lexique,  s.v.  Lhna‹on: per…boloj mšgaj 'Aq»nhisin·  ™n ï  toÝj ¢gînaj 
Ãgon,  prÕ toà tÕ qšatron o„kodomhqÁnai,  Ñnom£zontej ™pˆ Lhna…wi· œstin de ™n 
aÙtw‹ kaˆ ƒerÕn DionÚsou Lhna…ou. 
Lènaion : grande enceinte à Athènes, dans laquelle les concours étaient donnés, avant la 
construction du théâtre ; il y a à l'intérieur un sanctuaire de Dionysos Lènaios.

DioLèn4c. Athènes, date indéterminée. Sanctuaire.
Etymologicum Magnum, s.v. 'Epilhna…J.

Etymologicum  Magnum,  s.v.  'Epilhna…J: Per…bolÒj  tij  mšgaj  'Aq»nVsin,  ™n  ú 
ƒerÕn DionÚsou Lhna…ou, kaˆ toÝj ¢gînaj Âgon toÝj skhnikoÚj. 
Au lènaion  :  grande  enceinte  à  Athènes,  dans  laquelle  se  trouve  un  sanctuaire  de 
Dionysos Lènaios et où étaient donnés les concours scéniques. 

Melanaigis/Melanthidès

DioMela1. Attique, Ier s. – Ier s. ap. J.C. Étiologie des Apatouries.
Conon, Narrations 39, apud Photius, Bibliothèque, III, 186 (138 a-b).

`H  lq',  Mšlanqoj  gšnoj  men  Ãn  tîn Nhleidîn  o‰  PÚlou kaˆ  Mess»nhj  ¢pÕ 
Poseidînoj  ™bas…leuon.  Toàton  ¢nast»santej  `Hrakle‹dai  polšmJ  t¾n  gÁn 
œscon.  `O de kat¦ crhsmoÝj 'Aq»naze ¢fikne‹tai,  kaˆ pol…thj g…netai,  kaˆ Ãn 
tîn timwmšnwn. 'Aqhna…oij de kaˆ Boiwto‹j pÒlemoj Øper O„nÒhj sun…stato, kaˆ 
™dÒkei  ™n  tÍ  tîn  basilšwn  monomac…v  t¾n  kr…sin  e‹nai.  Qumo…thj  men  oân 
basileÚwn  'Aqhna…wn  ™dedo…kei  tÕn  ¢gîna,  kaˆ  ™x…stato  tÁj  basile…aj  tù 
boulomšnJ diakinduneàsai prÕj X£nqon, Öj ™bas…leuse Boiwtîn. Kaˆ Mšlanqoj 
™p'  ¥qlJ tÁj basile…aj Øpšrcetai tÕn ¢gîna,  kaˆ proba…nousin aƒ sunqÁkai· 
™peˆ d' e„j m£chn Âkon, kaqor´ Ð Mšlanqoj f£sma ti tù X£nqJ ¥ndra ˜pÒmenon 
¢gšneion.  `Wj  d'  ¢nebÒhse  m¾ d…kaia poie‹n  par¦ t¦j  sunq»kaj ™pagÒmenon 
bohqÒn, metestr£fh Ð X£nqoj, prÕj tÕ ¥piston toà lÒgou ™kplage…j· kaˆ aÙtÕn 
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eÙqÝj Ð Mšlanqoj tù dÒrati balën kte…nei,  kaˆ t»n te O„nÒhn 'Aqhna…oij kaˆ 
˜autù t¾n basile…an ˜nˆ periepoi»sato ¢gwn…smati. TÕ men d¾ tîn 'Erecqeidîn 
gšnoj e„j toÝj Melanq…daj, ïn Ãn kaˆ KÒdroj ¢pÕ toÚtou metšsth· 'Aqhna‹oi d' 
Ûsteron DionÚsJ Melanq…dV kat¦ crhsmÕn ƒerÕn ƒdrus£menoi qÚousin ¢n¦ p©n 
œtoj,  kaˆ  tù  'Apatour…J  Diˆ  ƒer¦  ¢n£ptontej,  Óti  aÙto‹j  ™k  tÁj  ¢p£thj 
¢gènisma ™gšneto. 
Trente-neuvième narration. Mélanthos était de la race des Néléides qui régnaient sur 
Pylos  et  Messène  et  descendaient  de  Poséidon.  Celui-ci,  au  cours  d'une  guerre,  fut 
renversé par les Héraclides, qui occupèrent son pays ; il s'en vint à Athènes sur l'ordre 
des oracles et y devint un citoyen honoré. Une guerre éclata entre les Béotiens et les 
Athéniens  au  sujet  d'Oinoè  et  on  convint  que  la  décision  dépendrait  d'un  combat 
singulier  entre  les  rois.  Or,  Thymoitès,  roi  des  Athéniens,  qui  redoutait  le  combat, 
renonça  à  la  royauté  en  faveur  de  qui  voudrait  s'exposer  contre  Xanthos,  roi  des 
Béotiens. Et Mélanthos, pour l'enjeu de la royauté, accepta le combat et les conventions 
furent établies. Comme ils marchaient au combat, Mélanthos aperçut un fantôme, un 
homme imberbe qui suivait Xanthos. Et comme il s'écriait que Xanthos agissait d'une 
façon  malhonnête  en  amenant  un  second,  à  l'encontre  des  conventions,  Xanthos  se 
retourna, frappé de stupeur à cette parole incroyable, et aussitôt Mélanthos le frappa 
d'un coup de lance et le tua, assurant ainsi en un seul combat Oinoè aux Athéniens et à 
lui-même la royauté. La descendance des Érechthéïdes devint à partir de lui celle des 
Mélanthides, dont Codrus était issu. Plus tard, les Athéniens, se conformant à un oracle, 
érigèrent un sanctuaire à Dionysos  Melanthidès, auquel ils sacrifient chaque année en 
offrant, en outre, des victimes à Zeus Apatourios parce que le prix du combat leur était 
échu à la suite d'une tromperie (apatè).

Melpomenos

DioMelp1. Delphes, 117/6. Décret amphictionique.
CID IV 117.
éd. FD III 2, 69. LE GUEN 2001, I, p. 92-98, n°11. CID IV 117.

DioMelp1bis. Acropole, 117/6. Décret amphictionique.
IG II² 1134+.
Copie athénienne de l'inscription précédente, conservée dans un état très lacunaire. L'établissement du texte  
se fonde donc pour l'essentiel sur l'exemplaire delphien.

DioMelp2. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, fin du Ier s. ap. J.-C. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5060 (MAASS 1972, p. 128).
Sur un siège de proédrie (plan D I b).

ἱερέως | Διονύσου | Μελπομενοῦ | ἐκ τεχνειτῶν
(siège de proédrie) du prêtre de Dionysos Melpomenos (désigné) parmi les technites.

La pierre a été inscrite à trois reprises : une première fois à l'époque hellénistique (martelée) ; d'une 
deuxième phase n'a été conservé que la l. 1, le nom de la divinité ayant été martelée pour faire place 
aux l.  2-4,  inscrites en écriture cursive  (epsilon et  sigma lunaires) peu avant  le  IIe s.  ap.  J.-C. 
(Maass).

DioMelp3. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, début du IIe s. ap. J.-C. Siège de proédrie du prêtre.
IG II² 5056 (MAASS 1972, p. 125-126).
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Sur un siège de proédrie (plan E II c).
ἱερέως | Μελπομενοῦ | Διονύσου | ἐξ Εὐνειδῶν
(siège de proédrie) du prêtre de Dionysos Melpomenos (désigné) parmi les Euneidai.

La pierre a été inscrite à trois reprises : une première fois à l'époque hellénistique (martelée) ; d'une 
deuxième phase n'a été conservé que la l. 1 ; les l. 2-4, ont été inscrites (en caractères plus grands) 
peu avant le règne d'Hadrien (Maass).

DioMelp4. Athènes, vers le 2e tiers du IIe s. ap. J.-C. Lettre des technites à l'empereur et réponse.
IG II² 1348.

DioMelp5. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Sanctuaire du dieu.
Pausanias, I, 2, 5.

DioMelp6. Acharnes, IIe s. ap. J.-C. Culte du dieu.
Pausanias, I, 31, 6.

Orthos

DioOr1. Attique, IVe-IIIe s. Autel.
Philochore, frg. 5b (FGrH 328), apud Athénée, Deipnosophistes, II, 7 (38c-d).

FilÒcoroj  dš  fhsin  'AmfiktÚona  tÕn  'Aqhna…wn  basilša  maqÒnta  par¦ 
DionÚsou t¾n toà o‡nou kr©sin prîton ker£sai. DiÕ kaˆ ÑrqoÝj genšsqai toÝj 
¢nqrèpouj oÛtw p…nontaj,  prÒteron ØpÕ toà ¢kr£tou kamptomšnouj: kaˆ di¦ 
toàto ƒdrÚsasqai bwmÕn 'Orqoà DionÚsou ™n tîi tîn `Wrîn ƒerîi·  aátai g¦r 
kaˆ tÕn tÁj ¢mpšlou karpÕn ™ktršfousi.  Plhs…on d'  aÙtoà kaˆ ta‹j NÚmfaij 
bwmÕn  œdeimen,  ØpÒmnhma  to‹j  crwmšnoij  tÁj  kr£sewj  poioÚmenoj·  kaˆ  g¦r 
DionÚsou trofoˆ aƒ NÚmfai lšgontai. Kaˆ qšsmion œqeto prosfšresqai met¦ t¦ 
sit…a ¥kraton mÒnon Óson geÚsasqai, de‹gma tÁj dun£mewj toà 'Agaqoà Qeoà, 
tÕ de loipÕn ½dh kekramšnon, ÐpÒson ›kastoj boÚletai· prosepilšgein de toÚtJ 
tÕ toà DiÕj SwtÁroj Ônoma didacÁj kaˆ mn»mhj ›neka tîn pinÒntwn Óti oÛtw p…
nontej ¢sfalîj swq»sontai.
Philochore dit  que  le  roi  d'Athènes Amphictyon,  ayant  appris  de  Dionysos  l'art  de 
mélanger  le  vin,  fut le premier à faire ce mélange ; que c'est ainsi  que  les  hommes 
commencèrent  à  rester  droits  (orthoi) en  buvant  dans  ces  conditions,  alors 
qu'antérieurement le vin pur les tenait courbés et qu'enfin c'est pour cela qu'il édifia un 
autel  de Dionysos  Orthos dans le sanctuaire des Heures ;  ce  sont elles, en effet, qui 
mènent  la  fructification  de  la  vigne. Tout  auprès,  il  construisit  aussi  un  autel  aux 
Nymphes, voulant  rappeler  à  ceux  qui  en  usent  l'art  du  coupage  :  et  en  effet  les 
Nymphes sont dites nourrices de Dionysos. De plus, il posa en principe qu'on prendrait 
après les aliments solides du vin pur, tout juste assez pour en sentir le goût,  comme 
spécimen de la puissance de l'Agathos Theos,  mais que reste du temps on le boirait 
coupé autant que chacun voudrait ; que là-dessus on prononcerait le nom de Zeus Sôtèr, 
pour apprendre ou rappeler aux buveurs qu'en buvant ainsi ils seront sûrs de rester saufs 
(sôthèsontai).

DioOr1bis. Attique, IIIe s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Athénée, Deipnosophistes V, 8
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Paideios

DioPai1. Lieu indéterminé, IIIe s. Dédicace.
IG II² 2979.
Petite  base  de  marbre  avec  des  traces  de  fixation  pour  un  trépied  au  sommet.  Aujourd'hui  au  Musée  
épigraphique.

[ἐπὶ . .7-8. . .] ἄ�ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��χοντος | Λύσιππος Λυσιφίλου Χο|λα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�γε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ὺ̣σ̣τρατηγς ἀγωνοθε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����τήσα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς | [Διονύ]σωι 
Παιδείωι.
Sous l’archontat de …, Lysippos fils de Lysiphilos de Cholarges, ayant été agonothète 
(a dédié ce trépied) à Dionysos Paideios.

Il est probable, compte tenu de l'épiclèse du dieu et de la petite taille du monument, que Lysippos 
ait été vainqueur dans la catégorie des enfants. Cf. la dédicace à Dionysos « tout court » par un 
chorège vainqueur dans cette même catégorie retrouvée au théâtre d'Érétrie (IG XII 9, 273, IVe s.).

Héraclès

Épiclèses d'Héraclès attestées en Attique : Alexikakos, Mèlôn/Mèlos/Mèleios, Menutès, Pankratès
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Héra

Boulaia

HéraBo1. Lieu indéterminé, milieu du IIIe s. Dédicace.
IG II² 4675.
Stèle de marbre (aujourd'hui au Musée Épigraphique).

Ἥραι Βουλαίαι
[Ἀ]πο[λ]λό[δ]ωρος Ἀρίστωνος : Ὀ[ῆθεν]
[πρ]οστάξαντος τοῦ θεοῦ ἀν[έθηκεν].

vacat 
ἐπ[ὶ] ἱ[ε]ρ[έως] Κηφισοφῶντος 
Ἀθμ[ον]έ[ως] τὸ πένπτον. 

À Héra Boulaia.
Apollodôros fils d'Aristôn d'Oa, a dédié (ceci) sur injonction du dieu.
Alors que Kephisophôn d'Athmonia était prêtre pour la cinquième fois.

Ellimenia

HéraEl1. Théâtre de Dionysos Eleuthereus, époque impériale. Prêtresse (?).
IG II² 5148.
Sur un gradin du koilon (kerkis C, 8e rang).

[Ἀφροδίτη]ς Ἐπιτρα[γ]ί[ας] Ἥρας Ἐλλιμενίας
(place) (de la prêtresse ?) d'Héra Ellimenia.

Ἥρας Ἐλλιμενίας a été inscrit en partie au-dessus de  [Ἀφροδίτη]ς Ἐπιτρα[γ]ί[ας]. Cf.  AphEp2 
pour une hypothèse de reconstitution du processus de (ré)inscription.

Thelxinoè

Cf. IGDGG I, 54.

HéraThelx1. Attique, époque indéterminée. Culte.
Hésychios, s.v. QelxinÒh.

QelxinÒh· “Hra tim©tai par¦ 'Aqhna…oij.
Thelxinoè : Héra qui est honorée chez les Athéniens.

Thelchinia

HéraThelch1. Erchia, ca. 375-360. Calendrier sacrificiel.
LSCG 18.
Col. I, l. 7-12 (Metageitniôn).

δεκάτει προτ|έραι,  Ἥραι Θελ|χινίαι,  ἐμ Πάγ|ωι Ἐρχι(ᾶσιν),  ἄρνα π|αμμέλαιναν,  ο|ὐ 
φορά, Γ|-|-
Le 20e jour (de Metageitniôn), pour Héra  Thelchinia, au Tertre d’Erchia, une agnelle 
toute noire, ne pas emporter, 7 dr.
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Horia

HeraHor1. Attique, début du Ier s. ap. J.-C. Dédicace.
PEEK 1942 [1951], p. 76, n°132.
éd. IG II² 5172. PEEK 1942 [1951], p. 76, n°132 (BE 1952, 54, p.145).
L. 4-6.

[Αὐρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�η]λ�ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - Εἰρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ήνη ἡ κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ὶ ἐξ Ἀθμονέων Ἐπικ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�άτους Ἀθμονέως γυν[ὴ]
[?ἱε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -τε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ύσ]α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -�σα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - Ἥ̣ρας Ὀρίας κατ’ �ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς Ὀρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς κ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -τ’ ἐπιτα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -γὴν ἀνέθηκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ν ἐπὶ ἱε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�έως Σ[.2-4.]
[- c.8 -] Εἰτεαίου. 
App. Crit. 4-6. Restitutions Peek. 4. ou [Κα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ικ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -]ι�λία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - - ?
Aurelia (Caecilia?) Eirènè, dite d'Athmonon, l'épouse d'Épikratès d'Athmonon, qui a été 
prêtresse d'Héra Horia, a dédié (ceci) sur injonction (de la déesse?), alors que… d'Eitea 
était prêtre.

Faut-il identifier cette dédicante avec l'Eirènè Aurèlia qui apparaît sur une inscription funéraire (IG 
II² 5303) que FOLLET 1976, p. 91, n°7 estime postérieure à 160, voire 212 ap. J.-C. ?

Gè

Olumpia

GèOl1. Acropole, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.
L. 72-73.

ΗΗΗΗΓΔ Γε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ÿς Ὀλυμ[πία̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς]
ΔΔΔ|-|-|-|- ἀργύριο[ν]
(biens) de Gè Olumpia, argent : 494dr.

GèOl2. Athènes, Ier-IIe s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Plutarque, Thésée, 27, 6.

GèOl3. Athènes, IIe s. ap. J.-C. Sanctuaire.
Pausanias, I, 18, 7.

GèOl4. Athènes (Asklèpieion ?), après 212 ap. J.-C. 
IG II² 4521a.

Autres  épiclèses  de Gè attestées  en  Attique : Hèmeros,  Themis,  Karpophoros,  Kourotrophos,  
Megalè Theos.
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Asclépios

Sôtèr

Cf. IG II² 4368. IG II² 4356. Agora XVIII C187. IG II² 4532.

AscSôt1. Sounion (sanctuaire d'Asclépios), IIe s. Dédicace.
OIKONOMIDIS 1957, p. 18 (SEG XVI 177).

AscSôt2. Athènes (Asklèpieion), époque augustéenne. Base de statue avec signature d'artiste
SEG XXXVIII 186.
éd. IG II² 4308. DONNAY 1988 (SEG XXXVIII 186).
Cf.  KAPETANOPOULOS 1968 [1969], p. 194-195 et p. 213, n°25. S.  FOLLET,  BE 1989, 399 (autopsie).  ALESHIRE 
1991, p. 122-123 (SEG XXXIX 228).

AscSôt3. Athènes (Asklèpieion), Ier s. ap. J.-C. Borne.
IG II² 5180.

AscSôt4. Athènes (Asklèpieion), Ier-IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4501 = FORSÉN 1996b, p. 49-50, n°1.40.

AscSôt5. Athènes (Asklèpieion ?), après 128/9 ap. J.-C. Prêtre du dieu.
IG II² 3579.
Cf. BYRNE 2003, p. 236.

AscSôt6. Agora, 140-160 ap. J.-C. Monument chorégique de Sarapion redédié en base de statue
Agora XVIII H377.

AscSôt7. Athènes (Asklèpieion), IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4516.

Φιλιστεί|δης folium εὐ|χὴν ἀν|έθηκεν | Ἀσκληπ[ι]|ῷ Σωτῆρ[ι].
Philisteidès, (à la suite d'un/engage de) vœu, a dédié (ceci) à Asclépios Sôtèr.

AscSôt8. Pentélique, ca. 200 ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4531.
Cf. DOW 1982 (SEG XXXII 265).
Base de statue.

[Ἀσκληπιῷ | Σωτῆρι καὶ | Ὑγιείᾳ v] κα[ὶ v | Τε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����λ]ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����σφόρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ῳ | Φ�[ιλι]στε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ίδης | ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ὐξάμε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����νος.
Pour Asclépios Sôtèr et Hygie et Télesphoros, Philisteidès, qui a fait un vœu.

Dow rapproche cette dédicace de la précédente et suppose qu'elles émanent du même dédicant. Ce 
Philisteidès serait originaire d'une famille importante du Pirée. Cette base (et sa statue) ont dû être 
originellement érigées dans un sanctuaire d'Asclépios du mont Pentélique, inconnu par ailleurs.

AscSôt9. Athènes (Asklèpieion ?), après 212 ap. J.-C. 
IG II² 4521a.

AscSôt10. Athènes (Asklèpieion), 240-260 ap. J.-C. Statue honorifique.
IG II² 3704 = ALESHIRE 1991, p. 59-74 (SEG XXXIX 222).
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Cf. FOLLET 1976, p. 422-426, n°10. BYRNE 2003, p. 443-444 et 540. 

Autres épiclèses d'Asclépios attestées en Attique : Epèkoos, Mounuchios, Xenios.

Hestia

Boulaia

HesBo1a. Athènes, 343.
Eschine, Sur l'ambassade infidèle (II), 45.

HesBo1b. Athènes, date indéterminée.
Scholie à Eschine, Sur l'ambassade infidèle (II), 45.

HesBo2. Athènes, IVe s.
Dinarque, frg. 8 (Contre Callisthène), apud Harpocration, s.v. Boula…a.

HesBo3. Athènes, Ier s. (404/3).
Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, XIV, 4, 7.

HesBo?4. Agora, début du Ier s.
Agora XV 260.

HesBo5a. Agora, 55/4. Dédicace.
Agora XVIII C109.
Deux fragments d'une base votive de marbre destinée à supporter un hermès, trouvés (a, gauche) dans le  
comblement de la fortification romaine tardive au-dessus de la bibliothèque de Pantainos (plan R15) et (b, 
droit) dans un comblement moderne dans la zone au-delà de l'Eleusinion (plan U 20).

[ - - - - - - - - - - - - - - - - - -]
ταμιεύσας πρυτά[νεων τῆς - - - - ]-
τ�ίδος ἐν τῶι ἐπὶ Ἀ[ρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ιστο]ξέν[ου ἄρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�χον]-
τος ἐνιαυτῶι ὑπὲρ [αὑτ]οῦ καὶ τῆ[ς φυλῆς]
Διὶ Βουλαίωι καὶ Ἑ[σ]τίαι Βουλαίαι.

vacat 
…, ayant été trésorier des prytanes de la tribu …tis l'année de l'archontat d'Aristoxénos, 
au nom de sa tribu, pour Zeus Boulaios et Hestia Boulaia.

HesBo5b. Agora, 53/2 (prytanie de la tribu Akamantis). Dédicace.
Agora XV 269.
Deux fragments de marbre découverts (a) sur une pile de marbre au pied du versant nord de l'Aréopage, et  
(b) juste à l'extérieur de l'angle S-O de la Bibliothèque de Pantainos (plan R 15).

Μ̣όν|[δωνα  . . .]αγόρου Μα̣ρ̣α̣θώνιον̣ ou Κλ. Μ̣όν|[τανόν?] Kapetanopoulos.  Kαῦλος ? | [. .6. . .] Byrne.�cropole près d'Athéna ��������������������������������ʈ�������閼Ҫ铌Ҫ�颌Ҫ鉴Ҫ涀ѥ滐ѝ�ѥ潰ѝѥ��鳄Ҫ똈Ҫ鴔Ҫ�ѥ鵤ҪꞌҪ뀸Ҫ鸬Ҫ麤Ҫ淰ѝꖬηνόδωρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�ος Αρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-��[- - - c.14 - - - τα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -]-
[μιε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ύ]σα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ς πρ̣ε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�υτ�[άνε̣σκευ̣[ασμέ]νη ὡς ἄριστα τῆι Ἀ-�����ων τῆς Ἀκ̣α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - -α̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -μα̣τ’ ἐνιαυτὸν κ-�����������°�����L�- - - - - - - - - - - - - -ντί]-
[δος φυλῆς ἐν τῶι ἐπ]ὶ Διοδώ[ρου ἄρχον]-
[τος ἐνιαυτῶι ὑπὲρ τῆς] φυλῆς Διὶ Βου-
[λαίωι καὶ Ἑστίαι Βου]λαίαι vacat
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Mènodôros (fils d'?)Ar..., ayant été trésorier des prytanes de la tribu Akamantis l'année 
de l'archontat de Diodôros, au nom de sa tribu, pour Zeus Boulaios et Hestia Boulaia.

La grande similitude entre  ces deux inscriptions permet d'assurer  la restitution d'Hestia  dans la 
seconde.

Arès

Enualios (Ἐνυάλιος)

ArEn1. Athènes, 99/100 ap. J.-C. Décret honorifique posthume pour Antonius Oxylos d'Élis.
IG II² 1072.
cf. BYRNE 2003, p. 200-201.
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Theos

Agnôstos

TheosAg1. Attique, Ier s. ap. J.-C. Autel.
Actes des apôtres, 17, 22-23.

Xenikos

TheosXe1. Parthénon, 429/8. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 383.

TheosXe2. Acropole, 423/2. Comptes des trésoriers des autres dieux.
IG I3 369.

Thea

Agathè

TheaAg1. Pirée (musée), milieu du IVe s. Dédicace.
IG II² 4589.

TheaAg2. Athènes, IIIe s. Décret honorifique d'un thiase de la déesse.
TSIRIGÔTI-DRAKÔTOU 2006 (SEG LVI 203).

Hagnè

TheaHag1. Aixônè, 400-375. Règlement relatif au revenu des prêtres et prêtresses.
ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119).
éd. IG II² 1356 (frg. a-c). LSCG 28 (frg. a-c). MATTHAIOU 1992-1998b, p. 135-139, n°1 (SEG XLVI 173) (frg. 
d). STEINHAUER 2004 (SEG LIV 214) (frg. a-e). ACKERMANN 2007 (SEG LVII 119) (frg. a-e).

Epèkoos

TheaEp1. Agora, IIe-IIIe s. ap. J.-C. Dédicace.
IG II² 4818a.

Euporia Belèla (Εὐπορία Βελήλα)

TheaEuBel1. Pirée, 196/7-205/6 (archontat de Claudius Phôkas). Synode de la déesse.
IG II² 4632.
Cf. BE 1961, 264. BASLEZ 2004, p.106, note 4 et p. 110 (SEG LV 265).
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Theoi 

Agnôstoi 

TheoiAg1. Phalère, IIe s. ap. J.-C. Autels.
Pausanias, I, 1, 4.

Athanatoi

TheoiAth1. Salamine, milieu du IVe s. Dédicace.
IG II² 3830.

TheoiAth2. Oinoè, IIe s. ap. J.-C. Dédicace.
SEG XLVI 313.
éd. MARINATOS 1972 [1974], p. 7.
Cf. PETRAKOS 1995, p. 93-95.

Epèkooi

TheoiEp1. Pirée (musée), époque impériale. Dédicace.
IG II² 5019.

Megaloi

TheoiMeg1. Provenance exacte indéterminée, 41 ap. J.-C. Base de statue de Claude.
IG II² 3268.

TheoiMeg2. Provenance exacte indéterminée, époque impériale. Dédicace.
IG II² 5216.

Meilichioi 

TheoiMeil1. Acropole, époque impériale. Épigramme funéraire.
IG II² 11674.

Sôtères

TheoiSôt1. Éleusis, 166 ap. J.-C. ou peu après ? Double dédicace.
I.Eleusis 486.
éd. IG II² 4779. I.Eleusis 486.
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Annexe 7.

Plan du théâtre de Dionysos Eleuthereus.
(E. Jakobi, apud MAASS 1972)
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Annexe 8.

Plan de l'Agora d'Athènes.
(J. Travlos, apud Agora XV)
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Index des épiclèses.

La référence à la page inclut les renvois aux notes de celle-ci. Lorsque l’épiclèse n’apparaît 
que dans une note, la page et son numéro sont indiqués.

Les épithètes ne sont pas reprises dans cet index.

Aphrodite 

Antheia 34 n 39.
en hippoluteioi – epi hippoluto 25 et n. 61.
Meilichia 93 n. 202.

Apollon

Alexikakos 10.
Dèlios 11 ; 279.
Didumeus 314 n. 18.
Ephopsios 50 n. 73.
Huakinthios 11 n. 24. 
Karneios 165 n. 409.
Lukeios 172 – 173.
Metagteinios 14.
Moiragetès 254 n. 705.
Patrôios 10 ; 59 ; 70 ; 143 – 144 ; 150 ; 152 ; 153 ; 159 – 160 ; 162 ; 258 ; 259 n. 716.
Proopsios 38 ; 49 ; 54 ; 90.
Prostatèrios 15 n. 34 ; 56 n. 100 ; 136 n. 323 – 324 ; 308.
Prostaterios Apotropaios Agueus 159 n. 394.
Puthios 6 n. 12 ; 10 n. 22 ; 27 ; 157 – 160 ; 243 ; 244 n. 669 ; 279 ; 321.  
Sôter 56 n. 100.
Thargèlios 9 n. 20.
Hup'Akrais / hupo Makrais 29 n. 72. 

Arès

Enualios 161.

Artémis

Agrotera 237 n. 648 ; 244 n. 671 ; 307 n. 11.
Amarusia 12 n. 27 ; 279.
Boulaia 15 n. 34 ; 135 ; 136 n. 324 ; 213 n. 572.
Braurônia 11 ; 12 n. 27 ; 244 n. 671.
Hekatè 159.
Mounichia 12 n. 27.
Phosphoros 15 n. 34 ; 159 ; 213 n. 572 ; 308. 
Puthia 314 n. 18.
Sôteira 230.

Athéna
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Aphaia 11 n. 22. 
Areia 313.
Athenon medeousa 60 ; 243.
Boulaia 186 ; 188 – 190 ; 312 – 313.
Erganè 313.
Hephaistia 313 n. 16. 
Hippia 12 ; 313. 
Horia 128 – 130 ; 312. 
Hugieia 195 n. 497 ; 313. 
Hupatè 56 n. 100.
Hupellaia 88 n. 188.
Nikè 6 n. 12 ; 261 ; 313.
Oinaia 87 n. 181.
Pallènis 30 ; 290 ; 313.
Polias 6 ; 7 ; 56 ; 60 ; 130 ; 144 ; 163 – 165 ; 170 ? ; 172 ; 177 ; 179 ; 180 n. 449 ; 187 ; 221 ; 233 ; 
246 – 247 ; 257 ; 309 n. 11 ; 313 ; 314 ; 321. 
Phratria 26 ; 70 ; 146 ; 149 – 154 ; 161 ; 312 – 313.
Pronoia 313.
Sôteira 26 ; 191 n. 481 ; 214 ; 215 ; 220 – 225 ; 228 ; 230 – 235 ; 312. 
Sounias 23 ; 313.
Tithrônè 135.
Zôsteria 313.

Déméter

Amphiktuonis 36.
Anèsidora 135.

Dionysos 

Antheus 35 n. 40.
Anthios 34 – 35.
Anthister 35 n. 40.
Eleuthereus 13 ; 15 ; 24 ; 250 ; 281 n. 752. 
en Limnais 241.
Euanthos 35 n. 40.
Krèsios 17 n. 41.
Meilichios 93 n. 202.
Melanthidès 35 n. 40.
Omnestès 13 n. 31.

Gè

Olumpia 243.

Héra

Antheia 35.
Boulaia 315.
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Horia 315.
Meilichia 93 n. 202.
Teleia 117 – 119 ; 121. 

Héraclès

Hègemôn 209 – 210 ; 259.

Hermès

Agoraios 181 n. 455 ; 315.
Kataibatès 80 n. 157.

Hestia

Boulaia 186 ; 188 ; 189 ; 314. 

Korè

Prôtogonè 135.

Mètèr

en Agras 244 n. 669.

Poséidon

Asphaleios 261.
Chamaizelos 91 n. 194.
Erechtheus 159 n. 393 ; 221 ; 298 n. 8.
Gaièchos 298 n. 8.
Hippios 12 ; 91 n. 196.
Prosbatèrios 129. 
Phutalmios 16 n. 38.
Themeliouchos 129.

Theos / Thea   / Theoi  

Hupsistos 264 – 279.
Ombrios 62 n. 115.
Sôtères 315.

Venus

Genetrix 11 n. 24.

Zeus 

Agoraios 7 n. 13 ; 33 ; 162 ; 181 – 185 ; 189 ; 191 n. 183 ; 292 ; 294 ; 301 ; 305 ; 307 ; 309 ; 315.
Alastoros 24 (douteux) ; 59 n. 109 ; 66 – 67 ; 69 n. 132 ; 108.
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Alexikakos 105.
em Palladiôi – epi Palladiou 26 – 29.
Anchesmios 29 ; 30 ; 38 ; 49 ; 72 ; 293 ; 296 ; 301 ; 306.
Anthaleus/ès 34 – 36 ; 294 ; 295 ; 302 ; 306.
Apatourios 24 (douteux), 149.
Apèmios 38 – 41 ; 48 ; 72 ; 73 ; 74 n. 143 ; 76 ; 293 ; 296 ; 301 ; 302 ; 306 ; 311. 
Asteropètès 48 n. 68.
Astrapaios 23 ; 39 ; 41 ; 44 ; 46 – 49 ; 62 ; 72 ; 79 ; 87 n. 182 ; 88- 89 ; 293 ; 296 ; 301 ; 306.
Astrapatas 48 n. 68.
Astrapopoios 48 n. 68.
Astraptôn 48 n. 68.
Auantèr 74 – 75 ; 76 ; 293 ; 296 ; 301 ; 306 ; 311 ; 320.

Basileus 258 – 260 ; 293 ; 301 ; 306.
Boulaios 162 ; 180 ; 182 n. 459 ; 184 – 190 ; 294 ; 301 ; 305 ; 306 ; 308 ; 312.

Dôdônaios (?) 281 n. 756.

Elasteros 67 n. 126.
Eleutherios 131 ; 161 ; 182 n. 459 ; 184 ; 190 – 202 ; 212 ; 219 ; 225 ; 236 ; 239 ; 294 ; 301 ; 305 ; 
306 ; 307 ; 308 ; 310. 
Epakrios 33 ; 38 ; 40 ; 41 ; 43 – 47 ;  55 ;  57 ; 71 ; 293 ; 296 ; 301 ; 305 ; 306. 
Enchôrios 126 ; 130 – 132 ; 294 ; 301 ; 306.
Epôpetès 43 n. 62 ; 49 – 54 ; 69 ; 71 – 72 ; 82 ; 90 n. 193 ; 162 ; 257 ; 294 ; 296 ; 301 ; 306.
Epopsios 50.
Epiteleios 115 – 116.
Epiteleios Philios 115 ; 121.
Eubouleus 22 (à écarter).
Eumenès 107 n. 240.
Exakestèr 24 (douteux) ; 59 n. 109 ; 67 n. 128 ; 108. 
Exakestèrios 67 n. 128.

Geleôn 11 n. 25 ; 160 – 161 ; 294 ; 296 ; 301.
Geôrgos 89 ; 90 ; 92 – 93 ; 178 ; 294 ; 302 ; 306 ; 310. 

Hekaleios 30 – 32 ; 123 ; 294 ; 296 ; 301.
Hellanios – Hellènios  24 – 26 (douteux) ; 32 ; 59 n. 109 ; 62. 
Hèraios 93 ; 116 – 120 ; 294 ; 296 ; 302 ; 305 ; 315.
Herkeios 33 ; 59 ; 60 ; 71 n. 135 ; 140 – 146 ; 162 ; 171 ; 203 ; 236 ; 294 ; 296 ; 301 ; 305 ; 306 ; 
314.
Hikesios 24 n. 14 ; 39 – 41 ; 43 – 44 ; 62 – 71 ; 79 ; 93 ; 99 ; 108 ; 123 ; 125 – 126 ; 145 n. 353 ; 
289 ; 296 ; 302 ; 305 ; 311.
Horios 21 ; 92 ; 93 ; 126 – 130 ; 141 ; 178 ; 294 ; 296 ; 298 ; 302 ; 306 ; 312. 
Huetios 23 (douteux) ; 24 ; 75 – 76.
Humèttios 29 ; 30 ; 38 ; 40 ; 41 ; 43 ; 44 ; 72 ; 293 ; 296 ; 301 ; 306. 
Hupatos 16 n. 39 ; 33 ; 54 – 60 ; 71 – 72 ; 168 ; 172 ; 257 ; 263 ; 296 ; 301 ; 305 ; 306 ; 314.
Hupellaios 88 n. 188.
Hupsistos 33 ; 38 ; 111 n. 250 ; 264 – 279 ; 296 ; 297 ; 299 ; 301 ; 306.

Karios 31 ;  33 ; 287 – 290 ; 293 ; 296 ; 301 ; 305.
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Kasios 31 ; 82 n. 166 ;  283 ;  286 – 287 ; 293.
Kataibatès 23 ; 54 n. 88 ; 79 ; 80 – 85 ; 86 ; 88 – 89 ; 176 ; 293 ; 296 ; 301 ; 305 ; 306. 
Katharsios 24 (douteux) ; 67 n. 68 ; 78 – 79 ; 93.
Kènaios 31 ; 280 – 281 ; 294.
Keraios 22 (pierre errante).
Keraunios 79.
Keraunobolos 79.
Keraunos 79.
Ktèsios 16 n. 39 ; 90 n. 193 ;  93 ; 106 n. 236 ; 126 ; 131 – 140 ; 141 n. 337 ; 142 ; 162 ; 294 ; 299 ; 
302 ; 305 ; 306 ; 310.
Kunthios 319.

Labraundos/eus 31 ; 283 – 285 ; 294. 
Labranos79.
Lukaios 57.

Maimaktès 14 ; 77 – 79 ; 105 – 107 ; 125 ; 293 ; 295 ; 296 ; 301 ; 311 n. 15. 
Meilichios 7 n. 13 ; 8 n. 16 ; 11 ; 52 – 53 ; 78 – 79 ; 90 ; 93 – 112 ; 125 – 126 ; 132 – 140 ; 173 n. 
426 ; 182 n. 459 ; 257 ; 262 ; 282 n. 757 ; 292 ; 294 ; 295 ; 299 ; 302 ; 305 ; 306 ; 311 ; 321.
Mèlôsios 89 ; 90 ; 91 n. 197 ; 92 ; 294 ; 295 ; 302 ; 306.
Moiragetès 239 ; 253 – 258 ; 294 ; 296 ; 297 ; 301 ; 305 ; 314 ; 319.
Morios 82 ; 84 – 89 ; 293 ; 296 ; 301 ; 305 ; 306.

Naios 16 n. 39 ; 279 ; 281 – 283 ; 294.
Nemeios 31 ; 186 n. 471 ; 279 ; 281 ; 294. 
Nèphalios 52 – 53 ; 294 ; 296 n. 5.

Olumpios 13 ; 31 ; 32 ; 33 ;  174 – 175 ; 204 n. 534, 539 ; 206 ; 234 ; 235 ; 239 – 253 ; 294 ; 301 ; 
305 ; 306 ; 307 ; 308 ; 310 ; 322. 
Ombraros 62 n. 115.
Ombrimos 62 n. 115.
Ombrios 23 ; 37 n. 45 ; 38 – 43 ; 47 – 49 ; 62 ; 72 – 73 ; 76 ; 292 ; 293 ; 296 ; 301 ; 302 ; 311 ; 320.
Ourios 59 n. 109.

Panellènios 25 n. 15 ; 33 ; 131 ; 249 ; 252 – 253 ; 294 ; 301 ; 306 ; 307 ; 309 ; 310 ; 322.
Pankratès 16 n. 39 ; 260 – 264 ; 294 ; 299 ; 302 ; 305 ; 306 ? ; 314 n. 20.
Parnèssios 29 ; 30 ; 33 ; 38 ; 40 ; 47 – 49 ; 72 ; 293 ; 296 ; 297 ; 301 ; 305.
Parnèthios 38 – 41 ; 48 ; 61 ; 293.
Patrôios 20 ; 69 n. 132.
Philios 93 ; 100 ; 101 ; 112 – 116 ; 121 ; 136 ; 262 ; 292 ; 294 ; 296 ; 299 ; 302 ; 305.
Phratrios 24 n. 14 ; 26 ; 59 ; 70 ; 143 n. 344 ; 145 – 161 ; 294 ; 296 ; 302 ; 306 ; 307 ; 312.
Polieus 6 ;  16 ; 33 ; 56 ; 59 n. 109 ; 60 ; 73 ; 130 ; 162 – 181 ; 234 ; 246 ; 293 ; 296 ; 301 ; 305 ; 
306 ; 310 ; 314.
Pompaios 22 (à écarter).

Sèmaleos 38 – 41 ; 61 ; 70 ; 293 ; 296 ; 302 ; 306. 
Sèmios 41 – 44 ; 61 ; 70 ; 293 ; 296 ; 305.
Sôtèr 7 n. 13 ; 13 ; 16 ; 26 ; 53 ; 162 ; 173 ; 174 n. 432 ; 182 n. 459 ; 183 – 184 ; 190 – 194 ; 198 ; 
199 n. 520 ; 201 – 236 ; 239 ; 241 ; 245 ; 247 ; 259 ; 260 ; 294 ; 301 ; 305 ; 306 ; 308 – 309 ; 312 ; 
315 ; 320 ; 321.
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Sounieus 24 ; 26 - 27  (douteux).
Storpaos 79.
Stratios 31 ; 33 ; 283 ; 284 n. 762 ; 285 – 286 ; 294.

Teleios 13 ; 29 n. 28 ; 93 ; 116 – 122 ; 175 n. 436 ; 178 ; 204 ; 206 ; 294 ; 296 ; 302 ; 305 ; 315. 
Termieus 22 (incertum).
Tropaios 162 ; 237 – 239 ; 294 ; 301 ; 305 ; 306 ; 319.

Xeinios 69 n. 133.
Xenios 59 n. 106 ; 65 ; 93 ; 122 – 125 ; 127 ; 143 n. 344 ; 146 ; 294 ; 296 ; 299 ; 302 ; 305.
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Conventions et abréviations. 

Sauf indication contraire, les conventions suivantes ont été adoptées tant dans le corps du 

texte que dans le recueil documentaire.

1. Sources littéraires.

Sauf  indication  contraire,  ont  été  utilisées  les  éditions  et  traductions  (le  plus  souvent 

légèrement modifiées) des CUF pour les auteurs disponibles dans cette collection. Les autres textes 

sont tirés des éditions Teubner ; leurs traductions sont miennes.

2. Sources épigraphiques.

L'objectif  de  cette  thèse  n'est  pas  de  constituer  un  corpus  épigraphique  proposant  de 

nouvelles  éditions  établies  en  bonne  et  due  forme  par  l'étude  exhaustive  des  publications 

précédentes, d'estampages, copies ou des pierres elles-mêmes. L'enjeu est de faciliter la consultation 

des inscriptions mobilisées et commentées dans le corps de la présente étude. C'est pourquoi on 

reprend le plus souvent le texte des éditions faisant autorité, tirées notamment des grands corpora 

(IG,  Agora,  I.Eleusis),  dont  la  référence  est  donc  fréquemment  mentionnée  seule.  D'autres 

publications n'ont été ajoutées que lorsque cela était nécessaire, soit à titre indicatif (pour donner les 

équivalences  avec  des  éditions  connues,  mais  vieillies,  telles  que  les  IG II²  et  les  LSS-LSCG 

notamment),  soit  lorsqu'une  ou  plusieurs  restitutions  appelaient  un  choix,  une  discussion,  un 

commentaire,  tout  particulièrement  lorsqu'elles  influaient  sur  la  lecture  d'une  épiclèse.  Le  cas 

échéant, les lemmes ont été simplifiés autant que possible, ne remontant le plus souvent pas au-delà 

des grands  corpora : l'editio princeps n'est ainsi pas systématiquement mentionnée, pas plus que 

d'éventuelles éditions intermédiaires.

Les abréviations des titres des corpora sont empruntées au SEG. On y a ajouté :

Agora XVIII : D.J. GEAGAN, The Athenian Agora. XVIII. Inscriptions : The Dedicatory Monuments, 
Princeton, 2011.

APMA 3 = G.E.  MALOUCHOU, O. VIZIENOU,  Ἀρχεῖον τῶν μνημείων τῶν Ἀθηνῶν καὶ τῆς Ἀττικῆς III 
(BAAH vol. 177), Athènes, 1998.

DAA : A.E. RAUBITSCHEK, Dedications from the Athenian Akropolis, 1949.

Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος II :  V.Ch.  PETRAKOS,  Ο Δῆμος τοῦ Ραμνοῦντος.  II. Οἱ Ἐπιγραφές, Athènes, 
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1999.

IG II/III3 : St.D. LAMBERT,  Inscriptiones Graecae. Vol.  II et  III. Inscriptiones Atticae Euclidis anno  
posteriores. Pars  I. Leges et decreta. Fasc.  2. Leges et decreta annorum 352/1-322/1 (n°292-
572), Berlin, 2012. V. N. BARDANI, St.V. TRACY, Inscriptiones Graecae. Vol. II et III. Inscriptiones 
Atticae Euclidis anno posteriores. Pars I. Leges et decreta. Fasc. 5. Leges et decreta annorum 
229/8-168/7 (n°1135-1461), Berlin, 2012.

IGDGG I : L.  DUBOIS,  Inscriptions grecques dialectales de Grande Grèce.  I.  Colonies eubéennes.  
Colonies ioniennes. Emporia, Genève, 1995.

IGDOP :  L. DUBOIS, Inscriptions grecques dialectales d'Olbia du Pont, 22. Genève, 1996. 

IThesp : P. ROESCH †, Les inscriptions de Thespies, Lyon, 2009 (édition électronique).

LGS : I. VON PROTT, L. ZIEHEN, Leges Graecorum sacrae e titulis collectae, Leipzig, 1896-1906.

LÔTE, Lamelles : É. LHÔTE, Les lamelles oraculaires de Dodone, Genève, 2006.

Milet I : P. HERRMANN, Inschriften von Milet. Teil 1. A. Inschriften n. 187-406 von Albert Rehm mit  
einem Beitrag von Hermann Dessau. B. Nachträge und Ubersetzungen zu den Inschriften n. 1-
406 von Peter Herrmann, Berlin, 1997.

NGSL : E. LUPU, Greek Sacred Law. A Collection of New Documents (NGSL), Leiden-Boston, 2005.

Perinthos-Herakleia  :  M.H.  SAYAR,  Perinthos-Herakleia  (Marmara  Ereğlisi)  und  Umgebung.  
Geschichte, Testimonien, griechische und lateinische Inschriften (DAW 269), Vienne, 1998.

PEEK, Asklepieion : W. PEEK, Inschriften aus dem Asklepieion von Epidauros, (ASAW 60, 2), Berlin 
1969.

RHODES, OSBORNE, GHI : P.J. RHODES, R. OSBORNE, Greek historical inscriptions, Oxford, 2003.

Salamine XIII : J. POUILLOUX, P. ROESCH, J. MARCILLET-JAUBERT, Salamine de Chypre, XIII. Testimonia 
Salaminia, 2. Corpus épigraphique, Paris, 1987.

SGHI : R.  MEIGGS, D.  LEWIS,  A Selection of Greek Historical Inscriptions to the End of the Fifth  
Century, Oxford, 1969, 1989².

Tit.Calymnii : M. SEGRE, « Tituli Calymnii », ASAA 22-23, 1944-1945 [1952], p. 1-248.

Tit.Cam. : M. SEGRE, G. PUGLIESE CARRATELLI, « Tituli Camirenses », ASAA 27-29, 1949-1951, p. 141-
318.

Les abréviations des titres de revues sont empruntées à l'Année Philologique.
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Résumé

La présente thèse a pour objectif d’apporter 
un éclairage nouveau sur  les conceptions 
que les anciens Athéniens se faisaient de 
leurs  dieux,  et  notamment  de  Zeus.  On 
tentera  ainsi  de  dresser  un  tableau  des 
qualités, fonctions et caractères attribués à 
ce  dieu  à  travers  l'étude  exhaustive  et 
systématique de ses, dans une perspective 
tant qualitative que quantitative. Ce tableau 
sera  envisagé  dans  sa  plasticité :  on 
s’efforcera  de  prendre  en  compte  ses 
évolutions  à  travers  les  époques  (de 
l’archaïsme à l’époque impériale)  et  selon 
les contextes sociaux, dans une approche 
multi-scalaire (du domestique au politique). 
On  replacera  ensuite  Zeus  au  sein  du 
panthéon  athénien,  en  déterminant  ses 
positionnements,  associations  et 
distinctions par rapport aux autres divinités 
recevant  un  culte  en  Attique.  On  espère 
ainsi  pouvoir  contribuer  à  une  meilleure 
compréhension  du  fonctionnement  du 
polythéisme hellénique.

Mots-clés     :   Monde grec antique – Athènes, 
Attique  –  Histoire  –  Société  –  Religion 
grecque  –  Polythéisme  –  Divin,  Divinités, 
Dieux, Déesses – Zeus – Épiclèses.

Abstract

This work aims to give a new enlightenment 
of  the  divine  conceptions  of  the  ancient 
Athenians, in particular through the case of 
Zeus. We shall attempt to draw a picture of 
the  qualities,  functions  and  characters 
attributed  to  this  god  by  making  a 
comprehensive  and  systematic  survey  of 
his  epikleseis,  in  a  quantitative  and 
qualitative  prospect.  This  picture  will  be 
considered in its plasticity : we shall try to 
take  into  account  its  evolutions  through 
time  (from  the  archaic  to  the  imperial 
period)  and  according  to  the  social 
contexts,  in  a multi-scalar  approach (from 
the domestic to the civic  scale).  We shall 
then  replace  Zeus  within  the  Athenian 
pantheon,  by  determining  its  positionings, 
associations  and  distinctions  towards  the 
other  divinities  worshiped  in  Attica.  We 
hope  we  can  so  contribute  to  a  better 
understanding of the Greek polytheism.

Keywords     :   Ancient Greek World – Athens, 
Attica – History – Society – Greek Religion 
–  Polytheism  –  Divine,  Divinities,  Gods, 
Goddesses – Zeus – Epikleseis.
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